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CONSEILLERS SORTANT EN I905 ; 

Messieurs, 
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L. THEUNISSENS, 
çhanoine VAN DEN GHEYN. 
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(ONSE!LLERS SORTANT EN 1908. 

Messieurs, 

A. DE CEULENEER, 
ALPH. DE WITTE, 
ALPH. GOOVAERTS, 

Ie chanoine VAN CASTER, 
H. HYMANS, 
vicomte DE GHELLINCK VAERNEWYCK. 

(ONSE!LLERS SORTANT EN IgII. 

Messieurs, 

PAUL COGELS, 
FERNAND DONNET, 
EDM. GEUDENS, 

i\1essieitrs, 

MAX ROOSES, 
R. P. VAN DEN GHEYN S. J. 
PAUL SAINTENOY, 

COM MISSIONS. 

COMMISSION DES PUBLICATIONS. 

Vt• DE GHELLINCK VAERNEWYCK, H. HYMANS, 
baron DE VINCK DE WINNEZEELE, L. THEUNISSENS, 
fERNANn DONNET, R. P. VAN DEN GHEYN, S. ]. 

COMMISSION DES FOUILLES. 

Messieurs, 

Vte DE GHELLINCK VAERNEWYCK, H. SIRET, 
baron DE VINCK DE WINNEZEELE, BEQUET, 
FERNAND DONNET, D. VAN BASTELAER. 

COMMISSION DES FINANCES. 

i\!!essieurs, 

Vt• DE GHELLINCK V AERNEWYCK, L. THEUNISSENS, 
FERNAND DONNET, A. DE CEULENEER, 
L. BLOM ME, chanoine VAN CASTER. 
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COMMISSION DE LA BIBILIOTHEQUE. 

Messietirs, 

Vte DE GHELLINCK VAERNEWYCK, A. BLOMME, 

FERNAND DONNET, 

L. THEUNISSENS, 

Messie1irs, 

baron DE BORREKENS. 

chanoine VAN CAST ER. 

MEMBRES TITULAIRES. 

1. GRANDGAIGNAGE, E. , directeur honoraire de l'Institut 

supérieur de Commerce, rue Allewaert, 27, Anvers. 1870 (1868)* 

2. DE CEULENEER, ED., professeur à l'Université, Gand, 
5, rue de la Confrérie. 1876 (1871) 

3. HELBIG, J., vice-président de la Commission royale des 

Monuments, Liége, 16, rue de Joie. 1881 (1873) 

4. ROOSES, MAX., Conservateur du Musée Plantin-Moretus, 
Anvers, 83, rue de la Province (Nord). 1881 (1877) 

5. GOOVAERTS, ALPH., archiviste-général du Royaume, 
St. -Josse-ten-Noode, 51, rue Vonck, 1883 (1877) 

6. HYMANS, HENRI, conservateur en chef de la Bibliothèque 

Royale, membre de l'Académie royale de Belgique, 

Bruxelles, 15, rue des Deux Eglises. 1883 (1878) 

7. KURTH, GoD., professeur à l'Université, Liége, 6, rue Rou-

veroy. 1886 (1877) 

8. COGELS, PAUL, Deurne, chateau de Boeckenberg. 1886 (1881) 

9. SOIL DE MORIAMÉ, Eua , vice-président du tribunal de 

le instance, Tournai, 45, rue Royale. 1888 (1883) 

10. BLOMME, ARTHUR, président du tribunal de l• instance, 

Termonde. 1889 (1870) 

u. DE WITTE, ALPHONSE, secrétaire de la Société royale de 

numismatique, Bruxelles, 55, rue du Trone. 1889 (1888) 

12. SIRET, HENRI, ingénieur, Bruxelles, 27, avenue Brugman. 1899 (1888) 

13. THEUNISSENS, L., Anvers, 14, courte rue de l'Hopital. 1890 (1889) 

t. La première date est celle de l'élection comme membre titulaire. La date entre parenthèses est 
celle de la nomination comme membre correspondant regnicole. 
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14. DE VINCK DE WINNEZEELE, (baron ALFRED), Anvers, 

107, avenue des Arts. 1890 11889) 

15. VAN CASTER, (Ie chanoine), Malines, 125, rue Notre-Dame 1891 (1888) 

16. DESTRÉE, Jos" conservateur au Musée d'antiquités, Bru-

xelles, rn9, Pare du Cinquantenaire. 1891 (1889) 

i7. GEEFS, EuG. , architecte, Anvers, 9, rue Torfs. 1891 (1889) 

18. GEUDENS, EDM., archiviste des Hospices, Anvers, 38, rue 

de l'Empereur. 1892 (18go) 

19. DONNET, FERNAND, 
.
administrateur de l'Académie Royale 

des Beaux-Arts, Anvers, 53, rue du Transvaal. 1892 (1891) 

20. DE VLAMINCK, ALPH. , Ixelles, 49, avenue de l'Hippo-

drome. 1884 (1868) 

21. DE BORREKENS, (baron CoNsTANTIN), membre du Conseil 

héraldique, An vers, 42, longue rue Neuve. 1894 ( 1893) 

22. VAN BASTELAER, DÉSmÉ, Bruxelles, 24, rue de !'Abon-

dance. 1895 ( 1873) 

23. ERRERA, P. ,  avocat, Bruxelles, 14, rue Royale . 1895 (1888) 

2-l DE GHELLINCK VAERNEWYCK (vicomte AMAUilY), chä-

teau d'Elseghem (près Audenarde) . 1895 (1891) 

25. SAINTENOY, PAUL, architecte, professeur à l' Académie des 

Beaux-Arts, Bruxelles, u9, rue de l' Arbre Bénit. 1896 (1891) 

26. DE BEHAULT DE DORNON, ARMAND, St.-Gilles, Bruxelles, 

92, rue d'Espagne. 1896 (1893) 

27. DE PAUW, NAP., procureur général, Gand, 279, rue des 

Violettes. 1896 (1889) 

28. VAN KUYCK, F., artiste peintre, Anvers, :wo, longue rue 

d' Argile. 1896 (1891) 

29. VAN OVERLOOP, EuG., conservateur en chef des Musées 

du Pare du Cinquantenaire, 

Michel Ange. 

30. v'AN DEN GHEYN, (Ie chanoine), 

Bruxelles, 76, avenue 

directeur du Collège 
1896 (1886) 

Saint-Liévin, Gand, l, rue d' Argent. 1896 (1893 

31. DE JONG HE, (Ie vicomte B.), président de la Société royale 
de Numismatique, Bruxelles, 6o, rue du Tröne, 1896 (1894) 

32. Dr BAMPS, c:, Ixelles, 36, rue du Président. 1898 (1890) 

33. VAN NEUSS, H., conservateur des archives de l'Etat, 

Hásselt. 1899 (1889) 

34. VAN EVEN, ED., archiviste de la ville, Louvain. 1900 (1864) 

35. BERGMANS, PAUL, conservateûr à la bibliothèque de l'Uni-

versité, Gand, 49, rue de la Forge .  1900 (1897) 
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36. R. P. VAN DEN GHEYN, S. J .  bollandiste, Bruxelles, rue 

des Ursulines. 1901 (1899) 

37. 'BLOM ME, LÉONARD, architecte, Anvers, 17, rue du Roi . 1901 (1896) 

35. CHAUVIN, V.,  professeur à l'Université, Liége, 51, rue 

Wazon. 1903 (1899) 
39. STROOBANT, L., directeur du dépöt de l'Etat, Merxplas. 1903 (1899) 
40. VAN DER OU DERAA, P., artiste peintre, An vers, 56, 

avenue Plantin . 

ME M BRES CORRESPONDANTS REG N ICOLES.  

Messie1ws, 

1. HANSEN, C.-J., bibliothécaire honoraire de la ville, Anvers, 35, rue 

Rodolphe. 187r. 

2. DUPONT, Eo. , directeur du Musée royal d'histoire naturelle, Boitsfort, 
75, chaussée de la Hulpe. 1872. 

J. DE CLÈVES, JULES, Mons, 18, rue des Dominicains. 1873. 

4. VAN ERTBORN, (Ie baron 0.), rue d'Espagne, 32, Saint-Gilles-Bruxelies. 

1874. 
5 VAN DEN BRANDEN, F.-Jos., archiviste de la ville, Anvers, 44, rue 

de Moy. 1875. 

6. VAN HOOREBEKE, GusTAVE, avocat, Gand, 7, rue de la Confrérie. 1876. 

7. GEERTS, J., ingénieur, Gand, 15, rue du Casino, 1877. 
8. DE BRUYN (!'abbé H .), curé émérite, Tirlemont, 17, rue Delporte. 188 1 .  
9 .  PARMENTIER, Eo., Bruxelles, 21, avenue de  la  Toison d'Or. 1881. 

IO. FREDERICQ, P.,  professeur à l'Université, Gand, 9, rue de la Bou-· 

tique. 1883. 
11. Dr JACQUES, V., président de la Société d'antbropologie, Bruxelles, 

20, rue de Ruysbroeck. 1884. 
12. VAN DE CASTEELE, conservateur des Archives de l'Etat, Liége . 1884. 
13. DIEGERICK, ALPH., conservateur des Archives de. l'Etat, Gand, 14, 

boulevard de la Citadelle. 1886. 

q. MATTHIEU, E., avocat, Enghien. 1886. 

15. CREPIN, H., directeur honoraire de l'Enregistrement, Bruxelles, 121, 
rue Joseph II .  1888. 

16.  DE RADIGÈS-oE CHENNEVIÈRE, H., Namur, Faubourg Ste-Croix . 

1888. 

17. SIRET, Lours, ingénieur, Bruxelles, 27, avenue Brugman. 1888. 

18. Dr ALEXANDRE, archiviste provincial, Liége . 1889. 

19. BARBIER (Ie chanoine), Namur, 38, rue Pépin .  1889 
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::io. CUMONT, G., avocat, St. -Gilles (Bruxelles), 19, rue de l'Aqueduc. 1889 . 

2I. VAN SPEYBROECK, (!'abbé A . ), aumönier de la garnison_,, Bruges, 

4, Dyver, 1889. 

22. DUVIVIER, Ctt., avocat, Bruxelles, 26, place de !'Industrie. 1890. 
23. LA HAYE, L. ,  conservaleur des Archives de l'Etat, Namur, 5, boulevard 

Léopold. r890. 
24. DE LOE, (le baron ALFRED), conservateur au Musée du Pare du Cinquan

tenaire, Etterbeek, 82, avenue d'Auderghem. 1890. 
25. VAN WINT, J.-B" sculpteur, Anvers, 151, rue de la Province (nord). 

1890. 
26. COMBAZ, P., major, Bruxelles, ro, rue de la Banque. 1891. 

27. DE RAADT, J . -TH., St.-Gilles (Bruxelles), 63, avenue Ducpéliaux. 1891. 

28. THYS, Aua., Anvers, 4, rue Wappers. 1891. 
29. BILMEYER, JuLES, architecte, Anvers, 23, rue Appelmans. 1894. 

30. COMHAIRE, Ctt.-J., Liége, rr6, boulevard de la Sauvenière. 1894. 

31. NAVEAU, L., chateau de Bommershoven-Jesseren. 1894. 

32. T AHON, V., ingénieur, Bruxelles, 159. rue de la Loi. 189+· 

33 . . DANIELS (!'abbé P.), Diest, ro, marché au Beurre. 1895. 

34. LE GRELLE, (le comte OscAR), Anvers, rue des Pinsons. 1896. 
35. M AST, ERN., Lierre. 1896. 
36. NÈVE, Jos., directeur honoraire des Beaux-Arts au min istère de l'Agri

culture, Bruxelles, 36, rue aux Laines. 1896. 
37. VAN MALDERGHEi\!, J . , archiviste de la ville de Bruxelles, Ixelles, 

Gand, rue Anoul. 1896. 
38. GAILLARD, Eo. , secrétaire perpétuel de l'Académie royale llamande, 

24, quai Ter Plaeten. 1898. 

39. CLOQUET, L. ,  professeur à l'Université, Gand, boulevard Léopold. 1899. 
40. VAN OCTROY, F., professeur à l'Université, Gand, 37, quai des Moines . 

1899. 

4x. VAN DER HAEGEN, VICTOR, archiviste de la ville, Gand, 77, rue de la 

Colline. r900. 

42. LAENEN, (!'abbé), archiviste-adjoint de l'archevêché, Malines, 140, bou

levard des Arbalétriers. 1900. 

43. MAETERLINCK, L.,  conservaleur du Musée de peinture, Gand, 6, rue 

du Compromis. l90I. 

44. J<INTSSCHOTS, L. , Anvers, 74. avenue du Commerce. 1901. 

45. CUMONT, FRANZ, conservateur au Musée du Pare du Cinquanlenaire, 

Bru.xelles, 75, rue Montoyer. lgü2. 

46. WALT ZING, J.-P., professeur à l'Université, Liége, 9, rue du Pare. 1902. 
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47. PIRENNE, H., professeur à l'Université, Gand, 132, rue Neuve Saint
Pierre. 1903. 

48. WILLEMSEN, G., présiclent du Cercle archéologique du pays de Waes, 
St-Nicolas. 1903. 

49. DUBOIS, ERNEST, directeur de l'institut supérieur de commerce, Anvers, 
36, rue de Vrière. 1904. 

50. MAERE, (abbé RENÉ), professeur à l'Université, Louvain. 1904. 

ME M BRES D'HON N EUR. 

Messieurs, 

I. DE BRUYN, LÉON, ancien ministre de l'Agriculture et des Beaux-Arts, 
Bruxelles. 1898. 

2. SCHOLLAERT, FRANÇOIS, ancien ministre de l'Intérieur et de l'Instruc
tion publique, Louvain. 1898. 

3. DE TROOZ, JULES, ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique, 
Bruxelles. 190!. 

4. VAN DER BRUGGEN, (Ie baron MAURICE), ministre de l'Agriculture et des 
Beaux-Arts, Bruxelles. 1902. 

MEMBRE$ HONORAIRES REGNICOLES. 

M essieitrs, 

l. VAN DER STRATEN-PONTHOZ, (comle FRANÇOIS), Bruxelles, 13, rue 
de la Loi. 1858. 

2. IWEINS, (R. P. AooLPHE) , de l'ordre de Saint-Dominique,Louvain. 1860. 
3. SCHUERMANS, H" président honoraire de la Cour d'appel, Liége, 48, 

boulevard Frère-Orban. 1884. 
4. DE BORMAN, (chevalier CAMILLE) . chateau de Schalckhoven par Bilsen. 

1868. 
5. DELVIGNE, (le chanoine). curé de St.-Josse-ten-Noode. 1869. 
6. SMEKENS, TH., président honoraire du tribunal de le instance, An vers, 

34, avenue Quentin Massys. 1877. 
7. DE SCHILDE, (Ie baron), chateau de Schilde. 1877. 
8. HAGEMANS, G., Ixelles, 44, rue du Bourgmestre. 1884. 
9 BEQUET, ALFRED, Namur, 8, rue Grandgaignage. 1886. 

IO. DE LIMBURG-STIRUM (comte Ph.), Bruxelles, 166, rue de la Loi. 1886. 
II. FRÉSON, J., conseiller honoraire à la Cour d'appel, Liége, 24, rue 

Ste-Marie. 1889. 
12. VAN RIJSWIJCK, J" bourgmestre de la ville, Anvers. 1896. 
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r3. DE VILLERS, archiviste honoraire de l'Etat, Mons, 29, rue des Gades. 
1896. 

I.J. COGELS, FRÉDÉGAND, gou\'erneur de Ja province, An vers, 190I. 

r5. DE VRIENDT, J ULIAAN, directeur de l' Académie Royale des Beaux-Arts, 
Anvers, 29, rue du Fagot. l9'.J3. 

16. BETHUNE, (baron), gouverneur de la Flandre occidentale, Bruges. r904. 

M EM BR ES HO NORAIRES ÉT RANG ER S .  

Messieurs, 

I. DE BURE, CHARLES, l\1oulins (France). 
2. MASPERO, GAsTON, Paris (France). 1884. 
3. LAIR, (comte CHARLES), chàteau de Blou, (Maine et Loire) (France). 1900. 

Correspondant 1896. 

4. TREU, GEORGES, directeur du musée royal de sculpture, Dresde. 1903 . 

M E M BR ES CORRES PONDANTS ETRA NGERS. 

Messiwrs, 

1. BEAUVOIS, E., Corberon (France). 1880. 
2. BRASSART, FÉLIX, archiviste municipal, Douai (France), 63, rue du 

Canteleux. l88I. 
3. VORSTERMAN VAN OYEN, A. A" 159, Geertbrug. Rijswijck, près La 

Hayc (Pays-Bas). 188r. 
4. PHILLTPS, ]. HENRY, Philadelphie (Etats-Unis). 1884. 

5. WALLIS, HENRY. Londres, 9, Beauchamp Road-Upper, Norwood. 
(Angleterre). 1890. 

6. DE NOUE, (vicomte P.), Aix-la-Chapelle (Allemagne). 1890. 
7. STEIN, HENRY, archiviste aux Archives nationales, Paris (France). 1890. 
8. EVANS, JOHN, K. C. B. Youlbury, près Abingdon (Angleterre). 1893. 

9. TRAVERS, EM" Caen (France), 18, rue des Chanoines. 189+. 
ro. GERMAIN DE MAIDY, LÉON, 26, rue Heré, Nancy (France). 1895. 

1 1. BODE, WILHEM. conservateur du Mt:sée royal, Berlin. (Allemagne). 1896. 
12. BREDIUS, Dr A., conservateur du Musée de peinture, La Haye. (Pays

Bas), 6, Prinsengracht. 1896. 

13. CARTERON, P.]. E" consul-général de France, Anvers, avenue Van 
Eyck. 1896. 

�4· DE GUBERNATIS, (comte ANGELO), professeur à l'{,Jniversité, Rome 
(!talie). 1896 



- IX -

15. FINOT, J., archiviste du département du Nord, Lille (France). 1896. 

16. HAGEN MEYER, (Dr HEINRICH),Bödigheim h/Seckath (Bade)(Allemagne). 
1896. 

17. CONS, H., recteur de l'Université, Poiliers (France). 1896. 
18. LESSING, conseiller intime, directeur du Musée d'antiquités, Berlin 

(Allemagne). 1896. 
19. MONTERO, BELISARIO, consul général de la république Argentine, 

Bruxelles. 1896. 

20. SANTIAGO DE VAN DE WALLE, avocat, Madrid (Espagne). r896. 

21. PASTOR, L., professeur à l'Université, Insbrück (Autriche). 1896. 

22. Dr LOPES, consul général, Lisbonne (Portugal). 1896. 
23. VALLENTIN DU CHEYLARD, RoGER, ancien receveur des domaines, 

rue Jeu de Paume, Montélimar (Drome} (France�. 
24. HILDEBRAND, H., secrétaire perpétuel de l'Académie Royale des belles 

lettres, Stockholm (Suède). 1897. 
25. POUTJ A TINE (prince P.), maréchal de la noblesse, St.-Pétersbourg 

(Russie), 65, Ligofka. 1897. 

26. ROCCHI, ENR1co, colonel du corps du génie Italien. Rome (Italie). 1897. 
27. CUST, LroNEL, directeur de la National Gallery, 9, Clarence Crescent 

Windsor, Londres (Angleterre}. 1898. 
28. DE BEAUMONT, (comte CHARLES), chateau de Chantigny par Fondettes 

(Indre-et-Loire) (France). 1899. 

29. GUERLIN, ROBERT, président de la Société des antiquaires de Picar<lic, 
Amiens (France), 30, rue Saint-Louis. 1899. 

30. QUARRE-REYBOURBON, L., Lille (France), 70, boulevard de la Liberté, 
1899. 

3r. DE SWARTE, V1CT01i, trésorier-payeur général du Nord, Lille (France). 
1900. 

32. GROB, JACQUES, (abbé), curé à Bivinghen-Berchem Grand Duché de 
Luxembourg. 1900. 

33. HERON DE VILLEFOSSE, conservateur au Musée du Louvre, membre 
de l'Institut, Paris (France), 15, rue Washington. 1900. 

34. DE STOERS, (chevalier V.), membre des États généraux, La Haye 
(Pays-Bas). 

35. LEFEVRE-PONTALIS, EüGÈNE, directeur de la Société française 
d'Archéologie, Paris, 13, rue de Phalsbourg. 1901. 

36. Dr STROEHLIN, PAUL-CHARLES, président de la Société suisse de Numis
matique (Eaux Vives), Genève, 54, route de Chêne. r9or. 

37. GELOES D'EYSDEN, (comte R. DE), chambellan de S. M. la Reine des 
Pays-Bas, chäteau d'Eysden (par Eysden, Limbourg Hollan
dais). l90I. 
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38. SERRA Y LAREA, (DE), consul général d'Espagne, Anvers, 138, avenue 
des Arts. rgor. 

39. ANDRADE (PHILOTHEIO PEREIRA D'), St.-Thomé de Salcete (Indes portu
gaises). rgor. 

40. AVOUT, (baron A. D'), Dijon, 14, rue de Mirande. lgor. 
4r. LAIR, JuLES, président de la Société de l'école des Chartes, Paris, II, 

rue Croix des Pelits Champs. 1901. 

4?. VASCONCELLOS (Or )osÉ LEITE DE), Bibliotheca nacional, Lisbonne. 
1901. 

43. CAIX DE SAINT-AYMOUR (vicomte DE), Paris, n2, boulevard de 
Courcelles. 19n. 

44. UHAGON Y GUARDAMINO (FRANc1sco DE), membre de la Real Aca
demia dela historia, 16, calle de Serrano, Madrid. 1902. 

45. CALORE (PIER LuIG1), in�pecteur royal des monuments et antiquités, 
Pesco Sansonesco, Teramo (Italie). 1902. 

46. PEREIRA DE LI MA (J. M.), rue Douradores. 149, Lisbonne. 1903. 

47. VASCONCELLOS (JoAQUIM DE), directeur du musée industrie!, Ceico
feita, Porto. 1903. 

48. BERLIÈRE, 0. S. B , (dom URSMER) , directeur de l'institut hi�torique 
belg�, Piazza Rusticucci, 18, Rome. 1904-

49· N . .  . 
51. N .. . 

MEM BRES DÉC ÉDÉS PENDANT L'EX ERCIC E  1903-1904. 

DE NADAILLAC (Ie marqui�). Paris. + o.tobre 1904. Membre honoraire 
étranger . 

DE NOUE, (vicomte ARSÈNE), Malmédy. + 15 avril 1904. Membre corres
<lant étranger. 

DE VALENCL\. DE DON JUAN (comte), directeur de l'Armeria real, Madrid. 
-!- 15 avril 190+ Membre correspondant étranger. 



PEIRESC ET COBERGHER 

Notre in tention , dans cet te simple note, n'est nul lement 
de faire connaître Nicolas-Claude Fabri de Peiresc, le 
célèbre érudit français du  xvne siècle ( ' ) ,  ni Wenceslas 
Coberg·ber, " peintre d 'histoire, architecte, poète, ingénieur, 
économiste, antiquaire et numismate ' "  né à Anvers vers 
1561, mort à Bruxelles en 1634 (2) . 

Nous voulons simplement  commun iquer aux h istoriens 
qui au�·on t encore à s'occuper de ces deux grands homrnes, 
un document, qui ,  à notre avis, ne manque pas d' intérêt. 

Dans Je rnanuscri t n° II. 878 de la Bibl iothCque royale de 
Belgique, renseigné à l ' inventaire sous le t i tre de Recueil 

de docurnents relatifs à la Belgique, se trouve, f. 11 et 
f .  12, une notice sur les travaux de Wenceslas Cobergher. 

Sur ce document,  mon prédécesseur, Charles R uelens, a 
noté au crayon l ' indication suivante : Autographe de Peiresc. 

Dans la fiche descriptive de ce volume, conservée à l a  
Section des manuscrits, Ruelens reprocluit l a  même opinion, 
quand i l  affirme que l e  n° II. 878 contien t une Notice auto-

( 1 )  Cf. par exemple, L. DEL!SLE, Un gi·and amateui· français du dix· 
septième siècle, Fabi·i de Pefresc, 1 889. 

(2) Voir l'article d'Adolphe Siret dans Biogi-aphie nationale, 1873, t. I V, 

col. 213·223. 
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g?Ytphe de Peiresc sur les rmwres cle TVenceslos Cobe1·gher. 

Comparé avec cl'autres autographes de Peiresc, Ie docu
ment de l a  Bihliothècrue  royale de Bruxel les, qui n 'est 
pas signé, a révélé une simil i tucle graphologique parfa i te ( ' ) .  
La paléographie confi rme pleinement l 'attrihution à Peiresc. 

Le volume clon t  nous nous occupons, a eté acquis, à 
Paris, chez M.  Charavay, en décembre 1887, avec deux 
autrcs, ceux aujourd'hui cotés n° II. 8îü et n° II. 880. Ces 
trois Yolumes ont été payés cent francs .  

On peut se clemander comment ce manuscrit de Peiresc 
est venu, clu snel de l a  France, échouer à la B ihl iothèque 
royale  de Belgique. 

Il n'y a pourtant pas l ieu c l 'en ê tre surpris ou tre mesure, 
quand on se rappellera à que! pil lage éhonté ont ét .é. sou
mis les papiers de Peiresc. Même depuis leur dépot à l a  
bibl iothèque d e  Carpentras, plus d e  d ix-sept cents feui l lets 
aYaien t, en 1840, çiisparu des cent quara nte-neuf tomes 
entièrement paginés. On en a rctrouvé trois cent q.uarante 
au  domici le  de Libri  ( ' ) .  

Probablemen t les foui l lets 1 1 et 12 du n° II. 8î8 son t des 
épaves de ces soustract ions. En effet, quoique col lés aujour
d'hui  sur des onglets, ces feui llets mon. trent encore nettement 
la déchirure qui les a arrachés d 'un Yolume a ulre que celn i  
dont  i l s  font aujourd'hui partie. Les coins, qui  probablement 
contiennen t l a  pagination, ont été enlevés. Au verso du f. 12, 
d 'une écri ture d i fférente du reste de la pièce, mais d u  
même temps, i l  y a ce t i tre : Memoi1·es de plusieiws choses. 

(1) Voir, pa1· exemple, Tu. OELARUE, Isog»aphie des hommes célèbi·es. 
Paris, 1843, t. 1 V, ful. 15. 

(2) Voir LuoovIC LALANNE ET HENRI BorwIER. Dictionnaire des pièces 
autographes volées aux bibliothèques de France. Paris, 1851, p. 215-222. 
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Après ces observations prélim i n aires, n ous publions le 

document de Peiresc relatif à Wenceslas Cobergher. 

[F. 11]. Le signor VFNCHLAO ConERGEO painctre excellent de 

ses Altesses de Flandres ( ' ),du 30. Juillet lG06. à Bruxelles, dis

courant de ses desseins, disoit qu'il esperoit de faire imprirner quattre 

livrcs de ses ceuures des plus curieux qu'on sceust auoir en matiere 

d'antiquité. 

Le premier de l'architecturc, Ie second de la peincture des arn:iens, 

le troisiesme de toutes les figures des Deitez et de toutes les repre

senlations les plus remarcahles, qui se trouuent, tant en bas-reliefs 

de marbre que peinctures, et statues de marbre ou de bronse. Le 

quatriesme des medailles de cuiure Lattiies par les Romains tant 

à Rome qu'ailleurs. 

L' Aacm1'ECTEVRE (qui serà Ie premier soubs la presse) doit com

prendre en la 2c1° partie tous les plans et dirnantions des Temples, 

Thermes, Mausolees, et de tous les autrcs edifices auciens dont on 

void aujourdhuy les Mazures (2), à Rome, à Pozzolo, et par tout 

le reste d'Itali&, et ailleu1·s. En quoy il corI'ige toutes les dimantions 

qui se trouuent faulces clans les liures i111p1·imez del Pallaclio (!), 

( l )  C'est en 1604 que CoborgbC\r fut attaché :i la cour des archid 11cs. Dans 
les Mémofres à mon fi·ère de Vallave:::, rédigés en 1608, Peiresc so sert pour 

qualifier Cobergher d'expressions fort semblables à celles que nous rt'levons 
ici .  Il  rocommande à M. de Vallavez . d'aller ,·oir à Bruxellils • le Sr Vdn
seslas Cubei-ger, peinti·e excellent •. Cf. PH. TAWZ!lY DE LA RoQUE, Lettres 
de Pefresc, Paris, 1896, t, VI, pp 685, 692. 

(2) C'est·à·d ire " les rui nes•. Cf. LITTR�:. Dictionnafre de la langue fran-· 
çaise, sub v0• 

(3) Andl'ea Palladio (1518-1580), Ie célèbro arth itecte. Son traité d'architec
tu1·e, auqu el Peiresc fait ici allusion, parut pour la prnmièl'ti fois en 1570, 
et ent un succès énorme. En 1762, on · en comptait déjà qnatorw éditions; il 
fut traduit dans toutes IHs langucs. 
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del Serüo. t'-) , et des au tres. Et donne de pi us toutes les rnesures 

des choses les plus meniies, le plus diligcmment du monde et y 

adjouste u n  monde de 11eaux edifices qui n 'ont point encorc csté 

en lumiere. Et entr'autres toutes les grolt.es tie la Syhille, de fa 
Solphatara.., et des auU.-esi be:mx Tieux de Cuma et Pozzuolo, auec Je 

Théatro de Capua, qu ' il estime estre fait anec plus de science d 'archi

tecture, que tout ce qu'en peuueut auoir escrit Yit.ruue ny les autres . 

La prcn1iere partie de �e l iure duit estre de l 'art, en quoy il don

nerà de fort beaux discours sur les obseruations quïl a fait en 

\:c>Jan.t les murailles des anciens, basties de quarts de brique, et 

d'autre matiere fürt àextrement. etc. les fundements dont Je plan 

va en poincte (') , des seiiil,; de porte qu'on ne garnit point de 

pierre que l'reuure ne soit acheuee, des traues assemLlez pour sou

tenir un  Buget (3) double rnns charger un  plancher en ceste sorte e) 
et mille autres belles choses. 

[F. 1 P]. LA PEJNCT\"RE OV SCVLPTYRE ANTJQVE, Doibt compren

dre des figures de la hautteur cl' un gran pied , de roy; une ou deux 

de ch�1sque une de lcurs Deitez, copiees sui· les statues de meilleure 

main qui se puissent trouuer, mais si diligemment, qu' i l  y a observé 

toutes les i ustes mcsures de chasque particurarité non seulement de 

la phisionomie et de la dis1•osition du corps mais aussy de chasque 

ply de robbe. Et pour ce faire de chasque figure il fait deux desseins 

( 1 )  IJ s';igit de Sebast iano Serlio, (1475-1552), peintre, arcbi tec!e et g1·a,·eur. 
On a de lui sPpt onvrages d'arcbi tecture pnbliés à Ver. ise de  1537 à 1575 et 

réunis en un seul volume dHns Tutte te opere di architectw·a, éditions de 
1584, 1618, 1619 et 1663. 

(2) Dans raulogrnpbe de Pei1·esc est dessiné uu petit croquis explicatif, qn'il 

ne vaut pas la peine de reproduire. 

(3) Le sens précis de eet ancien mot français nous écliappe, et nous n'avons 
t rou ré a ucn n éclai rcissement à ce sujet. 

( 4) lei de nou,·eau un petit dessin.  
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de diverses veües , avec une copie de chascun ne contenant que Ie 

contour de la figure avec les marques des dimantions. Il à cent figurPS 

preparees toutes de ceste sorte, et en a trois cents aultres dont les 

desseins ne sont pas du tout si achevez. Si cela s'imprime on scaurà 

bien au vray comment se iloivent faire les portraits des anciens Dieux, 

qu'on trouue se ressembler fort nonobstant la di uersité des ouvriers. 

Entr' autres pour A pollo, i l  me disoit qu'encor qu'on l 'habillast en 

femme, neantmoins on ne luy faisoit iamais Ie rlessoubs du menton 

enflé comme aux femmes . 

LEs JMAGES DES DJEYX, et tout ce qui les concernoit, ou les meurs 

des siècles passez doibt comprendre, tout plein de petites figures d'un 

derny pied de hault, tirees sur les statues de bronze et .marbre mnis 

particulièrement des bas-reliefs ou il se trcuue de choses merveil

leusement remarcables. Entr' autrcs tout ce qu'il a autres fois copié 

des bas-reliefs de stucco qui estoient de son temps contre les 

voultes des ruïnes de Baire, de Cume, et des lieux circonvoisins, 

ou il me disoit d'auoir trouué des liommes qui battoient de la  mon

uoye avec une machine qui laissoit tomuer de fort hault, nn fort 

grnnd fardeau sur les coins qu' un homme ageançoit l 'un sur l'autre ( ' ) , 

d'ou il disoit d 'avoir llprins comment les anciens foisoient ces belles 

medailles qu'on ne scauroit imiter anjourdhuy. 

[F. 12]. LE LIYRE DES 1JEDAJLLES n'est que pou1· celles de cui ure 

comme cellt:is qui sont faictes avec plus d'art, et ce seulement rlesp11is 

Julles Cresar iusques à G11llien, et plus bas 1ant qu'il s'en trouue 

des grandes. En quoy pour monstrcr qu ' il ne veult pas faire chose 

qui ait deaja csté faicte , il dit que Cese dé Camei (') luy loüoit un 

( 1 )  C'est I e  procédé d e  monn:iyage bien connu, e t  lïnstrumont ici décrit 

est Ie mouton. Cf. Catalogue des poinçons, coins et médailles du musée 
mnnétaire, Paris, 1883, p. XIII. 

(2) César de Camei, amateur rom:lÎn <fantiqnités. Nous n'avons pas trouvé 

do r�nseignement à .son sujet. 
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jour Aeneas Vicus (' ),et que l'ayant comparé pièce pour pièce à 

ses propres desseins et aux médailles, ils auroicnt recogneu tant de 

faultes en luy, qu'ils auoient iugé fort à propos d'impri1rnw un 

nouucau liure, ou les portraits des empereurs fussent bien Lien au natu

rel, et les tlgures des revers en leur vraye post ure et nvec les mesmes 

plis en leurs robes. Au reste il ticnt que toutes les medailles de 

nronse rle Julles a Gallien, n'estoient nullcment monnoye, et Ie 

prouvc par une seullc raison; disant que tous les coings dont elles 

sont cognees (rnesmes ceux de Neron et de son temps) sont trauail
lez au molinct comme les pierres precieuses, qu'un de tels coings 

ne pouuoit estre fait pal' un scul ouurier plus tost que clans deux 

moi;;: qu'un coing· ne pouuoit seruir à en coigner plus de deux cents 

mcchülles ou enuil'on: qu'au partir de là les ouuriers auoient esté 

emmenez de Grece avec tant de clespens et de soing, qu'il n'estoit 

pas croyable que leur gain fust si petit que leur seul salaire ne tlsse 

couster à chasquc medaille il l'empereur plus d'un Rral ou de11x 

pour Ic mains sans comter Ie met:1il nè tout Ic reste de l'ouuragc. 

Et toutefois si c'estoit monnoyc, elles ne pouuoient valoir guieres 

plus d'un bayocque romain, d'ou il tiroit rn conclusion. Je luy 

rc�pondis que c'estoient les serfs qui faisoient tous ccz ouuraiges 

pour ricn; mais il me replica, que c'est de ce temps Ja qu'il fut fait 

une ordonance à Rome r1ue les serfs n'osassent point se rnesler de 

paindre, et non pas mesmes d'apprenclre à peindre ('). 

Au dos, f. 12": Memoin·s de plusieurs choses. 

(l) Enóo Vico, xv1e siècll', antiquaire et graveur, a puLlió Omnium Caesa-

1·um verissimae imagine8 PX antiquis numismatis desumptae, dont il est 

sans doute q11estion ici. 
(2) CoLergLer fait erTHJI'. C'est en Grèco que la peinture était interditc aux 

esclaves; à Rome, au contraire. l'exercice do ce:t art était permis. Cf. L.  
P1GliORit:S, De Se1·vis, 2° éd., 165G, p.  176. 
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On J e  voit, l es renseignements fournis par Pei i·esc sur 
les trnvaux de Cobergher son t fort i n téressa n ts.  I Js n ous 
apprcnnent qu'cn iGOG, celui-ci se proposa i t  do publ ier qua tre 
ouvrages distincts sur l 'objet de s0s études en Italie, oü 
i l  éta i t  demeuré depuis i583 jusqu'en 1504. 

Qu'arriva-t-il do .ces projets? Furen t-i l s  réal isés ? Les 
ouvrages en question viront- ils Je jour, ou furenL-ils mêmc 
exécutés ? 

En ce qui concerne les trois premiers relaLifs à l'arch i
tecture, la pei nture et la scul pture, nous n ';.n-ons trouYé 
aucune donnée posi tive. La b ibl iographie de Cobergher est 
absolument muette à eet égard . 

Mais nous sommes mieux renseigné sur le l ivre cles 
médailles, et nous pensons que la Bibliothèque royale de  
Belgique garde un  exemplaire de cette ceuvre de Cobergher. 

En effet, le  n° 5575 con tien t les dessins manuscri ts ,  très 
fi nement exécutés à la plume, d'à peu près 2000 médai l les 
romaines, ex

�
1ctement HJ3i. Le volume est bien du commen

cement du xvn• siècle ; au dos, i l  y a le ti tre manuscri t 
Medaglie de Cobei·ger designrde .a 1nano. Sur le premier 
feuille t :  Soc[ietati] Iesu Brug[ensi] dll . ill[ust1·issi]11i[us] 

Cm·olus 1,an den Bosch ep[iscopus] Gan[davensis] 1665. 

Ce volume est élégamment rel ié en parchemin  estampé ; 
les deux pla.ts sont ornés d'un magn ifique cartouche doré. 
Sur les marges, il y a bon nombre de notes explicatives 
rédigées en italien; peut-être son t-elles de l a  main  d e  
Cobergher. 

Un �mtre manuscrit de la Bibliothèque royale, le nQ 2052, 
con tient un  autre travail de Coborgher relatif aux médai l les 
des empereurs romains. On l i t ,  f. 1: De Wensel Cobergher 

fiamengo pittor, observatione cle medallie antiche de Julia 

Gesar sino a Gallieno. 
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Comme le  précédent ,  ce volume a appartenu aux Jésuites 
de Bruges auxquels i l  avai t  été donné par Charles van 
den Bosch, évêque de Gand, car on l i t  f .  5 :  Soc[ielati 
Iesu Brug [ensi] del lll[ust1 ·issi]m[us] Carolus van den 

Bosch ep[iscopus Gand[avensis] 1665. 

Ge manuscrit ne semble point  être de J a  main de Cober
gher, mais d 'un copiste ; l'écri ture a u n  caractère i talien 
néttement prononcé. 

Sur le premier feuillet, il y a la  date Roma 1598, à laquelle  
on a postérieurement ajouté cette rect ification Sino a.  1604 

19 magio. 

Ces deux dates prouven t que, lorsque Ie 30 j u il let 1606, 

Peiresc consignai t  l es renseignements que nous avons repro
duits sur les travaux de Cobergher, ceux-ci avaient déjà  
a ttein t  un  certa i n  degré d 'avancement,  du  moins en ce 
qui  concerne Je " Liv1·� des Médailles " ·  

Ajoutons que les notes d e  Peiresc sur l es occupations 
de Cobergher, en i606, furent rédigées par le �élèbre érudi t  
franc:ais pendant le  séjour qu'i l fit à Bruxelles au cours 
de cette même année iû06 ( ' ) , et pendant leque l  i l  rend i L  
d e  fréquentes visites au  peintre fiamancl . 

( 1 )  Cf. REQUrnR, Vie de Peil"esc, Paris, 1770, pp. 97-98, et GASSENDI, 

Vita iltustn's Nicolai Claudii Fabricii de Peii·esc, Hagae Comitum, 1655, 
p. 56. Gassendi,  que Requier a traduit, montre manifestement qu'il a connu 

le document que nous venons de publier. 11 n'est pent-être pas sans i ntérêt 

de reproduire en son entior Ie pa5sage de Ga&>endi : • Suspexit potissimum 
celebi·em Pictorem Venceslaum Cobergum, qui turn habebat pi·ae manibus 
insigne opus quadripartitum de Ai·chitectura, de Pictw·a, seriptw·aque an
tiqua, de Deorum imaginibus, de Numismatis, seu mavis !lfedaliis, aut 
metallicis aeneis a Julia Caesare ad Gallien um usque. !lfemorabat porro 
i:arios circa parteis singulas consci·tos cum ilto sermones, maxime autem 
circa postremam, pi·opter Cobergei opinionem, quod !lfedaliae huiusmodi 
mcmetales esse non possent ;  ai'f}umento pi·aecipuo quad typus seu (orma, 
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Enfi n ,  J a  Bibliothèque royale  possède (n° I I .  3HH) une 
lettre autographe de Wenceslas Cohergher. Elle a été 
acquise dans le  lo t  considérahle des pa pier.s de Vrecl ius 
récemment acheté, en  1004 , par l 'État beige, et elle est 
prohah_lcment aclressée à Vreclius, quoiqu'il n 'y ait en ce 
sens aucune i nclication précisc. 

Myn heere 

lek heb U. E. brief vanrlen 27''" July wel ontfangen , waer op 

segge dat wy niet geraedich en vinden oenige medalien van den 

keysers ofte Consules inde l iste voormaels overgesonden gemelt te 

scheyden van onsen generaelen Series , dan aengaende de griecxse, 

gemerckt die met de andere geen gemeyns en hebben sullen,  U. E .  
konnen daerinne accommoderen ende als de  selve eens herwaerts 

compt, sullen sien off wij daer over malckanderen inden prys sullen 

connen verstaen ende middelertyt my seer gebiedende aen U. E .  

blyve 
Myn heere 

U. E. ooetrnoedigen dienaer 

W. Cobergher. 

La lettre en question n'est pas for t  importante ; elle semble 
avoir tra i t  à des négociations en vue de l'achat de mon
naies anciennes. 

J. VAN DEN GHEYN, S. J .  

qua feri1·e11tur, signarenturque, elaboi·ai·i non posset ante duos menseis ab 
artifi,ce ; adeo ut, cum phwes ducentis percuti eodem typo non possent, 
p1·etium operae f uisset longe supe»aturum monetae vat01·em. De colloquia, 
memini solum obiecisse Peireskium, usui·patam fuisse s�rvoi·um industriam, 
quae pretio non redimeretui·, et excepisse Cobergeum, rem pe1·actam fuisse 
wm servi edicto rwohibei·entw· non modo quidpiam pingere, sed pingendi 
etiam addi:;cere artem. • 



U N  

OCU LISTE GA L LO-ROM AIN 

Yous ayoz délégué u n  de nos momb ros , Ie  vicomte de 
G h ol l inck Vaornowyck , pour vous représen Ler, au mois  de 
j uin rno.1 , a J a  7 1e sossion du Con grès a rchéol ogique de 
Fra nce. CeLte mission rompl io  avec Jo  zèlo qui clistingue 
notre con frère, l u i  a permis cl'étuclier J ' hisloire et l es mo
numen Ls du Velay ; do Yous faire un rnpport dos plus i n té

ressn n Ls ( ' ) .  Lors de l a  v isite cl u Con grè.s au m usée d u  
Puy, son a Lten tion fuL a Ltirée s u r  l a  tro usse cl 'un ocul iste 

gal lo-roma i n  do la fi n du me siècle (2). Les objeLs qui l a  
com posent, l eur ancien p ropriétaire Sextus Pol leius Sol lem nis, 
o n  t fourni l a  ma tière de n ombrouses cl isscrtaLions;  I e  sujet 
semhlo épuisé C) . Mais, malgré cetLe abondance de ren-

( l )  Ann. de l'Acad. roy. cl'A1·ch . de Belgique. 5• sél'ie, t .  VI ( 1904) , pp .  

407-50-1 . 

(2) Idem .  pp. 4 l l - ..112.  

(3) Bi bliogl'a phio : 

H ERBERT. Lettre à l\1 .  J u l ien Tl'avers. - P11blicateur de La Vendée. No d u  

1 1  décembre 1 864 . 

Cello lettre signée : Un mcmb1·e de l'Académie impé1·iate des sciences, ai·ts 
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seignements, et peut-être à ra ison même _de leur richesse, 
j 'a i  cru qu'i l éta i t  utile d 'ajoutcr quclques détai ls  à Ia men
tion sommaire du mémoire du vicom te de  Ghel l inek. 

Ce fut à Fonvielle, hameau de la commune de Sai n t
Privat d'Allier (Haute-Loire), que l'on découvrit en 1864 , 

les débris épars d'une tombe et de son mobilier funéra ire .  
Les circonstances d e  l a  trouvail le doiven t faire admetlre, 
qu'une sépulture creusée à ! 'origine à mi-cóte, sur le versan t  
des colli nes qui bornent a u  nord l a  vallée d e  l '  Al i i  er, fut 
désagrégée par suite d'un glissement du terra in ; que l 'urne 

et belles-letti·es de Caen, a été reprnduite par Ie Doctenr c:-F.-H.  BARJAVEI., 

de Curpentras, dans un article signé B . . . .  1 , m. d.  - Conciliateur de Vau· 

cluse, No dn 31 décembre 186-L 
Les Annales d'Oculistiqtte, publiées à Bruxel les, contiennent (t. LV I  ( 1866] , 

· pp. 48·50), sous la signature : Dr A�1Éo�:E PAIUS, d i recteur d u  dispensaire 
ophtalrnique (à Ang-oulème), une not ict> qu i  est la reprodnction littérale de la 
lettre de M .  Herbert. 

P. S1CHEL. Nouveau 1·ecueil de pie1·1·es sigillaii·es d'oculistes 1·omains, 

pou1· la plupart inédites. Ext1·ait d'une monographie inédite de ces moiiu

ments épigraphiques. Paris, 1866, pp.  4-15 et 97-104. - Extrait des Annales 

d'oculistiqtte, t. LVI (Bruxelles, 1 866), pp. 97-132 et 216-297. 
Ct• MAXIM�; DI, CAUSSAi'iS. Anna�es de la Société d'a:Jriculture, science, 

art et commei·ce du Puy, t. XXVII ,  1864-1865, p. 331 ,  1 pl . 
Cf. Lo rapport de M .  P. L ACROtx sur  ce mémoire. - Revue des Sociétés 

savantes, V• série, t .  L pp. 59-60. 
C.·L. GROTEFEND. Die Stempel der 1·ömischen Augena1·zte. Hannover, 1867, 

pp. 102-104. 
E�r. EsPÉRANDIEU. Recueil des cachets d'oculistes 1·omains. Paris, 1894, 

n° 165. - Extrait de la Revue archéolo,qique. 

M .  !'abbé THÉDENAT a signalé les défauts el les nombreuses erreurs de eet 
ouvrag-e. - Bulletin critique, 2e sél'ie, t. I l  ( 1896), pp. 2-10. 

DENEFl•'I' .  Chfrut·pie antiq•�e. - Les oculistes gallo-1·omains au JIJ• siècle. 

Anvers, 1896, pp. 125-185, 1 pl. 
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se rompit et que les objets qui l 'accompagnaien t s'épar
pillèrent. Voici l 'énuméra tion des pièces recue i l l ies : 

i0 des fragments de poterie noire ;  
2° trois peti tes haches e n  silex ; 
3° i8 médai l les impéri ales du l l l0 siècle ; 
4° une spa tule à Jong manche ol iva ire ; 
5° un manche de  coutean, à spa tule, richement  damas

quiné d'argen t ;  
6° u n  peti t manche d e  couLeau, terminé e n  spatule, autour 

duquel s'enroule un til cl'argen t ;  
7° un troisième manche de couteau,  à spatule, mais sans 

ornement et d'une autre forme que le précéden t ; 
8° les mors d'une puissan te tena i l le ; 
0° une des deux branches cl 'une forte pince ; 
i0° un  objet de forme cliscoïdc, en päte blanchàtre c l 'une 

nature douteuse, plat cl'un cóté, convexe de l ' autre, mesu
ran t  environ 011103 de diamètre et cl 'une épaisseur maximum 
de 7 mil l imèLres ; 

i i0 une petite pierre carrée en serpentine, ta illée en biseau 
sur l'une de ses faces, mesuran t  0111031 de cótés et 0"'000 

dans sa plus grande épaisseur, portant  sur chacune des 
tranches, une inscription rétrogracle gravée en creux. 

Le caractère, l 'usage de ce dernier objet n'ont jamais 
été mis en doute ; nous sommes . i ndubitablement en pré
sence cl 'un cachet cl'oculiste. 

Les collyres employés par le praticien étaien t réduits 
en petits hätonnets et, par une opéral ion a nalogue à celle 
que nos fabricants font  subir à J a  cire à cacheter, une 
i nscription  éta i L  imprimée clans la päte encore molle. Son 
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texte com prenait  en générnl : Je prénom, le nom ou gen
tilice, et Ie  surnom de l ' inventeur de la  recette, ou de 
l 'ocul iste qui en faisa i t  usage. Suiva ient le  p lus souvent ,  
la  dénomination du  remècle e t  cel le  de l a  malaclie qu'il  
clevai t  guérir, ou l 'unë de ces i ndica tions à l 'exclusion 
de l'autre . Parfois la modal ité de l'émulsion éta i t  ren
seignée (ex aqua , ex ovo, e !acte, e mul iebri lacte), de 
même que son énergie et Ie moment opportun de l ' instil
lation . 

Le petit monument qui nous occupe, porte les inscrip
tions suivantes, d istribuées sur scs quatre faces : 

zo 

SEXTPOLLEI 
SOLLl\DIASLE 

SEXPOLLESOLE 
MIAEMADASP 

SEXPOLLESOLL 
EFAEONADLIP 

SEXPOLLESOL 
LEMCIBLADCA 

Nos Annales, sauf de légères incorrections typogra
phiques ( ' ) ,  reproduisent ce texte dans son ensemble, mais 

( 1) La quatl'ième lettre (E) ,  de la seconde ligne, de la prnmièl'e tranche, 

doit êtl'e remplacée par un L. Il faut intercaler sul' la deuxième tranche, à 

Ja seconde l igne, un A, entre les lettl'es M et D ;  et su pprimel' L final de la 
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J e  groupement des l igncs est défectueux ; pour qu' i l  devienne 
in tell igible, pour reconsti tucr les qua Lre tranches dans lom 
ind ividua l i té, i l  fau t  associor la  première e t  la cinquième 
l igne, la deuxième et la  sixième, la troisième et la sep
tième, Ja qua trieme et la hui tième. 

Soi t  que les co pies fussen t i nox:actes, soit pour tout autre 
moti f, Jes premiers commen tateurs du cache t  du Puy en 
fourn i ren t des transcriptions fautivos. Un examen plns 
a tten t i f  permit  bicntót do recti fier les erreurs. Tenant  
compte de  certa i nes J igatures, des  abrévia Lions que com
portent les i nscriptions de ce genre et des restitutions 
qu'elles réclamcnt, i l  faut s'arrêter à la lecture suivan te : 

i0 SEXT[I] POLLEilI] SOLL[E]MlNIS] Dl .-\S[MYRNES] 
LElNE] . 

20 SEX[TI] POLLE[II] SOL[L]EM[r\IS] HAEMlATINVM] 
AD ASP[RITVDINES] . 

3° SEX[TI] POLLE[II] SOLLE[M.NIS] FA EO.N A D  LIP 
[PITVDINEM] .  

4°  SEX[TI] POLLE[II] SOLLEM [NIS] CHEL[ID ONIVM] 
AD CA[LIGINEM]. 

Nous traduisons :  

i° Collyre diasmyrnes (à la niyrrhe) adoucissan t  de Sextus 
Polleius Sollemnis. 

seconde ligne de la quatrième tranche. 011 moins, la  copie fournie .au Doe-
teur Deneffe, par M. La�combe, conservateur du m usée du Puy, exige cette 
. dernière correction. . ; ' 
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2° Collyre Haematinum (rouge-sang, au t1·itoxide de fe1') 

de Sextus Pol leius Sollemnis, contre les granulations. 
3° Collyre faeon (brun) de Sex lus Polleius Soll emnis, 

con tre l'ophtalmie .  
4 °  Col lyre cheiidonium de Sextus Polleius Sol lemnis, con

tre l 'obscurcissement  de la vue. 

De Diasmy1 ·nes et  le  Cheliclon ium ( ') sont des collyres 
menti onnés sur un grand nombro de cachets. Il n'en est 
pas de même des remècles cités sur la deuxième et l a  
troisième tranche ; les col lyres : Haematinum e t  Faeon 

( transcription l a tine clu grec A1pY.nv?v et c�aióll (2), ue son t  
connus que par l e  cachet d e  Sextus Pol le ius Sollemnis. 

On a cru reconrnü tre une amulette dans la peti te pierre 
ronde mentionnée ci-clessus (:1). L'hypothèse est admissible, 
mais tenan t  compte de son association avec les oul i l s  d 'un 
or-u l iste, i l  faut peut-être se demander, si nous n e  sommes 
pas en présence d'une tablette servan t  au mélange, ou à 
l a  solution des collyres, au  moment de leur  application 
dans !'rei l d u  patient. 

De nombreuses plaque3 portant  sur l 'une des faces, par
fois sur les deux, une dépression plus ou moins . régul ière, 
i n tentionnel le  ou proven:r n t  d'un frottement prolongé, ont  

( 1 )  L a  chélidoine, plante de l a  fami lle des papavéracées, vulgai l'emont 

appelée • Gl'ande éclaire " ou Hel'be à l 'h irondelle, fournissait un remède 

que !'on Cl'Oyait souverain pour· l'upbtalmie. 
(2) De savantes recherches sur· ce collyre font l'objet d 'une note communi

qnée, par M. !'abbé Thédenat, à :\1 . Ie profosseul' Deneffe. Elles sont publ iées 
dans l'ou vrage de ce derniel' : Chii·urgie antique. Les oculistes gallo-i·omains 

au JIJ• siècle. pp. 141 - 144 .  
(3) No 10 d('s objets découl'erts à Saint·Privat. 
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servi à l 'usage que nous venons de signa ler ( ' ) .  En général 
rectangula ires, ces tablettes affectont rai'e'Jirnnt la  forme 
ronde.  Les d imensions rédui tes de la pierre de Sa int-Priva t 
(om03 de diamètre) ne doivent pas faire écarter nos sup
posi t ions, car, au témoignage du Dr Deneffe, la masse d u  
collyre à préparer, est loin d 'atte inclrn l e  rnlume d'un pois (2). 
Si le  peti t d isquo est resté plan,  c'est qu' i l  n ' a  pas été 
attaqué par l ' emploi ; d 'a i l leurs, il devai t  un iquement com
pléter les a ttributs du défun t. 

La nombreuse l i t térature ci tée à l 'appui de ma note, vous 
prouve qu'el le n'a aucuno préten tion à l 'origina l i té.  

A .  BLOMME. 

(l ) A. BLOlf�m. Chfru"_qie antique. Acad. i·oy. d'Arch. de Belgique. Bul
letin, 4e Série des Annales, 2° p·artie, pp. G82-686. 

(21 DEi\EFFE. Loco cit" p. 24. 



L E S 

CLO C H E S  D E  T O U R N A I .  
NOTES D'HI STOI RE ET D'ARCHÉOLOGI E. 

Une ville sans cloches est comme ung- aveugle 
sans baston, ung asne sans cropière et une vache 
sans cymbnles. 

RABELAts1 liv. I, clKtp. XIX. 

Ecriro l 'h istoire des cloches de Tournai  est une enLre
prise qui peut, à premiere vue, paraitre oiscuse puisque 
ta nt de travaux divers on t déjà tra i té cette question d'une 
façon assez étendue. Les notices consacrées à plusieurs 
de nos égl i ses par des archéologues de méri te ( ' ) ,  l es 
recherches de MM.  de la Grange et Cloquet sur les fondeurs 
de cloches tournaisiens (') laissaient, semble-t- i l ,  bien peu 
de choses à d i re .  On vouclra bien, cependant, reconnaître 
que mon trava i l  n'est point une simple compi lation, grace 
::rnx nombreux clocuments inéd i ts que j 'y  mets en ceuvre ; 
et j 'ose escompter l a  plus grande biemeillance des archéo
logues et cel l e  des curieux de l 'histo ire loca le .  

( 1 )  Bult. d e  l a  Soc. Bist. d e  Tvumai, t .  X I  I I ,  p .  7, t .  X V, p .  121 ; 
Mémoii·es de l a  méme, t. X V I I ,  pp. 343 et 387. 

(2) il'[Jmoires de la Soc. Hist. de Tournai, t. XX, p. 323 . 

• 
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I .  

Jean-Baptiste Tl liers, hachelier en  Sorbonne, qui Yiva i t  
à la  fin  du xvue siècle, a publié un  bizarre 1'raité des 

Supe1 ·stilions dans lequel il écri t ces l ignes : Les gens les 

plus grossiers sant ceux qui a iment clavantage les cloches 

et Ze son des cloches . "  Les Allemancls et les Flamancls en 

ont de grosses et en grand nombre ; cela v ient cle leur 
peu de politesse ( ' ) . 

La issons à Th iers son a pprécia tion pour compt0. 
Ville consiclérable de la Flancl re,  Tournai n'a pas démenti 

cette réputation du culle des Flamancls pour l es cloches. 
Dès le  xrve siècle, la Y i l le  en possède c lans ses égl ises et 
clans le  Beffroi communal.  Le nombre de ces cloches ne 
fit que s'accroître aux siècles suivants.  Les troubles rel i 
gieux du :xv1° siècle n 'y  portèrent ponr ainsi c l ire aucune 
a ttein tc, et j usqu'à l a  Révol ution fra1 1ça ise les nombrenses 
tours de la vil lc abri tèrent un nomhre réel lemen t consi
dérable  de grosses cloches et de caril lons. Les riches 
abbayes, les couYents p lus modcstes des ordres mendiants, 
les ma isons pieuses et les établ issements charita lJles en 
étaient abondammen t pourvus. Les bourgeois Ia isaient clans 
leurs testamenls des l egs en fëweur des cloches C) , et  l es 

1 1 ) Cit é par F1mNAND DoNNET : Les Cloches d Anve1·s; les fondew·s a11ve1·
sois, p. 5. 

(2) • Item je dnnne à leditc tlglise de S. Bt·i>se cincquante l iHes tournois 

pou r  les em ployer en l'avancement de faire nouvelles cluqnos . . . " AncH. DE 

ToUR:'iAI, TP,stament de Jehan Gossiel. 1 442. - • Je donnc à larlite église 

S. Brixe les drnx livres de gros par moy prestées pour Ic faict des cloclws 

d'icelie . . .  • I B ID" Testament de Pier1·e Le Paige. 1484. - •Je donne à l'église 

S.  Pierre ung angelot ponr· les clocques •. I BID" Testament de Colinet 

M1ntsquet. 1 51 5. 

• 
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pouvoirs publ ics intervinrent plus d'une fois  de leurs deniers 
pour donner des cloches nouvelles, ou pour payer une 
partie des frais  de refonte, de suspension ou de rétablis� 
sement de cloches fêlées. 

En ce qui concerne les cloches des églises, l a  principale 
de chaque paroisse i ncornbait au gros décimateur .  Qui per
çoit l a  dîme doit au pasteur l a  portion congrue et à l 'église 
l 'entretien et les grosses réparation s ;  de là le nom de campana 

cle«Jimalis sous Jequel on désigne la grosse cloche des églises 
paroissiales.  Les autres le plus souvent  sont la propriété 
soi t  d'une chapellenie de l'église paroissiale, soit d'une con
frérie qui y a son siège ; de.s dons particul iers cornplètent 
l e  nombre des cloches, et

. 
fréquernment l'érnulation des 

paröisses entre elles engendre les carillons oti g·ambadent, 
aux grandes fêtes, les flonfions joyeux chers à nos pères:. 

Pour les cloches communales, leur  origine est toute diffé
ren te. La possession d'un bourdon dans le heffroi est l e  
plus apparent des signes d e  l'émancipation. Le droi t  d'avoir 
une pareille cloche sous-entend celu i  de possécler u n  
rnagistrat municipal plus o u  moins puissant ,  celui d e  ré
p�rtir Je peuple en compagnies hourgeoises i nvesties de 
l'autorisation de porter des arrnes et de défendre leur 
cité, celui d ' interveni r  dans J 'élection de certains magis
trats et celui. d'accorder ou de refuser - droit si cher a u  
coour d e  nos ancêtres - les suhsides pécuniers a u  souverain.  
La cloche communale qui représente tant  et de si précieuses 
prérogatives est clone fournie par les deniers cornmunaux, 
et ses d i

.
mensions correspondent ordinairement à l a  puis� 

sance matérielle de la ville ; c'est à Tournai la Bancloque, 

appelée aujourd'hui l a  Grosse cloche. Plus tard,  on ajoute 
à cette cloche des soours de taille plus ou moins considérable, 
cloches plutót util i taires destinées à renseigner les heures, à 

• 
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signaler l 'ouverture et l a  fermeture des porles, l e  commence
ment et l a  fi n des marchés, etc. Toutes ces cloches sonnen t de 
concert dans les gnrndes c irconstances, et  hien tót  on leur 
adjoint ,  comme aux sonneries des paroisses, un  cari l lon 
destiné à égTener son cl iquetis al lègre lors des grandes 
solenni tés. 

Les abbayes et les couYents de toute sorte peuplen t, 
suivant leurs moyens, leur campani le ; Saint-Martin et  l e  
Noviciat  des Jésui tes o n t  un  cari l lon complet e t  un  bourdon ; 
de pauvres couvents de frères mend iants ou de sceurs francis
caines n'ont qu'une misérahle clochette d'une vingtaine de 
k i log. Prison , arsena l  et portes _de l a  v i l  Ie  ont leur cloche ( ' ) .  
I l  n 'y  a pas j usqu'aux YeuYés et maisons pieuses - ce que 
le peuple tournaisien appel le encore les Fondations - qui 
ne  piquen t sur leur toi t un peti t c locber oû. s'agi te une 
cloc1 1e minuscule Ie  soi r quanJ la souveraine et ses sceurs 
réci lent les pardons pour Ie repos de l 'ame de celui qui 
Jeur a légué un gi te et quelques deniers pour subsister (2). 

* 
* * 

Lrs c loches si nombreuscs de Tournai  venaient d'un peu 
partout. Par les i nscriptions que porte leur rohe d'aira in ,  

(l) A Guillaume Billc•qnin pour a,·oir li vré uno clocbette pour l a  p1·ison 
de Ja Tasnerie ( Compies d"ouvrages de 165�) . - A Denysot Candrelier, fon
di>nr de laiton, pour avoi r fai t ,  composé, fond u et l ivré sept clocquettes de 
fachon de timbres de métal pour servir et mettre . . .  aux sl'pt partes de ladi te 
vil le. (Ibid . 149 1). - A Nicolas Boi leauwe, fonclenr de c'.o�qne�, puui· avuir 

refondu deux clocquettes servans l "une à la porte Saincte Fontaine et J'aultre 
à la porte Vallenchenoise . . . (Ibid. 1532). - A Danyau Van Horqne " pour  
une  clocquette par l u y  livrée pour la  porte Saincte Fontaine . . .  (!bid) . - A 
Franchois Le Grand . . •  pour avoir faict et livré une clochette de métail . . .  à 
la por-te Morel. . .  (Ibid. 1588). 

\2) ARCH. vu C'HAPITl\K, AC'la Copitulw·" na maij 1666. 
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p.a r  les i·egistées anciens des· Archives communales, ca pi-
1 ulai res ou paroissiales, on connait Je  nom de foncleurs qui 
l i  vrèrent des cloches de Tournai .  

Ce sont par ex:empl e :  
· Ali x1ve siècle, Robin de Croisille. 
Au  xve, les fils de Rob in  de Croisi l le ;  
Michel de Gand ,  Tournaisien ; 
Colart Bachin, Tournaisien . 
A u  xv1e, François Legrand ,  l 'a îné,  Tournaisien ; 
Jacques Waghevens, Malinois ; 
Gui llaume Dubem, Tourna isien ; 
Jean et Gérard Duhem, Tournaisiens ; 
Claude de Tourrnegnie, A nversois. 
Au  xvu0, Jean Grongnart ; 
Antoine Scaverain, Tournaisien ; 
FlorenL Delcourt .  

· A u  xvme, François Barbieux, son fi ls  Jean-Baptiste-Joseph 
et Ie neveu de celui-ci Jean-Baptiste-Joseph Flincon , Tour� 
naisiens; 

A n toine Bernard , Lorra in  ; 
Guil laume Witlockx, Anversois. 
A u  x 1 x0, P. et C. Drouot et J .  B. Drouot, à Tournai ; 
Benoît Bollée, Manceau ; 
André van den Gheyn, Louvaniste ; 

· A . -L . -J .  et Séverin Vanaerschodt, Louvan istes ; 
Félix  Van Espen , Louvaniste ; 
Causard, de Tel l in ,  (Luxembourg) ; 
M arcel M ichiels, à Tournai . 

Si l 'on relève parmi ces fondeurs tant d'étrnngers, ce n'est 
pas que l ' industrie du fondeur de .cloches a i t  manqué de 
représentants à Tournai. Sans entrer dans les déta i ls  -
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car la question a été magistralement traitée déjà ( 1) - je  
ci tera i : 

Michel Lernaire, d i t  de Gand, qui refond Je Vigneron,  en  
i429. 

Colw·d Bachin le Fondeur, mentionné en 1 43 1  et 1433. 

Simon Maigret, en f.157. 

Mathieu Goiwy, Gfrard du Hern et Jehan lvlarchrtnd, en 
i504 . 

Jehan du Hern, en 1530. 

Nicolas Boileauice, en 1532. 

Thomas Chei:alie1', en 1 503. 

En i5G3, le fondeur tournaisien Jean Fe1· fut chargé par 
ks marguil l iers de l'égl ise Notre-Dame, à Anvers, de l ivrer 
une grosse cloche, qui fut nommée Thomas, et d ix-huit  
peti tes cloches qui , suivant toutes probabil i tés, devaien t 
servir pour le cari l lon de la même église (1). Ce fut tm 
forgeron tournaisien , Jacques Yan de Put, qui fourni t  l es 
battants de ces cloches c:5). 

Guillaume de Hem,, en 15G4. 

Jean Fl01·ent, en iG2G. 

Antoine Scaverain, en iG3 1 .  

Jehan Serré, même époque. 
Adrien A llio, en iG73. 

François et Pierre Colin, en iû70. 

En iG82 le  Chapitre de la cathédrale, devan t  fournir une 
cloche à l 'égl ise d 'Hestrucl don t il éta i t  gros décimateur, 
ne s'adressa pas à un fondeur tournaisien, ma is au nommé 
Chapuis, fondcur à Courtra i (4) . 

< l )  Mém de la Soc. Hist. de To1miai, t. XX, p. 323. 
(2) DoNNET, Les Cloches d'A nvers ; les fondeu1"S amiersois, p. 59. 

(3) Ibid., ad calcem, note 2. 

(4) A11CH. DU CttAPITirn, Reg. 2lii, ij X bl'is 1682. 
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Jean Colin ,  mort en 1752. 

François Barbieux, neveu et successeur de François et 
Pierre Coli n . I l  refond l a  grosse cloche, Aubfron, du 
beffroi de Mons, en 17 14 .  I l  manqua son opération et  ne 
réussit qu'à l a  troisième fois.  On trouvera de  très intérfls
san ts déta i ls  sur cette triple fonte dans l 'ouvrage de De 
Béhaul t sur les Cloches de  Mons, p. 262. 

Frarn;ois Barbieux ent lu i -même pour successeur son fi l s  
Jean-Baptif'te-Joseph , i nconnu aux érudi ts auteurs de l 'Art 
à Tournai, qui attribuent ses ceuvres à son père ( ' ) .  Jean
Baptiste Barbieux ,  dont les infortunes financières seron t 
rapportées ei-après à propos du caril lon du Beffroi,  a l aissé 
de nombreuses cloches remarquables par la qual i té de l eur 
son , par l eur ornementation sobre et élégante, et faci le
ment i'econnaissables par Je ton vert caractéristique de l eur 

patine. On trouvera mentionnées, au  cours de cette étude, 
près d'une centaine de ses cloches qui subsistent clans les 
d ifférents clochers et caril lons de la v i l le ; i l  faut y ajouter 
Ja cloche qui  annonce l a  fermeture du Pare (suspendue 
près du  pavi llon de l a  Caisse d 'Epargne communale) et cel l o  
qui se trouve dans la  cour du d ispensaire Sain t-Georges, 
ci-devant hótel de Nédonchel. Dans Ie jard in  de l 'Hóte l  
des Archives municipales de  Doua i ,  on vo i t  une cloche 
sans date et sans nom de foncleur, dont l 'ornementation 
caractéristique révèle assez !'origine ; eet te cloche, ba pti
sée en 1î58, provient du fort de Scarpe, près Doua i ,  et j e  
n 'hésite aucunement à l ' attribuer aux Barbieux. 

A Jean-Baptiste Barbieux succéda C.-L. Barbieux, dont 
nous ne  connaissons d'autre ouvrage que l es cloches d u  
caril lon municipal d e  Saint-Amand (Nord) .  C e  caril lon se 

( 1 )  llfém. de la Soc. Bist. de Tournai, t. XX p.  331 .  
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compose de trente-hu i t  cloches, fondues en 1 784 et 1785, 

dans lc monastère même, près de la tour Sai ntc-Aldegonde. 
Elles forment trois octaves plus les deux premières noLes 
de l a  quatrième . Plusieurs portcnt les i ni ti ales C. L. B . ; 
l a  plupart FECIT BARBIEUX TORN. 1785. On y voi t aussi les 
armes de l 'abbaye d'un cóté, e t  celles du prieur dom Henri 
Donné. de l 'autr.e, (d'a rgent a u  dex Lrochère, au chef d 'azur 
au soleil d'or), et en outre les noms des religieux et cer
ta ines sen tences pieuses. Le d iamètre de ces cloches varie 
de 255 à 1050 mmt. Ce caril lon présente ceci de particu
l ier qu' i l  se constitue de trois gamrnes tempérées, c'est
à-dire que l ' in terva l le  appelé octave y est partagé en douze 
demi-tons égaux entre eux, et que l ' intervalle d'une no te 

-- 12  

à la  suiYante est de l/ 2 ou i ,050, tancl is que dans 
l a  g·amme chromatique ord inaire ceLte quan ti té égafo pour 
un demi- ton majeur 1 ,066 ou les iG/ 15 de l'octave ; certains 
i n tervalles dans la gamme tempérée paraissent discords :  
l ' i n terval le  de quinte, l e  plus agréable à l 'oreille, y est 
de 1 ,498, se rapprochan t  a insi très sensiblement de l ' in
terval le correspondant dans l a  gamme ordinaire, lequel 
est . de 1,5 ( ') . 

A C .-L. Barbieux succèden t Fl incon; père et fils, et Denis
Joseph Vandale qu'ils s'àssocièrent ,  mais qui est déjà connu 
comme fondeur en 1751  C). Une cloche de l 'égl ise d 'Ou
deghem, ornée des figures du Christ en croix, d u  Sauveur 
du monde, de l a  Vierge et de sain t  Jean ,  porte une inscrip
t ion en lat in ,  en vers ftamands et en français, avec cette 

\l) VICTOR CR01x, La tow· de Sai'nt-Amand-les-Eaux, p. 17. C1w1x, Nntice 

lii$1nriq.ue
. in'w la célêbi·é; ábbaye de Saint-Amand, p. 25. · 

(2) Voir ei-après, § Saint-Brixe. Vandale a aussi foumi deux des clochf's 
de Jollain Cf. Jadis; 1904, p.  48. 
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menlion : Fondue par F. B. J. Flincon et F. J. son fils 

de Tournay. Elle fut l ivrée au mois de novembre 1770, 

aux frais du Chapi tre de Cambrai ( ' ) .  
Après les Flincon , l 'antique mai�on des Col l i n  passe aux 

frères Drouot et à leur successeur Marcel M ichiels, actuel
l ement encore fondeur à Tourna i .  

Les cloches des Drouot sont très abondantes. On en  
trouvera mentionnées ei-après un  bon nombre qu i  subsistent 
dans les clochers de Tournai . Clément Drouot fut Ie  pre
mier connu ; i l  s'associa avec divers, de 1806 à 1 8 16 ;  avec 
F. Hegnaut et Thévenel i l  fond,  en 1806, u ne cloche 
d 'Arendonck, en Campine ; avec J.-B. N. Gaulard et  J. 
Perrin ,  une clo�he de Broechem en 1816 ;  avec Hubert, l a  
Clocheporte d u  Chateau d e  Mons en 1820 ; avec Garnier 
en 1 807 ; avec Gaulard, Regnaul t et Laimille en 1 8 15 et 
1816 ; avec Hubert et Bastien en 1 82 1  (cari l lon de Mons). 
Clément seul l ivre deux cloches en 1806 à l 'égl ise de 
Thielen . Associé avec ses trois frères Denis, Simon , u n  
ivrogne fieffé, et  Jean-Baptiste, i l  fond d e  très nombreuses 
cloches signées Drouot frères ('). Vers 1842 Clérnent Drouot 
est associé avec son fi ls Paul-Den is qui lu i  succède peu 
après et  qui cède sa maison,  en 1 891 ,  au Ma l inois Marcel 
Michiels, après une association de trois ans.  

Les produi ts principaux de Michiels sont,  outre les clo
ches qui seron t  signalées au cours de cette étude, l a  grosse 
cloche de l 'tlgl ise de Manage, l es cloches de Sai n t-Roch à 

( l J  DE MAESSCHALCK, Ktokkenagie der ,gemeente van hä arrnndissemrnt 

Dendermonde. Cité par DoNNET, Variétés campanaires, p. 92. 

(2) DoN:>ET, Val'iélés campanafres, pp. 4, 47 et 48. - P. BERGMANS, 

Variétés musicolog., dans Ann.  Acad. R. d' Arch. de Bûg" t. 53, 1000: 

5• �érie, t. I I I ,  p. 10. 
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Courtra i ,  de Tieghem, de Gulleghem, douze t imbres du 
cari l lon de Dinan t, les cloches de Saint-Willebrord à 
Anvers, de Saint-Jean à Malines, de Sain t-Sul pice à Diest, 
de Sainte-Anne à Montréal du Canada, de la ca Lhéclra le 
de Lahore (Bengale), Jes 3 1  t imbres du caril lon de Bon
Secou rs. 

Un chaudronnier des environs d'Helchi n  crut avoir trouvé 
en 1830 un secret pour ressoucler les cloches fêlées. CeLte 
clécouverte fit grand brui t alors dans la province et on 
confia au·  cauclrelie1· un bon nombre de cloches fêlées. 
Mais  le résultat ne paraît pas avoir réponclu aux promes
ses du prospectus. On trouvera la descripLion du procédé 
cla ns la Fueille de Toumay ( 1830, t. I ,  p. 2 15). 

* 
* * 

Lorsque Jean Fer l ivra à N oLre-Dame cl' A nv ers la cloche 
Thomas et dix-huit timbres, les carillonneurs les plus 
expert s  du pays furent chargés de visi tcr la tour ; parm i  
eux nous relevons les carillonneurs d e  Tournai ( ' ) .  

Mgr Voisin (2) nous a donné une notico sur les caril
lonneurs de la  cathédrale, leurs obl igaüons, leur règlernen t .  
D'après d'autres documents j 'a i  pu voir  que les carillon
neurs procéda ient de deux façons.  Parfois i ls  heurtaien t 
les cloches à l 'aide de marteaux,  ce qu'on appela i t  bale

lagiurn ; ce procédé primi ti f  est encore en usage clans l es 
v i llages ou i l  y a plusieurs cloches ; clans l 'Entre-Sambre
et-Meuse, cel a  se nornrne t1·ibouler. Golenvaux d i t  ingé
n ieusement à ce propos que tribouler sign ifie sonner de 

( 1 )  DoNNET, Les Cloches d'Anve1·s, p. 59. 

(2) Bidt. de la Soc. Bist. et Lilt. de Tournai, t. X I I I .  
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trois cloches comme quadrillonner ou crwillonne?" signifie 
sonner de quatre cloches. D'autres fois ,  les caril lonneurs 
tambourina iont à coups do poing sur l es leYiers d isposés 
en clavior de piano. 

La sonnerie des cloches se fa isa i t  à la corcl elle,  tintin
n ium, ou à la volée, sonagium, ou enfin par choc d irect, 
balelagium. 

Les cornples paro1ss 1aux,  les cornptes généraux de la 
Vi l le  montionnen t Ie  nom de nornbreux ca ri llonneurs, et 
parmi eux toute Ja longue et gloriouso dynastie des Mignot .  
François Mignot, notarn rnen t, éta i t  à l a  fois cari l lonneur 
du beffro i ,  de la  cathédrale e t  de Notre-Dame ; i l  avait 
un tempérament de bohème, accumula i t  l es négl igencos 
et fut toujours sur le point  de se voi r  révoquer pour 
l'i nsouciance avoc laquel le i l  s'a cquittait  de ses charges. 
Mais au moment de le congéd ier on fa isa i t  réflexion sur 
son talen t hors c1e pair, sm l ' impossib i l i té ::ibsolue de lu i  
trouver un successeur . . .  et on lu i  g·arda i t  son office en le  
tançant vertement .  

François Mignot éta i t  na tif de L i l le .  Le  Chapitre Je  nomma 
cari l lonneur en iG47, en rempla cemen t de feu .Jean Lesar,  
à cond i tion que les jours solennels et au tres 0û i l  doit lam
bow·iner sur son clavier à l a  ca théclrale " d iebus solem
n ioribus et a l i is quibus h inc  indè tympanisandum est i n  
hác ecclesiá " i l  constituera quelque remplaçant capable 
pour tyrnpaniser clans Jo clocher appelé  la  Treille ( ' ) . I l  
mourut chargé d'années, e n  novembre 1G7G ; son fi l s  Robert 
lui succéda à l a  cathédrale et son parent François Leroy 

( 1 )  ARCH. DU CttAPITRE, Act. Capit . ,  20 septembre 16-17. 
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à Notre-Dame ( ') .  A Robert succéda Adrien Mignot, qui 
mourut en janvier 1708 et fut remplacé, en 17 1 '1 ,  par J acques 
Disca i l  après un concours entre François Marlier, Michel 
FJatré e t  lu i : le vainqueur dut s'engager à se rendre capa
ble de jouer sur Ie cari l lon des hymnes avec contrepoin t  ('). 

Les sonneurs de l a  cathédrale furent au choix des clercs 
de la trésorerie, depuis Ie 16 août 1670 j usqu'au 1ü février 
1712, à quelle date Je choix e

.
n fut remis aux Maîtres de 

la  fabrique p::irce que l es clercs de la  trésorerie prenaient 
souven t des inhabiles on des viei l lards (3). 

Contra irement à ce qu'on ponrrai t  infércr de leur nom, 
le.s clocquemands ou cloquemans n'éta ient n ullement des 
sonneurs n i  des caril lonneurs, mais bien des ind ividus 
assermentés chargés de l a  pol ice et de l a  garde clans les 
égl ises ( ') .  Ceux de la ca t.hédrale éta ient chargés de con
voquer l es chanoines aux séances plénières d u  Chapi tre, 
capitulum per juramentum, et de notifier les messages du  
Chapi tre. l i s  portaient clefs et  masses. A l ' in térieur de  
l'égl ise, i l s  chassaien t les chiens et les mendiants, empê
chaient les promenades et les conversations dans I e  l ieu 
sa int ,  avertissaient ceux qui  tournaient le dos au Saint
Sacrement exposé cl ans le chmur, dans l a  paro isse Nolre
Dame ou cl ans la chapelle Sain t-Louis,  tenaient fermée l a  
porte a parte fori testacei pour empêcher qu'on n e  tra
versät la cathédrale en transportant  des clenrées, se tena ient  

( 1 )  Ibid" 2 décembr.i 1676, 15  ju in ,  26  e t  29 novembre 1677. 
(2) Ibid" . . . j >rnvier 1708 ; 18 ot 23 mai, 20 et 22 ju in . 1714 .  
(3 )  Ibid" 19  février 1712. 
(4) Cf. aux ARCH . nu CttAPITRE, Act. Capit. 30 mars 1676, Ie règlemont 

des cluquemans <le la cathédrale. 
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aux portai ls  du  chmur pour en écarter les fi l l es, l es femmes 
et les enfants qui l 'envahissa ient pour écouter la musique, 
etc. ( ' ) .  Je renvoie au surplus Je  lecteur à la  très in iéres
san te notice de M .  Je chanoine Margerin sur Les cloches 

et le clocqueman de l'ancienne église métropolitaine de 

Cambrai. 

* 
* * 

Lorsque les armées Al l iées se furen t emparées de  l a  vi l le  
de  Tournai ,  en j ui l let  i70ü, après un  siège d'nn mois, ] 'arti l 
l erie des  vainqueurs réclama, selon l 'usage, une somme 
pour le rachat d es métaux contenus dans la place (2). Cette 
som me, après quelques déha ts, fnt fixée à 2000 pistoles ou 
5600 florins que les Consaux versèrent au  l ieuLenan t-colonel 
baron de Verschueren , grand-maître de  l 'arti l lerie des 
ässiégean ts. L'autorité communale fit procéder à l ' inventaire 
des métaux rachetés afin de  répartir au marc la l ivre l a  
somme imposée. L'inventai re des cloches e t  des mortiers 
d'apothica ire fut clressé par Je juré Muyssart, accompagné 
de deux maîtres fondeurs experts sermentés désignés par· 
l es Consaux. 

Recherchant l 'origine de cette coutume qui forçait  l es 
habitants d'une vi l le  prise à racheter par une contribution 
de guerre l eurs cloches et en général tous leurs métaux 
aux officiers de l 'artil lerie des assiégeants, Fernand Donnet c:1) 
estime que ce fut à !'origine une sorte de  chatiment infligé 
par l es souverai ns vainqueurs à des vi l les rebel l es vaincues . 

( 1 ) Ibid" passim et en particulier 23 j uin 1705. 

(2) Art. 30 et 71  de la capitulatiun civile de Tournai. 

(3) Op. cit" p. 176 .  
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On n e  trouvc pas cette contume établ ie au xv1e siècle. C'est 
a ins i  que Jors des trois siègcs que Tounrn i  sub i t  en 1513, 
en 152 1 et en 1588, M .  Hocquet - qui a consacró tant de 
travail  à l'6 Lude de l 'h istoire de notre vil le au xv1° s iècle -.,.. 
n 'en a pas découvcrt l a  moin cl re trace. Lorsque Louis  XIV 
s'empara de  Tournai ,  en 1667, il n'en fit pas usage. Les 
articles 22 et 3() de la  capitulation stipulent que " rien  ne 
sera tenu à quelque rachat envers les officiers de !'artil
lerie ou :rntre que ce soi t  " et fon t menLion expresse des 
cloches des égl ises et de la v i l le .  Mais e1 1  1658, J a  v i l le  
cl'Ypres fa i l l i t  être assujettie à cette contume ( ' ) .  La cou
tume paraît  clone s'être établ ic  au xvue siècle. Zutphen , 
en 1672, G and ,  en 1 678 , duren t racheLer l eurs cloches. 
Audenarde, en 1708, en fut exempté par sa capitula tion . 
L i l le en 1667 rachète ses cloches (a rt. 47 de l a  capitulation) ;  
Mons rachèLc les sien nes en 1G01 pour 1 1.000 patagons ;  
Namur en 1684 rac ! Jète ses 21 . 618 � de cloches pour 5674 Flo. 
et en 1746 pour -10.000 Flo .  Cambrai possède, en 1677, 39 
cloches du poids de 55.000 � ; Louis  XIV consen t que cette 
v i l le l es rachète " en payant toutesfois au grand maistre 
de l 'ArLi llerie cc dont on sera convenu avec lui  pour J e  
rachapt des cloc! tes et  autres métaux qui lui apparlien

nerit cle clroict dans les villes conlre lesquelles il a fait 

tirer Ze canon . " Ce Lexte est décisif. Cambrai paya clone 
7654 Flo. a pat. 1 0  den . pour ce droit de ] ' artillerie. En 
1709 et en 1745 nous Yoyons Tourna i  y être soumis.  Fer
nan cl Donnet écrit  qu'au xvme siècle eet usage fut presque 
absoiument aba ndonné. 

En 1745, Loui s  XV s'empara de Tourna i .  Le grand-maître 
de !'arti l lerie exigea le rachat des cloches et métaux et 

(1) M� essage1· des Sciences historiques. 
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réclamá de ce chef une somme de  37.500 l i vres de France, 
faisan t  20.41G fiorins. Pour répartir cette somme on recorn
mença l 'expertise ( ' ) .  En ce qui  concerne l es cloches, pour 
évi ter des vacations d'experts, on décicla cl'accepter comme 
j uste l 'éval ualion du poids des cloches tel qu' i l  é ta i t  repris 
à l ' inventa ire de Muyssart et on ne pesa que les cloches 
nouvelles.  Ce nouvel i nventaire ,  signé de Noel Joseph Le 
Couvreur, seigneur du Sart, juré de Tournai ,  nous fai t  
a insi connaître l es changements survenus dans l es cloches 
de l a  v i l l e  entre 1709 et 1745 . 

L'inventaire de Muyssart  (2) et celu i  de Le Couvreur (a) me 
fournissent la  majeure partie des renseignernents ci tés ic i .  

* 
* * 

I l  y avait à Tournai ,  en 1700, trois cent douze cloches, 
y cornpris les cari l lons,  d'un poicls total de 269.584 l ivres ,  
en chiffres ronds 130.000 kilog. Mais dans  ce  total ne  
son t pas comprises, d i t  l ' inventa ire, cel les des clochers 
" des rel igieuses de  Fi l le Dieu et de P1anques que je  n'ay 
pu �1pprocher pour les cournnts estre dans l 'expJanacle 
de l a  c i tadel Ie  " ;  les A l l iés étaient en etfet occupés à 
fai re Ie siège de  l a  ci tadelle dont i ls  ne s'emparèrent  
qu'en septembre. L'inven tai re ne mentionne pas non plus 
les cloches de l a  chapelle de l a  Val l e  d'Orcq, au faubourg 
de Lii lc ,  parce qu'el le  ava i t  été presque complótcmen t 
ruinée pendant  Ie siège, n i  l a  cloche de la chapc l le  cle 
l a  c i tadelle parce que les Français tenaient encore dans 

( l )  AncH. OR TOURN.H, Reg. 2;ï9, 1 17 vo, 121  y" et 123 V0• 

(2) Imo., Carton 1 138bis de la  sal ie de travail. 

(3J I mo., Ca1fon 1224. 



_ -30 -

l a  citadelle, n i  u'autres encore. Les carillons repris à c'et 
inventaire sont an nombre de quatorze. 

L' inven taire de 1745 donne un  total de trois cen t quarante 
cloches, sans compter cel les des Capuci ns et des CJa irisses, 
qui ne furent pas taxées à cause de ! 'extrême indigence 
de ces couvents. Il ne mentionne pas non plus certa ines 
cloches, telles que cel les de l a  chapel l e  de l a  citadellP et 
des Fondations. 

Ce nombre s'accrnt encore, au cours du xvme siècle, dAs 
timbres nouveaux des cari l lons du Beffroi et de Saint
Jacques, pour ne ci ter que ceux-là. Peut-être même se jus
tifi a  quelque temps eet adage popula ire qui appela i t  Tournai  
l a  Y i lle aux cent  clochers et aux quatre cenLs cloches : ceci 

n'est qu'hypothèse pure, ainsi qu'on Ie verra à la fin de ce 
trava il .  Dans ce nombre considérahle de cloches, la majeme 
partie é ta i t  représentée par les timbres des crtrillons. OuLre. le 
carillon commnnal du Beffroi ,  nombre d 'églises possédaient  
des carillons :  Saint-Brixe, Sa int-Jacques, la  Madeleine, Saint
Nicaise, Sa int-Quen tin, Sain t-Jean, etc , l 'abbaye de Saint
Martin et l'abb;1ye de Saint-Mard, Je noviciat des jésnitcs, 
et cl'autres. 

Aussi,  qu'on se représente quel tapage assourd issant  
devai t  rempli r  les  a irs lorsque tous en même temps les 
bourdons s'ébranlaient clans les clochers des églises et dans 
Ie Beffroi ,  espaçant leurs rnugissements parmi les sonneries 
de cen t cloches de tout volume eL de toute tonal i té et · parmi 
les cari l lonnades alertes que la fautaisie de dix artistes cam 
panaires fa isait dégringoler du haut e n  bas dos ca ri l lons ! 

A insi en allait-il notamment lorsqu'à l 'appel de Pon toise 
toutes les cloches se réveil laiont Je Samedi-Sain t  d 'un 
sommeil de quaran te-hui t  heures. Aux chrétiens elles an
nonçaion t la fêLe de la résurrecLion du Christ et la  f i n  
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d u  carême et de ses rnortifications ; aux enfants el les an
nonçaient l 'heureux momen t de J a  récolte affairée des 
<:eufs durs, à la coqu i l le barioJée, cachés pour eux dans les 
buis ta i ll és des jard inets. 0 ce nom de Pontoise ! com
bien i l  s'harmonise avec certe coutume des ceufs de Paques ! 
et comment voudra i t-on empêcher les m armots et les 
gamines de Tournai de croire, dur comme fer, que Jes 
cloches partent à Rome le Jeudi-Saint ,  en reviennent Je 
samedi ,  et rapportent pour les enfants sages des ceufs que 
Pontoise a pondus ! 

Les sonneries générales signalaient encore les grandes so
l ennités. Le 1 1  et Je 12 décembre 1044 ,  à ] 'occasion des funé
rai l les cl 'El isabeth de Bourbon , reine d'Espagne, toutes les 
cloches de Sain t-Brixe, de Saint-Piat, de Sain t-Jacques et de 
Saint-Quent in  sonnent ensemble, trois fois Je jour, d urant cinq 
jours ( ' ) .  Même sonnerie, en novembre 1665, pour les funé
ra i lles de Phil ippe IV ( ' ) .  En août 1683, même sonnerie 
encore à Sain t-Brixe et à Saint-Jacques, pour les funérai l les 
de Marie-Thérèse, épouse de Louis XIV ( ' ) .  En 1697, pour 
célébrer la paix de Ryswick, toutes les cloches des paroisscs, 
l a  Bancloque et le cari l lon du Beffroi sonnent ensemble, 
tandis que !'artillerie gronde sur les remparts et à la  ci ta 
del le, que  les salves de mousqueterie reten tissent partout 
et que l es trompettes et les t imbales fon t  un petit t intamarre 
supplémentaire sur l a  gTand'place et aux carrefours de Ja 
vi l le .  Même cérémonia l ,  le dimanche 22 septembre 1709, pour 
célébrer l a  Y ictoire des A l l iés à Malplaquet (2). Le 3 j uin  
178 1 ,  .Joseph II  fa i t  son entrée à Tournai et descencl à 
l'Hótel de l'hnpfratrice, " au son des clo ches de TOUTE la 

( 1 )  AttCHIVKS DE TOURNAI, Liasse 2780. 

(2) ARCH . DU CHAP!TllE, Act capit., 19 et 20 rnptemLre 1709. 



- 3� -

ville " ( ' ) . En 1704, TOUTES les c l oches sonnen t au  moment 
cle la plan tation do l 'arhro de la  li berté ( 2) .  

A cotte son no r io  pléniàre cl eva i t succécler un  etfl'ay:m t 
silence. 

Sous l a  clomina t ion de la Répu't>lique fra nçaise, les cloches 
couraien t grand <langer. A lui seul, écri t Blavignac ei), le 
creuset révolutionnaire reçut plus cle cent m ille cloches 
clont la majeure partie servi t  à fa ire cette formidahle art i l 
lerie qui , pendant  v ingt-cinq ans,  ne cessa de igTonder dans 
J 'Europe éton néo . C'ost Ie 23 j ui  l let  1703 que, sur la  pro
posi tion d'un député du Gard ,  Je capi taine François A ubry, 
la Convention décida que, sur tout Je terri toire de la Répu
blique, los cloches seraient mises à la disposi tion du Ministre 
de l a  Guerre. Une seule cloche serai t  épargnée dans cha
que paroisse, ou pl u tót  cl ans chaque loca l i té ; elle  deva i t  
servir  pour transmettre les ordres de l'aulorité. Cette 
décision n'éta i t  que la conséquence naturel le  des ten lati
Yes idon tiques fa i tes dans la même enceinte dès 1 7!11 . A 
cot te époque déjà ,  un auLre député, nommé Descl rnmps, 
aYai t a t ti ré l 'n t ten tion de J' A ssemblée na tionale sur ce point  
en s'efforça nt  de prouver " qu' i l  y avoi t un moyen très facilo 
de fn i re du métal des cloches une monnoie dont la rnatière 
scroi t  l iante, cl urable et Lrès propre à recevoir et à garder 
les effigies " ·  Pris d'un beau zèle, certa ins dóputés rnu
luront rnême alors quo l 'appl ica Lion du clécret proposó fut 
générale  et quo pas une seule cloche ne put être conservóe ; 
i l s  poussaient Lmleur jusqu'à Youloir réLluire en sous la 
sonnette présiden Liel lo .  

( 1 )  BrnL. DE ToUR;>;Al.  Mamtsc1·it 2 /81er, p. 57. 

(2) Boz1f:1m, Tournai ancien et model'lie, p. 1 97.  

(3)  Op. cit. - Cf.  DoN.'illT, op cit , Chap. XX. 
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Les Français ayant  déclaré l a  g'uerro à l 'Aulriche en avril 
1702, la Belgiquo fu t envahie,  et Ja hata i l le  de Jemapes 
(G noYembre) la l ivra à Ja France.  Mais après la défa i te de 
Dumouriez à reorwinden (18 mars 1793), les Français  duren t  
évacuer Je  territoire; i l s  ahandonnèren t Tourna i  à l a  fi n  
de mars 1703. L e  8 mars, les clubistes tournaisiens avaient 
voulu pi l ler la cathédrale e t  s'ernparer des argenteries des 
égl ises. Le peuple se souleva ; on sonna le tocsin dans Jes 
paroisses; il y eut une fermentation considérable dans l a  
vi l lo ;  o n  relcva quelques morts e t  plusieurs blessés. A J a  
sui le d e  cette émeule, l a  cathédrale fut fermée, mais on 
ne  touche pas aux cloches ( ' ) .  

La batail le de Fleurus (2G jui n  1794), remi t  pour vingt 
ans la Belgique sous Ja domination française. 

L'article 1er de la loi du 22 Germinal an  IV (H avril 
17\lö) porl ai t : 

Tou t  i nd ividu qui ,  au mépris de ] 'art .  7 de l a  loi du 
3 Ventóse an III (21 février 1795), ferai t  aucune procla
rnation ou convocation publ i que, soit au son des cloches , 
soi t  de toute autre man ière, pour ini:iter les ciloyens à 
l'exercice d'un culte quelconque, sera puni ,  par voie de 
police correctionnelle, d'un emprisonnement qui ne pourra 
êtrn moindre de trois décades n i  excéder s ix:  mois pour 
l a  première fois, et une année en cas de récidive.  

Les cloches étaient clone condamnées à l a  fon te pour 
Je plus grand nombre, et en tout cas condamnées an 
silence en tant  qu'objets religieux. Cette si tuation ne prit  
fin qu'en 1802, lors de la pacification religieuse. La 

i l )  B1BL . COMM . DE TouRNAI, ms . 2 /8ter , p .  249 . - ARCH. DE TOUH'.'iAl, 
Reg. a11x pl'Ocès-vei·baux des séances du Cm·ps administ1·atif prnvisoire des 
dl'Oits du peuple soui:ei·ain de Tournay, pp. 670, 683 § 13, et 704 §§ 1 9  et 3.  
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plupart des cloches de Tourna i  disparurent à cette époque. 
Je n'ai pu découvrir quel l e  fut leur destinée ; I-Ioverlant  
lu i -même, si pro l ixe quand i l  s'agit d 'accahler de ses 
imprécations les révolutionnaires français, que sa colère 
plaisante appela i t  les Holhachiens de Lutèce-en-B;:idaudois, 
ne  nous fourni t  aucun renseignement à ce sujet. Avec l e  
hronze des cloches, l a  Monnaie fahriqua des sous e n  
cuivre j aune à l 'effigie d e  Louis XVI e t  au mi l lésime d e  
1 79 1 ; ceux qui portaient pour sigle monétaire une grenade 

sont encore actuel lement recherchés pour ce motif par les 
col lectionneurs. 

Je me hornera i donc aux modestes détai ls  que j 'a i  pu 
rencontrer et que je mentionnerai en leur place. 



IL 

BEFFROJ. 

Le manuscrit CCXXV de la Bibl iothèque communale de 
Tourna i rapporte qu'en i 3Ç)2 furent fondues l es quatre 
maîtresses cloches du heffroi , appelées la Bancloque, la  
cloche de l a  Porte ou des Ouvriers, J e  Vigne1·on et Ie  
Timb1·e, pesan t  ensemble 3G. OOO l ivres ( ' ) .  L'imprudence 
de prisonniers détenus dans les cachots de la tour avai t  
causé l ' incenclie de  l 'édifice e t  la  clestruction des cloches (2). 
Celles-ei, pensa i t-on , remontaient à 1245 ; mais Ie Vigneron 
est déjà  men tionné en i24 i (:i). L'incenclie ava i t  détérioré 
l 'horloge, sans cependant la clétruire. On voit par le compte 
de la restaurat ion que cette horloge éta i t  reliée au Timbre 

(1)  • ... Furent jetté en une fois la Bancloque, la cloche des ouniers ou de 

la porte, Ie Vigneron et Ie Timbre . .  " et poisent ensemble 36.000 livres • 
(Page 13).  Je crois que c'est plutOt 26.000 J ivres qu'il faut l ire ; en etfet, la 

Bancloque et Je Timbre furent e5timés, en 1 745, à 1 1 . 136 et 5056 J ivres, Je 

Vigneron, en 1 421, à 2241 et la cloche de la porte, en 1709, à 7000, soit en 

tout 26. 727 Ji nes pesant. 

(2) • Quelque derny an après, l a  tour de Tournny situé au grand marché, 

dict Ie Belfroy, d'un feu fortuit, ou selon d'autres escripts par la faute des 

prisonniers qui se chauffoient, fut brnslée la l3e nuict 1391, selon la suppu

tation de Meier, autrement l'an 1392. Les cloches qui y estoient se fondi

rent. • CousIN, Bist. de Tournay, livre ! I I ,  chap. 35. 

(3) • Cordibus del Vigneron, 4 sol • .  Comptes de la Chai·ité Saint- Ch1·iytophe, 

publiés par VERRIEST, dans Bull. de la Comm. Royale d'Hist. 1904 (page 

68, no 410). 
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et munie de quelques app iaux, c'est-à-d i re d e  peti tes cloches 

a n nonç-a n t  les h eures et les clemies ( ' ) .  

De l ' in script ion des deux principales cloches cl u beffco i 
o n  peut concl ure que ce fut maî tre Robin de Crois i l le  qui  
l ivra les n ouvelles cloches en 1302. Rol l i n  de  Crnisi l le  

n'étai t  poin t  Tourna i sien ; i l  éta i t  origin a i re de  Mon d i d i er 
en Picard ie. I l  v i n t  nai semblabJement procécler à l a  fon t e  
à Tourna i  même ; l a  v i l l e  ne  compta i t  pas de  fon d eur clans 

sa  popula tion , mais  el Je l ina sans doute son métal et en 
possécl a i t  même une s i  i mportan te réserve, qu'elle en put 

l iv rer à cette époque 3380 l ivres pour  l a  confcction des 
cloches du ca ri l lon du Doua i  (') .  

Le 18  mai 1395, sur l a  pla i n te des march ancls,  labou-

1:eu rs et n utres, d es mesures sont prises pour qu'à l ':: lVenir  
on sonne a ux heures fi xées l a  cloche des ouvriers et  I e  

dern ier V igneron de l a  n u i t  C). 

En 1399, la cha r pen te qui supporta i t  Ja Bancloque 6ta i t  
pourrie p a r  l es i n fi l tra Lions d'eau, et  i l  fa l lut  souLen i r  l a  
cloche s u r  des étanç-ons pour l a  rnun i r  cl ' u n  nournau fléau 
de suspension rnu n i  d'une gai n e  de plornb (4) .  

Je me permets d ' insister ic i  sur u n  poin t .  L e  m a n uscr i t  
225 d ifférencie cla i rement I e  Vignernn de l a  Cloche des 

ou vrie1·s. Du Mortier (") et nprös l u i  Cloquet (6) semblen t 

( 1 )  Bull. de la Soc. hist . de Tournai, t. V I I I ,  pp. 48 et 49. 

12) Ibid., t. XXV, p. 2;; 1 dernier §. 

(3) Mém. de la Soc. hist. de Tmmiai, t. V I I, p. 23. 

(•!) • Pour avoir· relevé [au bel fro it  do ladicte vi l le] Ie bancloqne qu i cstoi t 
a1·aillée par Je deffault:tl d'un ploncmart qui  estoit. poul'is, et fo ycel le cloqne 
rdevée dest.anchons et m ise en air et si y fu fait deux noefs plonrn:i l's et 
mis j n uef fiaiel •• ARCH . DE TouttNAI, Compies d'oum·. de fém·. 13.9S à mai 
1399, 4• somme des m ises. 

(5) Bull. de la Soc. hist. de Tournai, t. V l l l , p. 306. 

(6) Tournai et 1'ournaisis, p. 102. 
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confondre ces deux cloches en une seule qui aurait  porté 
une double dénomination. Après le xvre siècle, on ne ren
contre plus aucun texte qui c ite quatre grosses cloches 
du beffroi : Bancloque, Vigneron, Timbre et Cloche des 
ouvriers. On pourrai t en inférer qu'a une époque clont 
aucun document connu ne donne la  date, le Vigneron et 
la  Cloche des ouvriers furent refondus en  une seule cloche. 
Ges deux cloches sont mentionnées comme deux un ités 
distinctes dans d ivers textes du x 1v0 siècle et notamment 
d ans J es Coniptes cornrnunaux de 1 398 ( ' ) et dans un a utre 
texte de 1576 que je  rappelle plus loin .  Peut-être, le  Vigneron 
n'était-il que la cloche appelée, en 1743 l a  cloche de huit  
heures, qui fut j etée au creuset par François Barbieux lors 
de l a  reconstitution du  cari llon, au mi l ieu du  xvme siècle. 

Les cloches fondues par Robin de Croisille n'éta ient point  
toutes d'égal e  qual i té ; tandis que deux d'entre elles, l a  
Bancloque e t  I e  Timbre, óta ien t appelées à fourni r  une car
rière de plus de cinq siècles, le Vigneron était déjà. fêlé 
en 1 4 16. L'accident survin t  le 6 j ui l let. La Ville en tra en 
pourparlers " avec les enfants de Croisilles qui lors estoient 
en ladite v i l le ", et on convin t, le 8 j ui l let, qu' i ls  refon
dra ient un nouveau Vigneron au prix de 40 gros le cent  
de  l ivres pesant, l a  vi lle fournissant l e  métal .  Mais, dès 

( 1 )  A Jacquemart de Leuse, cordier, pour avoir  refaite et  mlongié te corJe 

servant à sonner Ie cloque des ouvriers, v sols. A lu i  pour  avoi1· refait Ie 

traiant de Ie corde du wigneron, ij sols vj deniers. - A ,Jehan de Leuse, 

cordier, pour deux cordes de cavene et les traians à ce servans quïl a li vrés, 

l'une pour sonner Ie cloque des ouvriers et l'autre pour Ie wigneron . • •  - A 
Piérart Dufresmi, sellier, pour son sa\aire d'avoir requieret en v lieux Ie 

cortle d u  wigneron . . •  A l u i  pour son salaire d'avoir requiriet Ie cloque des 

ouvriers pareillement." (Bult. de la Soc. hist. de Tournai, t. V, pp. 129 et 

140: extraits du compte Je 1398, l•r quart). 
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l e  lenclemain ,  un  sieur Michel de Gand vint représenter 
aux Consaux qu'il  ne conYena i t  pas de clonner l 'entreprise 
à des étrangers alors que l ui,  bourgeois de Tournai ,  éta i t  
capable de l ivrer une cloche a ussi bonne que n'avai t  ét.é 
l a  cloche fêlée. " Et lui  fut accordé, veu qu' i l  estoit  bour
gois & manant de ladicte vi l le  " ·  

Ce  Michel éta i t  un personnage important .  Michel Lcmaire, 
dit de Gand,  de  son sti l  fondeur de la i ton en la  paroisse 
Notre-Dame, occupa d iverses magistratures : on le trouve 
eswarcleur à N. -D .  en 1 4 16, en 1 420, en 1 422. En j uin  
1423, i l  est é lu  doyen des fèvres e t  fait partie cl 'une 
ambassade envoyée à Gand pour étudier les règlements 
des Métiers. L'année suivan te i l  négocie le tra ité des Tour
naisiens avec le duc de Bourgogne . Quand l a  vi l le de 
Tournai est en proie aux d ivisions qui mettent aux prises 
les Bourguig·nons et les Armagnacs, c'est Michel qui est 
le chef du commun ameuté au Becquerelle contre les ma
gistrats, en septembre 1 424 ; i l  devien t souverain  doyen . 
En aoltt 1425, les démagogues, qu'une émeute a rendus tout 
puissants, ne le  destituent poin t, ce qui laisse à penser qu' i l  
ava i t  manifesté des idées assez avancées. En 1126 et 1428 
il est juré, et en 1427 second prévót. Mais une réaction 
se fai t  et la démagogie est refrénée ; cette révolution s'opère 
pendant  un voyage poli tique de Michel à Paris, voyage 
au cours duquel i l  fut jeté en prison par ordre du duc de 
Bedford . Quand il fut élargi , i l craignit sans doute de 
revenir  à Tournai  ou régnait  le  parti  qu' i l  avai t  opprimé 
pendant cinq ans, et i l  s'établ i t  à Bruges. Il mourut, pro
bablement à Tournai ,  Ie 2 mars 1 446 ( '). En 1416,  i l  avait 

(1)  ARCH. DE TOURNAI, Testament de Michel Lemaire, dit  de  Gand. - lam., 

Reg. de la Loi. - Mém. de la Soc. liist. de Tournai, t. XX, pp. 361 et 
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fourni à l a  ville d ivers objets, entre autres des fauconneaui 

de cuivre pour !'artil l erie des remparts, mais i l  n'avait pas 
encore fondu de cloches. 

Le 1 1  j ui l let, la cloche fêlée fut dépendue et brisée en 
morceaux <levant )e beffroi .  Pour la descendre - comme 
pour remonler Ja cloche nouvelle  -, on se servait  de 

con trepoids ( ' ) ; pour l a  briser, on l a  chauffa afin de  rendre 
Je métal p lus facile à casser C). Maître Michel prêta une 
petite cloche qui remplaça Je  Vigneron en attendant qu'i l  
flit refondu. Les débris furent pesés au poids de l a  vi l le,  
et on les trouva de 3310 l i vres de métal qu'on remit  a u  
fondeur. 

Le 20 août, on procéda à l a  coulée dans les fosses de 
la maison de maître Michel, paroichien de Noslre-Dame. 

Pour fêter l 'opération, les ouvriers reçurent un tonneau 
de b ière de Hambourg (sic). Mais comme la fon te ava i t  
é té  manquée, e l !e  dut être reprise l e  3 septembre, et eet te 
fois l es Magistrats s'offrirent un  souper d'une centaine de  
couverts ( ! )  ou l 'on  mangea comme dessert " les  rastons 
[crêpes] qui avoient esté fais des oefz dont les glaires 
avoient esté employez à faire les moules de Jadicte seconde 
cloche " ·  Cette fois encore l'opération avait mal réussi et 
i l  fallut  la recommencer le  28 septembre. Le 30, la cloche 

362. Sur son róle politique, on trouvera des renseigncments précieux dans 

l'étude que 1\1. M AURICE HouTART consacre à l'bistoÎl'e de Tournai au dé

lmt du xve siècle et qui paraltra procbainement. 

(1) A Rogier Dumoulin . . .  pou1· pluiseurs blos d'estai n  & de ploncq"; 

servant à faire contrepois pour sacquie1· & tirer a mons lesdictes clocques & 
avaler jus . . •  

(2) A Tbéry Desmoustiers varlet manouvrit>r de Jadicte villa pour pluiseurs 

fasselés de laigne & de raime qui furent ars & employez à faire feu parde

soubz ladicte cloque fallée pour icelle escaufftn' & rompre . "  
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fut démoulée, menée en l a  Halle et pesée ; oll e  pesai t 
4398 l ivres. (Remarquer que ce chiffre s'écarte considérable
ment du poids de 2551 l ivres qu'on lu i  troma en 1420) . 
Le même jour, 30 scp tembre, elle fut transporlée au heffroi 
et montée. Le hattant en fer pesai t  36 J ivres eL fu t payé 
à raison de dix deniers la l ivre. Maître M ichel reçut pour 
son sala i re 45 couronnes cl 'or ( ' ) .  

Ce malchanceux Vigneron , fêlé et  à l a  Ye i l le  de  se briser, 
fut refondu, en 1429, par Je  mêmc Michel de Gan d ,  alors 
à Bruges . Le nouveau V igneron, qui pesait 3241 l ivres, 
fut placé en avr i l  1430; i l  coûta 131 .f: à la Vi l le qui cécla i t  
en  outre au  fondeur le  métal de l a  cloche détruite, 2551 
l i vres, à raison de 25 sols de gros le cent pesant. 

« Ledit jour [dimence xvl dudit mois d 'octobre 1 429,] messicm·s 

les chiefs de loy ,  comme rechargiez de messieurs les iiij consau l x ,  

marchandèrent à maistre Michiel (espace e n  blanc) ,  fondcur de 

( 1 )  AttCH!VES o" TouRNAI. Chi après sensievent les fons, m irns & despPns 

que ont fais, eubz & soubstenus Pière d>l Blandaing- & Jehan de Waudri

pont, filz Jaqnes, recopteurs de la ville & cité de Tou rnay, en Ie vene & 
ordonnance de honnournbles & sages sire Wattier \Vettin, juré, ,Jehan de 
Hurtebize, maieur des escbevinages de Saint Brixe & du Brnille, & Pierrn 

Hachart, soubzmaieur des eswa:-deurs de la Yille & cité de Tournay, commis 

par messeigneurs pré\'Ostz & jurés, eschevins & eswardenrs de ladicte ville 

pom· à cause de Ie clocque du Vigneron estant ou belfroy d'icelle, laquelle 

ou mois de jnillet !'an mil iiijc & xvj desrain passé se fendi si qu'elle fu fal!ée 

& ne puet sonner. Et pour co par l'ordonnance desdits Consaulx fu despendue, 

avalée & rompue en pièces & ordonnt· que une aultre se feroit, ainsi & par 

la fonrme & manière que chi après s'ensieut . . .  (Pièce non répertoriée) .  

Cf. aussi lsrn.,  Reg. 158, Consaux d u  11  février 1420-21 .  O n  n o  trnuve rien 

d'autre dans les Registres aux délibérations des Consaux, sauf la mention de 

!"accident, à la séance du 7 ju illet 14 16. ( Reg. 156.) La pièce non répertoriée 

<lont je fais  ici usage rn·a été renseignée par M. Verriest, alors archiviste

adjoint, qui l'avai t  trou,ée égaré.i parmi des chirographes <l'intérêl privé . 
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clocques demorant à bruge , de faire je cloqne pour servir à wigneron 

en belfroy ou lieu de celui  qui y esté pour ce qu' i l  est escardé 

et non durable ; et !edit maistre Michiel se compromist d ' en faire 

un pesant i ijM  f en cuivre, à ses bonnes peines, et Ie livrer <levant 

Ie belfroy de Tournay dedans Ie jour de Je Candeleur prochain 

venant ou plus tost , et doit avoir du sien xxxj s. de gros dn cent 

tout livret comme dit est, et prendre celu i  de la ville pour xxv s .  

d e  gros I e  cent ; et s ' i l  y avoit que dire ou sien qu'il doit livrer 

qu'il ne fust bon et loyal , il Ie  doit amender en Ie veue de gens 

aà ce commis�ionnés ; que de la carité qu'il doit payer il s'en 

rapporta en messieurs les chiefs de loy » ( ') . 

« A maistre Miquiel, fondeur de cloques demorant en la ville 

de I3ruges, pour l 'accat & marchié à lui faict dès Ie mois d'octobre 

l 'au iiijc et xxix par messieurs les consaulx de faire et composer 

une nouvelle cloque servans ou belfroy à sonner Ie wigneron ou  

l i eu  de celui qui y estoit pour cause de ce  qu'il estoit escardé, 

fallé & non durable au prix de xxxj s. de gr. Ie cent par con

dition quïl reprenderoit en paye !edit viès wigneron pour xxv s. 

de gr. Ie  cent, ledit nouvel wigneron pesans trente deux eens & 

quarante une livres , et sur ce a ledit Mir.1uiel repris ]edit viès 

wigneron qui fu trouvé pesans x x v  C Ij f, pour quoy a esté 

payé & délivré à icelui rnaistre Miquiel selon ]edit marchié pour 

le cangaige desdits xxvC et Ij f a  vj . s. de gr. Ie cent vij f xiij s .  de 

gr. , et pour l'outreplus du poix du nouvel contre Ie viès montant vjC 

iiy xx et x .B audit pris de xxxj s. de gr. Ie cent, x f xiij s. x cl .  de 

gr. ,  et pour le carité en  Je  part de la ville v s. de gr. ,  lesquelles 

parties montent à la somme de xviij JZ xj s .  x d. de gros, qui vallent 
à le monnoye de ce compte C xx:xj f » (2). 

( l  1 ARCH. DE ToU!ll'iAI, Consaux du 16 octobre 1429.  

(2) AiwH. DE TOURNAI, Comptes Géntraux, av1·il à sept. 1430, 7° chapi
tre des m i ses, § 2. 
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L'année suivante, Ie Vigneron et l a  cloche des ouvriers 
durent être dépendus et rependus pour qu'on pût plus 
a isément les sonner ( ' ) .  

Aucun document n 'a pu me faire connaître à quel le  date 
remonte J e  cari l lon .  Le plus ancien texte que j 'a i  ren
contré ou l'on en fasse mention est de 1535 . François 
Leg-rand, l 'aîné, célèbre fondeur tournaisien , y est ci té 
comme ayant " c iselé deux clocques des apeaulx du Bel
froy, à cause quy n 'estoient accord de ton " (2) . 

Trois des cloches actuelles du Beffroi ,  Salvator, Marie 
et Jacques, furent fondues en 1544  par Jacques Waghe
vens, de Malincs. Je crois qu'el les proviennent du carillon 
de la cathédrale,  comme je Ie dirai  plus loin . 

En 15G4 , Gui l laume Duhem l ine " une cloche servan t  
aux appeaux du Belfroid " (3). 

En 1576, Jean Van Orque, autre important fondeur tour
naisien, reçoit " pour avoir rappoinctié les plommatz [sortes 
de tóles cte plomb] des cloches du Wigneron et •des Fortes, 
du Belfroy, 48 s. " ( 1) ,  ce qui démontre qu'à cette époque 
Ja cloche des Ou'Criers et le Vigneron son t  encore d istincts. 

Au commencement du xvu0 sièc1e., on voit Ie Mrigistrat 
communal faire don à la cathédrale cl'une grosse cloche. 
Quelques années après i l  s'occupe de compléter le cari l lon d u  
]Jeffroi . Jean Grongnart l ivre, en 1620, l a  quinzième cloche 

(1) A maistre Colart le fondeur, fondeur des claques, pour son sallaire et 

déserte d'avoir despendu et rependu les claques du Wigneron et du Disner, 

estant au Belfroy, adfin que on les penst sonner plus aisiément, comme i l  

estoit mestier d e  faire, 12 J?, 10 s. (Compies d'oimrages, 1431).  

(2) Compies d'ouv1·ages, 1555. (llfém. de la Soc. hisl. de Tournai, t .  XX, 

p. 371 ) . 
(3) Compies d'ouvrages, 1564. (Ibid., p. 367.) 

(4 1  Comptes d'ouvmges de 1576. 
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du batillage d u  beffroi ( ' ) .  Aux Comptes-généraux de 1630-

1631 (2) figure un poste de 162 if' pour refonte de deux 
cloches fêlées et l ivraison d 'une troisième par maître Antoine 
Scaverain .  

En i709, d'après l 'Inventaire de Muyssart (3), l e  beffroi 
renfermai t  vingt-trois cloches, y . compris l e  caril lon.  Le 
poids de toutes ces cloches éta i t  respectivement de 15.000, 
7.000, 5.200, 2.800, i .400, i .000, 800, 600, 500, 350, 300, 250, 
230, 200, i50, iOO, 50, 40, 30, 25, 20, i5 et 8 l ivres : total 36.068 
l ivres. 

En 1743, les Consaux font un contra t  avec Ie m aî tre fon
deur tournaisien François Barbieux, pour l a  remise en état 
des cloches du beffroi .  Le projet de con trat, en date d u  
3 septembre, nous apprend qu'à cette date i l  y a au  beffroi 

( 1 )  Comptes d'ouvrages de 1620. Il y eut plnsieurs fondeurs du nom de 

, Jean Gron1rnart. Toute la famille Grongnart, d u  reste, a fourni  des fun

denrs de cloches. De Béhaut a condensé dans u.ne note de �on travail (p. 256, 

note 2) tous les détails qu'il a pn recneilli r sur les fundeurs de cloches d u  

nom d e  Grongnart. I l  y en a divers à Dinant en 1474, 1502, 1514 .  Jean 

Grongnart, fameux fundcur montois. vient Jll'obabloment de Dinant. De 1583 

à 1609 il fond une grande quantité de cloches pour de nombreux endroirs du 
pays. IJ y ent un Walter Grongnart, fondeur de cloches à Garrd en 1618, et un  

Jean Gron�nart son fils, Johannes Gl'Ongna1·t Gan1ensis, qui  fuurnit 1 7  clo

ches du carillon de la porte H oyoul à Namur en 1618. C'est celui dont il est 

question ici et qui  livra aussi Ja cloche de N.-D.  de Cambron à Mons en 1 620 . 

La cluche-porte du Cbátean de Mons est de 1593 et due à l'autre Jean Grongnart., 

que je proposerais de surnommer· l'a11cien . Vn Pierre Grongnart avait SI'S 

ateliers de fondeur à Mons en même temps que Jean Grongnart le jeune avait 

les siens à Gand ; i l  livra entre antres 3 cloches pour l'abbaye du Val des 

Ecoliers à Mons, en aoilt 1632. Citons encore Hubert Grongnart, batteur de 

cuivre à Dinant en 1640. 

(2) Fo 1 12  Ro. 

(3) Ancu. DK TOURNAI, Carton 1158bis de la Salle de travail. 
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23 cloches y compris l a  Blanch e Cloche (sic, pour Ban

cloque) ,  Ie Ti1nb1 ·e de l '  hou re, la cloche de l a  Poi·Le et 
cel le  de huit h eiwes. Do cos 23 cloches, soizo subsisteront ,  
savoir : l a  Blanche Cloche qui  clonnera Ie sol , Je  Timhre 
qui donnera l 'ut immédiatemon t  supérieur, et qua torzo dos 
rnoil leures cloches du cari llon . La cloche do hui t  heuros 
et cinq cloches du cari l lon,  cl'un poids total approximatif  
de 0700 l ivres, seront mises à la  fonte.  Le cari l lon nouveau 
aura quatre octavcs moins uno c1uinte à partir d u  Timbre, 
et sans ut clièze ni mi  bé>lnol à la  plus grosse octavo. I l  
s'agira donc do faire 25 cloches nouvol los, pesant  ensemble 
onvi ron 1 1 .200 l ivres. Le vieux métal sera repris par le 
fondour a u  prix de onze patars l a  l i vr o ; le nournau sera 
l ivré ouvré à seize patars la l ino. La dépenso totale sera 
a insi  d'environ 3G25 florins ( ' ) .  

Ce proj ot fut approuvé par les Consaux, Ie  3 septembre 
1743. Sur la demande du Magistrat, François Barhioux et 
son fi ls Jean-Baptiste consen tiren t un rabais  de 3 deniers 
à la l ivre sur le métal  à fournir, et Ic contra t a insi modi fié 
fut signé par clevant nota ire Ie  22 octobro et rati fié par 
les Consaux le 2G novembre 17 43 (2). 

Les Barhieux se mirent  à l'amvre, mais avec une négl i
gence qui  leur a tti ra maintes admonostrations des Con
sa ux. Il  paraît, cl u reste, que leur situation financière étai t 
assez précaire ;  i l s  exigeaient des à compte (1) .  

En 1745, d'après l ' inventa i re de Noël-.J oseph Le Cou-

(1) ARCH . DE TouRN.\I, Reg. 259, 400 Ro. 
(2) l ern" Reg . 259, 459 Vo et Reg. 24, 210 R0• 
(3) A François Barbieux, fondeur de cloches, l u i  a esté payé à bon compte 

de la réparation du carillon du Belfroid 610 E . (Comptes d'ouvrages de 

174 'i .) Au nommé Barbieux,  fondeur de cloches, en suite de convention faite, 

pour augmenter et perfectionner Ie carillon du Beffroid, 360 12 (Ibid. 17 45 . )  
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vreur (') ,  J e  beffroi contena i t  trente-deux cloches, neuf de 
plus qu'en 1709. Leur poids éta i t  de 1 1 . 13G, 5050, 3 170, 

1 430, 10G l ,  775, 6 1 1 ,  481 ,  344, 275, 225, 170, 137, 104, 82, 

65, 58, 53, 49, 48, 4 1 ,  38 , 35, 33, 31 ,  29, 27, 26, 25, 24, 23 

et 22 l ivres ; total 25.679 l i vres. C'est 10.389 l ivres de moins 
qu'en 1709 ; mais i l  faut observer que la Bancloque est 
évaluée à près de 4000 l ivres de moins, que Ja cloche 
de 7000 l ivres a d isparu, et que l es pesées son t  toutes 
plus précises et généralement inférieures, en 17 45, à cell es 
de 1709, pour les mêmes cloches. I l  y a ,  du reste, une discor
dance entre ces évaluations, auxquelles cependant J. B. Bar
bieux intervin t  comme expert, et les chifües qu' i l  donna 
dans un état qu' i l  fourni t  p lus tard . I l  semble qu'i l  con
vient d'adopter ces derniers, établis par le fondeur clans  
son atel ier, p lutót que ceux des experts qui  ne disposaient 
sans doute, au sommet d0s tours et clochers, que d'éló
ments d'appr_éciation moins précis et plus approximatil"s. 

Dans un état du 5 septernbre 1747, i .-B.-J.  Barbieux 
mentionne qu'il  a fourn i  25 cloches, à savoir : 24 pour com
pléter Je caril lon désernparé et une nouvelle cloche cle la 

Porte, du poids de 3250 l ivres. Les débris de l a  vieille 
cloche cassée pesaient G104 l ivres ; on les l u i  ava i t remis  
" a insi  que neuf viei l les peti tes cloches pesan t  805 l ivres, 
et de viei lles anses pesant 635 l i vres "· Les 25 cloches 
nouvell es qu' i l  fournissai t  pesaient ensemble 5437 l ivres 
seulement.  Une note détaillée, annexée à l 'état, nous i nd iqtie· 
l a  composition de la  sonnerie du beffroi .  I l  devai t  s'y 
trouver 43 cloches, dont 30 nouvelles ; de cel les-ci ,  Bar
bieux avait  l ivré 25 un ités. Le carillon constituait une 
série chromatique descendant depuis le  sol j usqu'au mi 

, ( 1 )  lam., Carton 1224 de la Salie do travai ! .  
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de l a  quatrième gamme, plus Je ré, l 'ut et Je  sol en-des
sous de cette dernière gamme. 

et ainsi de suite, en tout 43. 

-------- ----r--�-.-·-� ·tJ��tE� -- -- - - --- - -j --+-T.QT _ ___ -•-r-- -- +-f--L-+- -------,--1-+-1�-·-� -·-•P- - fl-::t- r-f--t__t____ ---,--1---.- -j-,.l -rn1- •- -· - --j----j-- - - ----- -- ---j-l-i07-·-��-� - ---f-- ------- --- - - ----

.J� 
Les cloches fournies par Barbieux, d'après son état, 

étaient, outre la nouvelle cloche de la Porte : ut # de 
428 l ivres, ré � de 324, fa de 22G, sol de i63, sol # de 1 47, 
si � de 109, ut � de 75, ré de G6, ré � de 64, mi de 58, fa 
de 53, fa # de 47, sol de 4G, sol � de 40, . la de 38, si � de 
37, u t  de 34, ut � de 33, ré de 30, ré # de 28, mi aussi 
de 28, fa de 27, fa � aussi de 27 et sol de 23. Le cari llon 
comprenait  en outre 10 cloches anciennes et i l  devait être 
complété de cloches à l ivrer. L'ut inférieur éta i t  représenté 
par  Je Timbre de l 'heure (sic) et Je sol i nferieur par l a  
Bancloque ( ' ). 

Bozière (2) d i t  que le Vigneron fut refondu en  1744 ; mais, 
comme on vient de le  voir, cela ne  figure pas dans l 'état 
de maître Barhieux. Gelui-ei ,  du reste, rési lia le  8 septemhre 
17�8 le contrat passé entre lui et l a  vi l le pour la confection 
du nouveau cari l lon ('l). Pen après, se trouvan t  à l a  
vei l le cl'être exécuté pour dettes, i l  soll icita de la  vi l le  I e  
paiement de ce qu i  lui  restai t  dû pour ses travaux au 
caril lon, et on Ie lui  paya , " clisant que dans une occasion 
ou un hourg·eois se trouvoit clans une pareil le extrémité, 

( 1 )  ARCH. DE ToURNAI, class.:i I V, dossier Betf1·oi. 

(2) Op. cit , p. 327. 

(3) ARCH. DE ToURl'iAI, Reg. secret des Prévót et Junls, 8 septembre 1 758. 
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on pouvoi t  bien passer au-dessus du peu de considération 
que méritoit led i t  Barbieux par la  négl igence extrême qu'il 
a eu j usqu'à présent à exécuter ses oblig,ations envers l a  
vi l le " ( ' ) .  Barbieux venait  de  soutenir un procès rui neux. 
Suivant  un acte passé Ie 19 ju in  1751 entre la v i l le d'Aude
narde et lu i ,  il avai t  reçu la  commande de 35 cloches, desti 
nées au nouveau caril lon  de cette v i lle .  Après expertise, Ie  
2 7  octobre 1757, i l  fut  démontré que trois des cloches 
seulement avaient , Ie ton requis, ce qui fit refuser la four
n i tur:e de Barbieux. Il en résul ta un procès, à la suite 
duquel on restitua au fondeur l 'équivalent du poids en 
matière (2). 

Les cloches de la fabrication de Barbieux qui subsis
tent encore à Tournai  se distinguent toutes par la dou
ceur exçeptionnelle de leur chant et par !'élégance de 
leqr décora tion ; i l  est regrettahlç que les misères finan
cières n'aien t pas permis au malheureux fondeur de pro
duire un plus grand nomhre de cloches et de perpétuer 
les tradi ti ons d'une maison plusieurs fois  sécul aire. 

Pendant la période révol utionnaire, les cloches du betfroi 
furent respectées. Lors de l a  fête nationale, célébrée J e  
1 8  fructidor an V I  " clans l a  ci-devant  église Martin ,  pour 
l'anniversaire du jour mémorahle ou les factions des agens 
de Blankemhourg et du cabinet de Saint-James furen t 
déjouées et oû. la Républ ique fut consoliclée " •  à û heures 

( 1 )  ARCH DE ToURNA I, Re,q. 268, 194 Vo. Consaux du 31 décembre 1758. 

(2) VAN LllRBERGE ET RoNSSE, A udenae1·sche mengelingen, I ,  312, cité par 
L. STROOBANT, Les fondew·s de cloches malinois (Bull. du Cm·cle Ai·chéol. 

de Malines, t. X, p. 62. 1900) . 
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du matin,  J a  cloche et le cari l lon du beffroi son nent ( ' ) .  
Le  sonnage de la grosse cloche, cl u ü thermidor an ier com
plémen ta ire an VI e), couta 81 francs C). La cloche et J e  
cari l lon du beffroi sonnent J e  14  pluviose an IX ( ') c le G à 7 

heures du soir, e t  I e  lenclemain ,  de  ü à iO et clemie et de 
i l  à m icl i ,  pour an noncer la  session du Conseil municipal , 
fixée au 15 pluviose par a rrêté d u  préfet de Jemapes du 
22  n iYose (5). Lors de la paci fica tion rel igieuse, c'est la 
cloche du beffroi qui sert à annoncer . les offices de l a  
cathécl ra le  don t toutes l es cloches ont  6Lé détrui tes. Lo 
9 brunrn irc a n  XI (3 1 octohrc 1802) ,  Je sous-prél'et de Tournai  
acl resse à l a  Mun icipal i t6 une lel l re, disa n t  " qu'il n 'y a 
plus de cloches à l a  cathédrale, et que, pour ce motif, on 
ferai t  hien de sonner la grosse cloche du heffroi un qnart 
cl'heure ou une demi -heure avan t les offices " (6) . 

En 1834 et en 1 8"13, l a  cloche de l a  Porte ayant dü  être 
démontée, l 'ournrtnre et la ferrneture des portes et la retra i te 
dos cabarets furent annoncées par la cloche Marie-Nicolas 

de l a  · Ca thédrale (i). 
En 1873, l 'admin istrat ion communale fit restaurer Je caril 

lon .  I l  s'y trouva i t  a lor,:;, outre la Danr.loque et le Timbre, 
trois cloches de \Vaghernns et 28 cloches des Barhieux. 
Sévérin Van Aerschodt, de Louvain ,  fourni t  d ix  cloches nou
vel les pour compléter les octaves ; J es 33 ancien nes cloches 

( 1) ARCH. 011: TouR:"l.1 1 ,  Reg . 519B, 13 fructidor an VI,  § 13 .  Le 18 fruetiJor 

an VI co1Tespond au 4 sPptemb1·e 1 798. 

(2) 27 aotit à 17 septembre 1 798 . 

(3) Reg. 519B, 1 6  vendémiaire a n  V I I, § 24 . 

(4) 4 fév!'iel' 180 1 .  

(5) Reg. 5 19B, 7 pluviose a n  IX, § 1 .  

(6) !biel.,  9 brumaire an XI,  § 2. 

(7) Feuille de Tournai, 3 aotit 1834 et 29 avril 1 843, (p.  764) . 
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furent toutcs e.xaminécs e t  trouYécs en bon état ( ' ) .  Le 
caril lon ai nsi réfectionné est celui r1uc nous possédons 
aujourd ' lrni . 

ÉT AT ACTUEL. 

Le betfroi de Tourna i  possècle actuel leme.nt 43 cloches. 
Son cari llon , reconstitué en 1873, passe pour l 'un des plus 
complets du pays. 

Les 43 cloches son t logées en partie clans Ja tour derrière 
l es abat-sons qui surmontent l es cadrans de l 'horloge, partie 
dans Je campan ile et la f lèche. 

Au premier étage des cloches se t rouve Ie  bourdon ou 
Bancloque ; à l 'étage supérieur, neuf cloches son t cl i sposérs 
en neuf-de-cceur, suivant  un  axe qui est celui de la rue 
Sa int -Martin . .  Dans l 'orclre chromatique ces cloches son t : 

3 4 

10  - 5 
1 1  

9 - 6 

8 7 

Dans l e  campani le octogona l ,  32 ti mbres du cariJ Jon,  dis
posés en 8 grappes de 4 cloches mises en croix .  Pour suine 
l 'ordre chromatique, on aura successivement les cloches 
12 à 19, formant la rangée in férieure, ou si  l 'on veut la base 
de cha que croix ; ces cloches se sui ven t  du sucl vers l 'est, 
la cloche 12 étant  I ' inférieure du groupe tourné vers la 

( 1 )  Feuille de Toui·11ai, 28 avri l 1 8 73 et 23 août 1 874. 
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rue du Pare. Les cloches 20 à 27 sont, dans l 'ordrc i nverse, 
c'est-à-dire du sud vers l 'ouest, les supérieures do chac1ue 
groupc, le n° 20 correspondant au 1ü et le 27 au 12. Enfin ,  
dans  ce  même orclre en co  re, viennen t l es c loches 28 à 43, 

les moyennes cle chaque groupe, c'est-à-dire les traverses 
de chaque croix. 

Tout au sommet de la tièche, suspenc�u dans la pyramide 
terminale, se trouve le Ti?nb1·e, qui est la seconde cloche 
du heffroi ,  dans l 'orclre de ta i l le .  

Jusqu'au siècle dernier, les quatre plus grosses cloches 
se sonnaient à la corde. A présent ,  l a  Bancloque seule peut 
être mise en  branle à l a  Yolée par un  mouvement de pen
dule imprimé par les cordes des sonneurs. Toutes les autrcs 
cloches chantent  par le choc d'un marteau extérieur a nimé 
pa r u n  jeu de leviers. Le Timbre a consené deux anciens 
battants immobil isés ; deux marteaux extérieurs serven t l 'un 
au son de l 'heurn et a u  j eu d u  cari l lon , l 'autre au son d u  
tocsin .  Les cloches du cari l lon  o n t  deux et même trois rnar
teaux. 

line  clescri ption du cari l lon qui a paru cette année ( ' )  
contient quelques i nexactitudes, notarnrnen t quan t  au nomhre 
des cloches et quan t  à leur disposi tion dans l a  tour et dans 
le campan i le. 

1. La Bancloque, ou bourdon du beffroi , serYa i t  au moyen 
áge pour convoquer le peuple à Ja défense de la v i lle et  
aux assemblées des métiers, pour annoncer les séances des 
Consaux, l a  mise du scel aux l ettres de rente, l es exécutions 
criminelles, les grandes cérémonies publ iques, l 'ouverture 

(l) ÜELA:'iGRE, A l'ombre des cinq clochers, p. 45 : Ie Carillon du beffroi . 
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et  J a  clóture des foires de l 'Ascension et de  Sain t-Mathieu. 
A Ja  périocle révolutionnaire, elle sonnai t  Je clécacli et les 
jours oü. ] 'on publ ia i t  des lois, ce qui n'éta i t  pas pen dire, 
car les Révolutionnaires français, plus féconds que Minos, 
Lycurgue et Solon ,  légiféraient à j et cont inu ( ' ) .  De nos 
jours, elle annonce Jes solennités puhl iques, les grands 
événements de la vie communale, et unit notamment sa 
grande voix à cel l e  de Marie-Pon toise le jour de la fête 
communale qui coïncicle  avec l a  grancle procession de la 
yj ] Je .  

I-Iauteur : 111153. Diamètre : 1mo75. Indice : I ,  2008. Circon 
férence a u x  faussures û11121 . Ton SOL. I nscription sur deux 
l ignes : 

BANCLOirn suY. DE CONMUGNE NOMMÉE $ CAR POUR EFFROY 

DE GUERRE SUY SONNÉE $ SI FU CELI QUI FOND! DEVANT MY fi? 
ET POUR LES CAS QUE DESOUS IE VOUS DY 8' f 8' '{)> $ 

ROBJNS DE CROISILLES CEST CLER $ ME FIST POUR IUSTICE 

ASSAMBLER $ LA ' fi? MIL CCC fi? NONANTE fi? DEUS fi? POUR 

SONNER A TOUS FAJS PJTEUS $ DE MORT fi? DOREILLES 8' 
ET DORTAULS 0 DE CACHE e) $ ET FLASTRI R  TESMOINS 

FAU LS $f $ 

La Bancloque sonne l 'heure. La place o u  frappe Ie mar
teau automa tique est beaucoup plus usée que celles ou 
frappe l e  hattan t depuis des siècles, et il y a là une men ace 
de bris pour J a  cloche. 

2. Le Timbre, suspenclu au plus haut poin t  de la  flèche, 

( 1 )  ARCH . DE TOURNAI, R�g . 319B, 2 germinal an VIII, § 8. 

(2) Bannissemont. 
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sonmi i t  les heures ot ó lai t la  cloche d'alarrne in t6rieure. 
I l  porto, cornmo la Bancloque, l os écussons d o  Th iébegot, 
Crisembien et Prérnst ,  tous t rois rnembres du Nlagistrat 
on 1302, et en o n t.rc sur la caloLLe l ' inscript ion sui\'an te 
en une seul o  l igne : 

fi? IE FA Y HAUL'l'Ei\IENT MON DEVOJ R  fi? POUR CASCUN LES 

H EURES SAVOIR .  '8> QUAND IE DOR .JA! QUI ME RESVEILLE. 

fi? SI RESVE!LLES TEL QUI SOi\l!llE ILLE. NONÁTE I I  CCC & i\I 

i\!E FONDIT ROBINS DE CROJSILLE. 

Le Timbi·e sonne la dern i-heuro ot annonce los i ncen
d ies cl 'après une sonncrie réglernen tée qui indi que Ja  section 
ou Je  s inistre 6cla te .  

3 .  Cloch e de la Poi·te, refonduo en  1 7-14 .  Hautour iOG clm. 
DiamèLre 135 ctrn. Inscription clans Je corps de la  cloche. 
FONDUE A TOURi\'AY PAR FRANÇOI S  BARB IEUX ET JEAN 

BAPTISTE JOSEPH SON FILS EN J,'AN :MDCCXLI ! I ! .  Au siècle 

dernier (j ' en lends Ie x1xe), ello con li n ua i t  à annoncor l 'o uYer

ture et l a  fermoLure des porles ot l 'heure de c lü Luro des 
cabareLs. 

Le Vign eron sonna i t  pour a nnoncer l 'ouverture et  l a  
clóture du  traYa i J ,  l 'ouverturo et  l a  fermeture dos portes, 
la retrai te des cabarets .et tavernes. Lorsque bourgeois et 
rnanants entenclaient  sonner ensemble la Hancloque et l e  
Vigneron ,  i l  cleYaiont se t en i r  o n  armes ( ' ) .  CetLe cloche 

(1)  PASQUIER nE LE BARRE dit d ans ses Mémofres (Edit.  Pi nchart., !, 143) 

qu'en 15G6 : " prestement les tambourins des huyt enseignes et compagnies 

de la ville sonnèrent aux armes, comme aussy fist Ie Vigneron d u bel

froyt. • 
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a d isparu au  xvm0 siècle, et M .  Delangre a été indu i f  en  
erreur l orsqu' i l  écriva i t : Le  Vigneron , fon d u  au  xvne siècle, 
a de tout temps servi de cloche de trava i l  ( ' ) .  

Anx sièclos passés, l es pouvoirs pub l i cs n 'étai en t pas  avares 
cle l eur caril lon  et en accorcla ien t faci lemont les chansons 
pour égayer de solenni tés privées, civi les on rel igieuses : 
v is i tes de généraux d'orclres rel igieux, pèleri nage de l a  
Confrérie de Notre- Dame cle Hal ,  canonisation de nou
veaux sain ts, fêtes des sermen ts" .  

-· 
w 0: • w . 0: 
0 (/} :ë ::o � o: � 
0: z 0 -� w E E-< E o E 0 _ ,,, f.< r ·� E � E  

-0 
0 o �  ::> c: (--< o... ·� < c: ::; c: ÇQ c: 0 :r: "'  O "'  "' z ;,, 

1 sol ". ki "'°l '"'I ,,, 1 2 do 2050 1300 1602 1 II2  l 
3 re '45• >060 '""i '' 

4 ffil 1000 860 1280 86 

5 fa 850 1 820 l l 05 79 

6 fa � 1 76o 1 82 830 1068 

1 
7 sol 600 Soo ' 990 71 

( 1 )  Op. cit" page 49. 

lNSCRIPTIO:-IS. 

Voir ci-dessus. 

Inscri ption . dans Ie corps de la cloche : 
FONDUE PAR SÉVÉRIN VANAERSCHODT A LOUVAIN 

l'OUR LA V!LLE DE TOURNAI 1873 
Lour� CROMBEZ BOURGMESTRE. 

Même inscription. 

Inscription aux faussures : FEC. 1. B . I. BAR· 
BIEUX TORN. A0 1755. 

Inscription à la calotte sur une seule ligne : 
SALVATOR ES MINEN NAEM GHEGOTEN $ VAN 
IACOP WAGHEVENS TE MECHELEN. BINNEN LOF 
HEB GOT WIT RECHTER MINNEN IN 'T IAER M CCCCC 
XL!llI Dans Ie corps de la cloche : armoiries de 
Malines, Ie Père éternel, anges, écusson impê
rial (2J. 

(2) Comparer avec l'inscription de Salvatoi·, de Pierre Waghevens, à Saint

Jacques à Gand; et de Salvator, do Jacques Wagho,·ens, 1548, l'hótel de 

vil le do Termonde. 

• 
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1 
sol � 530 1 

780 956 70 
1 9 la 450 800 900 66 

10 1 ]� � 
II SI 

uj do 

13 do � 
l+I ré 

370 
1 

325 
1 270 
1 220 1 

195 

1 

1 5  ré � 155 

7ro 845 65 

600 814 59 

550 750 561/2 

16 mi 130 1 
115 1 470 17 fa 

598 4+ 
573 44 

545 41  18 fa� 100 
19 sol 85 

20 sol � 70 

21 la 60 

22 si � 52 
23 si 45 

515 40 

490 38 

464 35 

443 35 

420 32 
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lNSCRIPTIONS .  

Même inscrip1ion qu'à la cloche 6. 

Inscription à la calotte sur une seule ligne ; 
MARIA BEN IC GHEGOTEN fi? VAN JACOB WAGHE
VENS TE MECHELEN BINNEN LOF HEB GOT UYT 
RECHTER �! INNEN IN 'T IAER M CCCCC XLIII! fi? 
Dans Ie corps de la cloche : Dieu Ie père, saint 
évêque, armoiries de Malines, Vierge au crois
sant. 

Même inscription qu'à la cloche 6. 

Même inscription qu'à la cloche 4 .  
Même inscription_ 

Sans inscript ion_ 

Inscription à la calolle sur une seule ligne : 
I ACOP ES MINEN NAEM GHEGOTEN fi? VAN IACOP 

WAGHEVENS fi? IN  IAER ONS H ERilEN 0 M CCCCC 

XLIII! fi? Dans Ie corps de la cloche ; Dieu Ie 
père, magistrat tenant une bourse, la Vierge 
mère, groupe d'anges ( 1 ) .  

Même inscription qu'à la  cloche 6, mais dalée 
de 1754. 

Sans inscription. 

Même inscriplion qu'à la cloche 1 5 .  
Sans inscription. 

Même inscription qu'à la cloche · 15. 

Sans inscription 

Idem. 

Même inscriplion qu'à la cloche 15. 

Idem. 

( 1 )  Comparer avec Bai·bam, de Jean van der Gheyn, ( 1 673), à Saint-Jean, 

de Malines . RÉ, diamètre 670 mmt. 

• 
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24 do 40 1 1 405 32 1 Même inscription qu'à la cloche 15. 

25 do � 34 383 31 Idem. 

26 ré 30 365 3r In scr. à la calotte : 
1874 VANAERSCHODT LOUVAIN . 

• 
27 mi 7 26,5 353 29 Même inscription qu'à la cloche 15. 

28 mi 17,5 306 2+ Même inscription qu'à la cloche 26. 

29 fa 20.5 323 28 Même inscription qu'à la cloche 15. 

30 fa #  18,5 312 27 Idem. 

31 1 sol 14 285 27 Sans inscription. 

32 sol � 14,5 289 27 Idem. 

33 1 la 12,5 275 27 Même inscription qu'à la cloche 26. 
1 · ' 

26 Sans inscription. 34 SI 7 12 270 

35 1 si 10 255 22 Inscription à la calotte : SÉVÉRIN VANAER -1 SCHOOT ET FELIX VAN ESPEN ME FUDERUNT. 

36 do 10 255 25 Sans inscription. 1 
37 do � 9.5 248 26 Idem. 

38 ré 8 236 25 Idem. 

39 mi li 7,7 234 26 Idem. 

40 mi 6,8 223 27 Même inscription qu'à la cloche 15 .  

4I  fa 6 215 29 Inscription dans Ie corps : FONDUE PAR SÉvÉ-
RIN V ANAERSCHODT A LOUVAIN 1873. 

42 fa #  27 Sans inscription. 5
:
8 I 212 \ 

sol 208 2 43 5 4 5 Idem. 
Soit de Robin de Croisille. 2 cloches, 139'..I. 

de Waghevens, 3 cloches, 1544. 
des Barbieux, 15 .cloches, 1744-1755. 
de Sév. Vanaerschodt, 8 cloches, 1873·1874. 
de Sév. Vanaerschodt et Félix Vanespen, l cloche, 1873. 



1 1 1 .  

CATI I JtDRALE. 

La plus anciennc mention des cloches de la ca Lhédrale 
est Ja  suivanle : 

« Le lundy de  la Pentecoste, 27 May 11'25, du 1·ant qu'on son

noit Prime, Ie batteau d 'unc cloche tomba au cimetier du costé 

du Moncel , et tombant sur un hornme qui sortoit de l 'église Ie 

tua sur la place » ( ' ) . 

En i ·l50, i l  y a des cloches clans  qua tre des clochers 
de la caLhédrale : deux grossos dans Ic clocher Brunin, deux 
grosses et plusicurs pcti.tes dans le clochcr Saint-Eleuthère, 

aujourd'hni dénommó clochor de hl paroissc ; i l  y avai t  
aussi des cloches clans l e  clocher llfcwie. Les l l ll i t  plus 
grosscs sonnaicnt les heures principa les aux grandes fêtes (2) .  

Peu L-êtrc le clocher Brunin deva i L- i l  sa clónominaLion à 
unc des cloches appelée Brunin ? I l  sera i t  à l a  vérité t rès 
logique de l 'affirmer, cl 'après un texte ou  le  Chapi tre c16cide 
qu'on sonnera magnum sonagiwn cum campana Brunin (3). 

Ce texte indique ou bien qu' i l  n'y a qu'une cl oche clans 
J e  clocher Bruni n  ou  bien qu'on sonnera la  cloche Brunin ;  
or ,  l ' inventa i re de MuyssarL, cl ressé six mois  après, relève 
clans le clocher Marie deux cloches, clans  le clocher Sain t-

( 1 )  CoustN, l ivre V I ,  chapitre X X X Vl l l .  

(2) MG1t Vots1:-; .  (Bull. de la Soc. Bist. de Tounzai, t .  X I I I, pp. 1 2 et 13j. 

(3) ARCH. ou CttAPITRE, Act. Capit , 26 février 1 709. 
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Anclró quatrn cloches et les qua Lorze ·t imbres du cari l lon ; 
dans J e  troisième clocher deux cloches, et clans le qua
trième quinze cloches. On ne peut donc pas traduire 
campana Brunin par la cloche de Brunin ; i l  fau t  tra
duire la cloche Brunin . C'es t là-clessus que je me base pour 
conj ecturer que J e  clocher Brunin t icnt vraisemblahlement 
son nom d'une de ses cl oches . 

D'autres textes mon tren t qu'il  y eu t parmi les cloches de 
la  cathédrale une cloche nommóe Salvator ; on la  sonrnü t  
dans certa ines solenni tés, par exemple pom l a  grand'messe 
de sainte Dorothóe, pour la procession de sain t Roch ( ' ) .  
Cette cloche a disparu des tours de la  cathédra le ; mais 
si  ! 'on se rappel l o  que, le 28 septembre 1708, les révolu
tionnaires remirent à la Municipal itó,  qui les avait récla
mées pour son beffroi ,  neuf cloches du clocher Saint-Jean (�), 
- et, d'autre part, que Ic beffroi renfermc trois cloches 
fondues en 154 4 par Waghevens, dont l'uno porte le nom de 
Salva tor, on admettra b ien a isément que Ie Salvator d u  
heffroi provient d e  l a  ca thédrale ainsi  que Jacop eL Maria 
qui  son t du même fondeur. J'ajoute, au  surpl us, que ni  les 
Regist1·es des Consaux n i  les Comples génfraux de 1544 

et de 1545 ne renferment la  moinclre mention d'une acqui
sition de cloches faite par la vil le pour son heffroi ,  en 
1 544, à Jacques Waghevens. Salvator, la cloche 7 du hef
fro i ,  est une assez helle cloche de 600 kilogr. Maria et  
Jacop, Ie:;; cloches 9 et  1 4  du heffroi , pèsent 450 et 105 
kilog. I l  ne manqne pas, au beffroi , de vieil les cloches 
anonymes qui pourraient représenter, avec Jes trois cloches 
de Waghevens, les neuf cloches de l a  tour Saint-Jean .  

\ 1 )  ARCH. D U  CIHPITRE, Reg. 203 V0 feb. , XXI I Ia 3llg'.  1 683. 

(2) B 1BL . DE Tou1tNAl, Bist. de Tournai, (ms. àe Cbotia), p .  383. 



Les Mémoii·es de Nicolas Le Soldoyer ( ' )  ra pportent  que, 
Je 3 scpLembre 1566, les Gueux h risèrent  quelqucs c loches 
à Notrc-Dame ; mais :rncun auLre document ne Ja issc voir 
s' i l  s'agi t des c loches de la ca Lhéclrale ou de cel les de J a  
paroisse. Pasquier de Je  Ba rre ne mentionne mème pas 
cel te clévasta t ion .  

Au commencement du xv11c siècle, Je  Chapitre désiran t  
fa ire refondre quclqucs cloches a fi n  d 'amél iorer Ja  sonne
ric (?) avai t  en mèmc Lomps sol l icité l ' i n lcrven tion pécuniaire 
des Consaux pour en obtenir  une cloche (1). Le .MagisLrat 
cléci c la  de se charger de la plus grosse, mais enjoigni t  a 
son consei l ler pensionnaire de rappeler son interven Lion , 
soit  par J e  texLe de l ' inscri ption , soi t en stipulan t  des 
sonncries à cerLains jours à délermi ner par J es Consaux,  
soi t de quclquc a uLre man ière ( l) .  On préféra l ' inscripLion 
l a Line suivan te : Tibi Deus Ü!i · .maxime tibiquc saci ·a pm·ens 
ac palrona, lubentes et libentli dono carnpanarn hanc 

( 1 )  Et.lition Pinchart, 1 865, page 2-17. 

(2) Coust'.'1 l ivre I V, chapitre LX . 

(3) Lectis reqnestà D iî i  de Magistratu a<l i rn petrandum certam pecunire 

su r r.mam in rnbsid ium refusionis campanarnm per Magistros fabricre p re

sentatä et apostil lä eidem j u nctä Domini  d ictam reqnestam approbantes 

ord inarnnt ad eumdem magistratu m  ex suä parte etiam requiri  ad dictos 

fines. Act. Capit . ,  4 jn i l let 1 608. 

D ii i deputarunt magistros fabricre et DÏi um Boucher a<l agent.las gratias ex 

parte capituli magistratui hujus c ivitat is pro campanä huic ecclesire benevole 

datà. !biel , 20 août 1608. 

Dnus Ligier exbibnit su per buret.o requestam Dnis de magistratu pnesen

tatam unà cum aposti l lä eidem junctä juxtä quam dicti de Magistratu maxi

mam campanarum . . .  Dn i  . . .  fundere hu ic ecclesire l iberal i ter donarunt ."  Ibid. ,  
10 sept. 1608. 

( 4) ARCH. DE ToUR="AI, Reg. 200, page 88, dernier § (Consaux du 19 août 

1608) . 
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consccramus Scnatus Populusqi4e civilatis To1·nacensis seu 
Ncrviorurn A ugusti decirno nono anno niillesirno scxcenle
sirno octavo (') .  A cette i nscription on décicl a  de j oindre " un 
Tournay en effigie et autre _devise en franchois telle que se 
pourjectera " (2) . Ce dictie1 · en franchois ne nous a pas étó 
conservé. La cloche des Consaux pesa i t  15.847 l ivres, cl'après 
Hcn nebert e3). Elle fut fondue avec c\'autres, au mois do 
dócembre 1608, par Floren t Delcourt (4) qu'on ne connaî t 
pas davan tage, mais qui  pourrai t  bien être u n  parent de 
Nicolas Delcourt ou de l a  Court, fondeur de cloches ori
ginaire de Cambra i .  Celui-ci ,  instalJé à Doua i ,  fourni t  en  
1551 deux cloches pour l 'hor1ogo du Chateau de Mons : 
Mm·ie et A ubfron (ces deux cloches n'existen t plus) ; ce 
foncleur étai t réputé plus habi le que .Ta cop Waghevens ("). 

C'est a insi que fut rcfondue l a  seconde Pontoise, sans 
qu'on sache à quellc époque elle avai t élé fêlée. Il  n 'est guère 
probahle cependant  qu'on J 'eût J ivrée au creuset en 1608, 
si elle a vai t été i ntacte. 

Quan t  à la première Pon toise, Bozière (6) nous apprend 
qu'elle  avai t óté donnée,  en 1380 (sic) , par maître .Jean de 
Pontoise à qui elle coûta 4000 l ivres. Le Ma istre d'AnsLaing (7) 
d i t  que le chanoine Jean de Pontoise fonda en 1281  (sic) 

( 1 )  Ibid" page 1 04 (Comaux d u  1 1  septembre 1 608). 

(2) [bid. 

(3) Ephém. tow·nais " 2 juin.  - Cf. ARCH. 01> Tou Rl'iAl. Reg. 200, page 3 1-1 .  

( 4 )  Dom i n i  concesserunt. Flo1·entio Delcou1 t fusori campanarnm du a s  quen-

nas ,-i n i  et fabrn l ignario ej us socio unam quennam, monentes eos ut <l i l igenter 

et fideliter officio s110 fun1mntur et commod u m  ecclesire per omnia senient . 

A RCH. ou CttAPITHE, Act. Capit., 20 août 1608. 

(5) DE BËHAUT, op . cit . ,  pp. 25 1 à 255. 

(6) Tow·nai ancien et moderne, page 386 . 

(7) Op . cit" t .  IL p. 322. 
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!'office de la fahrirrue des cloches,  à laquel le i l  <1 ffecLa un 
revenu de 400 l ivres pour l'achèYemen t de  i\fa ric-Pon Loise, 
et que Ie chanoine Lcclercq donna le  rcsLe. Bozière, pas 
plus que d 'Anstaing, ne n ous renscigne à quel l e  source 
il a puisé son rcnseignement sur Jea n de Pon toise. E t  
comme i l  y a un siècle d 'i n tcrva lle en Lre les annécs qu' i ls  
e i  ten t, i l  faut  que l 'un des deux se trompe ; mais  lcr1ucl ? 
Je cra ins  que ce soi t Bozière, parce que .fai  trouvé un 
Jean de Pontoise qui ,  en 1 286, acl 1ète l a  Chartreuse d e  la  
Grange-aux-Queux ,  à Gentilly, et la  transforme en chiLcau
fort .  Ce Jean de Pon Loise 6tant  évêque de Winchester, le 
peuple appela ce chaLeau le chateau de Winchestcr, et 

• cette c16nomination s'étant corrompue clans l a  sui te des 
temps est devenue Bicêtre ; I c  chateau de Jean cle Pon
toise est, en effet, I e  siège du célèbre asile de BicêLre ( ' ) .  

Selon Givaire (2), Pontoise fut rcfonduc en 1518 ,  à Anvers, 
par Claude cle Tourmcgnie.  Mgr Voisin \�) réfute ce que 
d i t  Hoverlant  ( ') du don clc cloches au Chapitre, en 1518 .  
I l est probable quo GiYaire, copi6 par HoYcrlant ,  aura con
fondu  1518 et 1G08 . 

Rcvenons-en aux cloches clc maître Floren t Delcourt .  Le 
fondcur s'adressa aux Consaux pour olJLcnir d'cux un empla-

( l l  Cf .  Histofre de l'hópital de Bicéti·e, par P.1ur. B1 tu,  analysée dans Ie 

n° d'aoi:Jt 1 904 de La Vie médicale. - Bult. de la Soc. des .-l. ntzquai"es de 
l'Ouest, 2• sérit>, t. X, p. 135 ( 1 094 . 

(2) Bm1.. CoMMU:>.ILE I JE TotJR"1AI, Manuscrit 20 1 .  
(3) Bult. de la Soc. Hist. et  Lilt. de Tournai, t .  X I I !, p .  l · L  
( 4 )  Essai chronologique, t .  66, p .  8 8 .  I l  dit q u e  c e  fut Ie Mag-islrat qui  

paya la refonte en 1518, en reconnaissance de privilèg-es que l u i  concéda Ie 

Chapitre; or, il semble résulter d'uu acte capitulaire du 10 septembre 1 608 

que réellement Ie Cbapitre obtint sa cloche ponr  s'être montré complaisant 

tinvers !es Çonsaux. 
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cement dans l a  Grange des Engins, afin  d'y procéder à l a  
couléo .  Los Consaux répond i rent qu'Hs n e  le connaissa ien t 
poi n t  et qu ' i l s  désira i r.n t  J a  cauL ion du  Chapi tre pour les 
dommages éventuels que pourrai t  occasionner l'opérat ion.  
Le Chapi tre se consti tua pleige et  cau tion  pour Je  fon
deur, mais exigea de lu i  Ie Yersemcnt d'une garantie pour 
parer aux i ndemni tés ( ' ) .  

Les c loches n'éta ien t pas cncorc fondues qu'on se préoc
cupai t  déj à  des moyens de les monter. Les a larmes du cha
noine Ligier, maître c le Ja fa hrique, permettent de concJure 
q ue la seconde Pontoise éta i t  h ien plus volumineuse que J a  
prem ière . Dès le  mois de septembre i l  fit élever, deva n t  
l 'autel Sa in te-Anne, u n c  estrade aYec les engins nécessa i res 
pour mon ter I a  grosse c loche dans  l a  tour (2) . Si l 'on y 
songe hien , i l  fa l la i  t qu'on oune J a  voûte de l 'extrérni té 
mé'rid ionale du t ransept, et que cle nornbreux ouvriers, 
ha lant  à force de bras sur les cahles, élèvent à plus de 
cent pieds les 15.000 l i vres de l a  cloche ! Le fondeur et J e  
charpentier déclaraien t quo le  beffroi d u  clocher Marie 
deva i t  être raccourci en plusieu rs endroits pour J a  sécuri té 
des deux cloches à y suspendre. Les chanoines n'éta ient  
guère parti sans de ce travail ; apprenan t  qu'i l  y ava i t  à 
Douai u n  rel igieux dominicain très versé dans ce genre 
cle choses, i ls  Ie  fi rent  appeler pour prendre son avis J à
dessus, i l s  consultèrent auss i  d 'autres personnes compé
tentes pour savoir s i  cettR transformation de l a  charpente 
éta i t  opportune et  en même temps pour savoir  s'i l  é ta i t  
avantageux d e  pousser les cloches avec les pieds plutót 
que de  les mettre en hran]G par les Cordes (�) . 

( 1 )  ARCH. DU ÜHAl'ITRE, Act. Capit . ,  20 août 1608. 

(2) lbill . ,  24 septembre 1608. 

(3) lbill. ,  17 nol'embre 1608. 
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Enfi n ,  Je 1 4  décembre 1 G08, l es trois cloches nouYellemont 
fondues par Florent . Delcourt,  furent amenées clans l a  
ca Lhédrale ; J a  sema ine suiva n le elles furent  bénites ( 1 ) .  

Le  ChapiLre, en  roconnaissance des J i béra l i Lés du  Magis
trat, l ui accorda , sur sa demancle, que dorénavant on son
nera i t  la grosse cloche la Yoil Je de  J a  grande procession 
du 14 septcmbro, au moment oü Jes Consaux , sui vis de l a  
Chambro des Doyens,  Yenaien t en corps à l 'offrande (2). 

Le 5 ju in  1G12,  les Consaux autorisèrent Je Chapitrc à 
fa i re rcfondrc Lrois cloches, pour Y ice de fonte, dans Ja  
Grange au.x: Eag ins,  J 'arsena l  de Ja  v i l le  (1) : c'éLa ient 
Michel, qui fut plac6c au  clocher Marie, Pial et  Eleuthère, 

qui Ic furent au cloclter Brunin .  Le MaisLre d' Anstaing ( 1) 
rapporlc que Michel fut donn6 par J 'éyèque Michel  d'Esne 
( 1 507- Hl l · l ) .  Piat et Eleuthèi 'e :wa icnt été bénites, ] (� 0 j uin 
1G 1 1 ,  pa r maître Laurent  Malco t, chanoine e t  doyen du 
Cllapi tre ; Pial éL<l i L  Ja  plus grosse de ces deux cloches (') . 
La refonte des Lrois cloches se fi t Je 20 cl6cembre 1G 12, 

(1) Ibid" 1 -1 décembre 1608. 

(2) Ibid" 2ü septomb1·e 1608. 
(3) • Du placet dos maistrcs de l'uffico de la fabrique en l 'égl ise cathéJralle 

d e  ce1te vil l<', au nom du Chapitr<', supl ia ns que leur soit perm is  et accordé 

pou1· faire refondre trois cloches en la grange des engiens pou r  les met tre 

aux clochiers de lad ito église au l ien de cel les qny y ont estez a u paravant 

pend ues . On leur accorde lcu1· req u i s  moiennant promesse, obl igation et 

caution do respond rd tous interrestz et d homai go:S que Ie feu de la funto et 

aultrement polroient causer et de paier les frais q u 'i l convienrlra pour è.es 

plaich ior les bois , utens i l z  et a u ltres chos�s estans en ladit':l grange et aussy 

ponr les replaich ier et Je recognoistre et contienter Ie conchierge tant d u 
, 

passé que por ladvenir des pennes, fati gues, fasche1·ies et em poschemens que 

en a beu et aura .  " ARUH. DE TouR:-;.\1, Reg. 200B, l-10 R0• 
(4) Op. cit" t .  I l, p .  1 20. 

(5) Cous1x, li vre I V, chapitre LX. 
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et Jo  doyen du Chapitre les rebén i t. Les rcgistres du Chapi tre 
ne mentionnent pas cette refonte de 1 G12.  Cousin nous a 
transmis  l es d isti qucs su iYants, composés par J e  chanoine 
Jean Boueher, pour servir d' i nscri ptions aux nouYelles 
cloches ( ' ) .  

Dum sonat  ot nymbos hác  clej icit urbe Michaël, 
Dissi pot aerias cml ica turba feras .  

Accendat sonitu mmrentia corcla Piatus 
fü zelo ad superas fenicl iore tra l ta t. 

Rumpat Eleutherius -vi tiorum v incla boatu, 
Jungat et angel icis l ibera corcla locis.  

Au temps de  l 'historieu Cousin ,  c'est · à-cl i re vers 1G:20, l a  
ca thédrale possècle trente-quatre cloches, y compris J e  caril
lon, réparties cl ans c1uatre clochers ; J es quatre plus grosses 
pèsent iG .000, 13.500, 9 .500 et 6 .000 J ivres (2). 

Lo G août 1G32, Je Chapi Lre achète trois ou qua tro cloches 
pour enrichir  son cari l lon ,  ad augendum batelagium, et 
tra i te avec un foncleur tournaisien pour la refon te d'une 
cloche brisée (l). 

Le 28 clécembre i640, on offrit au Chapitro cle monter ses 
cloches de manière à n'ex iger que l a  moitié des sonneurs 
habi tuellement employés, de  tel le  sorte qu'au l ieu de  douze 
hommes pour mettre en branle la plus grosse cloche, i l  

( l )  Cous11', füre I V, chapitre LX . 

(2) Histoire de Toumay, l ivre I I I ,  chapitre XXXV. 

(3) ARCH . DU CHAPITR�:, Act. Capit., 6 août 1632. 
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n'en faudra i t  que six.  Le Chapi tre accepta pour cette cloche 
scul cmont ( ' ) .  

On voi t dans un acte ca p i tu l a i re du  0 décembre 105·2, cru'à 
cette époque I c  grand sonnago de  la  11a roisse Nolre-Damo 
consist;1 i t en sopt  c loches C). Cortain es cloches de la cathé
clra lo  portaiont Jo  nom d e  c loches do la Fahrique ; on l os 
sonn a i t  parfois pour rcn forcer dans les grandes funéra i l los 
à ::\otre-Dame Je grand son nage de cotte paro isse Cl Los 

trop fréquon los et trop l onguos sonnerios des cloches d e  l a  
cathéd ra l e  éhra n l a ient cl 'une f<J ço n  d a n gcrouse los colonnes 
et les Yoûtes de l 'éd i fi ce ; lc 2 mars Hi·13 , i l  y ava i t  eu u n  
acciden t ;  en iG73 l e  Chap i trc pri t dos mcsures pour rendro 
Jes sonnories p lus  hrèYes eL p lus raros et fit réparer los 
creYasscs monaçan les de  la rnute et de l a  nef ( 1) .  En i GïG, 
los sonnories, cncorc trop mulLi pl iéos , de l a  grosse cloche 
ébra nlan t les Yoütos, Je Clrn p i trc décida que d ésorma i s  les 
sonnagcs pour des sol e n n i tés n o n  eccl ésiastiques se paie
ra icn t 20 FI . C'). C'éta i t  le  moment oû. Louis XIV ordon

na i t  des Te Deum soJen nels pour chacunc des v ic to i res, 
a lors si  nombreuscs, que rem porta ien t ses a rmées. En une 
seu l e  année, o n  a vai t payé aux sonneurs 658 .f .  8 s G cl .  FI . ;  

o n  réduis i t  gracl uollement les frais à GOS, puis à 506 E .  Fl " 
par l 'npplication d 'un nonvean règlement (6). 

En 1Gü.f, à ] 'occasi o n  des f'unéra i l les de M. Errcmbau l t, 
J e  C lwpi tre cut  à sou ton ir u n  procès contre lc Parlemen t 

! l )  Ibid . ,  28 décembrn 1 G40. 

\2) Ibid" à cette date. 

(3) Ibid" années 1 690 et su i rnntes, pass i 1n .  

(4 )  Ibid. ,  31  m a i  ] ( i73. 

(5) Ibid. ,  17 jan vier 1 676 et 5 mars 1G74 . 

(6) Ibid . ,  10 j u illet 1680. 
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de Tournai qui se plaignait  de ce qu'on eût réduit les 
sonneries. Un arrêt du Conseil d 'Etat, du 27 août, termina 
le  procès en donnant tort aux chanoines ( ') .  

L'année suivante, à cause de misères du temps, l e  Chapitre 
supprima toute sonnerie du caril lon par mesure d'éco
nomie (2) ; cette suppression resta main tenue j usqu'à l'au
tomne 1709. 

En 1709, à l'occasion du siège, l es chanoines prirent  
des mesures pour préserver les deux (sic) grosses cloches 
contre les bombes et Ie choc des boulets (3). Aucune cloche 
ne fut attein te, et après le siège de la vi l le, pendant que 
les A l liés a ttaquaient l a  ci tadel le, on procéda, comme je  
l ' a i  d i t, à l 'évaluation du poids des cloches pour l a  répar
t i tion de l a  taxe du racha t  (�). L'inventaire de Muyssart 
énumère ainsi les cloches de la cathédrale  à cette époque. 

Dans Ie clocher Marie se trouvaient Pontoise, du poids 
de 17.500 l ivres, et une seconde cloche de 15.000 l ines (5). 

Dans Ie clocher de Sa in t-André (6) se trouvaient, au 

( l )  A RCH . DU CHAPITRE, Reg. 215, passim, et Cartulaire 0. 
(2) l e r n . ,  Reg. 2 1 6, Actes capitulaires des 1 5, 20 et 22 avril 1695. 
(3) Iem., Actes capit. 5 ju illet 1709. 
(4) Ibid. ,  31 juillet, }er, 2, 8, 9, 12, 16 et 21 août 1709. 
(5) MaîLre François Gilbert, alors curé de Saint·Quentin, a consigné cette 

annotation inexacte dans l'obituaire de sa paroisse : • La plns grosse cloche 
de la cathédrale pèse 16.000 livres, la seconde 13 .500, la troisième g5oo et la  
quatrième 6000 • .  Le chiffre de 16 .000 l ivres pour· Pontoise se  rapproche tonte.
fois beaucoup plus que celui de Muyssart d u  poids de 15.847 livres att1·ibué 
à cotte cloche par Hennebert (Ephém. tourn . ,  2 j uin) .  

(6) Anjour!l'hui appelé clocher Saint-JE>an. Au  xvu• siècle, on l"appelait 
vulgairement clocher de la Ti·eille. En 1647, le carillouneur de la cathédrale 
fut nommé carillonneur de la paroisse Notre-Dame, à la condition que, lors· 
qu'il fäudl'ait carillonner pour Ie Chapilre et en mêma temps pour la paroisse, 
il se forait remplacer au clocher de la Treille. ARCH . DU CHAPlTRE, Ac1. 
Capitul., 20 sept. 1647. 
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premier étage, qua Lre cloches de 4500, 3000, 1500 et 800 
l ivres ; au second étage, quatorze cloches, y cornpris le  
cari l lon , pesant 4000, 2200, 700, 40ll, 350, 300, 250, 200, 1 60, 
100, 80, 30, 20 et  15 l ivres. 

Dans Ie cloclleT, au-dessus des orgues (sic) , se trouvaient 
deux cloches de  9500 et 7000 l ivres ; probablement Piat et 
Eleuthère ( ') . 

Dans Je qua trième clocher se trouvaient " y compris les 
cloches et l e  cari l lon de l a  paroisse " quinzc cloches du 
poids de 4000, 2600, 2400, 1800 , 550 , 4GO, 350, 300, 230, 200 , 
100, 80, GO, 40 et 20 l ivres. 

Touttes lesquelles clochrs de l'église ca!h éd?Ytlle pè::.ent 

80. 79.5  li z:res, dit l ' imenLa ire Muyssa rt de 1709 ; le  poids 
total des cloches de  la ca Lhédrale, en 1709, éta i t  de  G7.G05 
l ivres, parce que l es 1 3 . 190 l i vres relevécs dans l c  dernier 
clocher appartena icnt à l a  paroisse Notre-Dame (2). 

Le l undi  14 août 17 13,  au moment oü l 'on sonnai t  Pon
toise pour unc messe en l 'honneur de sain t Eleuthère, 
demandée par les Consaux pour obten i r  la cessation clc la 
pluie, la  cloche se brisa tout net. Elle n'avai t  duré qu'un 
siècle.  Le Chapitre la fi t visiter par un fondeur et  par un 
orfèvre pour Yoir s i  l 'on ne pourrai t  la réparer sans la 
refondre ; il fit examiner en mêmc temps tontes l es auLres 
cloches de la cathédrale pour reconnaître si ol ies ne cou
raient pas Je <.langer d'un accident pare.il (J). 

( 1 )  C'est Ie clocher Bi·un in : • " . Et in egressu et regressu processionis p11l

sent11r dure campanre campanilis Brunin " .  • Act. capitul" 19 avril 1670. 

Oans ce clocher il y avait des pri�ons . Le Chapi tre y fait colloquer six jours 
au pai n et à !'eau des malfaiteurs qui pi l laie�t ses bois et en transfurmaient 

les arbres en braises dont ils faisaiPnt commerce. Ibid., 9 et 15 nornmb 1·e 1 709. 

(2) AllCH. DU CHAPITRE, Act. Capit" 23 août 1709. 
(3) ibid" 16 août 1 713. 
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On décida, que clorénavant, les grosses cloches ne sonne
raien t plus, la vei lle et le j our cles cérémon ies publ iques 
et messes solennelles, qu' un quart d'heure au l ieu d'une 
demi-heure ( ' ) . 

Les experts déclarèrent que Pontoise devra i t  être refon
due. En attcndant, on sonn a  sur la seconde grosse cloche 
signum, intlgà pcwdon (2), et Pontoise demeura muette ; une 
seule fois on la sonna malgré l'état ou elle se trouvai t : ce 
fut le  mardi 27 mars 1714,  pendant le  Te Deum qui couron
na i t  l a  prise de possession de l'évêché par le comte de 
Löwenstc in  (l). 

Le nommé Witl ockx,  fondeur de cloches anversois, otfrit 
ses services pour refondre Pontoise (�), mais ne fut pas 
a gréé.  François Barbieux, fondeur tournaisien, de qui nous 
avons eu l 'occasion de parler à propos des cloches du Betfroi ,  
fit également e t  sans plus de succès ses otfres de services 
à deux reprises d i tférentes (") . Le Chapitre tra i ta avec J e  
nommé A n toine Bernard , de Neul'chäteau en  Lorraine, et 
auLorisa les maîtres de la fabrique à otfrir jusqu'à 1500 
fl.orins pour les fra is  de l 'opération (ü). 

· Gui l laume Wi tlockx, qui ne fut pas plus agTéé que Fr. 
Barhionx, n 'éta i t pourtant pas Ie premier venu. Fi ls  de 
Bernard W i Llockx, directeur de l 'arti l lerie de S.  M. à Anvers, 
i l  a fondu la grosse cloche de l'égJ ise Sai nt-Jacques à Gand 
( 1728) cL  une cloche de Ja  co l légia lc  de Termonde ( 1710). 

( 1 )  Ibid. ,  même date. 

(2) Ibid. ,  21 août 17 13 .  

( 3 )  Ibid., 27  mal's 17 14 .  

( 4 )  Ibid.,  27  septembre 1 713. 

(5) Ibid., 30 jui llet et 8 aoüt 1714 .  

(G )  Ibid., 28 jui l let 1714 .  
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La légencle rapporte que c'cst à lu i  que s'adressa Jean IV, 
roi de Portugal ,  qui Youlai t do ter sa résidence de Mafra , 
à quelques l ieues de Lisbonne, d'un ca ri l lon semblable à 
ceux des Pays-Bus .  Witlockx, après examen de l'entreprise, 
en fixa Ie cout à qua tre cen ts con los de reis, et Ie  roi 
répondit  négligemmen t  qu'à ce taux-là il en Youla i t  deux. 
C'est a insi qu'on expl ique la  présence de deux cari l lons, 

chacun de 48 cloches, clans J e  campani le  du palais de 
Mafra (') .  

Je d ois à l'obl igeance de M .  Favier, hibl iothéca i re de 
la vil le de Nancy,  quelques renseignemenls sur un fon
deur lorra in  du nom cl 'André Bernard ,  de Doncourt, proche 
Neufcháteau. La cloche de la tour de l 'horloge à Bar-le
Duc, refondue en 185 1 ,  data i t  de 1G80 et por la i t  cetle 
inscription : A ndré Berna1·d rn'a f'aict. Le même " André 
Bernard ,  maistrc fondeur à Doncourt,  proche Neufchàteau 
en Lorraine " •  fit p lusieurs cloches pour l'égl ise paroissiale 
de Stenay, en 1G0 1 .  Mais là se borne tout ce que mentionne 
sur Bernard un travail sur des fondeurs de cloches lor
rains, publié par M .  L .  Germain,  secrétaire-général de l a  
Société cl'Archéologie l o rra ine à Nancy (2) . I l  me paraH 
assez vra isemblable de supposcr qu'Antoine Bernard a été 
Ie fils ou Ie successeur d 'André. 

Peu avan t  de trai ter avec Antoine Bernard , Ie  Cliapi tre 

avait eu des pourparlers avec un foncleur Je cloches étranger 
- dont on ne donne pas lc nom - qui était  en ce 
moment à Cambrai ou il aYa i t  fondu plusieurs grosses cloches 
à un prix très raisonnable et à l 'entière sa tisfaction des 

(1) ÜONNET, Vai·iétés campanai1·es, pp. 80, 83 et 85. 

(2) Mém. de la Soc. des Lettres . . .  de Bai·-le-Duc, 1887, 2e série, t. V l .  

p p .  83-104. 
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intéressés ( ' ) .  Les i nvestigations que .)ai fa i tes pour rechcr
chcr Ie nom d e  ce fondeur et pour voir s'i l  n'éta i t  pas 
Antoine Bernard I ui-même (ce qui expliquera i t  cornment 
le  Chapi tre tra i ta aYec lui , i nconnu,  plutót qu'avec Wi t
l ockx et surtout  de préférence à Barbieux, fondeur tour
n aisien) ,  ces i nvestiga tions n'ont pas abouti . A la réserve 
de deux qui furent abandonnées à la Municipal i té cambré
sienne, les 39 cloches de l'égl ise métropo l i taine et toutes 
les cloches des paroisses, des abbayes et des couvents de 
Carnbrai furent descendues, lors de l a  Révolution française, 
et l ivrées a ux fondeurs de la Monnaie et de l'artillerie;  et 
les documents épigraphiques qu'el les portaient ont ainsi 
cl isparu (2) . Les cloches de Carnhrai clont  i l  s 'agit ici à propos 
du fondeur Bernard son t prohablement Marie, bourdon de la  
métropole,  pesan t  15.000 l ivres, refondue en 1705, et  Cécile, 
fondue en 1714 des débris de l a  cl oche Glorieuse : DE 
RELIQVIls aLoRlOSA!; (facta) sVM, disait son inscription (!). 
Antoine Bernard , natif  de Neufchateau en Lorrai ne, fon
deur " honnête et  expérimenté " '  fut chargé en  1729 de 
fournir  32  cloches pour le  ca rillon de l 'égl ise Saint-Quentin ,  à 
Hassel t ; ce travai l ,  terminé en 1731 ,  fut refusé par les experts 
chargés de l a  réception ('). Actuel lement ,  des 42 cloches de 
ce caril lon,  les neuf plus graves et  la plus aigüe son t  de ce 
même An toine Bernard (5) . André et Antoine Lebernarcl. 
l ivrent une nouvelle cloche-porte pour le Chateau de Mons (ti) . 

(1 )  A1tcH. DU CttAPIT RR, Act. Capit. , 14 ju in  1714 .  

(2 )  AoOLPHE BRUYELLE, Les Monuments i·eligieux de Cambrai avant 
1'789. - DocTEUR L �: GLAY, L'Ancienne église métrnpolitaine de Cambrai. 

(3) MARGERIN, op-cit.,  pp. 30 et 32. 
(4) Gum�:-;s, Cai·itlon de Hasselt, p. 620. 
!5)  !biel . ,  p. 626. 
(6) ARCH. COMM.  DE MONS, Carton 2066, Beffroi dtJ Mons. - DE Boussu, 

Histoü·e de Mons, p. 233. Le contrat est du 14 avri l 1702. 
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Ces quel ques données suffiscnt à fa i re connailrc I e  fondeur 
d e  Marie-Pon toisc. 

D'après son contrat, Antoine Bernard deva i t  l i vrer unc 
cloche donnant  l'UT, en plein lon ,  la  seconde grosse cloche 
donnant le  RÉ. Le Chapi tre se chargcai t  de fournir  Ie 
m étal nécessai re ( ' ) .  
· La descente de Pontoise pour la  fon le et l 'asccnsion de  
la  cloche nouvelle furen t. passées au rabais et a c l j ug6rs 
pour la somme cle 800 Flo. a maî Lrc Grégoirc Post0au, 
clw rpentier-j uré d u  Chapitre ( ' ) .  On décicl a  de fa i re meltrc 
sur l a  cloche nouvel le  l ' imagc de l a  Vicrge, los arrncs d u  
C l lapi Lre et  cel les de l a  Vi l le, et  l ' i n scription suivanLe : 
Quam Deo Vi1·ginique patronm XIXa augusti 1608 S. P .  Q.  

Torn. consecrárant, anno 1 713 fissam, liane Capituluni 

suis expensis augeri et refundi curai:it 8b1·is 1 714. Le 
premier procureur de l a  Commune v in t  rcmorcier Ic Cha
pi tre de ce texte et clemanda qu'on voul û. L  bicn l u i  en déli ner 
copie. Mais dans l a  sui te, on s'arré ta  a unc  auLre rédacLion 
qui fut ccl le-ci : Deo et B. J.!Im ·ice Virg . Pal1 ·onm S. P.  Q . T. 

hanc campanam consecrarit 19. augusli .tl n .  111 o DC o VIII o 

Fissa aulem anno M o DCC o XIII o sumptibus cap ituli 

aucta refusa fitil 10 octobris NI o DCC o XI V c:1). 
Pour éviter les dégàts à la YOÛLe de la chapelle de Tous 

les Sa in ts (4) qui péric l i tera i t  si on y brisai t  Pon toise, le 
Chapi tre clécida qu'on desccncl rai t  la cloche i ntac te le  long 
de l 'autel de Sain te-Annc (�) . Le chemi n  qu'elle parcourut 

(1 )  AncH. ou CHA PITRE, Act. Capil" 17 et 18 aout 1 7 1 4 .  

(2) Ibid" 23 aotit 1 7 14.  

(3) lbid , 7 et 1 2  septembre 1 7 1 4 .  

( 4 )  D'oü peut- être I e  nom d.i clocher des Sai nts q u e  paria I e  clocher Pon

toise 1 
(5) AKCH. DU c�L\PITKE, Act. Capit" 29 août 1 714 .  
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est facile à se représenter : la cloche fut descendue d u  
clocher p a r  l'extérieur j usqu'au n iveau de la  baie vi trée 
qui surmonte l 'en t rée de la carol le  mérid ionale, et par 
cette haie  j usqu'au transept ou se trouvai t  une estrade 
élevée pour la manoouvre. C'est exactement le chemin que 
devaien t suivre, en 1798, les clébris de la cloche fracassée 
par les Révol n tionnaires. 

La nouvelle Pon toise devai t peser 15. 106 l ivres, et Ie 
foncleur fourni t ,  aux frais du Chapitre, la quanti té de méta l  
q u i  rnanqua i t  ( ' ) .  L a  coul.ée s e  fi t ,  postérieurernen t au 22 

octobre ; mais el le fut rnanquée : J es orei l les de suspension 
étaient défectueuses et la  Fahrique de la  cathédrale exigea 
la refon te (2) . On aj outa 2600 l ivres de rnétal que Je  Chapi
tre fi t  chercher à Douai (3). Cette fois,  l'opération réussi t  
( Ie  4 clécembre). 

Le 10 décembre, l 'arch idiacre majeur (Ie décanat  éta n t  
vacant) procéda a u  haptêmc de la cl oche à q u i  Ie  chanoine 
trésorier, cl' Allogny, donna le nom de Marie ( 1) . C'est a 
partir de cette date que I e  bourdon prend le nom de Marie
Pontoise que le peuple a conservé au bourdon actuel . 

Fondeur, charpen tier et leurs ouvriers reçurent  de larges 
pourboires d u  Chapitre et d u  Magistrat (5) . Posteau pour 

(1) Ibid" 20 septembre. 16 et 22 octobre 1714 .  
(2 )  Ibid" 26  octobre 1714 .  
(3 1 Ibid. ,  19 et  23 novembre 1714 .  
(4 )  Ibid., 10 décembre 17 14 .  
(5) ARCH. nu CHAPITRE, Act. Capit . ,  3 décembre 1714  et 1 4  jan,·ier 1715: 

tonneaux de b ière. - • A N .  Bernar·d, fondeur  de cloche de Neufchàteau e n  
Loraine, a été payé Ja somme de 1 2  flo. pour s.i récréer avec ses ouvriers 
en considération de la refonte quïl  a fait de la plus grosse cloche de la 
cathédralle de cette villa . . .  A .facques Foucquet pour avoir sculté et fait 
la moulle des armes de la villa appliquée sur la grosse Cloche de la cathé
dralle qui a été donnée par ladite v i l le . . . 300 Flo. " ARCH . DE ToURl'óAJ, 
Cornptes généi·. de 17 13- 1714,  48 H,o et 48 Vo. 
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son sal aire reçut, outre les 800 Flo. et les 50 Flo .  de v in  
promis, une a l location supplémenta ire de 200 Flo. ( ' ) .  
Bernard reçut les  50 Flo .  de vin promis, plus une somme 
de 200 Flo. à t i tre gracieux pour avoir dli procéder à une 
seconde coulée ; mais on exigea qu'il  i nspectat toutes les 
cloches de l 'égl ise, a fi n  de voir si elles se trouvaif'n t en 
bon é tat. Son sal aire, fixé à 1275 Flo. , ne lui  fut payé 
qu'apres six sema ines d 'essais  (2). Pour ces essais, on sonna  
Marie deux foi s  chaque jour : a u  premier coup de l a  messe 
capitulaire et aux vèpres (3). Sur l 'avis du fondeur, Je mar
teau de  fer de l a  cloche fut a ugmenté et porté à 80 l ivres (4) 
et on fit élargir les fenêtres du clocher pour faci l i ter l 'expan
sion des sons (5) . 

Bernard ayant terminé l ' inspection des cloches, on 
retourna, sur son avis ,  la  cloche Salvator, peut-être parce 
qu'el le  éta i t  amincie ou en danger de fêlure à l 'endroit 
du choc du battant  (6) . 

.Te ne sais ou Bozière a vu que la  refonte couta 32.000 Flo
rins. Il me paraît  avoir, comme Hoverlant ,  confondu l a  
refonte d e  1608 (qu'Hoverlan t  place e n  1518) avec cel le  de 
1714.  Les a uteurs des Etudes sur l'Art à Tournai a ttri
buent faussemenL la l\farie-Pontoise de 1714 à François 
Barbieux : l es documents que j 'a i  cités démontrent ample
ment l 'erreur (7). 

( 1 )  ARCH. DU CHAPITRE, Act. Capit . ,  8 février 1715 .  

(2) Ibid" 12  décembre 1714  et  3 avril 1715.  

(3) Ibid.,  2 et 21  janvier 1715.  

( 4) Ibid" 3 et 5 avril 1715.  

(5)  Ibid" 12  décembre 1714.  

(6)  Ibid" 1 4  décembre 1714 .  

(7)  BozIÈRE, Op. cit" pag.i 386. - l'tiém . de la Soc. Bist. de Tournai. 

t. XX, page 331 . - HovERLAl'iT, t. 66, page 88. 
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Chotin ra pporte que l ' inscription de cette cloche, dans 
sa rédaction définitive (qui était  ainsi Ja  troisième) , était  
ainsi  conçue : Deo et beatce Marice Vi1·g . .patronce S.  P.  q_ T.  
hanc campanam, consecrarunt 19 augusti an.  ltfDCVIII. 
Fissa autem anno MDCCXIII sumptibus capituli aucta 

refitsa (uit Il!Jci decembris MDCCXI V. J'ai été fondue 

par A ntoine Bernard de Neufchdteau en Lorraine. J'ai 
été descendue et remontée par Grégofre Postieau maître 

charpentier du Vénérable Chapitre de Tournay (') .  

L'inventaire Le Couvreur, de 1745, assigne à Marie-Pon
toise un poids de iü.878 l ines. 

Les Français la  brisèrent en i798 ; ses débris et ceux 
de l a  cloche Michel furent l ivrés en paiement à un fournis
seur de vivres de l 'armée de la  Républ ique (2) . 

Les cloches de l a  cathédrale sonna ien t l es offices selon  
la  qual ité de  ceux-ci . Pontoise sonnait pour convoquer 
le peuple à une cérémonie extraordinaire : j uhi lés, funé
rai l l es solennelles, saluts spéciaux, prières générales pour 
les grandes nécessités publiques, in tronisa tion des évêques, 
élection  du doyen du Chapitre, pub lication de bulles pon
tificales, etc. A l a  mort du  grand prévót Du Quesnoy, en 
j ui l let i675, Ie  Mag·istrat demanda au Chapitre de faire 
sonner Pontoise ; les chanoines refusèrent parce que cela 
ne  s'était jamais pratiqué (3) . En 1679, le Chapitre régle
menta comme sui t la sonnerie de la cathédrale. Pour 

( 1 )  BIBL.  COMM. DE ToURNAI,  Ms. Chotin, page 38.t . Ce manuscrit n'est 

autre chose qu'un exemplaire de l'Histofre de 1'ounrni, enrichi  tie notes 

manuscrites par Chotin lui -mêrne. 

(2) CLOQUKT, Tournai et 1'oui·naisis, page 167. 

(3) A1wH. uu CttAPITRE, Act. Capit., 7 juillet 1675. 
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ma Lines, messes ou aulres offices cap itula i res, on sonnai t  
une cloche pour lc premier coup, deux cloches pour le 
second ,  trois pour . le troisième ; ce troi sième coup dura i t  
au  moins un  quart cl'heure, et  lc  p1 ·ccentor o u  chanoine 
chantrc (Ie sous-chan trc s'appcla i t  l e  succentor) détcrminait ,  
selon  l a  fête du jour, si  l 'on sonnera i t  trois peti tes cloches, 
ou trois grosses, ou plus de Lrois cloches ( ') .  J ' a i  d i t  plus 
haut  ce que co(üaient ces sonneries en une a nnée C). En 
1 7 1 1 ,  à Ja demancle du gouverneur Albemarle, donL  l a  femme 
éLa i t  gravement malade, le Cl iapi tre in terrompi L les son 
neries dans les ógl iscs de l a  v i l le ; matincs, messe e t  vêpres 
capi tu la ires ne furent p lus annoncécs que par la pel i tc cloche 
du clocher près du Moncheau, in carnpanili a pai ·tc fori 
Ccwbonuni cliebus fe1 · iatis pulsari solitam ; aux égl ises de 
Sa in t-Piat ,  Sa in t-Quenlin et Sa int-Ni ca ise, on suspencl i t  I e  
grand sonnage ; on y t i ra i t  la  peti te cloche pour annoncer 
les offices, et on se bornai t  à t inter pour annoncer les clécès. 
Cela ne dura qu'nne . d izaine de jours C). Je ei Le cc menu 
fa i t  parce qu' i l  nous renscignc par compara ison sur l� son
nerie h ahi  tuclle des cloches. 

Je reproduis ei-dessous les règlements qui furent éd icLés 
par le Chapitre pour la sonncrie des cloches. 

Premier règlement du sonnaige pour les tresLles [t?'iples] . 

Ordinaire et plein sonnaige, le jour de grande Pàques, le jour de 

la Dédicace, le jour de la Penthecouste, Ie jour du 81 Sacrement, 

Ie jour de l'Assomption Notre Dame , Ie jour de la Translation de 

saint Eleuther, Ie jour de la procession de la villc [ 1 4  septembre], 

( 1 )  ÎBID. ,  Reg. 199, 2;; jan vier et 7 août 1679. 

(2) I BID., A ct. Capi"t " 10 j u i l let 1680. 

(3) IBID.,  2 et 20 juil let 1 7 1 1 .  
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J e  jour de la Dédicace de S. M ichel, Je j our de S .  Piat, Ie j öur 

de Toussaints, le jour de S .  And1·é, le jour de Noël. 

Les jours ensuivans se sonno!'ont 111arie et #Iichèle seulement 

aux prem ières vespt•es, none et prime, avec les cloches de Brunin, 

S. Jean et de la Treille : Ie jour de la Cit-concision, Ie jour 

des Roys, le jour du Nom de J ésus, le jour de la . Purification 

de Notre Dame, .Je jour de l ' Annonciation de l\'otre Dame, Ie jom" 

de l'Ascension de Notre Seigneur, le j our de la Trinité, le jour 

de la Nativité de Notre Dame , Ie j out· de la Conception de Notre 

Dame ; l'Octave du S. Sacrcment durant la complie, pour la pro

cession après vespres. 

Les jours ensuivans scront sonnécs seulement les cloches de. 

Brunin, S. Jean et de la Treillc : à l 'obit du Roy Chilpéric, I e  

j our d e  S .  -Jean-Baptiste, le j our d e  S .  Pierre e t  S .  Paul, lc jour 

tie la Visitation rle Notre Dame, Ie j our S. Anne, à l'obit de M. d'Ognies 

[79e évèque, t 1 574], Ie j our de la Présentation de Notre Dame, 

le jour de S .  Nicolas. 

Aux messes du premier j eudi du mais, du Saint Sacrement et 

de Recordare seront aussy sonnées les cloches de Brunin, de S. Jean et 

de la Treille. 

On sonnera à !'ordinaire Ie jour des Rameaux et du jeudi sainct ( ' ) .  

Règlement pour la sonnerie des cloches annonçant les offices. 

Les fötes triples majeurs, ;\ none de la veille et du jotli'; prime 

et Salve, à cinq heures en été, on sonnera les trois cloches ·nom

mées Piat, Eleuther et Salvator avec son carillon ; pareillement 

à 6 h. du soir en hiver pour complie, lequel coup ou son servira 

aussy pour quelque procession généralle ou messe solemnelle du jour 

suivant. Durant le Te Deum et la procession, Salvator et la p1us 

grosse du clocher de la Treille avec leurs carillons. 

( 1 )  Ibid.,  6 jui llet 1613.  
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Au dernier coup de vespres et matines et à celuy de grand'messe , 

Marie, Michel, Piat, Eleuther et Safoator, sans battelage. 

Pour le je coup de matines, on sonnera Salvator avec son carillon , 

pour le 2° sans espace la pi us grosse de la Trcille aussy avec le 

carillon , lesquels coups dureront cltacun un demi-quart d'heure 

précisément. Les autres mesmes coups avec les carillons ès deux 

clochers alternativement ,  de mème aux vespres, sans gros coup 

pour Ie j • .  Bien entendu que durant le dernier coup, tant de matines 

que de vespres, on sonnera toujours la plus grosse de la 'freille 

avec son carillon . 

Les triples m ineurs, à none et Safre de la veille et du jour 

et à prime, Salvator et la plus grosse de la Treille avec leurs 

carillons, de mesmes à six heures en hiver pour complies, comme 

aussy pour le coup du Te Dewn et de la procession. 

Les coups de matines et de vespres, comme dessus sauf que pour 

le dernier coup et celuy de  grand'messe on sonnera seulement 

Piat, Eleuther et Salvator sans carillon. 

On ne sonnera plus appeaux les festes triples avant les coups 

de matines . Ainsy on touchera Ie  pardon ordinaire à heure com

pétente et incontinent après le jeu du carillon aux cloches de Saint-Jean 

seulement, et puis les coups de matines, comme dict est. 

Pour les messes du  Saint Sacrement, Recordare et semblables, 

on sonnera le jour précédent comme de coutume, ne soit qu'on 

n'aye fäict le mème sonnaige à 6 h. pour complie, mais on laissera 

en arrièrè Ie sonnaige durant les proses ou  séquenses. 

Aux vigiles et obits du Roi Chilpéric et des évèques d'Oignies 

et d 'Esne et semblables, suffira de sonner au commencement de 

vespres, sur la fin des laudes et durant les commendaces. 

Les petits triples et grands doubles , Ie  sonnaige accoustumé ès 

jours semblables, sauf q u'aux jours ausquels on sonne ré ut ou  

I e  battelage à none et à prime, pour le dernier coup de  matines 

€lt vespres et pour celu i  de grancl'messe, on sounera les trois plus 
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grosses <les cloches Saint-Jean, à savoir mi, ré, ut, ausquels jours 

à eet effect on ajoutera Je jour de saint Bernard et de saint Laurent 

avec Ie battelage à prime et à none . 

L'on ordonne expressément qu'a tous offices triples et doubles 

le dernier coup de vespres et matines dure pour le moins u n  

demi-quart d ' heure,  e t  les deux précédens ensemble aussy aultant, 

comme pareillement celuy de grand' messe et du Salve, cel ui do 

prime et de none un quart cl'heure entier. 

Les batteleurs nc toucheront jamais leurs carillons ensemble (ne 

soit qu'on sonne aux deux clochers en mème temR, comme à none, 

pT'ime, Salve, processions, Te Deum et complies en liiver), et prin

cipallement celui de la Treille ne troublera point l 'autre, jouant 

sans sonner . Jes cloches à la volée . Lorsqu'après Je sermont l'on 

faict l' eaue bénite et la procession incontinent, la prédication finie 

on sonnera le coup de grancl'mcsse et puis sui vera celuy de la 

procession ( ' ) . 

Ce règlemen t  fut réformé dans l a  séance du 17 avril 
1645 ; Ie  Chapilre décida qu'aux fêtes solennelles on  son
nerai t  comme on le  faisa i t  antérieurement (2). 

Nouveau règlem@ t  en décembre 1714 concernant la son
nerie des deux grosses cloches e1). 

MESSJEURS DU CHAPITRE voulans pourveoir à ce que les deux grosses 

cloches du clocher Marie soient à l 'avenir mieux sonnées qu'elles 

n'ont esté cy clevant & que par la faulte & négligence des sonneurs 

ou  de ceux qui doi vent veiller à ce que lesdits sonneurs fassent 

bien leur clevoir à ce sujet elles ne soient plus exposées à estre 

(1) Ibid . ,  28 décembre 1644. 

(2) Vos, Fètes, offices, cérémonies et · usages de l'ancienne cathédmle de 

Tournai, p.  59. 
(3) AKCH . DU CHAPITRE, Act. Cap it . ,  14 et 24 décembre 1714. 
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cassées, ont fait & porté le règlement suivant qu' ils veuillent & 

ordonnent estre à l 'avenir exactement observé. 

PRI�JES ils ont réglé Ie nombre des sonncurs de la J •·e grosse 

cloche appellée Marie à celuy de douze, & de la 2e grosse cloche 

à celuy de 8 sonneurs, a quel elfect seront choisy & establys par 

Messieurs les Mes de la fabrique gens fort & robustes au nombre 

de vingt, en supprimant & renvoiant ceux qui sont à présent ou qui 

à la suitte deviendront · caduques & infirmes ou trop aagés pour 

exercer deuement led. employ, de mème que ceux qni seront trouvés 

avoir négligé plusieurs fois par leur absence leur devoir en ce regard, 

authorisans à cette fin par ces présentes lesd . Me• de la fabriques 

& or<lonnant bicn séric 11sement anxdits sonn eurs de ne point s'absenter 

& de se trouver à temps lorsq u'il sera besoin de sonner, à péril , 

outre la privation de leur sallaires pour les i res fois, d ' cstre cassé en Ni s 

qu'ils continuent leur négl igence ou absence après avoir est.é avertis 

par les Mes de la fabrique ou par le prem ier clercq do la Trésorerie . 

0RDOKNENT q ue les clercqs de la Trésorerie & principalement le 

premier clercq suivant leur devoir & serment veillent exactement 

à ce que lesrlittes cloches soient bien & deuement sonnécs, sans 

avHncer ny retarder laditte sonnerio avant ou après les heures ordi

nai !'es marquées au règlement en dat.te d u  25 de janvier lGiü.  
LESDITTES cloches nc seront à l'avenir sonnés plus tongt temps 

que pendant un quart d'heure continué, ny mèmes aux services des 

princcs , aux obits d' Evèques ny 11utres, processions ou cérémonies 

publiques, abrogeant à l 'avenir, p11r rapport auxdittes deux cloches 

seulement, touttes les lasses d'une derny heure appellées doubles 

lasses, sauf qu'ès processions qui se feront hor·s de l 'Eglise les doubles 

J asses seront convcrtis en deux simples Jasses, en laissant cependant 

reposer lesdittes deux cloches au moins un derny quart deux [d'heure] 

entre les deux simples lasses cy dessus. 

ENTENDONS que les doubles lasses abrogées cy dessus ne seront 

plus payés que pour une simpte lasso qui serat de soixante vollées 
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ou bien d 't\n quart d'heure en se coi1formant quant à ce au réglement 
de !ad . année 1 679. 

A voNs  augmenté le sallair de chacun clesclits sonneurs qui seront 
présens depuis Ie commencement j usques à la fin occupés à sonner 
j usques à 18 deniers au l ieu de 1 2  deniers pour chaque simple lasse 
ordinaire et de deux sols au l ieu d 'un  sol pour une lasses extra
ordinaire ; et entendons par présens ceux qui seront occupés avant 
le douzième trait desdites Jasses ; Ie  tout à peine d'estre privé pour 
cette fois d u  sallair d e  chaque lasse. 

Ü RDONNONS que les absences desdits sonneurs viendront ponr la 
moitié au profi t de celuy qui parmy eux sera préposé pour poincter 
lesdits absences & l 'autro moitié au profit des clocqmans auxqnels 
i l  est orclonné de veiller ausq sur lesclittes absences & deffäuts 
qu'il pourroit y avoir clans Ja manière de sonner,  à charge de faire 
rapport au premier clercq de la Thrésorerie tant clesclits absences 
que des défauts avant que de profiter chacun de lad . moitié . 

ÜRDONNONS qu'à eet effet  l ' u n  desdits elocqmans par tour de 
semaines sera présent au clocher lorsque l 'on sonnera une ou les
dittes deux cloches, comme il s'est pratiqué autrefois. 

Et s'il arrivoit quelque négligence ou manquement notable à l'avenir 
par lequel lesclittes cloches seroient exposés à estre cassés par la 
fauttes clesclits sonneurs ou fautte de la pai't clesclits clocqmans & 

des· dercq de la Trésorerie d 'y veiller & d'en prendre Je soin néces
saire, ORDON NONS que les Mrcs de la fabrique ou lcsdits clercq de 
la Trésorerie nous en feront sans délay rapport, pour y estre par 
nous pourvu.  

ÜRDO NNONS que les  valet de la fabrique & carillonneqr de la  cathé
drale visiteront au moins une fois chaque mois Ie marteau des cloches 
pour voir s' i ls ne sont point dans un estat qui les expose à estre cassés,  
auquel cas  i l  y sera par enx pourveu sans aucun retardement. 

Pour Ie surplus non expl'imés cy dessus VOlJLONS que soit exac
tement suivy & obscrvé Ie réglement de lad.  année I G79.  
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ÜRDONNONS que copie d u d .  présent réglement sera mis  ès mains 
du 1 or clerq de la 'frésorerie et du ReceYeur de la fabrique pour s'y 
conformer & Ie  faire garder pnr ccux à q ui cela regarde ,  pourquoy 
ils leurs en donneront cognoissance & inspection de t emps en tem ps. 

En avril i 7n7, on afficha sur la por te des égl ises la 
résol ution do l 'Administra tion départementale du 24 vendé
miaire an V (15 octobre i796) sur l a  suppression des couvents 
et la prohibition de la  sonnerie religieuse dos cloches. 

Lo 4 septembro i 708, les cloches de la cathédrale furent  
confisquées. Leur descente, passée au raba is, fut  adjugé•e 
à 200 francs. Les i2 ,  13  et 1 4  sopLembre, on brisa les cloches 
de la tour Brunin ; la charpente fut sciée, Ie cari l lon détaché 
et le tout transporté. Le 15 ,  le ci toyen Defacqz, officier 
mun icipal, fit suspenclre les opérations " à cause de la 
procflssion " (qui ava i t  eu l ieu la veil le ,  d'après le Manuscrit 
Isbecque de l a  Bihliothèque communale de Tournai) .  Les 
1 8, rn et 20, on brisa les cloches lv'fcu·ie, Michel et Mcwie

Ponloise ; pour celle-ci il fall ut  deux jours, le  21 et  Je 22 
qui éta i t  un d imanche. La charpcnte fut jetée le  20 par la 
fenêtrc du clocher, dil des Saints ou de Pontoise, dans l a  
carolle. Le 2 1 ,  les débris des cloches prirent l a  même rou te ; 
ils furent pesés et Lransportés au  dehors Je  23. Le 25, on brisa 
les cloches de  la paroisse et on clescendit  du  clocher Sa in t
Jean les neuf cloches qui s'y trouvaien t ;  elles furent remises 
le 28 à la Municipal i té qui les avai t r6clamécs pour I e  
betfroi communal ( ' ) .  

C'est a insi que Chotin nous rapporte ces actes de  van
dalisme. Le Maistre d 'Anstaing (2) di t  que l es cloches forent  

( 1 )  BrnL. Co�IM. D E  ToUR'.\'AI, Bist. de Tournai, par CttoTI� ( ms), p. 383. 

(2) Op. cit., t .  I I, p.  263. 
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brisées J e  9 mars 1199, à l a  réserve de Michel et de Marie
Pontoise qui ,  d'abord épargnées à cause de la  précl ilection 
des Tournai siens pour l eurs deux plus grosses cloches, ne  
furent brisées qu'en septembre 1799. 

· Quoi quïl en soit de cette diversi té clans la détermination 
de la  date, i l  est étab l i  qu'à l'exception de deux cloches dont 
le  métal servit à payer les fournitures de bouche de  
l 'armée française ( ') ,  on  entassa les  débris sur  des  chariots 
qu'on achemina vers l a  Monnaie de Lille sous la conduite 
du citoyen nota ire Bousmar, de grotesque mémoire. On 
perd leurs traces . 

. T'ai rencontré mention de deux arrêtés çle l' Administra
tion centrale du Département de Jemapes : l 'un,  clu 18 prai
r ia l  an VII (û mai 1799) relatif aux précautions 

·
à prend.re 

pour J a  descente Jes cloches à mettre à J a  cl isposition de  
l a  compagnie  propriéta ire des fonderies d u  Creusot n, 
l 'autre, du  19 messidor an VII  ( 7  j uil let 1799) , relatif au  
poids et au prix du métal des cloches à l 'effet de  les 
laisser enlever par Ja  compagnie provisoire, fondée de  pou
voi r de l a  compagnie de la fonderie C) . Les recherches 
fa i tes à Mons par M.  Crocquet, archiviste provincial , pour 
découvri r Je  tex te de ces deux arrêtés sont demeurées 
in fructuenses. 

Après la clévastation de l 'abbaye Augustine de Cysoing, 
en 1792, dom Gosse, l e  dernier abbé, se retira à Tournai , 
emportan t  avec l ui ce qu'il avait de  plus précieux .  En 
mourant, à l 'áge de 70 ans, i l  l a issa à sa sceur un humble 

( l )  CLOQUET, Tvimwi et Toumaisis, p.  167. 

(2) . ARCH. DE TOURNAI, RPg. 51.9B, 27 prnirial an V i l .  

( 3 )  Ibid., 2 G  messidor an V i l ,  § 7 .  
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souveni r :  c'étai t  une pet i te pelote à É•pingles qui ne  I e  
qui l ta i t  j amais.  Le l egs fut accueil l i  avec respect, ahuris
sement et . . .  résignation. La  sreur empocha son héri tage 
et sortit .  Chemin faisant ,  la pelote lui  parut pesante ; elle 
la tata , Je remua en tous sens, se l ivrant à mille hypo
thèses. Chez el le, elle saisi t des ciseaux et  ouvrit l es flancs 
de la pauvre pelote. Que trouva+elle ?  une pierre bri! lante, 
tai l lée à facettes, d'un certai n  volume. C'éta i t  Je gros et  
précieux diamant qui  ornai t  j adis la crosse abbatiale. L'héri
tière garda la pelote et fit remettre à l 'èvêque de Tournai 
la précieuse pierre. 

Or, en ce temps-là ,  les tours de la cathédrale étaient 
veuves de. leurs cloches. Il  fut décidé que Je  diamant 
serai t  offert au  général Bónaparte, premier Consul , avec 
prière de ne pas oubl ier la cathédrale de Tournai et 
ses clochers complètement dégarnis. Le général répondi t  
qu ' i l  éta i t  touché de  ce  témoignage de  dévouement et que 
les premiers canons enlevés à l 'ennemi seraient envoyés 
à Mgr. de Tourna i  pour être convertis en cloches. 

Le Consul remporta victoire sur victoi re ; il devint l 'Ern� 

pereur. Le diamant de Cysoing fi t  l10norahle figure sur son 
diadème ; on coula en hronze la colonne Vendöme et les 
tahles de l 'Arc de Triomphe, mais l 'évêque de Tournai ne  
reçut j amais de canons. Il est wai  qu'i l  s'appela i t  H i rn  et  
que sa fidél i té au  pape lu i  aurait p lutöt a t tiré des fers 
que du bronze. 

Rebuté de ce cóté, l ' évêque eut recours à d'autres expé
dients, pour reconsti tuer la sonnerie de sa cathéclrale. 

Le curé de Sainte-Marguerite ayant refusé de  prèler 
serment de fidélité à la Constitution civi le  du clergé, on avait  
vendu tout  ce que possédait  son ég'lise Un ferronnier nol!lmé 
Va n Halst réussi t à enterrer sous Ie porche les cloches de 
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la  paroisse qui furent ainsi sauvées. En 1803; sous prétexte 
que l e  Chapi tre éta i t, sous l 'ancien régime, curé primitif 
de  Sainte-Marguorite, l 'évêque réclama la plu.s grosse cloche 
pour l a  l oger clans l e  clocher de  la cathéclrale (1). L'admi
n istration municipale lui donna satisfaction;  s'appuyant  sur 
cette considération que les c loches de  l 'abbaye de  Saint
Médard , par le fait de  leur confiscation, étaient devenues 
propriété nationale, el Je s'attribua Je droit d'en d isposer, et 
Je maire J. Bte .-Ch. de Lossy-Présin fit publier l 'arrêté suivant 
le 11 avril 1803 (2) . 

« Le maire de la ville de Tournay, informé q ue la grosse cloche 

de l 'abbaye supprimée de S' Médard qui étoit demeurée au clocher de  

son ancienne église aujourdhuy paroisse de Ste Margueritte d 'ou  cette 

cloche a été descendue ·comme propriété nationale et ensuite rec�lée 

vient d'ètre retrouvée ; 

'> Considérant que cette cloche ne pourrait ètre placée plus con

venal.ilement qu'à notre cathédrale d'ou elles ont été toutes enlevées 

et ou on ne pourrait en rentlre des nouvelles qu'en occasionnant des 

grands fra.is il la. commune ; 

» Les a.djoints entendus , 

» ARHÉTE que l a  grosse cloche de St Méda.rd sera enlevée du 

lieu ou elle se trouve actuellement déposée pour être transportée 

en notre église cathédrale ou elle servira provisoirement jusqu'à 

ce qu' ; l  soit pris une résolution définitive à l'égard de la sonnerie 

qu'on lu i  destine . » 

I l  convient de clire ici crue quelques mois auparavant, Ie 
g brumaire an XI (3 1 octobre 1802), Je sous-préfet de Tournai 

(1) CLOQUET, Tournai et Tuumaisis, p. 305. 

(2) ARCH. DE TouRl'AI, Reg. 519 B :  21 gel'ln i nal an XI,  !'\ 4 .  
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avai t  adressé à l a  Munici pal i té une lettre d isant  qu' i l  n'y 
a plus de cloches à la cathéd ralc ,  et que pour ce motif 
on ferait  hien de sonner la grosse cloche du heffroi un 
quart d'heure ou une dem i-heure ava n t  les offices ( ') .  

L e  bourdon de Sa in t-Médard fut clone monté d ::ms J e  
clocher Pontoise de la  cathédrale ou i l  se trouYe encore 
et ou il continue à porter le nom de Jviag1·ite, en sou
venir de l'égl ise d'ou i l  provient. Il s'ensuiv i t  un long 
procès qui  ne  se termina  qu'en 1 835 par une transaction 
i n tervenue Je  10 jui llet en tre la fahrique de la cathédra le  
e t  cel le de Sa in tc-Margueri te : i l  durait  depuis plus de  
tren te ans  ! Cette transaction fu t  approuvée par  un arróté 
royal du 7 septembrc 1 835 (2). La cathéd ra lc  Yersa une 
certa ine somme de deniers à Sa in te-Marguer i te qui  avec 
ces fonds, grossis par les l ibéra l i tés de l a  dame Corcl ier 
de  Burnonvi l l e  (3), fit l'oncl re son bourdon Caroline-Mm·ie

J oseph en 1837. 

Je n'ai pu découvrir aucun renseignement  confi rmatif 
de l 'affi rmation,  probablement dénuée de fondement, d'un 
éeriYa in  al lemand qui dit qu'i l  y a nlit à Tournai  qua
r::: m te cloches gardées nuit et jour par quatre frères se 
relayant  de dix en dix hcures ( ' ) .  Il y ava i t  effcctive
men t à Ja cathéclra le des employés qu'on appela i t  l es sept 
DormanLs (5) : c'ótaient, outro l es cloquemans, un próv6t ( Ic  
cépier ou ge6l ier des cachots de la  tour Brunin)  et les 

( 1 )  Ibid. ,  9 brnmaire an X I, § 2 .  

(2)  Feuitle de Tournay d u  1 9  septembl'tl 1 835. 

(31 Pio prcecipuè rel"e Dominre Cordier de Burnonville, port.e l 'inscription . 

(4) Cf. La Gazelle ( Petrus) du 15 décembl'0 1897. 

(ti) Cf. H.èglement des Vi l Dormans, ARCH. nu CHAPJTR�:. Act. Capit . ,  10 

décembru 1008. 
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clercs de la trésorerie et d u  revestiaire ; i l s  logeaien t dans 
J a  ca lhódra le  et veil laient tour à Lour une nui t  pour empê
cher les vols et les i ncend ies, ouvrir l 'égli se au prêtre 
s'il fal la i t  porter d'urgence les sacrements, et survei l ler 
l es détenus des prisons du Cbapi tre ; i l  l eur .éta i t  explici
tement in terd i t  de laisser enfreindre les rigueurs des chati
ments a l imenta ires i nfligés aux clercs du Patronat que Ie 
Chapi tre conclamna i t  a u  pai n  et à l 'eau " propter ebrietatem 
vel crebriorem popinarum frequentationem "· Le clerc de l a  
trésorerie  rccovai t  chaque a nnée deux rasières d e  (JOlnée 

(blé o t  seigle mélangés) pour nourrir u n  chien de  garde 
qui passai t  la nui t dans la  cathédrale (2). 

ETAT ACTUEL. 

La dénomination des clochers a changé. D'après Le Maistre 
d 'Anstaing (3) Ie plus voisin du beffroi s'appel le  Pontoise (�) ; 

J 'au tre d u  même cóte,  entre J a  nef et I e  transept, est l e  
clocber Jvlarie ou  de la paroisse ; l es deux derniers, d u  
cóté d u  Marché-aux-Fru i ts,  son t  l e  clocher Saint-Jean ou 
du carillon, vers Ie chreur, et le clocher Brunin, contre 
la paroisse de No tre-Dame. 

Ces clochers renferment actuellement onze cloches, a u  
l ieu de trente-sept qu' i l s  renfermaient e n  1700. 

Dans Ie clocher Pontoise, se trouvent :  
Au premier étage : 

(2) Ibid" 13 février 1715  . 

. (3) Recherches sw· la Cathédrale de Toumai, t. I, p. 4 1 .  

(4 )  C'est celui qu·on appelait Eleuthère en 1 450, Marie ou encore des Saints 

aux xvu• et xvm• siècles. Le clocher appelé aujou1·d 'hui  Marie s'est appelé 

jusqu'au x1x• siècle clocher de la paroisse. Le clocher Saint-Jean a porté les 

noms de la Treitle et de Saint-André. 
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1 .  Petit bourdon.  C'est la cloche du Doyen d u  Chapitre. 
Diamètre 183 ctm. Hauteur 150 ctm. Poids réel 4100 k. 

(Poids habituel lement renseigné 4500 k. ) .  Ton SI � (227 vihra
tions). Indice 1 ,22. 

InscripLion, sur deux J i gnes. In honorern bealce J'tfrl? 'ice 
Virginis quce est superlativa civitatis tornacensis domina 

fusa surn a Marcella Michiels To1·naci anno MDCCCXC VIII 
sub episcopo Carola Gustavo surnptibus capituli. 

Fig-urines dans Je  corps de Ja cloche : Je Christ, la Vicrge, 
armoiries de l'évêque, sceau du Cbapi trc . 

2 .  MARIE-NICOLAS, appelée par l es son nc.urs Magrite. C'est 
la cloche des grands offices capiLula ires . 

Hauteur 1 16. Diamètre 147. Poids 2.500 k. Ton RÉ : 286 

vibrations . 

Inscription : D. 0. J,f. ac beatissim03 Vi1 ·gini bealoque 

Nicolao dicavit nie cornrnunilas & abbalicc sancti Nicolai 

de Pratis vulgo sancti Medarcli anno 1 ï3 7  0 a com

bustione [:? tolius ecclesiw qucwto. 

A u-clessus et en dessous, cordons de feui l l es d 'acan lhe et 
guirlande. Figurines dans Je corps : Vierge à !'enfant Jésus, 
sain t Nicolas. 

En bas: Fondue par François Barbieux. MDCCXXXVII('). 

3.  MARIE. Cloche des petits offices capitulaires. 
H auteur 0,74. Diamètre 0,012. Poids : 500 ki l .  Ton LA : 

428 vihrations. Indice 1 ,2672. 
Inscription : Dédiée à la Très Sainte Vierge en 1820. 

Drouot fondeurs. 

( 1 )  Cf. lllém. de la Soc. hist. de Toim1ai, t. XX, p. 331 . 
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4 .  MARC. 
Hauteur 0,59. Diamètre 0,732. Poids : 250 ki l .  Ton DO � :  526 

vibra tions. Indice 1 ,2,107. 

Inscri ption : Je fus Marc appellé lors que on nie bapti:;a 

et Marc Deny Zele. 

ce beau nom me donna en 1617. 

Gillame cle la Fosse et Théoclor Ghe1·sem, égliseurs. 

Dans l e  haut,  a u-dessus de l ' insái ption , cordon de fieurs 
de l i s .  

I l  serai t  intéressan t  de  rcchercher l a  provenance de cette 
c loche. A défaut de renseignements précis, que pourraient 
seul s  nous fournir l es archivcs d u  Chapitre de l a  ca thé
drale, voici ce que j 'a i  pu trouver à ce sujet .  

.Je n 'a i  rencontré, ni  aux archives de Tournai ,  ni  dans 
l es vieux registres d e  l 'Etat-civi l ,  aucun déta i l  sur Marc
Denis  Zele. 

Quant  à Guil laume de la Fosse, c'étai t  un " apoth icaire ,  
paroissien de Sa int-Pierre ou pend pour enseigne l e  Coq 

cl'argent " ;  i l  testa le  2 janvier 1621 et mourut quelques jours 
après. I l  éta i t  vraisemblablement le même que Gui llaume 
Delefosse, né  à Tourna i  (paroisse Sai nt-Quentin) le 8 décembre 
1584, fils  de Jacques Delefosse, maître chausseteur. 

En ce qui  concerne Théodore Ghersem, j 'a i  trouvé un 
personnage d u  même nom, paroissien de Saint-Jacques, q u i  
épouse en j ui l let 1598 Jeanne Martin ,  de l a  paroisse de  
Saint-Pia t ; de ce  mariage, sept enfants nés à Sain t-Piat. 
Une Jeanne Ghersem meurt à Sain t-Jacques l e  10 janvier 
1617. Jeanne Martin ,  veuve de  feu Théodore de Ghersem, 
tes'te le 30 octobre 1650 (échevinage de Sai n t-Brixe). 

De ces maigres données on ne peut rien conclure de cer
tain . Je penche à aclmettre que l a  cloche Marc provient d e  
l 'église Saint-Pierre e t  qu'el le  fut placée dans les clochers 
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de l a  cathédrale lorsqu'on supprima la  paroisse de Sa in t
Pierre. 

Marc, don t la sonori Lé óta i t  remarquable, sonnai L auLrofois 
la messe de 1 1  1 /2 heures le d imanche et les vêpres capi
tulai res . Actuellement i l  n'est plus sonné. 

Au second étage : 
5 .  MARIE-GASPARINE-JOSEPH ,  vulgo Mw ·ic-Pontoise . 

Hauteur 188 ctm. DiamèLre 236 ctm. Ind ice 1 ,2553. Ton 
FA ( 168 vibrations). Poids 0 100 ki l .  (d'après les fondcurs 
Drouot) ; 8000 k i l .  seulement d 'après l es calculs empiriques 
de Marcel Michiels .  

Inscription. Mw·ia Gasparina Josepha 8> swnptibus Ill"'i 
ac Revmi DD. Gaspw·is Josephi Episc. Tonz.  necnon 1:ene

rab .  Capituli fusa fui rnense sept. A .  1843 0 
consecrata rerà ab eodem Jll1110 ac rev"'0 espisc. qui et 

rnihi nomen irnposuit 0 
Dans le corps armoiries de l'évêque Labis  aYec sa devise 

Fo1·titei- et suaviter. - Christ avec la Madeleine pén i tente. 
- Vierge à l 'enfant  .Tésus. 

Dans le bas : D1·ouot rne fecerunt.  

Marie-Gasparine sonne pour les offices pon tifi caux et 
pour annoncer les grandes cérémonies religieuses. Elle fut 
fondue le 20 septembre i841 à Pic-au-Vent, près de Tour
nai ; mais l 'opération ne réussit pas parce que la chemise 
du moule se brisa pendant  J a  coulée. Le 27 septembre 
1842 elle fut refon clue, et on annonçait qu'el le sonncra i t  
pour la  première fois pour l ' inauguration du chemin  de  
fer à Tourna i .  Le 14 octobre, elle fut  clémoulée, mais  un 
morceau de la chemise ava i t  brûlé et fai t  scorie clans J a  
fonte qui éclata pendant Je  refroidissement .  L'opération fut 
recommencée une Lroisième fois  et réussi t. La cloche fut 
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transportée à Bury pour y être pesée el rentra à Tourna i  
J e  6 clécembre, vers 5 heures d u  soir. On l 'exposa clans  
un c l  och er  de J a  ca théclrale à l'aclmiration c l  u publ ic 
avant de l a  suspenclre. On  peut voir clans la Feuille de 
Tournay (1843, I 3ü4) qu'elle n'éta i t  pas encore suspencl ue 
en février 1843 et  qu'el l e  ent à subir un affront burlesque 
que ce journa l  raconte très spirituel l ement. Baptisée l e  
21  avril 1843, suspendue Ie  28, elle sonna pour Ja  première 
fois le 13 mai ( ' ) .  

Le pcuple con tinue à l 'appeler Marie ·Pontoise et à lu i  
a ttriJmer le poicls de  18.000 J ivres. 

Je suis Marie-Pontoise. 
Dix:-hui t  mi l le  je poise 
Si ne le  crois point, repoisc ! 

6. ELEUTHÈRE. 

Diamètre 1 183 mmt. Hauteur 1 m. Indice 1 , 1830. Ton 
FA (33G vibrations) .  Poicls 1 1 00 ki l .  

Inscription sur deux l ignes : In honorein sancti Eleutherii 

patroni civitatis et dice<Jesis tor·nacensis fusa sum a Marcella 

Michiels anno MDCCCXC VIII sub episcopo Carola Gustavo 

sumptibus capituli. Figurines clans Ie corps de la cloche : 
Christ, saint Eleuthère, sceau du Chapi tre , armoiries de 
l'éYêque Walravens. 

Dans Ie clocher de la paroisse se trouvent :  
Au premier ótage : 
i .  RENÉE-LOUISE, vulgó Renelde. 

Hauteur 108 cLm. Diamètre 138 ctm. Indice 1 ,2777. Inscrip
tion : 

( 1 )  Feu ille de Tournay, 1 84 1 ,  II 807 ; 1842, I l  583, 689, !Jï9, 991 ; 1 8431 

I, 394, 724, 764, 8.J.4 et 888. 
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Ego et sorores mem Philipina Augustina et Ludovica 

Elisa hic mecum ingenioso opere Ludov.  Chicot suspensm 

fusm fuimus Cenornani ab Em0 Bollée mense novernb1·i 1846 
cura et magnificentiá DD. Benedicl. Jos. Respilleux, Ren. 

de Rasse, Ph. Boisacq, Hem·. J\{ercier, P. Cm·. ll'Ennc

tières, Léop . Delma?'le, Car .  Ludov.  Peete1 ·s, Ludov. Dumo1 ·

tie1· et Alph.  de Rasse, ccclesim B.  V. Jlfarim To1 ·nctci 

cedituorum, nee non liberalilatc 

quorumdam paroch ianorum notabiliwn atque impensis 

fabricim. Nos Deo llicavit et unxit pnt:fatus Reii .  Dom.  

Benell .  Josephus Respilleux, hujus ecclcsim 

pastor decanus et nomen mihi Renatam Ludoiiicam 

iniposuere Dom.  Renatus de Rasse hujusce eccles fabricice 

prmses et D11a Ludovica Vranx. 

2 .  PHILIPPINE-A UGUSTA. 

Hauteur üü ctm. Diamètre 1 1 2  ctm . Ind ice 1 ,244 4 .  Ton FA . 
Inscri ption à l a  calotte. 

Nom inor Philippina Augustina nomenque istud rnihi  

impositum (uit a D0 Philippo Boisacq fabricim hujus eccles . 

B. V MariüJ tliesaurm·io et a D•a A ugustina Ci ·ombe::, 

Duro::, . Deo dicata (ui et uncta a R0 D0 Ben° J0 Respilleux 

eccles. B. V. 1'1ai·im past. et dec . ./Editui aulem, sunt DD. 

Ren. de Rasse, Phil.  Boisacq, H. Mercier, P. Car. d'En

netières, 

Léop .  Delmarle, Cai· Ludov . Peeters, Ludov. Du Mortier 

et Alph.  de Rasse. 

Dans Je corps de la cloche : Laudate Dominum in cym

balis bene sonantibus. Ps. 150. 

Aux faussures : Fusa (ui Cenomani ab.  Em0 Bollée. Sus

pensa autem a Ludov . Chicot a0 Di 1846. 
Figurines : cruc i fix, Vierge, deux médailles. 
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3 .  LOUISE-ELISA. 
Hauteur 71 .  DiamèLre 83. Ton SI il. 
Inscri ption.  Noinen suum 'mihi declere Dom. Lud. Du 

Afortier, hujus ecclesim B. M. wdituus et lY11" Elisa 

Boulogne, ideàque me vocaverunt L�tdovicam Elisam. Ut 

sorores ambw Deo fui dicata. 

et uncta a R0 D0 B0 J0 Respilleux past" et dee" dum 

axlitui essent DD : R. De Rasse, Ph Poisacq, 

H: Mercier· , P :  C: D'Ennetlères, L. Ddmarle, C: L :  

Peeters L :  Du Mortier et Alph. de Rasse. Ernestus Bollée 

Cenomani me  fiulit ludov : Chicot me suspendit A 0 Di 1846 . 

Mêmes figurines qu'à la cloche précéclen te. 

Au second é Lage : 
4 .  MARIE-JOSEPH-LÉOPOLDINE. 
Hauteur 154 . Diamètre 181 .  
Inscri ption . Ut quicumque audier ·it tinn iant ambm aures 

ejus. Reg . 3. 

Nomen mihi Mw"ia Josephina Leopolda. 

Suscepe1·e D. Joannes Baptista Delbroucque et na Josephina 

Fa1"in conjux Di Lefebvre. R.  D. Franciscus Petillon 

parochus et decanus. 

A!Jdituini Leopoldus Lefebvre, Philippus Boisacq, Petrus 

Josephus Nis, anno 1821 . 

A la calotte : Andreas Van der Gheyn fecit Lovanii anno 1821 . 

5 .  FRANÇOISE-HORTENSE. 
Hauteur 54. D iamètre 68. 
Inscription. Andreas Van dei· Gheyn me fusit Lovanii 

1822. Nomen mihi Francisca Hortantia. Franc. Petillon 

parochus et decanus. A!Jditui Leop D. Lefebvre, Phi

lipp. Boisacq et P. J. Nis anno 1822. 
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EGLISES ET  COUVENTS DE LA  RIVE DROITE. 

EGLISE SAINT-BRIXE. 

Bozièrc affirme qu' i l  y a eu à Sa int-Brixe neur cloches 
et un cari l lon de trente-sept t imbres ( ' ) .  

La  plus ancienne mention c1ue nous possédions sur les 
cloches de cette église est du x ve siècle . .Tehan Gossiel 
testa le 12 avril 1442 : " Je donne, d i t- i l ,  à l ed i te église 
de S. Brisse c incquante l ivres tournois pour l es employer 
en l 'avancement de faire de nouvel l es clocques " (2) . On  
peut supposer que ces n ouvell es cloches ne  furen t  fondues 
que plus tard , vers l a  fi n  du xve siècle .  Des trois cloches 
actuel lement existant dans la tour de Saint-Brixe, l 'une porte 
J a  da te de 1440 ; l ' inscription du bourdon dénote qu'i l  fut 
fondu entre 1471 ,  date de l 'avènement du pape Sixte IV,  
et 1483, date de la  mort du roi  de France Louis  XI . MM.  de 
l a  Grange et  Cloquet font remon ter ce bourdon et la  
cloche Mm·tine aux premières années du x vr• siècle C), 
ce qui me paraît erroné au moins pour le  bourdon,  à 
raison même de  son i nscription. 

L ' inventaire de 1709 mentionne à Saint-Brixe d ix-neuf 
cloches y compris le  cari l lon ,  d'un poids total de  31.605 

( l J  Bozu:RE, op. cit. , p. 41 1 .  

(2 1 ARCH. COMM. DE TouRNAI, Testament de Jehan Gossie! (cité par M. 

<le la Grange au tome I I  des Annates de la Soc. Bist. et  Archéol. de Tournai, 

p. 239). 
(3) C1.0QUET, Toimiai et Toiwnaisis, p. 344 . - 1'1ém. de la Soc. hist. et 

titt. de Tournqi1 t .  XX, p. 326. 
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l ivres. Poicls de chacune 11 .500, 'iOOO, 3000, 2500, !?000, 1200, 
1000, 850, GOO, 450, 330, 300, 2GO, 230, 1'i0, 90, GO, 40 e.t 
25 l ivros. 

Deux peLi tes cloches portaient en i î2G le nom de Cla

rette e t  de Barbelte ( ') . 
L'inventa ire de  17-15 constate qu' i l  n'y a pas eu  de chan

gement clans les cloches et le  cari l lon de S<:lint-Brixe clepuis 
1'i00. 

Lors de la période révolutionnaire,  l es cloches furent  
descenclues e t  confisqu6es. Le 5 ventóse de  l 'an VII (2:3 ïénier 
1790) " l e  c i toyen Wil laumez, au nom des paroissiens de  
l 'égl ise Brixe (sic !) " adresse une  pétition au  cÓmmanclan t  
de l a  place pour ohteni r  l a  restituLion des cloches du cari l l on ;  
l a  pétition fu t renvoyée pour avis à la  Municipal ité. Cel l e-ci 
estima " que les habitants de  la 4e secLion (2) sont  fondés 
à réclamer J e  cari l lon e t  Ja cloche servant à l 'heure, ou 

( l }  • On ne sonnera pour mon trépas et funérailles q u e  les deux petites 

cloches· appellées Claretre et BarhettP" . •  ARCH.  COi\1111. DE TouRNAI,  Testa

ment de Claude de Berlaymont, curé de Saint-Brixe, 30 décembre 1726. Cité 

par M .  de la Grauge dans Annales de la Soc. Bist . et A rchéol. de Tournai, 

t. I V, p.  196. 

(2) Le 7 messi1lor an IV (25 ju in  1796), la Munici palité avait s11 pp1·i111é 

les connétablies et d i ,·isé la vi l le en cinq sect ions : la 4m•, section de l'Egalité, 

comprenait toute la pa1tie de la r i\'e droite située entre l'Escaut , lPs l'U!o'S 

de Pont , du Q uesnoy et de Morel et les remparts, en aval du pt'nt aux 

pommP.s. La 5•, se�tion des Rochei·s, comprenait Ie reste de la rive droite. 

Sur la rive gauche, il y avait, d 'amont en aval, la lre section, d ite des 

Sow·ces, qui englobait toute la paroisse de Saint-Piat, et en o utre les rues 

des P u i ts.J'Eau et de la Tête d'or ; la 2.ie section, de la Libei·té, s'étendait 

entre la l re et la 3e ; et celle-ci, de la Fmtemité, avait ponr l im it�s l'Escaut, 

les rues du Cygne et de Cologne, la Grand'place �t la rue des Maux ju�qu'à 

la porte Je Lille. (Boz1i:H�:, Tournai ancien et modeme, p .  8 1 ) .  
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cloche Brixe, dont l 'uti l i té est reconnue et qui ont été 
partout exceptés de l a  suppression " ( ' ) . 

C'éta i t  l a  formule consacrée en ce moment .  
L'annéc suivante ,  nouvel le  pétit ion des paroissiens deman

dant la resti tution (sic) de trois c lochettes de  leur cari l
lon.  L'administration municipale décicle l e  27 ventóse de 
l 'an VIII  ( 18  mars 1800) de fa ire remettre ces trois clo
chettes au ci toyen Donné (') .  El les étaien t déposées, semble
t-il ,  chez un certain citoyen Rose, qual itié de ca::e1·nier 

de Saint-Jean.  

Le 17 brumaire an  XII (9 novembre 1803), l 'assemblée 
des notables de la paroisse " autorisa Je citoyen Gobert, 
de lad i te paroisse, à échanger ou acheter les cloches qui 
seront jug,ées nécessai res et u ti les pour arranger et per
fectionner le carillon de lad i te paroisse, tant des admin is
trateurs de l a  paroisse de Sain t-Quen tin que dfl toute 
personne qu' i l  jugera conveni r, le soldcr et payer cel les 
qu ' i l  achètera . "  " (3) . 

C'est à l a  suite de cette décision que Fl incon , fondeur 
en cuivre, compléta le cari l lon,  ainsi qu'il apparait de 
l ' i nscription d'une cloche du cari l lon actuel .  En 18fi4 , ce 
caril lon comprenait  vingt-quatre c loches (4) ,  effectif qu' i l  
possède aujourd'hui . D e  ces Yingt-quatre, quinze sont an té
rieures à 1806 ; or l'inscription <le l a  p lus grosse cloche 
du cari l lon attestant  que Fl incon en a fondu quatorze en 
1806, nous ohtenons un tota l <lc vingt-ncur t imbres qui fut 

( 1 )  ARCH. DE Tou1ui .1 1 .  Reg. 5 19 B, 5 ventöse an VII, § 4.  

(2) Ibid. ,  27 vAntO,:e an V l l I ,  § 5 .  

(3 )  ARCH . D E  TOURNAI, Funds Desmazièl'Cs, Carton G4 ,  Dossier Saint·Bl'ixe. 

(4) BozIÈRR, op. cit . ,  p. 4 1 1 ,  en compte vingt-cinq parce qnïl y comprend 

la 3° cloche, uite cloche des salut:; . 
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vraisemblablement le  chiffre de  l'effectif du carillon de  
Sain t-Brixe  au commencement du x1xe siècle. Les archi ves 
paroissiales pourraient peut-être élucider ce point ,  en nous 
d isant ce que sont devenues les cinq  cloches qui manquent 
aujourd'hui à ! 'appel . 

ETAT AC'fUEL .. 

L'égl ise Saint-Brixe possède aujourd'hui trois grosses 
cloche et un carillon de v ingt- quatre t imbres. 

1 .  BOURDON. Diamètre i800 mm. Hauteur 1 500 mm. 
Ind ice 1, 2. Ton SI �. Poids : 4095 kil . d'après les calculs 
de feu Adolphe Leschevin ; 3500 kil .  d'après ceux de Marcel 
Michiels. 

Inscription . Au-dessus un cordon de petites fleurs de l is .  
Sous ce cordon , en une seule l igne : 

l>fü En exaltans la fieur de lis * fieur t1·iurnphas et 

niagnifique * ay norn Loyse poiw Loys * Xl" ?"Oi très 
pacifiq- * qui desfrát la paix publiq- * Ze pa1·don de 

pai.rr: irnpétra * de Sixte Quart apostoliq- * lequel pw· 

rnoy sonné sm·a * 
Sur l e  corps de l a  cloche, trois grands écussons aux 

fleurs de  l i s  t imbrés de  l a  couronne royale. 
De l 'inscription on peut induire que cette cloche fut fon

due pour sonner l' Angelus, rappelant  les indulgences accor
dées à la demande de Louis XI par le pape Sixte IV pour 
ceux qui réciterai en t  les prières de l'Angelus. Je serais 
d isposé à a ttribuer à cette cloche la date de  1475 à cause 
de son inscription et du texte suivant emprunté aux publica
tions du Magistrat de Tournai .  
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Du sarnedi xvij• jours de mars l'an mil  i i ij0  l xxv . 
On vous fait assavoir que Nostre Saint Pere Ie Pape, à la rcquest e 

d u  Roy, nostre sire, a donné et octroié à tous ceulx et cclles 
qui par chacun j our, environ heure de m idy, au son de la cloce 
qui lol's sonnera , diront d évotement trois Ave Maria en priant 
Dicu pour la paix et u nion du royaulme, i ij "  j ours de pardon et 
indulgence pour chacun jour, et se nomme l' A ve 1l1aria de la paia:, 

et pour ce, sur les lettres à ce propos envoyées par le Roi , nos
tredit seigneur, à monseigneur évesquc de ceste cité [Ferry de 
Cluny] , messeigneurs de Chappitre, en obéissant ausdites lettres 
et selon Ie teneur c! ' icelles, ont ordonné de dimence procliain 
venant faire sermon et procession généralle ou seront portées pl uiseurs 
digncs reliqui:1ures pour magnifcs.tcr et dénunchier l csdits pai·dons. 
Si commandent et cnjoindent messeigneurs prérnstz et ju rez i1 tous 
leurs subgetz qu' i ls  soient ausrlits sermon et procession ,  et �e dis
posent de acquérir lesdits pardons,  priant D i cu pour Ie  bien et paix 
dudit royaulme ( ' ) . 

2. MARTI!'\E. Bozière explique cette dénomination par le 
cu l te rendu à sa in t  Martin dans l 'égl ise Sain t-Brixe au 
xve siècle ; B .-N . du  Mortier, par les rela tions de  l 'évèque de 
Tours, sa in t  Martin ,  ;wee Sê1 i n t  Brixe, son disci p le et  
successeur (') . 

Diamètre 12..J5 mm. Hautenr 1050 mm.  Ind ice 1 ,  1 857. 

Ton MI.  Poicls 1 1GO ki l .  d'a près Michiels, 2400 k i l .  cl 'après 
A cl .  LescheY in .  

Inscri ption : En haut, cordon de fleurs de l i s .  En-dessous, 
sur une seule l igne : 

( 1 )  ARCH . DE TOLlRj\;AJ ,  RPg. 54 f5, 1 1 3 Ro. - PAT.MA CAYET, Chronnto
gie septennafre, année 1598. 

(2) BozIÈHE, loc. cit. - Bull. de la Svc. hist. et tilt. de Tournai, t. \'Il l ,  

p. 299. - CLOQU ET, Tvumai et  Tuurnaisi:1, p. 3.J.J a d  calce m .  
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� Uommémornnt Ie préliécesseur Ngne * patrfs nostrl :fl3rictii 

prellnlia * licitement suQ noumée .Martine * in cunctfs serl?iam 

panmlis * +·  
Bozière et  ceux qu i  se  sont contentés de Ie  copier ont 

erronément reprodui t  cette i nscription en d isant : Ut cum 

m,01 ·tis se1·vimn parvulis, ce qui du reste n'avait pas de sens.  

3e cloche. Diamètre 590 mm. Hauteur 480 mm. Ton FA �
Indice i, 129 1 .  Poicls approximatif (Michiels) 125 ki l .  

Inscription sur une seule  lign e :  
<{)> IDenite buc omês qui laboratis & onerati elltis & reticiet \?OS 

altissimus. + ll�il cccq;l. 

Ces trois cloches se sonncnt à la volée. La troisièmc est 
en outre accomrnoclée pour sonner avec Ie cari l lon . 
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7 Do 
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10 Ré � 
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13 Fa � 
14 Sol 

1 D. 498 75 k .  

H .  370 

415 43 k.  

440 151 k .  

430 147 k .
·
7 

410 141 k. 5 

385 34 k . 5 

365 129 k .  2 

355
1
27 k .  

340 123 k .  6 

327
1
21 k. 6 

15 Sol � D .  260 12 k .  

H .  210 

16 La D .  320 ,19 k.  7 

17 La � 315 18 k .  8 
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INSCR!PTIONS .  

<Juatorze d'entre nous ont élé faites par Flincon 
agé de 85 ans 
par les soins et la générosité de phtsiwrs notables 
de Saint-Brix 
M. Michel Duquesne étant citré de cette paroisse 
le II d'août 1806. 

Très 0rnée. Rappelant abrnlu ment la manière et 
Ie style de J .  B. J. Barbieux. 

Fec. !. B. F. Barbieux Torn . an. 1765. 

id.  id .  id.  

Fec. J. B .  Barbimx Torn. an. 1780. 

id. 

id 

id .  

id .  

id .  

id 

iè. 

id. 

id . 

id. 

id. 

id. 

id . 

id. 

id.  

id .  Hautr95 mm. 

id.  

1779· 

id . 

id. 

id.  

+ Nobis 111a11dai;it D .  F. Le Grand abbas 35. 1700 . 

Cette cloche rorte les armoiries de !'abbé Le Grand, 
35• abbé de Saint-Mart in  à Tournai (1 ) .  Il paraît 
vraisemblable qu'elle avait appartenu au carillon de 
cette abbaye et qu'ayant échappé à la dévastation de 
1798 elle fut rachetée par la fabrique de Saint-Brixe 
lors de la  reconstitution du carillon de cette église 
en 1804. 

Fec. J. B. Barbiwx Torn .  an. 1780. 

Dans Ie corps !. H. S. En bas Ftincon. 

(1)  Coupé de sable sur argent, à nne croix anssi coupée de l'un en l'autre. 

BoRKL o' HAUTER!VE, p. 24, § 87. 
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INSCRIPTIONS, 

Néant. 

Fec. J. B. Barbieux Torn. an. 1779· 

Néant. 

Fec.  J. B. Barbieux Torn. an 1780. 

Néant. 

R. D. Ant.  Jos. Audegcn lmius eccl. V 

can. d. d. 1750. 

Dans Ie corps : d'un coté médaillon (de Marie
Thérèse?); de l'autre la marque du fondeurC (cloche) M .  

Audegon, qualifié ici chanoine. était chapelain à 
la Madeleine en i740 et à Saint-Piat en 176o. Il n'a 
Jamais été chanoine de Tournai, d'après M. Vos, 
archiviste diocésain ,  qui croit que ca", est une faute 
pour cap. Cette cloche a une forme particul ière ;  elle 
est très haute : 195 mmt. 

Néant .  

Dans Ie corps une lig urine fantaisie. En bas Flincon. 

Néant. 

Néant 
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ÉGLISE DU SACRÉ-CCEUR. 

Batie de nos jours, béni te en décembre i8üi, érigée en 
égl ise paroissiale par arrêté royal en 1893. Elle possède 
neuf cloches, toutes modernes, fondues en 1895 par Cau
sard , de Tell in .  

A u  1er étage : 
1 .  MATHILDE. Diamètre HG. Hauteur 88 . Indice 1 ,3 18 1 .  

Ton FA. 
Inscription : Nous at'ons été baptisées par M. Ze ch anoine 

Léopold Leb1·un Révé1·end doyen de S. B1·ice à Tow·na i, 

sous Ze 710ntificat de Leon XIII, sous l'épiscopat de Mgr· Du 

Roussaux, é?:êque de Tow·nai, Louis Frian t  étant Ze pre

m ie1· curé de la pw·oisse du Sacré- Ccew·. Je me nomme 

Mw·ie Mathilde Jeanne Ghislaine Rubei·tine . .  !'ai eu pour 

parrain Monsiew· A lfred Ma1·ie Ghislain Hubert baron 

de Gillès de Pélichy, de Molembaix ,  et pow· m cwmine 

Mademoiselle Ma thilde Jeanne com tesse de Robiano de 

Rum illies ayant pour déléguée Madame Zélie Clotilde De 

81,wmont épouse de Monsieur Jules Delaby de Tournai. 

Armoiries de Robiano.  Figurines. 
Sonne l ' heure. 

2. A LBER'l'INE.  Diamètre i04 ctm . Hauteur 84. Indice 1 ,G25. 
Ton SOL. 

Inscription : Je me nomme Mm ·ie A lbe1·tin e Josépltine 

Elisa beth A n toinette Cha1·lotte. J'ai eu pow· pa? Ta in Mon 

siew· A lbert Ludge1· Joseph com te de Robiano ayant pow· 

délégué Monsiew· Jules de Campigneulles de Tow·nai et 

pow· marraine Madame Elisa Jl.fw·ie A n toinette Chai'lotte 

de Baillencow·t née de Boulogne de Toiwnai. 

Armoiries de Robiano.  
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3 .  MARIE-LOUISE. Diamètre 92 ctm. Hauteur 74. Indice 
1 , 2432. Ton LA. 

Inscription : Je m e  nomme Mm·ie Louise Georgina Mathilde 

Caroline Madeleine Clélie. J'ai eu pow· pm·rain Monsieur 

Georges A .  F. comfe de Nédonchel de Touniai camérier 

de cape et d'épée de LL.  SS. Pie IX et Léon XIII et pour 

nia1·raine Ma1·ie Louise Coclé de Tow·nai. 

Armoiries de Nédonchel. 
Ces trois cloches se sonnent à. la  volée pour les offices 

solennels. 

Au second étage. 
Vers la nef : 
4 .  JosÉPHINE. Diamètre 6 1  ctm. Hauteur 57. Indice i ,070i .  

Ton UT. 
Inscription : Je me nomme Mm·ie Joséphine Pauline 

Française. J'ai eu pour pan·ain Mon.;iew· François Ignace 

Joseph Labis, chanoine titulaire de la calhédrale de Tow·

nai et pow· ma1·raine Mademoiselle Jfa1·ie Philomène 

Rube1·tine Glzislaine bm·onne de Gillès de Pélichy de 

Molembaix ayant pow· déléguée Mademoiselle Joséphine 

Stoffels de Tow·nai. 

Armoiries des Gillès. 
Sonne les peti tes offices. 

Cóté de l'épitre: 
5. JULIE. Diamètre 58 ctm. Hauteur 50. Ton FA. 
Inscription : Je me nomme Julie Joséphine Ernestine 

Valé1·ie Emilie Henriette Marie du Sacré- Cont1·. J'ai eu 

pour parrain Monsieur Henri Joseph Valéry Dumez de 

Saint-Ome1· (France) et pour ma1 ·raine Mademois�lle Marie 
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Roussel de Tow·nai, p1·emiè1 ·e ::.élatrice de la garde d'hon

neiw du Sacré-Co::ur en Belgique. 

6. FERNANDE. Diamètre 54 ctm . Hauteur 4'1. Ton SOL. 
Inscription : Je me nomme Fernande Hem'iette l\1arie 

Félicie Louise Virginie Française Palmyre Philomène. J'ai 

eu pour parrain Monsieur l'abbé Ferdinand Semet, pro

fesseiw au collége Notre-Dame de la Tombe à Kain et pour 

marraine 111adame Henriette Cuvelie1 ', épouse de Monsieur 

Félix Dion, président du Conseil de fabrique de cette 

église. 
Fernande et Julie sonnent l es quarts-d'heure. 

Vers le mi l ieu du campani le : 
· 7. FÉLICIE. Diamètre 40 ctm. Hauteur 4 1 .  Ton LA. 

Inscription : Je me nomme Félicie Joséphine Henriette 

Béatrice Marie An,r;élique Lucie A ll1 ·ienne Adolphi1 1e Octa

vie.  J'ai eu pour parrain Jvfonsiew· Félix D1 ·oissart de 

Tournai & pour mwraine 11-fadame 11-frwi.e A ngélique 

Lecomte, épouse de Monsieur Caille, inspecteur des écoles 
à Tournai. 

8.  JoSÉPHINE. Diamètre 4 4  clm. I-fauteur 30. Ton SI r.  
Inscription : Je me nomme Marie Joséphine A urélie 

Louise Elisabeth Clotilde A dolphine. J'ai eu pou1· parrain 

Monsieur Joseph Cailloux, trés01 ·ier de la fab1 'ique de cette 
église et pour marraine lvfadame l\1arie Clotilde Delerna

::.ure, épouse de Monsieur A dolphe Bourgois de Tournai .  

0 .  LÉoPOLDINE. Diamètre 40 ctm. Hauteur 37.  Ton UT. 
Inscription : Je me nomme Léopoldine Joséphine Norber

tine Julienne Hélène Virginie Louise Elisabeth Emilia 
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�Marthe. J'ai eu pour parrain Monsieur Léopold Dupret 

de Toui·nai, conseiller de la fabrique de cette église el pour 

mai -raine Madame Elise Bélière, épouse de Monsieur Nor

bei ·t Noi·tier conseiller de la fabrique de cetle église. 

Toutes les cloches portent des figurines, et la mention : 
Fonderies Causard à Tellin (Belgique) et Colmar (Alsace) . 

Les cinq peLits cloches consti tuent l e  caril lon qui  sonne 
à chaque heure l 'antienne Adoremus. 

Carillon 

EGLISE SAINT-NICOLAS. 

Les trois cloches actuelles son t modernes. 
A l'égard des ancienncs, notons seulement qu'en 1433 

maître Colart Bachin,  " li fudeurs, fut payé pour aYoir  des
pendu, rependu et depuis remis à poin t  les cloques de led i te 
eglise et pour avoir mis les poti Les cloques à roiles (') . . . " 

En 1709, la paroisse possédait  c inq cloches et une clo
chette, pesant 1000, 1 400, 1000, 450, 370 et 50 l ivres : total 
5 170 l i vres. 

La grosse cloche fut refondue en 171 1 (2) et portée à 
2044 l ivres· (a). 

En février 1799, les habi tants de la paroisse du Cháteau 

(1) Sur poutrelles. 

(2) Cf. Notice sui· Céglise pai·oissiale de Saint-Nicolas à Tournay par 

CLoQUET (dans Mém. de la Soc. hist. de Tournai, t. X V I I, p. 343. 

(3) I nventaire de 1745. 

· .  
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póti tionnent, cl isant  quo possét lant  une horloge clepu is deux 
mois, ils demanclent qu'on Jour la isse deux cloches pou r  
e n  former Ja  sonnerie. L a  municipalité clécicle, I e  1 2  ven
tóse an VII (2 mars 1700), quo les habitants de la .1c socLion 
son t fonclés à réclamor los deux cloches scrvan t  à l 'heure 
au  clocher N icolas, d i t  Chateau ,  clont l 'uti l i té est reconn ue 
vu le nombre des ouvriers habitant cette section ('). Cos 
cloches et l 'horloge ont  cl isparu clepuis. 

ÉTAT ACTUEL. 

i. DiamèLre 010 mmt. HauLeur 730 mmt. Poicls 452 k i l .  
Indice 1 ,2465. Ton LA. 

Inscription sur une seule l igne : + DONO n .  HOVERLANT : 

WAROCQUIER PASTOR PATRINUS PRIOISSA S :  ANDRE.-E MATRI\'A 

XXX 7bris 1820. 

Figurines clans le corps de la cloche : Lo Christ en croix 
avec Malleloine au  pied de l a  croix - Saint  Nicolas - Ecus
son du foncleur J. B. DROUOT. 

2. Diamètre 815 mmt. Hauteur 650 mmt. Poids 325 k i l . 
Ton SI. 

Inscription : + DONO D :  s :  HAUVA RLET PRIOISS(E s :  ANDRE.IE 

MATRINA lPSA W :  P :  P :  XXX 7bris 1820. 

Mêmes figurines qu'à la cloche précédente. 

3 .  Diamètre 735 mmt. Hauteur 600 mmt. Poicls 240 k i l .  
Ton DO �-

Mêmes inscription et figurincs qu'à l a  cloche précéclonLe. 

(l) ARCH.  DE ToUR:"AI, Reg. 5 19B, 12 ventóse an VlI, § 2. 
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Les inscri ptions on t été mal transcri tes dans Toiwnai 

et Tournaisis, page 323. 

EGLISE SAINT-JEAN-BAPTISTE. 

Elle possédait, en 170\J, dix-sept cloches. Poids 1600, 

1 200, 1000, 700, 450, 360, 300, 230, 160, 125, 100, 90, 60, 50, 

30, 20, et 15 l ivres : total 64\JO l ivres. 

Un inventaire de 1736 qui repose aux Archives parois
siales,  men tionne ces dix-sept eloches ; mais l ' inventa ire de 
1745 constate que Ja cinquième cloche (de 450 l ivres) n'existe 
plus et que l a  hui tième pèse 280 l ivres et non 230. 

Toutes ces cloches furent descendues et brisées lors de 
l a  Révolution française ,  à l a  réserve de deux qu'on réussit 
à enterrer dans un terrain actuellement occupé par le j ardi n  
des rel igieuses Carmélites. Ces deux cloches, d u  poids de 
250 et 150 kilogr. furent remontées dans Ie  clocher de Saint
Jean sous l 'Empire .  En 1 850, lorsqu'on eut séparé de l a  
paroisse s a  portion extra-muros pour e n  consti tuer l a  
paroisse d e  Saint- Amand o u  d'Al la in ,  l a  p lus petite des 
deux anciennes cloches fut attribuée à la nomelle paroisse. 
On fit subir a lors a u  clocher de Saint-Jean de grands amé
nagements ; on supprima ce qui restait des anciens engins 
de suspension et notammen t les supports du carillon, et 
l 'on fit. l'acquisition de deux nouvelles cloches de 1000 et 
de 500 ki l .  Saint-Jean possède a insi à l 'heure qu'il est trois 
cloches. La plus petite, qui est la plus ancienne, éta i t  J a  
propriété d e  l 'ancien Stil des N avieurs de même que l a  statue 
et les ornemen ts de l a  chapelle de Saint-Antoine ermite, 
patron du Sti l .  

La fabrique de Sain t-Jean se disposan t  à fa ire refondre 
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cette cloche en fit reprocluire, assez i nficlèlement, l ' inscrip
tion sur l a  plus peLi Le des cloches nouvel les ; ma is la cloche 
des N:wieurs a été maintenue. C'est ce qu i  cxplique l ' inscrip
tion identique des deux cloches. 

ETAT ACTUEL. 

1 .  Hauteur 025 mmt. Diamètre 1 173 mmt. Poids 1000 kil .  
Ind ice 1 ,268 1 .  Ton SOL . 

Cloche très r ichement ornée ; à l a  caloLte, pendentifs cles
sinant des arcades sous chacune desquelles se trouve une 
figurine.  

Inscription .  Sur une face : 
Dédié à saint Jean-Baptiste, 

Donatrice de cette cloche 

A .  C. Lempe1 ·ew·  veure de D. H. J. Bauduin. 

Pcwrain René de Rasse écuyer jur;e en cette v ille 

ltfcwraine Conslance Aménaïde De Roissart 

A .  L J. Vanaerschodt majo1 ·, successor .A . L. Vandenr;heyn, 

me fudit Lovanii 

1859. 

Ecusson aux armes Lles de Rasse de l a  Faillerie. 
Sur l 'autre face : 
A lphonse cheralier de Rasse 

bourr;mestre de Toiwnai sénateur 
Ciwé rle cetle pa1'0isse J. B1c A .  J. Bér;hin 

Fabi'iciens MM. G.  Dachy, Delacense1 ·ie, L. Belin, 

L . . . . .  , L.  Leblanc . 

Ecusson aux armes des de Rasse. 

2. Hauteur 735 mmt. DiamèLre 900 mmt. Poids 500 kil . 
Ton SI. 
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Même décor qu'a la  cloche précédente. 
Inscri ption sur deux faces : 
Décliée à St AntOine de Pacloue. 

Pai -rain M" Dachy-Dujarclin . lVIarrai1ie Jlpne . . . . (
'
) 

A .  chevalier de Rasse boiwgmest1·e de Toiwnai sénateur. 

Curé de ceUe paroisse J. B1•. A .  J. Béghin . 

Fab1 ·iciens MM. G. Dachy, Delacenserie, L. Bélin" .  ( 2), 

L. Leblanc 

A .  L. J. Vanaerschodt major, successo1· A . .  L. Vandengheyn, 

me fudit Lovanii 1859. 
Ecusson des de H.asse accolé à celui  des Lefebvre. 
Sur l'autre face : 
Je suis aux francs bateliers de Tournay 

et nommée Julienne par A .  G. llove1·lant seigneur 

de Carnoy de la Motte et conseiller de cetle ville 

parrain; 11Jl1e M. M. J. He1·secap mar1 'Ct ine 

Présents. J. F. Durieux doyen, J. J. Miclavaine, 

J. R. Hamilin, J. F. Boucart , H. Deroux, jurés, 

Luc greffier et receveur 

1756. 

3. Hauteur 560 mmt. Diamètre 735 mm. Poids 250 ki l .  
Indice 1 ,3125. Ton H.É. 

Bel le cloche qui,  par sa sonori té et son aspect général 
rappelle les produits de J. B. Barbioux. Elle est du reste 
sortie de la manufacture do Flincon, neveu de Barhieux. 
Pour n'avoir pas su déchiffrer la  marque de ce fondeur, 
divers auteurs, l 'un copiant  J 'autre, ont créé un fondeur 
H.itlinçon qui n'a j amais existé. 

( 1 )  La marraine fut Mm• Dachy-Dujardin . L:t p8rrnnne qui deva i t  ! 'être 
s'en rendit i ndigne, paralt- i l ,  et son nom fut effacé par le burin .  

(2) Le nom a été effacé à coups 'de burin aux  cloches 1 et 2 ;  c'était, 
dit ·on, le même que celui de la  manaine répudiée de la cloche 2. 
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Inscription à l a  calo t te : 
0 Je suis aux francs bateliei·s de Toiwnai et nornmée 

Julienne par A uguste Gabi ·iel Hoverlant îi1" 
seig" du Ccwnois, de la Motte, conseiller pensionnaire 

de cette Ville, parrain, et D•lle Marie Margue e-
ritte Josephe Hersecap mai·raine. Pi·ésens 

J. F. Durieu doien, J. F. Miclavaine, J. B1• Hamelinck ; 
J. F. Bouquart Cf1" 
Heiu·y Deroux,jurés, Luc Harou gi ·effiei · et receveur 1 756. 

Sur les deux faces de l a  cloche, figurine dans le corps : 
ancre dans un cartouche couronné. 

Aux faussures, dans un cartouche :  Fondue par J. B. J. 
Flincon de Toiwnai. 

EGLISE DE SAINT-AMAND n' ALLAIN.  

Les cloches de cette paroissc récemmenL érigée ont une 
h i stoire passa lJlcment embrouillée. 

Quand la nouvelle égl ise fut construite, elle reçut comme 
première cloche celle qui se trouvai t  dans une pet i te cha
pell e  si tuée à l 'endroit  occupè aujourd'hui par le  cimetière 
d'Allain .  Une cloche de la paroisse Saint-Jean , destinée au 
clocher de Saint-Amand ,  n'y prit j amais place, et personne 
n 'a  pu me dire ce qu'ell e  était devenue ; el le datait de 1777 
et portai t  les noms d'Antoine-Amélie. 

La petite cloche se fêla en 1870, et le curé, M. Malisse, 
la remplaça par une cloche de même volume qui provena i t  
de Leuze. Cette nouvelle cloche est encore aujourd'hui 
dans la  tour de  l 'église, et nul ne  sai t  comment elle est 
venue de  Leuze à Allai n .  

A cette cloche les margui ll iers e n  adjoignirent une 
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seconde qu'ils avaient achetée à 1 'Exposition de Bruxelles 
en 1888 ( ' ) . 

ETAT ACTUEL. 

i. Hauteur 684 mmt. Diamètre 91G mmt. Poids 450 k i l .  
Ton SOL �· 

Inscription à la calotte : 
P .  & C. DROUOT FONDEURS A TOURNAI .  EXPOSITION DE 

BRUXELLES 1888. 
Buriné dans le corps : 
ALLAIN M'ACHETA. 

LE S" JULES PETIT PRÉS. DU CONS . DE FABRIQUE 

ET SA DAME ELISA TANGRE ME NOMMÈRENT MARIE-IMMACULÉE

JULES-ELISA . 

1889. 

2 .  Hauteur 417 mmt. Diamètre 508 mmt Poids 70 kil.  
Ton FA. 

Inscription à la  calotte : DROUOT ME FECIT *· 
Dans l e  corps figurine : Vierge souveraine à l 'enfant .  
Cette cloche préscn te cette particulari té  que la  charpente 

qui l a  supporte n'est au tre chose qu'un métier de balotil. 

Lorsque, dans l a  suite des äges, un archéologue recher
chera les éléments d'une étude sur la bonneterie t.ournai
sienne au  x 1xe siècle, cetle charpente de la  petite cloche 
d'Allain a ura pour lui un intérêt documentaire de premier 
ordre ! 

CouvENT DES CRorsmns. 

On y trouve, en 1709, treize cloches pesant üOO, 400, 250, 

(1 )  Semaine i·eligieuse de Tournai, 2 mars 1890. 
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200, 170, 140, 1 15,  100, 70, 50, 45, 40 et 25 l i vres ; total 
2205 J ivres. 

Le couvent des Croisiers était si pauvre à cette époque 
que les religieux durent se disperser et al ler vivre chez 
eux. IJs ne rentrèrent que sous la domination de l 'Autriche. 
Mais un  édi t  de Joseph II ,  du 17 mars 1783, supprima leur 
communa uté en même temps que Ja Chartreuse de Chercq, 
et les couvents des Sions, des Clairisses, des Célestines ou 
Annonciades, des Fil les-Dieu, des Dominicaines et des Car
méli tes. Le 24 mai suivan t, on transporta à la Monnaie 
de Bruxelles 800 l ivres cl'argenterie provenant  de quatre 
des couvents supprimés à Tourna i (Croisiers, Chartreux,  
Domi nicaines et Carmél i Les) . En rnai  1 784 , on mit  en ven te 
au convent des Céleslines Je l inge, les ornements, etc . ,  des 
neufs ma isons, et on n'aclmit  aux enchères que des curés, 
des sous-prieurs et ceux qui avaient charge cl 'ámes ( ' ) .  
i,es cloches cl isparurent lors de cette vente. Le  convent des 
Croisiers fut transformé sous Joseph II e.n l iópital mi l i ta ire .  
Pl us tarJ, on y insLal la une école de médecine. Le clocher, 
peti t et bas, assis sur Ie milieu de la nef, fut clétrui t  par 
un  incenclie vers 1840. Le couYent sert aujourJ'hui  de 
manège au r6giment de caYalerie cle la garnison .  

CouvENT DES CARMÉLITES. 

Situé autrefois sur l 'emplacement qu'occupe aujourd'hui 
le  Collège des Jésuites. 

Les rel igieuses n'y possédaient en 1709 qu'une seule  cloche 
pesant  400 l ivres ; en 1745, deux cloches, de 548 et 377 
l i vres. 

(l) Ms.  218ter de la Bilil. com m u nale de Tournai, pp. 9î d 1 16. 
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Joseph II supprima l e  couvent en 1783 et les rel igieuses 
se retirèrent au Carmel de Li l le .  Toutes l es valeurs et tous 
les obj ets mohiliers, dont les cloches, furent confisqués, 
et le  Carmel converti en caserne.  Le 24 novembre i 790, 
pendant Ja Révolution brabançonne,  les Carméli tes réin
tégrèrent l eur couven t de Tournai en grande pompe, au 
mil ieu des acclamations de la population excitée con tre Ie  
régime autrich ien ( ' ) .  Les Français  les chassèren t de nomeau 
le  17 janv ier 1797. Leurs cloches avaien t été vendues en 
1784.  Les rel igieuses fondèrent une nouYel le  maison près 
de l'église Saint-Jean le 29 avril 1829. Elles y possèden t 
deux cloches, Jviarie- Thfrèse-Joseph (la plus gTande) et 
A nne- Thérèse. M. lo chanoine Gil ly,  secréta ire do l 'évêché,  
l os baptisa et fut  l eur parrain ; M011es Phi l ippine et Rozalie 
Mai llet furent l es marraines. 

Cou vENT DES SmuRs DE LA CHARITÉ. 

Cet établissement ava it  été créé par l'évêque de Tourna i  
G i lbert de Choiscul pour servir d e  séminaire cl iocésain . 
Il ne posséda i t  en 1709 qu\me cloche de 150 l ivres ( 165 
d'après l ' inventaire de 1745). En iî09, l a  fondation du  sémi
na ire remonta i t  à vingt ans à peine, et los constructions 
n 'en étaient point encore terminées. L'égl ise ne fut batie 
qu'en 1737, et transforméo en 1821 par Bruno Renard qui 
transporta l'autel de l'extrémi té nord-est à l 'extrémi té sud
ouest. 

Le 20 fructidor an VI la Municipal ité mit au rabais J a  
démolition du Séminaire e t  son aménagement e n  caserne ('). 

( 1) Ms. 218tc• de la Bibi. comm.  de  Tournai, p. 213. 

(2) A RCH. DE TounNAl, Reg. 519B, à cette date, § lG. 
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L'administration des Hospices civils en fit l 'acquisition et 
le transforma on Orphel ina t .  Les Sceurs de la Chari té d iri
gen t  l 'étahlissemen t  depuis 1818.  Le peuple l 'appelle  Hospice 
des incurables. 

La cloche du séminaire ava i t  cl isparu en 1708. Elle fut 
remplacée dans le clocher, lors de la pacification rel igieuse, 
par une cloche minuscule, du diamètre de 33 c tm.  et d u  
poids d e  2 3  1 /2 k i l .  CeLte cloche, fêlée e n  1903, a été rcm
placée en 1904  par Marcel Michiels, de Tournai .  E l le  porta i t  
l ' inscription suivante : QVJNTIE PASSET MA DONNE ANNO 1618. 

Quen l in  Passet fut en son tcmps grand sous-doyen des 
stils et métiers, et en 1628 échevin de Tournai  ( ' ) .  Deux 
chi rographes du 15 ocLobre 1536, reposan t  aux archives do 
Tournai ,  portent : le premier, une conven Lion entre l'égl ise 
Saint-Quentin et Quentin Passet relative au bätiment de 
derrière de l 'hótel d u  Porcelct, propriété et clemeure cludit  
Passet ; l e  second entre Passet et l 'archid iacre Doucher, 
sur le même sujet. La veuYc de Passet, r\.gnès de Hercque, 
mourut à Sain t-Piat. Dans son testament, du  23 février 1640, 
elJe fa i t  de nombrcuses l i hérali tés, et déclarc vouloir être 
i nhumée en l 'église Sa in t-Piat " proche de son feu mary " (2). 
On a trouvé ( 1 904), dans un grenier de l 'égli se Saint-PiaL ,  
voisin des orgues, deux panneaux représentan t l 'un QuenLin 
Passet et son f i ls aYec Ic d iacre saint  Quenti n,  l 'autre Agnès 
de Hercque et scs filles avec sa inte Agnès. Ces panneaux 
proviennent vraisemblablemcnt du monument funéra ire de 
Passet, mentionnc) dans le testament de sa veuve. Tout col a  
permet de supposer que cette clocbette proYient d e  ! 'ancien 
cari llon  de Saint-Piat. 

( 1 )  Cf. Not.  Géneat. Toui-n. do Du CHASTEL, t .  I l l ,  p.  348, note 1 .  

(2) Testament d'Agnès de Hercque, aux Archi ves de Tournai. 
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La cloche Passet a été brisée et mise au creuset en 
mai  1905 par Marcel Mich iels .  La cloche qui l 'a  remplacée 
au clochBr des Sreurs de I a  Charité,  en 1904 , a un diamètre 
de 37 ctm. et pèse 30 kil .  

CouvENT DES CAPucrns. 

Exonérés en 1745 pour pauvreté (ainsi que les Récollets 
et les Clairisses) . L'inventa ire ne mentionne ni Ie nombre 
ni Ie  poids des cloches des Capucins.  

CouvENT DES BRIGITTINES, elites CAMPEAux. 

Situé dans l a  me de ce nom, qui  s'a ppelai t  j adis l 'A bleau. 
Son égl ise ne possédait ,  en i709, q u'une cloche, du poids de 
300 Îivres . 

Aujourd'hui  pensionnat de Sainte-Union.  Une seul e  
cloche, moderne, dans le  campanile .  

COUVENT DES ANNONCIADES. 

Les Annonciades ou Célestines furent expropriécs par 
Louis XIV de leur couvent et de leur église étahlie en 
août 1644 sur l 'emplacement actuel de

. 
!'Esplanade. Le roi 

leur donna en échange l'ancien hótel des gouverneurs de 
Tournai . Ce nouveau couvcnt,  si tué près de la porte du 
Chateau, a óté clémoli depuis peu ; c'éta i t  un  remarquable 
édi fice de la Renaissance. 

En 1709, une cloche de 120 l ivres . 
Le couvent, supprimé en 1783 par Joseph II ,  fut succes -· 

sivernent transformé en houlangerie mi l i taire, en caserne 
et en Académie de dessin .  La cloche a disparu en 1784. 



- 120 -

CouvENT DES Rl<:PARATRICES. 

Fondé en 18." 
Une cloche, haptisée J e  1 3  j uin 1864 , par Ic P. Recteur du 

Col lège des .Jésui tcs. Hauteur 40 ctm. Diamètre 51  ctm . 
Inscriplion : Marie Ignace. Sociélé de Marie Répai·rtL1 ·ice. 
Tournai. Mars 186.J. Sevei ·inus Vanaenchoclt me fitdit 
Lo'üanii .  Figure de la Vierge clans Je corps de la cloche. 

CouvENT DES DoMINICAINES. 

Aujourd'hui Couven t des Sceurs de la Compassion . 
Aucun document ne fait mention de cloches qu'clles 

aura ien t pu posséder. Les deux inventaires de 1709 et de 
1745 notamment sont muets à eet égarcl . 

Le couvent de la  Compassion ne  possède aucune cloche. 

COUVENT DES SCEURS-GRISES. 

Expropriées, comme les Annonciades, sous Louis XIV, 
elles voulurcnt s'établ ir d'abord au Becquerelle, puis con
struisirent leur couYcn t en face du noviciat  des .Jésuitcs, à 
l 'enclroit oü se trourn aujourd'hui  la fila ture de M. Lefebvre
Rose. En 1709 on trouve clans leur clocher une cloche de 
170 J ivres. En 1745, cette cloche éta i t  remplacée par une 
a utre de 224 l ivres. 

HÓPITAL ROYAL DE MARVIS. 

Auj ourd'lmi l 'hó pi ta l  mil i taire ; une seule clochette, mo
derne, sans inscription ni ornements. 

En 1709, une cloche de 120 J ivres. 
En 1745, une cloche de 596 l ivres. 
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HÖPlTAL SAINT-ANDRÉ. 

Si Lué oli se trouve actuel lement Ie convent . de Sa int
André, i l  éta i t  desscrvi par des rcl igieuses cloîtrées. L'église 
de eet h6pital con tcna i t  en 1700 Li·o is peLi tcs cloches, pesan t  
ensemble  250 l ivres . En  1745, on  n'y trouve plus que deux 
cloches de 424 e t  de 101 J iv res .  L'égl ise, de 1728, et Je 
couYent, c'[u i  avait  depuis 1 6 1 1  remplacé l'hópi ta l ,  furen t 
vendus sous l a  Hépubl ique française .  La communauLé 
reconsti luée y ren Lra en 183G. 

Aujourd'hui ,  une cloche de 24 ki l . ;  diamètre 340 mmt . ,  
l i auteur 29G mmt. Inscription : A .  L .  J .  Va naerschodt vrm, 

llen Gheyn me fudil Lovan ii 1850. 

DISPENSAIRE SAINT-GEORGES. 

Clochclte dans la cour, avec l' i nscription sui van te : 
JACVS DE CLERCK �IE EECIT (sic) M cccccc XXVI. 

Sur l a  foi d'un renseigncmen t dont je  n'ai pu conslater 
l ' inexacLi tucle que clurant l ' impression de cette notice, j 'ava is 
ci té cettc clochetLe parmi les amvres de Jean-BapLisLe Bar
bieux (page 27) . 

ATH ÉNÉE ROYAL. 

Cet établissemen t  occupe les locaux du NoYiciat  des 
.Jésuites. 

En iG58,. le cari llon seul comportai t  21 cloches ( ' ) .  Cepen
clant, en 1 709 on n'y trouva quo quinzc cloches, y cornpris 

( 1 )  Bozu:;1rn, op. cit., p:ige 3�0. 
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cell es du cari llon ; elles pesaient 400, 100, 70, 50, 40, 30, 
20, 16, 10, 7 et 5 l ivres ; les quatre plus petites pesaient 
ensemble 12 l ivres ; total 760 l ivres . 

A l a  fin  d u  xvme siècle, lors de l a  suppression de l 'or
clre des Jésuites, le noviciat fut a t tribué par Marie-Thérèse 
au collège Saint-Paul , le 30 ju in  1770 ( ' ) . En 1773, I e  
commissai re du Gouvernement dressa l ' inventaire du mobi
lier du noviciat ;  il y mentionne " dans Je helfroid une 
cloche à sonner Ja messe avec treize autres de clifférends 
accords pour Je carillon " (2) .  

Dans un état clressé i l  y a moins de d ix  ans, Marcel 
M ichiels ment ionnc encore vingt-cleux cloches constituant 
le c:i ri l lon de l '  Athénée. 

ETAT ACTUEL. 

1. Dans la cour d ite de l 'externat,  une cloche sans inscrip
tion . 

2. Dans la cour el i te de l ' internat ,  cloche ancienne por
tan t  cctte inscription à Ja calolte : Joannes Grongnm·t, anno 
1615, et a ux faussures : Deo Opt .  Max. Diamètre 438 mmt. 
(Ton LA � ?) 

Dans l e  clocher, on trouve une cloche qui sert à sonner 
l 'heure, et les quinze cloches qui subsistent du carillon ; 
trois d'en tre elles sont décrocliées et reposent sur le plan
cher ;  les autres restent suspendues au chevalet qui les 
supportai t  toutes avant qu'on en eüt dérobé une partie .  

Voici quel le était  l a  composi l ion du carillon lorsque 
M .  Michiels !'examina . 

( 1 )  ARCH. DU CHAPJTRE DE ToURl\"AJ, Cai·tulafre 0. page 313 .  

(2 )  Su1L ,  Hist. des Maisons de la Compagnie de Jésus à Tuunwi, p.  348 . 
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sol 489mmt 25 Hauteur 37 ctm. Inscription : Fec. I. B. Barbiettx Torn. 
a n .  1779 · 

la 398 27 

si 360 24 

do 346 24 

ré 321 24 

mi 310 25 

fa 276 ::12 

fa �  276 2l Disparue. 

sol 250 21 

sol� 228 16 Disparue. 

la 240 2I 

si 235 20 

do 225 19 Disparue. 

do# 215 21 

ré 210 23 Rognée (t). 
ré � 2IO 32 Disparue. 

mi 2IO 24 idem. 

fa 190 23 idem. 

fa #  188 23 

sol 182 24 

la ' 168 18 ' Disparue. 

si i8o 2Z idem. 

( 1 )  D'après M .  Michiels. 



Aucune des cloches dn caril l on  n e  porte cl'inscription . 
Le cari l lon est abso lumcn t clésemparé. Le tambour . qui 
actionnai t jacl is la sonnerie automatique est démonté et 
gît sm· un planchcr de la  tour. Comme il esL encore piqué, 

i l  serai t  possiblc à un hommc du métier de reconsti Luer 
les a irs que j ouai t  Ic cari l lon à Ja fin du xvme siècle, ce 
qui  ne m anquerai t  pas d'in térêt. I l  paraît assez pfobab le  
qu' i l  n 'y  eut j amais (au NoviciaL) de clavier pont l e  jeu 
l ibre du cari l lon ,  m ais  que Ie  cari l lonneur, debout cleva nt  
lc chevalet ,  heurtait  d irectement les  cloches, à pcu près 
comme nous voyons joucr de l ' insLrumcnt, d i t  harmonica 
de Sa int-Dorningue, qui accornp<1 gnc parfois l es fanfares 
et les phi lharmonies. 



v. 

EGLISES ET COUVENTS DE LA RIVE GAUCHE. 

EGLISE SAINT-PIAT. 

Le 27 octobre 1530, les Prévóts et Jurés de Tournai 
nomment des arbi tres pour régler le  d i!férond qui  existe 
entre les égliseurs de Sain t-Piat ,  d'une part, et  Jean et 
Gérarcl Duhem, cl'auLre part, au sujet do cloches ; ceux-ci 
s'étaient eng·agés à " fonclre pour lacl i te égl ise huyt cloc
ques hoines et léalles, accorclées pour fa i re ung bon batLe
lage et armonieuses, rendant son chacune selon leur poix, 
aussy bon quo les clocques de Sain t-Martin ,  et non mendres 
que celles de Ja paroische Sain t - Pi erre en l acl i te v ille " ( ' ) .  
L'égl ise Saint-Piat possècle acLuellemen t une cloche de 153 1  
qu'on peut raisonnablement rapporter à ce document, e t  
une petite de 1545 qui est peut-être clans le  même cas. 
D isons en passan t  que c'est cette cloche de 1531  qu'un 
éminent archéologue,  sur Je d ire cl'un sonneur ignorant,  
date de 1 44 1 ,  erreur regretLahle que main t  auteur a depuis 
reprodui te avec la mei l leure foi .  

Dom Rupert d e  Loos, moine d e  l 'abbaye Saint-Mart in ,  
écrit  clans son journal : " Le. 8 septembre 1072 on a fondu 
clans notre pature les  deux grosses cloches d e  Sain t-Pia t " (2). 

Dans le clocher de cette paroisse., l ' i nve.ritaire d� 1 709 
relève l a  présence de clix-Irni t  cloches y compris Ie  carillon . 
La maîtresse cloche, qui  clatai t  du  xve siècle, fut fêlée 

(1) Mém .  de la Soc. hist . de Touniai, t. XX, page 367. 

(2) ARUH. DE L'ETAT A MoNS, fonds de Saint-Martin, Reg. 789, 98 R0. 
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pendan t J e  siège et dut être refondue ; olie pesait  4000 l i vres . 
Les autres pesaicnt respcctivement 2500, 1600, 1300, 1000, 
630, 500, 350, 300, 250, 180, 150, 130, 100, 70, 60, 40 el 20 
1ivres, soi t  un  tota l de 13. 180 1 ivres. L

·
a première fut rc[onclue 

en 1710 ou 1711 ,  aux fra is  de Ja confrérie du Saint-Sacrement .  
On ava i t  cl'abord pensé la vcndre, mais  pour évi Lcr l a  dis
pari tion de cctte Cloche l a  confrérie fit aux égl iseurs 
l 'avance des fonds à condi tion de percevoir jusqu'à rem
boursement complet un droi t dR quatre l iucs ftancl res sur 
chaque enterrement. Les Consaux refusèrent leur appro
bation à ce con trat sous prétexte qu'on avait procédé à l a  
refonte sans kmr assenLiment préalablc e t  qu'on Jour a va i t, 
au contra ire, demandé l 'autorisation de vencl re la cloche 
brisée ( ' ) .  Les égl iseurs avaient demanclé  au  Chapi lre l 'au
torisation de vendre les débris do cetle cloche afin de 
payer les dettes de la  paroisse ; ils y furen t au torisés à 
condi tion de renseigner l 'emploi dos den iers et do rcmplacfir 
plus tard ladi te cloche au moyen des revenus de la  
fabrique (2) . Un  peu p lus tard , Je curé et les notables de 
Saint-Piat  ayant  demandé a u  Chapitrc la  permission de 
démolir leur clocher qui mcnar,:ait  ruïne et do 1e rebätir 
conformément au pla n  annexé à leur requête, le Chapi tre 
tança le curé pour avoir dcmandé la même permission 
aux Consaux, alors que les affaires de ce genre ne  regar
da ient que l e  Chapitre comme les Consaux l'avaient solen
nellement reconnu (3). 

L' inYenta ire des cloches de 1745 d i t  que la maîtresse 

( 1 )  ARCH . DE TüuR�AI, Reg. 253, 133 Vo et 386 R0 ; Reg. 254, 86 Ro et 

142 Vo. 

(2) ARCH. DU CHAPITRE, Act. Cap . ,  8 et 10 janvier 1710. 

(3) Ibid., 13 juin 1710. 
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cloche, ainsi refondue vers .i7i0 ou i7i i ,  ne pèse plus que 
3402 livres et que l es autres cloches de l 'égl ise sont demeu
rées dans l 'état ou el les étaient en i700. 

Il y a quelques années se trouvait clans une tourelle de 
la Cense de Ba raffe à Wi l lemeau, immeuble aujourd'hui  
occupé par  des religieuses françaises, une pefüe cloche qui  
fu t  refonclue chez Marcel Michiels .  Celte clodfe, du d ia
mètre de 290 mmt. et du poicls de i7  k i l .  portai t  l ' inscript.ion 
suivante : Marque Du Sart rna donné anno 1618. Je pense 
qu'i l  faut attribuer cette cloche à l 'ancien caril lon de Sain t
Piat.  En effet, Marc du  Sart, gTeffier criminel , puis greffier 
civil de la ville et c i té de Tournai ,  décéclé  le 5 août i633, 
tesla le 22 j uin i632 et déclara vouloir être en terré à Sain t
Piat ou i l  ava i t  son monument funèbre avec son effigie ( ' )  . 

. J 'attribue de même au caril lon de Sa int-Piat une autre 
cloche, dont je parle ci-devant, au § Sceurs de la Charité, 
et qui portai t  l ' inscription sui van te : Qvintie Passet m a  

donné anno 1618. 
ÉTAT ACTUEL. 

i .  PAULINE .  Sonne l a  messe paroissiale et les clemi-heures. 
C'est l e  second timbre du caril lon.  Hauteur 03 . Diamètre 
i09. Ton LA. 

Inscription à la calotte : Cette cloche fondue aux f!rais de 

la f'abrique de l'église de St Piat et pa1· les soins de Mes

si·eurs les membres du Conseil Ze comte En·embault de 

Dudzeele, p1·és" E. Jaspar, cw·é, L. Duquesnoy, Ad. Les

chevin, L. Chuffa1·t et A .  Dezobry, a été bénite pa1 · 
.
M" 

Descamps, vi'c . -gén . ,  en p1·ésence de M" L.  Duquesnoy, 

( 1 )  ARCH . DE TOURNAI, Consaux du 5 août 1633. - Testament. de Marcq 

du Sa"t, veuf de Marguerite Carlier. 
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p arrain, et de M"'" Chuffarl, née Pauline Lecroart, mm·raine, 

qui lui ont donné le nom de Pauline, Vespe1·e et m ane et 

meridie nm·rabo, annuntiabo et laudabo nomen tuum. Ps. 

Ll. 19. 

Aux faussures : Fondue par Bollée, du Mans (Sarthe) en 

1 847, et monlée par L. Chicot de Caen (Calvados) .  

2 .  PrAT. Sonne aux offices solennels. Hauteur 102. Dia
mètre 124. Indice 1 ,2 156. Ton SOL .  

Inscription : Pm' la  roix Piat rnon parin Jesu a rnoult 

de ames saulrées . Pm· Ze sant de moy jusque enfin seront 

faictes moult de assáblées. 153 ! .  
Ecusson dans 1e corps de l a  cloche : armoiries i nterverties 

de Charles-Quint, écarlelées de Cast i l le  (de gueules au chà
teau d'or) et d 'Autricl1e (de gueules à l a  fasce d 'argent), 
timbrécs de la couronne i mpéri aJe et ornécs du col l ier de 
l a  Toison cl 'or. Il n 'cst pas hors de propos de rappeler que 
Charles-Quin t  tint en 1531 Je chapi tre de la Toison d'or clans 
la cathédraJe de Tournai .  Voyez Bull . cle la Soc. Hist. de 

Toiwna i, t .  VIII, page 6. 

3 .  PHILTPPIKE. Premier timbre du cari l lon. Sonne l es saluts. 
Hauteur 76. Diamètre ü7. Indice 1 ,2763. Ton UT. 

Fondue et suspendue par les mêmes en 1847. 

Inscri ption iden tiqne à cell e  de l a  cloche 1 ,  sauf en ce qui 
concerne son nom et celui des parrain  et  marrai ne et Ie texte 
de l 'Ecriture. 

4.  ÜCTAVIE. Sonnc l 'heure et  Jes grandes cérémonies. 
H auteur H9 ctm. Diamètre 137. Ton FA. 

Pour l ' inscription , voir ci-dessus ce qui est d i t  de l a  
cloche 3. 
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Figuri nes : crucifix, vierge, mécl ail le habituelle de Bol lée, 
encensoirs. 

5. MARGUERITE . Sonne les messes basses. Hautenr 47. 
Diamètre 52. Indice 1 , 1064 .  Ton SI �. 

Inscription : Margue1 ·ite suis , de noblesse renommée. X Vc 
XL V. 

Ecu i ncléch i ffrable, avec Ie col l ier de la  Toison d 'or. 

EG LISE SAJNT-QUENTIN.  

A raison de  sa situation sur Ja Grand'place, cette égl ise 
rcçut à de fréquentes reprises la m ission de fa ire sonner 
ses cloches pour les cérémonies publiques concurremment 
avec · l a caLhédrale et le  beffroi .  

Aux funérai lles d e  Philippe IV en 1665, les Consaux 
firent sonner Je glas Lrois fois par jour, uno demi-heure 
chaque fois,  par toutes les cloches áe Saint-Brixe, de Sain t
Jacques et de Saint-Piat et par les six doches du grand 

sonnaige de Safrit-Quentin ( ' ) .  De même i ls  ordonnèrent 
en 1683 aux égliseurs des mêmes paroisses de  faire son
ner trois fois Je jour, à six heures du matin,  du soir et 
à midy, toutes leurs cloches, deux jours avan t le service 
de l a  reine Marie-Thérèse, le jour dudi L service et deux 
jours a près à raison de trois laches par jour, ot le  jour du 
trépas deux l asses (2). 

Arnould Brébart, d i t  Babeur, fut nommé cari l lonneur à 
Saint-Quentin en remplacement de feu Robert Feutré le 

( 1 ) ARCH. DE .TOURNAI, Rep. 2780. 

(2) Consaux du 14 août 1683. Cf. Bull. de la Soc. hist. de Tournai, 

t .  XXI. pp.  24 et 27. 
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5 j uillet 1703 . Son sala ire, qui éLa i t  cle 45 E 4 s. fl .  l 'an ,  
fut porté à 56 & à partir de Ja Sain t-Jean-Baptiste i717 .  
I l  resta en fonctions plus d'un demi-siècle et fut  remplacé 
par son fi ls  Luc-Joseph ( ' ) .  

Les gages du cari l lonneur étaient à la charge de Ja  
paroisse, mais ceux des sonneurs i ncombaien t au  corps 
des clercs eL chapela ins qui  av afon t  l'obligation de se tenir 
toute la  matinée à la  sacristie, chacun sa semaine, de 
chantor quotid iennemcnt l es heures canoniques, et de célé
brer chaque jour  c inq messes C). 

L' inYentaire de 1709 mentionne à Saint-QuenL in rl ix-sept 
cloches pesan t 2000, 1500, 1000, 800, 600, 500, 330, 250, 
200, 125, 100, 60, 45, 30, 25, 20 et 15 l ivres ; total 7600 
l ivres. 

Même état en 1745. 
Les onze dernières constituaient vraisemblablement Je 

carillon . 
A u  sujet des sonncurs et carillonneur, j 'extrais  ce qui 

suit des Ordonnances et Statuts des devoirs des clercs et 

fossie1 ·s, ,r;arde cl'autels, organiste et batteleiw de la paroisse 

S. Quentin Ze 28 jan vier 1 742 (3). 

Le 1 er fossier sera tenu et obligé tous les dimanches et festes 

sonner grand- messe et vèpres selon la coûtume,  et les jours solen

nels les matines, et pendant le tonnerre tant qu'on entend le 

bruit. 

Le second fossier sera tenu tous l es dimanches et festes sonner 

(1) A RVH. PAR01ss. DE SA INT-QUENTl:-i, Registres aux délibérations des 

égliseurs pauvi·iseurs et notables, 5 jnillet 1703, 15 juillet 1717 et 29 juillet 

1753. 
(2) Ibid" passim.  

(3 )  Ibid. ,  1 1  mars 17�2. 
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grand-messe et vèpres, et les jours solennels les matines, avec 
les sonneurs. 

Le battelcur sera obligé de battcler toutes les veilles des j ours 
solennels, et lesdits jours matines, grand-messe, prose, vèpres et 
processions ;  tous les dimanches aux petites vèpres; Ie  dernier dimanche 
d u  mois à la grand- messe. I l  doit aussi sonner une cloche quand 
i l  [.Y] en a t rois . » 

On voit  que l e  caril lon ne chömait  pas. 

ETAT ACTUEL. 

1. LomsE JULIE. Hauteur 7G ctm. Diamètre 95 ctm. In
d ice 1 ,25. Ton SOL. 

Inscri ption sur trois l ignes dans J e  corps : 
+ Vox Domini supe1· aquas m ultas. Deus majestatis 

in ton uit 

Je f'us nommée Louise Julie par Mr
°Jules Vandekerchove 

et Afll• Louise Cambie1· 

M'' F. Gémi·d cw·é de Saint- Quentin . Donnée par les 

paroissiens.  Les Drouot me firent en 1834. 

2. MARIE DOMINIQUE. Hauteur GG ctm. Diamètre 85 . Ton LA.  
Inscription sur deux l ignes à la  calotte : 
<(} Vox Domini super aquas multas . Deus mojestatis into

nuit. Je jus nommé,; Marie Dom in ique @ 
pm· M'' Jfl11• A • M orand et pa1· M• R• J?elt,ingne née Périe1· 

sous M. A l. Morel curé dessei·vant de S1 &
Quantin .  

Aux faussures : Drouot fondeiw 1815. 

Dans le corps : Je crucifix  habituel de Drouot, et une 
Vierge souveraine à ! 'enfant, surmon tée cl 'une tête d'ange .  
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3. FLORE CHARLOTTE. H:rnteur GO ctm . Diamètre 77 ctm.  

Ton SI .  
Inscription sur trois l ignes : 
Laudale Deum in tympano et choro. L(luc/ate cum in 

cho1·dis et organo. 

Je fus nonimée Flo1·e Charlotte pai· Chai ·les Lecourl et 

M11• Flore Bro n .  

M'" F .  Gérai·d cw·é d e  S1 Quenlin . 1831. Donnée p a r  les 

paroissiens. 
Dans Je corps l a  Vierge SouYcraine à ! 'enfant, comme 

ci-dessus, m a i s  sans la tête d 'ange.  

4 .  SACRÉ-CCEUR.  H autcur 48 c f m .  Diamètre GS cLm . Ton 
SOL. Poids déclaré 400 ki log. Ind ice 1 , 41GG . 

Inscription sur deux l ignes clans Ic corps : 
Je m'appclle la cloche du Sacj·é Cmu1· 

Mon cw·é est M" Eugène Dcscamps . _ 
CalotLe richemenL ornéc. Figuri ne dans Ie corps : cceur 

couronn6 cl 'épines .  Aux faussuros : Fondue pm · Sé·1Je1·in 

Va naci·schodt de Louvain .  1882. 

ÉGLISE S.UNT-JACQUES. 

En ce meisme an mil iiij C & xv, le xxij• jour du mois de apvril, 

à l 'heure de prime sonnans, fut par les mains de sire Richart Cousin, 

canonne de Tournai, mise & assise la première pière de la fondation 

du portal de l'église de St Jaques en icelle. Et, en ce faisant, furent 

les cloques de laditc église sonnées, en batellant moult longement ( ') " .  

( l )  Ch1·011 ique des Puys-Bas, de Franc�. d'Anglete1-re et de Tournai 
(Ms 19684 de la Bibi .  de Bourgogne, 163 HP) ; édit. dans Ie Rec. des Chro
niques de Flandrn (par J .  J .  Do Smet), t. I J l ,  pp. 3::i2-3::i3. 
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'felle est l a  plus ancienne mention des cloches de cette 
paroisse. 

Les cloches de Sai nt-Jacques furent brisées en 1560, par 
les iconoclastes, d'après Bozière ( ' ) ; mais Cloquet affi rme 
Je con traire (2). Nicolas Le Soldoyer dans ses Mémoires C) 
relate que Je  23 août 1500, premier jour  du saccagement 
des égli ses, on ne  hrisa point de cloches et que Ie 3 sep
tembre, second jour de tumulte, les Gueux brisèren t quel
ques cloches à Notre-Dame et voulurent casser cel les de 
Saint-Jacques, mais qu'i ls en furent empêchés par quelques 
gens de bien. Les Mémoires de Pasquier de Ie Barre sont 
muets sur ce point .  Enfin,  l 'on voit que Je nommé Franchois 
Fausart fut bann i  à toujours Ie 20 ju in  1507 pour avoir" . 
a idé à sonner le  timbre de Saint-Jacques (') . Les cloches 
subsista ient clone à cette date, et  c'est bien Cloquet qui a 
raison contre Bozière . 

Le carillon est mentionné dès 1006, mais  on ne connaît  
pas la date de son i nstall at ion . Le sieur de la Mai l lerie, 
l ieutenant-généra l du Bai l l i age, fonda en cette année 1660 
un salut solennel à chanter tous l es mercrecl is de l 'année 
dans l 'église Saint-Jacques et y consacra une rente de 21 1 .t 

2 s. flandres. Disons en passant que l a  description de ce 
salut est très i n téressan te au poin t  de vue de la l i turgie 
de cette époque ; i l  en est de même de la descri ption des 
offices de l a  fondation Perdu' que je  rappell e  ei-dessous . 
En ce qui concerne les . cloches, La  Mai llerie d i t :  Ie  

{ l )  Op . cit" p.  403. 
(2) Monogmphie dç l'église paroissiate de Saint-Jacques à Toiwnay, 

chap. XI I I .  - Mém .  de la Soc. hist. de Tournai, t. XX, 332. 
(3) Edition Pinchart, 1 865, pp. 241  et 247. 
(4) Anctt. DE L'ETAT A MONS, fonds du Tournaisis, Reg. aux sentences 

Cl'iminelles, 22 V0• 
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hattelenr carillonnera demie heure de.vant commencet' l 'office, 
et les sonneurs sonneron t l a  vollée de la grosse cloche 
un quart d 'heurc ou environ ; le mesme se fera durant  l a  
procession ( ' ) .  Benoît Perdu ,  i l lustre méclecin d e  l a  inême 
époque, fonda vers 1670 une série d'offices à céléhrer pen
d an t  les neuf jours qui précèdent la  Pentecóte ; il prescri t 
des sonneries mult iples · et notamment d u  carillon à cinq  
110ures d u  matin (2) . 

En 1709, selon  l ' invcntai re, l 'église Saint-Jacques possé
da i t  dix-sept cloches, y compris le cari llon .  Leur poicls était  
de 5000, 4000, 2600, 1800, 1000, 800, 630, 550, 470, 400, 
250, 167, 125, 100, 70, 50 et 40 l ivres, soit un tota l  de 18.0:J2 
livres . 

En 1737, le fondeur Barhieux fut chargé de renouveler 
le carillon et de le  porter à d ix-sept timbres : i l  en subsiste 
actuellement deux (l). 

L'invenLaire de 1745 énumère quarante-sept cloches et 
leur · at lribue l es poids suivants : 5218,  3770, 2754,  1 834, 
1056, 9 17 ,  7 1 1 ,  588, 341, 283, 242, 209, 178, 151 ,  130, 1 1 3, 98, 
85, 74, 65, 58, 5 1 ,  45, 4 1 ,  37, 34, 3 1 ,  28, 26, 24 , 22, 21 , 20, 19, 
18 ,  17, 16, 15, 15, U ,  14 ,  14 ,  13, 13, 13 ,  13 et 12 l ivres ; total 
19.4Gi l ivres. 

Jean-Baptiste Barbieux l ivra quatre peti tcs cloches nou
velles en 1753 c�). 

" Les administrateurs de l a  paroisse Jacques " ayant 
adressé à l 'administra tion municipale une pét i tion pour 

( ! )  ARCH . uu CHAPITHE nE TouHNA!,  Acta capitular. ,  23 ju in  16GG. 
(2) Ibid" anno 1670. - CLOQU�:T Mono_qmphie de t'église parnissiale de 

Sai1 1 t-Jacques à Tounwy, chap. X II ! .  - Mém. de la Soc. Bist. de Toimwi, 
t .  XX, p.  332. 

· (3) C1.0QUET, ibi<l.  - Mém. de la Soc. Hi:;t. de Tournai, i bid. 

(4) Mém . de la Soc. Bist. de Tournai, ibi<l. 
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pouvoir conserver leur caril lon et la cloche servant à 
l 'heure, l a  Municipa l i té répondi t, le 7 vent6se an VII (25 
février 1799) que J es habitan ts de l a  3e section sont fonclés 
à réclamer Ie carillon 

. 
et la cloche servan t  à J 'heure au 

clocher Jacques dont l 'util i té est reconnue et qui ont été 
partout exceptées de la suppression ( 1 ) . 

ETAT ACTUEL. 

Cinq c loches suspenclues au même étage de la tour, sous 
la flèche.  

1 .  MARm-JosÈPHE. Hauteur 126 ctm. Diamètre 169 ctm.  
Ton M I � .  

Inscri ption sur une face : 
MARIA JOSEPHA . 

SIS FESTIVA DEO VOX, SIS VOX LA:TA SALUTIS 

CHRIS'fICOLIS EHEU ! SIS QUOQUE MORTIS HONOS . 

PATRINUS nus RENATUS JOSEPH US VRANX 

MATRINA Da DE JOIGNY DE PANIELE NATA D' ENNET !ÈRES. 

J5 Ba DESTREBECQ HUJUS PAROCH fA: sti JACOBI PASTOR. 

Au rovers : la  figurine favorite des Drouot (le cruci fix), 
et LES DROUOT ME FIRENT EN 1841 .  

2 .  MELCH IOR. Hauteur 82 ctm . Diamètre 9G. Ton SI. Sonne 
J e  quart. 

Inscription à la calotte : 
� Ceux de Saint-Jacques me donnè1·ent 0 l'an mil 

VC avecq dix 0 ausy Melchio1· me nomèrént 0 GmYle1· les 

voelle 

Dieu to ud is. 

( 1 )  ARCH. DE ToURNAI, Reg. 5 1.9 B, 7 ventóse an VI I ,  § 6. 
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Dans Ie corps : écu de France avec Ie col l ier de l 'ordre 
de Sain t-Michel , formó de coqui l les de sa int Jacques et sou
tenan t l 'archange Michel . 

3 .  THÉRÈSE. Hautcur 61 ctm . Diamètre 80. 
Inscription sur quatre l ignes : Je fus bénile en la paroisse 

S. Jacques l'an 1828 el fus nommée_ Thfrèse par M. Ze 

b{won Théoàore de Joigny de l'amele mon parrain et pm· 
Dam e  Philippine Thérèse Le Boucq, D'"" de Chabrifre ma 

nia1Taine. 

D1·ouot me fecit. Cruci fix. 

4. (Sans nom). Hauteur 38 ctm . Diamètre Gi ctm.  
Inscription à J a  ralotte : A n t. Jos. Hovyne, éc'", sg1· de 

l'asquendal, et Gasp{W Baclan égliseu1·s. Aux faussures : 
Fecit J. B. Jos .  Bm·bieux Torn . 1 738. 

Vici l le  cloche ébréchée,  rongóc Je vert-dc-gris et con
damnée au silence ; el l c  est encore munie de son ba ttant  
extérieur et a dCt  servir certa inemen t de timbre pour la  
sonnerie de ! 'horloge. 

5. (Sans nom). Hauteur 31 ctm . Diamèlre 43 ctm . 
Inscription à l a  calotte : Fecit J. B. Jos. Bm·bieux To1·n. 

1 738. Contemporaine de la précédente ,  oxydée et désem
parée comme el le ,  et déla issée ; el le n 'a plus rnême son 
hattant intérieur, et tout Je mécanisme de son battant  
extérieur est déYoré par l a  roui l le  et . inutil isablc. 

EGLISE DE LA MADELEINE. 

Trois cloches de cette paroisse ont été l 'ohjet d 'étucles 
arcl1éologiques à raison de leur antiquité et des inscriplions 
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qu'elles portent ( ' ) ; mais on ne connaît rien de certa in  
concernant leur h istoire. 

En Hi53, A ntoine Scaver:ün , foncleur de la iton , reçoi t  
127 .f 4 s .  pour avoir  refondu une cloche de cette égli se (') ;  

Bien que le document de Mnyssart n'en fasse pas men
tion explicitement ,  la Madeleine posséda i t  un carillon ; les 
comptes paroissiaux de 1GG8 (3) et de 1738 ( 1) le démontrent .  

En 1709, cl'après l ' inventa i re, i l  y ava i t  dans le  clocher 
de Ja Madeleine d ix-sept cloches pesant  3200, 2000, 1!)00, 
1200, 900, 550, 500, 400, 300, 1GO, 125, 100, 90, 45, 30, 25 
et 15 l i vres : total 1 1 .540 J ivres. 

On ne relève aucune modifi ca tion , de eet effecti f dans 
l ' inventa i re de · 1745 ; Barhieux ava i t  pourta nt  l i vré une 
cloche nou vei le en 1734 C'). 

ETA T ACTUEL. 

Cinq cloches ; les quatre premières au second étage, l a  
cinquième a u  troisième étage. 

i. MARm. Hauteur 104 ctm . D iamètro 134 ctm . Poicl s  (6) 
1800 ki log. Ton UT . 

( 1 )  C1.0QUET, Notice szw l'église pal'oissiale de Sainte·Mal'ie-Magdeleine 

à Tournay, rlans Mém. de la Soc. Hist. de Tournai, t. X V I I , p .  387. -
CLoQUET, Tournai et Tournaisis, p. 30:l. - Boz1ÈRE, op. cit" pp, 240 et 

405. - Jl!fonogmphie de l'église paroissiale de Sai!1te·llfarie-llfagdelei11e à 

Toumay, par un membro de la Gilde de Saint-Thomas et Saint-Luc (Bl'llges, 

Soc. Sai nt-Augustin, 1 879). - Bull. de la Suc. Bist. de Toimwi, t. X \i, p. 1 2 1 .  
(2) llfém. d e  l a  Soc. Bist. d e  Tournai, t .  XX. pp, 331 e t  3'78. 

(3) Au carillonneur pour l ivrance de fil d'archau, 2 s. 8 d .  

(4) Au carillonneur pouravoir carillonné pendant l a  procession età l a  messe " .  

(5) Mém. d e  la Soc. Bist. d e  Toumai, t .  XX, page 332 , 

(6) Cow"·ie1" de l'Escaut du 31 mal's 1893. 
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I n scri ption sur une l ign e,  à Ja ca l o t te : <J> llIAnm sur QUY 

SONE AU LEVER J ll UXRS ( ' ) . JE SERS COT. L'ORAGE 8' Q DE 

LAIR TONE 8> ET JST. AU MOlS DE MARS NO TROlS 0 NO POSA 

CEAS E LA XYJ AYEC X ll l l" .  

Dans le corps Je  la c loche deux peti ts écussons, u n e 

figuri n e  effa cée, une a u L re représe n l.a n L  l 'Ecce homo sous 

un d a is,  un ruban Yertical  a Ycc ces m o Ls : A 'l:e ]1.fw·ia . 

2. JEANNE . Ha u leur 01  cLm . Diarn èt.re 1 1 5  cLm . Ton RÉ. 
Inscri ption sur uno l i gne, à la ca l o Lle : <;} AU DEssusmcT 

l\IOlS ET ANNÉE ?.IOI JEITANE SUI REFORNÉE DES B IES DES 

FOULÖS PLA!NEMET. PRtÉS Dmu POUR EULX H U?.IBLEMET. 

Dans Ie corps, l es mêmes ornements  qu'à la cloche pré

céden te, m o i n s  Je ru h a n  à l 'A ve Mn ria . De par t  et d'au tre 

des fi guri nes, i n s LrumenLs d es foulons e n  forme de fors 

de pel les. 

3.  LomsE AMÉLIE. Hauteur 83 cLm .  Diamè tre 108 ctm. 

Ton M I .  

Inscri ption s u r  deux l ignes, à J a  calo Lte : Je m'appelle 

Louise A mélie. Je suis dédiée ä sain te Mw·imagdelaine [sic] 

pw· Monsiew· A ntoine Louis. 

t:S;; marquis de l Vignacour et par A mélie Thérèse Colette 

Adolphine de la C1·oix n ée cle Ve1 ·tegans. 

Aux faussures : D1·ouot fl 'ères (ondew·s 1 825 . Crucifix 

tra cl itionnel de ces fondeurs. 

4. (sa n s  !'4 0111) .  Hau lenr G 1 cLm . DiamèLre 02 c tm . Ton FA . 

Inscri ption à l a  caloLte sur deux l ignes : 

( 1 )  Au lül'lll' Jésus·Christ, c'est · à-Jire à l'Elévution. 
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<iJ> 1 H S. MARIA ( ') . A LAN MIL  CVXII [ 1512] ME LEVÈRENT T 
DAl\IPS QUENTI N  BENOIST ARBk DE SAINT-G!SLAIN ET KATERINE 

DE LIGNE DAME DE BOSSUT, D'ENZIENS, [écusson] 
DE BLEAUG ms. 
Dans le corps, figurinc : la Viergo. 
Dom Qucntin Benoît fu t abbé de Sain t-Ghislain à partir 

cl 'avril 1 40 1 ,  en remplacomont de dom Jean Fabri , clémis
sionnaire ; il mourut en ju in  1528 . Dom Pierre Baurlry, 
clans ses Anna les de l ':.1bbaye de Saint-Ghisla in ,  d i t  de lui : 
" Vors ce temps-là (août 15 18) ,  i l  alla baptiser les cloches 
de Wasmes, qui passoion t a lors pour les plus bel les et 
les plus grosses des villages du Hainau, comme elles J e  
sont encore aujourd'huy " .  O n  trouve, clans plusieurs autres 
comples, qu' i l  en baplisa un grand nombre ai l lenrs " ·  Je 
n 'a i  pas trouvé trace cl 'un passage de dom Quentin Benoit 
à Tournai  en 1512 ; ] 'annal iste Baudry nous Je montre Je 
20 février de cette année aux Elats de  Mons, le 20 à Malines, 
à la mi-mars à Bruxel les, lc 1 4  j uillct aux Etals de Mons, 
et il ajoute que l'abhé fut gra-rnment mahicle du !?6 j uillet 
j usqu'au 4 octobre. Ceci ,  pa rce que divers auteurs préten
clent que l ' inscription cloi t  se l ire 1522 au l ieu de 1512 ('). 

5. RosE. Ton SI 9, 

Inscription à la  calotte sur trois l igncs : 

( 1 )  Pour avoir mal l u  cette inscription, un auteur i n fère d'une s imi l itude 

supposée des noms entre la cloche 1 et la cloche 4 que cette dernière a été 

amenée d'ailleurs. Le fait est peut-être vrai, mais l'explication est mau vaise: 

:Maria n 'est point Ie nom de la cloche, mais com plète l'i nvocation in itiale 

I H S  Mai·ia. 
(2) Ann. de l'abbaye de Saint ·Ghislain, édi t .  de Reiffenberg (llfonuments 

pow· sernir à l'h.istoii·e des prnvinces de Namur, de Hainaut et de Luxem
bow·g ; Bruxelles, Hayf;lz, 1 8-18, t. V i l ! ,  pp.  583 à 625). 
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Je m'appelle Rose Je suis dédiée à Notre Dame de bonne 

fin. Par1·ain Auguste 
Joseph de Camb1·y de Siracourt ; mar1 ·aine Rose Guille

mine Jeanne Ghislaine 

C01·net de Grez . 

A ux faussures : Drouot (ondeurs 18 1 9, avec leur figurine 
habituel (le crucifix). 

EGLISE SAlNTE-MARGUERITE. 

Louis XIV ayant  fa i t  raset· l 'abbaye de �aint-Mard , qui 
se trouYai t  près de la porte de Valoncionnes, afin d'en 
incorporer Jo  terra in  à l 'osplanado de  la nouYel le  c i tadel le,  
fit supprimer la  paroisse do Sainte-i\f::l rguori te par l 'évèque 
Gi lbert de Choiseul et on donna l'égl ise aux moines en 
rem placement de cel le  qu' i l  leur avai t  enleYée ; sur l e  
terra in  voisin ,  l es rel igieux de Sain t-i\fard conslruisirent 
une nouvelle ahhaye qui  est occupée de nos jours par l a  
fi lature d e  M M .  Van Sprang et  oe e t  par l 'établ issement 
de i\1i\1. Dumortier frères. Lorsque, au sièc le  suirnnt, les 
Jésuites d urent évacucr l eur col lège, qui est actuellement 
occupé par le séminairc épiscopal ,  J es rel igieux de Saint
Marcl transportèrent en 1783 leurs pénates clans ce collège 
et Sa in te-i\fargueri te rede vin t une égl ise paroissiale, que 
Jes moines continuèrent à desservi r  comme curés et Yica ires. 

En 1700, l 'abbaye de Saint-Mard possécl a i t  à Sainte-Mar
gueri le dix-huit cloches, pesant  üOO, 700, 500, 300, 200, 125, 

100, 80, 75, 45, 40, 30, 25, 20, 15, 1 1  et 8 l ivres ; total 31ü4 
l ivres. Aucune de ces c loches no  provenai t  de Sai nte
Marguerite, car, aux tormes de ! 'acte de suppression de 
la paroisse, Ie mobil ier, l es vases sacrés et toutes l es valeurs 
en avaient été répartis entre les paroisses auxquelles on 
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ava i t  annexé l es parojssiens de Sain te-Margueri te ; d isons 
pourtant  que l 'acte de partage ne nous a pas été conservé, 
en sorte qu'on ne peut suivre les a nciennes cloches de l a  
paroisse dans leur m igration. 

Quant  aux cloches reprises à l ' inventaire, el les furent 
· détruites dans l ' incendie qui Ie 30 décembre 1733 anéantit  

la  flèche de l'église ( ' ) ; on l es remplaça en partie en 1734. 
En 1745, l ' inventaire fa i t  mention de trois cloches de 

4707, 525 et 3ü6 l ivres ; la plus grosse date de 1737, les 
deux autres de 1734 . 

Lors de  l a  Révolution française, on réussi t  à cacher t.rois 
cloches sous le porche : le bourdon et deux pcti tes cloches. 
Ces deux dernières, Nicolas et Marie, sont encore aujour
d'hui dans I e  clocher de Sainte-Margueri te. En 1837, on leur 
adjoigni t la plus grosse cloche de la paroisse, Caroline

Marie-Joseph en remplacement  du bourdon Mw·ie-Joseph, 

qu i  aYa i t  été transporté, comme nous l 'avons vu, dans Ie 
clocher Pontoise de l a  cathédra le .  Depuis 189ü, deux autres 
cloches sans nom, don de feu M .  le chëlnoine Verclure, h ien
fai teur i nsigne de la paroisse, son t  venues compléter l a  
sonnerie (2) . 

ETA T ACTUEL. 

1 .  CAROLINE-MARIE-JOSEPH.  Ebréchée et menacée d'une 
fêl ure procha ine. Hauteur 1 1 1  ctm. D iamètre 143 ctm. Poids 
1530 k i l .  Ton UT # . 

(1 )  Cr.OQUET, !J{onogr. de t'égt. pai·oiss. de Saint-Jacques à Toumai, p. ui .  
(2) Cf. Boztii:RE, op. cit. , p. 399 ; - Vos, Notice sur t'église paroissiate de 

Sainte-Mai·guen"te à Toitrnai, dans !Jfém. de la Soc. hist. de Toui-nai, t. XVI I ,  
p. 1 89 ;  articles de . M .  CAMB!Elt1 cnré actnel de Sainte-Marguerite, dans la 

Croix des Syndicats, édition B, 1903; - Cr.OQUET, Tournai et Tou1·naisis, 
pp. 304, 305 et 309. 
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Inscri ption : 
Afferte Domino gloriam et hon01·em. Ps. 28. 
Nomino'r Carolina Maria Josephina. 

Suscepêre Dominus Joseph de Gaest de Braffe et Domina 

Carolina Ma1·ia Josephina de Caniin conjux comitis di 

Wignacourt 

reve1·endissimo domino A .  Dupire pasto1·e, Dis G. de 

Roissart, A .  Sa'l'arl, A .  Laigneau.:c cedituis. 

Pio p1·cecipuè a:re dominee Cordie1· de !Jousnonville. 

Fratres Drouot fuerunt  [sic] anno 1837. 

2. (Sans nom). Hautcur ü05 mmt. D iamètre 1 1 4 .  Poids 
912 ki l .  Ton FA . 

Inscription : 
Venile exultemus Domino. Jubilel/ms Deo salutcwi nosb·o . 

Psalm XCI V. E'x dono R. D. A lfi·edi Joseph Verdil1 'e 

sacerdotis 

canonici atque equitis sancti sepulc1·i nati Toi·naci die 

w" deccmbris 1825 defuncti die 13" Ju.lii 1 898. 
Sub R. D. Julia Cambier pastore (usa swn a Marcella 

Michiels Tornaci anno Domini 1899. 

Figurines clans le corps de la cloche : calvaire, croix d u  
Chapitre nohle du Saint-Sépulcre, sain t  EleutMre, sa inte 
Marguerite. 

3.  (Sans nom). Hautcur 75 ctm. Diamètre 95. Poicls 587 

ki l .  Ton SOL �. 
Inscription : Laudale ewn in cymbalis benesonantibus. 

Psalm. C. L. Ex dono . . . · etc. , comme à la cloche.  2. 

Figurines : crucifix, croix du Saint-Sépulcre, sainte Mar
guerite, saint Joseph . 
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4 .  NicoLAS. Hauteur 58. Diamètre 69 . Poids 200 kil .  Ton MI .  
Date 1734 . 

Inscription : 
Leonardus De Coninck presbite1·, sacrce theologice doctor, 

juris utriusque licenliatus, 

ecclesiw toniacensis canonicus, excellentissimi episcopi 

lornacensis 1)ic01·ius 

generalis necnon otficialis et dicecesis judex ordinarius 

me Nicolaum nominavit 

et benedi.xit. F. Bw·bieux fecit 1 734. 

Sceau de l'ahhaye de Saint-Mard . 

5. MARJE .  Hauteur 48. Diamètre 62. Poids 150 kil .  Ton FA �. 
Inscription de la cloche '1 ,  sauf que Ic  nom du fondeur 

est supprimé, et que celui de la cloche est Mm·ie. 

La cloche Caroline est ébréchée par sui te du choc répété 
du marteau t intant ; l a  fêlure est commencée sans qu'el le  
soi t j usqu'ici  perceptihle à l 'ouïe. I l  est à craindre que cette 
cloche ne soi t  hientót condam née à la refon te et que la 
fabrique paroissiale nc la remplace par un bourdon com
posé du métal des cloches Cai·oline, Nicolas et Mm·ie, ce 
qui serai t  regn=ittable puisqne ces deux dernières sont d 'unc 
sonorité remarquable, tanclis que les cloches 2 et 3 sont 
de qual i té heaucoup in férieure. 

Chose curieuse ! nombre de gons, tan t  de la paroisse 
Sain te-Margucrite que des environs, son t persuadés que 
Caroline a été fondue sous Ie  roi de France [Louis XIV ?] 
qui j eta clans l a  fonte des joyaux et des écus d 'or en  abon
dance. On retrouve en beaucoup d 'enclroits cette légende 
d'argenteries mises au creuset pour l a  confection de cloches, 
légencle dont l a  science et l 'h istoire ont fai t  bonne j ustice. 
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La qual i té des sons de Caroline légitimai t  du reste jusqu'à 
un certai n  point  cette réputa tion royale. 

EGLISE SAINT-LAZARE. 

La paroisse de Sain t-Lazare a été détachée en 1 852 ( ' ) de 
cel le  de Sainte-Marguerito. Son église, bátie en 1 852, possède 
une cloche provonant  de la cha polle de la Léproserio appelée 
la Bonne Ma ison du Val d'Orcq (2) . 

L'i nvenlaire do i700 et celui do i745 no ment.ionnent pas 
l es c loches de cette chapel le, qui on possécl ait  néanmoins.  
Lo 23 décembrc 1 566 J os Guoux avaient brisé les cloches 
de l a  Bonne Maison (l) . Sous Louis XIV, lors de la confis
cation de la  commanclerie du Val au profit de l 'ordre du  
Mont-Carmel et d e  Saint-Lanre, l a  chapel le possécla i t  des 
c loches. Nous voyons, par une requète des laboureurs de ce 
qua rtier, qu'en 1700 la chapelle fut ruinéo par les assié
geants ;  cette requète ne parle nul lement des cloches . 

A près l 'élabl issement de l a  nouvelle paroisse, le cul te se 
fit d'abord cl ans la  petile chapel le de la Léproserie ; peu de 
temps après fut bátie l'égl ise actuelle  oü l 'on transporta 
la statue du pa lron et l a  peti te cloche. Pendant  Je choléra 
de 1866 Ie curé Ch. de la Roche se c lévoua cl'une fac;on 
aclm irable, et ses paroissiens, pour lui en clonner une marque 
de reconnaissance, lui offri ron t la cloche Chw·lotle dont i l  
fut e n  même temps I e  parrain.  

( 1 )  Première pierre Ie  1 5  nov. 1 852. Bénédiction Ie  31 oct. 1853. Feuilte 

de Tournai, 1 853, l l .  7 1 .  

( 2 1  BozIÈRE, Toimiai ancien e t  moder1ie, page 415. 

(3) ARCH. DE r,'ETAT A l\fo:'IS, Fonds du Tournaisis, Rcgistre aux sentences 

.crimineltes, 24 H,o. 
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ÉTAT ACTUEL. 

i. CHARLOTTE. Hauteur 715 mmt.  Diamètre no ctm. Ton 
MI � .  

Dans le  co rps, cinq figurines et  un  écusson aux armes des 
de La H.oche. Inscription dans le corps, sous l 'écusson : 

Je m 'appelle Charlotte - Julie - Louise - Marie - Céline -

Oaspm·ine. 

Je fus offe1·te par les habitants du faubow·g de Lille à mon 

pan·ain Charles de la Roche, curé de cette paroisse 

en soui,eni1· de son dévouement dw·ant le choléra de 1866. 

J'eus pour ;narraine Céline Dubonny épouse d'Emérenl 

De Rasse 

et fut (sic) bapti�ée pa1· 1e chanoine Respilleux curé doyen 

de Not1·e-Dame à Tow·nai. 

A .  L. J. Vanaerschodt major successo1· A .  L. Vanden

gheyn me (udit Lovanii. 

2. Hauteur 38 ctm.  Diamètre 464 mmt. Ton MI �. 
Inscription à la calotte sous une frise ornementale : YE 

CROY E� DIEV LE PERE TOY PVISSANT. Dans Ie corps, médaillon 
floral entourant  u n  buste de femme, de profi l .  Bozière voit  
dans ce buste celui de Marie-Thérèse . Les caractères et  
l 'orthographe de l'inscription,  le costume de la  femme repré
sentée, me fon t  croire qu'il  s'agit plutót de l'archiduchesse 
Isabelle .  Le buste est entouré d'une inscription indéchiffrable 
ou je n 'a i  pu voir que . . . FI DEI . . .  

EGLISE NoTRE-DAME Auxn,JATRICE. 

La suppression de la paroisse Sain t-Nicaise en 1770 eut 
pour corolla ire l 'établissement d'une chapelle succursale de 
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la paroisse de  Notre-Dame. Cotte chapell o  fut construi te 
quelques années plus tanl au  fauhourg Saint-Martin .  Un 
prètre y rési c la i t  pour acl m inistror los sacrcments et cl i re 
l a  messe aux paroissiens oxtn1 muros . 

Par un écli t  du  2G ju in  1784, puhl ié à Tourna i  lo 15 
jui l let suirnnt, .Joseph II i n Lercl i t  l os in l rnrnations cl ans les 
églises et l ieux couYerts dos vi lles et des campagnes et clans 
les cimeLières des vi l los et des bourgs ; il orclonnai t  l a  
création d e  cimeLièrcs extra muros, aYoc chapelle, oratoire 
ou chambre mortua ire; le terra i n  clevai l  èLro acheté à lours 
frais  par les paroisses. 

Le c imetière de Muletle, officiellement cimetière du Snel , 
fut héni le 27 novembre 1784 ( ') et l a  drnpel le de Nolre
Dame, nouvel lement construite, lui  fut attribuée. 

Un siècle plus tard , coLte chapello fut remplacée par cel le 
que nous voyons aujourcl 'hui ; colle- c i ,  d uo à l 'archi Lecte 
tournaisien Bruyenne, fut hén i te Ie 20 septembre 1 880 . 

Un arrêté du 27 clécembre 1 803 érigea I e  Jaubourg en 
paroisse et l a  chapel le  auxil i a i re en église paroissiale (2). 

L'ancienne égl ise posséda i t  une petite cloche qui dut  
d isparaitre parce qu'ol le  ne sonnait  pas  J'accord avec les 
deux cloches nou velles rle 188U et de 1800. Cette cloche fut 
donnée · par les frères Danel, paroissiens de Notre-Dame 
A uxi l ia trice, au convent des Barnab i Les de Mouscron ou 
elle se fêl a .  On d i t  qu'el le provenait  cl 'un convent de Tourna i , 
supprimé lors do l a  Révolution franç:aise. Les pèros Bar
nabites se sont  refusés à me communiquer l ' inscripLion que 
portai t  cette cloche. Par l ' inscription de la cloche 3 ei-après 
M. Ie  curé Gallez a consorvé Ie  souveni r  du dona teur de 

(1 )  Ms 218ter de la Bibi .  commu nale de Tournai , p .  126. 
(2) Moniteu1· du 27 ·décemb\·e 1803. 
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cette cloche aujourcl ' lrni  chez les Barnahites : c'étai t  u n  
sieur Duhois. 

ETAT ACTUEL. 

1 .  GERVAISE. Poicls G l i  ki l .  et demi .  Drouot fondeur. 
Inscription:  A nno Dni MDCCCLXXXIX, RR. DD. Isid. 

Jos . Du Roussau.x epó Tornac . . D. A ug.  Leroy dec .  Cap it. 

ac vic. gen. me sacra'Cit. Je suis Gei·vaise Julie Emilie 

grosse cloche de l'église N. D. A uxil . au (aub. & Ma?·tin, 

donnée pa?· mes parrains et irta?'?'aine Ge?·vais, Julie et 

Emile Vivequin . 

2 . .TosÈPr-m. Drouot fondeur. 
Inscription : Anno Dni MDCCCLXXXX in (esto patroe . 

B .  Joseph ,  RR. DD. lsid. Jos. epó Toi·nac. ,  D. A ug.  Le1·oy 

dec. capit. ac vic gen. me sacravit. Je suis Josèphe Louise 

A dèle Mm·ie, donnée à l'dglise N. IJ. A uxil. au f'aub . , 
S. Martin pm· m es parrain et mm·raine Louis Jos. Mm·
chand, A dèle Jos. Delepier son épouse, à lmtr mémoh·e et 

celle de leur fille unique ,'Vfm·ie, dame S. J.-B1e. des Ursu

lines, et en sourenii ·  de leurs parents dé(unls .  

Dans son voyage de l a  fonclerie à l'égl ise de Notre-Dame 
Auxil iatrir.e, cetLe cloche fut in trod u i te clans Je cloître des 
Urselines cle Tourna i  oü résida i t  Madame Marie Marchand,  
men tionnée clans l ' inscri ption.  

3 .  MARIE. Drouot fondeur .  Poids 238 kil  et dem i .  
Inscription : Vetei·is cwnpance, quam anno " .  (oi·nax C'l'O

muit et i'neunte smc. XIX capellm B. M. V. in subw·bio 

S. Martini D. Dubois donavit, munere (ungor. A nno Dni 

MDCCCLXXXIX, RR. DD. lsi'd Jos .Du Roussauxepó Toi·nac. , 
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D. Aug.  Le1·oy dec. Capit. ac vic. gen. me sac1·avit. 

Nomino1· Mw·ia Joseph Germana Julia; patrinwn habui 

R. D. can . G. A nd1·é dec. B. M. V. T01·n . , mat?·inam D. 

Mw·iam De B?·ouwe1· uxorem D. Julii Peeters fab1·. p1·ces. 

COUVENT DES CARMES. 

· Ce couvent est de nos jours l 'Ecole  Normale. 
Jossine-Anne Planchon, par son testament du 2 novembre 

1693, l égua aux Pères Carmes " l a  somme de deux eens 
florins urÎ e fois  pour estre emploiée à une cloche sur 
laquelle sera gravée mon nom en qua l i té de donatrice, 
qui sera posée dans Je  clocher de leur égl ise ( ' ) .  

Les Carmes batirent leur nouvell e  égl ise aYec Ie consen
tement du Ch::i pi tre. En août 1705, i l s  s'excusaien t d 'avoir 
commencé leur c locher sans s'être munis d'une nouvel l e  
autorisation des chanoines, e t  demandaient de pouvoir Ie  
terminer et y suspenclre l eurs peti tcs cloches, companulas, 
ce qui leur fut accordé (2). 

Le clocher des Carmes cont.ena i t  en 1 709 deux c loches 
de 480 et 320 l i nei;l. 

En 1745, ces deux cloches avaient été refondues ou rem
placées par deux plus grosses de G07 et 434 l ivres. 

CouvENT DES Dol\I INICAINS. 

Ce qui en subsiste est occupé actuel lement par la Maison 

des ou1;1·iers et par les habitations connues sous Je nom 
de Coiw des Dominicains. 

( 1 )  DE LA GRANGE, <lans Aili1ales de la Soc. Hist. et Archéol. de Tournai, 
t. IV, p. 1 75. 

(2> Anctt. DU CttAPITH�� DE TOURNAI, 12 août 1 705. Act. Capitulai·" 12 août 
1705. 
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Le clocher de l 'église contena i t  en 1700 quatre modestes 
cloches de 400, 250, 180 et 125 l ivres. En 1745, on mentionne 
trois cloches pesant  ensemble 087 l ivres ; la plus grosse 
a subsisté, les trois peti tes ont  été l ivrées à l a  fonte et 
transformées en deux . autres. 

Aujourd'hui  i l  suhsiste une clochette de quelques kilogs, 
éhréchée, de 185 mmt. de diamètre ; i nscription à Ja calotte, 
sous une guirlande qui rappelle  celles de Jean Grongnart : 
JESVS o MARIA o DOMINICVS o 11327. 

COUVENT DES AUGUSTINS. 

Situé au coin de la rue des Augustins (autrefois rue 
d 'Audenarde) et de la rue Frinoise. 

Les Augustins possécla ien t en 1î00 dans leur clocher 
trois cloches du µoicls de 300, 200 et 100 l ivres. 

En 1 745, Je clocher menaçait  ruine et les experts déclarent 
n 'oser s'y risquer. 

Le convent fut supprimé en 1 7 95, et l 'égl ise, consacrée 
en 13G4 par Phil ippe cl'Arbois, évêque de Tournai ,  fut 
démolie, quelques anné�s après. 

COLLÈGE NOTRE-DAME (DES JÉSUITES). 

Une seule cloche presque piriforme, sa hauteur dépas
san t  son d iamètrc. Placée en 1 857 . Attrihuée à Vanaerschoclt .  
Aucune i nscription . 

CouvENT DES RÉDEMPTORISTES. 

Deux cloches à volée dans la tour droite de l 'église. 
1.  Diamètre 0,51.  Hauteur 0,40. Poids 85 kil. Ton SOL. 
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Inscri pt ion:  Copioso apud cum ?'edernplio. Monogramme de 
la Congrégation des Réclemptoristes. Cong . SS. Redempto1·is. 

Nomen Virginis JVfaria. Monogrammc de la Vierge. 
Venile ado1·emus. 

2.  Diamètre 0,4G.  Hautcur 0,3ÇJ .  Poicls 38 k i l .  Ton LA. 

Inscri ption : S. A lphonsus de Lignori episcopus. Ven ile 
ad rne omnes. Figurine : sai n t  A lphonse, 6vêque. 

Srtlvwn fac pop ulwn tuwn Domine et benedic benefac

toribus cong?'egot ionis m ele sancfissim i Redernptoi·is. 

Deux t imbres pour l a  sonncrie dos heures, fournis  en  
i885 par P .  et C.  Drouot, de Tournai,  ma is  non fondus par 
eux . 

:3.  Diamètre 0,58.  Hauteur 0,50. Poicls i20 kil .  Ton FA . 
4 .  D iamètre 0,30. Hauleur 0,2-1 .  Poids i7 ki l .  Ton UT. 

RÉCOLLETS - CLA. !RISSES. 

L'ancien couYent des Récol lets est occupé aujourd 'hui  
par  Ie  monastère des Cla irisses . E n  i 709, son clocher con
tenai t  deux cloches d e  G30 el -130 l ivres. I l  en ava i t  ren fcrmé 
j usqu'a treize, fondues ou refond ues en i585 ( ' ) et c1u i  sans 
doule avaient d isparu lors de l ' i ncendie  de l 'église cozwen
tuel le en iG33. 

Quant  au conven t  des Cla i risscs, fonclé en iG30, i l  posséda i t  
des cloches dont l ' inventa i re d e  i709 et celui  d e  1745 n e  
donnent n i  I e  poids n i  le  nombre, parce que les rel igieuses 
furont  exemptées de l a  taxe à raison de leur excessive pau
vreté. Ce conven t fut suppr imé par Joseph II  et remplacé 

( 1 )  ARCH. Dl\ ToURXAl, Fon<ls Desmaziè1·es, Ca1fon 70 : dossier Saint-Martin . 
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par la manufacture de tapis démolie depuis une vingtaine 
d 'années. 

Les Clairisses établirent en 1837 un nouveau monastère 
clans l 'ancien convent des Récollets. E l les y possèclent une 
seule cloche. Hauteur 0,37. D iamètre 0,477. J.-B1e Drouot, 
foncleur 1842. Nom : Maria Francisca Clara Coletta . Sur la 
cloche, figurine : Immaculée Conception.  · 

MoNASTÈRE DE SroN. 

En 1700, une cloche de 130 J ivres. 
En 1745, une cloche  de 152 J i\Tes. 

MONASTÈRE DES URSULlNES. 

Cette maison , fonclée en 1GG7, ne fut supprimée ni  par 
.J oseph II ni par la RépuLl iqne française. 

En 1709, ell e  possécla it  une modeste cloche de 100 l i vros. 
En 1832, une cloche nouvelle :wee l ' inscription suivan te : 

Aux U1•sulines de Tournai. 1832. 
Mcwia Joseph A ngèle Geneviève. 

Figmine clans Je corps de la c loche : la Vierge Souveraine.  
Poids 78 kil .  Diamètre 0,5 1 .  Hauteur 0, 40. Attribuée aux 

Drouot. 
Cette cloche fêlée vient cl'être remplacée par une autre. 

Ton LA �- Diamètre 0,54 . Hauteur 0,45. Poids 103 k i l .  
Inscription : Ma vÖix sans cesse redira gloire, arnou1·, 

répaiYtlion au Sacré- Ca:u1· de J ésus ! M on nom esl Mar

gue1·ite Mcwie Française .Josèphe A ngèle Anne. Bénile Ze 

14 Jna i  1905, fèle du pal? 'Onage de S1 Joseph. J'ai poiw 

pm·rain M'" Ze chanoine pçois Stiniai·t el pour mw·r ctine 

Mè1·e S1e Marguerite. rv J'ai été fondre par Mai·cel Michiels. 

Figurines : Sacré-Cceur ; Vierge. 
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La cloche avec cette i nscri pl ion se brisa au  refroid is
semen t ;  el le fut refondue aYec l a  même inscription sauf 
qu'on y burin a 28 au l ieu d e  1 4  mai ; Ie  28 mai est réel
lement la d a te de son baptêm e , m a i s  l a  fête du patronage 

de sa i n t Joseph en iû05 tomha Je i 4  et non l e  28 mai .  Le 

fon d eu r  n 'y regarde pas de si près, mais les Bénéd ic t i n s  

d e s  siècles futurs s e  creuseron t la  tête pour i n terpré ter 
cette anomal ie .  

COUVENT DES FILLES-Drnu. 

Etabli en i5i3 e t supprimé en i783 par Joseph II .  
En i745, i l  posséda i t  une peti te cloche de 92 l ivres. 

ABBA YE DES PRÉS-PORCINS. 

Aujourd 'hui  la Ma i so n  d e  Sa i n t-Vincent de Paule , rue 
Frimoise. En 1709, on y trouva dans le clocher de l 'égl ise 
qua tre cloches de 300, 200, 170 et 50 l i nes. 

Lors de la suppression des couven ts en i798,  l 'abbaye des 
Prés fut mise en ven te ; en i80i, l 'acquéreur fi t démol i r  
l 'égl ise c1u i  data i t  d e  1013 ( ') . 

Actuellement deux cloches sans i n scri ption que les rel i 
gieux ont apportées de  leur m a i son de Paris. Le clocher 
fut trop failJle de charpente pour l es abri ter toutes deux ; 
i l  n 'a  pu supporter que l a  plus peti te . 

CüUVENT DES SCEURS-NOIRES. 

Chassées de leur cournnt de l 'esplanacle exproprie par 
Louis XIV lors de la construction de l a  c i taclel le ,  ces 

( 1 )  Bull. de la Soc. hist. de Tournai, t .  V l l l ,  p. 152. 
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religieuses s'étaient fixées rue Claquedent ,  dans les Jocaux 
occupés de nos jours par l ' imprimerie Casterma n .  Le clocher 
de leur église ne  possédait en 1709 qu'une cloche de 
250 l ivres. 

Les Sceurs-Noires furen t épargnées en avril 1797, quand 
on supprima les couvents, en vertu de  l a  Résolution de  
l 'Administration départementale du  21 venclémiaire a n  V .  
( 15 octobre 179G), parce qu'on leur reconnut un cachet 
cl'util ité phi lantl tropique: Leur cloche fut néanmoins con
damnée au silence, et en 1798 confisquée. 

Les Sceurs-Noires possèclont actuel lement, dans leur cou
vent de la rue de l 'Hópita l ,  uno cloche de 0 , 45 de diamètrc, 
avec l ' inscription suivan te .  

A. L. J.  Vanae1·schodt rnajo1· successor A.  L .  Vandengheyn 

me fitdil Lovanii 1866. Figurines : sa inte Elisabeth , sa int  
Augustin .  Die 12 decembris 1866 bapti�ata surn sub nornine 

Mm·ice Vincentii, patPino Rev. D .  Be11 ed0 Jos0 Respilleux 

past. dec. B. M. V. to1·1i . rnat1·iná Rev. AJatre Vincentio 

sar. nig to1·1i. superiorissá. 

Les rel igieuses Augustines, appelées Sceurs-Noires, n'ont 
q n'une comrnunauté de nom avec les anciennes So:mrs
Noires, el i tes d'Arctevie, établies autrefois à Tournai à 
Sa in te-Ca therine et en sui te rue Claqueden t .  

EGLISE DU BÉGUINAGE. 

On y trouva,  en 1709, une cloche du poids de 240 l ivres. 
En 1799, l'orfèvre Manesse acheta à la  n ation, pour 

300 francs, l'église et le clochor du béguinage, et les fi t 
bientót démoli r  ( ' ) .  La cloche avait pris auparavant J e  
chemin de la Monnaie de Lille. 

( l J  Bult. de la Suc. lti;;t. de To1m1ai, t .  VIII  p.  151.  



SÉMINAIRE J�:PISCOPAL. 

Ce fut primi tivcment le col lège des écoles l a tines occupé 
p<H' l es Jésui tes jusqu'à la suppression de la Compagn ie. 
L'abbaye de  Saint-1\Ianl l 'occupa en 1783. Sous Ie  régime 
français on en fi L l a  sous-préfecture de l 'a rronclissement. 

En 1 508, François Legrand ,  fondeur, y l ivra une petite 
cloche pesant cinq J ines ( ') . 

En 1709, eet étahl issement possédait  deux cloches cle 
1000 et 1 1 5  l iues, clont l 'une arnit été hén i te le  8 février 
HiG· 1 ,  par J'évêque de Tournai  l\Iax i rn il ien Vi la in de Gand (2). 
L ' invcnta ire dressé par Je comrnissai re du GouYernenient, 
Jo 23 septembre 1773, men tionne " au-dessus du gren ier 
une horloge aYec son cari l lon cornposé d'onze cloches, 
compris la cloche d i te domestique, et clans Je clocher deux 
cloches plus grosses '" Ces cloches cleYinrent la propriété 
des rel igieux de Saint-Médard j usqu'à la Révolul ion l'rançaise. 

HóPITAL NoTRE-D.urn.  

Aujourd'hui l 'J\cadémie de dessin.  
En 1709, on trouva clans le clocher de l'église de eet 

h6pita l  une cloche pesant  230 l ines. 
Le 31 août 1 708 , di t  Chotin ,  on Yenc l i t  pour être dérnolis 

les clochers des trois h6pitaux de Ja Yi l le : Notrn-Dame, 
Man-is et  Delplanque. Les registres de l 'Adrnin istration 
municipale n'en renforment pas l a  rnen tion . 

( 1 )  Mém .  de la Soc. Hist. de Tournai, t . • X.X , page 372. 

(2) AHCH .  DE L'ETAT A Mo:-is, Funds de l ' E vèché de Tou rnai . ,  Reg. du 
vi<:ariat, à cctte date. 
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HóPITAL DELPLANQUE. 

Auj ourd'hui  ! 'hospice des viei l larc ls .  
En 1745, i l  possécla i t  une cloche de 24!) l i Yres . 

ABBAYE DE SAINT-MARTIN. 

Le clocher de l 'abbaye, qui ne ren fr.rmait  aucune cloche 
en 1 606 ( ' ) fut détruit  par un ouragan et restauré en 1 0 1 2  (2). 

En 1 70!), l 'abbaye possècle, y compris son cari l lon,  trentc
trois cloches. Leur poids éta i t  de 7 500, 3400, 2700, 1 800, 

1200, 1 000, 530, 500, 400, 270, 260, 230, 170, 130, 120, 1 00, 

50, 38 . 35, 30 et  20 l i  Yres ; deux cloches pesaient  chacune 
1 100 hvres, deux 630, deux 00, deux 64, deux 40 eL deux 
25 l irres. Total 24 .3î i l ivres. Pendan t  le siège, les moinos 
avaient fa i t  'dópendre leun; cloches, l eur carillon et lc tam
bour de leur horloge C) aujourcl 'hui employé à !'horloge 
de Sain t-Piat e). 

En 1745, l ' inventaire constale le  mème effectif. 
L'abbé Jean Flameng (i" 1510) ava i t  fai t  élever Je clo

cher ('') qui fut détrui t en 1612 et y logea les cloches Afa1·ie 

et Stéphanie. Les cinq plus grosses cloches de l'abbaye 
avaien t  été fondues pour la p lupart du temps de Dom Jean 
du Quesne (1557 t 1582), 29e abbé du monastère, comme le 
clémontre leur i nscription ; et craprès ce que j 'a i  ra pporLé 
plus h aut  (§ Saint-Piat) d'un confl i t  entre les ógliseurs de 
Sain t-Piat et  les  fondeurs Duhcm, on peut supposer qu'el les 

( 1 )  Cousm, l ivre IV, chapitre 60. 

(2) Anctt. DE TOURNAI, Rt!g. 200 B, Consaux d u  1 7  juillet. 1612 .  

(3)  BIBL. DE TOURNAI, manuscrit 204, p .  37 .  

(4) CLOQUET, Tournai et  Toimiaisis, p. 271 . 

( 5) Galtia Ch1·i' tiana1 t. I l  I, col .  282. 
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étaient dues à ces fondeurs. Les cloches portaient les inscri p
tions suivantes ( ' ) : 

ANNA mihi  nomen . Meus uti l e  dat sonus omen.  
Dum fundo soni tum, pax sit et omne bonum. 

Anno mil lesimo quingcn tos jungite sexque 
Fusa fui monachis a tque Joanne patre .  

M 0  qui noverunt MARTINAM nomine clicunt. 
A n° MDLX monachis, abbate Joanne, fusam.  

Anno mil .  quingen . sexto velut uncl a  fluebam 
Quam mocló tu fixam cernis .  Res tempora mutant ! 

Est JOANNA mihi  nomen ; monachisque Joannes 
Prrefuit, abbatum bis clen us cleniquè quartus . 

MDLX. 

Nomine clum proprio rel iquas io pastor honorat 
Me benedic, Jesu ! sat BENEDICTA YOCOr. 

MDLXVI .  

Angelus i l le t ib i  M arire qui  prima salutis 
Dona tul it ,  nomen da t :  GABRIELA vocor. 

MDLXVI. 

Laudo Deum verum, plebem Yoco, congrego clerum 
Defunctos ploro, hostcm fugo, festa decoro. 

MARIA vocor. 
1506. 

STEPHANA fusa fui anno i50ö. 

( 1 )  AHCH. DE TouR>'iAI, Fonds Desmazières, carton 70 : dossier Saint-Jlfartin. 
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" Le 13 février 1 707, on clcscendi t  les clocl ies de  Sai n t
Martin a insi que celles d u  carillon de l'abbaye. Le poids ( ' )  
des cloches fut  passé à d ix  sous de France par l ivre ; on 
mi t  au rabais  l a  descente des cloches des couvents sup
primés " et on l'adjugea à 000 l ivres n. 

Il resterai t  à déterminer oü se trouva ien t,  en 1G06, les 
sept cloches clon t je viens de clonner l ' inscription .  

Peut-être la  clochette du Pare, mentionnée ei-après (due 
à Fiefvet, 1676) provient-elle d u  cari l lon d e  S<t i n t-Marti n .  
L'hótel-de-ville d e  Tourna i  e t  l e  Pare qui l'en toure occu
pent les locaux et les j ardins  de l'ancienn e  abbaye sup
primée lors de la Révolution française. 

CLOCHE DU PARC. 

La corrcction faitc ci-dnant au § Dispensaire Saint-Georges 

s'applique ici également. 

Peti te clochette avec l ' inscription suiva nte : Dominicq 
Fiefvet m'a faict à Lille. 1 676. 

Domini que Fiévet appartena it  à une famil ie de fondeurs 
l i l lois. Daniel et Nicolas Fiefvé ont fa i t, en 140:3, une cloche 
de Sainte-Catherine à Lille; Domin ique a fai t ,  en 1 669, une 
cloche pour l 'hospice Comtesse de la même vi l le ; François 
a fai t, en 1662, une cloche pour Erquinghem-sur-l a-Lys (") .  

( 1 )  La pesée 1 

(2) Brnr .. DE TOURNAI, rnanuscrit 218ter, page 350. 

(3) Epigrnphie du Noi·d, t, 1, p. 344; t. 1 [, pp. 493 et 683. Je dois ces 

renseignemenfs à l'obligeance de M .  l'abbé Th.  Leuridan,  archiriste des 

Facultés Catholiques do Lille, bien connu par Ie nombre et la haute valeur 

de ses travaux historiquc>s et archéologiques. 
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EG I . ISES DISPARUES. 

EGLISE DE SAINT-PJERRE. 

L'inventa ire de 1 700 et celui c le 1745 nous y font  con
naîlre cl i x-huit cloches. El les pesa ient 1GOO, 1 200, 800, 630, 
500, 350, 300, 250, 170, 125, 80, 45, 40, 30, 25, 20, 16 et 10 
l ivres ; au total G HH l ines. 

Onze de ces cloches data ient de 1G 10 .  A Ja séancc du 
Cha pi Lrc d u  20 févricr 1640, Je  c lwnoinc de Sleenhuys 
ra pporLa avoir visi té avcc le chanoine du Chambge onze 
cloches clesLinées à la paroisse Sain t-Pierre et les avoir 
trouvées d'accord; i l s  arnicnt aussi consLa té que Je clocher 
pouvai t  les recevoir. Le ChapiLrc autorisa la suspension 
de  ces onze cloches ( ' ) .  

L'une des anciennes cloches de cette paroisse porta i t  l a  
b izarre i nscription suivante : 

Pou1· se1·vi1· Dieu suy establie Et ch!J mese. 

Passé longtemps !& Et du nom de Pierre anoblie. 

En m ay l'a n  MD. X VI. 

Ung ti·ognon et ungne bonne langue 

Ce doibt esb·e bonne viande. 

L'inscrip lion · éta i t  accomp;1gnée de figun:is d'homme, de 
chien,  de cerf, et de langues, cc qui continue l 'hypothèse que 
cet te cloche appartenait  à l a  corporation des bouchers, tripiers 

( 1 )  ARCH. nu CHAPITRK, Acta Capitul" ultimà febr. 1640. - Bult. de la 

Sric. hist. de Tournai, t. XV, p 293. 
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et charcutiers dont les boutiques furen t  touj ours communes 
dans Je quartier. CeLte cloche, la seconde de Saint-Pierre, 
fut vendue par les marguil l iers de la ca thódrale de Tourna i  
à ceux de la  paroisse de Leers-Nord , pour Ie prix de 2050 

francs, à raison de 3 francs Ie kilo, tous frais  de trans
port et de montage compris .  Elle p0sa i t  588 ki log. et 1/2. 
On la sonna  pour la première fois Ie 8 décembre 1 846 . On 
l 'a refonclue en 1!103 ( ' ) . 

La paroisse Saint-Pierre fut snpprirnóo et rattachée à 

cel le de Notre-Dame en i803 ; l 'église, d'abord conservée 
comme ora toire puhl ic, servi t en 1 8 1 2  de cuisine po·puiai  re 
à l 'usage des indigents, puis de temple protestant ;  elle fut 
démolie,  au nom de l 'hygiène, en 182 1 C). 

EGLISE SAINTE-CATH ERINE.  

Elle étai t  si tuée sur l 'emplacemen t actuel de I 'esplanade 
et fut démol ie lors de l 'établissement rle l a  ciladel le sous 
Louis XIV. La paroisse éta i t  fort petite et toute composée 
de menu peuple ; Jes seules famil ies pa triciennes qni  y 
résidaient étaient les Succre de Bell a ing et les Luytens 
d'Esparqueaux. La majeure partie des maiso11s de la paroisse 
furent rasées; le reste de la paroisse fut annexé à Saint-Piat 
ou à Sai n t-Maur. L'église elle-rnème fut dérnolie Ie 2 mars 
i67 1 ;  mais à l a  fin de cette mêrne année il subsista i t  encore 
des con testa tions en tre les égl iseurs de Saint-Piat et ceux de 
Sai n te-Catherine (3) sur l 'application de l 'acte du i1 mars 

( l ) Extraits des archives p·iroissiales de Leers-Nord, commu niqués par 

M. Desablens, révérend curé. 

(2) Bozrf:RE, op. cit., pp. 157 et 162 .  

(3 )  ARCH . DE TouRsAr, Reg. 6 1, page 4ll  RPg. 221, 37 H,0• 
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1671 ,  par lequel les vicaircs-generaux, secle vacante, et Ic  
Chapi tre de Tourna i  supprimaient la  paroisse ( ' ) .  

En ce qui  conceme les cloches de  Sainte-Catherine,  nous 
rel evons dans eet acte I e  passage suivan t  . 

. . .  Et quant aux biens de la fabricque, des pauvres, ornemens, 
va�e3 sacrez et non sacrcz, cloches, plomb, bois, ferraillcs, tu-illes 
et générallement tous les matériaux et autres etfects appertenans 
à ladite paroisse, à causfl que pour l 'opposition des paroissiens nous 
n

'
en avons sceu prendre parfaicte cognoissance, nous surcéons <l 'en 

disposer j usques à ce qu'en serons inforrnez ·à fond, à quel effect 
nous ordonnons aux déscrviteur, mergliseurs, pauvriseurs et tous 
autres administrateurs et dépositaires des biens meubles et immeu
bles de ladite paroisse de nous administrer les comptes, criées, 
inventaires et aut.res munimens y servans, affin qu' iceux veuz nous 
puissions en disposer selon droict et raison.  

Je n'ai  pu rien découvrir de  plus. 

EGLISE SAINT-NICAISE. 

On y trouva quinze cloches en 1709. El les pesa ient 2400, 
2000, 1700, 1400, 350, 250, 140, 125, 110, üü, 50, 40, 25, 20 
et 15 l ivres, soi t  un Lo l él l  de 8715 l ivres. Les plus peti tes 
consti tuaient un ca ri l lon clont une chanson cl isait en 1770 : 

Il n 'y a plus beau carillon 
Qu'à l'église Saint-Nicaise . . .  

Le clocher avait gra ndement souffert d u  s1ege de  1709, 
comme celui  de Sain t-Piat  et de la M adeleine. Les mar
gui l l iers de ces paroisses soll ici tèren t  l ' intervention du  
Chapitre, pasteur principal des églises de  la rive gauche Le 

(l) IBID" Reg. 220, 211 H,o. - ARCH. DE L'ETAT ..1. MONS, Fonds de 

l"EvêcLé de Tournai, Reg. 19III, à eet te date. 
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Chapitre étai t  peu disposé à interven ir en ce qui concerne 
les deux dernières ; quan t  à Saint-Nicai se,  il consen tit à 
payer les 2000 Livres FJandrcs qu'il  fa l la i t, mais à l a  
condition qu'on ahaisserait le  clocher délabré ( ' ) .  Les 
paroissiens le firent réparer et accrurent le nombre de  
leurs cloches. En 1745, on en trouve d ix-sept du poids 
de 2525, 1673, 1 182, 963, 784, 536, 357, 265, 158, 123, 120, 
80, 55. 42, 24, 22 et 19 l ivres : total 8932 l ivres. Deux des 

. cloches de 1709, la ze et la  4°, avaient été l ivrées à l a  
fonte e t  transformées e n  quatre nouvelies, I a  3°, l a  4e, l a  
5e e t  l a  5e de l ' inventaire de 1745. 

Les archives de Tournai  ne m'ont l ivré qu'une note 
insignifiante sur les cloches de Saint -Nicaise (2). 

La paroisse . de Saint-Nicaise fut supprimée en 1770 ; 
l'église fut démolie (3) et ses habitants répartis, malgré 
leurs protestations (�), entre les paroisses voisines de Saint
Quentin et de Notre-Dame ; quelques-uns furent  annexés à 
l a  paroisse d 'Ere. 

Que devinrent ses cloches ? L'art.ic le VII de l 'acte épis
copal de suppression indique assez qu'clles clevaient être 

(l) ARCH . ou CHAPITRE, Act. Capit" 7 octobre I 709. 

(2) • Sur la représentation faite par Antoine Rys carillonneur que Ie sr Caret to 

prêtre et Ier clercq profitoit du droit de cloche et qu'il estoit en diffaut d'y 

veiller, requérant qu'il luy seroit accordé quelque chose pour en avoir soi n ,  

SUI' quoy ouy !edit sr  Carel te q u i  a offert d e  l u y  donner 4 8  patars par a n  

c e  q u i  a esté accepté par !edit Rys • .  " " 2 I  janv. 17I4.  ARCH. DE TOURNAI.  

Reg. 4521 B, p.  52. 

(3) L'évêque de Tournai., comte de Salm, supprima .la paroisse le 19  j u i n  

1 770. Un décret du Conseil Privé invita Ie I 5  novembre les Consaux à faire 

démolir I 'église sans délai .  

(4 )  Voir Hov1m1:ANT, t.  921 Ier fäscicule, pp. I86 à I9I, et BozIÈHE, op. 

cit., p. 2I6. 
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4 
Yendues pour diminuer les charges de la paroisse sup-
primée, charges réparties entre les paroisses auxquelles 
on a ttribuait  les paroissiens de Sain t-Nicaise. Mais les 
marguil l iers de Sa int-Nicaise n'étaient pas d isposés à se 
la isser fa i re .  A la fin de l 'année 1770, comme on commen
çait à démolir l'égl ise, Je Chapitrc s'adressa à Dom Robert 
Delezenne, abbé de Sa int-Martin ,  pour qu' i l  permit de déposer 
l es cloches dans la cour de son abbaye : on ne savai t  oü 
les mettre pour l es soustra ire aux revendica l ions des égl i 
seurs dépossédés. L'abbé donna son consentement ,  mais les 
cloches étaient à peine remisées dans l a  cour de Saint
Martin que les égliseurs de Sai n t-Nica ise déposèrent  une 
protesta tion j uridique en tre les mains de l 'a lJhé pour main
tenir  leur propriété. "Gne seconde ten ta tivo du  Chapitre 
n'eut pas plus de succès ( ' ) .  Je n 'a i  pu jusqu'ici découvri r 
quel fut Ie sort de ces cloches. 

( 1 )  BrnL.  CO)l�!UliALE DE TouRNAI, l\ls 218t•r, rlit R'gisti·e des vtJtures de 

Saint-b{artin1 page 15. 
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La comparaison de tan t  de cloches permet d'étaLlir quel
ques conclusions hasées sur la statistique. 

L' indice �· ou rapport entre Ie  diamètre et la hauteur 
d'unc cloche, est une donnéc qui n 'est pas constante. I l  
varic non-seulernen t selon les s ièclos, mais rnêrne selon les 
fornleurs d'une même époque . On peut cepe:ndant dire qu' i l  
est  assez constant c lans les fahricats cl'un même fondeur. 

Théoriquement on cl iv ise Ie cl iamètre d'une cloche en  
15  parties appelées bord. Dans la pra tique, J e  bord est plus 
considérable ; il est d'un quinzième du d iamètre, plus J e  
L iers de c e  quinzième, plus encore J e  quinzième de  ce 
quinzième. 

Soi t  donc D Je  d iamètre d'une cloche, le bord sera 
D D 

B - .Q + 15 + .!.5. - 15 3 15 

ou , pour une cloche de 1 rnètre de diamètre, 93 mmt 332. 
La hauteur varie, dans les cloches anciel) nes, entre iO 1/2 et 

1 1 1'2 borcl s ;  H bords est Je  chi ffre Ie p lus ord inaire. Les 
cloches modernes ont une l 1au leur do 1 1  bords à 1 1 1/2 bords 
dans les calculs de gabar i t du fondeur, mais  som·ent  elles 
ont plus et on peut admettrc que la proportion l a  plus 
hahi  tuelle  est {:} = H ,  c'est-à-d ire que Ie diamètre égalc 
1 ,25 fois la  hauteur. Le cliamètre doit être mesuré bords 
compris .  La hauteur se prend entre Je plan horizontal qui 
passe p<i r  Ie sommet de la calotte et Je p lan sur lequel 
reposerait  la cloche placée sm Ic sol .

. 
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Le poids  d'une cloche est d 'environ 550 à GOO kilog. par 
iOOO mmt. de diamètre, avec progression cubique. 

P = D� x GOO ki log. (Michiels) . 
Le poids cl'une cloche est a u  poids  d'une autre comme 

le diamèlre de l 'une est au cube du poids  de l 'autre 
(Golenvaux). 

I l  n 'y a pas de rapport constan t  entre Je  poids d'une 
cloche et Ie ton chromatique qu'elle sonne. Le même ton 
peut être clonné par des cloches de poids d i fférent. C'est 
ainsi que, pour n'en c iter qu'un exemple, le même ton 
FA est donné avcc le  même timbre chromatique par 
5 cloches de Tournai : 
Belfroi N° 5 n. ll05. P. 850. H .  820. Vanaerschodt 1873 . 

Cathédrale. Ele11th1?re. D. l l 83.  P.  1 100. H.  1 000. M ichiels 1898. 

Notro-Dame. Philippint.  D. 1 120. Bolléo 1846. 

Sai nto·1Iargnerite. N° 2. ll. 1 1 40. P.  912. H.  905. Michiols 1 89'.J. 

�aint- P iat. Octaûe. ll. 1 370. H .  1 1 90.  Bol lée 1847. 

La gradation chromafürue des cloches ne correspond pas 
non plus à une progression mathématique de leur poids, 
ni de leurs dimensions, même pour une série sortie des 
a tel iers d 'un même fondeur.  Dans Jes cari l lons constitués 
de v ieux et de nouveaux timbres, on remarque mm dis
cordance dans le rapport du ton aux dimensions. 

C(willon du betf1 'oi de Toiwnai : 
Fa . 
Fa �· 
Sol .  
Sol H. 

Mi. Diamètre 30G. 
Fa . 323. 

Sol .  
Sol t. 

285. 

28\) .. 

Bord 79. ( i873). 

82. ( i755). 

7 1 . (1744). 

70. ( 1755). 

(i873). 

( 1754 ) . 

(1754) .  
( 1 873). 
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La. Diamètre 2î5. ( L754 ) .  

Si . 255. Bord 22 . (18î3). 
Do. 255 . 25. ( 1 754). 

Carillon d' A lost : 

Fa �. Poids 238. Vanaerschodt (moderne). 
Sol .  268. Duméry (ancienne) . 

LA .  29,5 .  Duméry. 
LA �. 35,5. Vanaerschodt .  
Sr .  26,0. Duméry. 
Do. 28,5. Vanaerschod t. 
Rf:. 18,5. Duméry. 
Rf; ij. 2 1 ,0.  Vanaerschodt. 

Carillon de Steenoclwr:::eel : • 

RÉ �. Diamètre 325. Bord 24. Jordens 1635. 
M r .  350. 28. Vanaerschodt 1880. 
FA . 315 . 23. Vanclengheyn 17:J3. 

Crwillon de Hal :  

Rf:. Diam.  353. Bord �:3 .  Poids 28,5. Pierre Vandengheyn 1û51 

RÉ. 360. 28 32,5 .  Jan van Laer 1747. 

H É �. 305. 21 18 :�. Jan Declerck 1GG1 .  

Rf: � · 305. 30. 35 ,8 .  André Vandengheyn 1îû1  

M e. 338. 23. 23 , 5 X 1î21  

FA. 330. 28. 25,0.  Guil l .  Witlockx (fin xvue) 
FA R· 295. 25 . 20,9. Pierre Vandengheyn 1G54 

FA #. 325. 25. 19,8.  Jordaens Smets 1711 .  

Ce dernier exemple esL particulièrement concluant.  
Les 24 timbres du ccwillon de Saint-Brixe à Tournai 

peuvent être répartis en quatre groupes : ceux de Barbieux 
fils,  ceux de Fli ncon,  celui de 1700, celui de 1750. Lais
sant de cóté les clocl ies non da tées, on constate que le 
rapport entre les dimensions et Je ton est différent entre 
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chaque catégorie et que proportionnellement les plus ancien
nes sont plus légères relativement au  ton . Cela t ient peut
être à la composition clu métal sonnant. On remarque d u  
reste une différence tres· appréciable dans la  teinte d e  l a  
pa l ine ; l a  pa tine Yerdatre des cloches de Barbieux fils  
suffira i t  presqu'à l es faire reconnaître. 

* 
* * 

Et  si maintenant nous comparons en tre olies, a u  point 
de Yue de leur épigra ph ie, les nombrcuses c loches crue 
nous Ycn o n s  c lc passer en ren1e, après Jes avoir rangécs 
selon l 'ordre cl 1 ronolog ique, nous rernarc 1uerons d'abord 
que les cloches •ancienne3 portent autan t  de noms mas
cuJ ins r1ue de noms f'éminins,  tandis que les cloches modernes 
portent tou tcs de.,; noms fémin ins. Ceci nc préscn t e sans 
cloute qu'une minime importance. Ce qui est plus curieux 
à consta ter, c'est que, en règle générale, les inscriptions 
moclernes son t beaticoup plus prolixes et dénotcnt Ie souci 
pla isant  qu'ont nos contcmporains de fa ire pa�ser leurs 
noms et qual i tés à l a  prospéri té ; certa ines cloches sont, 
à eet égard , de nais monurn ents de Yani té baYarcle .  

!i: 
* :j: 

l"n détai l qui pourra in téresser Ie l cctcur, c'est le prix 
des cl oches à l 'époque actucl lc .  Il résnl te de  clocuments 
que j ' a i  eus en main qu'on peut Je fixer comme suit : 

Timbres de moins de 2:5 kilog. : 4 frs. Je k i log. 
de 25 à 40 3 frs . so 
de 40 à 50 3 frs . 40 
de 50 à 150 3 frs . 25 



Cloches de 150 à 300 

de 300 à 500 
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* 
* * 

3 frs. 10 

2 frs. 90 

Je reviens ic i  a u  cari l lon de la  cathédrale  de Tournai 
et au fameux François Mignot dont j ' a i  parlé ci-devant 
(page 31).  

Le caril lon fut établi en 1576 ; i l  était logé dans le clocher 
de la Trei l le. Il y avai t  j usque là deux batteleurs de cloche 

à l a  cathéclrale. En  1594, après rapport d 'une commission 
spéeiale, Je Chapi tre nomma Jean-Louis Lesar in tympa

n i::.atorern carnpanili de Ze Treille. Gelui-ei dut se démettre 
de cette charge en iü45 et le Chapi tre eut quclque peine 
à lui trouver un remplaçant compétent.  Dominique Leclel'cq 
et Gaspard Bourla démissionnèrent après quel ques mois 
d 'exercice. C'cst alors que se présenta François Mignot, 
cari l lonneur d'une paroisse de Lil le .  

I l  fut examiné sur ses conn aissances mécaniques et musi
cales, on s'enquit de sa vie et il fut aclmis à prêter sermeht 
devan t  le Chapitre assemblé, et officiellement i nstitué caril
lonneur. de la cathédrale de Tournai ,  aux charges et émo
luments attachés audi t  office. 

Les fonctions de sa charge consistaient à entrctenir  l e  
cari l lon, -c'est-à-dire à raccommocler les fils d'archal b.risés, 
à les a l longer ou raccourcir selon le besoin, seul ou à ses 
frais,  l a  Fabrique lui  fournissan t  le fil et l 'outil lage. I l  
<leva i t  garder soigneusement la  clef d u  clavier, et caril-
1onner selon les règlements, à savoir : trois quarts d'heure, 
en com mençan t  un quart cl 'heure avant le  premier coup 
pour fin ir  avec le dernier coup, les jours de gTande fête, 
aux offices d 'évêque, de doyen , etc . ;  une c}emi-heure avant 
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Jes grand'messes, vèpres, salut, 1·eco1Yla1·e, messes et grands 
saluts du Vénérable. 

Il ne pouvai t  cari l lonner à la réquisition de personne 
sans une permission écri te des maîtres de la Fabri que ; i l  
promettai t  en outre d e  ne  pas s'absonter sans leur congé 
ni sans avoi r  pourvu à son remplacement, même en cas 
de maladie. 

Le Chapitre n'eut d'abord qu'à se féJ ic i ter de l'acquisi t ion 
qu' i l  avai t  fa i te .  Mignot étai t  un  artiste carillonneur, un 
virtuose qu'aucune fa tigue ne  rebutai t, doux et presque 
p ieux dans son jeu, n 'aya nt poi nt  son parei l  pour adapter 
ses fantaisies cloche-toquantes aux solennités ecclésiast iques, 
grave en carême, pi teux Je Vendredi-Sa int ,  triompliant à 
Päques, solennel à J a  PentecotP, alerte et pimpant à l a  
Procession d e  l a  Vi l le, plaintif  aux anniversaires d e  deu i l ,  
délicat e t  bucolique à Noël . Le  Hl n ovembre Hi49, Ie Chapitre 
lu i  accorda un logement gra tis .  Tout allait  bien ; entouré de 
l a  considération générale, hien logé et grassomont sa larié, 
M ignot songea à se marier. A cette occasion il réclarn a Ie 
vin de ses noces accordé trad itionnellement aux suppóts 
de J 'égl ise. Bien qu'il  n'y oût aucun droit, les présents de 
vin étant réserYés aux clercs r1u i  portaient la robe, il reçut 
six quennes de Bordeaux rouge (près de sept l i tres) et fut 
i nscri t sur la l iste do ceux à qui la caye du Chapitre fa isa i t  
anm.i.ellement une d istrilmtion do v in  le jour de Ja grande 
proGession . 

Ce v in  n'éta i t  poi n t  sans Yortu et malheureusement 
Mignot y prit goût .  Bientót J e  Cha pitre dut lu i  adresser 
des remontrances propter crebriorem popinarum frequen
tationem, vel vespertinam ! M ignot prom i t  cle s'amender. 
Serment d' ivrogne.. L'infortuné en vint  à boire comme un 
lansquonet. Le jour d e  la  procession de Notro-Dame, en 
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1656, i l  s'aventura dès le matin dans ün tripot avec u n  
de ses confrères, s'attarda à j o uer aux dés e t  s e  vit  
bientót hors d'état  de monter a u  clocher. Son confrère, 
pour ne poin t  le laisser cl ans l 'embarras, s'avisa de l e  
rem placer, l'csprit e n  gaiLé ; e t ,  a u  grand scandale d e  

toute l a  ville, a u  moment 011 l a  procession s e  metta i t  e n  
marche, on enLencl it tout d ' u n  coup les cloches du carillon 
de la cathédrale m êler au ch ant des hymnes l i turgiques 
Jes couplets b?-chiques d'une chanson populaire : 

Bande de gueux, voulez-vous danser 
Le branie, Ie branle ? 

Bande de gueux, voulez-vous danser? 
Le branie va commencer. 

Le Cha pitre manda Mignot à comparaître Ie 17 mai ; 
on le tanç.a d' i mportance et o n  l ui elij oignit d'accommoder 
désormais son jeu au chan t  de l 'Egl ise, lusum suwn 

cantui E'cclesice respondere cw·et. 

Tant d'indulgence encouragea Mignot plutót que de l e  
corriger. Il sentit qu'on avait besoi n  de lui  et i l  abusa 
de cette situation toutes et . quantes fois son vice l'y sol
l icita.  En 1667, son salaire fut réduit  à 376 E 14 s. flandres. 
Il trouva tout n aturel de se montrer plus nègligent et de 
n'en donner aux chanoines que pour leur argent.  Le 

20 octobre 1669, Ie Chapitre excédé l ui donna sa démission ; 
mais a u  bout d'un mois, faute de pouvoir l ui trouver 
un successeur, on dut le réin tégrer dans sa charge ! Mignot 

mourut, · comme j e  l 'ai  dit, en novembre 1676. Il avait  
j ustifié le proverbe populaire : boi1·e comme un sonneur ! ( ') . 

* 
* * 

(1)  Cf. Souvenfrs ret(qieux de Lille et de la région, mars 1892, p. 44. 
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Il n'est pour a insi  d ire point  de  nos concitoyens qui 
n'ait répété pla isamment qu'à Tournai  il y a cinq clochers 

et quatrn sans cloches. La consonnancc de ce dicton per
met une équivoque pla isante : on d i t  cinq clochers et quat?·e 

sans cloches, et on la isse sous-entendre quatre cents cloches. 

Chacun paraît convaincu que les cinq c lochers sont ceux 
de notrc cathédrale, et le roste du d icton , manifestement 
erroné, passe avec l e  restc, bien qu' i l  soit notoire, pour 
la  plupart des Tournaisiens, que trois cloch

_
ers seulement 

de la cathédral e  n 'abritent point de cloches. 
Mon grand-père prétendait qu'avant la Révolution fran

çaise, le dicton étai t  tout autre et qu'on l'énonçait  a insi : 
Tournai aux chint (cent) clochers et aux quatre chints 

cloches. 

Qu'il y ait eu réellement dans Tournai ,  cent cloche1·s, 

l a  chose peut paraître douteuse ; les anciennes gravures 
n 'en montrent certai nement pas un si grand nombre. 
Cependant, si l'on veut bien se souvenir que bon nombre 
de veuvés et de fond ations ont eu un modeste peti t clo
cheton et qu' il y avait  par-dessus le  marché des clochers 
sans cloches dans certains couvents pauvres et des tourel.J.es 
purement orncmentales au-dessus de d iverses églises (façade 
de la cathéclrale, de Saint -Nicolas, de Saint-Quentin) et de  
monuments publics ou  privés (Ie Mont-de-Piété, le  refuge 
de l'abbaye de Saint-Amand, l'évêché, par exemple), on com
prendra que le populaire a it naïvement fai t  état de cette 
abondance de clochers et en a i t  chiffré le nombre à cent. 

Quant aux quatre cents cloches, c'est une autre affaire. 
Mes recherches n'ont abouti qu'à un maximum de 357 
cloches recensées à une même époque, en 17 45. J'ai relevé : 

en 1709, 331 cloches ; 
en 1734, 316 cloches ; 
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en 17 45, 357 cloches ; 
en 1747, 338 cloches ; 
en 1753, 352 cloches ; 
en 1773, 316 cloches. 

La conclusion est que si le d icton actuel cinq clochers 

et quat?·e sans cloches est fau x, Ie d icton ancien cent clochers 

et quatre ceiits cloches, sans être tout à fait exact, s;appro
chait bien plus de la vérité ;  et cette proximité de l a  verité 
me fai t  penser que ce tte seconde version doit être con
sidérée comme ayant réellement. fait partie des locutions 
populaires tournaisiennes . 

Dr F. DESMONS. 
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N O T  E S  

ARTISTIQUES ET ARCHÉOLOGIQUES 
SUR 

LA PROVINC E D'ANVE RS 

Lors des mul Liples visites, que nous arnns fa ites liU nom 
du Corn i tó provinci a l  de la  Cornmission royal e  des mom1-
men Ls, cl ans  J es égl ises et au  tres conslructions publ iques 
de la province d 'Anvers, nous avons rencontré à rna intes 
reprises des objets d'art ou des monuments d ivers qui 
offra ien t un  i n térêt remarquable. I ls vala ien t mieux qu'une 
modeste mcntion c lans les i nventaires officiels. Au point  
de vue artisti que, arch6ologique ou h istoriqu<", i l s  mérita ien t 
incontestablement une description cléta i l lée .  D'autre part, 
l es recherches rrue, depuis  cle nombreuses années, nous 
avons poursuivies dans Jes d ivers rl épóts c l 'archives, nous on t 
fa i t  clécouvri r p lus d'une fois  des cloeumen ts inédits, four
nissan t  cl 'uti les ind ica tions au sujet de monuments encore 
exi stants,  ou bien d isparus depuis Jongtemps .  Leur publ i
cation pouvai t  offrir une réel le  uti l i té pour l 'h istoirn du 
passé artistique de la province d'Anvers. Nous avons clone 
cru bien fa ire en réunissant en une no tice l es documents 
puisés à ces d iverses sources. Nous en publ ions ici  une 
première sér i c .  



1 .  - B O U C H O U T  

CONSTRUCTION DE LA TOUR DE L'.ÉU L ISE .  - LIVRA ISON 

D'UN BUFFET D'ORGUE.  

L'égl ise cle BoucHOUT a (• té, i l  n'y a pas hien longtemps, 
complètement reconstruite .  Il para î L  que la démol i t ion de 
l a  tour s'imposa i t ,  en raison des cra intes existant  au sujet 
de  son degré de sol id i té .  Cette crainte ne  deva i t  guère 
être bien fondée, puisqu' i l  fa llut, lorsrrue la démolition 
fut entamée, renoncer aux procédés ordinaires, reconnus 
inefficaces . On fut ohl igé de réclamer Je concours de  l 'armée 
qui ne trouYa d 'autre moyen pour vaincre la résistance 
incroyable des mat6riaux, que cle fa ire sauter à coups de  
mine, les pans cle mnrailles récalci trants.  

Cette tour, d 'une sol icl i té si extraordina ire, avai t  été hatie 
dans l a  première moi tié du xye siècle .  En effet, un acte 
scabinal nous clonne la date exacte de  cette construction .  
C'est Je  1G août 143 1 ,  que Jean Yan den Haselclonck s'engagea 
à construi re la tour en maç.onnerie,  au moyen des matériaux 
qui deYaient lui être fournis par les marguilliers de l'égl ise. 
La femme du constructeur, C<1 tl1erine Ardemiekens, de son 
cóté, pri t l 'engugement de terminer les traYaux dans Je  
cas ou son mar i  Y ienclra i t  à mourir aYant  l 'achèYement 
complet de l'église. D'autre part, l es marguill iers promirent, 
clès que la tour serait  construi te jusqu'à une hauteur de 
20 piecls, de fa ire don à Yan den Haseldonck d'un cheYa l et 
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d' instruments de travail ( ' )  ou d'une gra tification pécunia ire.  
Voici copie de cette pièce importan te (') : 

Jan van den Haseldonek bekende dat hy den torre vander kerclrnn 

van Boechout ghenomcn heeft te maken van metselryen elke roede 

voer X mottoenen X I I I  1 /2 voer eiken mottoen ende dat hy cla ir  

werken sal tallen tyde als hem de kerckrnecsters stotfe leveren sullen, 

en waert dat hy aen den voerscreven torre yet meswrachte dat 

hy der kerken dat oprichten sou de ter we rel ude pryse unde obi i

ga verunt se et sua. Ende wairt dat zake dat de voerscreven Jan 

aflivich worde voer ende eer den voerscrevcn torre volmaect waere 

soc quam mede voer ons Katlyne A1·demiekens syn wyf met Janne 

haeren man geloefde de selve voirwaordc te voldoen cum se & suis 

salvo dat so wanneer den voerscreven torre XX voete hoghe ghe

wraeht sal syn vander eerde opwai i·t d::it dan de voirscreven kerc

meesters cose hebben sullen weder zy den voersereven Janne leveren 

sullen een paert ende een ghewint ende met dat clair toebehoirt 

oft dat zy hem vande voerscreven XX voete opwaert van elke roeden 

XII der voirscreven mottoene gheven sullen. 

Fiat lettera soluto modo pro pinsoribus XVI augusti. 

B I l I  guldens. 

* 
* * 

Plus tarcl, l'égl ise de Bouchout eut besoin d'un nom·eau 
buffet d'orgues. Celui -ci lui fut donné en 1739, et nous 
avons retrouYé Je contrat de sa constructi on C). Le 24 jmwier 
1730, nn accord officie! fut dressé entre Laurent van den 
Poel , v icaire de Bouchout, et  Pierre Sjonghen, échevin ,  

( 1 )  Le texte porte ghewint, C!U i  à proprement parlm· peut se traduire par 
" treu i l  " ·  

(2) Arch i 1·es commn nales d'Anvers. Aetes scabina11x .  A0 1431,  Il,  f" 321 V0 . 
(3) Archives communales d'Anrnrs. Min utes du notaire Baltbazar van den 

Be1·ghe. 
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d'une part,  agissa n L  a u  n om d u  d rossa rt,  des échev i n s  

e t  de l a  cornmurnu!L{\ et d 'autre p a r t ,  J éróme Con vent,  

ch a rpentier,  h a b i ta n t  Con tich . Le b u ffe t  et  la balustrade 

d eY a iont  être confecLionnés en bois de p remière q ual i té , 

donL  l'épa issour fut soi gnousomon t spéci fi éo pour los d i vor
sos pa rti es de l '  ouvrnge. Lo trava i l devai t ê tre expertisó 

p a r  d es gems compéton ts anmt cl 'êtro a ccopté. Le prix fu t  

1i x 6  à m i l  I e  tlori ns ,  payablos on cl i rnrsos fractions échel o n 

néos. C e  Lran i l  deYa i t  êLro assez prompLement exécuté, 

d e  rn a n i èro à ne pa s fa i re a tl.enclre Ic  fac teur d'orgues. 
Voi c i  reproducLion du con tra t relat i f il ceL Lo Lransaction : 

24 Januari 1 730. 

Comparerde d'heer Laurentius van den Poel onder pastor vande 

prochie van Bouchout ende Petrus Sionghen dienende sehepcnen 

der yoorscreven prochie, alle lnyde als ghecommitteerde van die dros

saert, schepenen ende de vernaeste ghegoyde noopende het aen

bestceden van d'orgel lrnsse aldaer ter eendere_. ende Jeronim us 

Conrnnt sr·hrynwercker van synen Rtiele inghesetenen alhier tot 

ContiC'h ,  wekk voorscrcYen twee i0rste comparanten bekende ende 

verclaerde aen hem tweeden comparant aenbesteedt te hebben de 

voorsereven orgel kasse in  hunne kercke tot Bouchoudt den twee

den romparant alhier present ende de voorscreven kasse op de eon

ditien naervolgende accepterende , voor eerst soo engageert ende 

oul igecrt hy aen neemer tot de voorscreven kasse ende den thuya 

te leveren schoon drogh hout sonder speek ofte weeren te weeten 

de steylen rnn de kasse 2 duym, reggels 2 duym 1 1 /2 en vytf 

quaert duJmS a lles volgens het model aen hen aenne�mer ghethoondt, 

de vergeevingh van den thuyn nm het oesael 2 duym, het eyscr 

werck soo leeden sloetcn als anclersints sa! hy aen neemer moeten 

becosteghen midtsgaders de best handerye, ende de voorscreven kasse 

met den ibuyn te maecken ende ter plaetse te stellen sonder cost 
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opt last van hun aenhesteeders, t 'welck alsoo ghceffectueert syncle 

ml ter visitatie en examinatie staen van meesters by hun aen

besteeders daer toe t'assumeren is boven dat sy aenbestceders sullen 

leveren t 'huner coste de vier binnen steylcn van de pillaeren, die 

den .aenneemer sal moeten becleeclen met waegben scheelt, alles 

volgens morlel ,  claer en boven sal hy acn neemer noch moeten leveren 

twee cniel bancken, met twee schappruykens op het voorscreven 

ocsael ,  waer voore sy aen besteeders aen hun aen neemer hun syn 

obligerende te bethaclen eene somme van duyssnt guldens courant, 

d ' ierste payement contant te weeten dry hondcrt guldens, 2 paye

ment Vfln clry hondert guldens als werd: ghestoert sal syn, en de 

resterende vier hondert guldens alst werck hehorelyck sa! gheYisi

teert en goedt ghekeurt wesen ,  alles ende het voorscreven werck 

sal hy aen nemer weten ghevuedt hebben clatter den orgelmaecker 

daer niet er is na.er wachtende, met welcken wetraete partyen syn 

verclaere waer voore sy syn verbindende hunnen persoon en goe

deren roerende en onroerende, &c. constituerende sy comparanten 

onverdercoepelyck . . .  en alle tschoonder descr over te gaen en te 

compareren soo voor syne majesteyt in raede van Brabant, sche

penen van Conticq, Bouchouclt en voorts voor alle anderen clusdae

nighe heeren,  hoeven, wetten en ghrerechten daer het de comparan

ten goedt dunckt en gelieven sa], en het, gene aldaer vemieuwende en  

ver kammende bun comparante i n t  onderhouclt en  volbrenghen vant 

geene voore vrywillieglyck te doen ende laeten wedernemen tot coste 

vande ghebreckelyck &c. actum ut supra ter presentie van Anthonii 

van Dyck, Henclrick Laermans en Franssus Lemmens als ghetuygen. 

L. Vandenpoel, vice past in Bouchoudt 

pr Sionghens 

Hieronimus Convent 

Hendericus Laeremans 

B. van den Berghe .  • 
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l l . - C O N T I C H  

CONSTRUCTIOl\' D'UN TABERNACLE. - ÜSTEl'iSOIR DU 

XVll ie SIÈCLE . - CALICE DU XYI1° S IÈCLE. - PIERRE 

TOMBALE DE LA FAhI I LLE VAN HOVE. - CHCEUR 

DE L'fowm. - CÉRÉMoNms FUNÈBRES. 

L'égl ise Sai nt-MarLin,  à CoNTICH ,  est une des plus an

c iennes de la  proYince d'  r\1wcrs. Malheurensemen t ,  des 
hàLimon ts primi Li fs i l  nc subsisLe plus que la tour. Celle-ci 
consLi Lue un des 'derniers spécimcns de l 'art roman en co re 
cxisLanL clans les en v irons d'A1wers. Construi Lc en pierrcs 
hlanches, el le  est formée d'un rcz-clc-chausséc, surmonté 

de deux étages ornés d 'arcatures simulécs et percés de 

quelqucs haics en plein cintre. El le  est surmontée d 'une 
flèche aiguë, fort élcvée, couverte cl 'arcloiscs et couronnée 

par une croix en cuivre de stylo renaissance.  A cc dernier 
stylo apparLicnt aussi Ic porLa i l ,  accolé plus tard, en guise 
d'cncacl rcment, con Lre la porLc d 'cn trée principale, sous 

la  tour ;  i l  porto la date de i 708. Le chceur, báLi en bri
ques avcc cordons en picrrcs blanchos, dénotc encorc Ie 

stylo oginll du XYI0 siècle . Les bas-có tés sont  modernes 

et n'offrent aucun caraclèrc. 
C'est clans cctLe église qu'on résolut, clans les premières 

années du xv1e siècle, cl'écli fier  un tabernacle.  Il s'agi t ic i  
cl 'une de ces constructions isolées, placées orclinairemen t 
sur un des cótés du chceur, et construites en forme de 

tourellcs ajourécs et  ornées de c lochetons.  Le tahernacle 
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de Léau constitue l e  type l e  plus parfai t  des monuments 
religieux de ce _genre. 

Ce fut le 20 novembre 1507, que les margui l l iers de 
l 'église de Contich passèren t un contra t clevant  les éche
vins d'Anvers avec Jean Leeuwercx et Michel van Rystle
beycle, tai l leurs de pierres. Ceux-ci s'engageaient à cons
truire ce tabernacle en pierres cl' A vesnes : een sacraments 

huys van goed custbaer steene van Abènes die men hout 

voe1· den besten. Le tabernacle cleva it être haut de 28 pieds 
et deva i t  coûter 20 l ivres de gros. L'église ne pouvai t  être 
forcée de  nourrir l es ouvriers pendant  le travail  de  place
ment ; par contrc, el le s'engageait  à fourni r  quatre chariots 
avec chevaux pour al ler cherchor les matériaux à Anvers. 

De cette ceuvre d'art religieuse i l  ne reste malheureuse
men t plus tracc. L ' intérieur de l'égl ise a été completemcnt 
remanié au  xvme siècle et des ornements en style renais
sance, de mauvais goût, ont  remplacé ceux que les siècles 
précéclen ts y avaient accumulés et qui étaient en concor
dance parfa i te avec le style de l'éclifice sacré. 

* 
* * 

Si l 'église de Contich ne possècle plus le moindre vestige 
de son ancien Labernacle, elle conservc néamnoins cl'au
tres ceuvres cl'art qui méri tent une mention spécia le .  

I l  faut  citer cl'aborcl un  oslensoir en argent de très grandes 
proportions. En forme de solei l ,  comme la plupart des pièces 
d'orfèvrerie de même dcstination datant  du  xvue siècle, i l  
est d'une grande richesse, quoiqu'on puisse peut-être repro
cher à cette ceuvre un certain  manque de simpl icité et 
peut-être cl 'unité. D u  reste, ce dernier cléfaut  n 'est pas 
étonnant, quand on considère que cette ceuvre cl'art a été 
exécutée par parti es,  et à trois époques clisti nctes . 
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Le pied est ancien;  i l  d a le d e  i 700 ; sur uno base très 
ornée, diYiséc en plusiours compa rtimen ls, ornés cl'ara bes

ques fleuris, sont posées cloux: charman Les sla luelles, ciso-
1ées avec tnlont  et roprésenla n t  1 'Espérance ot la  Clrn rité.  

La première clo ces YOrlus est figuréo par  uno femmo assise 

ten a n t une ancro, tancl i s  que la soconclo  est personnifiée 

par u n e  mère qui donne Ie sein à un enfa n t, pon cl a n l  qu'un 

secon d  so cra m ponne à ses genoux.  Aclossés à l a  t ige,  cl ans 
doux carLouchos, so  Yoyent, d 'uno part,  lo monogrammo du 
curé van d en Sanclen ,  clonaleur de collo ceuue d'arl, el ,  

d'autre part,  ses  a rmoiries rrui son L : 6carte1éos, aux 1 et  4 

cie . . .  aux deux roucs d e " .  poséos on fasco ; aux 2 et 3,  

do" . aux trois poissons de  " placés en fasce eL  suporposés. 
L'artiste a ucruol  esL due cello pal' l io  de l 'os Lonsoir ost l 'or
fènTo A n toine Le Pies, surnommé Doclalus.  

En 1 853 , l 'orfèuo anversois, Vorscl tuylen , renouvola l a  

pa rtie supérieure d e  cetLe ceuvro. I l  exécut.a , nola mmen t ,  
Je  soleil contra ! e t  l 'entoura gracicusemont do nombroux 

cx-volos, Jormés do  hijoux anciens ornés de  d iaman ts et  

disposés e n  couronne a ulour d u  cl isque on Yorrc, c l esti né 
à recoYoi r l a  Sain lo Hostie. Plus haul ,  ost suspencl uc uno 
croix, composée de beaux cl iaman ts et donnée à cello époque 

par l\111e Gillès. 

E n fi n ,  on i 8G3, gráce aux soins du curé Joan Michel 
Torfs, cclte pièce cl'orfènerie  fut complétéo, notamment 

par  l 'adjonction de  peti tes statuettos d'anges adorateurs, 
agenoui l lés cl ovanL la partie in férieure d u  solei l  symlJo

l i l{  uo. L'autour de  ccLte c lornière partio du trava i l  est 
Jean Henri Raas. 

Du reslo,  une i nscription gravée sur l e  piod do eet ostensoi r  

pennet. d'en établ ir m i n utieusemen t l 'histoire ; elle est con

çue comme sni t :  
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Inren il Joannes A nlonius L e  Pies alias Dedalus et fecit 

A ntre1 1J ic1J pro rerei 'endo clomino Joanne Ccwolo ran den 

Sanden paslore in Conlich amicitic& ei ·go anno 1 709. 

Deinde pel '/'et.:it Joannes Ilenricus Fei ·dinandus Raas A nt

rerpim pi ·o rei;erendo domine Joaiine 111ichaele Torfs pas

lore in Conti<;h anno 1863 . 

* 
* * 

Dans le  trésor de  Ja même égl i se se remarque encore 
un caJice en cuivre doré de la plus grande s impl icité .  
Haut de 18 1/2 contimèLres, i l  esL composé d'un pied et 
d 'une coupe complètement unis et réunis par unc tige que 
coupe un simple nreud. Sur Jo p ied a óté grossièrement 
gravéo à la  poin t  uno croix de la passion, dressée sur 
un tertrc. A d roite, se croisen t en sautoir la lanco et 
l c  rosoau sur lequel est fichée une éponge, tandis qu'à 
gaucho est représenL6e la robe sans couture, et plus haut 
les treize deniers de Judas. 

Sur Ie pied , une inscription permot d'apprcndre quell �  
est J 'origine de  c e  vase sacré ; elle est conc,�ue comme sui t :  
Dorninicus Benedictus Geerts past . i n  Contick et decan.  

christianilalis disti ·ictus Lyrensis - 160.J. A la suite de  
cette i nscription se trouYo gravéc unc palmc, p lacée sur 
une petite terrassc. 

* 
* * 

Dans lc chreur de J 'église de Conlich se remarquai t  
autrefois une pierre tomha le  rappeJant  l a  mémoire d e  Jean 
Charles van Hove. Elle a été enlevée il y a quelques 
années, lorsqu'un nouveau pavernent a été pos6 . On l 'a 
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transportée avec cl iverses auLres clans lc cimetière, oli, 
derrière le chceur, olies servent à former une chaussée 
permeLtant  de se renclre à pied sec de la  petite porte du 
cimetière jusqu'à l 'cntrée de  l a  sacristie .  Placée sur le  
seuil  de ceLLe clernièrc, l 'épi Laphe de Jean Charles van 
Hove soutfre énorm6mcn t de l 'usage malcncontreux auquel 
on  l'employe, et cl6jà unc partie des h lasons qui l 'ornent 
sont  clevenus incléch iffrahlcs. 

CetLe épi taphe a éLé puhl iée autrefois clans les i nscrip
tions funéraircs et monumenlal es de la province cl'Amers ( ') . 
El l e  est conçue comme sui t :  

D .  0. M.  
Joan nes Carolus 'l:an Hare 

Vincenlii fil. Joan nep. Caroli 
p1 '0ncp .  Ioan llencp. dns feudalis 

in A llena cb ·ossanlus regius 
in Bei ·ghem et cohortis equitum 

sei 'vitio impei ·iali sub 
chilian;hia clucis Picolorn ini 

capitaneus obiit X Oct A0 MDCXLI 
generosus ac nobilis aclolescens 

Guilielmus nm Ho'l:e Despome1'eaulx 
anteclicti clni laan Ca1 '0li van Hove 

ex sorore nepos et ex asse inslitutus 
heres poni curavit. 
Requiscat in pace. 

Poi·ta monumenti .  

( 1 )  Vol . V l ll ,  p. 6 .  
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Au-dessus de  cette inscription est sculpté Ie blason des 
van Hove qui est : de sable à la bande échiquetée de gueules 
et d'or de deux tires, accostée de deux quin te-feuil les d 'ar
gent, une en chef et une en pointe. Cimier : une tête et buste 
sans bras, habillé, échiqueté de gueules et d'or, la tête. cei n te 
cl 'un tortil du  même. Bourrelet et lambrequins de sable et 
d'or. 

Sous l <armoirie principale sont rangés qua tre b lasons 
d'alliance. lis sont : par Lis de van Hove et van den Cruyce, 
van Hove-d e  Smidt, van Hove-van Corpt et Van Corpt
Wilmaer. 

Jean Charles van Hove, clrossart de Berchem, qui décéda ,  
comme l'atteste son épi taphe, en  i G4 1 ,  éta i l  cependant malacle 
depuis plusieurs années, s'il faut en croi re les cl i vers testa
ments que successivement il rédigea depuis l 'année iö38, 
et clans lesquels l'éta t précaire de sa san té est officiel lement 
constaté. 

Dans le testament, passé le i5 clécembre 1638, et con firmé 
le 20 décembre de l a  même année, par devant le notaire 
Doppegieter ( ' ) ,  i l  exprimait  d'aborcl l a  volonté d'être en
terré clans le chmur de l'égl ise de Contich , du cóté de 
l'Evangile,  sous · une pierre armoriée : syn doot lichaem 

der oewyde aenle, kiesende syne sepulture inde hoooh 

choor van de kercke van Contich neffens de hoooh aultaer 

no01·twae1·ts, daer nu t '  heylich evanoelie is oewoen te 
sinoen of te lesen, beoeerencle aldae1· eene sarck geleyt te 

worden daer op staende syne wapenen beneff'ens d'inscrip

tie, met atfixie van den blasoen aen den muer. 

Puis,  i l  orclonnai t ,  qn'imméd iatement après son décès , le  
curé de  Con lich célébrerai t  sans délai vingt-quatre messes 

(1) Archives communales d'Anvers. Min utes du notaire DoppAgieter. 
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de requiem ; au service fnnèbre, qui cleva i t  avoir l ieu après 
son décès, sera i t  fa i te une cl istribution de pains  de fromcnt 
aux pauvres de la local i té ; enfin,  une rncsse sera i t  encore 
el i te pour Ie repos de son ame, tous les jours ,  pendant  un 
an et six sema i nes. Il fit ensui te de nombreuses aumónes 
à d iverses égl ises, à de  nombreux couven ts ; i l  la issa i t  
6 florins à l a  fahrique de l'église de Contich, et  tout autant 
à l a  tahle du Sain t-Esprit du  même v illage. 

Puis, i l  s'occupai t  des memhres de sa famil ie ; il allouait  
50 florins à son frère Nicol<Js van Hove, prêtre de la  
compagni e  de Jésus, et à scs soours Maria van Hove. supé
rir.ure des religieuses annonciacles à Anvr.rs, et .Jean ne van 
Hove, carmél i te à Bruges. A sa  n ièce Béatrice Zanol i ,  
religieuse au  convent des Faucons à Anvers, i l  l éguai t  12 

florins. :\ son père, il faisa i t  don d'une coupe en argen t  
armoriée, eene silve1·e telloire metten ·i:oet daer op gesneden 
is hunne wapene. 

I l  ava i t  qua tre soours mariées : Catherine, femme de 
Gui l laume Despomereaulx, échevi n  cl'Anvers ; Cla ire,  qui  
épousa Ferdinand Quisthout , arncat au  grand conseil  à 
Mali nes ; Eléonore, qui avait  épousé Jean Losson , ancien 
aumónier d ' ,\nvers, et Constance, qui  s'éta it  all iée avec 
Pierre de Haze, ancien aumónier. Il leur fit partager 
son grand coll ier d'or, leur donnant,  à chacune,  une part 
éga l e :  eenen Low ·  •tan syns testaleiws goude ketene dr!J 
click wesende, begeerende d(/t rnen llaer toe sal ·maeclien 
den vierden low · ran gelycke llickte ende gewiekte te sup
pletie can lle i;iei·de, ende dal tot eene rnernorie. 

Jean Charles van HoYe énonca a lors plusieurs legs 
particul iers, allouan t  à sa n ièce et fil leule, Anne Marie 
Despomereaulx, une sal ière en argent ornée de  son hlason : 
een silrei·en sout rat daei ·op gesn eden is :; ('jne icapene ;  à scs 
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au tres neYoux et nièces, tels : Gui l laume, Luc, Vincent et 
Thérèse Despomereaulx, il donna i t  quatre l ivres de  gros par 
tête. 

Il se rappcla i t  aussi scs servi teurs, Jéguan t  à Maria Anna 
de  la Verdure, habitant  Bruxelles, s ix l i vres ; à son ancienne 
nourrico, Al ice Pi ts, syns teslateiws ourle menime, 12 florins ; 
à Jean Reynaert, bourgmesl re de Berchem, 12 florins et 
un  habit  de dcui l ,  een rouwcleet van baeye. Le locata ire 
de la ferme <lu chateau d 'A l tena, Lauren t Van Campe, 
lu i  denit  quatre l ivres pour loca Lion arriérée . Par son 
testament, Jean Charles van Hove lui en fit remise . 

A quelques membres de  sa famil le  i l  la issa à t itre de 
souvenir ,  de généreux cadeaux. A sa sceur Catherine, 
femme de Guillaume Dcspomereaulx, i l  légua son portra i t  
en  costume espagnol e t  un des blasons proYenant  de  
ses ancêtres : syns testatew·s cont1·e(eytsel in  spaensch 

habyt ende een blasoen 't:an hunne 'l:oo1·ouders t' ltr1e1 ·en 

keuse. Par con tre, ses cousins et cousincs germains, 
Jean-Baptiste ,  .Tean-Augustin ,  Digne et Ca therine van Hove, 
enfants Je son oncle Jean Yan Hove, seigneur de Burght ,  
étaient gra Li fiés chacun , à leur choix, ou cl 'une paire de 
gan ts parfumés d'ambre, cle l a  Yaleur cl 'une pistole d 'or, 
ou d 'une somme de huit  tlorins : elck een pae1· ambre 

hantschoenen van een goude pistolet of acht guldens. A 

son ncveu, Guillaume Despomereaulx, i l  réserva son épée 
avec ses buffieteries, a insi qu'une nouvelle pa ire de bottes 
munies d 'éperons : ·syns buffels cleynste kulde1· met een 
gewnailleert vergulL rappie1· ende gebordee1·t hengsel ende 

een paer van n ieuwe teersen ende sporen . 

Enfin, passan t  à ses biens i mmeubles, Jean Charles van 
Hove a ttribua aux enfants de  sa samr Catherine, J a  pro
prióté du chateau d'A1Lem1 , à Con tich ,  et à ceux de sa 
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sreur Constance, les propriétés qu' i l  possédait  à Ecleghem 
et dans les environs. Tous ses autres h iens, a insi que ses 
meubles, deva ient être partagés entre ses qua tre sceurs, à 
charge de foncler clans l'égl isc de Contich un serv ice 
anniversaire pour le repos de son :îmc. 

Mais, trois ans plus tard, Jean Charles Yan Hove mod ifia  
ses dernières Yolon lés.  I l  récl igea un nouYeau testament 
par cleYant  J e  nota ire Doppegieter, sous la date du 4 sep
tcmbre iG : ! i .  Il con tinua toutes ses cl ispositions précédentes ; 
toutefois, il apporta i t  qua n t  à l a  c l isposi tion de ses propriétés 
unc modi fi ca tion i rn  portan te.  Il créai t un fidéi -cornmis, 
une sorte clc majorat, qui deYa i t  subsister pendant  trnis 
généra tions et en rcnd i t  bénéficia ire son neYeu Guillaumc 
Despomereaulx ,  fil s  dr. Gui l laume Despomcreaulx eL  de 
Catherine van Hove, ou, à son défaut, J e  frère de ccl u i-ci ,  
Vincent Despomercau lx: .  Si ce dernier ne  pouva i t  en jouir, 
cettè faveur dernit  échoir succcssirnment à Vincent Losson , 
li ls d'Eléonoro van HoYe et de .J ean Losson,  puis à Vincent 
de Haze, f i l s de Constance Yèln Hove et de  Pierre de Haze 
de Guil l ielmo . Ce majorat éta i t  créé en fayeur de la terre 
scigneuriale d'.:\.ltcrn1 , comprenant  un chateau arnc prés et  
bois, d 'une contenancc de 33 bonn icrs ainsi  que des bénéfices 
provenant  de cerLa incs rodcrnnces y a ff6rentes : !tet lzee?'lyck 

leengoedt van A ltena gelegen onde1· Conticlt consiste1·ende 

in omwalerden lm!Jse, have, lande, bemde, bossche lyde 

g?'Onde ende toebelworlen, gi·oot d1·yende1 ·ticlt bundei·en om,

beg1·epen iuet seher tltiendeken dae1· loc toebe1·oerende. 

Cc hicn seigncuria l ,  d 'a près les condi Lions sti pulées clans 
les dern ières Yolon tés de Jean Charles rnn Hove, nc pour
rn i t  se transrnettre q ue par c lroi t  d 'aîncssc et celui qu i  l e  
premier en  b6néfi cicra i t  deva i t  imméd iatcment prendre l e  
nom e t  les armes des Y a n  Ho\'e : sal gehouden syn te1 ·stont 
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aentencmen ende te roeren de toenaem i:an hem testatew· te 

wetene i:an Hore ende de uapenen de sefre1· familie soa 

ende gelyck hy testatew· die is i:om·ende. 

Malgré la mort qui Ie guetta i t, Jean Charles van Hove 
se préoccupa it  du sort fu tur de scs propriétés, et i l  crut 

. nécessai re de fa ire des rccommandations toutes spéciales 
pour leur entretien.  Aussi , i l  consei l la i t  de fa i re l e  plus 
tót possible élaguer les a l léos du pare cl' Altena et de rem
placer a t our de rólo les arhres tout en respectant Ie bos
quet plan té clevan t  l'en trée et dont i l  ne serait  permis de 
couper d'autre bois quo celu i  nécessaire à l 'entretien des 
báti ments du cháteau : Mette1· ee1·stm· gelegenheyt sullen 

u·c1·den gedunt de lyden 1:an thuys A ltena ende de boomen 

orerhandt i:uytgecapt uytgenomcn liet groot p1·ieel staende 

'l:Oorde po01·t daer vuyt men ;;al mogen halen en cappen 

t' geene noodich wesen sal tot onde1·houdt ende ?"epm·atie 

'l:an t' huys A Uena. 

Mais ces d isposi tions testamenta i res ne tranquill isaient pas 
cncore Jean Charles van Hove. I l  crut nécessaire d'ajouter 
un cocl icil le à son dernier testament .  Il  Je fit par l ' inter
mé<l iaire du notaire Doppegieter en date du 6 octohre 
iG4 i .  Dans cette pièce additionnelle, i l  accordai t  encore 
quelques l i béra l i tés à des personnes qu' i l  ava i t  sans doute 
ouhliées lors de la  première rédaction de  ses volontés 
dernières, entre autres à ses servantes, puis au brasseur du 
v i l lage de Contich, Gaspar Mertens, auquel i l  laissa i t  un 
gobelet en arg�p t  de l a  Yalcur de 24 ftorins en r<:conrn1issance 
des services qu' i l  lui ava i t  renclus lors de la construction 
des nouveaux batiments d 'Al tena : in recompense vand assis

tentie hem compcwant gedaen inde nieuwe bou11) lot A llena. 

Jean Charles van HoYe habita i t  à Anvers une maison 
si tuée rue Sain t-An toine. Dès le lendemai n  de sa mort, 
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c'est-à-di re l e  1 1  octobre 1 M 1 ,  �es héritiers 1irent dresser 
l ' inventa ire cle tout ce que contena i t  la mortuaire ( ' ) .  Le 
mobil ier est assez somrnaire ; les ceuvres cl'art n'ahonclen t 
pas ;  le cléfun t semble avoir été insta l lé  assez moclesternen t .  
Parmi l es obje ts renseignés c lans eet i nven Laire, nous en 
rencontrons p lusieurs don t l a  cl estina Lion est  indiquée clans  
J e  testament du cléfunt.  

Dans une chambre de  derrière, à l 'étage, étaient conservés 
les bijoux et l 'argenterie. Nous y Yoyons figurer un p la 
teau d'argent orné des armoiries des  van HoYe : een sil1:e1·e 

schale int midden helJbende de wapen de1· alfiyvigen 

wegende 24 once 5 engelssen ; puis une rnédaille d u  rnême 
méta l portant  l 'effigie de l'évêque cl'Anvers, Laevinus Tor
ren ti us : een sifre? 'e rnellalie rnetle effigie 't:an Lez: inus 

Tornntius bisschop wegende 8 oft negen gulden. Dans l a  
mêrne chambre éta i t  aussi appendu un pet i t  portra i t d u  
grand-père de Jean Charles van HoYe ; puis, p lus lo in ,  se 
remarquaien t  une pla qne en cuivrc, portan t ses armoiries, e t  
un collier d'or formé de trois tours de cou et  pesant 37 
onces : een cleyn ron t  conf?oefeytsel 'l:an ouden s'· Jan 'Can 

Jloi:e, een coper plate mette wapenen um den a(fiyvinge ; 

een goude ketene ran d1·ye tow ·en by den a/fiyvinge gele

gateert aen susteren ran 37 oncen. Cette charnbre ne 
contenait  plus guère que quatre pièces cle tapisseries gar
n i ssant les murs, un tableau ornant Je ma nteau cle la che
minée et une carte des Pays-Bas. 

La charnbre Yoisine, du cóté de la rue, renferma i L  trois 
portra i ts : ceux de Jean van HoYe et de sa femme, et celui cl n 
cléfunL  en costume espagnol : twee contre(eytsels van den oude 

( 1 )  Minutes du notai r·e Doppegieter, aux  arcli i ves cnminu nalrs d 'An,·er·'· 

Ao 1 650. 
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s" Jan van Hove en zyn huysvrouwe ; een contre(eylsel van 

den afflyvigen op syn spaensch . Un autre portrai t  était encore 
appenclu dans une cbambre du rez-de-chaussée, du cóté du  
jard in ; i l  représentai t  Jean Charles van  Hove en pied : een 

conh·efeytsel van den affeyvinge in syne volle lenghde. 

En del tors des quelques objeLs que nous venons de signa
ler, la maison de Ia rue Sain t -Antoine ne renfermait aucun 
autre meuble ou objet  d'art d igne de mention . 

La propriété cl 'A l tena, dont  Jean Charles Yan Hove fit le  
siège cl 'un majorat, comprenait  un  chateau qui a été entière
ment restauré au x1xe siècle. Des vues anciennes nous ont  
été conservées de cette demeure seigneuria le  ( ' ) .  L'aspect 
en est assez modeste. Le chateau est composé d'un corps 
de häLiments à un seul étage, surmonté cl'un toi t  double, 
terminé par deux pignons à rodents. La porte d'entrée est 
surmontée cl 'armoiries scuJptées. Une peti te tourelle carrée, 
couronnée par une plate-forme à balustrades, s'élève sur Jes 
toi tures. La propriété est entourée d 'un  fossé. L'accès se 
fai t  par un pon t, clont la dernière parLie est mobi le et fa i t  
office de pont-levis. L a  porte est ménagée dans un peti t 
bätiment à cóté cluquel s'étencl un  édifice sans étage, ser
vant sans doute cl'écurie ou de clépendances. Au-dessus 
cl 'une porte peuvent encore se Yoir sculptées clans la pierre 
les armoiries de la fami l Je  van Hove. Les estampes du 
xvm• siècle, qui fournissen t une représen tation du chateau ,  
porlent, gravées clans un  des angles, Ie  blason de  J a  fami l le  
Despomereaulx. 

* 
* * 

La famil le  van Hove, à laquelle appartenait  Je seigneur 

( 1 )  DE CANTILLOi'i. Vermahelyld1eden van Brabant. 
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d'Altena, se rencontre fort  ancienn emen t à A 1wers et plusieurs 
de  ses membres y j ouèrent u n  rüle i mportant ( ') . 

I .  JEAN VAN HOVE, qu i aYa i t  épousé , en 1 456, Ca therine 
Col ibra n t, fu t père de : 

I I .  JEAN VAN HOVE . Colu i-ci rempl i t  à ma i n tes reprises, 
ü AnYers, c les foncLions échevinales, nota m men t en 1 40G, 

1 49\l à 1 30-1 .  C'est pendan t  l 'exerc ice cle cetLo dernière 
nwgis tra Lurc communa le qu'i l clécéda , I e  1" novembre . 

Do N .  vVilmaers i l  eut  un fils : 
III .  JEAN YAN HOVE, fJUi fut négoc ian t ot mourut J e  2G 

féuier 1 535 ; i l  a vai  t épousé Digno Yan Corep t , qu i 

clécéda J e  1 1 j amior 1352. lis furcn t  ontcrr6s clans l 'égl ise 
;\oLre-Darnc, à .An.-ers. A i llours, sa fcmmo est appelée 
van Corp ou Corpt. Leur fils, 

IV. CHARLES VAN HOVE, cu t pour femme Marie de Smidt. 
I l  mourut Je 2G janv ier 1 5 G 1 ,  et  ello en 1 545. Leur fi ls, 

V . . JEAN VAN HOVE, s'enrichi t  dans Jo  commerce e t  acheta , 
en 1 558, l a  grande maison a ppcléo de Cancellfrye, si

tuéc a u  Marché a u x  CEufs. ll se m a  ria . avec Marie .-an 
den Cruyco, qui trépassa lc 3 septembre 1573. Pon après, 

il se remaria avec Marie van San tYoort, qui décéda sans 
la isser d'en fan ts,  le G décem bre 1 !303. Jean nn Hove 
<Wait ,  on 1588 et 1 5\l4, rcmpl i l es fonctions d'aumünier. 
"Cne épi Laphe, r:Jppelan  t son souYenir et cel ui de ses deux 
fcmmcs, fut i nscri te sur une p laqu e  en marbre qui se voi t 
encore clans la  chapello du Saint-Sacrement en l'égl ise 
Notre-Darne. Il ava it acquis Jo ch a teau et l a  seigncurie 
d'Altena .  De sa première femme , i l cut c inq enfan ts : 

( 1 )  Voir au sujet de eet te familie : Le théát1·e de ta noblesse du Brnbant 

D. S. D. H. Nobiliaire des Pays-Bas et du comtti de Bourgogne. - Les 

magistrots d'.4nvers. :\Ianuscrit de notre collection . - !11sc1·iptio11s (unéraires 

et monumentales de la proi:ince d'A m ;ei·s. 
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VI.  1° JEAN VAN HovE, qui devint  soigneur de Burght, 
Swynd recht et Beirenclrecht ; i l  hahita , à Anvers, 
une m aison si tuée rue du Convent qu' i l  ava i t  ache
tée en 1G42. I l  mourut Je  25 mars 1G'18.  I l  cut pour 
femme Digne de Deckere, qui le  suivit  dans l a  
tombe I c  20 jui l let  1640. I l s  déla issèrent : 

A) PI ERRE VAN HOVE, mort en 1G33 ; 
B) JEAN AUGUSTIN VAN HovE, qui fut nommé che

val ier par Phi lippe IV, par diplóme de 5 sep
tembre 1GG3, et épousa Anne Marie Hellemans.  
I l  mourut en 1G84, déla issan t  un  fi ls ,  

JEAN CHARLES VAN HovE, plus tard bourg
mestre d'Anvers en 1G95 et 1700 à 1703. I l  
se  rnaria avec Anne Marie Roose, qu i  l c  
rcnd i t  père de  

a) JEAN ALBERT VAN HovE ,  consei ller et 
pensionnaire cl' An vers, député aux 
ELa ts de Brabant ,  nommé baron de 
Schi lde par lettres patentes de Char
lrs VI, en date du 17 avril 1728 ; 

b) JEAN A UGUS'f!N VAN HOVE, major de 
cavalerie ; 

e) JEAN C t-IARLES VAN H oYE, capi taine d' in
fanteric, major de l a  v i l le  cl'Anvers ; 

d) JEAN GuILLAm.m VAN H ovE ; 

e) SIMON BALTHAZAR VAN HOYE, major 
de l a  viJ le d 'i\nvers ; 

f) DIGNE VAN HoVF:, femme en premières 
noccs cle Ernest, comte de Winter
felt, gouverneur cle Termonde, mort 
le 12 octobre 1724,  et en secon
des n oces, en 1720, de Maximi lien 
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Joseph , comte de Lala in ,  v icomte 
d'Auclen a rde,  gouverneur cle Bru
ges, décécl6 le 19 anil 1'i5G ; 

g) THÉRÈSE J oSÈPHE VAN HOVE, qui fut 
unie à Louis, comte de Fan toni ,  e t  

h) MA R I E  CoNSTA NCE, qui épousa Thomas 
Herlop, gouverneur de Lierre; 

c) DIGNE VAN HovE, femme cle Geotfroy van den 
Werve, sergent major commandant cinq cents 
arqueJrnsiers a cheval au senice de Sa Majesté 
Ca t hol ique ; 

n) CATHERINE V.\ N Horn, qui  s'al l ia  avec Alphonse 
de Gras,  seigneur de Bouchoute, hourgmestre 
de Bruges ; 

F.) .Î EAN BAPTISTE VAN HOVE, qui cu t  pour femme 
Isabelle Y<l n  den Werve ; 

F) AN!'\E VAN Hov E ;  

G) J OSI!'\E VAN HOVE ; 

H) J EANNE VAN HOVE : 

2° FRANÇOIS VAN HovE ; 
3° V INCENT VAN HoYE , qui sui t ; 
4° CHARLES VAN HOVE ; 

5° MAR IE VAN HovE, femme de Jean Zanol i ,  qui en eut : 
.JEAN ZANOLI ,  prêtrc ; 
Lucm ZAl'iOL I ,  femme cle Ferdinand Quisthout ; 
AJ'iGÈLE et MARIE ZANOLI , béguines ; 
CATHERL'iE ZANOLI et BÉA'l'RICE ZANOLI , rel i-

gieuses, qui ont été ci Lées dans le testament 
de Jean van Horn . 

VI bis. V I NCENT VAN H OVE, que nous avonsnommé ci-dessus, 
éta il négocian t ;  i l  épousa , lo 13 septembre 1G37, Catl!erine 
Malt ieu, clont i l  · eut  de nombrcux enfan ts. Ce furen t :  
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1° CATHERINE VAN HovE, dont nous reparlerons plus 
Join ; 

2° ELÉONORE VAN HovE, qui épousa Jean Losson, négo
ciant, aumónier d'Anvers en 1631 ,  dont provinren t :  

PIERRE, FRANÇOIS, VIN CENT, MARIE, JEANNE, JEAN, 
PHILIPPE, CATHERINE et CoNSTANCE LossoN ; 

3° NICOLAS VAN HOVE, qui  entra dans la  Compagnie 
de Jésus ; 

4° CoNSTANCE VAN HovE, femme de Pierre de Haze, 
négociant,  qui , pour se distinguer de ses homo
nymcs, ajouta à son nom celui de Gui l lielmo ; i l  
fut père de  

VINCENT DE HAZE ; 
5° CLAIRE VAN HovE, qui épousa Ferd inand QuisLhout, 

avocat au Grand Conseil de Mali nes, lequel se remaria 
p lus tard avec Lucie Zanoli ; 

6° JEAN CHARLES VAN HOVE, seigneur d 'Al tena,  clont 
nous avons long·uement parlé dans ces notes et  
qui  mourut en 164 1 ;  

7° MARIE VAN HovE, pri t l e  voile chez les rel igieuses 
Annonciades ; 

8° JEANNE VAN HovE, entra au couvent des Carméli tes 
à Bruges. 

CATHERINE VAN HovE, indi quée plus haut. se maria avec 
GUILLAUME DESPOMEREAULX, trésorier communal,  
puis échevin d'Anvers de  1632 à 1635, de 1638 à 1640, 

en 1642, 1 644, 1652 à 1656, 1659, 1661 ,  1662, enfin 
bourgmestre de la vi l le  en 1665. En 1649, i l  acheta, 
pour 4570 florins, la seigneurie de Hove. Gui llaume 
Despomereaulx et Catherine  van Hove eurent de nom
breux enfants, savoir :  

1 °  CATHERINE DESPOJ\IEREAULX, qui épousa en pre-
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mières noces Thierry Fahri , notaire, clon t elle eut 
Pierre et Théoclore Fahri , et en secondes n occs, Ie 

20 avril 1050, Louis Pedro de San .Juan ; 

2° MARIE Al'iNE DESPOMEREAULX , qui devin t  femme 
de Georges Bosscharts, n égociant ,  qui ,  pl us tard , 
acquit l a  seigncurie de Boom et fut créé chevalier.  

3° GUI LLAUME DESPOl\IEREAULX, dont nous parlerons 
ei-après ; 

4° MARIE ROBERTINE DESPOMEREAULX, femme de 
Jacques Bouton ; 

5° CoNSTANCE D !!:SP01\1EREAULX, q u i  fut unie à Ernest 
de Ramlo, de Liégc ; 

6° VINCENT DESPOl\IEREAULX . Cclui-ci  tcsta le 4 sep
temhre i651 ,  laissan t tous ses hicns à scs quatre 
smurs Marie-An ne, Marie-Rohertinc, Digne-Con
stance et C h ri stine-Suzanne Despomercaulx ( ' ) ; 

7° Luc DEsPOl\IEREAULX,  rempl i t  les fonctions de mai tre

dcs orphel ins en 1506 el de 1608 à 1622 ; 
8° THÉRÈSE DESPOl\I EREAULX ; 

ü° CnRISTINE SUZANNE DEsPOMER EAULX, fut  rnariée avec 
Ignacc clc Wichem, de Nymègue . 

GUILLAUt\1 E DESPOM EREAULX, que nous arnns ci té 

en sa place ei -haut, fut h6néficia ire du majorat créé 
par son oncle Jean Charles Yan Hove, et, suivant  l es 
clauses d u  testamen t, en prena n t  possession de l a  
seigneurie d ' A l tcna , i l  rcle,-a le  nom e t  les armes des 
van Hove. Plus tarcl mème, il fut, par faveur royale, 
créé ba ron de HoYe, par l ettres patentes du iO ma i 
1675 . Gui llaume Despomcreaulx fut doyen de l a  halle 
en 1657, 1658, 1660 et 1663 ; i l  rcmpli t de plus les fonc-

( 1 )  Archives communales, miuutes du notaire Doppegieter. 
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t ions d 'échevin d 'Anvers de 1665 à 1667. Mais dans 
l 'entretemps, il s'éta i t  fai t  recevoi r  à Bruxelles, le 
i5 septembre 1665, dans le  l ignage de Sweerts, et fut, 
Je Hl j ui l let 166\J, créé bourgmestre de la capitale.  Ce 
mandat lui fut renouvelé pendant J es deux années 
suivantes. Il mourut en 167\J. I l  avai t  épousé Marie 
Caverson , qui décéda au mois J'octobre 1682 et fut 
en terrée dans l 'égl ise Sain t-Laurent à Hove. Ils délais
sèren t plusieurs enfan ts . Nous c i terons : 

1° JEAN CHARLES DESPOMEREAULX, d i t  van Hove, qui  
mourut Ie  15 janvier 16\J5 et  est  enterré à Hove ; 

2° MARIE ISABELLE D ESPOM EREAULX, femme do N icolas 
de Brouchovon, i n tendant des fi nances royales, dont 
furen t i ssus plusiours enfants ; 

3° GUILLAUME DESPOMEREAULX.  
La famille DESPOMEREA ULX , est originaire cl '  An en  ties, près 

do Li l le ,  on France . Le premier qui s'établ i t  à Anvers 
fut François Desporne1 wiulx, épicier qui , habita i t  la  
maison appelée " BJyonberg " à l a  Grand'Place. I J  fut  
reçu bourgeois de la  vi l le  en 1 4\JL En cette année 
les registres scabinaux porten t en effet mention du nom 
de  Francisco de Pornel'eaulx Jviathysone; i l  mourut en  
1518 .  I l  fu t  marié deux fois ; d'abord avec Catherine 
Daems, qui trépassa en 1518, et ensuite avec Anne 
Copman qui ,  plus tard , se remaria avec Vincent de 
Smi t. I l  eut du premi er l i t : 

1° FRANÇOIS DESPOMEREAULX ; 
2° MATH IE U  DESPOMEREAULX, mort en 1502 ; ce der

nier épousa en premières noces Céci le van  der 
Strate et  en secondes noces Cornil le van der Voort. 
Du second mariage il eut Luc Despomereaulx, 
plusieurs fois échevi n  d 'Anvers, de 1587 à 1599. 
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Il fut aussi maître des orphel ins on 1596 et 1G08 

à 1022 Il se maria avec Anne van Brecht, qui 
le rendi t père de 

GuILLAUME DESPOl\IEREAULx, mari de Catherine 
Yan Hove, ci-clessus ; 

3° CATHERINE DESPOMEREAULX, femme de Jean SLaus
saert, avocat au Conseil  de Brabant .  

Du second l i t  i l  eut : 
4° GERTRUDE DESPOMEREAULX, femme de Balthazar 

Charles, et 
5° GÉRARD DESPOMEREAULX. 

La famille Despomereaulx porte pour armoiries : de sinople 
à trois étr i l los d'or posées 2 et 1, au chef d'argent  à trois 
pommes de gueules feuillées et Ligées de sinople. 

Pour plus de facilité nous donnons ei-après un tableau 
résumant les indications généalogiques que nous avons 
fonrnies au  sujet de  la famille Yan HoYo. 



Pierrn 
an Hove 
t 1633 

.Tean van Hove 
Catberine Colibrant _____________ __/'.___ _____ ______ _ 

.Jean van Hovo, écbevin d 'Anvers 1490 à 1 504 . t l  noi·. 1504 
N. \Vi lmaers 

_____ __/'.___ _______ _ 
,Jean van Hove. t 26 février 1 555. 
Digno van C0rp. ·j· 1 1  jan vier 1 552 

____________ __/'.___ _____ _ 
( 'barlcs van Hove. t 26 janvier 1 �) 1 ) [  

Marie de �midr" t 1 545 
____________ __/'.___ ---------� 

Jean van Hove, seigneur d'Altena. t 1 7  ju in  1601 
1 )  Marie van den Crnyce. + 3 septembre 1 573 
2) Marie rnn Sa ntvoort. + 6 décembre 1603 

____________ ___/\_ ___________________________________ _______ _ 

,Jean van Hove, seignAu1· de Burgbt. François · Vincent van Hove Cha!'les Marie van Hove 
·j· 25 mars 1 648 van H ove Catherine Mahieu van Hove Jt>an Zanoli 

Digno de l..Jeckere. + 20 j u i l let 1649 __/'.___ ______ ------

Di"ne 
van 

"'
Hove 

Geoffroy 

- __/'.___ -- .Jean Lucie Angèle Marie 
,Jean Bapriste A n ne Josi ne Jeanne Zanoli Zanoli Zanoli Zanoli 

van H ove Ya11 H ove van Hove van Hore prêtre Ferdinand bégui ne béguine 
Isabelle Qu isthout 

Catherine 
Zanoli 

Béatrice 
Zanoli 

rel igiense 
Jean Augustin 

van Hove 
chevalier 

Anne Hellemans van den Werve 

Catherine 
van Hove 
A lplwnse 
de G ras ..-an den Werve 

C�thPrine 
van Hove 
Gui llaumc 

Despomerea ulx 

Eléonore van Hove 
.Jean Losson 

Pierre 
Losson 

Frn nçois 
Losson 

____________________ ___/\_ ________ _ 

Nicolas van H·ii·c  Cunstance van Hove Claire van Honi 
jésui.re Pierre Je Haze Ferd inand Quisthout 

de Gui l lielmo 
--- __/'.___ __ _ 

V i ncent de Ha ze 

Jean Charles van Hove 
seigneu1· d'Altena 

t 164 1  

Vincent 
Losson 

llfarie 
Losson 

Jeanne 
Catherine 

Losson 

Jean 
Losson 

Philippe 
Ferdi nand 

Losson 

Catherine 
Losson 

Constance 
Losson 

_____ ___/\_ __________________________________ _ 

Marie van Hove 
rel igieuse 

an nonciade 

Jeanne ran Hove 
ca nnélite 

Catherine Desrome1·eaulx Marie Anne 
Dt>spomereau 1 x 

Georges 
Bosscharts 

G n i llaume 
Despomereau lx 
baron de Hove 

+ 1670 

Marie Robert ine 
1 l�spomereaulx 

Jacques Bouton 

Constance 
Despomereaulx 

Ernest 

Vinc<:>nt 
Despomereaulx 

Luc 
Despornereaulx 

Thérilse 
DespomereRulx 

Christine Suzanne 
Despomereaulx 

l gnace de W ichem 
l) Tb ieny Fabri 
2) Louis Pedro de  S . .  ) mi n  

J ean Charles 
Drspomereaulx 
-:· 15 janv. 1695 

i\la rie Cavt'rsnn 
+ ortubre 1682 

___/\_ 
Marie Isabelle 
Despomereaulx 

Nicolas 
de Brouchoven 

G11 i lla1 1me 
Dcspomereaulx 

de Ramlo 

I 
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* 
* * 

Nous possédons dans notre collection un croquis manus
crit sur papier, représentant, dcssiné au trait ,  le pla n  du 
chmur de l'égl ise de Contich . .  Cette pièce portc pour ti tre : 
Plan 1:an de groole choor de1· pw·ochiale ke1·cke van Con

tigh. Ce document, qui semble dater du xvme siècle, offre 
un certa in  in térêt vu qu'i l  rappelle les emmenagements 
intérieurs de l'église, tels qu'ils existaient a-xant la révolution 

française. 
Au centre de l'absidc est placé le maître-autel , de tafel 

des autae1·s, qui est élevé sur un souhassement à degrés, 
den voet van den autae1·. L'abside est séparée de l a  
partie antérieure du  choom par l e  hanc d e  communion,  
de communie banck, qui , clans sa parl ie centrale, s'avance 
en demi-cercle vers la ncf. A l ' i n térieur du banc de com
munion, et à droite du choour, en face de la porte de l a  
sacristie, de dew·e van het sac1·istyn, est disposée une petite 
tribune clans laquelle prena i t  place la dame de Contich, 
de scabelle van Mem·ouw van Contigh.  En dehors du hanc 
de communion , les murs latéraux du  choour son t pourvus 
de part et d'autre de stal les. A l 'extrémité des stalles de  
droite, vers l'autel, est ménagée une place clóturée, destinée 
a u  seigneur de Contich , stoel van den hee1·e van Contigh. 

Les autres places des stalles de dro i te étaient réservées aux 
échevins, schepene bancke. Enfin, dans les stalles de gauche 
se plaçaient les chantres, bancke der sangers. Une échelle 
de mesure i ndique que le choour est large de trente pieds. 

Si l 'on tient compte de la particularité qu'une place spé
ciale est destinée à la dame de Contich et qu'on lui  donne 
la préséance sur le seigneur, on peut en conclure pres
qu'avec certitude que le plan que nous venons de clécrire 
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a été dressé vers l a  fi n  du  premier quart du x vme siècle. 

En effet, à celte époque, Francisco Franco y Feo , seigneur 
de Con tich et Helmont ,  é La i t  mort, et sa veuYe, Marie Phil ip
pine Tax, prena i t  dans les actes officiels le ti tre de dame 
de Contich . Le si ège d u  seigneur éLa i t  a lors réservé à son 
uni crue enfant  François Alexandre Franco y Fco de M iez . 
capi La ine au  service de Sa Majesté impériale dans le régi
ment d' infanterie du prince de Ligne, qui ,  vers 1740, tena i t  
garnison à Luxemhourg ( ' ) .  

Celui-ci donna, en 1 73\J, procura Lion au secréLairc de  
Contich, Ma Lheus, pour Je  remplacer en cas de décès de 
sa mère, car i l  faisai t  rcmarquer que celle-ci ,  qui hab i ta i t  
Malines, éta i t  fort ágée e t  qu'elle pouvai t  mourir, tandis que 
lu i  aurai t  éLé appelé par son service loin du  pays. Toute
fois,  ce décès ne se produisit que le 8 j anvier 1750 à 
Mal i nes (2) . 

François Alexandre Franco y Feo vécut j usqu'en 176 1 ; 
i l  mourut à Contich , ay;mt épousé Marie Madeleine de 
Vil legas, qui lui  donna trois ti ls et quatre fi lles. 

Les Franco y Feo, originaires du Portugal,  furent ano
blis aux Pays-Bas en 1650 ; i ls portaient écartelé : au i ,  
d'azur au  l ion d'or, armé et_ lampassé de gueulcs, a u  chef 
cousu du mème chargé d'une croix alaisée d'argent ;  au 
2.  d 'or à 5 porte-globes ou piédestaux de globes, a l ias  
sphères, de gueules rangés en sautoir, à l a  bordure d'azur 
chargée de 8 têtes d'aigles arrachées d'or et languées de 
gueules ; au  3 ,  d'or à la croix de gueules, can tonnée de 

( 1 )  Minutes du notairo Balthazar van den Berg he, aux archiYes communales 

d'Anrnrs. 

(2) Archi ves communales d'Anvers. M inutes du notaire Balthazar van den 

Berg he. 
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quatre fleurs de lys d'azur ; au  4, d'argent à l ' arhre de 
sinople. 

* 
* * 

Au commencement du  xvm0 siècl e ,  u n  d i lfére n d  s'éta i t  
élevé entre le  curé de ConLich e L  son clerc, au sujet d e  

l a man ière de  célébrer les cérémonies funèbres. I l  fal lut  
pour trancher l os d ifficultés óLabl i r  quels étaient, en cette 
matière, les anciens usages. Une enquête fut donc insti luée, 
et les témoins appelés f iren t  une dépos i Li o n  pnr deYan t  
nota ire. A l a  requête du curé De Leeuwe, Ma tthieu van 
Put, ágé de 6i ans, Antoine Leemans, 68 ans, Jean Baptiste 
Brauw, 66 ans, François Schilders, 40 ans, et Jean van den 
Wyngaorde, 60 ans, tous habitnnts de Conlich , clécla.rèrent 
que l 'usage éta i t  tan t  à Contich que clans les v i l lnges voisins,  
lors de la célébration d'une messe solennelle de requiem, 
que trois fois  de suite l o  clerc devai L invHor les parents 
du défunt à se rendre à l 'olfra ncl e, e t  qu'après chacune de 
ces offrandes le  prêtre célébran t  se t int  au pied do l 'autel 
pour réciter un de profitndis pour le  repos de l 'àme du 
cléfunt. Sans doute, le  clerc se refusai t  à accompl i r  cette 
cérémon ie et i l  fal lut  recouri r aux formal i tés d'une enquête 
pour lui prouver qu'i l  ne pouva i t  se déroher à cette táche. 
Voici reproduction de l 'acte clans lequel est relatée la  dépo
sition des d ivers temoins ( ' ) : 

31 janvier 1 73 1 . 

Comparerde Mattheus van Put out 61 j aeren, Anthonii Leemans 

out 68 jaeren, Jan Baptista Brauw out 66 jaeren , Franciscus 

( 1 )  Minutes du notaire Balthazar van den Berghe, de Cuntich .  31 janvier 
173 1 .  
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Schilders out 40 j aeren ·ende .Jan van den vVyngaerde out 60 jaeren 

alle ingeseten alhier welke voorscreven attestanten ten versoecke 

enrle instantie vanden eerweerdighen heere de Leeuwe pastor ter 

voorscreven prochie van Conticq verclaeren ende attesteren midts 

dcsen op hunne manne waerheydt, eedt presenterende des noodts 

ende aensoght synde hoe dat het de manniere ende altydt het 

ghebruyck is i:reweest dat de kosters der voorscreven kercke soo 

alhier als op alle andere omliggende dorpen alswanneer men is 

singgende eene uytvaert misse van requiem, de selve kosters alsdan 

de vrinden vanden overledenen roepen ten offeren ende alsoo 

consecutivelyck drymael naer malkaer, op welcke respective dry

kce1·ighe roepen (nae dat ieder van de vrinden die het gheliefft ter 

offeren gheweest is) den celebrant aen den voet vanden autaer 

ieder reyse is lesende den psalm de profundis tot laeffenisse der 

overleyders ziele. Redenen van wetenschap allegerende t'sel ve alsoo 

altyd ghesploeger, ghedaen ende present gheweest te hebben soo 

alhier als elders ende want het goddelyck ende redelyck is van 

syne kennelyckheyt d 'opprechte waerheydt te seggen naementlyck 

daer toe acnsoght synde soo en hebben sy attestanten dese in 

fauveur van j ustitie niet connen weygeren . Actum ut supra ter 

presentie van d'heer Walfelt ende . . .  als ghetuygen hier toe ver

soght synde 

merck van + Jan Bat Brauw Mattheus Van Put 

Joes Cornelis Malfoyr!t vice pastor merck van t Antoine Leemans 

Adriaen de Heerdt Jacobus van den Wyngaerde 

B. van den Berghe .  Fransus Schilders. 



1 1 1 . - E E C K E R E N  

lNSCRIPT!ONS DlVERSES . - RESTA URA.TlON D E  LA TOUR .  

L'Egl ise Saint-Lambert, à EECKEREN, est ancienne. Des 
actes du xv1e siècle en fon t  déjà mention . Quoiqu' i l  en soi t , 
un  incendie, snrvenu en 1 G82, a été cause vers cette époque 
de sa reconstruction presqu'entière. Seuls la tour et Ie  chceur 
éch a ppèren t aux ravages du feu. Quelques vestig·es in té
ressan ts, provenant de la  première église, ont été sauvés et 
plus ta rcl oncastrés dans l os murs extérieurs des nournaux: 
bátiments. C'est d'abord une pierre qui date du mi l ieu du 
xve siècle;  elle porte l ' inscription suivante gravée en carac
tères gothiques : 

1bier reet 3-n :113oemaert bi sterf 
tn iaer .m <.!<.!<.!<.! :t:n55 UID5 
tlacb ï sprokille en '.lLisbet 
vä ll)utte iäs w�f was sterf 
ï jaer M <.!<.!'<.!<.!±: 5555. 

La seconde pierre, appliquée égnl ement contre l e  mur, est 
assez intéressan te .  On peut l ire l ' inscri pti0J1 suivante réd igée 
en vers flamands :  
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A lt t A ll 

Lenae1·t va de1· A ll en ::.yn wyf. 

ooc niede, Lysbet Karels syn heer begraven 

God vedeenen den ::. illen m·ede 

en wille in syn rycke laten 

lt i  sterf' Xll ll' lXIX jaer 

op sinte Lucas dach voo1· wae1· 

t: ::.y XIJIJc tse i:entich e'il een 

in de passe weke als dat scheen . 

Les inscri ptions du xye siècle, conserYées dans nos égl i ses 
rurales, son t  ra res ; c'est à ce point de Yue qu'il nous a 

semblé que celles cl'Eeckeren méri ta ient  d'ètre reprocluites. 

* 
* * 

Il y a lieu de remarquer, qu'avant  l ' incendie de 1082, 
l 'église aYa i t  déjà  subi d ' importantes restaur:-1tions. C'est 
a insi qu'en 1G14 ,  la partie supérieure de la  tour subit  des 
réparations consiclérables ; l'appareil ancien fut renouvelé,  
la  toi turc remplacée par uno nouvelle. D'autres parties de 
l'église durent également ètre l ivrées aux: ouvriers. 

Pour los traYaux de la  tour, une acljudication out lieu, 
et los travaux: ruron t con fiés, pour la maçonnerie à un  
entrepreneur nommé Jacques Fourmanoi r, et pour la  menui
serie à cl iverses artisans, tels Georges van den Derghe et 
Vincen t nm Eeckele . 

Voici copie des p ióces qui furen t signéos, Ll 'un cóté par 
les curé, drossart, écoutête, échevins et marguilliers de la 
seigneurio d'Eockeren , et de l 'autre cóté par les spécial istes 
chargés des tranux ( ' ) : 

( 1 )  Minutes d u  notaire L. Van <len Bergho, 1614.  Archives communales 

d'All l'tll'S. 
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Besteek ende voorwaerde waer op de heere pastoor, drossaert, 

schoutet.h , schepenen & kercmeesteren der ·  heerlyckheyt van Eeckeren 

sullen besteden het metswerck tolten thoren alhier docnende inder 

man ieren hier naer volgende .  

l tem den aenemer i s  gehouden het voerscreven metswerck datter 

tegenwoord ich staet op den thoren boven ende rondomme aff te nemen 

·a lsoo ve l're abt los ende doorweyckt is ofte bevonden sal mogen 

worden nood ich te syn affgenomen te worden ende tselve wederom op 

we reken de sel  ve hooehde soo het n u  tegenwoordieh is ende dit  alles 

tet• visitatien van hen des vcrstaende . 

Item den aenemer sal gehouden wesen te doen tot behoeff vanden 

voorscreven thoren a l len den witten arduyn, careel steenen , ealek, 

mortel als andersins daer toe noodich wesende ende sa! het sel ve werch: 

maeken met goeden witten herten mortel op den keur ende ter visitatien 

als vore ende allen den arduyn op het kerckhoff liggende ende ooek 

i 11de kerdrn niet vast wesende sal syn tot proffyt van den aennemer 

ende sal den aennemer den voorscreven arduyn behoorlycken met 

steenhouwers doen houden tsynen eoste daet· ende des v:i.n noode 

wcsen sal al nacr den heysch wan de wereke ende patroon van 

voorscreven thoren. 

Item den aenemer sal gehouden wesen den voorsereven thoren ron

tomme wel te versicn van onder tot boven en hem stellen behoorlyck 

in syne forme ende patroon inden rechten loote ende allen tsel ve 

voleomelyeken te volmaeken met goeden mortele ende voerscreven 

alle andere losse Lrecksame plaetsen te versien soo su lekx Lehooren 

sal al naer den heyseh van voorscreven wereke ende ooek ter visi

tatien voorsereven. 

Item den aennemer sal gehouden wesen inden wereke t e  eomen als 

de besteders gelieven sullen mits hen veradverteren 1 9  dagen te voren.  

Item den aennemer is  gehouden te doene alle de stell ingen,  eordagie 

ende andere nooehdicheden die by tot desen wercke van doen sal 

hebben. 
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I tem de besteders sullen gehouden wesen de eerste solderinge 

inden voerscreven !.horen te doen volmackcn dwelck voor den aennemer· 

sal dienen voor een stel l iuge eez· sy sullen beginnen te wereken 

op dat sy dacr geen gebreck by en sullen hebben, ruaer nopende 

de voordere stellingen ende andere noodicheden rlienenrle totten voors

creven wercke sullen wesen tot laste van den aennemers. 

Item sullen de besteders allen de stellingen en andere noodicheden 

dienende totten voorscreven wercke gehouden wesen ane te halen 

van Antwerpen tot hier ofte elders den sclven wech belangende sonder 

voorders ende dat ten laste vande voorscreven besteders . 

Item de hr.talingen sullen gesclt ieden in drye payementen ,  te weten 

een derde paert op den dach als den aennemer inden wereke comen 

sa! ofte acht dagen daer nacr ende de tweede paye als den voors

creven wercken volcornelycken volrnackt sa! wesen ende de derde 

p�ye een ja.er da.er narr.  

Item de leste insetter ofte leeehste sa! heuben voor syn vroo

micheyt aeltt guldens eens dies moet hy boz·ge stellen daer de 

besteders ende kereke mede bewae1·t is voor het voldoen van dat 

contrackt ende ofte hy geen begc en coste crygcn sal de naeste 

minste geacccpteel't worden ende soo tot de 3 toe e11de de i.Jesteders 

sullen met den wyn mogen volstaen om het voorscreven werk hem 

te laten ofte aen heur te houden . 

Op heden lesten april des jaers X V l 0  ende vierthien , soe bekende 

Jacques Fuurmanoir metser, aengenomen ende aenveert. te hebben 

het metswerck vanden thoren breeJer inden voorscreven contracte 

gevuert, ende dat op de conditien alclaer naeder verhaelt, voor de 

somme begrepen int originel besteek oft voorwaerde daer synde 

berustende onder den secrëtaris \Vybrecht Fyens,  beloopende vol

genJe tverdaren vanden voorscreven Fourmanoir acht hondert vyftich 

guldens int geheel , ende heeft Symon de Craeyer dese mede geteeckent 

hebbende ben als borge voorden voorscreven Jacques Fuurmanoir & 
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voor het voldoen v:rnden voorscreven · accorde ende conditien vooren 

verhaelt verbanden ende verobligeert, gelyck hy hem verbindt ende 

vohl igeert midts desen, des hebbende lteci· Dierick Cremcrs pastoor 

tot Eeckeren, sr Jacques Cloet droosaert en Niclaes van Dyck als 

stadthouder v:rn den schouteth voor hen en in name van gemeync 

ingeseteoen Yan Eeckercn voorsc.;reven, geloeft ende geloven midts 

desen des voorscreven Jacqu.es Fourmanoir te betaelen de voorscreven 

somme ten t,rde ende termynen brecder in voorscreven accorde ende 

aenbestedinge gevuert, verbindende daer voore hunne persoonen ende 

goederen p r·esent ende toecomcnde vereonden heb
.
ben dese geteeekend 

ten dage voorscreven ter presentien van my notaris dese mede getee

ckend hebbende .  

Die riek Cremers pastor. 

Jaccques Clout als drossaert 

Nicolaes van Dyck 

Die ultima apri l is  J G  1 1 .  

Symon de Crayere 

Jacques de Fourmanoir 

L. vaii Berghe nts 1 G l 4 .  

Compareerde Vincent van  Eeekele residerende tot Ranst, ende 

bekende ende verelaerde alsoe Pauwels de Ryeke timmerman oock 

woonende tot Ranst voorscreven aengcnomen ende aenveert lieefL te 

maccken het houtwerck vanden thoren vnnde heerlyckheyt van 

Eeckeren, Lreeder inden accorde oft voorwaerde daer gem:iect synde 

berustende onder den secretaris vVybrecht Fyens soo eestc dat hy 

comparante voor het voldoen van sel ven aecorcle ende van elck poinck 

van dien hem n is  borge voorden voorscreven Pauwels de Rycke ver

bonden ende verol1l igeert. verbindt ende verobligeert midts descn , 

verbinilen daer voore se et sua quicumque aut presentibus, Symon 

de Craeyer Franq Mangeliaers getuygen. 

Vincent van Eeckel .  

L .  vanden Bcrghe nots 

1 G l 4  
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Die ultima Aprilis 1 6 1 4 .  

Joris vanden Ber·gh timmerman alhier, bekende ende verclaerde 

alsoe Jan Ruts oock timmerman aengenomen heeft te maecken ende 

decken den thoren van de heerlyckheyt van Eeckeren breeder inden 

bescheede van besteek oft verwaerde berustende onder den secretaris 

Fyens tot Eeekeren, soe eest dat hy comparant voor het voldoen 

maecken ende decken van de voorsereven thoren ende de conditien 

in de voorscreven verwaerde gevuert ten voorden voorscreven Jan 

Ruts verboven ende aen borghe geconstitueert, verbindende daer 

voore se et sua qu
'
ecumque sonder argelist actum presentibus ut 

ut supra . 

by my Joris nmden Berg-he. 

L. vanden Berghe nots . 

1 6 1 4  

I l  fau t  consLa ter qne los restaurations quo nous Yenons 
de déla i l lor, n o  furent pas los clornièros, car sur une piorre 

placée clans  la façade do l a  tour, peul se l i re l a  d a te de 
1757, i nd i (1uant  l 'époquo à l aquelle ue n ouveau x  LraYaux 

furen t oxéculés aux bàLimen ts do l'égl ise d'Eockoren . 
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DOMMAGES CAUSÉS EN i 727 PAR UNE TEMPÊTE. 

RESTAURATION DE LA TOUR DE J,'ÉGLISE. 

Au mois d'août de l 'année i727, une violente tempête, 
accompagnée de grêle, ravagea les polders anversois .  Le 
vil lage d'ETTENHOVEN eut particulièremenL à souffrir de 
l 'ouragan .  Les récol te,s furent  partiellement déLruites ; de 
nomhreuses maisons et granges furent renversées. Le chaume 
et la pail le u rrachés des toi tures, jonchaien t de toutes 
parts les champs ; les arhres cléracinés par le vent en furie 
avaient été projetés au loi n .  C'est alors que le curé du 
vil lage, qui étai t  hénéfic ia ire de la  clîme perçue clans les 
l imites de la  paroisse , parcourut tous los champs avec le 
receveur qui  éta i t  chargé poür son comptc de la perception 
de cette reclevance, afi n de se renclre compte exactement 
des dommages éprouYés par les babitants de la paroisse. 
Le résultat de cette enquête l ui permi t de constater que 
soixante à soixan te-dix honniers de terres avaient eu 
particul ièremen t  à sou ffrir et que là, environ la moi tié de 
la  récol te éta i t  perdue. I l  trouva aussi que nomhre de mai
sons ou de hátiments étaient endommagés et, malheur plus 
grand, que Ja tour de l 'église d'Eltenhoven ava i t  partiel
lement été détrui te, la  flèche en ayant  été renversée par 
le  Yent. C'est à la suite de cette enquête, qu'il fit reproduire 
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Ie résulta L de ses con sta Lations en un acte officie] , rédigé 
le 17 féYrier 1729, par Je nota ire J. Bassel iers, habitant 
Eeckcren ( ' ) .  Voici  reproduction de ce procès-verha l :  

Op heden desen seventhienstrn february seventhien l 1onrlcrt ende 

negcnentwintigh voor my .Jonnnes .Tosephus Basseliers conincklycken 

11otaris te Eeckeren 1•esirleerende ende inde presentie van de getuygen 

hier naer genocmpt, compare01·de den eerw. heere Petrus Peeters 

pastoor in Etten hoven my notaris bekent , den wekken in faveur 

ván j ustitie ten versoecke van de regeerders van den dorpe en de 

heerlyckheyt van Ettcnhoven . resort onder Eeckeren quartiere van 

Antwerpen , heeft verclaert ende geassisteert eet biedende des noodt 

ende aensocht synde, waerachtigh te syn , als dat hy comparant 

ten vcrsoecke ende bekent maeckinghe van de pachtei·s van de 

thiende cornpeteerende aen den voerscreven comparant uyt den hoofde 

als pastoo1· van den voorscreven dorpe in de maendt van Augusti van 

den j aere seventhien honclert ende sevenentwintigh sigh personelyck 

vervoegbt ende getransporteert heeft op al le  de landen l iggende 

iu  den voorscreven dorpc van Ettenhoven, met de pachters van des 

comparants thiende om als dan op te nemen de schaede aldaer voor

gevallen aen de vruchten doer de verhaegelinghe in de voorscreven 

maendt van Augusti, soo verclaert den voorscreven comparant 

bevonden te hebben omtrent sestigh a seventigh gemeten beschaedighe 

gewest te s,rn ontrent de helft alle gelegen onder Ettenhoven 

voorscreven redenen van wetenschap allegerende dat hy in qualiteyt 

als pastoor van den voorscreven dorpe met syne voorscreven pachters 

het voorscreven Lclry alsoo heeft gedaen encle op cle landen hier 

vooren gespecificeert alsoo bcschadight heeft gevonden,  naer d ien 

by de selve van stuck tot stud: hadde besightight ende gevisiteert 

tot dien noch volgende dat hy seer vele huysen schuercn ende 

( 1 )  Arel.Jives comnrnnales d 'An1·ers. 
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stallingen aldaer bevonden 
·
heeft ter aerde gesmeten,  ende harte 

ruichten daer innegctast al!> mede het stroy ofte riet waer mede 

de sel ve huysen schuuren ende stall ingen bedeckt wacren seer verre 

van daer op de landen verstroyt te s ijn ,  de boomen ende dreven 

uytter aerdc gcnickt ende door den wint seer verre van daer gesme

ten ,  als oock gesien te hebben den thoren van Ettenhoven voor

screven om verre gesmeten ende afgewaeyt te syn ,  ende want het 

goddelyck ende redcl,Yck is van de waerheyt getuygenisse te geven, 

besonderlyck des aensocht synde soo consenteerde den comparant 

hier van gemaeckt te worden instrument in forma sonder argel ist. 

Actum in Ettenhoven ter presentie van Petrus Franciscus Peeters 

ende Emanuel vande 8ande als getuygen.  

P. Peeters past in Ettenhoven 

Petrus Franciscus Peeters 

E. van don Sanden 

q uod at test.or 

J. ,J . Basseliers nots pubs. 

Nous ne nous serions peut-être p:1s bien expl iquó l a  néces
si té ou même l 'uti ! i té de l 'acte que nous venons de repro
duire ,  si nous n'avions trouvé à la même source une seconde 
p ièce officielle rócl igée par Ie même nola i rc et clans l aquelle 
le. curé d'Ettenhoven, Pierre Peeters, fait constater que l a  
tour d e  son égl ise ayan t  e u  hesoi n  d e  restaura tions, o n  
avai t  chargé u n  ardoisier d 'Herenthals,  Jean De Vos, de  
les exécu ter . Celui-ci avait en trepris de refai re l a  flèche, 

mais, malgTé eet engagement, i l  s'éla i t  borné à un simple 
commencement d'exécu tion. C'est-à-di re qu ' i l  démol i t  l a  
boiserie de l a  flèche e t  enleva Jes a ncrages d u  sommet de 
la tour. Puis, après avoir simplement commencé la recons
truction,  i l  ava i t  abanclonné ce travai l  à peine ébauché, 
l aissant la flèche complètement inachcvóe, et n 'ayant pas, 
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malgré les conditi ons acceptées, pourvu à l a  stabil i té de 
la croix qui surmonta i t  la tour. Aussi , lors de la tempête 
qui sévit  au mois d'août 1727, le vent eut-il beau jeu et 
réussi t-i l à j eler bas touto l a  partie supérieure de la tour. 
Ce sont ces dégradations que le curé fit clécidément constater 

par un a cte officiel clans le  hut sans cloute de rendre l 'entre
preneur responsable des clégàts. Nous clonnons i c i  copie 
textuelle do cetLe pièce ( ' ) : 

Op heden desen drycntwintighsten Meert seventhien hondert ende 

negenentwintigh voor my Joannus Josephus Basseliers conincklycken 

notaris te Eeckercn reside!'ende ende dat in de presentie van de 

getuygen hier naer genoempt, compareerde den eerw. heere Petrus 

Peeters pastoor van Ettenhoven ,  Hendl'ick Henclerickx, Thomas 

Pauweli timmerlieden van hunnen stiel woonenrle tot Cappellen onder 

do j urididie van Eeckeron, Christiaen 'Vaimans, Charel Danckaerts 

ingesetenen van Ettenhoven en Jan Janssens al le van Ettenhoven 

voot'8Crcven de welcke in faveur van j usti t ie ten versoecke van den 

heere drossaerdt ende schepenen van Ettenhoven ende goattesteert 

eedt biedende des noodt te hebben ende aensocht synde, gesien 

ende waerachtich te syn, dat Jan de Vos schalledecker van synen 

stiel inwoonder der stadt Herentals, den welcken in den jaere 

seventhien hondert ende scven twintigh heeft aengenoemen te her

maecken de naelde van den toren van Ettenhoven voorscreven niet en 

heeft bekleedt ses schilden van den selven tooren met nieuwe balck 

deelen ende nieuwe schallien , item dat den selven schallidecker oock 

niet en heeft van den sel ven tooren af ende nederen opgedaetl het 

cruys daer op staende om te sien ofter iet aen den maekeleer was 

manquerende daer het cr·uys gestaet, gelyck de conditien daer van 

gemae ckt ende door den voorscreven schallidecker onderteekent mede 

( 1 )  .\l inutes d u  notaire Basseliers. 
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bracht, boven het welcl{ de voorscreven comparanten gesaementlyck 

verclaeren als vooren dat den voorscreven schallidecker heeft afge

nomen de vier wint schoeven staende op de vier hoecken van de  

selve naelde onder het steen werck, dienende tot steyvinghe van 

de voorscreven naelde omme naer het gevoelen van de  comparanten 

het hout en schallien daer van te connen amploieren tot syn protfyt 

aen de voorscreven m1elde ende dat hy schallidecker ten mensten 

veerthien daegen er den naelde van den voorscreven tooren op 

den" . .  Augusti van den jaere seventhien hondert ende seven

twintigh leestleden door eercracht af geworpen is geweest, syn 

werck heeft laeten staen ende eene leere vande kercke daer aen 

heeft laeten hangen sonder het sel ve voltrocken te hebben dan 

alleenelyck tot boven het vaen gat met schallien gedeckt geweest 

synde ,  ende maerdaen naer heeft comen omme sien eenighe daegen 

naer dat de voorsereven naelde gevallen is geweest, ende want 

goddelyck ende redclyck is van de waerheyt getuygenisse te geven 

besonderlyck der aensocht synde, soo consenteeren de voorscreven 

comparanten hier van gemaeckt te worden instrument in forma 

sonder argelist. Actum binnen Ettenhoven ter presentie van Gabereel 

Goesens, Domien Celleman als getuygen 

Gabriel Goossens 

Domien Kekeman 

P. Peeters past in Ettenhoven 

dit is het hundtteeken van 

Hendrick Hendrickx verctaerde niet 

te connen schrijven 

Thomas Pauli 

Christiaen W oumans 

Ciaerdus Danckaerts 

Jan Janssens 

Quad attestor 

J .  J .  Basseliers nots pubs. 

Aujourd'hui  il ne reste plus trace des dégradations sur-
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venues à la tour, à la suite de la tempête du  mois d 'aoüt 
1727. CcLtc Lour même, massive construction en pierres 
blanches, surmontée d'une flèche couverLc cl 'arcloises, avec 
sa porto et scs lancctles en ogirns aiguës encacl rées cl 'arc 
rcposan t  sur des consoles sculptées, accuse cla i remcnt, par 
son caraclère archi tccLonique, unc origine remon tan t  au  
xme siècle. 

On lc sa it ,  Ie  v i l lagc d'ELtenhovcn n'exisLc plus. Les h autes 
marées de l'Escaut, et surtout Ia désastreuse inondation 
de 1585, Ic détruisircnt comp1ètcment .  L'église seule résista 
aux a ttaques des flots. Après lc dessèchemcnt opéré au  
mil ieu du xnre siècle, à l a  suite de  l a  construction de  nou
Yellcs d igues, l 'l,glisc conserYa encorc Ic nom de l 'ancienne 
paroissc. Cc n'est que plus tard qu'cllc pri l lc  nom du 
hamcau Yoisin sur lc Lcrri toire duqucl les habi Lan ts du 
Y i l lage délru i t  s'é taicnt réfugiés et qu'elle dcvin L  l 'égl ise 
cl 'I IoeYcncn , succursale de ccl le d'Eeckercn. Ccllc-ci no fut 
érigée en paroisse inclépcnclan te qu'cn 18-13. 



V .  - H A L L E  

AGRANDISSEMENT DE 1,'ÉGLISE. - PIERRE TOMBALE. 

L'église Sain t-Martin de la peti te commune campinoise 
de HALLE, a été en grande partie restaurée et rebátie au 
xvne siècle ; son ameulJlcmen t da te  de la  même époque. 
Toutefois, devenue trop exiguë pour les besoins du culte, 
elle  fut agrandie en 1846. La première pierre de ces tra
vaux fut poséc · ie 23 mars de eet te année, par lc hourg
mestre de l a  commune, G. A. de Caters. Sur cctte pierre 
a été gTavé un chronogramme commémoratif, conçu comme 
sni t : 

DIU Ful EXIGUA NUNC 
AMPLIFICOR IN UTROQUE LATERE. 

Une autre inscription rappell e  Je souveni r  du bourgmestre 
Guillaume André de Calers van Halle, qui décéda Ie 0 février 
1859. 

IJ y a l ieu de signaler une pierre tombale  i ntéressanle 
ornée de deux armoiries et placée contre le mur de J 'égl ise. 
El le porte l ' inscription suiYante : 
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D. 0. M. S. 

et piae memoriae 

D11i Adriani B1·auwerls 
equitis aur·ati toparchce 

de Halle Voor·sclwten 

Massenhoven et Doa 

A n nOJ Despomereaulx 

conjugwn et posterorum 

obiit ille. . . . . 

illa vero 29 Junii 165ï.  

Cel  Adrien Brauwerts, cheval ier d e  l a  Loison d'o1', éta i t  
drossart d e  Brouchem. E n  1G4- 1 ,  i l  acheLa de Phi l ippe IV, 
les seigneuries de Halle,  Voorschoten et Massenhoven , a u  
p r i x  de 1 1 .000 florins.  I l  réun i t  en un seul coll ège les 
magistrats de ces Lrois v i l lages . Ces seigneuries échure n t  
p a r  héri Lage à s a  fil le u n ique A nne-Marie  BrauwerLs qui  

les a pporta en dot  à son mari ,  Alexandre Franc,:ois van 
Zinn ick. Ce dernier céda,  en 1672, l a  seigneurie de Voor
schoten à Melchior de V i llegas, et, peu a près, cell e  de 

Massenhoven à Evrard v a n  Cannart ( ' ) .  

( 1 )  J .  LR RoY. Notitia marchionatus sacri i-omani im.pe1·ii. 



V l .  - L I E R R E  

MON UlllENT DU CHANOIKE VAN I-WRNE. - fAMILLE VAN HORNE 

L'église Saint-Gommaire, à LrnRRE, renferme quelques 
monuments remarquables. Parmi ceux-ci , il en est un, 
qui,  placé dans l a  chapelle de la Vierge, attire l 'attention . 
Voici l a  closcription qu'en donne un auteur moderne ( ' ) : 
" Le monument est en marbre, adossé au mur et composé 
d'un porti que dont la distance est occupéo pêlr l ' inscri p
tion au-dessus cle la corniche, et correspondant  aux colon
nes, son t  de chaque có té dos enroulements ou portions 
de frontons, improprement appelés  tympans. Au milieu 
s'élève du  dé de forrne bizarre , porta n t  une peti le stalue de 
l a  Vierge, égalei:nent en marbre, ma is d 'une très mécliocre 
exécu tion . Cnt ensemble ne plaît pas a l 'ceil ; mais à cóté 
de parties d'architecture moderne, il s'y reflète des traces 
d'une renaissance dégénérée. Un blason entouré d'orne
ments est p lacé en-dessous . " 

L'inscription que porte. ce monument est conçue comme 
sui t :  

Deo iminoi·tali Saci·um 

et 

Rd0 D. Guilielino Van Ho1·ne Ant 

( l )  REDIG. Epitaphes e t  objets 1·emai·quables d e  l'é.qlise collégiale de 
Lierre. 
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verp . Juris uti·iusque licentiato 

hi�jus collegiatae ecclesiae 

canonico et thesawYii ·io 

qui incoin.tpla sempei · fide , et pro

bilate annis quatuor sexagerv.wio 

majoi · ad longiorem vitam abiit 

nonis Decemb .  annis Deiparae poi ·tus 

}1.JDCXXX VIII 

Pie lector 
animae ipsius pie apprecare. 

Nous avons réussi à clécouvri r  le con trat, en vertu cluquel 
cc monumen t fut écl i flé.  Cc document fort i n Léressa n t  n ous 
f<:l i t en mèmc temps connai lre Je nom du scul pteur qui 
l 'exécuta ( ' ) .  C'cst en vcrLu des d ispositions testamen ta ires 
d u  chanoine van Home que cc travai l fut comma ndé . En 
effct, le 28 scp tembrc H i30, Guil laume Wel lens, exécuteur 
testamentaire de feu Gui l laume van I-Iorne, signa i t  un con
tra t en l 'étuclc du notaire Ghysbert , à A n Yers, <Wee Jacques 
Ya n den Cruycc, rcprésen ta n t son fi ls J can v a n  den Cruyce. 
Ce dernier, en verlu de eet accord , s'cngagcai t  à exécuter 
un monument funéra ire de marbre, p ierrc de touche, 
albàtre et pierre cl 'autre provena nce, d 'une l !auteur de 15 

pieds, y compris l a  statue qui l e  couronnai t  et qui  devai t  
être une figure de la Vierge en a lbàLre. Wcllens fourni t  
u n  dessin d u  monument , deslinê à occuper u n  em placemen t 
choisi clans la chapel le de l a  Vicrge. dans l'église Sain t
Gommaire. Pour cc trava i l ,  i l  fut a l loué à van den Cruyce, 

tous fra is compris, la somme de six cen ts florins, clo n t  l a  

( 1 )  Archi ves communales d'Anvers. :\linutes d u  notaire P .  Ghysbert. 
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moitié deva i t  être payée a u  compta n t  et l 'au tre moi tié après 
l'achèvement du monumen t, J orsqu'une expertise aura i t  
prouvé que tous les m a téri a u x  employés étaient san s  défau ts.  
Un nommé Michel  van Eertbruggen i n tervin t  comme ga rant 

du sculpteur lors de l a  signa ture de eet acte. Nous donnons 
ei-dessous copie de ce llocument :  

Inden jaere XVl"XXXIX op den XXVIII september. 

Compareerden sr Guilliam '�Tellens als testamentelycken executeur 

van t' sterfhuys van wylen heer Guill iam van Horne ter eenre ende 

meester Jacques vanden Cruyce i nden naeme van synen soone Jan voor 

den welcken hy hem is verobligerende ter anderen syde, bekende ende 

verclacren onderlingen ter weder syden met malcanderen overcomen 

ende vcraccordeert te syn inden manieren naervolgendc, te weten dat de 

voorscreven tweede comparants soone heeft aengenomen te maecken 

eene sepulture van marber, toetsteen, abast ende anderen steen,  hooch 

met de figure die daer boven op te staene heeft XV voeten de we lek sal 

wesen een marien belt van abast, soo ende gelyck het model daer van 

in t '  clcyn geteeckent is op pampier, met de aenteeckeninge van lette

ren van wat sorte van steen het selve moet syn, geteeckent by ·my 

notaris gewoonelyck handteecken ende den voorschreven vande Cruyce 

sal schuldich ende gehouden wesen de selve sepulture te set.ten ende 

te stellen in onse lieve v1·ouwe choor in  Sinte Gornmaers kercke 

binnen Lier op synen cost sondcr voor vracht, lossen oft arbeyt 

iet te hebben ofte pretenderen ,  ende den voorscreven eerste com

parant geloeft daer voore te betaelen aen voorsc!'cven tweede com

parant de somme van ses l iondert guldens eens, d 'een helft op 

de handt contant ende d'ander helft soo haest als de voorscreven 

scpulture inde voorscreven choor sal wesen volstelt ende gemaeckt, 

synde conditie dat allen den steen tot het voorscreven werck sal 

wesen goeden suyveren ende reynen steen, sonder eenige fouten 

ende daer inne eenigen genrocl1t hebbende, sal den selven gehouden 
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wesen ut te doen en anderen in te setten, ende voort volbrengen 

van d ien soo haest sr M ichiel van Eertbruggen ten desen mede com

parel'ende hem borge ende cautionaris gestelt voor den voorscreven 

Jan vanden Cruyce aenden voorscreven eerste comparant ende tot 

onderhout van tgene voorscreven is hebben partyen ter weder syden 

verbonden &c. versoeckende ende consenterende &c . aldus gedaen 

ende gepasseert binnen de voorscreven stadt van Antwerpen ter 

presentien van Carel Beselaers ende August van Bacle &c. 

dit is het haridteecken Guilliam W ellens .  

van Jacques vanden Cruyce 

die verclaerde n iet te connen sci·yven . 

quod attestoi· 

Michiel vanden Eertbrugghe 

P. Ghysberti nots . 

Ce monument est en effct placé à une grande hauteur, 
con Lre Je mur extérieur de la chapelle de Ja Vierge, à 
dro i te du chmur de l 'égli se .  I l  est constru i t  sur J e  modèle 
de ces nombrcux monumen ls commémoralifs qu'on pl aça 

dans Loutes nos Lemples au xvne siècle et  qu'on nomme 
é•p i ta phes. I l  est de s lyle classi que, d 'ordre cori n tl t ien ,  et  
constru i t  en ma rhres blanc et noir .  Des colonnes et pi lastres 
en ma rbrc blanc servcn t d'cncadremen t à l ' inscri plion 
commémorative, placóe dans un cadre cloré. A la base de 

ce cadre, sur une pcti te console, est placée une têle de 

mort en marbre blanc.  Le couronnement est formé d'une 
frise, a u-dessus de Jaquel le, entre deux vol u tes, s'élève un 
rnot i f  a rchi tectonique, con ten a n t  un cadre plus petit ,  des
t iné à recevoir Je portra i t  du déf'un t, mais  qui ,  ici, est 
i noccupé et  surmonté cl'une sta tue de la Vierge en mar

bre blanc ou alhätre . Le soubassemen t d u  monumen t 
est relevé, des deux cótés, par l es bases en marbre 

noir  des colonnes, terminées par des culs de Jampe en 
forme de grappes dorées. U1 partie i n féricure est sou-
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tenue par une tête d 'ange a ilée. Au centre de ce soulJas
sement se trouven t  sculptées, e n  m arbre blanc,  les armoi ries 
du défu n t .  Ces armoiries, a i nsi que l ' inscription commé
m ora ti ve, comme du reste presque tous l es b lasons et  au tres 

i nscriptions de l 'égl ise, ont été repeints, i l  n'y a pas bien 

longtemps, par une m a i n  fort i n habi le, et  dépourvue de 
toute n o tion héra ld ique. Ainsi ,  plus moyen auj ourcl ' h u i  
d ' identifier l es meubl es du b lason du chanoine van Horne. 
Ce sont évidemment des oiseau x .  Mais à quel genre a ppar
tiennen t-i l s ?  Ce ne sont pas des merJettes. IJs ont une 
vague ressemblance avec des corbeaux. Du reste, la  repro
d uction de ce b l ason , fai te à deux reprises dans les inscri p
tions funéraires de l a  proYince d' An vers, semb l e  donner 
ra ison à cette dernière supposition,  car sur J a  tomlJe de 
Jacques van Eycke ·et cle Elisabeth van Horne reparaît l e  
même bJason . Quoiqu' i l  e n  soi t,  les armoiries d u  monumen t 
dr. Licrre sont d'or à trois . . . .  (oiseaux) de s:1 ble ,  poses 2 

et 1 .  Cimier : u n  clteY a l  issa n t  de . . . .  Bourrelet  et lambre

qnins cle . . . .  et de  . . . .  
Nous avons v u  que I e  scul pteur, :rnquel fut confiée l 'exé

cu tion du monumen t funéraire du chanoine van Hornc, 

fut Jean van den Cruyce, fi l s  de  Jacques. Nous ne pos
séclons malheureusemcnt pas de renseignements sur l a  

personn a li té de eet artiste. Les Ligge1·en de l a  gi lde  Sa int
Luc d'Anvers, renseignent penda n t  l'exercice 1G38-1G39, 

l 'admission comme fra n c  maître, d'un sculpteur de ce nom ; 
Jan van de Cruys beltsnyder ( ' ) .  

Pendant l 'an née subséquente, J e  même nom n e  se  retrouYe 
p l us que parm i  les membres de la chamb re de Rhétorique 

de Violie1·, formant  Ja section l i  ttéra i l'e de l a  Gilde,  e t  

( 1 )  HOMBOUTS E T  VAl'i LERJUS. Liggeren de la Gilde Saint- f,uc à Anvei·s. 
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c haque fois, malgré l a  wia l i f icaLion d e  �cul pteur, i l  ne  

figure que sur  l a  l i sto des n nrn teurs. Ce renseignemen t 

concorclera i t  assez hien a vec l e  geme de ta lent d u  scul p

teu r  nm den C ruyce, tel r1u' i l  nous a ppara î t  par l 'exécut ion 

du monument r l e  l 'égl i se Sa i n t-Gomnrn i re à Lierre. Ce sera i t  

p l utó t  un anrn teur qu'un ; 1 r tisle de  professio n .  
L e  chanoine Yan Home r u t  enscve l i  clans Ja mème cha

pelle Notre-Dame de l 'égJ i se Sain t-Gomma i re e t  pour fermer 
son carnau fut p l a cée une pierre sur laquel l e  fut gravée une 

seconde i nscript ion <lo n t  voici  l a  teneu r : 

Hier leet begraven den eerw. Hee1·e 

1ifynheei·e Guiliam i:an Jlo1·ne lieentiaet 

in beyde de 1 ·echten, canoniek rlesei· colesiale 

/:i.e1·cke en rentmeesle1· van 't capittel 

:ste1·(t den 5 fJecembe1· 1638 

Bidt voo1· de siele ( ' ) . 

Au sujet  du chanoine G u i l laume va n Horne, r1u i  mourut, 
comme nous venons de Je voi r, Ic  5 décembre iG38, nous 

trouvons r1uel l 1ues déta i ls  succi ncts cl a ns J e  L_1p·a Sac1·a de 
Christophe Drymans (') .  I l  fut le vi ngLièrne bénéfic ia ire 

d e  l a  septième pr6bende d u  chapi tre de Saint-Gom m a i re 

à Lierre. Voici  l a  courte note c1ui l u i  est consacr6e : Guil

lielmus rib !101-rw,  clericus antvei·piensis, canonicus vi 

lite1·w·wn patentiwn diei 19 octobi·is 1 000 ;  jur·is uti·ius

que lauream adeplus Lovanii G febraarii 1609. Obiit 

( l )  I nscription fü néraires et monu mentales de la Pl'Ovince d'Anvers. 

(2) Reproduits par M. L. TttEU:-i lSSKNS dans les Analectes pour senfr à 

l'histofre ecclésiastique de la Belgique. XVI  r. 
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te1np01·e suinmi sacri 5 decembris 1038; sepultus in sacello 

beatae Mm·iae Vii'ginis. Testavit 28 /'ebruarii 1638; 

* 
* * 

Le chanoine van Horno n 'appartena it  pas, comme on 
pourra i L  l o  supposer, à l ' i l l ustre maison de Homes. 

La fami l i e  Jont i l  éta i t  issu ava i t  une origine touLe autre, 
et comme son l t istoire préscnte ccrtaines particulari tés dignes 
d ' in térêt, nous croyons ut i le  do fournir à son sujet quel
quos cléta i l s  complémcntaires. 

Il est à rornarqncr quo Je  nom do cotLo fami l i e  s'est 
ortograpl 1 ié  van Horen , va n Horn , van Hoo rn ,  van Hocrne, 

van Hoorno, van Horne, etc. La forrno primi tive 6 La i t  van 
Horen ; van Horne dev in t  pl us tard la formo défi n i tive. 

I.  GUILLAUME VAN HOREN hahi ta i t  Tongres. Il y est 
qua l i fié  de marchand, creiner. On lo trouve clans cette 
vi l le  comparaissan t  p lusieurs f'ois clovan t  l es ::iu to
ri t($ scabinales, notamrnont le :20 novembre 15GO, quand 
il achète une ren te; Je 3 :wri l 1505, rruand il vend à 
"ricrick Tocop une reclevanco annuol le de trois muicl s  
d '6ponutro; l o  20 avri l  1500, rruand i l  réa l ise une ren te 
do 5 J lor ins ,  hypothéquéo sur une maison appoléo de 

helm, etc.  ( ' ) .  Il out plusiours enfants, parmi lesquels 
nous connaissons (') : 

1° ÜDILE VAN HOREN, qui épousa Jean Moors. I ls 

( 1 )  Archives du Limbonrg. Acteo scabin:rnx de Tongres. Rég. 191 ,  fo 40  Vo 
et fo 1 75. Rég. 1 92,  p. 1 13 Vo. Renseignernents dus à l'obligeance do notro 

confrère M. Van !'ileuss, archiviste honoraire de \'Etat à H asselt. 

(2) Archi ves corn.munales d'Anvers. Schepenbrieven, 1605, K B , I l ,  155 -

1608, K B, I l ,  5:> - ! .  
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éLaicn L, tous les deux décédés <:tYant  1 605, J ai ssa n t  

u n  fi l s ,  Jea n :Moors , raffineur de sucrc. 
2° C.-\TI-IERINE VAN HOREN, qui rnourut en iG05, à 

Ai x-la-Ch:i pcl lc ,  \'CUYC d e  Laurent GrooLloon ; 
3° MARIE VAN HOREN, qui de son m ari ,  Nicolas De 

Plact ,  eut unc fi l l e  u n i q ue, J\ ngèle De Plact. 
II .  4° G U I LLAUME VAN I-I O R E"N ,  qui L t a Tongres pour se 

f ixer à A nvers, oü il ex:crçil l c  méLier de raflincur de 

sucre. I l  se fi t rcceYOi r  bourgeoi s  de la v i l lc ,  le 3 octo
hrc 1 5G7. Nous rcLrouYons, en effeL, dans l es regisLres 

de 1 '6por1ue l a  rnention à cette d a te de l ' inscript ion 
de Fan Ilo1·en TVillem , Willemsone , nan Tongeren , 

suycke1·backer ( 1 ) .  

I l  csL à rcma rqucr, que Y0rs l a  même époque d i fféren ts 
person nages, porLa n L  un nom idcnti que et origi n a i rcs des 

mêrncs pa rages, pa r cxcmple de Hasselt,  Macseyck, etc . ,  
sont rcçus bourgeoi s  d'Anvers. ·ous reLrouYons même, plus 
ta rd , leur dcsccndanc0, sans pouYoir découvrir s' i l  exisLe 

des 1 icns de paren té en Lre cux: et Gui l l a um e  Y a n  Horen . 
C'cst dans  les archi ves du Limbourg que la sol ut ion de ce 
p roblèmc généalogique clena i t  être rccherchée. 

Il y a l ieu de consLater que G u i l l a umc van Horen, peu 
à p0u, mod i fi a  la forme de son n o m  et s'appela incl i ffé

rcm men t Yan Horen ou van Horne. C'est p lus  tard cette 
clernière formc qui próYalut  et  fini t  par être adoptée par 

ses descendan ts. 

Nous trouvons mention de Gui l laume van Horen d a n s  

cl iYcrs a c Lcs officiels ,  procura Lions commerciales, etc . (') .  

( l )  Loc. cit. Poortersboocken. 

(2) Arcbives communales d'Anvers. Schepenbrieven, 1600, � N, ! ,  200. 

lGOS, K B, I I ,  ::;::;. l :J7ï, II, G34. 161 1 .  N G, 1 1 1 1, 30. 
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En 1G03, il cut  besoi n  d'un certifica t  d 'orthodoxie et d 'hono
rabi l i té, et les actes scabinaux renseignent ( ' ),  qu'à la  requête 

de " Gui l l anme van Horen , m archa n d  succrier '" Jeh a n  
v a n  den Eyncle e t  A n toine Fredericx, tous deux m a rchancls, 
viennent affirmer, que depuis longtemps, 

_
ï ls  connaissent 

van Horen , que c'est u n  marchand de bonne renommée et 

réputa tion , et qu' il  n'a pris a ucune part a ux a ffa ires publ i
ques ou à la  guerre. De plus ,  le curé de la cathédrale, 
Henry Coesvelt ,  délivra en même temps, en sa faveur, une 
attestation témoignant . qu'il appa rtena i t  à la rel igion catho

que. 
Gui l laume van Horen mouru t à A nvers, le 15 mai 1618;  

i l  a va i t  épousé Elisabeth Verbiest, qui  l 'avait  précéclé clans 
la  tombe, Ie 30 octobre 1614 .  I ls  furen t e

_
n terrés dans l a  

cathécl rale .  �l us tard, lorsque leur fi ls  Pierre e t  s a  femme 
euren t été cléposés dans la même tombe, i l  fut placé sur 
cette sépul ture une i nscri ption conçue comme sui t  (2) : 

( 1 )  Loc. cit. 

D. 0. M .  
GUILTAM VAN HOREN COOPMA T 

STERF DEN 15 MEY A0 M DCXVIII 
ENDE ELISABETH VERBIEST SYNE 
HUYSVROUWE STERF DEN XXX 

ÜCTOBER A0 MDCXIIII 
ENDE 

PEETER VAN HOREN HUNLIEDER 
SONE OUDT AELMOESSENIER DESER 

STADT STERF DEN VI AUGUSTO 
ANNO MDCXXXVII 

(2) Inscriptions funéraires et monu menta!As de la province d'Anvers, !, 344. 
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ENDE 

CATHARINA vVELLENS SYNE 

I IUYSVROUWE STERFT DEN XXV 
SEPTEMBER A0 M DCXXVII 

BIDT YOOR DE SIELEN. 

Du mariage de Guilh mme 1an Horen et  d'El isabeth Ver
biest n a f1uiren t :  

1 °  ELISABETH VAN BORNE, morte à A n vers, J e  8 m a i  
1 G30, q u i  épousa Guil laumc V\'el lens,  n égocia n t ,  
mort Je 1 8  ju i l lc t  1 G20, clont  c l lc  cut : 

a) PIERRE WELLENS, négocia n t ;  

b) SUSANNE WELLE N S ; 

c) ELISABETH WELLENS, femme cle Ba J thazar van 
Haoften, négoci a n t, don t :  Thérèse \·an Hae.f'Len, 
qui épousa Pierre Jasparssen , n égociant,  Guil
hnnne et  Ba l thazar van Hacftcn ; 

d) A NGÈLE Vi'ELLENS, qui épousa Jean Yan I-Iaef
ten , n égocia n t, don t : Adrien van Haeften , qui 
eut deux enfa n ts de Isabeau Yan Hontsum : 

Jean Paul  van Hacftcn , qui s'a l l i a  avec s a  cou

sine M arie nm den Per, et Pierre van Haeften ; 
e) GmLLAUME WELLENS.  

2° A BRAHAM VAN B ORNE, qui sui t ;  

3° A GNES YAN HORNE, morte J e  25 août 1G50, aya n t  
épousé Antoine v a n  Deynse, négociant ,  décéd é J e  

2G noYembre 1 G30. I J s  n'curent pas  d 'en fan ts, mais 
A n toine Yan Dcynse qui :wa i t  épousé, en prem ières 
noces, Jea n n e  Du Mon t, a va i t  cu de cc premier l i t  
p lusieurs enfa n ts .  I l  fut en lerré avec ses deux femrncs 

et son fils du premier l i t  cl a ns u n  caYeau à la 
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ca théclrale ( ' ) .  Agnès van Horne habita i t  à An vers, 
au Kipclorp, une maison portant pour enseigne de 

twee Hespen. C'est là qu'elle fit son testament l e  
2 ü  octobre 1657. Elle la issa i t  d e  nombreux dons à 
ses beaux-enfants, à des membres de sa famil le et 
à des i nsti tutions pieuses, mais léguai t l a  majeure 
partie de sa fortune aux nomhreux descendan ts 
de ses frères Pierre, Abraham, Jean,  et de sa sceur 
El isabeth (') ; 

4° PIERRE VAN HORNE, qui  suivra après son frère 
Gui llaume ; 

5° SUSANNE VAN HoRNB, qui mourut sans desccndance 
à Middelbourg en. Zélande ; 

6° JEAN VAN HoRNE (3) . Nous ignorons quelle fut sa 
femme, mais par l e  testament de sa sceur Agnès 
van Horne, nous apprenons qu' i l  cut plusieurs 
enfants, entr'autres : 

aj SARA VAN HORNE ; 

b) JEAN VAN HORNE ; 

c) N .  VAN HoRNE, qui devin t  femme de N .  Scharen
borgh, dont plusieurs fi l les. 

d) ELISABETH VAN HORNE, qui épousa Paul v a n  
Erp. 

Le même testament c i te encore un Jean van 
Home, frère capucin ,  dont nous ignorons l'as
cendance exacte. 

7° GmLLAUME VAN HoRNE. Celui-ci est le  chanoine de  

( 1 )  I nscriptions funéraires e t  monumentalcs d e  la  province d'Anvers, ! ,  77. 

(2) Archives communales d'Anvers. M inutes du notaire ,J, B. Colyns. 

(3) La plupart des renseignements relatifs à ces di>grés de la familie ,·a n  

Horne, sont puisé.> dans I e  testament d u  chanoine van Horne et dans les 

actes de partage des biens de son frèrn Abraham. 
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l'église Saint-Gommairo, à Lierre, <lont nous venons 
de décriro le  monument funéraire .  

Cette épitaphe avait  été exécutée à Ja  sui te des pres
criptions tcstamontaires d u  chanoine. Celui-ci ,  en effet, ava i t  
formuló scs dernières volontés par  dovant  Ie notaire 
P. Ghysberti, lo dernier jour du mois de février 1 638 ( ' ) .  Dans 
eet acte, i l  stipu la i t  d'abord sa volonté cl'être enterré clans 
l 'église Saint-Gommaire et commanclait  do fa ire ériger clans 
la chapelle de la Vierge un monumen t funéraire qui devai t  
coûtor trois cents florins ('). 

I l  énuméra i t  ensuite toute une sério de Jegs qu'il cles
tinai t à des ceuvres p ieuses. Nous ci terons en tre autres : 

50 florins à l 'autol cle l a  Viergo ainsi quo ses cliasuhles 
en soio rouge, verte et v iolette ; 200 florins à l 'hópita l  de 
Lierre ; 300 fiorins à son confosscur, lo père Janssens, 
dominicain ,  qui devai t  en clisposer suivan t  les instruc
tions verbales du testateur ;  300 florins pour faire immé
diatement,  après son clécès, cóléhrer des messes pour I e  
repos do son ame, clans la  chapel le  de  l a  Vierge et clans 
la  chapelle des boulangers, à. Lierre. 

Une rente annuell e  de 40 fiorins pour fa ire annuellement 
célébrer un service anniversaire. 

150 fiorins à l ' administration do bienfaisanco de Lierre, 
offitie 'Gan distributie, clont il éta i t  trésorier. 

50 florins aux chan tres de Saint-Gommaire .  
50 florins aux aumón iers c le  Lierre pour être clistribués 

aux pauvres. 

( l )  Archives communales d' Anvers. 

(2) Le sculpteur Jean van den Crnyce, auteur dn mon ument d u  c!Janoine 

van Horne, dans l 'église Saint-Gommaire, à Lierre, exécuta aussi, en 1648, la 
balustrade en marbre de la chapelle Saint-Roch, dans l'église Saint-.Jacques, 
à Anvers. {TH.  V.\N L1·: RIUS. Notice des reuvres d'ai·t en l'église Saint-Jacques). 
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50 florins à l a  table d u  Sai nt-Espri t.  
55 florins pour fa ire confectionner u ne l ampe en a rgent 

qui  deva i t  être suspendue dans l a  chapell e  de l 'ermi Lage 
des clomi nicains. 

6 florins à chacun des hospices de Sai n t- A n toine, Sa i n te
Barbe, Sain te-An n e  et Saint-Jacques. 

Au couvont de Vredenberch,  25 quarts de fromen t et 

25 florins, à charge cle fa ire chanter pour Jo repos de 
son ame uno messo avoc vigil es, p l us un service a n n ue l .  

I l  s'occupa i t  ensui te de s a  famil ie ,  e t  l éguai t  différcntes 

sommes à plusieurs de scs n eveux et fi l l ouls .  Il donnai  t, 
notammcnt à son neveu Gui l l a ume van Horno, son corporal 

rouge avec a ccessoires, u n  cal ico e n  argc n t  avec burotLos 
et une paix  du mêmo métal , une chasuble on d amas b l anc, 
et ce, à cond i tion qu'il en Lro lui-mêmo clans l es ord res. 

I l  d ivisai t onsuite tous ses b iens en quatre parts, qu'i l 
laissa i t à ses samrs E lisabeth ot Agnès, ainsi qu'aux en [an Ls 
de ses frères Abraham et Pierre. 

Cet acte i mporta n t  fut signé clans l a  clcmeure du chanoinc,  
a ppelée Sai n t-Georges, et  siLuée à Lierre près du pon t  Sai n t
Georges, ten woonhuyse van den 'G001·screven testateur, 
geslaen aen si Joris bniggesken genaemt si Joris. 

Un peu plus tard, les 5 et  6 septembre 1G38, le chanoine 
van Horne njou ta deux codici lles à son testament ( ' ) .  I l  
augmentai t  oncoro quelques legs charital i les, notammen t 

celui clestiné à l a  chnpclle de l a  Viergc dans l 'égl ise Sai n t
Gommaire, qui est portó à 200 flori ns, et faisait encore 

q uelqucs dons à dos membres de sa fam i ll o. 
I l  leur d istribua i t  notamment cliverses pièces d'argon torie .  

C'est ainsi q u e  El isabeth e t  Agnès v a n  Home, ses sreurs, reçu-

( 1 )  Archives communales d'Anvers. Minutes du notaire P. Ghysberti. 
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ren t  chacune un p la Leau en argent ; son neven , Pierre van 
Horne, une assictte en argen t,  l'échevin  Ja cques Yan Eycke 

un coutcau en argen L ;  Pierre Wellens, sa coupe en a rgent ; 

Franc;:ois van den Per, un gra n d  gobelet de même m6L;1 l ; 
A braham van Horne, une sonneLte, avec ob l iga Lion de J a  
léguer à ses héri tiers, en  concl i Lionnant qu'cl le ne pourra i t  

ètre v enclue et  clevai t  rester cl ans l a  fami l ie ; à Gui l la ume 
Wellcns, u n e  sal i ère et dos fourchcttcs en argent et une 
grande croix en or, etc . ,  etc. 

�ous avons YU quo Je chanoine van Home éta i t  mort 
Ic 5 décemhre 1ü38. Le parLage de ses hiens euL licu pen 
après. Des lc mois d 'avri l  163!}, scs héri Liers prncédèrcnt 

à l a  réparti L ion des rcnLcs cL obliga Lions, e t  déciclèrcnt en 
mèmc temps q ue les bicns i mmeublcs du cléfun t scra ien t 
Ycncl us publiqucment les iO et 1 i  mai suivants ( ' ) .  :\. l a  
mèmc époque, Guillaumc van Hornc, fl ls d'Abrah a m ,  recon
nuL arnir pris réception du legs par t ic ul ier quo lui av<1 i t  fai t  
son oncle (2), c'est-à-d i re des cli vcrses pièces cl'orfèvrcrie e t  
vètemen Ls saccrcloLaux :  alsulclw 1 ·oocle coi pora el doose met 
syn loebehoo1 -ten mitsgaders eenen silrci ·en kelek, twee 

sil1;c1 ·e appullekens, encle eenen silteren peys met eenen 
witten syden clarnaslen cassuy!fel ende syne  toebehoorten. 
Toutefo is ,  il s'engagea i t  à les resti t.uer à l a  mortuaire dans Je  

cas ol'.t i l  n'entrerait  pas clans les  orclres sacrés : op den 
last ende conditie nochtans hy alsoo veri ·e hy compai 'ant 
priester wordt en anderssin ts dat het sal moeten comen 
ter gem eynen slerfhuyse i-ande voorsci ·even heer van 
Jlorne. Son beau-frère, François van don Per, se porta garant  

( 1 )  A rcLives communales d'An,·ei·s. l\linutes d u  notaire P. Ghysberti, 

fo 56 et 96. 
(2) Loc. cit. f0 8. 
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de l 'exécution de cette dernière condi tion . Comme nous le  
verrons plus lo in ,  le  j eune van Horne n 'out  guère l a  voca
tion ecclésiatique et se l i vra a u  com merce à l 'é tranger. 

I I I .  ABRAHAM VAN HOREN ou VAN I-IORN E, exerçai t  
à r\nvers l e  métier d e  drogu iste ; i l  habi ta it  rue a u  Fromage, 
dans une maison qui por ta i t  pour enscigne " la roue de l a  
fortune '" trat van avonturen inde Kcestrate tegen o i:er 

Dappelstrate, et qu'i l  avai t achetée le 17 avri l HiOO ( ' ) .  Il 

épousa Barhe van  der Golde, q u i  mouru t  Ie  12 octohre 161G.  

Lui-mème clécécla Ie 18 aout 1625. I l s  furen t  en lerrés clans  
l 'égli se Sa in  te-Walburge, sous une  piel're sépulcra le  qui  
porta i t  en .leLtres de cuivre l ' inscriplion suivante e) : 

D. 0. M .  

MARTINA TACK X WEDUWE 

SALIGHER MEMORIE STERF 

DEN 21 FEBRUARI AN° 160 . . .  

ENDE 

ABRAHAM VAN HOREN 

STEB.F DEN 18 AUG. AN. 1G25 

BARBAB.A VAN DER GOLDE 

SYN HUYSVROUW STERF 

DEN 12 OCTOBEB. AN. 1616 

ANNA BARBARA VAN HOB.E� 

STERFT DJ!1' 21 7her 
A0 16\J5 

BIDT VOOR DE SIELEN 

( 1 )  Arcbives communales. Schepenbrieven, 1603, K B, 1 .  Certificaetboek, 
1 577, l l .  634. 

\2) I nscriptions funéraires et monumentales de Ja province d'Anvers, 355, l l .  
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MONUMENTUM 

ABRAHAM VAN 

HOREN ET 

LlBERORUM EIUS. 

l\Iais  un siècle plus tard, ceLLe modeste inscripLion n e  

contenLan t  plus l es clcscencl a n ts d'Abraham va n I-Iorne, dont  
J a  posi Lion sociale s'ótait  sensiblement modi fiée, ceux-ci 
fircn t, ce que comm iren t, au xvuc siède, tant  de fam i lies 
anvcrsoises, i ls  remplacèrcnt l 'ancien ne picrrc pa r une 
nouYellc, et  dans une inscription pompeuse, ils dotèrcnt  

le d6fun t d'armoiries et de  qual i fica Lions pcu en a ccorcl 
aYcc l'honnêtc, mais modeste profcssion qu'cn réa l i té i l  
cxerçai t d a n s  s a  peLi te bouLit1uc de l a  rue a u  Fromagc. Sur 
un monument funérairc, orné de la statue de l 'apóLre 
sa i n t  1\ nclré,  cn touré de pctits anges, oouvre a tLribuée à 
Artus Quell i n  le Yicux, fut inscri te unc nouvelle i nscription 
que n ous reprod uisons ici  ( ') : 

..:-\BRAHAMUS VAN l-IORNE 

E::.IPHOR!l HU!US  ClYIS ET ELEl\IOSlNARIUS 

CURAYIT ERIGI  EPITAl'HlUM HOC 

CIIARlSSm"' CONJUGI  BARBARAE VAN GOUWEN 

ÜBIIT I LLE 15 7bris 1625, ILLA 4 gbris 1616 

_-\ BRAl-IA ill US VAN HORNE EOR.Ullf FILIUS 

.i\IAG DALENA VAN DER VORST EIUS UXOR 

ÜBIIT I LLE 2 MALI 1661 , I LLA 25 AuGti 1652 

GASPAR JOSEPHUS VAN l-IORNE EQUES AURATUS 

(1)  Loc. cit" fo 3 1 1 .  
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D. LUDOVICA l\f . FRA 'CISCA GANZACKER 

CONJ UGES 

EPI TAP HI UM HOC RENOVARC  ET È NAVI 

ECCLESIAE A D  CHORUM TRANSFERRr CURA VERUNT 

ANNO 1743 

(Double b lason i l l isible . )  

Cette nouvelle  inscription fourmi l lo  d'orreurs. Abraham 
van I-Iorne ne  fut  j amais anmónier des pauvres ; c'ost son 
frère Pierre qui rempl i t  cetto charge en 1 612. Sa femme 
no s'appela i t  pas van der Gou"·en, mais van der Golcle. 
Il  ne mourut pas le 1 5  septembre, mais le 1 5  août. 

Quelques mois après J e  décès d'Abraham van I-Iorne, 
l ' inventaire de ses biens fut dressé en présence de ses 
héri tiers ( ' ) .  Cette pièce est précieuse parce qu'e l le  nous 
fonrni t  quant i té de déta i ls  pr6cis au sujet du défun t et de 
ses enfants. 

Nous y l i sons que, Abraham Yan I-Iorne coopman droogi:;t, 

óta i t  décédé l e  18 août 1 625, déla issant  sept enfants, que nous 
énumérerons ei-bas. Les marchancl ises qu' i l  la issa i t  clans sa 
boutique furent estimées par Jacques et Abraham Versproet, 
clroguistes, et reprises, moyonnant une somme de 23 14  l ivros, 
par son fi ls  Abraham, qui continua l es affa ires pa ternolles, de 
concert avec sa soour Marie van I-Iorne .  Parmi les créanciers 
de l a  firme se trouvaien t de nombreux pharmacions, t ant  
de l a  v i l l e  quo de l 'étranger. 

Le défunt posséda i t  deux tableaux importan ts qui furent  
mis en vente ; c'étaient un " Lazare ' "  par Abraham Janssens, 

(1 )  Archives communales d'Anvers. Minutes dn notaire L .  Van den Berghe. 

Staeten. Mars 1626. 
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et u n  baptême roya l :  twee slltcken scliildcr!Jen, het groot 

sluck van La::.arus dat slaende op de groole voorcamei· 

ende gemaccll! door den schildei· A braham Janssens ende 

dander voor· de schouwe van een coninc.'l.J doopinge.  

Dans les  cterniers Lemps de sa vic ,  AlJraham van Horne 
avait quitt6 la maison tnit van avontw·en et l ' avait louée ; i l  
avait par con trc achetéc l a  maison voisine, a ppclée den 

willen schilt, el l 'habi La i t .  Il possécla i t  encore d iverses autres 
propriétés, notammen t : unc peti te maison au  Craeywyck 

aent pensga t , unc ferme de 10 i/2 bonniers à Ballaer, près 
de Lierre, une échoppe de vente au marché aux Poissons, 
een vischbancke metten appendcncien op de vischmerl. Ce 

dernier lJicn proYenai t  des pan�nts de sa femme. Enfin ,  i l  
6tai t encore co-propriétaire avec son frère Pierre, de  deux 
maisons habitées autrefois  par son père, portant  pour 
enseignes den cle!Jne 1·inck et de grau ganse ; elles étaient 

si tuées au canal au Sucre. 
Les époux van Home-van der Golde, eurent les enfants 

suivants : 
a) PIERRE VAN HoRNE, mort inopinément à Lyon, pendant 

un voyagc d'affaires, Ic 26 janvier 1 626, sans avoir été 
marié  ( ' ) ; 

b) ELISABETH VAN HORNE, qui épousa , le 25 septembre 1624, 

François van den Per, négoci:rnt,  veuf en premières noces de 
Marie van der Bruggen. Ils habita icn t rue aux Pommes, l a  

maison den di·aeck , et firent un testament réciproquc l e  
21 n ovembre 1626. Devenu veuf, François van den Per testa 
cncore une fois lc 30 novembre i642 (2) . 

( l )  Minutes du not.aire B. van den Berghe, 1 626, f0 76 et 98. 

(2) Notaire A. Sébi l le. 
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Frarn;:ois  van den Per mouru t l e  29 décemhre iG50. De sa 
femme E l isabeth van Horne i l  eut deux fi lles ( ' ) : 

Marie van den Pe1', née en 1 628, qui se rnaria avec Jea n 
Paul van Hàeften, et 

Elisabeth van den Pe1 · ,  née en iü34 . 

c) MARIE VAN HoRNE, femme de Pierre Cooman , phar
m acien à Gand .  

d) BARBE VAN HoRNE, bégui n e  à Mal ines. 
e) ABRAHAM VAN HORNE, d roguiste, qui  repri t  l es affaires 

paternel les.  I l  mourut le 2 mai 16G i ,  ayant  épousé Madeleine 

van der Vorst, qui l 'aYai t  précédé dans l a  tombe le 25 aolit 1652. 
La d a te du décès cl 'Abraham van Horne, qui est donnée 

tel le  dans l es inscriptions funérai ros de l a  province d'Anvers, 
cloi t ê tre inexacte, car i l  élait  déj a  décédé lorsque sa tan te ,  

Agnès yan Horno, fit son testament, I e  20 octobre 1057. I l  e u t  
sopt enfants. Nous con naissons : Jacques v a n  Horno, déj à 
décédé en 1G57, l a issan t  cinq enfa n ts d o  sa femme Jeanne Do 
Bruxelles ; Guillaume van Horne ; Anne-Barbo Yan Horne ; 
Mndoleine van Horn e ; plus trois enfa n ts encore min eurs 

en 1G57. 
Anne Barbe van Horne mouru t le 21 septemhre 1005 et  

fut enterrée dans l 'église Sainte-vVal bu rge. El le  fit placer sur 
son caveau une i nscription en l 'hon neur de ses grands

parents Abra ha m  van Hornc et Barbe Y�m der Golde (2) . 
f) JACQUES VAN HORNE, n é  en 1 G09 , s'étnbl i t  comme négo

cianL à Amsterdam.  Il eut un fi ls ,  Jacques van Home, médec i n ,  
q u i  devint professeur à l 'universi té de Leyden C), une fi l le 

( 1 )  Archives comm u nales d'Anvers. \\'eeskamer, 5 août 1G52, Rekening-Pn. 
Min utPs du  notaire B. van den Berg he, 14 févrie1· · et 21 novembl'e 1626, et 
mi nutes du notaire Doppegieter, 1651 . 

(2 )  lnscriptions funérai res et monumentales de la province d'Anwirs, 1 1 , 355. 
(3) Schepenbrieven, lG60, II ! ,  307. 

• 
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appelée Lucrèce, plus trois en fa n ts encore m ineurs en 1G57 ( ' ) . 
g) GUILLAUME VAN HORNE, n é  en 1614 ,  parti t a ussi pour 

Amsterdam, oü i l  s'associ a  avcc son frère Jacques. C'est l u i  
rru i  ava i t  hél'iLé des vètcmcn ts sacerclotaux e t  des Yases 
sacrés, tlcla issés pa r son oncle, Je chanoinc de Lierrc, à 

cond i tion de se l'a ire prêLrc. On voit  rr uo sa yoca tion n c  
Je  porta p a s  clans  Ja  voic Ycrs l aquellc s a  fami l le  supposa i t  
Ie  voir se d irig·cr (') . 

II Ihis. 4° PIERHE Vr\N HOH. ·E,  s'établ i t  comme marchancl 
cle sucrc. Il fut d'abord associé avec son perc, comme i l  
a ppert tl 'unc déclaraLion cg1 ' i l  f i L  en 1615,  et, dans laquel l c  i l  
a Ltcst< t i L  que toutes les m a rchandises qu' i l  sourneLta i t  à 

l ' accru i t  des clroi ts, appar tenaient ou à son père, ou à l u i : 
Peter van Hoo1·ne, suyckei·siede1·, ingeseten pooi·tei· dese1· 

stadt juravit dat alle alsulcke coopmanschappen van suycke1· 

ende ande1· als hy opt tollen in Brabant '//ercla1·en ende 

ove1·geven �al als hem ende Guille van Hoorne zynen 

vader oic ingeseten poortei· dese1· stadt toebehoerende, sullen 

wesen competerende ende toebehoorende hem a.lfirmant 

ende voorscreven �ynen vader ende nyemanden ande1 ·s 

on vercocht ende on1:e1·laest dwelc. 
Die sa A ugusti 1616 (3). 
Les a ffa ires de Pierre van Horne semblent avoir pros

péró , cL en 16 12, i l  fut créé a nmón ier des pauvres. I l ópousa 

Catheri ne Wellens ,  fi l le  de Jacques Wel lens.  Il succécla 
clans  cotte foncLion, e n  1612,  à Gui l la ume L'Kin t  et, chose 

( 1 )  Voir Ie testament d"Agnès van Home. 

(2)  Loc. cit. Schepenb1·ieven, 162 l ,  1, 280. Minutes d u  notaire P. Gbysberti, 

1 639, fo 1 45.  

(3)  Loc. cit. Schepenbrieven. AO lGI;), G K, r, 87. 
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curieuse, à l'occasion de cette nomination , l a  femme de 
son préclécesseur rem i t  à sa femme un mémoire cléta i l lant  

tou tes les  obliga tions qui lui  i ncombaie.n t de ce chef vis  à 

vis des pensionnaires des d i vers hospices de la v i l le .  Mertens 
et Torfs, cl ans leur Geschiedenis 'Van A nlwer ·pen (IV, G02), 

reproduisen t cctte pièce. Nous en posséclons clans un receui l 
rnanuscri t une copie cle !'époque,  si pas l 'orig·i nal .  Cette 
curieuse pièce porte pour titre : Memorie overgegeven byde 
huysm·ouwe van fre1·e Guillam tf(int aende huysvrnuwe 

van frere van Horen. - Merno1·ie 1·001· f'"" iian Honie 

aengaende het godtshuys van de inferrne1·ye - id. vande 

blauwenb1·oerlers. Pierre v a n  Home mourut Ie 6 août 1638 
et sa femme le 25 septembre 1627 ( ' ) . Le partage de leurs 

b iens eut l ieu le 12 aolit 1 640. 
lis fure n t  e.nterrés à la  cathédrale sous une pierre por

ta n t  l 'inscription suivante : 

D. O. M .  
PETRUS VAN HORNE 

EGREGIAE PROBITATIS ET PAMAE H. S. E .  
ELEEMOSYNIS REIP. ALI ISQUE MUNilS 

PULCI-IRE ADMINISTRATIS 

CUM A CURIS MOLESTIISQ AD QUlETEM 

VOTA TRANSTULlSSET 

PATO INOPINATO CONJUGlS 

CATHARINAE WELLENS 

EHEU ! INPELIX PUIT 

CONJUG IS OPTIMAE PIISSIMAE 

( 1 )  Schepenbrieven, 1621 ,  I ,  280, 357. 1619, l i l, 60, lGI9, I ,  :350. Minutes 

d4 notaire G.  Verbracken, 158 1 ,  98. Id. P. Ghysberti, 1639, 9. 



PRU DENTISSH.J AE 

(.)UAE :\lODERATIOl\ P. IN PROSPERIS 

CONSTANT I A  lN ADVEnsrs 

MARITO UXOR E'l' LlilERIS M ATER 

IMCOMPARABILIS  

OI3I l T  25 SEPTElllBRIS A° CIJ . IJC .  XXVII 
COM ITEM M A R I TUM HA ilU!T 

VI A U G UST! A° CIJ IJC.  XXXVIII 

LECTOR PRECARE ILLIS Q U AE MOX 1'!131 ( ' ) . 

I n ut i le  de fa i re rnmarcruer que cette i nscription , comme 
tou lcs ccl los rru i  l'll rcn t placées sur  l es tombes des  mcm

brcs de ceLLc fam i l lc ,  n'cst pas contempora i ne d u  c l (•cès 
des dé fun ts cru'cl lc commémorc et qu'olle fut composée 

plus tard par  des dcscenc l an ts dési rcux: de  fla tter quol rrue 
peu Jour ascend ancc . 

Les enfa n ts de Pierre rn n  Horne et de  Ca therine Wel lens 

furcn L :  

i0 ANGl:�LE VA ' HO RNE, rel igicuse à l 'hü pi ta l cl 'AnYers, 

mortc Je 17 ma i 1G43 ; 

2° PmRRE VAN HoRNE, qui sui t ;  
3° ELISABETH VAN HORNE, m orte Je  3 sep tom !Jre i G78, qui 

épousa Jacques van Eycko, négocian t  et échcvi n  d 'AnYers . 
Celn i -c i  décéda lc 23 au i l iG5G. Il fut cn terré en l 'égl ise 

cathédralc,  sous unc pierrc Lomhal e  qui ,  cncorc une fois ,  

fut rernplacéc µl us ta rd par une a utrc, sur laquol le  fnt 

gra Yéc uno inscription des plus pompeuscs (2) . Les qua l i

fications que l'on donne a u  défunt ne  concordent  en rien 
a\·ec sa s i tuat ion récl le, tel lc  qu 'c l le ressort de  l'éLude des 

( I )  Jnscriptions fn néraires et mon11mentales dA la pro\'Înce d'An\'ers, ! ,  379. 

(2) Inscri p1 ioos fnnémi res et monurnentall's tie la p rovince d'Anvers, [ ,  283. 
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actes authcn liques de 1 '6poque ( ' ) .  I l  est à remarquer que 
sur l 'un des pil iers en cui vre de la  cló ture de la  chapelle 
tle la présentation de Notre-Dame, en l 'égl ise Saint-Jacques, 
à Anvers, se trouvent gravées les armoiries d 'Elisabeth 
van Hornc, part,ies de cel lcs de son mari .Jacques van Eycke. 
Le blason d 'El isabeth van Home est encore identiquc à 

celui que nous avons trouvé sur le  monument du chanoine 
van Horne à Lierre ; i l  porte les trois oiseaux, posés 2 et 1 .  

Nous verrons bientót ce blason subir aussi des modifications . 
. Jacques van Eycke testa le 12 décemhre 1G37. I l  ordon

nait ,  qu'encl6ans l 'année, il fut placé snr sa tombe une 
épi taphe pouvant  coüter GOO à 700 florins.  I l  fa isa i t  ensui te 
de nombreux dons, notamment cl 'une rente viagèrc à son 
oncle Pierre Cohner. A l a  mortua ire, appartenaicnt trois 
tahleaux, savoir : une " Judith " •  par Jean van Heymissem, 
" Les trois rois "• par François Francken , et " sain t  Jéróme ' "  
pa r Pierre van Aelst (2). 

4° Luc VAN HoRNE, l iccncié en droit et avocat au con
sci l cle Braban t  (1) . Il se maria avec Anna-Maria Vi ts. I l  
fut cn terré avec s a  femme dans l'égli se d'Assche (Braban t) ( ') .  
Ils dólaissèren t trois en fa nts : 

a) ISABELLE PI-IILIPPINE VAN HoRNE, femme de N. Cole, 
aYocat au conseil de Braban t ;  

b) CATHERINE VAN HORNE, qui épousa Louis Fahri , dont 
une fille, qui devint  femme de N .  Papenbroeck, conseil ler 
au conseil  de Brabant (5) ; 

( l )  Minutes du notaire P. Ghysberti, 1639, fo 96-145-185. 

(2) Minutes du notaire Placquet. 12 décembre 1 G37. 

(3) Archives commu nales d 'Anvers. M inutes du notaire P. Ghysberti, 

1639. 99-9. 

( 4) Théátrn de la noblesse de Brabant. 

(::>) Archiv<!s commu nales d'Anve1·s. Schepenbrieven, 1660, I I I , 307. 
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c) J ACQUES PH ILIPPE DE HORNE, prètre et présid cnt ,  en 

1685, du collègo des hachel iers à Lou-m i n .  

I l  ahanclonna cctte charge e n  10no et mourut à Bruxel les, 

Je  21'  aoü.t 1772 ; i l  fut en lerré dans l 'égl i se du Finistère ( ' ) .  

5° PHILIPPE VAN HORNE, q u i  s'éta b l i t  à Ven ise (') .  

IV. PIERRE VAN IIORN E, fu t a ussi négociant en sucre. 

En 1 042, i l  rempl i t  les fonctions d 'aumónier des pauvrcs, 

et  l 'an née suivan te cel les de proviscur de la table  du Sa i n t

Espri t dans l 'égl ise Notre-Dame d'Anvers (3) . I l  épousa, J e  

27 jan vier 1 03ü, Catherine Y a n  Heylaer ('1) dont i l  e u t  (") : 

1° ÛASPAR VAN l-IORNE, qui  sui t ; 

2° GuILLAu:rim YAN IloRNE, né le 4 septembre 1042 ; 

3° PHI LIPPE YAN l-IORNE, né J e  2 m a rs 1G47 ; 

4° SUZANNE CATHERINE VAN I-IoRNE, née Ie 3 1  m a rs 1640, 

cl écédée J e  1 4  clécembre 1727. EJ l e  fu t femme do Michel  

vn n der Vorst, mort J e  1 4  ju in  1680 ; i ls  procróèron t :  

a) Piern Joseph rem dei· Voi·st, mor t J e  rn novembre 

1 745 ; 

b) Claire Marie urn dei ' ro1 'st, fi l l e  dérnte, m orte Je 

7 décembre 171 1 ; 

c) Michel Jg nace rn n  dei · l �orsl, mort le 8 septembre 

1744 ; 

d) Susanne Catlt e1·i1 1e  um dei · roi 'sl, morte Je 30 j ui llet  

1724 ; 

e) A ngèle Pcucasie '//a n  dei · Voi ·sl, fi l le  clévote, morte le 
1G octobre 1737; 

( I )  Anatectes pour servii- à l'!tistoii-e écclesiastique de Belgique, XV I  1, 337. 

(2) Schepenbrieven, IG4 1 ,  I, 200. 

(3) Scbopenbrieven, I G-12, l ! I ,  103, et I6-!3, 1 ,  H2.  

( - ! )  Notes manuscrites de J .  R. Van der Strnelen (Je notre bibliothèque). 

(5) Loc. cit., [0 37-G5. 93-137. 
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f) Fhtnçois Sé?'((p/tin /'(ln der Vwst , mort le  30 avril 
1G98 ; 

g) A nne Thérèse van der Vo1·st, morte Ie 7 avri l 1744. 

6° ANGÈLE VAN HORNE, née le 1 avril 1651 ; 
7° P IERRE VAN HORNE, né Ie Ç) clécembre 1636 ; 

8° BARBE VAN HoRNE, née Ie 18 octobre 1638 ; 
9° AGNÈS VAN HORNE, née le  19 jui l lct  1G40. 

V. GASPAR VAN HORNE, fut bapLisé à l 'égl ise Notre
Dame Snel , à A nvers, Ie 25 janvier 1G44 et mourut dans 
cette v i l lc  le 2 avri l 1 003 . Il fut échevin de sa v i l lc  nata le. 
I l  épousa , le  4 mars 1G81, Marie Ul lens, morte I e  2 clécem
bre 1715,  laissan t :  

1 °  ANNE MARGUERITE VAN IIoRNE, née Ie  9 juin 1 683, qui 
épousa , le 9 j ui l let 1716, Arnold Fra nçois de Pret, aumó

n ier d'Anvers en 1717, dont descendance. 

2° VI. GASPAR JOSEPH VAN HORNE, né  Ie 9 j ui l let  1G88, 
seigneur de Hoogpoorte, à Hcm i xem , échevin d'Anvers . 
Mort Je 2û févricr 1748, après avoir éµousé, Ic  1 3  février  
17 17,  Louise-Marie-Françoise Gansacker, qu i  décéda Ie  2 sep
tembre 1757. 

Par cl iplóme du 22 février 1717, Ie roi Charles VI lui 
accorcla maintenue de noblesse avec annoblissement pour 
autant que de besoin ,  le cróan t  en même temps, lu i  et 
tous ses clescendants máles, chevaliers du Sa int-Empire, leur 
ocLroyan t  de plus la faveur de porter sur leur h lason une 
couronne d'or au l ieu de hourrelct. Toutefois, ce cl i  plóme 
n'ayant  pas été enti èrement régulier, la chancel lerie royale 
en dél ivra un nouveau en date du 3 novembre 1734,  confir
mant le t itre de cheval ier. précédemment concédé, et auto-
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risan t  l 'usage non seulernent d'une couronne sur les 
arrnoiries, mais encore de supports et de hannières. 

Il est à rernarquer que Gaspar van Horne abandonna 
les arrnoiries dont quelques-nns de ses ascendants avaien t 
usé, et qu' i l  en adopta d 'autres. Les d iplórnes crue nous 
Yenons de ci ter les décriven t comme sui t : 

" d'or à l a  fasce de gueules, accompagnée en chef de 
trois merlettes de sable. L'écu timhré d'un casque d 'argent 
grillé, l i seré et couronné d'or,  assorti de ses Jarn])requins 
d'or et de gueules, et au-dessus en cimier une tête et col de 
cheval d'argent ,  supporté de deux l ions d'or, armés et Jam
passés de gueules, les têtes contournées, tenan t  chacun 
une bannière, à droi le aux armes de l 'écu et à sénestre 
d'argent à l 'aigle de sable " ( ') .  

Gaspar van  Horne eut  de Louise Gansacker une fille :  
M A RIE ISABELLE JosÈPHE VAN HoRNE, dame d e  Hoogpoorte, 
qui fut la grande bienfa itrice de l'égl ise d 'Hemixem . Elle 
posa , Je 13 septemhre 1770, la première pierre des traYaux 
de reconstruction cle cc temple. Elle mourut à AnYers, Je 
20 mai 1773 et fut en terrée à Hemixem. 

Après son décès, la seigneurie d 'Hoogpoorte passa à son 
cousin germain Jacques de Pret, échevin d'Anvers, mort 
en 1784 .  

Nous résumons ei-après, en un tableau généalogique, les 
renseignements que nous venons d'exposer au sujet de la 
descendance directe de la famille van Horne : 

( 1 )  Théatre de la noblesse d u  Brabant, 270. Le nai supplóm0nt dn Nubiliaire 

des Pays-Bas, 259. 



!. Guillaume van Horen 
(Ton gres) 

__________________ _,,....__ 
Odile Van Horen 

,Jean l\foors 
____ _,,....__ ___ _ 

Guillaume iVIoors 

l l .  Gui l lanme van Horen 
ou van Horne 

t 15  mai 1618 
Elisabeth Verbiest 
t 30 octobre 1614  

Catherine ,-an Horen 
t 1605 

Laui·ent Grootloon 

Marie van Horen 
Nicolas De Plaet 

_ __ _,,....__ __ _ 
Angèle De Plaet 

___________________________ _,,...._ ___________ _________ __________________ � 
Elisabeth van Horne 

t 8 mai 1639 
Guillaume Wellens 

t 18 juil let 1620 
_____________________ _/\,_ __ _ 

Pierre 
Wellens 

Suzanne 
Wellens 

El isabet h An:zèle 
Wellens Wel lens 

Ralthazar Jean 
van Haeften van Haeften 

Gui llaume 
Wellens 

I l ! .  Abraham van Horne Agnès van Horne Pierre van Horne 
t 18 août 1625 -;- 25 août 1 659 t 6 août 1638 

Barbe van der Gnlde Antoirn� van Deynse Catherine Wel l ens 
-;- 12 octobrn 1616 t 26 novembre 1639 t 25 septembre 1627 

S uzanne 
van Horne 

---------� ---------- _,,....__ ----------� 
Angèle IV.  Piene van Horne Elisabeth 

van Horne Catherine van Heylaer van Horne 
religieuse 1 t 3 septernbre 1678 

t 17  mai 1643 Jacq ues 

Luc 
van Horne 

Anna Maria 
Vits 

Ph i l ippe 
van Horne 

Jean 
van Horne 

1 
Gui llaume van Horne 

chanoine 
t 5 décembre 1 638 

�_,,....__ __________________ _ 
Sara 

van Horne 
.Jean 

van Horne 
N .  

van Horne 
N .  

Scharenborch 

El isabeth 
van Horne 

Pan! 
van Erp 

__________ ,_,,....__ ___ 1 van Eycke 
t 23 avril 1 656 

_ _,,...._ _______________________________________________ � 
Guillaume Balrhazar _ _,,....__ ____________ _ Thérèse 

van Haeften 
Pierre 

Jaspar�sen 

van Haefcen van Haeften Adrien Jan Paul Pierre ______ _,,...._ ________________________________________ _ 
Isabelle Phi l ippine 

van Horne 
Catherine 
van Ho1·ne 

Louis 
Fabri 

_ _,,....__ __ 

.Jacques Phi lippe 
van Horne 

I V. Pierre 
van Horne 

t 26 jan vier 1626 

Elisabeth 
van Horne 

François 
van den Per 

t 29 décembre 1 650 
_______ _,,....__ __ _ 

Marie 
van den Pe1· 
.Jean Paul 

van Haeften 

El isabeth 
van Jen Per 

nn Haefren 
Isa beau 

van Hontsum 
__ _,,....__ __ 

van Haeften van Haeften 

Abraham Jacques 

V. Gaspar van Horne 
t 2 avril 169a 
Marie Ullens 

t 2 décembre 1715 

Gui l laume 
van Horne 

Phil ippe 
van Horne 

Susanne Catherine 
van Horne 

t 14 décembre 1 727 
Michel van der Vorst 

-j- 14 ju in  1689 1 

An:zèle 
van Horne 

Pierre 
van Horne 

Bar be 
van Horne 

A.çmès 
van Horne 

N. Cole t 21  aoû t  1 722 

N. Fabri 
N. Pa pen broeck 

__ _,,....__ _____ _ 
Jeanne MariP Marie 

van Horne 
Pierre 

Cooman 

Ba1·be 
v11n Horne 

bég uine 
va n Horne van Ho1·ne 

Guil laume 
van Horne _____________ _,,...._ ___________________________________________ _ van Papenbroeck 

-;- 2 mai 1661 1 
Madeleine __ _,,....__ _____ _ 

van der Vorst Jacques 
t 25 août 1652 van Horne 

L ucrèce 
van Horne 

Pierre .Joseph 
van der Vorst 

t 19 novembre 1745 

Clairn Marie 
van der Vorst 

t 7 décembre 171 1 

___________ _,,....__ _________ _ 
,Jacques 

van Horne 
,Jeanne 

de Bruxelles 
_ _,,....__ __ 

Guillaume 
van Borne 

Anne Barbe 
van Horne 

t 21 septembrn 1 6% 

Madeleine 
van Horne 

_,,....__ 
V I .  A nne Marguerite 

van Horne 
Arnold François 

de Pret 
1 _______________________ _,,....__ ___ _ 

Françoise 
de Pret 
Antoine 

van Praet 

Arnold 
d" Pn,t 
:Marie 

Moretus 

.Jeanne 
de Pret 

Philippe 
Vermoeien 

Jacques 
de Pret 

Cornelia 
de Pret 
Charles 

de Bosschaert 

Gaspar .Joseph 
van Horne 

t 26 février 1748 
Louise Marie Françoise 

Gansacker 
t 2 september 1 757 

____ _,,....__ ___ _ 
Marie Isabelle J osèphe 

van Horne 
t 1773 

M ichel Ignace 
van der Vorst 

t 8 septembre 1744 

Susanne Catherine 
van der· Vorst 

t 30 jui l let 1724 

Angèle Paxasie 
van der Vorst 

t 16 octobre 1 737 

Frnnçois Séraphin 
van der Vorst 

t 30 a vril 1 698 

Anne Thérèse 
van der Vorst 
t 7 avril 1744 

t 17 ju i l let 1724 
Guil laume Gielis-Hujoel 

t 5 ju i n 1735 

Jean Louis Gielis Hujoel 
t 5 février 1744 





V I I .  - M I N D E R H O U T  

DEUX T,\BLE.\UX DES XVle ET XVI le SIÈCLES. - EPITAPHES 

DE R ELIGIEUX PRÉMONTRÉS. 

L'égl i se Sai n t-Clément,  à MINDERHOUT, possède un tablen u 
de grandes proportions et de réclle valeur. Il dut  être 
exécuté vers le décl i n  de l 'époquc ogivale, par"u n  artiste de 
l'école d'Otto Vénius. La toi le a subi  une préparation spécia l e  
qui  s'employe surtout en !tal ie. Cette particul ari té fora i t  
croi re rrue l e  peintre a exécuté son travail a u  moyen de 
matériaux rapportés de ce pays. Le tableau représente un 
rel igieux Norbcrtin ,  agenoui l lé en prières devan t  un prie
Dieu, sur lequel est posé un ca l ico.  Derrière lui se tiennent 
debout, d'une part, le Christ  qui presse son cóté d i v i n  pou r 
en ex primer le sang q u i  s'écoule de sa b l essure jusque dans 
J e  calice, et, d 'autre part,  la Vierge qui fa i t  j ai ll ir  de son Sf\i n  
I e  l a i t  qui  retombe également dans cette coupe. Sur l a  
draperie d u  prie-Dieu est reproduit  u n  blason,  chargé d 'un 
monogramme, dans lequel dominent les l ettres C .  S .  I l  est 
accompagné de la devise : Res bona quies, et de la  da Le 

de 158G. 
Ge monogramme nous a permis cl'établir que le donateur 

de cette ceuvrc d'art, c lont  le portra i t figure au prem ier 

pla n  de la toi le, n'éta i t  autrc que Corneille Standonc, qui  fu t 
prieur de l 'abbaye Sai n t-Michel, à A nvers, et mourut Je 

30 ja nvier 1590. 
Il a va i t  également fai t  don,  en 1587, à l'église de l 'abbaye, 
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d'un tableau orné de son portrait, l e  représentan t  agenoui l lé  
clevant un  ange qui lui montrai t  l e  Pére céleste. A ses cótés se 
trouva i t  l a  mort, clebout près d'un ca tafa lque, sur leqmll éta i t  
représenté lé  mêmc b lason avcc Ic  monogrammc du rel igieux. 

On sait que la paroissc de Minderhout clépcnda i t cle l 'abbaye 
Saint-Michel , et que c'éta ient des religieux de ce monastère 
qui  y rempl issaient les foncLions pastorales . 

C'est ainsi que c lans la mêmc égl ise de Minderhout d'autres 
monumen ls sont encorc consacrés à l a  mémoire de religieux 
Norbertins qui y exercèren t la  charge de curé. Nous croyons 
i n téres�an t  d 'en clécrire deux qui  se trouven t placés en face, 
l 'un de l 'aut,re, contre les murs de l a  nef. 

A u-clessus de la porto du bapListère peut se l i re l 'épi taµhe 
de Nicol as Tasse, on touréc d'un cncadrcment en rnarbre, 
qu'ornent de peti ls angcs, et qui est surmon té du portrai t  
pein t  du défunt.  L'inscripLion suivante y a éLé placée : 

D. 0. M. 
den ee1·w. heere F. Nicolaus Tasse 

canoniek van het 01 ·dcr van 

prcmonst1·yt voo1·tyts provisor 

de1· abdye van S. Michel t'Antwe1·pen 

ende nu pastor dese1· 

pm ·ochie van Minde1·hout 

naer dal hy doo1· syne sorch 

dese ke1 ·ck van lwei·e d?·ygende 

ruinen teenemael had herstelt 

de autae1 ·en met de voo1·dere 

ciraeden merckelyck soo vei·groot 

als vernieuwt hadde en de tot 

luyste1· van den godtsdienst 
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haer daei·enboven met een nieuw 

hoogsael en orgel had veri·yllt 

soo heeft hy tot noch 11werde1· 

ciraet derselve oock dit denkstuck 

t' syndei· gedachtenisse hiei· 

ges telt A 0 1 767 op dat syne 

parochianen hem in hunne gebeden 

souden gedenclwn soo in syn 

lei;cn als naci· sync doot. 

Cette i nscription que Je défunt avait  eu soin de fa ire 
placer lu i-même pour que ses paroissiens ne l'oubliassent  
pas, rappelle, que c'est gTace à ses soins que l 'église avai t  
été relevée de ses ruïnes et  agrandie, et  qu' i l  ava i t  fa i t  
don  des nouveaux a utels ainsi  que du  j ubé avec orgue. 

Le curé Nicolas Tasse ou Taets, qui  avait été économe 
de l'ahbaye Sai n t-Michel , éta i t  né à Schooten, le 15 avril 1712 .  
I l  ava i t  reçu l 'hahit des d isciples de sain t  Norbert Je  27 novem
hre 1732, ava i t  prononcé ses vreux le 26 aoûL  1734 et ava i t  été 
consacré prêtre Je 22 septemhre 1736. Il  fut nommé curé de 
Minderhout, le  15 mai 175\J, et  mourut le  12 novembre 178 1 .  

En face de cette première inscription ,  au-dessus de  l a  
porte d'entrée latérale, se trouve u ne seconde épitaphe 
consacrée à commémorer le souvenir de Jéróme van Diepen
dael,  qui ,  après avoir été prieur de l'abhaye Sain t-Michel , 
devint  curé de Minderhout et doyen du  district d 'Hoog
straetPn . Il mourut le 20 jui l let 1704 , agé de 61 ans, en 
fa isant par son testament des legs importan ts à son égl i se. 

L'épitaphe est surmontée du portra i t  pein t  du défunt , et 
ornée de ses armoiries qui son t :  écartelé aux 1 et 4 d'or 
à la fasce d'azur chargée d'une rose cl ' argent  et  accom
pagnée en poi n te cl 'un double mont de sinople ; aux 2 et 
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3, banclé de gueules et d 'or, au franc can ton cl 'or chargé 
de trois f1eurs de l i s  de sable placées 1 et 2 .  

Cctto épi L::1 phe porte l ' inscripLion suivanLo : 

D. O. lil. 
Tol eeuwii.:he gheclachtenisse van 

llen eerweenliche1i hee1 · 

Hiel 'onymus v a n  Diependael 
in syn lei:en 1wio1 ·  dei · abdye can 

S. J.11ichiel Cri ntwerpen . 
Dae1·nae1 · pastooi · ende pe1 ·soon 

deser pa1'0chie ·can Jlindei ·hout, 

en de Zant  deken ran het clist1 ·ict 

rem Jioogst1 ·aten, die tot unounle 
?'inck der saligheyt synder schaepen 

alh ier aan dese kerck p. s. gfu>f'ondec'l't 
h eeft eene rente rnn twuelf' g 1lldcns 
sjacrs : waer uyt den kenluneester 

moet betaelen de g hewoonelyc!w 
red1ten van eenen scheltinck voor den 

heei ·e pastooi· en den coste1 · um allen 

de voori-allencle berechting hen clc1 · 

siecken ::.oo dat alle de parnchianten 

ran dese betaelinghe, ten alle tyden 

n ·y syn .  
Bidt raar ::.yne ::; iele 

die om aen den oppel'sten ? 'echte1· 
i·efteninr;h e te gei;e1i ran syne schaepen 

'!:an h ie1 · ghepasseei·t is n aer 

het eeuwich leven 
den 20 July liOJ. 

R .  J. P. 
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Le curé van Diepenclael plaça également une pierre 
sépulcrale clans l'égl ise Sain t-Michel. I l  y rappela i t  1e sou
venir de sos parents François van Diepenclael et Marie 
Muytinckx et y énumérai t  tous ses t itres. 

Le ch:r noine van Diepenclael qui , clans le monde, avait  
porté l e  prénom de Fra rn;:ois, étai t né  à An vers, le  4 mars 
1644, i l  éta i t  entré dans l 'orclre de Prémontré le 1 octobre 
:!'665 ; c'est à Hoogstraeten qu'i l  clécécla en 1704 . 

Au-dessus du tabernaclo, une troisième inscriptión fixe 
le souveni r  d'un autre rel igieux de Saint-M ichel qui fut 
curé à M inderhout. En voici la reproduction : 

Tabe1·naculwn 

Clwisto regi 

sub speciebus pan is 

substa ntialiter pn;usenti 

Libei-ali dono extruxit 

Ret' .  adm. ac enuliliss. domin us 

Joannes August Leo Della(aille 

eccl. S. Micha.  Antv canonic s .  t. licenliat 

et in canonia quond . s. theol. lecloi· 

pasto1· et pe1·sona in Mindei ·hout 

ac district Hoogstratani 

arch. presbyter. 

QUI MANDUCAVERIT EX HOC PANE V1VET. 

(Blason des della Pai l le . )  

Jean Augustin della Fai lle, qui reçut en religion Ie  prénom 
de Léon, éta i t  fi ls  de Jéróme Joseph clella Pai lle  et de Marie 
Agnès van Langenbergh. Né à .Anvers et baptisé à la cathé
drale, Ie 30 mars 1603 , il entra à l 'abbaye Saint-Michel le 
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8 décemhre 1712, fit  profcssion le 13 novembrc 1714 et fut 
sacré prètre, Je 13 mars 1717.  I l  rempl i t  dans son conven t 
succcssivement les fonctions clc lecteur, de trésorier, puis de 
d irecteur pendant la vacanco du siège a JJbaLia l .  Lo Q n ovem

hre 1732, il fut nomrné curé de Mi nderhout, puis, plus tarcl , 
archi prètre du doyenné cl' Hoogstraeten. I l  mourut a Minder
hout en 1750. Le chronogram me, reprodui L ci-dessus , démon
tre, que c'est en 1 738 qu' i l  fit don à l'église du tahernacle. 

Enfin,  une dernière inscri ption rappclle le souveni r  de 
plusieurs auLres anciens curés de Minderhout, de l'ordre 
de Saint-Norbert. La voici : 

D. 0. Jl. 
S. Clem ento pat1·ono nosti·o 

F. Wa ltm. tan Dyck.  pers. P. C. 
16-13 

q nod 
F. N. Tasse. past . re l:i . et aug .  cur. 

1 766 
quad. 

A. De Con inck pastor S. T. B. F. 

1 ·e1io tai:it 
1813. 

Théodore van Dyck qui , en se fa isan t rel igieux, fut appelé 
Waltmann, éta i t  Je fi l:s de François Yan Dyck et rle Maria 
Cuperis .  Il fut baptisé, à r\mors, Ie  7 avril 1605. Il rern pl i t  

successi vemen t pen clan t 28 ans l os fonctions de vica ire, puisde 
curé do .Minderhout et mourut clansce Yil lage le 25 février 1668. 

Il éta i t  frère de J ' i l lustre poin tre Antoine van Dyck, qui lui fit 

don, pour son égl ise, du  tableau ornant encore aujourd'hui  
le maître-autel .  Toutefois cette toi lc  a été autrefois restauréc 
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de si rnalheureuse façon que plus ricn n'est v isihle de l'oouvre 
primitive. 

Waltmann van Dyck fut un prêtro des plus zélés, et Ie 
nécrologe de l 'abbaye Saint-Michel s'exprime ainsi à son 
sujet :  vir (uit placidus ?n01"ibus nee non ::,elosus pro ecclesia 

et ovibus suis ( ' ) . 

Enfin, Anselme De Coninck, qui avait été baptisé à An
vers, clans l'égl ise Saint-André, le  27 septembre 1745, sous le  
nom de Gui l l aume-Jacques de Coninck, entra Ie 30 mars 
1765 à l 'abbaye Saint-Michel , prononça ses vooux le 28 mars 
1767 et fu t sacré prêtre Ie 23 décembre 1760. Il  remplit 
d iverses fonctions dans l 'abbaye, lorsqu'en 1794, arrêté 
comme otage par les républicains français, il fut in terné a u  
fort d 'Escharpe, près de Douai, puis envoyé à Paris o û.  i l  
fut enfermé au Luxembourg. Revenu dans s a  patrie, i l  
fut nommé curf\ d e  Minderhout, I e  20 j u i n  1801 ,  et rnourut 
le 1 1  septembre 181 1 .  

L'église de Minderhout renferme encore di verses pierres 
tombales qui méritera ient d'être relevées, notamment celle 
du curé Luc Lauwereys, mort en 1519 .  

Signalons encore les armoiries de grand module scul ptées 
en bois qui ornent Ja tombe de l 'autel du transept gauche. 
Elles appartiennent sans doute à un donateur loca l .  El les 
représentent un écartelé : au 1 de. . .  à trois gerbes de . . .  
posées 2 e t  1-; a u  2 d e  . . . à l a  tête à l 'antique e t  cou
ronnée de . . .  posée de profil ;  au 3 de".  à J 'étoi l e  à 8 rais 
de . . .  ; au  4 de . . . à la béche de . . .  posée en pal . Casque de 
face. Ci mier : une gerhe i ssante entre un vol de . . .  Supports 
deux a nges volants de . . .  

* 
* * 

( 1 )  I nscriptions funéraires et monumentales de la province d'Anvers. 
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Mais l 'église de Minderhout  possède encore une auLre 
toi le  importante. 

Sur l 'autel  la Léral d u  transept  droit, se remarque un 
tableau de grandes cl imensions, qui d6note de réelles 
qual i tés artistiques. La Vierge, tenant sur ses genoux son 
d iv in  enfant, est ass ise au p i ed d'un arbre, derrière l equcl 
s'éLagent des buissons. Sa i n t  Joseph ,  appuyé cl 'une main 
contre Ie tronc de l 'arbre, est clebout derrière son épouse. 
L'enfant  Jésus, cl 'un geste gracieux, tencl le bras vers u n  
groupe d e  quatre peti Ls anges, qui ,  :rnx pieds d e  l a  Vierge, 
sur Je tapis cle gazon, j ouen t avcc un lapin blanc. 

Plus haut, dans une 6cha ppée de ciel nuageux, se jouent 
en un  groupe charmant, trois autres peti ts anges . Dans 
l 'angle droi t  du tableau, la figure de sain t  Joseph et quel
ques arhustes sernblent proc6der d 'un pinceau d i fféren t ;  
ce que confirmerai L  encorc une cou Lure facilemen t visible 
qui rattache cette parLie de la toile à l 'amvre principale .  
La tigure de la Vierge a grand caracLère ; l 'enfa n t  Jésus 
est charman t  de gràce et de naturel , et plusieurs angelots 
sont exéculés cl 'une façon magistra le .  Tout, clans cette 
reune cle talent ,  dénote cl 'une façon indéniable l ' intluence 
de l'école de Rubens .  

E n  étudiant  la  reproduction de cette reuvre picturale, 
nous avons été frappé des nombreux points de ressem
hlance qu'elle présente avec l es tableaux d'un peintre qui  
longtemps travai l la  dans l 'aLel ier d e  Rubens. 

Françoi s  WouLers , né à L ierrn en 1612, s'ótabl i t  de bonne 
heure à Anvers, ol't il fut l'élève du peintre Pierre van 
den Avont .  Plus tarcl , i l  passa sous la d irection de Rubens 
et collabora activement aux nombreux travaux du maîLre. 
I l  mouru t en 1650 . On a souvcn t confondu, en les i den
tifiant ,  l es ceuvres de Van den .:\.vont et de Wouters. La 
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simiJ i tude de sujets aidai t à ccttc con fusion.  Mais 1c1 ,  nous 
voulons simplcment a tt irer l 'attention sur certa ines toi les 
d u  secon d  J.e ces artistes , tel les l a  sainte Fami l ie  d u  muséc 
impérial de Vienne, ccllc de l 'église Sai n t-Pierre de G a n d  
et  celle d u  m usée des Beaux-Arts de l a  même v i l l e .  Si 
on compare ces diverses ceuvres, on sera J'ra ppé des tra i ts 
d'étroite 1x1rc n té qu'on remarque en tre olies. Cha<Jne fuis 
la Vierge ten a n t  l 'enfa n t  Jésus sur ses genoux est a ssise 
aux piecls d 'un arbre forma n t  l 'avan t-pla n  d'un hosquet 
de verclure . Quand sai n t  Joseph paraît clans la composition 
i l  occupe la  même place, à l 'entrée du hosquet, derrière 
ou à c6té de sa divine épouse. Chaque fois, en un groupe, 
plusicurs angolots jouent aux pieds de la Vierge, soi t  entre 
eux, soi t avec u n  agncau .  Chaque fois a ussi, sur Je cóté 
du tableau opposé aux arhres, est point  un coi n  de cie l  
avec une perspcctive de paysage et u n  groupe d'anges 
volant  dans l es a irs. 

Dan s  la figure de l a  Vierge, dans l a  facture du paysage, 
dans la composition et  Je  roncl u  des groupes d'anges, o n  
remarquera faci lement des concordances tell es qu'une ori
gine commune s'i mpose pour a i n s i  c l irc cl'une façon i n d u
hitable pour ces cliversos ceuvres . Ces concorcl ances, ces 

ressemhlances, nous l es reLrouvons avec certi tude dans 
le tableau de Minderhout. La paren té est  évidonte. Nous 
croyons donc n e  pas fa ire u ne supposition trop hasarcl ée 
e n  a tLrihuan t au peintre Fran c;ois Wou ters l 'oxécution d u  
tableau de Minderhout ( ' ) . 

( 1 )  Au sujet de F r .  Wouters, '·oyez : VAN DEI\ BRANDEN, Frons Wouters, 
kunstsch ilder et L. MARTERl.IXCK, Géi'ard Zegei·s et Frnns Woutei·s au 

muséc de Gand . 



V I I I . - M O L L  ( E S A E RT) 

LA CT-IAPELLE D'ESAERT. - lNSCR IPTIONS DES VITRAUX. 

A une demie heure de marche cle Mol l ,  sur la route qui 
se d irige vers Gheel , est s i tué le hamean c l 'Esaert. A n  centre 
de l 'agglomération , sur une butte qui cótoye Ie chemin,  
s'élève, à l 'ombre de quel ques arbres touffus, une Yaste 
cbapel le,  déd iée à sain t  Will elJrorcl et à sain t  Marcul phe. 

Au xve siècle déj à ,  en eet endroit exista i t  une chapel le,  
et dès l 'année 149 t un bénétice aYec célébration de messes 
y fut fondé ( ' ) .  Depuis l ors, les legs p ieux faits à ce sanc
tuaire, dans lequel on honora i t  spécialement sa int  Wille
brord, se succèdent .  C'est sous l 'admin istra tion de Martin 
Steyaert, Yicaire aposto l ique du diocèse de Bois-le-Duc, que 
la cha pel le fut rebatie, gräce à diverses l i béral i tés. Les 
chronogrammes que nous a l l ons reproduire fix:ent cette 
restauraLion à l 'an née H î0G, quoique, d'après d'autres i ndi
cations, d' importants tr;:i vaux aient d û  être exécutés aux 
bät imen ts en 1720. 

C'est le 1 mai que se célébra i t  annuellement, à Esaert, 
le  grand pèlerinage de dévotion auquel  de nomhreux pèle
r ins  assista ient .  D'autres cérémonies avaient l ieu principale
ment Ie 7 j uil let et Je 2 ocLobre. Au cours du  xvue siècle 

( 1 )  KuYL, Mall. - WELVAARTS. Geschiedkundige bijdragen over de i•oogd(i 
van Malle. -- DE RIDDER. Notice succincte sur l"ancienne avouerie de Mall, 

B<telen et Des�chel. 
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surtout, do pieux t idèles, à diverses reprises, enrichirent l e  
gracieux sanctuaire d e  l i béra l i tés diYerses, à charge de  
céléLrer des messes à des 6poques régul ières. 

Les services rcl igieux étaient régl6s par le cur6 de Mol l ,  
don t dépcnclait  l a  chapel le.  Esaert faisa i t  clone partie d e  
l 'avouerie d e  Mol l ,  Baelen e t  Desscl tel , e t  au  spiri tuel appar
tcna i t  au c l iocèse de Bois-le-Duc. 

De l a  primitive chapel le,  en stylo ogiva l ,  i l  ne subsiste 
p l us grand'  chose ; probablement ,  l es murs en briques dos 
bátiments, les croix en fer qui surmontent le  campani le ,  
l 'absicl iole et surtout la sacristie, quelques pentures de porte 
et d'autrcs fragments peu importants .  Les voûtes anté
rieures ont ét6 refai tes en lambrisóes dans Ie goût de 
1'6poque, en 1720, comme l ' indique l e  mi l lésime inscri t dans 
l es ca rtouches ménagés à l 'ex trómité des nervures simulées 
en plein cintrc ,  f{Ui coupent les p lafonds et les partage11t 
en caissons ornós de trophées, composés des embl èmes des 
vertus théologales ou d' instruments de musique .  

La façade a été complètement rcfa i te en style renaissance 
de Ja fin du xvne siècle. Elle est percée cl 'une porLe encacl rée 
d'un portique en style rustique, couronné d'un tympan trian
gulaire .  Plus haut est ménagée une niche surmontée d'une 
fenêtre en plein ci ntre. Quand à la facacle elle-mème, el le est 
for t  simpl e ;  sou tenue de part  et d'autre par deux contreforts, 
e l l e  abouti t par une double série d'enroulemcn l s  étagés, à 
un petit fronton triangulaire .  L'emploi de l a  brique, jo int  
à celui des pierres blanches uti l isées pour l es encacl rements 
et les ornemen ls, donne au bátiment un aspect gracicux que 
complète d'une façon fort pi ttoresque la d isposi tion des 
l ieux et I e  cadre de verdure. 

Dans l a  façade son t, comme nous l ' avons YU , encastrées 
p lusieurs pierres, portan t  des i ncriptions gravées. C'est 
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d'a bord dans Ie tympa n de l a  porte d'en trée, sur une p ierre 

carrée, Je chronogrammc suinm t : 

DEO ET DIVo 
WILLEBRORDo 

IUnl LANTI 
EXTHU ITU R  

i fülG 

d a te qui se ra pporte à la reconstruc lion de la chapelle e t  

n o tamrnent à l '6rcc tion d e  la façade acLuelle.  

Au-d essus de la porte, des deu x c6tés cl 'unc n iche, a uj our

d' l rn i  vide, sur deux pie rres ca rr6es, pcuYent se l i re, c l 'unc 

part,  ces mots : 

Et cl 'au trc part : 

HEirnoUT OPT 
J UBEL V ANT D U Y  

SE:-.'STE .J AEH VAN 
vVI L LEBHüHDUs 

SEN Dl NG l lE  

SINTE M A RCom;s 

WAEHE R ELIQU IEN 

WORDEN HIER 

BINNEN VERHEVEN 
EN GEVIERT 

Ces deux i n scriptions forrn en t chro nogram rnes et se résol

YenL toutes deux: encore unc fois par la d a te de i GOG. 
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Enfin ,  au sommet de la façade, peuvent co déchiffrer ces 
sim pies mots : 

R .  D.  
THEODORUS 

POTS 

Co dernier nom a sans doute été inscrit sur l a  façade 
de la chapelle d 'Esaert, en reconnaissance de dons faits 
pour la restauration des batiments, en 1696 . 

Théoclore Pots ,  que le  chanoine Welvaarts i nscri t au nom
bre des chapelains qui furent a ttachés, au xvu0 siècle, à l a  
paroisse d e  Saint-Pierre, à Mol l  ( ' ) ,  a ,  e n  réal i té, rAmpl i 
pendant !rente-quatre ans les fonc tions de vicaire dans 
cette égl ise . Il mourut le  9 mars 1710, comme l 'apprend 
l ' inscription suivante qui se trouvait autrefois inscrite sur 
une piorre tombal e  dans l 'église de Moll (') .  Sous un cal ice 
acèosté de deux anges, se l isaient ces mots : 

D. 0. M .  
SEPULTURE j VAN MYNI-IEER j THEODORUS 

POTS 1 ONDERPASTOOR 1 TOT MOL 

DEN TYT 1 VAN 34 IAEREN 1 STERFT 

D EN 1 0 MEERT 1710 

R. I .  P. 

Sur la  petite porte l a térale de la chapel le ,  une inscription 
plus moderne, indique au passan t  quels sont les saints qui 

(1) Geschiedhund(qe byd1·agen over de voogdy van Motie. 

(2) Chanoine ÜE RIDDER. Collection dïnsci·iptions funémfres d"églises de 

l1i p1·ovince d'Anve,-s. Manuscrit de notre collection . 
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sont spécialement Yénérés dans eet agreste sanctuaire. Elle 
est conçue comme suit : 

Hier offe1 ·t men 

lei · eei·e 'l:an den H. T Ville

lwoi ·clus en den II. Mrwculph us 

by;:,ondei ·e pal? ·oonen tegen 

allen besmellelyke ::. ieläens. 

* 
* * 

Dans six des fenètres de l a  chapel le ,  fenêtres fort simples, 
sa ns meneaux, ouvertes à l'époque de l a  réédi fication en 
style de la renaissance, se Yoyent encore des restes d'anciens 
Yi traux avec blasons et i nscriptions. La plupart sont aujour
d'hui m utilés et parfois d ifficilement déchiffrables. Quoiqu' i l  
en soi t ,  i l s  o ffrent assez cl ' intérêt pour être releYés. 

Au centre de la première fenêtre peut se l ire l'i nscripLion 
SUiYanLe : 

Rclus arl?n dom inus 
dus Joannes Lieve?ls 

E':;rwteusis Beggin asii 
Hoogsfrata n i  pastor 

A0 1690 

Plus bas, un blason, parti de sable aux deux épées d'or 
posées en pal ,  au  chef cl'argcnt  à Ja  fasce formée de cinq 
losa nges de gueules. Au 2 cl 'or à trois LèLes et cols d'a igle, 

arrachés de sable, posés 2 el  1.  Sous Ie bJason, un ange 
tien t un J isLrel sur l equel est inscri te la devise : 

" . mus ope1·e et veritale. 

Jean LieYens, né à Hoogslraeten , fit  ses éludes religieuses 
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à l 'université de Louvain et fut, en 1 G88, nommé d'abord 
chapelain du béguinage cle Malines, puis, la même année,  
curé cl u  béguinage d'Hoogstraelen .  

Un second v i trail contien t une inscription encore en 
grande partie i ntacte. La voici : 

ne  tepidus 

Rdus adni ac arnp""" D 

D. Guilielrnus Lauwen D 

gelen decanus epatus Sy . . .  . 

of!'lis pasto1· in rnillege . .  . 

A 0  1696 

puis, se voit un  hlason , cl'argen t  aux trois fasces ondées 
de sinople, chargées chacune d'un poisson a u  naturel . 

D'après une source m::muscri te ( ' ) , les poissons rrui flguren t 
dans ce blason, scra ient des tanches, et l ' inscription devra i t  
se  compléter à l a  fin  des troisième et quatrième l ignes cle l a  
façon suivante : 

epatus Sylc. 

millegern , cetatis 85. 

Guillaurne Lauwen, q'ui éta i t  natif  de Gheel , fut de bonne 
heure nommé curé de Milleghem et il en remplissa i t  depuis 
un  certain lemps les fonctions, quand il fut, en 1 G60, nommé 
chanoine de l 'égl i se col légiale de Gheel . En 16G2, il se fixa  
à Mol! ,  tout en  continuant  à rempl ir  les fonctions sacer
dot::iles à Milleghem. Il était en même temps pourvu de )a 

( 1 )  Achives archiépiscopales de M alines. FoPPENS (?) Biogmphies d'ecclé
siastiques oi·iginafres des villages de la pr'ovince d'Anvei·s . Manuscrit. 
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charge de doyen et il remplit  ces dernières fonctions j usqn'à 

sa mort, surYenue en 1 ïOL En 1 G08, i l  avait renoncé à la  
cnre de Milleghem ( ' ) .  

Dans  la troisième fenêtro on ne remarque pas d 'armoi
ries, mais de simples inscriptions. C'ost d'abord une devise : 

Cu:Jlum non crenum 
puis, quatre J ignes, commémorant Je souYenir  d'un enfant  
d'Esaert. 

i·dus adiii dominus 
dus A n dreas van den . . . .  ort el 

S. T. B. F. E� artensis 
pas/01· in A spei·en elc A 0 1669. 

Cette inscri ption ra ppel le Ie  souvenir d'André van den 
Mortel , qui nar1uit à Esacrt, obtin t  en 1667, à Lomain,  le 
grade Elo hachel ier on th6ologie et éta i t  en 1 G9G, lors de 

l a  restauration de J a  clrn pelle de son hameau nata l ,  curé 
d'Aspcren, Jocal i té holJanda ise du diocèse d 'Utrecht, si tuéo 
pr(\S de Leerdam et appartenant à la maison d 'Arkel . 

D'après J e  manuscrit de Foppens (?) l ' inscription ci-dessus 
étai t  accompagnéo d'un blason, tiercé en pa l : au i de . . .  
au porc issant de . . .  a u  2 d'argen t  à l 'ancre d e  . . . .  et a u  3 
d 'azur à une étoile à huit  rais de . .  " 

Dans Jo vitrail suivan t  se remarquent d 'abord des armoi
ries tenues par un ange ; elles son t : 

D'argent aux deux fasces d'azur, au chef cousu d'argent 
chargé clans Je  canton dextre cl'un lion issant de guoulcs . 
Comme devise : 

Lern . "  a de forti agressus est dulcido. 

( 1 )  KuYL. Gheel vermaei·d door den eeredienst dei· Heilige Dimphna. 
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Puis, plus bas, ces mots : 

Erud""" ac amplissimus dnus 

D. Joes Oom" s. t. l. ex patre licent. 

medica E�arten eccl. cath. 

Gandaven .  can . graduat. 

Archip1·b. A0 1696. 

D'après une autre source, les armes de ce prélat seraien t :  
fascé de gueules e t  d'argent d e  quatre pièces, au chef cl'ar
gent à un griffon  n aissant de gueules ( ' ) .  Il éta i t  fi l s  d 'Henri 
Ooms, clocteur en médecine, né à Esaert, qui s'établit à 

Gheel , et d'Elisabeth Claes. Il naquit dans cette commune 
en 1656. Il fut curé de la  cathédrale de Saint-Bavon à Gand, 
puis ,  après deux ans, en 1693, créé chanoine. Le 18 ju in  
1694, i l  fut  désigné pour rempl ir  les fonctions d'archiprêtre. 

Il mourut à Gheel i nopinément, le 24 j uillet 1710, et fut 
enseveli dans l 'église Saint-Amand de cette commune. 
Parmi l es legs pieux qu'i l  stipula par son testament, i l  
faut noter l a  fondation à Louvain ,  au  collège du Saint
Esprit ,  de deux bourses en faveur de ses parents ou, à 

défaut de ccux-ci , en faveur de j eunes gens natifs de Gheel. 
Ne prévoyant pas les circonstances fortuites qui devaient 

mettre subitement un terme à son existence dans son village 
n atal, il avait d'abord désigné la  cathédrale de Gand comme 
l ieu de sa sépulture et avai t  composé, pour être placée sur 
sa tombe, l 'épitaphe sui van te : 

( 1 )  HELL!N. Histoii-e chrnnologique des év!Jques et du chapitre de Saint

Bavon à Gand, l, 213,  
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JOANNES ÜOMS 

S. T. LICENTIATUS 

H,UJUS EXEMPTAE CATHEDRALIS ECCLESIAE 

PRIMUM PASTOR, DEIN 

CANONICUS GRADUATUS ET ARCHIPRESBYTER 

SERVUS J ESU CHRISTI BIC REQUIESCIT IN SPE 

CUJUS ANIMA REQUIESCAT IN PACE. 

Le chanoine Ooms, qui avai t d'aborcl enseigné la  théologie 
au sérninaire de Gancl ,  s'était occupé avec grande autori té 
de cette science religieuse. Il publ ia d ivers ouvrages trai
tan t  cle matières ascétiques ; i l  faut c i ter notamment :  

Leven van r!,e edele Joutfrouw Ta/fin wonderbae1· soo in 

de maeghdelycken, lwuwelycken ,  als weduwelycken staet, 

naemaels instelder en eerste eerweerdige moeder de1· 1 ·eli

gieusen penitenten, ge-:.eyde Capucinersen. (1 767) .  

Verclae1·inghe van het leven ende mysterien van de alder

heyligste m aget ende nioeder Gods Mw·ia. (1 703) . 

Gocltiruchtige ecclesiastycke theologie van de deughden 

getroclwn uyt de heylighe scri(ture ende de heylighe vade1·s, 

p1·incipaelych uyt de twee honnigh vloeyende leeraers 

si A ugustinus en S1 Be1·na1·dus (1 708 et 1 712) .  

Tous ces ouvrages furent imprimés à Gand ; le  premier 
chez Goesin ; les deux au tres chez J. Eton ( ') .  

Dans J e  v i trai l  voisin se voyent des armoiries bandées 
de gueules et d 'argcnt.  Puis une i nscription dont i l  ne  
subsiste plus qu'un fragmen t : 

( 1 )  Kun. Gheel vermaerd dooi· den eeredienst dei· heilige Dimphna . 
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D 

T. prof 

ioris 

ceel 

can 

elsis 

1696 
Ce blason nous permet do reconnaître que l ' inscription 

était consacrée au souveni r  de Martin Steyaert, vicaire 
apostolique du diocèse de Bois-le-Duc. 

Né à Somergem, en Flandro, il pri t ses grades théolo
giques à l 'université de Louvain , dont i l  devin t  plus tard 
professeur et conservatcur des privi lèges . I l  occupa égale
_ment, dans la  même ville, los fonctions de chanoine et de 

doyen de l 'église Sain t-Pierre . En 1601 ,  le pape Innocen t XII  
lu i  confia l a  charge de vicaire apostol ique du diocèse de 
Bois-le-Duc, eL c'est à ce ti tre qu' i l  fut  en rapport aYec l a  
paroisse d e  Moll e t  cnrichit  l a  chapclle d'Esaert d e  ses 
l ibéralités. 

Il eut une grande róputation, non seulement comme 
théologien, mais aussi comme historien, et un auteur ancien 
qui résume sa hiographie, porte sur lui un j ugement qui 
mérite d'être reprocluit : 

Fuit omnis histoi·iae saci·ae et pi -o(anae callentissimus ; 

nulla in arte bona, liberali aut mechanica pcregrinus, 

ubique scicns, doctor univei ·salis, ingenio et lectione tostalo 

abulensi suppar, castigatioi·e doctrina superioi ', licct 

eclitoi ·um infei ·ioi · numei -o voluminum ( ') . 

Parmi les ouvrages qu'il produisit,  on c i te : Annotationes 

( 1 )  FoPPENS. Bistoria episcopatus silvarducensis, 128. 
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in damn alas proposiliones - Positioncs pro rornani  ponti

ficis infallibilitate - Theses sabbatinae et aliae - Apho

risrni theolor;iae, cLc. ( ' ) . 

I l  rnourut à Louvain ,  l e  17 avril 170 1 ,  et fut cnlcrré dans 
l'égl ise SainL-Pierrc. Sur sa tombe fut placée l ' inscription 
suivantc : 

D.  O . M.  

MARTINUS STEYAERT 

SOMERGHEMIUS 

S. TH. DOCTOR ET PROFESSOR 

COLLEGII MAJORI PRAESES, 

VICARIUS GENERALIS ET A POSTOLICUS 

DIOECESIS SYLïAEDUCENSIS, 

H UJ US ECCESL'E CANONICUS ET DECANUS 

PRIVILEGIOR.  1\CADEM . CONSERVATOR, 

HUNC LAPIDEM RENOVATI PAVIMENTI PRIMUM, 

Srnr SUPREMUM, 

POSüIT ANNO DOWN! Cl:). DC. XCIX . A ET LIII. 
ÜBIIT XVII A PRILIS Cl:::>. DCCI 

REQU IESCAT IN PACE. 

La dc1ise du défun t ,  qui prohablemcnl accompagnai t  ses 
arrnoiries cl ans le Yi Lra i l  de l a  chapello d 'Esaert, éla i t : 

ADEPS DOMINO. 

Enfin , le dernier vitra i l  ne possècle plus que des débris d u  
rnédail lon qui , autrefois, e n  ornai t  J e  centre. O n  peut encore 
déchiffrer cP-s mots : 

( 1 )  Voir liste des ouvrages et portruit de Steyaert dans FoPPENS. Biblioteca 
Belgica, Il ,  8t11 . 
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Non quomodo 

. Vene1·abil . 

. istianus. M . 

. 1nunicipii M. 

sacetli et 

patronu 

Gráce au m anuscri t  que nous avons c i té plus haut ( ' ) ,  i l  
nous est permis de reconsti tuer cette i nscription com mé
morative. Elle éta i t  surmontée d'un blason d'argent portant  
une  croix ordinaire, de forme peu héraldique, percée a u  
centre d'un l osange et  placée e n  bande. Plus bas s e  l isaient 
ces mots : 

Adm .  'l:enerabilis dnns 

D. Christianus Meullens 

vigesimo anno municipii 

Mall pastor, hujus sacelli 

et beneficii patronus, &c. 

Chrétien Mullers ou Meullens, originaire de l a  Gueldre, 
qui fut nommé curé de Moll  en i677, mourut dans ce 
vi l lage Ie 7 septemhre 170 1 et  fu t ensevel i dans l 'égl ise 
paroissiale sous une pierre portan t  l'épi taphe suivante : 

D.  O . M .  
MONUMENTUM 

R .  ADM . DOMINI 

D. CHRISTIANI M ULLERS 

P ASTORIS IN MOL 

OBIIT 7 SEPT. i70i .  

( 1 )  Archi ves archiépiscopal.is. FoPP��r>s.  
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Il est probable que les deux autres fcnêtres étaient autre
fois éga lement ornées d'inscriptions. Du moins, certains ren
seignements Ie  fcraient supposer. Ainsi dans Ie  manuscrit 
attribué à Foppcns ( ' ) ,  on trouve une i ncl ication précise à 
eet égard : 

In pmedicto S. Willebrordi sacello in qua.dam fenetra : 

Gratitudini rev""" D. Pctri Knaeps .Afollensis past01·is in 

Waei'loos ac mcnwi·iae fi ·atrwn suoi ·um R D Coi-·nelii 

Knaeps, presbyteri in Hulsein . R D Josephi Knaeps. 

Dans l'égl i se de Waerloos, une épitaphe était  en effet 
consacrée à la  mémoire du curé Knaeps. Elle éta i t  conçue 
comme sui t :  

D.  O . M .  

l I I Eil LEET BEGRAEVEN 

DEN EERWEERDIGHEK HEER 

PETRUS KNAEPS MOLLEKSIS 

PASTOR IN WAERLOOS DEN 

WELCI\EN DE IIIISSE VAN 

HET ALDERH.  SACRAMENT 

HEEFT VERMEERDERT 

STERF DEN 20 OCTOB. 

ifül6. 

BIDT VOOR SYNE SlELE. 

Joseph Knaeps, don t il est fa i t  mcntion dans l ' inscription 
de la verrière, avait été pendant 28 ans curé de Halle. 

(1)  Malines. Archives archiépiscopales. 
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Il  fut enterré dans Ie. chCBur de  son égl ise, et sur son 
tombeau fut placée cette inscription :  

D. O . M .  

HIER LIGT BEG R A  VEN DEN 

EERW HEER J OSEPIIUS KNAEPS 

S. T. B. F. PASTOR DESER 

PROCHIE DE TYD VAN 28 JAEREN 

DIE GEFONDEERT HEEFT TWEE 

WEK EL YCKSCHE M I SSEN 

8TERFT DEN 5 JUNII  1715 

R. I .  P. ( ' ) . 

D'après la mème source, clans la  huitième fenètre, se serai t  
t rouvée une  verrière portan t ces mots : 

R. D. Gisbe1·Lus 

Mangelschots 

abbatiae Tongerloen

sis filius, pastor 

in Hessel et ibidem 

mortuus. 

Jean Mangeischot naquit  à Mol l  Ie 2 avril 1623. Il  entra 
dans l'orclre de Prémontré et fut moine de l'abbaye de 
Tongerloo, sous Ie  nom de frère G iselbert Mangelschot.  
I l  fut ordonné prêtre Ie 12 février 1615. Après avoir  obtenu 
Je grade de bachelier en théoiogie, i l  fut nommé en 1654 

curé à Herselt, village dont l 'abbaye de Tongerloo posséda i t  
Ie patronat. Plus tard, i l  occupa successivement, en 1657, 

( 1 ) Loco. cit. ms. Foppens (?) 
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la  cure de Ramsel ; en septembre i66\J, celle d'Oosterwyck 
et Ie 15 août 166\l, celle de Petit-Zundert. I l  mourut le 
23 février i6\J7. Dans les archives de l 'abbaye, une note est 
consacrée à sa mémoire et témoigne de son zèle apostolique.. 
On peut y l i re en effet :  

Ubique vigilante1n se  exhibuit, ac p1•0Jsertim in cate

chi-:.andis rudibus inde(essum, nee contentus suos viva 

voce, duin audi?-e vacaret, instituisse, inst?·uctinnibus suis 

prelo commissis, operam dedit frequente1· habere suos etiam 

privatim, imo et post obituin suum, ut harum memoriam 

faciant. 

Le résumé de sos i nstructions rel igicuses fut imprimé, 
mais ce traité rel igieux est aujourd'hui  i ntrouvable ( ' ) .  

I l )  F R .  WALTMANNUS VAN SP!LIJEECK. Necrolo,qium ecclesiae B.  Jlf. V .  de 

Tonr;erloo, 



I X . - O O R D E R E N  

RESTAURATION DE L'ÉGLISE AU XV6 SI ÈCLE 

CONSTRUCTION DE LA TOUR. 

TRAVAUX EXÉCUTÉS A 1,'ÉGLISE AU XV l l6  S IÈCLE. 

L'église n'OoRDEREN est aujourd'hui entièrement moderne. 
I l  y a quelqucs cinquante ans les hàtiments anciens furent 
démolis pour fa i re place aux constructions actuelles dans 
lesquel les on chercherai t  vainement quelque méri te artis
tique.  Et cependant,  la primi tive église ava i t  certa ine valeur 
s i  on en j uge d'après les débris qui en ont été conservés. On 
peut, en effet, étuclier au musée d'antiquités d'Amen; d i vers 
motifs scul pturaux qui en proviennent. Ce sont nola11 1-
men t un l ion grimaçant, un chien , unc clef de voûte 
représentan t  l 'agneau pascal et divers chapiteaux. Toutes 
ces p ièces appartiennen t ali xnc siècle.  Elles provena ient 
sans aucun doute des bàtiments principaux de l 'église et 
étaien t donc antérieufil à la restauration qui fut fai te au 
xve siècle .  En effet, nous avons trouvé un document scabinal ,  
daté du i mars 1426, que nous reproduisons e i-dessous ( 1 ) .  
Cette pièce constate que Godescalc de Bruysscher, curé 
d'Oorderen, son frère Godent de Bruysscher et Matthieu 
Wilssoen , margui l l iers, vendent aux enfants de Gérard 
N ieuwelants une ren te de deux l ivres de gros, hypothéquée 
sur les biens de l'ég!ise, dont Ie capita} reçu en échange, 

(1) Archives comrounales d'Anvers. SchepenbrieTen, 1 426, f0 229. 
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Jcvait servir à couvrir Jes fra is des restau ra tions faites 
à l 'égl ise. 

Heere Godscalc de Buysschcr priester ende prochiaen inder kerke 
van Oerderen - Godeut de Buysscher ende Mathys Wilssoen als 

regeerderen ende Kercmeesteren vander voerscreven kercke by con
tente ende goetdunckene vanden gemeynen dorpe van Oerderen 
ende bekenden dat sy mids openbaren nootsaken van metsene ende 
tymerene aen de voerscreven kerke omme de meeste scade metten 
minsten te berhoedene, vercochten Lyshett ende Katline wette
lichen kinderen , Gheert Nieuwelants daer moed af es Katline "\Vinters 

ad vitam superstites tjaers II  li
-
b groute prout tune communiter op 

alle der voirscreven kerken goede het sy lant, tiende, chyse, renten 

ofte pachten welken die wesen mogen &c de welke &c dandum prima 
septemuris et mediatim prima martii, gebrake JCt soe verorende 

de vorscreven prochiaen ende oec de voergenoemde kercmcestercn 
daer vore seipsos & sua. Conditione quod predictus Gerardus et 

uxor ej us et ambo et superstites eorum de vorscreven rente op 
heffen, innemen , weehgeven ende vercoepen zelen mogen ende dis

poneeen ad placitum sine contradictione cuiuscumque 
prima martii . 

Vers la même époque, la tour de l 'égl ise d'ûordcrcn éta i t  
en construction . i\ous en avons la preuve dans u n  doeu
ment claté du  7 mars 1427, par leqncl Guillaume Schel lemans,  
son fi ts  Pierre et Jean  van der Maelen entreprennent les 
travaux de maçonnerie pour Ja construclion de l a  tour et 
s'engagent à les exécuter pour une somme de 24 l ivres 
de gros . Voici reprocluction de eet acte impor tant  ( ') : 

"\Villem Schellemans, Peter sine soene ende Janne vanden Moelen 

bekende ende verlyden gesamen der hant ongesondert dat zy geloeft 

( 1 )  Archives communale� d'Anvers. Scbeperibrieven. Aa l 42î. 
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hebben en geloefde te volmeeren alsulke werck van metselrie als 

.zy geloeft ende genomen hebben te maken j egens den prochiaen 

den kerckmeesteren ende scepenen van Oerderen aen den torren 

vanden kerke van Oerderen gclyc ende in alle de manieren dat 
de chyrographen die daer af gemaect siin claerlike inhouden ende 

begrepen unde obl igaverunt se ipsos & sua ende elc van hen een 

voer a l  gebrake aen hen yet soe qunmen mede voer ons Bertelmeeus 

vVielancke, Jan van Couwenhoven ende Jacob van Loe ende geloefden 

dat te voldoene cum se & suis en elc van hen een voer al l'nde 

mids dese soe bekenden heer Godschal<! de Buysscher prochiaen 

vanden voerscreven kerken ende Godenaert siin brueder als kerc

meesters sculdich synde den vorscreven arbeyders X XIII ll. groote 
�ens pront tune & dandum ten dage geliic de chyrographen daer af  

begrepen hebben unde obligaverunt se ipsos cum suis ende e lc  van 

hen een voer al  &c. 

VII martii. 

Au xvne siècle, l 'état de la nef et du chreur de l 'égl ise 
d 'Oorderen , néct>ssita i t  de nouvelles et urgentes restaurations. 
Les autori tés paroissiales s'adressèrent au chapitre de la 
cathédrale d'Anvers, et  après de l aborieuses négociations, 
un accord fut conclu ,  Ie 25 octobre iû24 , entre Aubert Mirafüs, 
doyen du chapitre de Ja cathédrale, François van Zype, 
archidiacre, Zeger van Hontzum, pénitentiairc, François 
Dinghens, trésorier, et Jean Anthon i ,  tous chanoines d'Anrnrs 
d'une part, et Pierre De Decker, curé, Charles Poels, écoutête, 
Jean Verschueren et .Jean Janssens, écheYins, Gui l l aume 
Lemmens, rnargui l l ier, Joos Cornel is ,  Cornei l le Adriaenssens 
de Licht, Antoine van Bommel , Antoine Severyns, A ndré 
Laureys, Mathieu Cornel issens, Nicolas Conraets et A rnoult 
Peeters, repré.sentant les habi tants de Ja paroisse . Le chapitre 
consentait à octroy.er une somme de 1000 l ivres carolus 
qui  devai t  servi r  à payer les frais de restauration de 
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l 'égli se et du � h LBur et off'ra i t  en plus un  vitrai J ,  à placer 
dans une fenêtre, surmontant une des portes latérales. Toute
fois, i l  fut convenu que, quel les que fussen t les circonstances 
pendant vingt ans, le chapitre ne pourrai t  plus être contra int  
d ' intervenir dans  aucuns frais  relatifs à l 'église . L'acte qui 
rela te eet accord s'exprime a insi ( ' ) : 

Opten vyffentwintichsten <lach der maendt van October inden jaere 

sesthienhondert & vierentwintich compareerde voor my Gaspar de 

vVitte openbaer notaris byden rade van Brabant gearlmitteert ende den 

getuygcn naergenoemt den cer w .  hecre heer Aubertus Mireus choor

deken van de cathed ra.Ie kercke van onser lieve vrouwen fAntwerpen,  

heer Franciscus vanden Zype archidiake n ,  heer Zegcrus van IIontzum 

penitentier, heer Frandscus Dinghens t.resorier ende heer Joannes 

Anthonii  beyde canonieken der voorscrevcn kercken als gedeputeerde 

van wegen d 'eerw heeren vanden cll pittel alhier ter eenre, heer 

Pieter de Decker pastoi r  ende Charles Poel s  schouteth der heer

lyckheyt van Oorderen i nden name ende als omme tgene na.be

schreven wordt te mogen doene gemachticht hyde wethouderen 

kerck & heylich geestmeesteren met te andere gemeyne ingesetenen der 

voorschreven heel'lyckheyt rnn Oorderen volgende de p rocu ratie 

daer van geexpedieert den een ent w intichsten J uny lestleden onder

teeckent Hans Verschueren schepenen , Hans Janssen de Bock sche

penen,  item metten mercke van vVil lem Lemmens kerckmecster, Joos 

Cornelissen gemeyteneyr,  Cornelis  Adriansens de Licht, item mette 

mercken van Anthoni van Bommel, van Anthonie Severyns, van 

Andries Lanreys, van Mattheus Cornelissen e nde van Niclaes Coenraets, 

m idtsgaders was noch onderteeckent Arnoult Peeterss, te desen 

originelycken gethoont indyer qualiteyt ter andere syden ,  e nde 

bekenden ende verlyden onderli nge ten beyden syden met mal-

(1) Archives communales d'Anvers. M inutcs du notaire G. De Witte. 
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canderen int minelyck overcommen ende veraccordeert te syne 

nopende tgene de voornoemde heeren vanden capittele souden gehouden 

mogen syn te geven ende te betalen totte restauratie ofte reparatie 

vanden choore ofte kercke van Oerderen voorschreven met des daer 

alf dependeert, ende dat inder manieren nabeschreven, te wetene dat 

de voorscreven heeren vanden capittele totte voornoemde restauratie 

oft reparatie sul len gheven opleggen ende betalen aende voorscreven 

tweede comparanten inder voorscreven qualiteyt de somme van thien

hondert carolus guldenen eens, ende daerenboven sullen de selve 

heeren gehouden syn thunnen coste te doen maecken het gelas 

boven de lyckpoorte inrle sel ve kercke, van welcke voorschreven 

thienhondert guldenen de voornoemde heeren vanden capittele over

sulcx de tweehondert guldens ae11de voorschreven tweede comparanten 

contllnt opgeleet ende betaelt hebben gelyck de se! ve tweede comp�

ranten die midts desen bekennen ontfangen te hebben, ende daer 

toe noch een bewys van vier hondert guldenen op de tegenwoordighe 

pachters vande thiende tot Oorderen, dwelck de voorschreven tweede 

comparanten voor goet hebben aengenomen ende daer mede sy te 

vreden syn midts desen . ende de resterende vicrhondert guldenen 

eens hebben de voorschreven heeren vanden capittele aende voor

schreven tweede comparanten beloeft ende beloven by desen opteleg

gen ende te voldoen te bamisse vanden jare sesthienhondert ende 

vylfentwintich toecommende waer mede ende met welcke betalinge de 

voorschreven heeren vanden capit.tele sullen vrye ende gelibereert syn 

ende bl ijven van allen de pretentien die de voorscreven tweede compa

ranten ten laste vanden voornoemde capittele soudcn mogen hebben 

oft connen moveren tot wt crachte vande reglemente vanden hove 

op het stuck vande reparatien gemaect in date den vijffden Mny 

anno sesthienhondcrt ellf, oft wt eenige andere oorsaecken in hunne 

requeste gementionneert en de namentlycken den pretensen ontfanck 

vande pastorale thienden ende alle andere hoedanich die souden mogen 

wesen bedacht oft onbedacht egeene gereserveert, van alle welcke 
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pretensien de selve tweede comparanten hun midts desen hielden 

voor wel vervuecbt ende geconsentecrt, de se! ve oversulcx geheelyck 

ende al affgaende ende daer Yan rcnuncheerende & verthyende ende 

alwaere oock soc dat gevielc (daert Godt voor behoeden wil le) dat 

de kercke voorschreven namacls tsy by brandt oft anderRints 

geracckt gedemolieert oft geraseert te worden , dat ernnwel de voor

screvcn heercn vanden capittele nu synde oft namacls wesende inden 

tydt van twintich jaren toecommende niet en sullen mogen worden 

gemolesteert tsy vanden boogen choor, kercke, clocke , ornamenten 

oft andersints in eeniger manieren , maer sal al tsel ve binnen mid

delen tyde byde voorscreven tweede comparanten inder voorscreven 

qualiteyt moeten worden gerestaureert thunnen coste , alle welcke 

poincten ende C'onditien bel.Jben de voornoemde contractanten ten bey

den syden ende elck in hunnen respecte beloeft te volbrengen ende 

tonderhouden onder de verbintenisse nae rechte daer toe staende, renun

cbierende alle bebulpen ende exceptien ter contrarien ,  sonder argelist, 

versoeckende voorts h ier aff uy my notaris (tgene voorscreven is nutte

lyck stipuleerende) gemaect te worden een oft meer openbare instru

menten inder bester formen, aldus gedaen ende gepasseert tAntwcrpen 

ter presentien van heer Thomas Speeckaert priestere ende Adrianus 

Bossuyt dienaer vanden voorscrevcn eerw. heere den choordeken 

als getuygen daer over geroepen. 

Allen ende eenen igelycken, den genen die dese le tteren sullen sien 

oft hooren lesen, wy schepenen kerck & heylich geestmccsteren mette 

andere gemeyue ingesetene des dorps van Oerderen, saluyt heubcn 

wettelycken geconstitueert macl itich gemaect ende in onse stede 

gestelt, constitueren maken wettelycken machti<.;h ende stellen in onse 

�tede midts desen, heer Peeler De Decker pastoor, monsr Charles 

Poels schouteth & A driaen Michielssen schepene alhier , om me wten 

name van ons constituanten, te commen in communicatie met myne 

eerw heeren vande capittel van Antwerpen, nopende voor soo vele 

myne voerscreven beeren gehouden syn, int opmaecken vande kercke, 
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ende choor onser voorscreven kercke van Oerderen, die welcke desolaet 

liggende is, de penningen daer van commende, te mogen ontfangen ,  

quitantie ende alle andere bescheeden des noodich wcsende te gevene 

ende te verlydene ende voorts daer inne te doen ende te hanterende, 

al oft wy constituanten selver voor oogen wesende, doen souden, 

alwaert dat de sake, breeder ende speciaelder moeht behoeifden clan 

voorscrcven staet , gelovende in goeder trouw voor ons ende onse 

nacommel ingen wes by onse geconstitueerde sal worden gedaen ende 

voortsgeheert, dat wy tsel ve houden voor goed vast gestentich ende 

van weyrden, nu ende ten eeuwigen dage , behoudelyeken dat sy 

geconstitueerde gehouwen syn te doen goede wettige rekeninge , 

altyts des versocht synde, sonder argelist, ende des hoirconden soo 

heuuen wy constituanten dese met ons gewoonelyck hantteecken 

onderteeckent. A ctum desen XXf Juny anno 1 624. 



X . - P U U R S 

TABLEAU DE JEAN LE SAIVE. 

Dans l 'église Sain t-Pierre, à P uuRs, à l 'extrémité du bas
cóté nord, contre la murai lle obscure, au-dessus du réduit 
clans lequel sont renfermés les fonts baptismaux, est placé 
un  tableau de grandes d i mensions, poi n t  sur bois et repré
sentant la descente do croix.  CeLto remTc pictu ra le  qui 
a heaucoup de méri te, est signée clans l 'angle inférieur : 

Jean Ze Saive 

de na" pin1 

Les reuvres de eet artiste ne sont guèro nombreuses 
et à ce t i tre i l  nous paraît intéressan t  de signaler cel l e  
que possède l 'égl ise d e  Puurs. 

Jean Ic Sa ive, aussi appelé Jean de Namur, naquit dans 
cette dornière vil le vers 1540. Dans les comptes communaux 
on trouYe trace, vers 157G, de travaux de polychromie qui 
l ui furent confiés. Quelquos années plus tard , i l  se rendi t  
à Bruxell es ou i l  fut  nommé pointre de Son A ltesse, et le 
prince de Parme lui  accorda cncore la j ouïssance d 'une 
sinécure, à laquel le éta ient sans cloutc attachées certai nes 
faveurs pécuniaires ou autres, en lu i  concédan t  l a  charge 
de concierge du vignoblo de l a  cour. Mais pen après i l  
changea encore une fois de rési dence et s'établi t  à Mal ines, 
ou il épousa , le 25 j anvier 1G03, Marie Wyaerts. I l  mourut 
dans ceLLe même ville le G ani l 1G24 et fut enterré clans 
l 'église Notre-Dame au delà de la Dyle. I l  avait  eu sept 
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enfants, parmi l esquels un fi ls, Jean l e  Saive, l e  jeune, 
qui  s'adonna éga lement a la pein ture. Jean le Saive l e  
v ieux avait  e u  un frère qui resta à Namur ; i l  s'appela i t  
François l e  Saive e t  était  aussi pein tre. 

On connaît encore aujourd'hui  quelques tableaux de Jean 
le  Saive le vieux. Ce sont notamment, le baptême du Sau
veur, a Notre-Dame au dela de l a  Dyle, deux volets d'un 
triptyque au musée de  Namur, des tableaux à l 'hópi tal 
de Malines, d eux volets dans l 'égl ise de Bonheyden, e t  
plusieurs ceuvres chez cli vers particuliers ( ' ) .  

( 1 )  An. SmET . .Jean de  Sayve. - AU'RED BEQUET. Les deux de Saii;e, 
peintres 11amurois. - EM)!, NEEFS. Les deux de Saive, etc. 



X I .  - S A N T H O V E N  

TABLEAU DE JACQUES DE ROORE . 

Sur le m a ître-au lrl cle l 'églisc Sain te-Catherine, à SANT
HOVEN, est p1acé un grc rn cl tableau rcpr6sentant  Ie mari;1ge 
mystique cle la sa in te pa lronne . Le méritc de ccttc ceuvre 
n 'est pas transcenclant .  Mais ellc est surlout remarquab le· par 
l 'i nscriplion qu'ellc porto et qui est concue comme sui t : 

Ghemaeckt uyt jonst tot dese 

kerck en d'heer Jose Creme1·s 

schö van Stabroeck door my Jac 

De Roo1·e XX V feb1·. MJJCCXX 

Jacques De Roore, artiste dont i l  est peu parlé aujourcl 'hui ,  
n aqu it à Amers lc 20 j ui l lct i686 ; i l  fut  élève de Jean 
Sébastien Yan Looybos, puis, plus tard, de Louis Yan Schoor. 
Après s'être perfectionné en su iv::mt les cours de l'Acaclémie 
de dessin de sa ville natale, il acheYa sa carrière artistique 
clans J 'atelier de Jacques van Opsta l .  Il fut, en 1707, adm is 
comme maître dans la gilde t le  Sa int-Luc. 

De Roore peign i t  cl iYers tablea ux rel igieux clon l on en 
rctrouve encore un clans l 'égl ise Sa in t-Jacques, à A n vers, 
représen tant  le rachat  d 'esclaves par des rel igieux . 

Mais son ceuvre principale a été exécutée pour l 'hótel de  

v i l l e  d 'Anvers ou ell e peut encore se voir .  C'est eet artiste, en 
effet! qui de i 7 i6 à i7i9,  exécuta les d iverses pein tures 
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al légoriques qui orncnt l es p lafonds de l a  sal ie  de réunion 
du collège échevinal et de p lusieurs apparlements vo1s 1 11s. 

Quelques années plus tard , De Roorc, après avoir  trava i l l é  
à Amsterdam et Rotterdam, se  fixa  à La Haye. I l  peign i t  
égalemen t des plafonds en  I-Iollande, mais fin i t  par s'élablir 
comme marchancl de lableaux. C'est lu i  qui , avec son associé 
Gérard Roet, avai t  acheté Ie Sain t-Martin d'Antoine van 
Dyck que possède l 'église de Saventhem. I l  se disposa i t  à 
l 'emporter, quand i l  dut  fuir pour év iter J a  colère des 
v i l lageois qui se refusaien t. , à juste t i tre, à l aisser dépoui l
l er leur égl ise de ce chef-d 'reuvre. 

Jacques De Roore mourut à La Haye Ic i 7 j ui l let 17 47 (') . 

( 1 )  VAN DEI'\ BRAl\DE!'\. Geschiedenis dei· Antwerpsche Schildersschool. 



X I I .  - S A N T V L I E T  

RESTAURATION DE L'ÉGLISE ET D E  LA TOU R .  

CüMMA!'iDE D'UN osTENSOIR.  - Col\'TRAT D'm.IPRU ·T .  

L'égl ise de SANTVLIET qui  s'élève sur une butLo conlre 
la grand' route, n'offre presquo plus de Yestiges anciens. 
Elle a ótó entièrement reconstrui te et ne consti tue plus 
aujourd'hui qu'un ensemble de bätiments sans caractère et 
sans valeur archi tectonique. C'est à peine, si on retrouYc 
dans trois travées de la grande nef et dans quelques con
treforts du choour, certains fragments peu apparents de 
l 'ancienne église.  

Cell e-ci exista i t  encore entièrement au commencement du 
xvne siècle quand elle  eut à subir des restaurations sur l a  
n leur desquelles i l  n'est plus possilJ le d e  se prononcer 
aujourcl 'hui .  Un document que nous avons trouvé, prouYe 
qu'un anversois,  Gui llaume van den Berghe, éta i t  chargé 
d 'effectuer des réparations à l a  tour et de renouveler la  
couverture en ardoiscs du bätiment principal .  I l  ava i t  été 
chargé de ce travai l à. la suite d'une adjucl ication publique 
qui eut l ieu à Santvliet, au mois de j anvier 16Hl, en l a  demenre 
du secrétaire du v i l lage, Adrien Thyberius, et en présence 
de l'écoutête, Jean van Hal le .  Toutefois, les autori tés du 
v i l lage Youlurent imposer à l 'adjucl icataire l a  cond i tion 
d'accepter en payemont et à. Yaloir pour Ie travai l  accompl i , 
dix à. clouze quarts de froment. Van den Berghe refusa 
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catégoriquemont de prend re l ivraison du gra in et ne voulut 
pas continuer Je travail  entamé. 

Ces péripéties d iverses nous son t d6tai l lées chrns un docu
ment passé, lo 12  m ars 161ü, par deYant le notai re F.  Ketgen 
et dont voici copie (') : 

xue martij 1 6 1 9. 

Ten versueckc van schouteth schepenen, kerck en heylichgeest

meesteren ende gemeyne ingesetenen des dorps van Santvliet als 

vore in rechte alhier :;:taen tegens Guillaume vanden Berghe schalie

decker aenhouder m itsgaders oock ten versuecke van Jacques Melyn 

& Abraham van Dapele, schaliedeckers als gevuechde met die van 

Santvliet voorscreven, Philips Sleegers, gelaesmaecker, oppidanus, 

woonende op de brugge vande sandt ruye inden gulden hazewint, 

oudt XXIIII jaere affirmavit, waerachtich te zyn , dat hy affirmant 

met meer andere pcrsoonen is geweest tot Santvliet ten huyse vanden 

secretaris aldaer Mr A driaen Thyberius, des is geleden den vorest

lesten dach januarij lestleden, alswanneer de voorscreven producenten 

aldaer vergadert waren om te besteden hoe decken vande daken 

vande kerck ende thorre aldaer, alwanneer tvoorscreven werck 

innegeseth is geweest by den voorgenoemde Guillaume vanden Berghe 

als minste innesetter voor de somme van eenduysent twintich guldens  

eens, op  de conditien aldaer in  geschrifte voorgehouden hebbende 

sy affirmant aldaer voorts oock by ende present geweest des anderen 

daechs smorgens opt scheyden alswanneer den schouteth alclaer Jan 

van Halle, aen voorgenoemde Guil!aume vanclen Berghe aJfrraecht 

of hy in minclernisse vanden eerste paye van tvorscreven werck 

betalinge soucle nemen thien oft twelff veertelen roggen, soo hy 

de bestedinge ende werck soude mogen behouden , want aldaer con-

( 1 )  Archives communales d '  An vers. 
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ditien ende bei;:prcck was dat pastoor, schoutctb , schepenen , kerck

meestercn ende hey liehgeestmeestcren voorscreven hen reserveer

den het kiescn vanile rn i nstc•n 1 1 ° ofte derden vandc aenncmers, 

theure bcliefätc, Ronder Lccl'Ooni ngc van yemand1�n, en dat den min

sten innesetter, het werck nyet behouden metten wyngelage sondcr 

mo ten te vrcdcn zyn ,  maer offe hy ailirmant alsdan gehoort h eeft 

dat d e  voorgenoemde G uillaume vanden Berg he die cond itie aen

vcerde 011  seyde dat hy de voorscrcvcn granen in betal inghe aen

vccrden soude, zoo hy het werck behielde.  'Vaeroppe d e  voorgenoemde 

gevuechde alsd ien oock antwoorden dat sy beiden soo vele granen 

oock in Letalinge nemen sou<l<.)u.  ingcvalle hen tvoorscreven werck 

gelaten wcrde, tot een merckelyck tcecken van dat tvoorscreven 

werck den voorgenoemde G u i llaume van den Berghe ten voors

creven eerste dage noch oock ten voorscreven J ie daghe yet alsulutel 

byden voorscreven producenten en is gelaten geweest, affirmerende 

voorts meer dat ten voorscreven ue da.ghe namentlyck lesten januari 

byde voorscreven producenten die stalen voorscreven granen gepre

senteert ende mede gegeven werden,  zoo wel aende gevuechde als 

aen aenderen seggende de voorgenoemde Jacques Melyn ghy mocht 

ons de granen te dier setteu , waer oppe de voorscrevcn schouteth 

voorgenoemde antwoorde int gcmeyn, dat d e  granen nyet hooger 

gegeven noch gcscten en souden "·orden , als merct ganck ende 

daer oppe dede den schouteth eenen pot franschen wyn tapen 

drincken op de gesontheyt van alle de schaliedeckers, seggende voord 

meer de voorgenoemde schouteth opt . leste vande affscheyden dat 

men des vrydachs over acht dagen bescheet soude weten wie dat 

tvoorscreven werck hebben ende behouden soude sonder argel ist 

ende consenteerde &c actum ten huyse d es ailirmants voorgenoemde 

presentibus Ghecraert de Roore weert inde sterre inde Claverstraet 

alhier & Hans de Roore dessclf� sone, oppidanis testibus rogatis .  

Philips Slegers quod attestor 

Ketgen nots . 
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Le refus de l 'ardoisier v a n  ckn Berghe provoqua des 

suites j udici a i res. I l  fut somm(\ d 'avoir à exócutcr Je  travail  

en trepris et dès l e  26 ma rs mm, J e  b a tel icr Godevaert cle 
Deempcle lu i  s ign ifia  qu'il éta i t  à sa c l i sposi tion pour t rans

porter à Santv l iet tous les matériaux et outi ls nécessa ires 
pour le trava i l  à exécuter à l 'égl i sr-. Pour accompl ir  cette 

besogne van c l en Bmgh e éta i t  associé avec u n  a u lre a rdoi
sier anversois .Jacq ues .Melyn . Ce dern ier, sans clo u te plus  

cra i nti f, consentit ,  sous réscrvo de Lous ses clroi ts et  sa n s  
préj u cl i ce d u  j ugemen t à i n terven ir,  à fa ire Lnmsporter tous 
ses i nstrumen ts de travai l  à San tvliet.  Les deux actes ci

dessous déta i llen t plus amplement ces péripéties d iverses ( ' ) : 

XXV I Mart\j 1619 

Compareerden Godevaert de  Beempde , my notaris bekent inden 

naeme van schoutet h schepenen kerck & heylichgecstmeren & de 

gemeyne ingesetenen vande prochie van Santvliet, heeft gesecht 

& verclaert in voldoeninge van de vonnisse onlancx alhier gewesen 

ten voordeele van Guillaume vanden Berghe schaliedecker ende 

ten achterdeel van die van Santvliet voorscreven, hy comparant 

aende voergenoemde vanden I3erghe sal doen eene schuyte ofte schip 

omme syne gereetscbappen ende materialen te voeren naer Santvliet 

voerscreven, om aldaer te decken de kercke ende thorre ende 

dat by voor die van Santvliet snl afspreken ofte by provisie betalen 

de thollen ende licenten ende alles nochtans ongeprej udicieert de 

saeck principale, en dat de voorgenoemde vanden Berghe comen 

àen principal te succumberen , by scbuldich en gehouden sal wesen 

hen comparant syne vrachte te betalen en voor de voorscreven 

thol len ende licenten in te staen, daer van wel expresselyck proteste 

rende mits desen versoeckende hier alf den  voorgenoemde vanden 

(1) Archives commu nales d Anvers. M i nutes du notaire F .  Ketgen . 
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Berge wese infirmatie van dc:;selfs antedictum notitie gehouden te 

worden, wekke volgende i ck en metten voorgenoemde getuygeu 

v inden len huyse van voorgenoemde vanden Berghe gestaen inde 

langen nyeustaet al hier omtrent S' Jacops kercke hebben tgene 

voorscreven staet by lecture geinfirmeert aen moeder vanden 

s• vanden Berge, de wclcke versocht dat icht soude insinueren aen 

Adriaen de Clerck synen compagnon ende hen alzoo van daer gegaen 

naer syncn huyse geseten inden vVyngaertstaet alhier ende hebben 

hen tgene voorscreven slaet insgelycx by lecture geinsinueert, den 

welcken seyde dat men metten sehepe soude zyn in SL Jans vliet 

opde zyde daer het schip van Brussel laeyt, tegen den twee uren 

uacr noen, hy soude mette gereetschappe ende materialen alsdan 

daer oock wesen, actum ter presentien van Franchoys van Lavere 

timmerman ende Gilles Ketgen schrijver, testibus rogatis 

Die eodem 

Quad attestor 

Ketgen Nots. 

Jacques Melyn schaliedecker my notaris bekent heeft geseyt 

ende verclaert alsoo hy ongelancx geleden van den pastoor, schou teth , 

schepenen van prochie van Santvliet heeft aengenomen en hen by 

henlieden gegunt is het decken vande kerck en torre aldaer ,  

alsoe wel  de saecken van d ien tegenwoordelycke questie i n  geschilt 

valt ,  wesen by i uterlocutie vonnisse vanden wethouderen alhier 

geseyt dat Guillaume vanden Berghe oock schaliedecker {pretenteren 

de naest totte voorscreven wercke te syn) by provisien inden wereke 

gaen soude) dat omme syn saecke nyet te postponeren oft te negli

genteren, hy comparant zoo wel als den voorgenoemde vanden 

Berghe syne materialen ende gereetschappen naer Santvliet is schey

dende ende dat op coste van ongelyck, daer aff wel expresselyck 

protesterende mits desen, versoeckende ut se usque en welcken 

�eyde dat hy protesteerde ter contrarien, actum presentibus respec-
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tive capitaine Godevaert de Beempde, Franchoys van Havere tim

merman & Gillis Ketgen schryver testibus rogatis. 

Quad attestor 

Ketgen nots . 

Les travaux qui furcnt exécutés à cette époque aux báti
ments du temple, durent être consiclérahles, car les ressources 
de l a  fahrique furent insuffisan tes pour payer les a rdoisiers, 
menuisiers, plomhiers et autres ouvriers. La commune dut 
contracter un emprun t de 1000 tiorins .  C'est Jean van der 
Does, concierge de la  porte rouge, à Anvers, qui les l u i  
prêta  moyennant u n  i n tórêt calculé au denier iG. Lors d e  
l a  signature d e  eet ac te d'emprunt ,  les aulorités d e  Santvl iet  
et  la  commune elle-même, furent représentées par l c  secré
ta i re Adrien Thyherius et par l'óchevin  Adrien Casus, comme 
nous l'apprend ! 'acte que Ie nota i re F .  Ketgen cl ressa le 
10 novernhre 1G20 ( ' ) . 

10 novembris 1620. 

Mr Adriaen Thyberius secretaris van Santvliet als geaustoriseert 

omme tnabeschrevcn te mogen doen van pastoer, schoutethe, schepenen 

ende gemente van Santvliet voorscreven, by acte vandcn vii" deser 

geteeckent J. van Halle, ten deesen gethoont ende met hen Adriaen 

Casus, starlthouwer ende schepenen aldaer, hen elck een voor al voor 

pastoor, schouteth, schepenen ende gemeyne voorscreven sterck

maeckende Constituerunt Gheeraerden de Roore facteur aen tbeerhooft 

& Gillesen Ketgen clcrck inde secretarye alhier pariter et insolitum 

omme vanwegen schouteth, schepenen, kerck & heyligeestmeesteren 

ende gemeynte voorscreven te gaene ende te comparerene voor 

wethouderen cleser staclt, ende aldaer op parare , reele ende heerlyck 

(l) Archives comrnunales d'Anvers. Minutes du notaire F. Ketgen.  
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&c ende opt vonnisse, met renunciatie vande letteren van relie

mente, respyte , gratie , atterrninatie, merct v ryheden ende hoedanige 

andere te vrycn wen ende herkennen tot Lel1oeff van Hans vimde 

Does portier van roocle poorte descr stadt, alsulck oLl igaverunt als 

die van Santvl iet v a n  hen den i i ij "  rlach dcser maent heLben vc!'leent 

van sien van een d uysent guldens,  m e tten vcrloope rcntsgewyse den 

penning sesthien, ter saecken van goeden geleenden gelde Ly hen 

voor den voorscreven dorpc verschoten aen timmerlieden, schalic

dcckers, loodgieters ende andere wcrckl iedcn, wil lende h et innehoudt 

der voorsercven obl igatie ge viset•eert te worden inden voorscreven 

eontracte voor schepenen alhier datum van te passere n ,  ende voorts &c 

daer wacrt . &c. geloovende &c sul.J ol.Jl igatic sonder arge l ist.  Actum 

alhier t '  Antwerpen prescntilius Philippus vanden Borche lynewevcr 

ende A uthoon rnnde Velde mandemaker, oppi danis, tcstibus rogatis. 

l û'.?O . quod attestor 

Ad Tylicrius 

Sig. A d ri ani  .J . Casus. 

* 
* * 

I\.etgen nots . 

Vers le  mil ieu du xvuc siècle l 'ógl ise de San tvliet devait 
jouir d'une si LuaLion for t  prospère, car un  acLe qui cx:isLe 
encore dans les minutes du notaire Doppcgicter, conscrvées 
aux archive.s communales d '"\nvers, et dont nous donnons 
copio ei-dessous, prouYe, que le 22 décombre 1 633, Ie  curé 
qui ava i L nom A uguslin I loochschaert, achola à l' orfèvrc 
.Jean Lescornc

.
t un osLensoi r en argent de grande Ya leur, 

pesan t 88 onces el 3 esterl ins au pri x de 4 1lorins par once, 
p lus  le  Yerre d.estiné à pro Léger l 'hostie sainte et l 'écrin 
pour Je  renfcrmer, co qui  formait  ! ' importan t  total de 

350 florins et 2 sous. 
Jean Lescornel é La i t  un orfèvrc fort  conn u  d '.Anvers. Il 
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fut reçu, en 1502, clans la gilc.le Saint-Luc et, à rnoins qu'i l 
n e  s'agisse cl 'une confusion produi te par uno s im i l i tude 
c0mplète de nom et de pr6nom, i l  y fut reçu en quali t6 
de vendeur de coffres, pro ression qui  a peu d'ana logie 
avec cel le  ( l 'orfèvrc. En 1G3G,  il fn L doyen d e  la na t ion 
des orfènes ; i l  é ta i t  un des fourn isseurs a t Li tr6s de la  
ville, et c'ost lu i  qui  l ivra i L  en gnrnclo part . ie los obje ls 
cl'orfèvrerio dont le magistrat gra Li fi a i L  les porsonnagos 
auxquels i l  voula i t  faire honneur : 

Die vigesima secunda Decembris 1633.  

Compareerde deerweerdige heer A ngusti nus Hooc!ischaer presbyter 

& pastoor van Santvliet j egenwoordelyck wesende binnen desor stadt ,  

ende Lekende dat  s r  Jan Lescornet goudtsmit alhier hem comparant 

heeft laeten volgen ende in handen gelevert eene si! vere remon

strantie metter gelas daertoe dienende ter behoeve der korcke van 

Santvliet voorsoreYcn wegende de selve remonstrantie achtentachlich 

on een & drye engelsen in si! ver, waer van den prys tot vier guldens 

d 'onoe bedraecht dry hondert tweenvyftioh guldens & twelff stuyvers 

oomptant met twee guldens voor 't gelas ende dertich stuy vers 

voer eene casse t'samen d1·y hondcrt sessenvyftich guldens en twee 

stuyvers, ende daer aen gecast t ' sesticlt guldens - by den voor

screven sr Lescornet alsnu gereet ontfangen,  soo bedraecht de reste 

alnoclt twee hondert sessentnegentich guldens & twee stuyvers eens, 

welcke reste oft somme de voorscreven heer comparant ge.looft heef t 

& geloeifde midts desen den voorgenoemde sr Lescornet oft syns 

actie hebbende opte leggen ende te betaelen binnen deser stadt 

ten langhste binnen ses maenden naestcommende sonder voorder 

vuytstel oft dilaey , met conditie hier inne ondersprokon indyen de 

voorsorcven somme binnen den voorscreven tyt van ses maenden 

nyct volclaen en ware, dat hy comparant gehouden sal syn gelyck 
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hy geloeffde midts dese daer aff te betaele11 i nterest !'entsgewyse ter 

vier ten hondert opt j aer die beginnen sal te loepen t 'eynde der 

voorscreven ses ma.enden, waer v ore heeft de voorscreven heer 

comparant. i n  sy n eygen name verbonden e n  te pande gestelt hem 

selven ende al le zyne goeden roerende ende onroerende j egenwoor

d ige ende toecommende, constituerende voorts i nswederoepelyck e11de 

om allen t'gene voorscreven is  voor alle heeren , hove ende gerecht 

geestelycke ende weerlyck e te herkennen en ondermer van inden 

voorscreven oft latere forme te passeren ende forme van volontaire 

condemnatie met renuntiatie van alle behulpen ende cxceptien die  

hem heer com parant hier tegens eenichsints te staen Late souden 

mogen commen ende bcsundere den rechte scggende dat generale 

renuntiatic v an geender weerde en is te sy dat speciael voorgaet, 

en voorts al len daer inne te doen ende te hanteren dat hy heer 

comparant sel ver present ende voore oogcn wcsende doen soude &c, 

gelocvende t'sel ve te houden Yoir goct vast enrle van weerde,  ende 

obl igatione &c actum Antverpiae ter presentie van Lenaert Doppe

gieter & Jacob Geertss testibus.  

Auguslinus Hooch scltaer 

pastoir tot Santvliet 

Doppegieter nots. 
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CüNSTRUCTION D U  M AITRE AUTEL DE L'ÉGLISE. - MONU

M EN T  FUNÉRAIRE DE LA FAMILLE RESPANI .  - FON

DATION PIEUSE. - LAMBRIS DU CHCEUR .  - LA FAMILLE 

RESPAN I OU DE RESPA IGNE. 

De grands travaux  son t projctés à ScnooTEN ; i ls sont 
clestinés à modi fier cornplètcment l 'aspect de ce v i l lago et 
à en fa ire en quolque sorte un faubourg cl' Anvers . Il  y allra 
clone in térèt à rappeler quelques souvenirs du passé :::i rchéo
l ogique de son égl ise . Récemment,  des restaurations ont été 
exécutées. Mais au xvue siècle déjà,  de grandes mod ifications 
avaient été apportées à l 'aménagement intérieur du temple.  
C'est d'abord en 1648 , l'érection d'urt nouveau maîlre-au tel .  
A cette époque l a  seigncurie d e  Schooten étai t possédée 
par Cornél ie Draeck, veuve de N icolas de Respaigne. Cel le-ci 
résolut à Ja suite du décès de son rnari de se faire aménager, 
pour y déposer les restes du défun t  et de sa fami lie, un  
caveau funéraire dans Ie  chceur de l 'église. Dans ce but 
el le  s'adressa au sculpteur Sébastien de Nève. Celui-ci s'enga
geai t  à fa ire placer d'abord unc pierre scrvan t  de clóture 
au caveau, puis une seconde pierre bleue, l ongue de neuf 
piecl s, S!lr l aque! le  dcvait  être tai l lé en creux un encaure
men t contenant le blason de la  fami l ie et une i nscription 
funéraire. Tous ces dessins et lettres devaient être en marbre 
blanc. Mais en même temps un travai l  plus i mportan t  était  
commandé au sculpteur ; c'était  lc maître-autel . Cel ui-ei , 
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d'apres le dessin accepté par les parties contractantes, LleYa it  
être composé cl'une tombe en pierre bleue pol ie ,  surmon t.ée 
cl 'un rctable forman t encad rement pour le tableau exi stan t  
alors. D e  part et cl'autre deva ient s'élever deux pilastrcs e n  

rnarbre noir et blanc, clont les bases e t  les chapitcaux clevaient 
être exécutés en pier re cl' A vcsnes et dorés. Les ornemen ts 
et le blason couronnant  J 'encadrement devaient être en 
marbre blanc. Voici reproduction cle eet important contra t, 
gràce auquel nous a été conservóe une clescription inté
ressan te de l 'autel de Schooten ( ') : 

Op den X X I X  Decembris anno XVJc  achtenveertich soo bekende 

vrouw Cornelia Draeck, weduwe van wylen d'hcer Nicolaes de Res

paigne, heer van Schooten aenbesteet ende Sebastiaen de Neve ,  belt

snyder, aengcnomen te hebben te maecken eene aultaer van blauwen 

gepolysterden steen met twee marbcrpilaren in wit en swert gemengelt ,  

twee marberen wapenen en marberen schilt boven het Laetfereel 

van witten marber, de basementen en capitelen van avendel steen 

verg1 1lt, ende voorts in sulcke formen als int model by partyen 

op heden onderteeckent affgebelt & gefigureert staet , daertoe gere

fereert wordt, \Velcken aultaer sal moeten volmaeckt ende gestel t  wesen 

t' St . Laureys dach naest commende in A ugusto in jaere X VI8 negen

enveertich inde kercke van Schooten in sulcke grootte als het taeffe

reel ende schilderije vanhoogen aultaer inder selver kercke verheyst ,  

item sal moeten leveren en voor den se l  ven aultaer inden hooge 

choor leggen eenen blauwen sarck steen van negen voeten lanclt 

ende breed naer bebooren met een steen opden mondt van den kelder, 

bijde gepolysheert mette supercriptie van letteren ingeleyst in witten 

marber & de wapene inde selver steen in wit marber met eenen 

(1) Al'chives communales d'Anvers. :\1inutes du notaire Doppegieter, 
29 dócembre 1648. 



- 293 -

witte marberen randt rondtsomme den sarek ; item de aennemer 

sa! moeten leveren alle de materialen in yser, loot, en ander 

daertoe van noode,  midtsgaders den aultacr stellen ende de stel

l ingen daertoe te bevestigen ende alles watter soo van noode is ,  

uytgenomen dat de materialen daer toe van noode sonder cost des 

aennemers sullen gelevert worden op de plaetse . 

vVaer vore de voorsereven vrouwe van Scbooten aende voor

screven s' de Neve sal in Letalinge geven een marbelen heelt van 

onse l ieve vrouwe, item een naect marberen kindeken ende noch 

ses hondert guldens eens in contanten gelde te betalene als den 

voorscreven aultaer tot contentemente sal wesen gemaeck, en t' voor

screven beelt van onse l ieve vrou we en het rnarberen kindeken 

te leveren ten geliefe des aennemers, voor d'  onderhoude en volbrengen 

ende allen d 'welck verbinden de voorscreven partyen hunne persoonen  

ende goederen in des t'oircondcn deze onderteeckent in A ntwerpen . 

Robert De Bolle 1 648. Cornelia Draeck_ 

my present als getuige Doppegieter . S B . D .  Neve . 

Cet autel n'existe malheureusement plus. Quoique plus 
ou moins remanié i l  y a une cinquantaine cl 'années, i l  
ava i t  subsisté jusqu'en 1904. I l  éta i t ,  comme J e  sti pule Ie  
contra t de 1048, construi t en marbre de d iverses couleurs . 
. -\ u-dessus de l a  tombe, quatre colonnes cl'ordre corinthien et 
de marhre verdátre soutenaient un couronnement sur lequel 
éLaient placées d iverses statues, entr'autres deux anges adora
teur:';, sculptures en bois de bonne exécution. Pour pouvoi� 
percer la fenêtre absicl ia le,  on  a ahattu eet immense retable, 
et l 'autel du xvue siècle a été remplacé par une cons
truction bizarre, clans l arruelle des fragments, appartenant 
à d ivers styles, voisinen t de la  plus étrange fa con . La tombe 
en marbre, ornée d'emblèmes empruntés à l a  symbol ique 
des caLacombes, est soutenue par de peLi Les colonnes a \'Cc 
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dia piteau:x, bases et orncmenls  d ivers en métal doré, sur 
la  tab le  d'autel  s'élèYe un  ta bernacle en cuivre,  également 
dor6. Au:x deux có Lés ont éLé pl acées deux volutes en marhre 
noir surmontées des deux angcs adoraleurs de l ' aulcl 
p rimi tif. Enfin ,  contre l es bases qui supportent ces volu tes 
on t 6 t6 accolées deux méda i ll ons en rn arhre blanc,  OJU\Tes 
du scu lpteur de Nève et portant,  l 'un,  l es armes des Respagni ,  
q u i  sont d e  gueules a u  cheuon cl 'arg·en t  chargé d e  cinq 
rnouchetures cl 'berrn i ne de sahle, au chef d'argent chargé 
de deux roses de gueules. Sur l 'au tre sont sculptées les 
arrnoiries : parLies de Respagni ,  comme ci-dessus \3t de 
Draeck , qui  son t cl'azur aux trois têtes arrachées de dragon 
d'or, languécs de gueules, posées 2 et 1 .  Ce sont les 
rnédai l lons qui ,  placés sur l 'ancien autel , rappelaient  Je 
souYen ir  des donateurs Nicolas  de H.espagni ,  seigneur de 
SchooLcn et Cornelie Draeck , sa femme. Le ret<1 hle éta i t  
orné d'un grand tableau qui existe encore et qui repré
sen l a i t  l a  descen te de croix.  C'est une bonne copie cle 
l 'époque clu célèbre tableau de Rubens, consen-é dans la  
catliédrale d'Anvers. 

La pierre funéraire de Respagn i  a disparu ; elle a 6té 
rcrnplacée par deux autres, l 'unc consacr6e aux rel igieux 
de l 'abbaye de Vil lers, co-seigneurs du village, et l 'autre à 
l a  fa mil le  Cornelissens .  Toutcfois, la peti te pierre qui sert 
de fermeture au cavcau  de H.espagni a été conservée ; el le 
est en rnarbre blanc et porte l ' inscri pLion suivante : 

D .  O . M .  
ÜSTI U M  MONUMENTI 

FAMIIA<: D. HESPANI 

REQUIESCANT JN PACE. 

Mais la générosité de · l a  fam i l le de Respagni ne deva i t  
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pas s'arrêter a u  don d u  m::iî tre-autel . Le 1 avril 1650, le  
nouveau seigneur de Schooten, Nicolas de Respagni ,  fi I s  
de Nicolas et de Cornelia Draeck , d'accord avec lc curé 
Robert de Bol le,  donna à Marie de Con inck, veuve d u  
menuisier Jacques Yan EeLve l t, représentée en cette oecasion 
par son chef-ouvrier, Joos Argent, ord re d'exécuter des 
lambris en bois pour garn i r  le  chreur et une partie d u  
transept d o  l ' égl ise. Cc tra va i l  devai t être achevé aYan t l a  
Penlecóte de l 'annéfl suivante. Les ornements q u i  releva ient 
ces lambris deva ient être con fiés pour être scul ptés à u n  
artiste capable. L e  menuisier rcçut pour son l ravail 400 flor ins 
plus 20 sous de Brabant pour chaque pièce complète
ment acllevée, t :rnd is  qu'un tonneau de bière devait  être 
mis en perce pour les ouvriers. Enfin, la croix surmontant 
l a  toar devait être enlcvée, nettoyée et replacée sans q ue 
l 'église eut à in tervenir dans les fra is .  Les prescriptions 
détail lées de cctte commando furent spécifiécs officiellement 
dans un acte que redigea Je notaire Doppegieter à Anvers. 
En voici le texte (') : 

Op den eersten April is A0 XVI0 vy ttich soo bekenden heer Robertus 

ile 13olle, pastoor te Schooten, ende Jor Nicolaes de Respaigne, heer 

der selver beerlyckheyt aenbest.eet, ende Joos Argent, meester knecht 

van Maria de Coninck, weduwe wylen Jacques van Eetvelt des tim

mermans met de selven Maria de Conin.ek mede present :;:ynde nenge

nomen te hebben te lambrisseren oft met hout te wel ven den hoogen 

choor vande kercke van Schooten ende een vierendeel van eersten 

boghe daer buyten te weten den punct van t' cruyswerck op de con

ditien ende voorwaerden naervolgende, te wetene dat het sel ve we rek 

sal moeten volmaeckt wesen voor sincxen naestcommende, item sal 

(1) Archires communales d'Anvers. Minutes du  notaire Doppegieter. 
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den aennemer moeten leveren alle t' hout daer toe behoorende 

dwelck wesen moet goet drooch wagenschet, item sal de roosen 

moeten doen snyden dyer toe noodich syn naer den heysch van 

d 'werck, item alle de nagelen daer toe noodich sa] den aannemer 

moeten leveren, item de stellingen daertoe rlienende sal den aen

nemer oock moeten leveren ende voorts alles daer dat soe loffelyck 

werck noodich is en behoort, waer voor de voorscreven heeren aenbe

steders aende voorscrevcn aennemersse als t'voorscreven wcrcl' naer 

den heysch volmaekt sal wesen, sullen geven ende betaelcn de somme 

van vier hondert gulden eens tot twintich stuyvers brabants t' stuck 

daerenbovcn noch sullen de heer aenbesteders aende wercklicden geven 

een tonne goed bier oft twee tonnen thien schellinck bier sonder 

iemers voorder oft acnderssints inne gehouden te zijn wel verstaende 

dat het voerscreven houdt en gereetschap daer toe dienende sullen ge

voort ende gelevert worden opt werck en wederom thnys ge voert sonder 

cost van de aennemersse, den lesten oft het gebeurde dat int voorsereven 

werck eenich gebreck viel oft quam te schetl!'en, dat de aennemersse 

t'selve sal moeten repareren ende verbeteren t'haeren coste , item sal 

den aennemer t' cruys voor den choor moeten n lfnemen en wede1•om 

in stellen so11rler cost van de hecren aenbesteders voor d '  onder

houde ende volbrengen van alle d'werck verbinden de voors partijen 

bunnen persoonen in goeden ende des t' oirconden dese onder

teekent is Antwerpen. 

N. de Respaigne . Maria de Coninck, Robertus de Bolle, pastoor, 

weduwer van Jacques 

van Eertvelt. 

in Schooten. 

1650. 

Ces sta l les exi sten L encore, en grande partio d u  m o i n s .  Elles 
sont appliquées des deux cótés du chceur. Le dossier seuJ est 
orné de sculptures d'une exécution assez fruste ; celles-ci 
consisLont en une frise parsemée de roses et soutenue par 
des pi lastres sur lesqur-ls sont appliquées des têtes d'anges 



- 2\)7 -

et des cornes cl 'abonclance. Dans les bas-cótés existent encore 
rl'autres sta l les en bois. Peut-être s'agi t-il ici de celles 
qui , cl'après Ie contrat de 1650, clevaient garnir  Je tran 
sept, quoique l es dates ne  concorclent pas  fort bien . Les 
moti fs sculptés sont exécutés avec plus de talent que 
sur les l ambris du chmur. I ls forment une frise clans 
l aquellc ont été entremêlés de petits anges, des oiseaux et 
des fr�i ts .  Les pila strcs qui Ja soutiennenL sont cl 'orclre com
posi te et cl'une orclonnance fort simple.  Les sta l les sont sur
montées d'un pet i t  fronton triangula ire, port::mt  cl 'une part 
les armoiries de .T . B .  de Respan i  et la date de 1682, et cl' :r ntre 
part Ie hlason de Çornélie Draeck, veuve de Nicolas de 
Respani et Ie mi llésime 1672. 

Le curé de Bolle, que nous venons de voir in tervenir  
clans J e  contrat relatif aux lambris, est enterré clans l'église 
de Schooten. On peut y voir sa pierre tombal e  clans l e  
transept gauche, clevan t  l 'autel d e  Saint-SebasLien e t  Sa int
Hubert. L'inscription nous apprenc l  que ce curé de Schooten 
éta i t  en même temps protonotaire aposto l ique ; elle est 
surmontée de son blason qui porte : écartelé ; aux 1 et 3 

de" .  à l a  bande, de ."  chargée de 3 tourteaux ou besan ts 
de . .  " et de" .  aux trois fieurs de lys de" . ,  placées 2 et 1 ,  

et accompagnées en  cmur cl 'un  petit losange de. " 
Dans I e  chmur de l 'église de Schooten, se remarque, d u  cóté 

clroit, appliqué contre le  mur, a u-dessus des sta l les, un grand 
cadre en pierres de stylo renaissance. Dans la partie supé
rieure a été sculpté I e  portrai t  de Jean Baptiste de Respan i .  Il 
porte la perruque à multiples étages si fort en honneur sous 
l e  règne de Louis XIV. Dans l a  partie supérieure se trouve un  
grand ange qu i  porte l e  blason des Respani ;  à ses cótés, de 
petits anges jouent parmi les ornements. La partie centrale de 
ce cadre est occupée par une inscription clont voici la teneur : 
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SEPULTURE 

VAN JONCKER JAN DAP. RESPANI 
STERFT DE . . . DIE DE EERSTEN 

DONDERGH NAER SYN OVERLEYDEN 

H IER BESET HEEFT DESE JAERGHETYDE 

GHELYCK OOCK GHEDAEN HEEFT CYN ( ' ) 
HEER VADER OP 21 NOVEMBER 

EN SYN VROUW MOEDER OP 3 AUGuSTUS 

ENDE DEN VOORNAEMDE JONCKER HEEFT 

NOCH GHELAETEN EEN RENTE VAN 

TWAELF GULDEN 's JAERS VOOR DE HEERE 

PASTOOR ENDE COSTER M ITS ÇOND!TIE 

DE BERECHTINGHEN VAN HEEL HET 

DORP SULLEN MOETEN \'OOR NIET DOEN 

EN TOT SUPPLEMENTUM VAN EEN 

WECKELYCKSCHE HEYLICII SACRA�I ENTS 

MISSE HEEFT NOCH GHELAETE ' EEN 

RENTE VAN ACHTTIEN GULDEN 's JAERS 

H. I .  P. 

De la fondation dont il est ici question, i l  no resLe p lus 
trace et l e  souvenir  même s'en étai t perd u. Les révol u
tionnaires de la fi n  de xvme siècle en ont  enlevé l e  capita ! .  
Seule l 'inscription témoigne de la  générosi té du  donateur 
et des obl igations auxquel les était  so umis autrefois le curé 
de Schooten. 

La famille de Hespani ou de Respaigne se rencontre 
déjà à Anvers dès l e  xve siècle .  Son nom s'ortographiait  
a lors de  Respai l le ,  de Respal ie ,  de Respal ien, de Respagne, 

( ! )  Nous avons consené la forme exacte do l 'inscription, respectant les fautes 
qu'elle contenait. 
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mais surtout de Respaigne. I l  est à remarquer, que clans de 
nombreux actes officiels de la  seco nde moitié du xvue siècle ,  
tous les membrcs de cette fami l le signent un i l'ormémcnt 
de Respanigne. Peu après, i Is adoptent la formc i tal ienne 
de Respani ,  quand les généalogistcs du xvue siècle affir
mèrent l eur prétendue origine véni tienne.  

Le plus ancien membre cle celte fami l lc clont  nous ayions 
trouvé men tion dans des actcs authentiques, est un ecclé
siastique, Matthicu de Hespaigne, clont on rencontre Ic nom 
clans les comptes de l'église Notre-Dame, à Anv ors, clès i 444  
et jusqu'en i 483 ; i l  exerçai t  l es fonctions de chapela in  e t  
même de v icaire, s'i l faut  en croire un acte dans  lequel 
il est qualifié, en i 477, de presbitero vicm·io habituato ( ' ) . 

Pcu après, nous relevons clans do nombreux actes sc::ibi
naux: le  nom cle  Jean de Respaigne, bourgeois d'Anvcrs 
et marchand,  né en i 4ü3. Il épousa Jeanne Charles, fil lc  de 
Jean Charles et soour du greffier communal Melchior Charles 
et de Bal thazar Charles. El le  mourut à Anvers en i556. 

En i543, Jehan de Respaigne, ágé de 47 ans,  " bourgeois 
et marchand demouran en ceste villc d'Anvers '" habitait  
rue Haute, une maison qui portait  pour enseigne den g1·ooten 

Bae1·s et qui  ava i t  une sortie au Vieux-marché-au-blé.  CeLte 
même année, il acheta de .Jean Brouwaert une autre maison , 
sise dans  cette dernière rue et appelée den rooden Schilt. I l  
en resta propriétai re j usqu'en i54ü, quand i l  l a  revendit  à 
Jean van Schooten . C'est cette demeurc qui ,  convertie en 
hótellerie, fut p lus tard habi tée par l a  famille Hockox (2) . 

{ l )  Arcbives communales d'Anvers. Notes manuscrites du chevalier de 
Burbure. 

(2) Archives communales d'Anvers. M inules du notaire Stryt, 1540, 1 1 8 . 

Minutes du notaire Shertoghe jr, 1544.  Schepenbrieven, 1543, R H ,  I, 23, 400, 

401 . 1 543, W G, II ,  1 26 .  1 549, R H ,  I ,  90. 
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Lorsque Jeanne Charles fut décéclée en 1556, Jean d e  
Respa ig·ne fit un accord av.ec scs enfants.  L e  1 5  décemhre 
de cette année, en présence do ses hcaux-frères 13a l thaza r 
et Melchior Charles, i l  códa à ses enfants tous ses bicns 
et ccux de sa femme, à condition d 'êtro entretenu par oux 
j usqu'à la fi n de ses jours ( ' ) .  Ces hions comportaient 
notammen t :  Ja grande maison de la  ruo Haute, den g1 ·ooten 

baers ot deux maisons si tuéos au Peti t Gocl daert, portant  
pour ensoignes, den w itten engel et Ronceval. Cos hions 
furent dès l ors pc:irtagés entre los enfants. C'est ainsi que la 
maison de la ruc Hau te échut à un des fi ls ,  Thomas de Res
paigne, qui racl iota , en 1550, l os parls de ses frère et sreurs (') . 

.Jean de Rcspa igne et Jeanne Charles euren t six enfants, 
SaYoir :  

1° Dyrnphne de Respaigne, qui épousa Adam Loyers ou 
Loyen. négocia nt ; 

2° Marie de Respaigne, qui se maria en 1557 avec Jacques 
Bove ; 

3° Mw·tinc de Respaigne, qui deYinL  femme de Gahriel 
van Winclerbeke, épicier ; 

4° Ad1·ienne de Respaigne, femme de Jean Succaort ; 
5° Jacques de Respaigne.  

Dans plusieurs actes i l  comparaît soi t  comme tuteur cl 'un 
innocent, Cornei lle de Hc1se, fils de Pierre de Hase et 
d'Elisaheth Van Achterhout, soit comme tuteur égalemcn t 
des enfants mineurs de Catherine  de I-Iase, sceur du pró
cédent et de Nicolas Laureyssens, ce qui fora i t  présumer 
que lu i -même s'était  a l l ié  par Jo mariage à cette fami l ie C) . 

( l �  Scheperibriel'en, 1 556, W G. !, 1 97. 

(2) Schepenbrieven, 1559, G A, l ,  230. 
(3) Schepenbrieven, 1570, M N, I I ,  254. 
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6° Thomas de Respaigne, nég-ociant ,  devin t  en 1550, pro
prié taire d'un terrain  et d'une ruelle  avec d iverses mai
sonnettes, dans la  rue appelée Beuckeleeren strnte ( ') .  I l  
acheta aussi , le  1 3  mars 15G3, u n e  maison si tuée dans l a  
courte rue des Cheval iers, mais i l  l a  revendi t l e  15 mars 
1574 (2) . I l  avait épousé El isabeth Lemssens, fi l le d '.Antoine. 
El le  mourut probablement au  commencement de l 'année 
1574 , la issant  tous scs biens à son mari , en vertu de son 
testament passé à A nvers, Je 21 février 1536, par devant 
l e  notaire Jea n  Onche. 

Chose curieuse, à partir de cette époque, los noms des 
membres de la famil ie de Respa ignc ne se retrouvent plus à 
Anvers dans l es actes officiels. On l es a vus clédiner 
rapidcment :  possesseurs d' immeubles i mportants ; s'en débar
rasser ; acquérir de modes tos demeures dans d es quartiers 
populaires ; les vendre égalcmcn t ;  puis, pendan t  vingt ans,  
ne  plus comparaî tre clans aucun acte .  Après cetLe époque, 
un de Respaigne se retrouve en Flanel re ; i l  est bourgeois 
cl'Anvers de naissance, puisque les actes ne mentionnent 
pas son admission à la bourgeoisie ; clans sa j eunesse i l  
a fa i t  l e  voyage cl'Ita l ie,  comme l e  prouve son t i tre de 
mcmbre de la  Sodal i té des romanistes ; à l a  suite d'un 
bri l lant mari age, conclu en Flandre, il s'empressc de revenir 
s'établ ir à A nvers, et b ientót ses clescendants y occupent 
une place importan te parmi les premières fami l les de la 
v i l le .  

Nicolas de Respaigne, négociant ,  épousa en premières noces 
El isabeth Stappaert, fil le  de Roland Stappaert, habitan t à 

· ( l ) Schepenbrieven, 1 550, W G, I I ,  254, R H ,  I ,  146 . - 1 55 1 , W G, I ,  

4 6 .  W G, I I , 29 1 .  - 1552, R H,  4 9 .  - 1 557. G A, 1 , 291 . 

(2) Schepenbrieven, 1574, M N, I I ,  4 1 1 .  
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Zulte, près de Courtra i .  Après Je  clécès de sa première femme, 
i l  se rcmaria en 16 10, à Gancl ,  avec Cornélie Wi l lemsen 
Drueck, fi l le de Corncil le Wil lemsen Draeck, de Bruges. On 
sai t  qu 'un bourgeois d 'Anvers qui  se maria i t  hors de hl 
vil le ne pouva i t  séjou rner à l 'é tranger sans a u torisa tion , 
sous pei ne de perdre tous les droits a fförents à sa qua l i Lé 
de bourgeois .  C'est pourquoi Je  hourgmestre d'Amers du t  
accorder l 'autorisa t ion , Je  24  octobre r n rn ,  à Nicolas de 
Hospa igno, de passer sa première nu i t  de noces à Gand sans 
dernir  cra i ndrc en quoique cc soi t  la perte de ses droits 
civiques ( ' ) .  Cornél ie  Wi llemson Draeck éta i t  veuve de 
Jacques Speecq, négociant  anversois,  dont el le ava i t  e u  un  
fi I s ,  .T acques Speecq, docteur en théologie et professcur 
à l 'Universi té de LouYain .  

Jacques Spcecq, père, fit son testament Ie  i 1  décemlJrc 
1618 (2) en vertu d uquel,  après avoir spéci fié  q ue lques legs 
en faveur de paren ts, il la issa i t  toute sa fortune à sa femme. 
Et cettc fortune ét: 1 i t  considérable ; olie comptai t  notammen t 
la maison qu'il s  hab i ta ient ,  si tuée a u  Kipdorp, en face de 
J 'égl ise Sa int-Jacques e t  formée de la  róu n ion de deux ma isons 
plus peti tes appelées S1 Baptist et  Danckei · ;  puis, la grande 
maison qui  porta i t  pour enseigne de grnote gulde pooi·te, 
s'élevant  au marché au Béta i l ,  etc. C'est cette fortune que 
Cornélie  Willemsen Draecl'- apporta à son second mari,  
Nicolas de Respaigne, et au moyen de  Jaquelle celui-ci s'em
pressa d 'acheter à Lazare Tucher la seigneurie de Schouten. 
11 en fit le rel iof Je 20 mai  1637, à l a  cour féodale d u  
Brabant.  

( 1 )  Ro:11BOUTS ET V.\� L1rnws. De Ligge1·en dei· Antwerpschc Sint Lucas 
gilde, l, 60-1 . 

(2J :V1i nutes d u  notaire G. Van den Bossche. 
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C'est dans la maison clu marché au Bétail que Nicolas 
de Respaigne habita i t .  Nous en trouvons la preuve clans 
un certiticat colleclif que Ic mag·istrat lu i  délivra en 
même temps qu'à Dan iel Fourrnent ,  le vieux , el à Cornei l le  
Lancelots ,  Je  3 septemhre 1G25, Pt clans lequel i l  déclare 
que sa maison est indcrnne de tout germe de rnaladie 
con tagieuse et que par conséquen t i l  lui  est permis de 
circuler partout et de voyager sans entraves. 

I l  ajoute que Nicolas de Respaigne qui était bour
geois d'A nvers, habitait  la maison du marché au Béta i l  
avec son fi ls  Louis : Niclaes de  Respaigne en  . .  syn onse 
in,r;esetenen poorte1·s deser staclt als woonencle de voor
scrcven Niclaes de Respaigne rnet Lodowyck syn son e op 
de Veeme1·cld, ende dat sylierlen noch heurlieden liuyse (door 
Godls gratie) van egeene con tagieuse sieclde en syn geen
f'ectieert noch besmet sulc.r,c dat sylierlen over al  sonder 
een ige suspectie 1:an  besmelheyt oft infecfatie der 1:0or
sc1·even sieclde rnogen }J(tsseren , repasseren ende 01it(angen 
worden ( ') .  

Nicolas de Respaigne devai t  s'int6resser aux choses artis
tiques, car nous trouvons qu'en 1 G23 i l  fut admis à titre 
d 'arnateur au nornbre des membres de la chambre de rhéto
rique de Violie1·e11 , qui formai t  la scction l ittérai re de l a  
g·i lcle Sa int-Luc. Toulefois, e n  1G3 l ,  i l  donna sa clémission 
et se retira de cette association arlistique ('). 

Nicolas de Respaigne fut admis, en i629, clans Ja gilde 
des roma nistes en remplacemen t du peintre Otto Vénius. 
On sait que de cette associa tion pieuse fa isa ient un ique
mcnt partie les pieux laïques qui avaien t visité l 'Ital ie. 
En 1635, i l  devint  même doyen de cette g·i lcle. 

( l )  Archives communah's d'Anvers. Schepenbrie\'en, 1625, 1,  302. 
(2) RoMJJOUTS ET VA:-1 LEtuus. D& Ligge1·en van Sint-Lucasgilde. 
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Nicolas de Respaigne mourut Ie 24 novembre i647, la is
sant du premier l i t : 

i0 Louis de Respaigne, négociant et marguil l ier de 

de l'égl ise Saint-Jacques, à Anvers ; il épousa Jeanne Mar
tens ( ' ) .  

Nous les trouvons e n  iG5i venclan t  à leurs co-héri tiers 
une maison si tuée à Gancl ,  rue Neuve, avec sortie rue 
aux: Vaches (') . Il est à rema rquer que clans l es actes de 
cette époque les membres de la famil le  de Respaigne, 
orlhographient tous leur nom : De Respa nigne. 

Leurs enfants furent : 
a) Nicolas de Respaigne, négociant à Anvcrs ; 
b) Jeanne de Respaigne ; 
c) Cornélie de Respaigne ; 

cl) Isabelle de Respaigne. 
2° Pierre de Respnigne, mort en iG5ü, à Marsei l le .  
Nicolas de Rosp;1 igne cut du second l i t :  
3° Nicolas cle Respaigne, qui suivra . 
4° Jean Baptiste cle Respaigne, qui  fit clans  l'égl ise de 

Schooten la  fonclation dont nous avons donné les déta ils 
plus h aut. I l  mourut sans all iance .  

5° Conieille cle Respaigne, embrassa la  carrière des a rmes 
et devint capi ta ine au service du roi d 'Espagne. Il fut tué 
au mois cl'aolit 1047, lors de la prise cl e Tri bel , près de 
Pilsen , en Bohème. I l  est enterré clans l'église du  convent 
des clominicains de cette vi l le.  Il n'avait pas été marié. 

Nicolas cle Respaigne fut également capitaine de cava
lerie au service de Sa Majesté Cathol ique. I l  succéda à son 

(l)  Théatl'e dè la noblesse du Brabant. 
(2) Archives commu nales d' An vers. M i nutes Ju notai l'tl Doppegieter, 8 août 

1 65 1 .  
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père clans la succession cles seigneuries de Schooten et 
Horst. Il moumt le  11 février 1Gï8 ( ' ) . 

Pa r con trat clu  i 9  octobre 1G51 (2), i l  épousa , à Anvers, 
Annr Josine van Stembor. Lors de ce ma riage. i l  apporta 
en dot la seigneurie de Scb ooten avec tren te bonniers de 
terre et tous los clroits y afférents : geloef{de de voors

creven toecornrnende b?·uydegorn tot subsidie van clesen 

houwelycke inte b?·engen de hee?·lyckheyt van Schoote met 

badt dan lle?·tich bunde?·en landt onbegrepen, appenden

tien ende dependentien van clyen nyet uytgenornen . Cette 
seigneurie éta i t  estimée valoir  51.000 fiorins .  

Nicolas cle Respaigne et son frère Jean Baptiste furent 
annoblis par le roi Philippe IV, par l ettres patentes du 13 

juin 1G61 C) . l i s  reçurent pour armoiries : 
do gneules, au chevron cl 'argenL, chargé de cinq mou

chetures d'hermine de sabl e ; au chef d'argen t, chargé de 
deux roses de gueules. L'écu t imbré d 'un c<1 sque c l 'argent, 
gri l lé, J iseré et couronné cl'or. Lambrequins d'argent  et  de 
gueulos. Cimer : huit plumes d'autruche, a lternativfünent 
cl'argent et de sable, chargées cl'une rose de gueules. 

Nicolas de Respaigne et Anne van Stembor eurenL p lusieurs 
enfants, notamment :  

a) Jean F?·édéric de Respaigne, r1ui reçut en héri tage 
l a  seigneurie de Schooten .  Il la releva Ie 5 mai 1678. I l  
épousa Florence Charlo tte d e  Hauclion e t  mournt sans 
enfan ts le  18 avril 1718 ; 

( 1 )  Pour la famille Respani, voil' DE AzEVEDO. Généalugie de la famill� 
de Coloma 251 . 

(2) Archives communales d'Anvers. Minutes du notaire Doppegietor . 

(3) D. S. D. H .  Nobiliafre des Pays·Bas et du comté de Bow·gogne, II, 
398 . 
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b) Charles Marianus de Respaigne, qui se maria  l e  
1 7  j u il let 1705, à Oudenbosch, avec Marie Catherine van 
der Creeke. I l  clécéda en 1737 ; i l  fut entcrré clans Je caveau 
<le sa famil ie à Schoo ten , Ie G décembre de ceLte année ; 

c) Coi·neille, qui sui t ; 
d) Nicolas A ntoine de Respaign c ;  
e) Cornélie Barbe de Respaigne, fi l le dévotc. 
Corneille Hyacinthe de Respaigne, qui épousa Isabelle 

Sara Josèphe l3au \Yens. Il fut en terré à Schooten, l e  1 0 

mai  1703 . Sa veurn mourut à Mal ines, I e G décembre 1758, 

après avoir encorc été rcmariée deux fois, avec Ie  général 
Alexancl re van Appel terre et avec Ic comLe Gasparcl d'Espi
nosa. Corneil le  de Respaigne fnt père de François Fréclfric 
Charles Hyacinthe Josep h  de Respaign e , qui fut créé comte 
Je 30 mars 1757, par cl ipl6me de l ' irnpératrice Ma rie-Th érèse, 

obtenant  en mêrne tem ps deux l ions d'or comme supports 
de ses armoiries.  Il mourut à Malines Ie 13 ju i l let 1150 

:iya n t  épousé, en 1120, Isabelle Alexandre Joseph ine van 
Parys, née Ie 7 ju in 1 704, qui mourut le 2G décembre 1 702 , 
délaissan t une fil lc  et u n  fi ls :  

1 °  A lexandre Joseph Ji'i ·ançois Ghis1ain comte de Res
pani , seigneur de Vrcm dyck, qui naquit  à Mal ines Ie  
22 décernbre 173G. I l  <Wai t  héri té de son cousin Alexand re 
Joseph Rubens, seigneur de Vrcmdyck, Ic  dernier descen
dant en l igne d irecte du grand pcintre Pierre Pau l  Rubens, 
le fief appelé het ho/f" ter IIolen ,  à Beerse. 

Son père François Frédéric de Respani se préscnta en son 
nom pom en fa ire rel iC'f à la cour féodale de Brabant  ( ' ) . 

I l  éta i t  égalcment propriétaire clcpuis 1785 du  chatea u de 

( 1 )  Al'chives générales d u  royaume, n °  G40. 8 1 •  liasse no 7474. 
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Pul l ,  à vVyneghem , mais à sa mort il le légua avec tous ses 
bions à sa sceur ( ' ) . I l  épousa Je 19 avri l 17G3 Marie .Toséphine 
Florence, comtcsse de Ryckel ,  néo Ie 23 j anvier 1743,  qui 
décéda à Malines, sans descendanco, le 8 août 1 8 15. 

I l  nous a été donné do voir dans une collection parti
cul ièro un grand plat cl'étain , portant  gravées au centre les 
a rmes accoléos cle Respan i  et de Ryckel .  Les premières 
son t fautiYes, étant  dessinées de guoules au chevron d'argent 
chargé de cinq mouchetures d 'hermino de sable ,  surmonté 
d'nne fasce d'argen t à deux rosos cle gueules . Cel les de 
Ryckel son t  d 'argent aux tro is  chevrons de sablo .  Los bla
sons son t  sommés cl'uno couronno comtale et soulenus, 
à clex:Lre par un l ion, à sénesLre par un griffon.  En dessous 
se l i t  le chronogramme suivan t : 

VooR DE LooNING VAN I IET sLYK 
U YT TE SCHIETEN LANGS DEN DYK. 

1 G28 . 

Ge monogramme forme Je m i llésime de 1773, mais nous 
ne savons pas à r1uel évé_nemen t se rapporto Ja date c le 
1G28,  ni quel les son t  les circonstancos auxquel les le  chro
grammo fai t  a l lusion . 

2° Ca.the1·ine Ilyacinthe Ghislaine, comtesse cle Respani, 
née à Ma l inos lo 1 9  févrior 173·1 ,  mariéo lc  2 j ui l lot  1703 
avec Jean-Baptiste-Nicolas v icomte van der Fosse, con 
sei l ler  au grand conseil de Bn1 ban t .  E l l e  mourut à Bruxel les 
en 1 80 1 ,  d6laissant  s ix en fan ts dont pl usieurs eu ren t uno 

· nombrouse descend ance (2) . 

( 1 )  AuG. THYS. Butletins de la propi·iété, 1888, 130. 

(2) F1c VEitACHl'ER. Généalogie de Pie1·1·e-Paul Rubens et de sa famille . 
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Alcxandre et Catherine de Respan i  firent placer en sou
venir de leurs ascendants dans l ' église Notre-Dame d'Hans
wycl\ , à Mal ines, une long·ue inscription , dont voici l e  texte : 

D .  0. M .  
MEMORIAE PHILIPPI D E  PARYS, F.QUlTIS, TOPARCHAE DE 

MERCXEM & DAMBRUGGE, ORDINUM BRABANTIAE QUONDAM A 

CONSILI IS QUEASTORIS AC THESAURI ; GENERALIS & CLARAE 

JOANNAE RUBENIAE , CON.TUGUM.  ÜBIIT ILLE 4 OCT. 1G99, ILLA 

VERO 24 MART! !  1G89, EORUMQUE FILII  PHILIPPI CONSTAN

TINI DE PARYS & CATHARINAE FRANCISCAE RunENI AE 

CONJUGUM. ÜBIIT BIC 12 MARTII 1729, HAEC VERO i i  A UG USTI 

1717, NEC NON ILLORUM TRlUM LIBERORUl\l R. D. ALEXANDRI 

JACOB! DE PARYS I. V. L. OBI IT 10 APR!LIS 1756, R. D .  

JOANNIS BAPTISTAE D E  PARYS EJ USQ. CONJUGI FRANCISCI 

FREDERIC! DE RESPANI .  

PRO POSTERITATE RELINQUERUNT ALE:S:ANDRUl\1 & CATHA
RINAM DE RESPANI . 

Postérieuremcnt, à cóté du nom de F. F. De Respan i ,  
furent ajoutés les  mots S.  R. I .  coMES ( ' ) . 

( 1 )  P1·ovincie, stad ende distn'ct van J1fechelen. I, 394 . 
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t 11 fävrier 1678 

Anne Josine van S tembor 

1 
Jean Baptiste 
de Respaigne 

Corneil le 
de Respaigne 

t 1647 

---.À.._ ������������������������� 
Jea n F 1·édé1·ic 
de Respaigne 

t 18 avril 1718 
Florence 

de 1:-Iaudion 

Cbades Corneille de Respaigne ou 
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X I V . - V O R S T  

TABLEAU DE QUELLIN. - CHAIRE DE VÉRITÉ. 

ÜSTENSOIR DE VERBERCKT. 

Dans l 'église Sainte-Gertrude à VoRST se remarque un  
très bon tableau portan t  l a  date de  1644 e t  qu i  serait  l 'amvre 
cl'un artiste anversois, d'Erasme Quel l in .  

I l  représente l a  pa tronne de la  paroisse et porte de plus 
des armoiries qui sont sans doute celles du donateur ; très 
peu héraldiques, elles représentent une fasce d'argent char
gée d'un meuhle d ifficil c  à iden ti fier ; au chef d'azur à 
3 étoiles à six ra is de ."  placées 1 et 2 et en pointe d'or à 
3 fleurs de lys de . . .  placées 2 et i .  

La chai re e n  bois, d e  style renaissance, composée d 'un 
pied orné des emhlèmes cles évangél istes et d'une cu  ve sur 
laquelle a été scul ptée Ie buste du Sauveur clu monde dans 
un méclail lon, a été faite en 180G comme l'atteste Ie  chro
nogramme suivant :  

TACEANT : AT LAPIDES CLAMABUNT. 

Dans la sacristie est conservé u n  ostensoir en argent sur 
l equel est ciselé une scène représentant le baptême de Saint
Jean . Le donateur y a fait apposer ses armoiries toutes 
aussi peu héralcliques que les précédentes. C'est un blason 
contenant successivement deux besants on tourteaux, une 
fleur de lys et u n  besant  ou tourteau en tre deux: tleurs de 



- 3iû -

lys. Cette pièce d'orfèvrerie est l'ceuvre d'un artiste anver
sois qui aYa i t  nom Verbcrckt .  Il s'agi t sans doute ic i  de 
Jean-Baptiste Vcrberckt qu i  rcmporta de bea ux  succès à 

l ' Académie cl' A n  vers et s'acquit  plus tard une grande répu
ta Lion comme orfèvrc. I l  forma d ivers él èves for t  l i a b i les,  

n otamrnent Lococq-MarLin ,  Egicle et Jean Wa Llé. I l  fut  un 
des d i x  orfèvres rrui , sous le  régime franç:ais ,  fu t charg6 , 
après les brutales r6quisitions de i704,  de jc Lcr a u  creuset 
l es riches clépoui llcs en or cL  en argent de nos 6gl ises ( ' ) .  

( 1 )  P .  GÉ:'iARD. NrAice s w· l a  cui]JOl'alion des oi"{èvres d"Anvers. 
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VV E C H E L D E R Z A N D E  

TRADITION� LOCA LES. - A UT ELS DU ROSAIRE ET DE 

SAINTE-A �rnLBERGE .  - TABLEAU DE C.  DE Vos. 

BANNIÈRE ET COLLIER DE LA GILDE DE SAINT-S��BAST!E:.\'. 

Le vi l l age de WECHELDERZANDE est situé presqu'au centre 
d'un carré, formé au  nord par Ja  l igne du chemin de fcr 
vicinal d 'Oostmal le  à Turnhout, à l'ouesL pa r cello  d'Oostma lle 
à Lierro , au midi par le canal d'Anvers à Heren thals, à l'est 
par le chemin de fer de ceLLc dern ière vi l le  à Turnhout. 
I l  fauL environ une heure de marche pour gagner Ja gare 
Ja plus prochc. C'est graco i:t cet Le si LuaLion spéciale, a n  
m i l ieu de  bruyèrcs, coupócs par des sapinières e t  des 
mara is, que ceLte local i tó soi t une de celles ou les coutumes 
d'antan a ient persisté avec Ie plus de ficlél i té . 

C'est a insi ,  par exemple,  que lors d u  clécès d'un habi Lant ,  
qu'à chacun des voisins est  clévol u  u n  róle  parfa i tement 
cléterminé, snivant  son degré de paren té ou l a  si tuation 
de son habi La Lion.  Les plus proches parents ou voisins 
fon t  Ja  toilette du mort, l 'ensevel i ssent, Ie metten t au  
cercueil ou Je portent Jors de l 'cnterrement .  S i  Je défunt 
est un jeune homme, le ccrcueil est portó par les j cunes 
fi l les .  Si au  con tra ire i l  s'agit cl 'enterrcr une fi l le  non 
rnariée, c'cst aux ,j euncs gons qu'i ncombe Ie  pieux devoir 
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de transporter Je  corps à l 'égl ise. Quand au voisin l e  plus 
éloigné,  il est forcé, de par les coutumes, de creuser la 
fosse. Lors de la cérémonie funèhrr, les plus proches 
parentes revêtent,  en signe de deuil ,  l a  fa i l le de soie, qui ,  
dans ce cas, couvre la tête et l es épaules et cache, en 
retomhant, le  haut du visage. Quelques familles seulement 
possèdent ce vêtement spécial dont le port était autrefois 
si répandu à Anvers e t  dans les environs, mais ell es Je 
prêtent volontiers aux v i l lageoises moins fort.unées pour 
leur permettre de s'en revêlir lors de l 'enterrement.  Il 
est in téressan t  de constater la persistance de ces usages 
et cl 'autres hahitudes tout aussi typiques à une époque 
ou malheureusement ils d isparaissen t presque partout, en 
même temps que les costumes e t  l es mceurs patriarca les, 
qui s'étaient conservées si pures et si caractéristiques pen dant  
tanl  de siècles dans la  Campine anversoise. 

L'église de Wechelderzande est moderne ; el lc  a été recons
tru i te sans caractère archi tecloniquc spécial i l  y a une 
quarantaine  d 'années ( ' ) .  Seule la tour a été conservée . 
Elle est d u  type des tours campinoises. Bàtie en hriques, 
de forme carrée et très ólevée, el l e  n'est ornée que d'arcatures 
simulées, égalemen t en briques ; mais  celle ornementation 
pourtant si sim ple, clonne à la  construction un aspect 
ólégant et une pureté de stylo qu'on rechercherait  vaine
men t clans les monuments plus riches ou plus i m portants. 
L'ancien mohi l ier a presqu'en tièremen t disparu lors de la 
reconstruction de l 'égl ise. Toutefois, c lans la tour sont encore 
conservées deux cloches des xv1e et xvne siècles qui offren t  

( 1 )  Voir dans les Bulletins de l a  commission royale des mouuments lïnven

taire de l'église à Wechelderzande. 



- 3 1 3  -

un puissan t  intérêt ( ' ) .  Mais de plus, l 'ég lise a encore 
heureusement gardé deux objots mobiliers des plus intéres
sants. Ce son t  l es deux autels l a téraux, surmontés de 
tableaux de grandes d imensions et p lacés dans les  transepts. 

A droite, c'est un  autel dédié à Notre-Dame du Rosai re .  
Constru i t  en bois  de chêne, i l  est  conçu en style classique. 
Sur une predell a  assez élevée, coupée au centre par un · 

tahernacle qu'encadrent de petits pilastres, s'él event de 
h autes colonnes d'ordre composite. Celles-ei soutiennent 
u n  couronnement composé d'une frise que surmonte une 
n iche, accostée do deux volutes. Contre l a  predell a  et  la  base 
des colonnes son t  appliquées dos peti tes fi.gures d'hommes, 
en forme de cariatides très dél icatement sculptées. Le taber
nacle, Ia parLie inférieure du fût des colonnes et la frise 
sont également réhaussés de motifs .scuJ ptés formés de  
rinceaux fleuris, au mil ieu desquels se  détachent des peti tes 
figures d'une exécution remarquable. Tout eet ensemble 
conçu dans Je goût des compositions de Pierre Coeckx, con
stitue un remarquable spécimen de scu lpture du xvie siècle.  
Au cen Lre du  retable est p lacé un tableau pein t  sur bois, 
de vastes proportions. Il semhle dater de la même époque 
et être l'oouvre de .quelque artiste appartenan t  à l a  catégorie 
des clorniers romanisants. Au centre se voit l a  vierge qui 
c\istribue des rosaires à de nombreux sain ts ,  agenoui llés à 
ses pieds.  Tout autour de ceLte composition son t  tracés 
quinze médai l lons dans l esque ls  son t représentés J es mystères 
du rosaire. Ces peti tes scènes son t exécut?.es avec une délica
tesse de touche et un souci des déta i ls  réellement remar
quahles. Dans les quatre coins du tableau sont représentés 
les quatres évangélistes que caractérisent les emblèmes dont 

( 1 )  Nous les avons décrites dans nos \'ariétés campanaires. 2°  série. 
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i l s  sont  accompagnés . Ce tableau consti Lue unc reuvre lle 
valeur et cl6note un  ta lent cl'cxécuLion pcu commun . 

L'aulcl clu transept gaucho, tout en offrant  do l ' in lérèt, 
n'cst pas a ussi a ncien . Il ne date qne du xvu0 siècle .  Quoi r 1uc 
les sculpturcs cl ont i l  est orné ne  soien t pas d'une exécu
tion aussi parfai Le, celles-ci consti Luen t cepcnclan t un ensem
ble bien homogène et cl ignc cl 'a tLcn Lion . L'ordonnance clc eet 
auLel , qui est clédié à sa inte Amclbcrge, pa Lronnc de l 'égl isc, 
est en tout semblable à celle de l 'autel de Notre-Damc d u  
Rosaire. L a  seule différcnce qui l e  cl istingue est que, sur 
l a  frisc du couronnement d'une- largeur plus grande, s'élèvc 
non une n iche, mais un piédesta l .  Slll' celui-ci  a été placéc 
une délicieusc peti te statue de sa into Amelberge de s tyle 
ogiva l .  Au m i lieu de la frise est scul ptéo une figure de 
Dicu Ie père. Le tableau qui occupc la par tie princi pa lc  
du  rctablc est signé F. Boycrmans iGG-1 .  C'cst uno vaste 
composi t ion  a l légorique. Au een tre, sm un pi6dcsLa l  éJevé, 
se trouve sain te Amelberge, porLan t  un curicux costu me. 
espagnol  à Yertugacl ins de couleur grise oL noirc.  E l le  tien t 
en ma in  unc bra nche de lys tieuri ; dans J e  cicl YOILigen t 
des pctits angcs, clél icatemcnt exécutés. Dans  l a  partic clc 
droite de cetLc vaste toile, unc foule de ma lhcureux et 
cl'opprimées se prosternent eL implorent la sain Le, tandis qu'à 
gauche s'enfuyent en se housculant,  l 'orgueil  représenté 
par une femme qui porLe un globe de cristal ,  puis l 'amour 
figuré par Cupidon,  et enfin Ie  roi Charlcs-l\IarLcl . Ce groupe 
de personnagos est exécuté avoc maitrise, et l a .couleur de 
cetLe partie de l a  composi tion est particulièrement riche 
et harmonieuse. 

La signaturc de ce tableau cloit sans cloute êLrc lue Fecit 
Boyermans 1 664, car sans con teste ceLte toi le  cloit  êLre 
attrihuée à Théoclore Boycrmans, né à Anvers Ie 10 novembre 
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1620. Reçu en 1654 dans l a  gilde Saint-Luc, i l  mourut à 
Anvers lo  24 j anvier 1678. I l  ost possihle aussi qu' i l  fa i l le  
l i re T.  Boyermans, car  c'est ainsi crue Ja  p lupart des reuvres 
de eet n rtiste son t signées. Quoiqu' il en soit, la toile de 
J 'égl ise de Wechelderzande clénote en certa ines parties des 
qua li tés remarquahles et corrospond parfaitement aux carac
tères qlli distinguont les autres CBunes du maî tre. 

L'égl ise de Wechelderzande possède une troisième toile 
de  grandes d imensions ; elle ornait autrefois Je maître-autel , 
avant qu' i l  ne  fut démol i t .  Elle représente l 'é lévation de 
la  croix.  Au centre de la  composit ion,  un  groupe de cinq 
hourreaux s'efforce de d resser l a  croi x ; deux autres hour
reaux tirent clans le même hut à une corde fixée à la  partie 
supérieure de ! ' instrument de suppl ice, tancl is qu'un troi
sième groupe, également composé de deux hourreaux, a ide 
à la besogne, en soutenant la  croix a u  moyen cl 'une 
échel le .  A droi te du  tableau,  deux guerriors agenoui llés 
ohservent la  scène, tandis qu'à gauche un groupc de saintes 
femmes so lamente en conlemplant  ce sangfant  spectacle. 
Au  pied de la croix sont clispArsés sur le sol divers instru
ments de travail . La toile  est signée clans un des coin s  
i nfórieurs : 

C. De Vos fecit 

A nno 1626. 

Ce tabl eau consti tue une CBuvrc de pen de valeur e t  
semble exécuté par un e  ma in  novice. On d i ra i t  une  toile  
d'atelier, u ne reuvre cl'ólèves, sur laquelle le peintre a 

simplement apposé sa signature. Car j ama is on ne pourra 
admettre que la même main qui a si  magistra lemen t renclu 
le portrai t  de Grapheus, Ie messager de l a  Gilde de Sain t-
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Luc, au musée cl 'Anvers, a exécuté J'amwe médiocre de 
l'égl ise de Wechclclerzanclo. On ne peut non plus supposer 
une omvre de jeunesse, ca r né en 1 585 et mort en 1651 ,  
Corneille de Vos éta i t  en 1026 en pleinc possession de son 
talent. 

* 
* * 

La gilde de Saint-Sébastien qui ,  depuis plusieurs siècles, a 
son siège dans l ' c'.•gl ise de Wechelderzande et fai t  célébrer 
des offices religieux à l 'un des autels du transept, possède 
encore divers i nsignes i n tóressan ts qui sont  conservés clans 
Ja sacristie de l '  égl ise. Ce son t d'abord deux hannières. 
La première de forme carrée, est en soie et fort usée. A u  
centre est fixé u n  méd ai l lon point ,  représentan t  sa in te 
Amelherge cl ebout sur Je légencla ire poisson . Cette p ièce 
est moderne, comme l ' ind ique l a  date de 1868. Quan t  à 

l a  bannière même, elle porte sur u n  fond  de soie blanche 
une grande croix de sai n t  ,\ndré e t  d ivers accessoires de 
t ir ,  tels  que a rcs, ftèches, papegay, etc . ,  l e  tout en soies 
appliquées et de d iverses couleurs parmi lesquelles domine 
Je vert. 

La seconde bannière est plus i ntéressante. Elle date de 
Ja fin du xvne siècle et est parfa itement i n tacte ; seules 
les couleurs des figures- sont  un peu effacées. De forme 
oh longue, el le se Lermine par deux poin tes arronc l ies ; 
ell c  est en toi lc  tein te cl 'une belle colora tion bleue et  
borclée de franges cl 'or .  Sur Jes deux !'a ces sont pein tes 
les figures de sa i nte AmellJerge et sai n t  Sébastien .  Ce 
dern ier est revêtu d 'un curieux costume de !'époque de 
Louis XIV, avec chapeau à plumes. E ntre les figures se 
trouvent représentés deux grands hlasons, le premier a ux 
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armes d 'Espagne, le second à cel les de Nassau.  En dessous, 
sur une banderole,  peuven t se l ire en l ettres presqu'etfacées 
l es mots : gulde S1-Sebastiaen Wechelder:;ande. 

Le gilde possède aussi un remarquable col l ier en argent .  
La plaque principale ,  d e  grand module, est ciselée avec· 
art et en fort relief ; elle est uniface ; au mil ieu, en un  
cercle en  sai l l ie,  se  v o i t  l ' image d e  sai nte Amelherge, 
et aux deux: có tés sont suspendus a des branches des 
médai l lons dorés, le  premier aux armes de sa in t  Sébastien 
qui sont cel l es de J érusalem, le second parti au 1 de . . .  
a u  chevron de" . accompagné d e  trois mail lots de" . posés 
2 et 1 ;  au 2 de . .  au l ion  de" . couronné de" . 

Le cercle est soutenu par deux: grandes figures de guerriers 
romains,  tanclis que clans l a  partie supérieure est repré
senté un amour assis, tenant en 1aisse deux ch imères ; tou t 
autour s'enroul en t  gracieusemont des rinceaux, tandis qu'à 
la partie i nférieurc, clans un peti t médai l lon,  se voyen t 
deux flèches en sautoir et la  date de 1538. A cette plaque, 
à une chaînette, e.st suspend u un  perroquet en argen t 
massif. Sous ses pattes son t  gravées les l ettres PP.  

Si  on consul te la l is te des orfèvres qui  vers 1638 étaient 
membres de la corpora tion à Anvers, on remarque Ie 
nom de Pierre Proest ( ' ) . p est fort  possible qu'i l fa i l le 
attribuer à eet artiste l a  confection du si artisti que b ijou 
de la  gilde  de Sain t-Sébastien . 

A cette plaque principale son t suspendues, formant u n  
collier, d e  nombreuses plaques moins importantes. e t  toutes 
offertes par  les d ivers rois q u i ,  au cours des siècles, rem
portèrent les prix aux concours de t ir  de la gi lde.  Nous 

(1) GÉi'iA!rn. Note sur la coi·poration des orfèvres d'Anvers. 
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donnons ici l a  description des principales d'en lre elles ; 
toutes sont en argen t  el à deux faccs : 

Plaque portan t  les armoiries de J a  familie Proost,  qui  son L 
d 'azur à l a  fasce bretessée et contre-brctessée d 'or aux tro is 
étoi les à 8 rais  du  même posées 2 et i .  Cimier : un cerf issant  
au na turel . Tenants deux vautours essoran t  au  n a turei . 
Devise : ni eni in isse zwodesf. En dessous se l i t  l ' i nscript ion : 

Jo" L ucas ]Ji ·oosl heci ·e 'l:an Dinlei · 
h ooftman en con inck dei · gulde 

um T Vech elclei ·�ancle 1666. 

Plaque ronde porLant  gravé un mouten passant ,  puis 
ces mots : 

Rombout Geenkens A0 1663 A0 166J. 

A re et flèches gravés. 
Henclerick ran Eeckhoren coninck 

lol l Vec!ielcler ·sa. tûJD. 

Are et f lèches . 
Peeler Aflwcelis. A nno 1633. 

(En forme d 'écu . )  
Dirick t:an. Oiulenhuysen 

Coninck inde jaei · 1053. 

(De forme ronde.) 
Are et flèches et couronne de verdure piqu6e de quatre 

roses. 
Huybrechl  randen Ouwenh uys 

con inck . A nno 164.J. 
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Are et flèches. 
Joos Proost coninck tot TVechelde1·sande. 

1001. 

En rel iof, un  paysan conduisan t  une charrue a ttelP.e de 
deux chevaux.  Au-dessus, en gravure, un are et des flèches 
surmon tées cl'un oiseau volant .  

Rombout Geenl?ens als hooftman vande 

guld. 1608- 1009. 

(En forme d'écu. )  Un are. 
Jo1·is Vos 1-fuybrachls soon den 

coninck um TVcchelders . 1052. 

(De forme ronde.)  
U n  marteau de tonnelier et  une lanière enroulée sur un 

baton : 
Peete1· Borchrnoes koninck 1669. 

(En forme d 'écu. )  
Un blason , de . . .  aux trois sangl iers de . . .  Cimier : une tête 

casquée posée de profil .  
François Verb1Ytecken 2 !weren coninck 

geschoten in het iae1· 1 720 en 1 723 tot 

TV echeldersanden . 

(En formo d'écu . )  Un are et des flèches. 
Peele1· Marcelis. Anno 1043. 

Les autros plaques sont plus modernes ou n'offren t  qu'un 
i n térêt heaucoup moinclre. 
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EPITAPH E  n'cJN CU ISINIER.  

Dans l 'église Sain t-Lambert, à WESTERLoo, nous aYons 
rencont ré u nc très curieusc épitaphe. 

A l'cx trémité c l u  transept droi t ,  dans Ic  mur la téral d u  
j u hé, est encastréc une pcLi te pierre . D e  forme carr6c, 
surmontée d 'unc peti tc pl inthe qui sou tien t  u n  cournnnc
mcnt triangulaire , elle a tous les ca r<:1 c töres des pierrcs 
votives de l 'époque romainc. Toute l'o is, dans sa partie infé
ricure elle e3t agrémcn téc cle rinccaux da Lant  de la renais
sance. Enfin,  l ' i nscription ol ie même est  Lrac6e en carac
tèrcs go thiques , semblan t  arnir 6té rarraîchis à unc époque 
postérieure. Un tel bizarre assemblage de caractères, a ppar
tcnant  à d iverses époques, no so rencon tre guère souvent .  
La  periode c l e  transi tion à laquelle la  da te qu'elle porte 
peut faire a ttrilmer l'épitaphe, rcndra i t  cependant ces divcr
ses anomalies asscz plausibles. 

Quoiqu'i l  en soi t ,  voici copie de eet te i nscri ption : 

1bter leet begra\?en M .  
3-acop ;fu12tens tn 3)2nt'ler 

t)2t cock \?an mijnen bû 

re \1an /lr.ierot'le t>ie stierf 

int jacr ons beeren 

1541 tien 3 l  t>acb 

© ctobris. :fl3iM \?oor tie 

3iele. 
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Nous ne  croyons pas pouvoir trouver dans nos provinces 
d'autres exernples cl' inscriptions de ce genre. Nous ne 
possédons aucun détail sur la personn a l i té de Jacques 
Fuytens .  Nous savons seulmnent, ce que la pierre nous 
appren d ,  qu' i l  fut cuisin ier de la famille de Mérode .  Il  
est à supposer que son talent cul inaire fut assez transcen
clant pour mériter la g-loi re de passer à la postérité au  
moyen d'un monument lapiJaire. 

Le seigneur. de Mérocle r1ui hénéficia des services du  
cuisinier Fuytens nc peut être que Henri de Mérode, 
chevalier, baron de Petorsheim,  qui, à la mort de son cousin 
Jean de Mérode, déc6d6 sans postérité, hérita ,  non scul ement 
cl 'un t i Lre comtal ,  mais encore du comté d'Oolen , de la 
baronn ie de PenYys, Leefdael et Duffel  et de dh·erses 
seigneuries parmi lesquel lcs i l  fauL  ci ter celles de Gheel et 
de WesLerloo. I l  étai t fi l s  de R ichard de Mérode, et épousa 
en 1 525 Française de I3rédcrode dont i l  eut pl usieurs 
enfants. 

Ce n'est toutefois pas la  seule épitaphe de ce genre, 
dont on consene le souvenir.  Dans l'a bbaye de Sain t-Victor,  à 
Paris, i l  en existait  une du x1v0 siècle qui térnoignait, 
comme à Westerloo, de la  reconnaissance que le défunt 
avait ni.éri tée sans cloute pour ses talents cul inaires. Elle 
était conçue comme suit : 

Hic jacet 

Jacobus de Lupcwa in Pa?·isiaco 

coquus Guillelmi episcopi Prwisiensis. 

Jacques de Louvre éLa i t  cuisinier de Guil laume de Chanac 
quatre-vingt-quatrième éYêque de Paris, clécéclé en 1348 ( ' ) . 

(1 )  Le livre des Singularités, 164. 
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ÜST ENSOIR DU X\' l le S I ÈCLE. 

L'égli se Sai nt-Mart in à WESTMALLE est encore en pos
session d'un ostensoi r  en argon t du XV!l0 siècle,  en forme 
de solei l .  Il est du  moclèle usi té à cetLe époque et dont 
on retrouve encore ta nt  cl 'exemplaires dans nos égl ises. 
Toutefois  l ' in térêt de cette pièce réside principalement 
clans l ' inscript ion qu'elle porte gravée sous Ie piecl , et 
qui est conçue comme sui t : 

11fe a spolirtlionr' gallica sali:avenmt ?'ev. 
D. Jac van Qp1·s pasto1· & P. G. Delen custos 

Cette i n scription nous apprend ,  que lors de l 'occupation 
du pays par les répnbl ica i ns frnnçais,  cette oouvre cl'or
fèvrerie fut cachée et sauvée a insi de toute prol'anation , 
grace aux: soi ns cl u curé de Sain t-Marti n ,  Jacques Va n 
Oers, et cle son sacrista in  P. G .  Delen. 

Sur Ie cal ice se remarq uen t Lrois poinçons. C'est cl 'ahord 
une main couronnée, puis la lettrn R également couronnée et 
enfi n  la lettre W. On sait qu'à Anvers , les orfèvres étaien t  
tenus de marquer toutes les p ièces de leur fabrication, 
cl 'un triple poinçon ; le  premier i ncl i quan t  l 'atel ier clont  
elles provenaient. le i  c'est la marque cl' An vers, l a  main cou-
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ronnée. Le second ind ique l 'année de la  fa brication ; malheu
reusement pour le xvne siècle, Ja spécification des lettres 
indicatrices des années n'a pu être fai te de façon précise. 
Enfin, la l ettre W, est Je poinçon particulier de J 'artiste, 
auteur du travai l .  A ce.tte époque, il exista i t  trop d'orfèvres 
<lont Ie nom commençai t  par cette lettre pour qu'il  soi t 
possible de procéder à une identification :wee quelque 
sûreté. 
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VV I L M A R S D O N C K  

UN CALICE DU XYe SIÈCLE. - UN OSTEl'iWIR DU XVlle SIÈCLE. 

À RMOIRIES PARLANTES. 

L'église Sain t-Laurent, à WILMARSDONCK, doit  dater du 
x1v0 ou des premières années du xve siècle. Car, en 14 10, 

déjà elle exisLa i t . Nous en avons LrouYé la preuve clans 
un acte de cctte année, par sui te cluquel Gisbcrt Mel i is ,  
curé de Wilmarsclonck acheta i t  à Hemi de Bere, un terra in  
situé derrière I e  chceur de l 'église, à l 'est d u  temple. 
Peut-être s'agissait-il cl'un emplacement pour la  construc
tion de la cure. Quoiqu'il en soit, Yoici comment  s'exprime 
!'acte auquel nous faisons a l lusion ( ' ) : 

Heinric de Be1·e van Wil11ie1·sdonc 'Vei·cockt heei· Ghiis

bi·echte Meliis p1·ochiaen van Wilmersdonc, .5 bundei·en 

min luttel min of meei· ghestaen ende gelegen te Wilmei·s

r;lonc aen doesteynde 'l:ande kerke achte1· den coer tusschen 

Jans Wouters stede ende de steghe, daei· op te wai·e op 

XX schellings en -JIII m ilten van ei·fchyse - item I sister 

rngxs leefrente te Woutei·s Boos ende I-leyiwic Vyloys 

kinderen live ende I hast rng.cs ei·felic die ke1·ke ende 

den heylige geest aldaei· &c. 

(1 ) Archives communales d"Anvers. Schepenbrieven, 1410, 193 Vo. 
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Quelques a nnées plus tard, le 5 .J Uin i454 ( ') , u n  acte 
officiel fut dressé par devant les échevins cl' An vers, en 
vertu duquel le clerc de l'égl ise Sain t-La urent, Servais 
van den Broek reconnaît devoir à Pierre Luycx et Gérarcl 
de Buysscher, marguilliers de l'église, l a  somme de 
3 l ivres de gros, représentant  la valeur d'un cibo ire qui 
ava i t  été détruit par J e  feu .  Nous ignorons à la suite de 
quelles circonstances le clerc dut  accepter la responsabili té 
de cette perte (�) . 

Voici reproduction de eet acte : 
Se1·vaes van den Broe!?e coster tot Wilmersdonc op desen 

tyt debet Pelen Luycx ende Gho01·de de Buysscher als kei·c
meesteren der kerlwn van Wilme1·sdonc aut lalori ter 
::,elve ke1·Jwn behoef JIJ 'tt gr toecomende van 1 Kelcke die 
aldae1 · ontbrandt en ve1·lo1·en is . Dandum 1 ru; gi· daer af ter 
stonl ghe1·eet ende dander II 'il: gr. daer af Bamis pro

ximo unde obligavit se et sua 

* 
* * 

VM Jun ii. 

L'église de Wilmarsdonck possède encore aujourd'hui  
une pièce d'orfèvrerie remarquable. C'est u n  ostensoir en 
argent du  xvu0 siècle. D'une grande richesse d'exécution ,  
i l  est conçu dans le  style surchargé de l 'époque. 

Le pied , orné de têtes cl'anges repoussées, est surmonté 
d'une tige que coupent deux n ceuds. Une ornementation 
composée surLout de  grappes de . raisins, relève cette 
p artie du vase sacré. 

( l )  Schepenbrieven, Ao 1454, I I , 1 6. 
(2) Loc. cit ., II, 16. 
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Au centre est placé un soleil dont l es rayons sont dorés. 
Autour du disque destiné à recevoir la sainte Hostie 
sont enchassées des pierres précieuses de d ifférentes tona
l i tés, formant  un encadrement t rès décoratif. De part et 
d'autre s'élèvent des colonnes torses autour desquel lcs s'en
roulent des guirlandes f leuries, et qui son t accostées de 
bouquets ciselés composés d'épis et de grappes de raisins. 
Les colonnes soutiennent un entablement, au mil ieu cluquel 
s'élève un campanile de forme ronde, que termine un 
petit crucifix ,  et clans lequel est placée une statue de la  
Vierge. Aux deux extrémités du couronnement sont fixées 
deux statues de Saint-Laurent et Saint-Jean-Baptiste, clont 
la  première surtout est très finement ciselée. 

Sous le pied de l'ostensoir peut se l i re une inscription 
qui fait connaî tre les noms des dona teurs et la date de 
l 'exécution de cette pièce d'orfèvrerie. Elle est conçue 
comme suit : 

Gegeven 'Gan Balthazar Voets en jofw·ou Lowisi 'Gan 

Overstralen syn huysvrou 1602. Vo01· de ke1·ck uin Wil

merdonck. 

Sur le pied se rcmarquent trois poinçons fort d ifficiles 
à cléchiffrer. Le premier semble devoir  représenter la lettre 
A, Ie second une main,  cello de la ville cl'  An vers, et Ie 
troisième les in i tia les � · 

Le poinçon portan t  la  main fa i t  naturellement supposer 
que nous nous trouvons ici en présence de l'ceuvre d'un 
artiste anversois, quant aux autres poinçons i ls sont dif
ficilement iel en ti fi ables. 

* 
* * 
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Dans Je chreur de l 'égl ise de Wilmarsdonck se remarque 
un bl ason qui ,  à cause de sa nature spéciale, mérite d 'être 
décri t. Il se trouve placé sur le socle d'une statue de 
Saint-Roch , de bonne exéculion, et datan t du commence
ment du xvme siècle .  Cette statue est placée contre l e  mur 
à l a  droi te du maître-autel . 

Le hlason est écartelé : aux i et 4 de gueules à trois 
bouteilles d'or, placées en fasce ; aux 2 et 3 d'azur à trois 
mortiers d'or p lacés 2 et  i ;  hrochant sur Ie tout une 
fasce d'azur chargée d'un serpent couronné d'or. Pour 
cimier une des bouteilles de l 'écu. Nous ne savons pas à 
qui appartient ce blaso n  fort fantaisiste, mais les pièces 
qui  le meublent font supposer qu'il constitue des armoi
ries parlan tes et qu' i l  a sans doute été composé pour 
quelque droguiste ou apothicaire, originaire de Wilmars
donck . 

Au moment ou l'église de ce vil lage est sans cloute 
condamnée à disparaître, se trouvant  si tuée au  mi l ieu de  
l 'emplacemen t dos futurs établ issements maritimes projetés 
du port d'Anvers, il nous a semblé in téressant de recuei ll ir 
et de conserver les quelques renseignements que nous 
venons de résumer. 



X I X .  - VV I L RY C K 

RETABLE DU xve SIÈCLE. 

L'ég·l ise de \VILRYCI< ,  non loin d'A nvers, possédait  autre
fois ,  clans  le chamr, u n  retable sculpté dont malheureusement 
i l  n 'oxiste plus que le  souvenir.  E t  encore colui-ci se sera i t  
perdu,  s i  un  acte scabina l ,  passé devan t  les  échevins 
cl'Anvers, La urent Volkaerts et Jean de Schermer, le 
20 février 1 42 1 ,  ne n ous eut pas ra ppelé que les mar
gui l liers reconn aissa ient clevoir  à Eustache de Goeman l a  
somme d o  28 florins  cl'or pour prix cle ce relahle. Los actes 
de l 'époque n e  nous fournissent malheureusement aucun 
renseignemont complémentai re sur la personne cl ' Euslache 
de Coeman que nous supposons ètre le sculpteur, auteur 
cl u re tab Ie cle Wilryck. Quoiqu'i l  en soit, nous clonnons ic i  
reproctuctio n  de l'acte en question qui fournira des détails 
plus circonstan ciés sur cette transaction c.rt ist iq ue ( ') : 

Jan Thys ende Aerd Andries alse kercmestercn vande kerken 

van vVilrike debent vande voerscreven kerken wegen Stase de 

Coeman vel l atari alse van eenre autaer taflen staende inden coer 

te Wilrike XXVII gulden pennige geheeten Vranscx gouden even 

goed ende custbaer van goude ende van gewicht vel valorem prout 

tune ende dandum purificatione proxima VI erom\ daer af, item 

purificatione deinde V I  croene daer af, item purificatione daer naer 

V cl'One daer rif ende alsoe voert telken onsvrouwe dage licht misse 

V crone daer af dandum predicta summa integraliter sint persol 

vita unde obligaverunt de vorscreven goede XX die februari i .  

( 1 ) Archives communales d'Anvers. Schepenbrieven, A0 1 42 1 ,  fo 409 Vo. 



X X .  - VV O M M E L G H E M 

RETABLE DES FRÈRES LAMMENS. 

H.ESTAURATION DE LA TOUR DE L'ÉGLISE. 

L'église de WILMARSDONCK est fort  ancienne, comme en 
témoignent  du reste certains vestiges architectoniques encore 
existant, conçus en style roman ,  notamment la porte qui  
donne accès d u  choour dans la  sacristie .  Toutefois, pendant  
la  période ogiva le, l'église s'enrichit d'reuvres d 'art  qui  
malheureusement ont complètement disparu. Il s'agi t entre 
autres d'un retable qui fut sculpté par les frères Renier 
et  Henri Lammens. C'est en payement de  ce travail  que, 
par un acte scabinal du  8 février 1424, les marguil l iers 
reconnaissaient devoir à ces artistes 80 couronnes. Cet acte 
est conçu comme suit ( ' ) : 

Heinric van Abroec ende Claus Gommaes als kercmeesteren der 

kerken van Wommelgheem debent elc voer al Reyneer Lammens 

ende Henricke Lammens gebroederen aut latori als van eender auter 

tafelen die inde voerscreven kerken staet voer den hogen autaer 

die de voerscreven ghebroederen der kerken gemaect ende ghele

vert hebben de somme van LXXX vranx cronen V stuyvers geld 

present come voer elc crone gerekent dandum medium te Sinxene 

( 1 )  Archi ves communales d' An vers. Schepenbrieven, Ao 1424, 313, 
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naest toecomende et medium te Sinxene daer nae naest volgende 

unde obligaverunt &. 

VIII die februarii 

Solverunt d ierste payment de kercmeesteren 

den voerscreven gebroederen , voor van den yesten Sinxene. 

* 
* * 

Vers le mil ieu d u  xvne siècle les bàtiments mêmes de 
l 'égl ise étaient en mauvais état et une restauration s'impo
sai t. C'est dans ce hut,  que Ie 5 avril 1G4 1 ,  Ie curé Reynier 
Michiels, les échevins de Wommelghem , Adrien Braeckmans 
et Adrien Goormans, a insi  que les marguilliers Jean van 
Berendonck et Pierre Raet, conclurent un con trat avec u n  
maçon appelé Antoine Maeycx ( ' ) .  Cel ui-ci s'engageai t  à 
remplacer complètement l 'appareil extérieur de l a  tour 
et à Ie refaire en pierres blanches d 'ardoises, tai l lées 
exactement sur le modèle des anciennes. Les rneneaux des 
fenêtres et les cordons devaient être en pierres de mème 
proYenance. L' intérieur de la  tour, y compris le  heffroi des 
cloches, devai t  égalemen t  être renotivelé par lui .  Ces tra
vaux, dont on trouYera le déta i l  ei -dessous, furent entrepris 
pour la somme de 000 florins, payables au maçon, auxquels 
il fallut  ajouter 25 florins, pour permettre à sa femme de 
s'acheter un mouchoir, sans doute brodé. 

Opden vyffden dach der maendt van A pril inden j aere XVl0 
ende eencnveertich voer my notaris en getuygen ondergenoem t 

compareerde beer Reynier Michiels pastoor, Jan van Berendonck 

& Peeter Raet kerckmeesters, Adriaen Braeckmans & Adriaen Goor

mans schepenen des dorps en heerlyckheyt van Wommelgem soo 

voer hem selven als inden ende als commissie hebbende van dandere 

(1) Arcbives comm unales d'Anvers. Minutes du notaire Doppegieter. 
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wet houderen ende gemeyne ingesetenc der voorscreven heerlyckheyt, 

soo verclaerde ende bekenden ende verclaerden aenbesteedt te hebben 

gelyck zij aen besteden midts desen aen Mr A nthoni Maeycx metser 

binnen deser stadt te desen mede comparerende ende accepterende 

ende reparatie van den !horren der kercke van W om mei gem voorscreven 

inder manieren naervolgende te wetene dat de voorscreven Anthoni 

Maeycx gehouden sal syn den voorscrcven thorren van buyten van 

beneden aff tot boven toe te versien en te vermaecken met witte arduyn 

steen behoorlyck gesrablen eu geprepareert naer de heysch van het 

oudt werck. Item sal gehoudt zyn te maecken inde galengaten seven 

nieuwe bogen oock van arduyn naer de heyst van owerck, boven 

welcke bogen hy sal moeten leggen een viercante biese oft pl int 

waer boven sullen comen de stelgaten , ende daer boven sal moeten 

leggen een dacklyste alles van arduyn behoore vuytspringende con

form de oude hoochde. Item van binnen den thorren beginnende 

van d 'opperste aff totten solrler toe van het beelefort sal de voor

screven aennemor de selven thoren moeten repareren achtervolgens 

d'oudt werck uytgenomen den trap . Item sal de aannemer inde mueren 

moeten leggen vierysere oogen daert noodict is ende behoort, tot 

alle welcke repara1ien d 'aennemer allen d1rn steen soo, arduyen als 

anderen metsen calck ende d'yser tot voorscreven vier oogen sal moeten 

rloen en leveren, item sal de stellingen daer toe van noode oock 

moeten daer op te maecken, allen welck werck sal moeten mesen wel 

loffelyck ende costwaerlyck gemaect op visitatie. lndyen den aen

besteders gelieft, te <loene by goeden meesters hen des verstaende 

by partyen daer toe van wedersyden te kiesen, eener sal t' voorscreven 

werck moeten volmaeckt wesen int beginsel van Augustus naest

comlllende voor allen zulck voorscreven reparatien wercken ende 

stoffen de voorscreven aenbesteders geloeft hebben en geloeffüen midts 

desen aender aennemer te geven ende te betaelen de somme van negen 

hondert guldens eens, ende daerenboven noch vij ffentwintich guldens 

eens voor syne huysvrouwe tot eenen doeck, waer op de aen

besteders ter goeden-rekeninge alsnu getelt hebben de somme van vyff 

hondert guldens die d'aennemer oock bekende ontfangen te hebben, 
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ende de restèr3nde vier hondert vylfentwintich guld ens sullen aen 

den aenemer betaelt worden soo haest als t'voorscreven werek behoor

lyck sal wesen geruaeckt,  vöor welcke betalinge ende voldoeninge van 

leste paeye borghe blyft midts desen als principael M" Jaspar Verbeeck 

secretaris des voorscreven heerlyckheyt ten desen mede comparerende, 

ende sullen de voorscreven aenbesteders gehouden syn sonder last des 

aennemers aentebrengen ende t e  voeren alle de voorscreven mate

rialen & stellingen , behoudens dat zy nyet voorder ende sullen moeten 

haelen oft voir als van deser stadt oft deergelycke wyse en de 

selve leveren acnt werck opt kerckhoff, ende naer t 'volmaecken 

van d ' werck sullen de voorscreven stellingen en overschot van mate 

rialen moeten voeren ende leveren t ' h u nnen coste binnen deser stadt 

Antwerpen ter aennemers h uyse Yoorts of't het gebeurder dat door 

gewelt oft orloghs ongeval eenige materialen oft stellinge e n  toe 

behooreu genomen oft verbrandt oft verdestruert werden ,  de sel ven 

schade sa\ aen den aennemer moeten op gerid1t worden ende goet

gedacn, ende dat het voorscreven aengenomen wcrck ten voorscreven 

besproken tydc ende i nder manieren als voorscl'Cven staet behoor

!yck sa\ wo.rden voldaen ende volbracht, suo i s  borge gebleven 

voorde aennemer Jacques Ruts timmerman alhier te desen oock 

present synde gelovende in syn eygenen naem de voldoen alle t'gene 

aen voorscreven werck sonde mogen comen te manquere n .  

Voor d'onderhouden en volbrengen van allen t'gene voorscrcven i s  

hebben de voorscreven partyen contractanten d e r  wedersyden midts

gaders h u nnen borgen, verbonden e n  verbinden midts desen h unne 

persoonen ende goeden. 

Adum Antverpien ter presentien van Jan Gieles & Wybrecht 

Suetendaels geseten tot Sehi\de als getuygen h ier tot verspcht . 

het merck v. Jan van l:lerendonck 

Peeter Raet 

Adriaen Braeckmans 

Ad1 iaen Goormant 

Jacques Ruts 

R. Michiels pastor 

in vV 01ï1mellghem 

A nthoni f.layex· 

L. Verbeeckt. 



XX I .  - VV O R T E L  

CoNSTRUCTION DE LA TOUR D E  r,'ÉG LISE. 

Comme pour l a  plupart cles égl ises des paroisses rura l es 

de l a  province d 'Anvers, la tour de l ' église de WORTEL 

fut bätie au xv• siècle .  Elle complóta l es bäti men ts sacrés, 
clon t  la majeure parLie exista i t  clój à à cette époque. Nous 
pouvons ici prouver l'exacL i Lucle de cctLc a ffi rma tion en 
reproduisant un acte dató du 8 aoüt 1 429, en vorLu clnqucl l e  
vicaire d e  l'égliso, l es marguill i en; e t  éclievi ns, ayan t  
beso i n  d'argent pour construire la  tour, vendiren t à Agnès 

va n Bommcle une redovance anmwlle payable en froment, 

à percevoir sur l es biens de l'église. 
Voici reprod uction de eet acte : ( ' )  

H . .  Jan Clements als vicecureyt des prochiaen van Wortele, Jan 

Rombauts ende Jean Frerix als kercrneesteren. Jan Goclent Schel

kens als heylichgeestmeesters, Henric Noyts ende Jan Lambrechts 

als scepenen, Jan vanden Leemputte ende Henrix de Visscher als 

toesienden vander kerken van �r ortelle, bekende ende verleiden 

dat sy by consente orlove ende goetcluncken vanden goeden lieden 

(1) Archives communales d'Anvers. Schepenbrieven, Ac 1429, fo 12 V0• 
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gemeynlic vanden dorpe van W ortelle voerscreven die sy vervin

gen omme eene somme van penninge die hen al ende wel est 

vergonden en die sy voert gegeven ende Lekeert hebben, in noot 

orboer ende proffite van eene torre die sy ter selven kerken 

behoef hebben doen maken, vercocht hebben wel ende wet tel ic J uff

vrouwe Yneten vande Bommele tjaers erfflich iiij ziste rocx op 

alle alsulken erfrogge welck &c d ie de voorscreven kerke van Wor

telle nu heeft oft vercrigen, mac h ,  dandum purificatione te leveren 

te \.Vortelle metter made van Hoegstraeten ter stede &c 

i iij die A ugusti. 



XX I I . - W U E S T W E Z E L  

STATUE DE SAINT-JEAN NEPOMUCÈNE . 

Il y a l ieu de signaler dans l 'óglise de W uESTWEZEr,, 

une stiüue de Saint-Jean Nepomucène ; l es caractères d'exé
cution permettent de l'attribuer au xvm0 siècle. Elle 
provient  d�Anvers et était  placée autrefois au Canal des 
Récollets. Dans cette artère, actuellement voûtée depuis 
plusieurs années, en face de la rue des Récollets ,  existai t  
jad is  un pont, appelé Pollenbrug et plus tard bruer
hens b?·ug. Sur l c  parapet de ce pont se trouvai t  alors 
une sta tue de Saint-Jean Nepomucène. Lorsque la  canal 
fut voûté, dans la  seconde partie du xvne siècle, la statue 
fut placée sur une colonne érigée sur la petite place en 
face de la rue des Récollets. Un chronogramme que porte 
encore cette colonne rappelle Je  souvenir d'une statue, 
placée en eet endroit en 1777 et qui sans doute y remplaça 
l 'ancienne image ; il est conçu comme suit : 

T' BEELT EN 'T LICHT WORT DOOR WELDOENDERS 

VERRlGH T  

Cette statue fit à son tour place en 1793 à une autre 
qui fut sculptée par J. Verschueren . Cachée à l a  révolution 
et replacée en 18L4, elle subit  plus tard de tels d égats, 
qu'elle dut  être enlevée. On placa sur la colonne en 1874 

la statue actuelle, ceuvre des frères Kockerols ( 1 ) .  
C'est sans doute la  statue exécutée en 1777, que nous 

avons retrouvée à Wuestwezel . 

1) AuG. THYSSEll". Antwerpen ve1·maard door den eei·edienst van Ma?"ia. 



X X l l l . - V\/ Y N E G H E M  

Co;:-.1sTnucTION DE LA TODR DE r;1�GLISE. 

L'ancienne égli se de WYNEGHEM n'existe plus . Autrefois 
elle s'éleYai t  aux bords du chemin qui conduit  de la grand' 
route a l a d isti l lerio Meeus. I l  n'y a pas bien longtemps , 

qnel rruos pans de murs ruinés et des pierres tombales 
briséos, permettaient souls de retrouver l 'emplacemen t du  
prnm ier · temple sacré. Ces c\6bris indiquaient ja cl i s I e  
ccn Lre d'une agglomérat ion habitée, clont les habi tan ts ont ,  
i 1 y a longtemps, abandonné l eurs domeures pour so fi xer 
plus à prox imi Lé d'une route de création plus réconLe .  C'est 
In mani [esta tion cl'un ph6nomène de déplacemon t dont on 
rcncon Lre pl us d'un cxemple clans la province d' Anvers et  
qui  explique parfa i tement l a  position écart6e de pl usieurs 
égl ises, s'élevan t  aujourd' l rni  soli taires clans l es champs à 
1 '6cart  des habitations du vi l lage. Et cepenclant ,  l 'ancionno 
6gl ise de \Vyneghem n'éta i t  pas dépourvue d 'muvres d 'art. 
Plusieurs tableaux do valeur, conservés aujourd'hui clans 
l 'égl ise actuelle,  en t6moignent. La tour de 1 '6gli se, comme 
cc fut le cas clans heaucoup de v il l ages cmvironnants, ne 
fut hatio qu'au commenccmont d u  xvc siècle .  Nous avons, 
en effet, retrouvé deux clocumcnLs (') en vcrLu clesrruels, à 
l a  d ate du Hl a nil i - l24 et cl u 17 août 142G, Jean van 

( 1 )  Arch ives communales d'Anvers. Schepenbrieven, A0 1426, fo 295 et 

Ao 1 424, f• 4 1  Vo. 
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Hoppelbruggen, curé de Wyneghem a insi que l es mar
guill iers de l 'église et les maîtres de l a  table du  Sain t
Esprit, au  nom de l a  paroisse entière, vendaient, l a  première 
fois, à Gi l les Aerts et, la seconde fois ,  à Arnould et Guil laume 
Molenherch , des rentes annuel lcs d'une demi-mesure de 
froment à percevoir sur les b iens de l 'égl ise e� . ce, dans 
l e  but de se procurer l es ressources nécessaire pour per
mettre d'abord de construire Ja tour, puis d'achever les 
travaux on cours cl'exécution . Voici reprodncLion de ces 
actes, passés devan t  les échevins cl' AnYers : 

Heer Jan v:;i,n Oppelbrugge p1·iester procltiaen van Wyneghem, 

Wauter vander Beke, Claus vnnclen Zoeme, kercmeestcrs vanrle sclve 

kerken, ende Jan van Wyneghem , alle wonachtich inde voirscreven 

dorpe bekende ende verlide dat zy van des ghemeyns dorpsweghen 

vercocbt hebben wel en wettelich omme eene somme ghelts, &c ende 

die zy voert belegge en bekennen zullen in  orboer ende protlte <Ier 

voirsl:re,•en kerken omme den torre vancle voirscreven kerlrn daermecle 

te maken, Gielys Aerts elx j aers een sist rogs leest ad vitam suam 

et non ultra opter voirgenwende kerken goede van Wyneghem 

geheellic ende altemaele soe waer dat die belege zien dandum in 

natalitate mette stad maete van Antwerpen .  

XIX die Aprilis. 

Hee'J• Jan van Hoppelbruggen prochian vande kerke van vVyne

ghem, Wauter vander Beke ende Claus vanden Zoeme als kcrc

meesteren, Wynant vanden Wedebossche ende Jan vanden Byest 

als heyligheestmeesteren van den selven kerken by consente ende 

goetdunkene vanden goeden lieden gerueynlic vanden dorpe van 

Wyneghem voorscreven quas in se susceperunt ende bekenden dat 

zy omme eene somme ghelts d ie hen al ende wel es vergonclen , en 
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die zy voert bekeert hebben in arboer ende proffy te vanden voirs

r.reven kerken omme den torre ende metselrye die begonst is te 

volbrengen vanden scl ven kerken wezen, vercocl1t hebben wel ende 

wettelich Aernoulde Molcnberch ende Willeme sine Lroeder, ad 

supst vitam elx j aers een balft rogs, op alle der voirscreven 

kerken goede van beur &c die nacr ende te wat steden dat die 

gelegen siin, die de vorscreven kercke n u  beeft ende namaels 

vercregen mach, dandum alterum often heyligen Kerssavont, ende 

te leveren bynnen Antwerpen cum m issa ter stede & c .  

XVII  Augusti . 



X X I V . - Z O E R S E L  

'l'EST.H1 ENT D U  CURÉ FLINGUYTS. - FONDATIONS D IVERSES. 

L'égli se de ZOERSEL a été, durant ces dern iers mois, 
tel lemen t restaurée, si malheureusement modifiée, qu' i l  est 
nécessai re de consigner autant que possible tous Jes déta i ls  
i ntéressants se rapportan t  à ! 'ancien temple, avant que Je  
souvenir  n 'en soit en tièrement perdu .  

A la fi n  du xvn° siècle ,  Egide Flinguyts éta i t  curé d e  
Zoersel . Etant  tombé malade, i l  résolut de rédiger son 
testament et s'adressa à eet effet à Anvers, au notaire J .  M .  
Lodewyckx j un ior. L'acte fut signé J e  2 6  octobre 1693 . 

Dans cette pièce, l e  curé song-eant d 'abord à fixer un l ieu 
de repos pour sa clépoui l le  mortel le ,  demancla à être enterré 
dans Je choour. de l 'église du vil lage et ordonn a  que sur 
sa tombe fut placée une pierre avec i nscription. Il recom
manda en même temps qu'un service funèbre serai t  célébré 
dans l es mêmes formes que cel ui que l 'on avait l 'habi tude 
de fai re , lors du décès des curés : ve?·kiest den hee?· 

testatew· syne begraefenisse inde hooghen choor de?· ke?·cke 

van Sow·sel ende daite1· op syn g1-ct{f sal geleyt w01·den · 

eenen sa1·ck steen met de superscriptie van synen ste?·{f 

dnch , welcke begrae(fenisse aft uytvaert sal gedaen wor

den in gelycke f'o1·me gelyck die van de heeren pastoors 

aldaer gewoon syn te geschieden , laetende alles ter directie 

1,an den naestenoemene e:.cercuterse ( ' ) .  

( 1 )  A rc h i vP.s com m u nHles d 'A n ,·ers. 
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Il ordonna aussi que I e  jour de  ses funérailles un  repas 
fut servi à ceux qui  y assisteraient. Puis, songeant au repos 
de son ame, i l  spécifia la célébration de deux cents messes 
par J es récollets d 'Herenthals et de quarante messes par le 
chapelai n  de l a  paroisse. 

Il légua ensuite à l 'églisc d e  Zoersel l a  somme de  
1 15 florins, qui  de-vait être convertie en rente et dont 
l ' intérêt servirai t à céléhrer un service funèbre le  jour 
anniversaire de son décès. Pour ce service i l  devait  être 
payé au curé un demi-pattacon , au chapelai n  et au clerc 
deux escalins à chacun. Le surplus du revenu annuel deva i t  
servir  à couvrir les frais de  J uminaire, des ornements 
sacerdotaux, etc. 

Item, laet ende legateere den h ee1· testatew· aende kercke 

van Soursel de somme van een hondert vyftien guldens 

de gene sal bewesen worden in ? 'ente of wel dae1· toe aen

geleyt worden met den last 'Can uyt het innecomen te doen 

ende besorgen een me1no1·ie Jae1·getyde op de sterff dach 

van den heer testateu1· bestaende in eene singende misse 

te geschieden do01· den heere pastoor van de parochie die 

dam· voore sal genieten eenen halve pattacon, den cappelaen 
ende coster elck twee schillinghen mits dat sy inde selve 

misse sullen assiste1·en m et sanck ende den overschot 

van t'innecomen sal blyven om de kercke vooi· het gebi·uyck 

vande ornamenten , den wasch op den authaei· ende t' gene 

daei· vaarder wort vereyscht. 

FERNAND DONNET. 
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É T U D E  
SUR LA 

Su ppress i o n  des  Co uve n ts 
par l 'empereu r J OS EP H  I I  

DANS LES PAYS-BAS AUTRIC H C ENS 

ET PLUS SPÉCTALE M ENT DANS LE BRABANT. 

(1 783-1794 . )  

I N T RO D U CT I O N  

Le décret de l'emperem Joseph I I ,  d u  17 mars 1î83 " con
cernan t la su ppression de quelqnes couvcn ts inutiles dans 
les Pays-13as " ,  n'a pas encore fai t j usqu'ici l 'objet  cl 'une 
é Lude spéciale. 

Les historiens qui ont trai té d u  règne de ce prince nova
teur parlen t assez hrièvement de ce clécret, e t  leur manière 
d'apprécier eet acte procède p lut6t  de leurs sympathies per
sonnel les ou de leurs préventions que de l'examen objectif 
et imparti a l  des documents. 

Ceux-ci sont d'ailleurs assez nomhreux. 
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Aux archives générales du Royaume, les documents qui 
concern ent la  su ppression des couven ts son t  répartis dans 
trois fonds principaux : 

A) DANS LE FONDS DU COMITÉ DE LA CAISSE DE RELIGION . 
- Ce Comi té fut étab! i  a u  mois de mars 1783, pour d i riger 
les opérations de la suppression et administrer les revenus 
et propriétés des communauLés clispersées. 

Le fonds du Comi té de la Caisse de Rel igion ne comprend 
pas moins de deux cent quatre-vingt-neuf registres et deux 
cent quarante-quatre . cartons. 

Parmi les registres, il convient de relever surtout les 
n°s i et 2, qui renfermen t la copie de tous les décrets 
{ldressés au Comi té ,  et Jes n°s 3 à 22 contenant  les pro
tocoles cl e scs dél ibéra tions. 

B) DANS LE FONDS DU  CONSEIL DE  ÜOUVERNEMENT GÉNÉRAL. 
- En i787, Ie Comi té de la Caisse de HcJigion fut sup
primé et ses a ttributions passèren t au Conseil de GouYerne
ment général .  Dans ce fonds nous avons plus spéci alemenL 
consulté les protocoJes du consei J Jer Limpens et J es cartons 
688 à 771 .  

c )  DANS LE FONDS DU CoKSEIL DES FIN.\NCES . - Après 
l a  Révolution Brabançonne J a  gestion des biens ayan t 
appartenu aux couvents supprimés, passa sous l 'adminis
tra tion i mmédiate du nouveau Conseil des Finances. Dans 
ce fonds i l  y a à signaler surtout une série de trente
trois cartons .con tena nt  des documcnts relat i fs aux mesures 
prises, de concert avec Jes Eta ts des provinces, pour l;i 
rentrée dans leurs couvents des rel igieux et rel igicuses 
supprimés. 

En dehors de ces trois fonds principaux et d'un in térêt 
capi ta! pour notre sujet,  les registres de la Chamhre des 
Comptes, les cartons du Conseil Privé, les registres de 
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ses Consultes, a insi que les répertoires, les registres aux 
dépecbes et les portefeui lles de la  Chancellerie autrichienne 
des Pays-Bas à Vienne, nous ont fourni de nombreux et 
précieux renseignements. 

Aussi nous tenons à présenter nos plus Yifs remerciments 
à Messieurs l es Archivistes des Archives du Royaume, 
qui , avec Je plus gr:rnd  empressement, se sont etforcés de 
guider et de fac i l i ter nos recherches. 

Bien que d am< une lettre au nonce Garampi , Je chan
celi er de Cour et d'Etat, comte de Kauni tz, affirme que 
tout ce qui concerne les ordres rel igieux " ne  peut appar
ten ir  que privativement au souvera in ,  qui seul commande 
et a droit de commander dans J 'Etat ' "  i l  n 'en reste· pas 
moins vra i  que l 'épiscopa t est i n tervenu à cl iverses repri
ses, tan Lót  pour l'a i re, au nom de la Religion, des repré
sentations au souverain ,  tan Ló t  pour seconder les vues du  
gouvernement dans l a  d istrilmLion des dépoui l les des 
monasLères, ou b ien encore pour régJer au  point  de vue 
ecclésiast ique l a  condition des rel igieux et des rel igieuses 
supprimés. 

D ' inté.ressants détai ls  nous ont été fournis à ce sujet par 
l es Archives de l 'Archevêché de Mal ines. Nous y avons 
consulté les registres des Actes de l 'archevêque Jean-Henri 
de Franckenberg et des évêques d'Anvers Wel lens et de 
Nel is, a insi  que le  carton i nt itulé : Supp1·ession des cou

vents. 

Grace aussi à l 'obl igeance de notre collègue, M .  l 'abbé 
Dubrulle, sous-archiv iste du cl iocèse de Cambra i ,  nous avons 
pu obten ir  queJques in téressants extraits de Ja correspon-
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dance des nonces de Bruxel l es et de Vienne, aux  ArchiYes 
Yaticanes à Rome ( ' ) .  

Enfi n ,  nous avons l argernent profité des nom breuses 
correspondances pol i t iques et rl iplomati r 1ues rru i  ont  é L6 
publ iées ces dern ières an nées (') et p lus particul ièrement 
dans les savan ts travau x  de M. E ugène Hubert (3) et d e  
M .  I-I .  Sch l i LLer (�). 

Gràce au dépou i l lemen L de tous ces documents ,  dont l a  
p lus  g-rande partie n'ava i t  jamais été étud iée de près, nous 
croyons avoir réussi à remettre sous son jour vóritable 
ce triste épisode du règne malheureux de Joseph I I .  

C e  rp1 i  ressort surtout  d e  cette étucle, c'est d'abord l a  
tenace Yolonté, o u  pour mieux d ire l 'obstination, avec 
laquelle l 'empereur réal ise ses vues contre Jo neu des 
populations et malgré les représenta Lions des évèques, des 
Eta ts et mêmo de ses pro pres consei l lers ; c'est encore l a  
modération aYec laquel le ceux qui furent chargés d e  cl i riger 
les opérations de Ja su ppression, s'acqui  ttèrent de leur 

( l )  La correspondance des nonces no manque certes pas d'intérêt, mais elle 

est malbeureusement fort incomplète. Les lettres pa1ticul ières notamment 

font <léfaut. 11 en est de même de la  collection des lettres des princes, -

qne nous avons eu !'occasion de dópouil ler nons-mi\me il y a quelques 

années ; - cette correspondance, tout comme celle des nonces, a pördu 

boaucoup de son i m portance <lès Ie xvme siècle. 

(2) Une bibl iograpbie étendue de ces publ ications se tr<Juve dans les tra

vaux de M. Hubert et de M .  Schl itter. 

(3) EuG1�rm H UBERT. Le Voyage de l'empereur Joseph II dans les Pays

Bas (SI mai 1781-27 juitlet 1 78 1). Etude d' histofre politique et diplomatique .  

Bruxelles, 1900; in-4° de 483 pp .  

( 4 )  or HANNS Scl·ILITTER. Die Regienmg .losefs II in den OsteiTeich ischen 

Niederlanden. I Theil, von Regierungsantl"itt Josefs II bis .::w· Abe1·ufung 

des Gl'Ctfen "Mumy. Wien, 1900; i n-8°. 
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tache, ainsi que l a  scrupuleuse honnêteté qu' i ls  miren t 
clans- leur gestion financière et J a  hienveillance sympa
thique, qu'à de rares cxccptions près, i ls  ne cessèrent 
de témoigner aux victimes d u  despotisme impéria l ;  c'est 
enfin ,  encore à cette époque, la force clu principe monar
chique, qui  fit accepter par l 'autori té ccclésiastique, si non 
sans larmes, du  moins sans opposition, ces mesures 
antireligieuses dont le prestige de l 'autorité souvera ine 
sembla i t  devoir couvrir l'injustice et  l ' i l légit imité.  
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Le décret de Joseph II portan t  la suppression des couvents 
inu tiles doi t  être consicléré plutót comme u ne étapc que 
comme l'aboutissement d'un projet plus vaste qui tenda i t  
à englober clans une  perte commune tous les monastères 
des Pays-Bas. 

Ce projet se trouvai t  arrèté déjà sous Ie règne de Marie
Thérèse, sinon clans les vues de l ' impératrice du moins dans 
l 'esprit du  prince de Kauni tz et des min istres de la Con 
férence ( ' ) .  

En effet, c'est de cette époque que datent les premières 
entreprises du pouvoir civi l  contre l'exisLence et les droits 
des ordres monastiques en général .  

Ce fut cl'abord l 'éd i t  du  1 3  mai 1771 (2), par l equel l ' impé
ratrice défendi t  aux monastères, couvents et maisons rel i 
gieuses des Pays-Bas de  recevoir, à que1que t i tre que ce 
flit, aucune somme soi t  en argent soi t en valeurs, pour l a  
réception o u  l'admission des novices d e  l 'un o u  d e  1'autre 

( 1 )  Sur la Conférnnce ministérielle et son róle p1·épondóran t  dans les affaires 
du gouvernement voyez aotrc étude sur Le ministère de Botta-Adon10 dans 
les Pays-Bas autrichiens penclant le i·èg11e de Marie- Théi·èse ( 1749-1753) . 
Anvers. 1900 ;  pp. 55-58. 

(2) Il y avait eu, il est vrai, avant cette date, Ie décret du 16  septembre 1753, 
concernant les biens des gens de mainmorte. On ne peut cependant fai1·e 
rentrer eet édit dans la catégorie des \ois antireligieuses, son caractère, comme 
nous l'avons mont1•é ailleurs, était essentiellement fiscal, et il ne faisait que 
rappele1· une ancienne législation. C'est ce que l'archevêque <ie Malines avait 
lui-même déclaré au nonce Molinari, " Mi  responde egli . ,  écrivit celui-ci 
au cardinal secrétaire d 'Etat, " che sarebbe bene di sospendere per ora ogni 
passo, che quanto al prima punto di placard non e novita, essendo stato in 
ogni tempo proibit.o di acquistare i mobil i  senza amortizatione, che nel\e 
essazioni i n  oggi per procededa vi sono de gli abusi, ma che si  vedra in  
appresso " ·  Cf. J .  LAEi'iEN. Le ministère de Botta-Adonw, pp. 238-242. 
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scxe. " Notre volontó étant ,  cl isa i t  Marie-Thérèse, quo l'aclmis
sion à l 'óta t rcligieux , soi t à tous égards entièremen t gra
tuite " ( ' ) .  

Cette d isposition ,  à vrai dire, n'óta i t  que la mise en  
vigueur cles lo i s  ecclésiastiqucs et plus spécialemen t des 
prescriptions d u  Concile de Trentc .  Seulement ces règles 
étaient tombécs on clésuétude et la pau vreté réel lc de cer
taines maisons rel igieuses i:wai t  fai t  accepter par J es 6vêques 
une si tuation devenue i névitable .  

A ce premier édit succéda celui d u  1 8  avril i7i2, défendant 
l 'admission des noYi ces à Ja  profcssion rel igieuse avan t  
l'àge de vingt-cin q  ans (2) . 

Avant  de publ ier cettc ordonnancc, l ' impératrice, par 
une lettre de cábinet ,  signóe de sa main ,  ava i t  tenu à 
clemander l 'avis du  carcl inal-archcYêque de I\falincs (3) . 

( 1 ) Eerste deel van den :;esden placcaert-boek van Vtaenderen. Gand, 

178G, p.  34 .  

(2 )  Zesde Ptaccaert-boek, p. 45. 
(3) AHCHIVES DE L'ARcm:vf:CHE D�: :\lA1 . 1:-.-1·:s.  Carton : Supp1·ession des cou

vents. - 01·iginal. 

Vienne, Ie 15 m'lrs 177 1 .  

Monsieur l' Archevêque. Je vous envoye la note cy-joi nte en grand secret 

souhaitant de sa\'oir sui· la matière qu i  en fait l'objet votrn sentiment: 

vous pou rriés me l'exposer en allemand ou  en français, mais toujours avec 

cette franchi,e, dont vous devés répondre à la confiance, que je veux 

bien a\'oir en vous dans une affaire aussi i ntére$sante : vo11s m'ad resserés 

ensuite Yotre mémoire sur ce sujet par Ie canal de mon secrétaire d u  

cabinet P ücb ler. Au reste j e  s11is très contente d e  la bonne harmonie, 

qui s11bsiste en tre vous et Ie prince de Starhe11berg, q u i  vous rcnd une 

parfaite j ustice : fen espère bien pour les affa ires de l 'Egl ise et de l 'Etat, 

et vous assure de ma constante affection. 

Marie-Thérèse. 
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Le c:ud inal de Fran ckenberg répond i t  à cette marque 
de  con tîance par un mémoire, ou il s'efforça de  montrer 
le peu fondé du seul a rgumen t invoqué dans l a  note 
join te à la leLtre de l ' impéra Lrice : I c  clé f'aut de  j ugement 
a rn nt J 'age de vingt-quaLre ans ( ' ) .  

" Cet a rgument,  d isa i t  l 'archevêque, ne para î t  pas con
cluant ,  ou i l  prouveraït trop, car i l  s'en suinit  incon les
tahlcmcn t que puisque l a  maLuri té du j ugement n 'est poi nt  

Je par lage de  l a  jeunessc, l es jeunos gens ne  pourraient 
clone jamais avant l 'age de vingt-qua trc ans prendre 
aucun part i  raisonnable clans I e  choix cl 'un éta t fixe et 
immuable " (2). 

Le gouvernement nc t int  aucun compte de l a  représen
tation de l 'a rchcvêque. Lors de la publ ication de l 'édi t, J e  
canl ina l  d e  Franckcnberg crut devoir revcn ir  à la charge, 
de  concert cette fois aYec l es évêques de Brugcs, Anvers, 
Ypres, Ruremonde, Gand et Namur (J) . 

' 

Le mémoire des évêques relcvai t  art icl e  par arLicle les 
cl isposi tions des deux <lécrets de 177 1 et  1772 en ·montrant  
ce que chacune de ces clispositions aYait  de  fächeux pour 
l 'état religieux en généra l ,  et en fa isant un appel pressant 
aux sentimcnts chrétiens de  la pieuse princesse. 

" Nous savons, ajoutaien t  les éYêques, que l es souverains 
son t les protecteurs de l 'Egl ise et de scs canons. Nous bono-

( 1 )  Le projet primiti f  fixait  J 'àge de la profe�sion religieuse à 24 ans, et 

non vingt- cinq comme porta plus tard l'édit. 

(2) lBlDEM. Minute. 

(3) I BIDEM . Oi·iginal. L'évèquo de Ruremonde, com me il rarnit par deux 

lettres que lui ad ressa le cal'Cl inal de Franckenbt'rg, refusa d 'abord de signer 

la  représentation. • J 'avoue, lui écri vit Ie  card inal, que je ne m'attendais pas 

que notre mémoirn fut refuté par vous et r!Otre rlémarche totalPment désH p· 

prouvée • .  - Iaw1m. M�inute. Le siège de Tournai était vacant à cette époque . 
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rons clans l a  sacrée personnc de Votrc Majcsté eet auguste 
ti Lre et les droits qui y son t  a ttachés. Nous nous ferons 
touj ours une gloirc de rcconnaîLre avec sain t Augustin que 
les rois doivent senir Dieu en rois et qu'i ls s'acqui L tcnt 
de ce service en faisant  cc que seuls  les rois pcuvent fa i re. 
Mais nous saYons en même temps que les protecteurs ne 
sont que les évêqucs d u  dehors, que Dieu n 'a  point  é tabli 
les deux puissances pour qu'el les fussen t opposées et que, 
selon l'expression d'Yves de Chartres, si  l'heurcux gouver
nement et Ie bonheur de l 'Eglise résulten t  de leur concert, 
leur désunion menace les inst i Lutions les plus sagcs cl'une 
ruine prochaine. " 

" . . .  On no  sui t  poin t  l 'ordrc de Dieu et par conséquent 
on s'expose de s'égarer lorsqu'en négl igean t  ceLLe insti tution 
divine, on veut régler ce qui concerne la religion indépen
dammcnt des évèr1ues , qui par état son L  chargés du gou
vernement de l'Egl isc. " 

Un tel l angage ne pouYait  être agréable aux ministres 
césaristes. 

On lu i  opposa une fin de non recevoir. " Sa Majesté vient 
de me faire connaitre, écriY i t  Ic 2-1 aout 1773, I c  prince 
Charles de Lorra ine, qu'Elle n'ava i t  pu qu'ètre surprise, 
que, tandis que Votre Excellence ne saura i t  ignorer que 
les évêques des Pays-Bas no forment pas de corps, Elle 
a i t  pris sur Elle de présen Lcr les el i tes remontrances cl ans 
une forme par laquel le  on a ffecte qu'ils en  consti tuent un . . .  
Elle me charge en conséquence de  Vous rcncl re la  repré
sen ta tion tel le que mus me l 'avez remise . . .  " ( ' ) . 

L'impératrice, toulefois, ne scmble pas arnir été i nsen-

(l) IBIDEM. Original. 
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sible aux conseil s  des eveques, n i  aux représentations d e  
l a  cour de  Rome. D e  même qu'ell e  ava i t  fai t  quelques 
concessions au sujet de la dot de certaines religieuses ( ' ) ,  
l a  souverainc avai t  fa i t  enLrovoir qu'elle pourrai t  se  déter
miner pour l 'age de 21 ans. Malheureusement, Marie-Thérèse 
se trouvait sollicitée rl 'une part par ses consei l lers (') e t  
d 'aulre part, " je  ne sais pas  quel le  fa tal i té ' "  écrivit  Ie  
secrétaire du cabinet Pucb ler ,  " la Cour de Rome ait  d ifféré 
prcsqu'une année de s'expliquer là-clessus ; entretemps ! 'ar
rangement qui prescrit l 'age de 25 ans a toujours pris plus 
de  consistance et l a  Cour de  Rome ayan t à l a  fi n  proposé 
le tenne de i8 ans, on en a été tout à fait rebuté et on  
a cléclaré nettement qu'on ne  voulait  rien relàcher du terme 
de 25 ans " (3). 

Malgré Ie renvoi de l eur représenta tion , les évêques 
essayèrent à diverses reprises cl 'obtenir la révocation de  
ces deux édits, dont  i ls  firent ressortir les  conséquences 
désastreuses au poin t  de vue des vocations religieuses. 

Dans un mémoire présenté par le cardina l  de  Franc
kenberg- à l 'impératrice, l ors de son séjour à Vienne en 

( 1 )  L'impératrice admit, en effot, quelques exceptions à la règle de la  dot 
en faveur des couvents pauvres, sauf  pou r l'évêque à demandor Ie consente
ment du gouvernement dans cbaque cas particulier. Cf. E. HUBERT. Le voyage 
de l'empereu1· Joseph II dans les Pays-Bas (3 f mai 1781-27 Juiltet 178 1). 

Bruxelles, 1 900 ;  pp. 140-1 42, et p. 1 43, note 2. 
(2) ARCHIVES DE L0ARCHEVÊCHÉ . Carton : Supp•·ession des couvents. Lettre 

du secrétaire du cahinet Puchler à l'archevêque de Mali nes, du 26 septembre 
1 773. Orig. : • Je ne m'en suis jamais caché vis à vis de S. M.,  mais mon sen
t iment est trop i nefficace pom· gagner_ Je dessus sur celui de bint d'autres, 
qui  ont le plus de part aux affaires. " 

(3) IBIDEM. Même lettre. 
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1778, l 'archevèque rai t un relevé Lrès suggcs Li f à eet égard . 
" Les Minimcs, di t- i l ,  clepu is  l 'émana Lion des deux pla

ca rd s on t pcrcl u vingt-ci nq sujets et n 'en o n t  rec;:u aucun . 

" Les PoLi Ls-Carmes en ont perclu (1uarante et n'en on L rcc;:u 

que sept .  
" Les Augus Li ns , cha rgés dcms q mllorzc d e  leurs couYents 

des écoles publ i r1uos, clcpuis l 'a n nóe 177 1 ,  sur cenL eL onze 
suj ets r1u ' i l s o n t  pcrclu n 'en ont reçu que trente-sept .  

" Les Dominicains clepu is l a  mème n nnée en on t percl n 

qua Lre-vi ngt-clcux et n 'en on t rc�· u  que treize . 
" Les Grancls-Carmes en ont perdu cent et v ingt-un et n'en 

ont reç:u que d i x .  

" Les Récol lets , d o n t  l a  province compren d le  missions 
de Hol l cmcle, on t porcl u cl epuis la mème an née deux cents 
environ et n'en ont reç:u que cent et vingt .  

" Les Capuc ins e n  ont  perclu cent  v ingt-cinq et n'en ont 
reç:u que ci nquan le-quaLre " ( ') . 

L'un et l 'autre décret avaient é Ló ren d us sous de spécieux 

( 1 )  A HCHIVES DE L'AHCllEVÈCHÉ. Carto n :  Suppression des Couvents. Sup

plique du cardinal  de Franckenberg à �larie-Thérèse. Minute. Cette suppli

quo appelle, cependant, quelques réser"es. I l  est probable que l'infiltration 

dus idóes nouvelles n'a pas été étrnngèrn à ce1te d iminution dans les voca

t ions religieusfs ; du reste, comme Ie fit remarquer Ie gou vernement, " i l  

arait été trouvé que Ie calcul articulé dans votre représentation devait d'au

tant moins inquiéter snr uue d isett<' de rncours spirituels d u  coté des reli

gieux, que l' intervalle sui· leqnel ce calcul porto, tombe précisément s11 1· 

!'époque qui  a fait  reculcr tout à cou p  de .J., 5, 6 et peut-êtrn <le plus d'an

nóes les \'OlUX de ceux qui, avant la détermination de l'àge de 25 ans, 

auraient, au  moins d'après ce qui existait pat' Ie fait, pu y être ad rnis autant 

d'années plus löc. • I BIDEM. Lettl'C du gou verneur géné:-al à l'arcbevêque de 

Mali nes, d u  27 octobre 1779. Orig. Cf. Recueil des représentalions, pi·otes

tations et réclamations (aites à S. !Jf. I" édité par X. DE FELLEK, 1 789. 

Supplément l i l .  pp. l lO-l l l .  
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prétexles. En réal i té, Ie prince de Kauni tz et les hommes 
qui se fa isaient écouter dans les conseil s  à Vienne avaient 
d'autros visées . On s'y inspira i t  de plus en plus des idées 
phi losoph iques en yogue et on en appcl a i t aux princ ipes 
qui al la ien t trouver en .Joseph I I  u n  ardent, mais mal
heureux champion . 

Au reste, l es évèques des Pays-Bas ne se faisa ien t pas 
i l l usion sur  les Lendnnces du gouvernement.  

" Ce que l es évèques eussent eu I e  plus à cmur, écrivaient
i l s  à l ' impératri ce, de fa ire apercevo i r  à Votre Majesté, 
c'est l 'affligean t  présage que fai t naiLre Ie coup d'mil généra l  
des deux édi ts , c'est l a  funeste ten tatiYe de  préparcr par 
une clécadcnce progressive la chute de l 'éta t  monast ique, 
c'est l 'art avec lequel on a réuni Lous les moyens propres 
à l e  conduire à sa ruïne " ( ' ) . 

( 1 )  Dans une lettre adressée à l'omporour, Ie car<li nal Bathiani,  archevêque 

cle Prague et primat de Hongrie, avait exposé les mêmes crnintes. • S'il étai t 

vrni,  dit-il ,  que sous Ie spécieux prétexte du bien public, i l  soit venu dans la 

tête de plusieurs gens à pro.iet d'outrepasser ou même de contrediro les 

i ntentions pieuses de Votre Majesté tros sacrée, afin de supp1·imer petit à petit 

et autant que faire se pourra, tous les ordres religioux dans la Hongrie, -

plût au Ciel que je me trompe ! mais Ie voou <le beaucoup de gons, le1 1rs 

raisonnement.� qui ne sont rien moins qu'obscu1 ·s, ces bruits sourds, ces mur

m u res q u i  se répandont pou à peu dans toute la Hongrie, les craintes, les 

soupçons, tout semble i ndiqner qu'on ne tend qu'à cé but" . " Le mémoi re 

du cardinal Batbiani fut réimprimé aux Pays-Bas, mais Ie Conseil Pri vé en 

onlonna la saisie. ARCH.  Gl�N.  DU RoYAUYIE. Conseit Pi·ivé. Protocoles des 

déli bérations, reg. Hl2, fol. 1 16 vo. - Aux ARCHIVES DE L'ARCHEVl�CH6: DE 

MALINllS, Fonds des A"che1,�ques, Card . de Franckenbtlrg, Cartou : Co1Tes
pondance avec les évéques, est conservée une copie htine de ce mémoire 

accompagnée de la lettre 01·iginale d'envoi dn Cardinal lui-même, qui en lève 

par conséquent tout doute sur l'authenticité de ce document que Ie Conseil 

Privé jugea bon de consi<lé1 ·e1· comme apocl'yphe. 
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Eussent-ils, cl 'a i l leurs, conservé des i l l usions, I e  gouver
nement l ui-même se fut chargé de les détromper. C'est ce 
qui ressort pleinement de l a  réponse que Ie prince de  
Lorra ine fit à de nouvel les et pressan tes remontrances du  
Cardina l .  

" Mais quancl même, disait-i l ,  l es é<li ts souvent rappelés 
plus h aut, entraineraient contre toute ressemblance, l 'anéan
tissement d 'une grande partie  de couvents d 'hommes des 
ordres mencliants ou même l a  plupart de  ces couvents, -
ce qui dans aucun cas ne  saurait  être à craindre, - S. M. 
n'y trouverait  point  de motiE  pour rési l ier l es dispositions 
portées ou pour l es a l térer ; outre que la rel igion ne 
saurait  être intéressée à cc grand nombre de rel igieux 
mend iants, dont peut-être l e  quart seulemcnt et même moins 
encore, est employé au tribunal de  la  confession , sans 
fournir heaucoup de sujets i n téressan ts par leur doctrine, 
par un zèle écla i r6 ou par le talent de  la  prédication. La 
religion a subsisté avant l 'cxistence des ordres rcligieux 
et si m.ême contrad ictoirement à toutes l es vraisemblances, 
il éta i t  possihle, comme il ne ! 'est pas, . . . [qu']on ne saura i t  
pl us compter du tout sur les rel igieux de cette classe pour 
l 'assistance des curés, on trouvcrai t  clans l 'ohl iga tion des 
décimateurs le  moyen de procurer des vicaires aux vi l lages 
qui peuvent en manquer " ( ' ) .  

Déjà à cette époque et  pour mettre ces théories en  pra
tique, on avait proposé dans l es consei ls  à Vienne l a  
suppression des chanoines de  l a  Sain te-Croix, e t  J e  con
vent de Namur avai t été supprimé de fa i t  ( ' ) .  

( 1 )  ARCHIVF.S D E  1!A1tCHEVÊCHR. Ibidem. Lettre de Cb.  de L.  au Card . 
de Fr" 27 oct. 1779. Ol"ig. Cf. Zesde PlacaHrt-boP.k, I ,  47.  

(2)  ARCH . GRN.  DU RoYAUME. Chancelle1'ie auti·ichienne des Pays-Bas, 
répertoire 1777, aJ vocem : Croisiei·s. Vers la même époque, l'évêque de 
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Le 29 novembre 1780, mourut Marie-Thérèse. 
Malgré !'ascendan t  qu'ava i t  pris sur son espri t Je comte 

de Kaun i tz, la piété sincère, si pas toujours bien écl a i rée 
de la princesse, ava i t  arrêté bien des mesures hostiles à 
l 'Eglise. L'espri t phi losoph ique et sectaire du chancel ier 

de cour et d'Etat ne devaient pas se heurter aux mêmes scru
pules chez l 'empereur Joseph II .  

A ussi l es ordonnances destructives de l 'organisa tion monas
tique se succèdent-ell es à href déla i .  

Le  2 8  novemhre 1781 ,  parut l 'éd i t  de l'empereur sur 
" l ' inclépendance des ordres rel igieux aux Pays-Bas de toute 
autorité étrangère " ( ' ) . 

Par eet écl it,  l'empereur " décrétai t  l ' indépendance com
plèLe et absolue de toute supériori té et autori té prélenclue 
ou exercée ci-clevan t  à quelque t i tre ou sous quel Je  déno
mination que ce puissc être par des congrégat ions, monas
tères, couvents, généraux et supérieurs établ is  dans des 
pays étrangers à notre clomination aux Pays-Bas " ·  

L'autorité supérieure sur l es  maisons qu i  n 'éta ient pas 
soumises immédiatement aux évêques, deva i t  être exercée 
dorénavan t  par l es congrégations propres de chaque orclre .  
Ces congrégations seraient composés des supérieurs des 

Liég(' demanda à la Sacrée Congrégation romainA des évêques et réguliers 
l'autorisation <le supprimer, lu i  aussi, Ie couvent des Croisiers. de cette 
ville. La congrégation ne s'y montra pas défavorable au début, mais plus 
tard elle changea d'avis, pour ne pas <lonner un faux espoir à d'autres qui  
su pportaient avec impatience Ie joug de la vie religieuse. Parmi les motifs 
que l 'évêque avait fait valoir, i l  cite la vie inutile et la paresse de ces 
chanoines. ARCHIVES DU VATJC�N. Lette1·e di pi·incipi, reg. 266, lettre d u  
21 avril L778. 01·ig . 

( 1 )  Zesde Placcaei·t-boek, I, 58. 
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d i ffércn tcs m aisons et d ' u n  rcl igicux choisi  ca p i tula i rernent 
par chaquc rnonastère ou conven t. E l l es sora i cn t tenues 

de se réun i r  tous l es crua tre ans,  et dcvaicn t ,  dans l ' i n tcr
Yal le ,  déléguer J ours pournirs à un Y isi tcur-général assisté 
de qua tre consu ! Leurs et cl'un sccréta i re.  

Qua n t  a u x:  ord res qui n e  corn pta ien t qu'une ou deux 
ma isons dans l es Pays-Ba s, qui n 'étaient  clone pas sus

ceptiblos d'êtrc érigées en congréga Lion,  l 'em pereur les 
sournetLa i t  à la j nr i d iction d i recte cles évêques (Art .  31) ( ' ) .  

Cet éd i t  boulcrnrsa i t  ahsolumenL l 'économie des insL i luts 
religicu x ; malgré cela , l 'ern pereur voul a i t  y procédcr do 

sa proprc a u LoriLé. On a u ra i L  pu i 1woquer, cepcndant ,  nnc 
bul l c  a ccorJ ée en 1 552 pa r J e  papc .Ju l es I I I ,  par l a q nellc 
J e  souYerai n  Po n t i fc, ex:cm p ln i t  l es monastères dos Pays
Bas de tout cl ro i t  de Yisitc d 'un supérieur é tranger et  
permettait  l 'établissement de congréga Lions n a tionales dans 
l e  gen re de cel l es que l'empereur Yen a i t  d ' i n trod u i re ;  
mais ,  i n ten tionel l emen t, on n e  parl a pas de cello lml le,  
pour m ieux affi rrner, d i sa i t-on,  le d ro i t  absolu d u  gou
Yernemen t à régler l es cond i tions d 'existence des couYents. 

Dans u n  mèmc orclre cl ' idées, l es ahbayes d e  l 'ordrc Je 

Sa i n t-Bcnoit furc n t  soumisos à la j u ri cl ict ion d i recte des 
6vêrrues par cl écrot d u  8 mars 1782 (') ,  e t  u n  décrot du 
3 a Hi l  suiYan t cl é fon d i t  aux Congr<'.•ga tions qui a l l a ien t 

se réunir ,  do se sêparer sa ns arnir obtenu de l 'éYêrr ue la 

( l )  Voyez une étud� complète concernant ce décret et  <l'aut res mesu res 
do même genre prises sous Jo règne de J\Iarie-Thérèse, dans E. H UBERT. 

Le •oyage de l'empei·eur Joseph Il dans les Pays-Bas (51 mai 178 1-
27 Juillet 178 1) .  B ruxelles 1 900; pp. 228-235. - Voyez aussi J. GRNDRY. 

les débuts du Joséphisme dans la Revue des questions histoi·iques, t .  55. 
(2) Zesde Placcaert-boek, l, p. 6G. 
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confirmation de l 'élection d u  premier supérieur ou visi
teur ( ' ) .  

Les réunions des cl iverses congrégations eurent l ieu sans 
incidents à Bruxel les, du  15 avri l au 26 ju in ,  et leurs 
élections furen t approuvées par le card inal de Francken
berg, par une formule qni disait assez la contra inte sous 
Jaquel lo agissa i t  l 'archevêque : vidim:us acta liaec, disait  Ie 
cardinal ,  et ?0equisiti ut ea auctoritate orclinw·ia nostra 

confi1·rnare vellemus, id in quantum possumus, non re

nuimus (2) .  

Par clépêche d u  19 août 1782 . l 'empereur autorisa toute
fois les nouYeaux . visi teurs à fa ire part cle leur élection 
aux g6n6raux  cl 'orclre résiclant à Rome, " notre in tention 
étant  cependant que vous ne demancl ioz n i  n 'acceptiez de 
ce général aucune espèco cle droits n i  cle pouvoirs et que 
vous romettiez à notre gouvernement Yotre lettre de noti
fication sous cachet volant " Cl 

Ces orclonnances et l 'antori té que malgré eux l'empereur 
a ttribua aux évêques, ne lnissèront pas do préoccupor ceux
ci .  Lo Card inal  Migazzi,  archevêquo de Vienne, fit de pres
san tes représentations à l 'empereur à l 'occasion cle mesures 
semlJlables prises clans les états hérécli ta iros cl 'Autriche, et 
l 'archeYêque de Malines joigni t  sa voix à cell e  du primat 
autrichien pour clemandor l 'autorisation de recourir au 
Sain t-Siège a fi n  d 'obtenir soi t pour eux:-mêmes une délé-

( 1 )  IBIDEM, p. 67. 

(2) ARcH!VES 0 11:  L'ARCHEVÈCHJ�. Carton : Couvents supprimés. Procès-ver

baux des Congrég-ations. Ong. 

(3) J B!DE M .  Dépêche < lu 1 9  août 1782. 01·ig. 
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gation aposLoliquc, soit  l 'étahl issement do vicaires-géné
raux: délégués par les généraux: cl'ordres ( ' ) . 

Il ne semhle pas, copendant ,  que ces démarchcs aient 
eu des sui Les. 

Des événements plus graYes se préparaient d 'a i l lcurs, 
et des mesures pl us rigoureuses allaient frapper les cou
vents. 

Quotidiennornonl, les feuil los apportaicnL la  nomelle de 
l a  suppression do l 'un on do l 'autro monastère dans les 
pays héréd i La ires c l 'Al lmmgnc, sous Ie prétexte quo los 
couYcn Ls qui  n o  s'occnpaienL ni de l ' i nstruction de la jeu
nosse, n i  du soin des nrn lades étaient inul i les lant à l 'Ela t 
qu'à l 'Egl ise. 

Ces nouvo l les j olèrent 1'6moi dans les rnonastères, et 
l 'autori té ecc l6siasti rrue Yoya i t  arnc uouleur approcher J e  
moment o u  l es couvents dos Pays-Bas subiraien t Ie  sort 
de ccux des provinces autrichiennes de la monarchie .  

CerLcs, los ÓYêr1ues doYaient prévoir qu'i l serai t  d i ffici lo  
do  fa ire changor l 'empereur d'<wis, mais  du moins  Youluren t
i l s  essayer do sauvor Je plus grand nomhro dos couYen Ls, 
en amen an t les maisons  qui étaien t pi us spécialemen t 
ex poséos à Ja suppression , à s'occu por do l ' instrnction  
des enfan ts (') .  

( 1 )  I mo1rn . Supplique du card. l\figazzi, 20 mars 1 781 . Copie. - Ltlttre 

du card. Migazzi au card. de Franckenberg, 81 mars 1781 .  Orig. 

(2) • I l  y a encore un antre moyen qu i  me paralt propre, écrivait l"é"êque 

d'Anvers, au cardinal de Franckenberg, Je 6 jan vier 1 782. On vent détrui re 

ces rel ig ieusos parce que l'on d i t  qu'elles ne sont point ntiles à l'Etat. Ne 

pourrait-on pas dans la plus grande partie de ces couvents ériger des écoles 

pour y enseigner à l ire et écriro aux pauvres filles d 'un  district à J'entour  
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L'évêque cl'Anvers notamment écrivit  dans ce sens aux 
religieuses de  Luythagen, aux Capucines, aux Soours Blan
ches, au couvent de Nazareth, aux Facontines, aux Victorines, 
au convent des Oostmallen , aux Dominicaines, aux Annon
ciades, aux Tertiaires de Saint-François et aux Norbertines. 
Toutes, sauf l es Victorines que l 'évêque se v i t  obligé d'aban
donner à leur sort, s'empressèrent de réponclre à eet appel 
et d'ouvrir des classes pour enfants pauvres . Quant aux 
Carmól i tes déchaussóes ou Thérésiennes, l 'évêque n'avai t  
pas cru pouvoir l es engager à s'occuper d'une oouvre aussi 
é t rangère au hut de l eur fonclation. 

Les classes s'ouvrirent Ie  4 fóvrier 1782. Elles furent 
frérruentóes chacune par douze enfants pauvres de 6 à 8 
ans, choisies par les administrateurs de la  table des pauvres 
parmi cel les dont les parents recevaient des secours. Plus 
tarcl , quand ces premières é lèves seraient quelque peu habi
tuées à la  d iscipl ine de l'école, on devait augmenter leur 
nombre ( ' ) .  

Dans le  cliocèse de Mal ines, de même, plusieurs couvents 
se firen t un devoir de suivre en cette matière l a  d irection de 
l 'aulorité,  et durent leur conservation aux: classes qu' i ls  
ava icnt ouvertes. Tel  fut lc cas notamment pour le  monastère 
de Bl ijdenberg à Mal ines, qui se gforifiait  d'avoir élé I e  
premier monastère Je l a  v ille e t  cl'avoir e u  comme fonda tour 
sain t  Rumold lu i -même. 

Dans Ie décreL par lequel les gouverneurs généraux 

qu'on leur assigntlrait et alors les magistrats des vi lles pourraient <lire dans 
leurs avis que de tels et tels r.ouvents servent Ie public •. ARCH. DE L'AR

CHKVfoHÉ. Carton : Supp1·ession des couvents. Ong. 
( 1 )  A RCHlVES DE L'AncHEVÈCJHÉ. Actes des évêques d'Anvers, H H, fol. 1 19-

120 V0• 
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communiqua ienL aux 6Yêques l'arrêt de suppression cl 'un 
certa i n  nombre de  couYen ts ,  Jes princes eurcn t soin d'a i l l curs 
d ' insister sm· Ie f; .1 i t  < ruc c'éta icn t l es écoles gratui tes 
qu'avai en t ouvertes certa incs comm unautés rol igieuses, qui 
avaient engagé l 'em pereur à en mainten i r  d 'autres ( ' ) . 

Au roste, l a  p luparL  des couven ts ava ien t  mul t ip i ié  les 
démarches pour échappcr à l 'anéan tissemcnt .  Les cartons 
du Conse i l  PriYé aux A rch ivcs du  Royaurne rcgorgcnt de  
suppl iques e n  c c  sens et prcsquc touj ours l e  magistrat des 
v i l l es appuient ces rer1uètcs. 

Quelques communau Lés toutefo is  fi ren t en lcncl rc une Yo ix  
d iscordante et réc la mèrent c l l es-mêmcs leur propre sup
press ion . 

Tel fut I e  cas pour l es Croisicrs de Brandebourg au  
cluché de Li mbourg. Ceux-ci ,  premrn t prétexlc de ce 
qu' " élan L  clepuis qua tre ans sans supérieur, ne pouvant 
plus fai re les offices d iY ins à cause de leur pet i t  nombre - ,  
suppl ièren t " très humblemen t "  Leurs Al tesscs Roya lcs cle 

( 1 )  ARCH . DE 1.' ARCHRVÊCHI�. Carton : Suppi·ession des couvents, dópêche d u  

8 avril 1783 . Orig. D'autres monastères, e n  assez grand nombre même, refu

sèrent de rien changer à leur i nstitut. Plus tard, q uand la supprcssion avait été 

décrétée, quelques-uns re"inrent, mais trop tard, sur cette décision . " Les 

religieuses de l '  Annonciade de cotte vil le, écri ,· it Ie secrétaire d"Etat et de 

guerre, Crumpipen, au comité de la Caisse de H.eligion qu i  avai t été cbargé 

Je tout ce qu i  concernait la su ppression des couvents, " ayant ad res>é la 

reqnête ci·jointe à L L .  AA.  RR. tendant à obtenir la permission d 'ou"rir  

uno école pu blique gratuite <.lans leur convent, j 'ai ordre <. lu rninistrn <.Ie Vous 

la remettre, Monsielll', quoique vous sachiez d'ai lleu rs que d'après les dispo

sitions prescrites, i l  ne saurait s'agi1· de faire attention à ces sortes de 

propositions. " - ARCH. GI�N. ou RoYAlJME .  Comité de la Caisse de Religion . 

Rei,r. a u x  dépêcbes, reg. 1, p. 2G. 
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disposer cl'eux comme Elles trouveraient l e  mieux convenir 
pour leur bien-être, celu i  de la Rel igfon et de l 'Etat " ( ' ) . 

CeUe requête éta i t  signée par tQus les religieux. 
Quelques religieuses Péni tentes Récol lectines de Pope

r inghe fi rent des in stances clans le même sens .  Le 30 octobre 
1782, Je prince de Kauni tz présenta  à l a  Cour une requête 
de quelques-unes de ces religieuses clemandant l a  suppres
sion de leur ma ison (2). 

Cette suppl ique, nous ignorons à la suite de quelles 
circonstances, n 'eut aucun etfet. A ussi , Ie 6 mai 1 783, la 

s�nr Pétronil le de Clercq s'adressa de nouveau au gou
vernemen t. " VoLre lVIajesté sai t, écrivai t-elle, " que nous 
avons été un an dans la l isLe de suppression : ce qui a 
fa i t  plaisir à beaucoup dedans notre maison, espéran t  de.  
voir l a  fi n de notre misère. C'éta i t  un  peti t paradis, ma is  
voyër n t  qu' i l  faut rester c'est un  purga toire parce qu'el les 
croyaient vra iment de sortir. " 

Pctronil le Le Clercq demanda i t  à l 'empereur d'envoyer 
un c léputé pour entendre les membres de la communauté, 
chacune en particulier (3) . 

( 1 )  ARCH. G�: :11 . nu RoYAUME. Conseil privé. Cal'ton 830. Lettl'e des cl!anoines 

de l'ordre de Sainte-Croix du couvent de Brandeboul'g à Leu1·s Altesses 

Royales : s. d . ,  oi·ig. - Le Conseil Pri,·é satisfit aux vceux des Crnisiol's on 

prnposa nt la suppression ; - IBIDEM. Protocoles des délibéi·ations, l'eg. 200. 

fol .  62, - mais la pau vreté de cette maison en fit retarder l'exécution jusqu'au 

mois de mai 1 784 . Cf. Annexe I .  

(2) AtWH. GEN. uu RoYAUME. Chancellerie autrichienne des Pays·Bas. 

Répei·toires, no 306, p. 338. 

(3) A RCH. GÉN. DU RoYAUME. Conseil privé. Carton 330, lettre du 6 mai 

1 783, ong. L'annonce d 'une prncbai ne suppression était faite d'ailleurs pour 

plaire à quelq'ues roligieux peu forvonts qui y voyaient un moyen puur 

rentrer dans Ie monde tout en tranquilisant leur conscience, et l'empresse-
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Tancl is  qu'aux Pays-Bas les magistrals locaux et Jes Etats 
aussi bien que les couvents eux-mêmes s'effon,:aient de 
clétourner l a  suppression, cel le-ci éta i t  cliscutóe clans les 
conseils du  gouvernement et résolue par l'empereur .  

Une dépêche i mpóriale d u  4 j anvier 1782 ordonna aux 
conseillers fiscaux de former " une l iste exacte de tous 
les couvents des orclres religieux de l 'un et de l 'autrc scxe 
qui  mènent une vie purement contemplative sans con tribucr 
cl'uno manièro visiblo au b ien-être du prochain " ( ' ) . 

La première consulte d u  conseil privé forméo sur I e  
besogné dos consei llers fiscaux conclut à I a  suppression, cl ans 
touto l'étenclue des Pays-Bas, de nonante et un monastèros. 
Mais quancl l'empereur manifesta son in tention de com
prenclro clans l a  suppression les Cla risscs, l es Ca pucincs, 
les Carmél i tes et autres rel igieuses purernen t con ternpla tivos 
J e  Conseil  porta successivemen t ce nombre à cen t  tronte
nouf et à cent soixante-six.  

I l  est bien probable, et nous en donnerons rl 'a illeurs des 
preuves ei-après, que Je  gouvernement ne s'en serai t  pas 

ment que certains monastères, certains ordres même, tels que les Cbartreux, 

mirent à demander la sécularisation complète de leurs mem bres, - Attcu. DE 

L'ARCHEVÈCHÉ. Fonds des Communautés reli,r;ieuses. Carton : Chai·trcux de 
Bruxelles, Louvain, etc . ,  Suppliques à l'arcbevèque, orig. - laisse la plus 

triste impression sur Ie relàchement qui s'y était iutroduit. Lors du voyage 

de Joseph I l  dans les Pays-Bas, les cba1't.reux de Zeelbem estimèrent déjà 

que • tout bien considéré, Sa Majesté faira (sic) une oouvre plus sublime en 

réformant leur ordre que saint Brnno en l'instituant. " - E. HuB��RT. Le 
voyage de l'emperetw Joseph Il dans tes Pa.ys-Bas, pp. 1 44-1 45. - Par 

bref daté de la veille des !des d'avril et adressé à l'évêque de Brünn en 

Moravie, Ie pape Pie VI avait d'ailleurs fait défense aux Ordinaires d'accéder 

à ce désir de sécularisation. - ARCH. UR L'ARCHEVÈCHÉ . Ibidem. 
( 1 )  A RCHIVES GÉN. Dli RoYAU�IE, Consát P1·i!;é. Carton 831 .  Orig. 
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tenu à ces cent soixan te-six maisons, s' i l  n 'aya i t  eu dans 
cette question à luLter avec des d i fficul Lés financières. 

On s'est plu assoz souYen L à roprésentor la supprossion 
dos couvents comme une mesuro de cléfonso économique 
contre l 'absorbtion de la  propriétó privée par les gens 
de  mainmorte. 

" Cette mesure, cl i L  Sch l i tter, éta i t  la conséquenco des 
exigences économiques cles populat ion s ;  ollc ne  f'ut pas 
Je fru i t' clcs i dées phi losophiqucs do l'époque " ( ') . 

Tello n 'est pas l ' improssion quo la issc ! 'examen des 
documcnts. 

Jamais l 'emporour n ' i nvoquo co motif et los représon
tations des Etats provinciaux ainsi que los consul tes des 
conseils cle gouvornomcnL s'appuiont pr6cisémcnt sur l 'uti
J i té dos monastèrcs pour cloman clor leur conservation. 

D'ailleurs, los clélibéraLions du Consoil Privé mon Lrcnt  
combien pou on s'attencla i t, en 1782, à trouver clans les 
monastèrcs les trésors quo les h istoriens moclernes veulen t 
bien y chercher. D'après les rapports des conscil l ers fiscaux, 
les cent trente-ncuf couvents que l 'on se proposai t  de 
supprimer cl'abord, possédaient en biens meublcs et  immeu
bles, en eens et rentes, un revenu net de 503.027 tl. 6 sous 

( 1 )  Or HANNS ScHLITTER. Die Regiei·ung Josefs II in den Osterreichischen 
Niederlanden. I Theil, vom Regierungsantritt Jose{ö II bis dur Abentfung 
des G 1·a(en llf1wi-ay. Wien, 1900, in-80, p .  26. Ce beau li vre const.itue Je 

meilleur travail d'ensemble que nous possédions sur Ie règne mouvementé 

et malheureux de Joseph I L  L'auteur toutefois, à force d'étudiet· les 

documents de la chancellerie impériale, s'esl laissé pénétrer de leur esprit 

et bien so�1vent, i l  a épousé leurs tendances. C'est ce qui Je rend parfois 

peu j uste à l'égard des h0mmes et des chose� dtJs Pays-Bas. Cfr. Revue 
d'histofre ecclésiastique, t. IV, p. 418-420. 
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e t  8 deniers don t pour tl .  38 4 10.  i 7. ü de  hiens si tnés sous 
u n e  domination étrangèro, et  comp ta ient ensemble 3 1 00 

rel igioux ot · rel igieuses et 1G5 n ovices. Si b ien qu'on no 
comptan t  l a  pension à payer aux religieux que sur le pied 
établi  en Al lemagne, - co qui semblai  t i nsu:ffisan t aux Pays
Bas -, et en escomptan t  l es reYenus des biens si tués en 
dellors d u  pays, J e  Conseil Privé en arriva i t  à consLa ter 
qu' i l  y aura i t  un défici t  annuel do tl. 1 2 1 . 1 80, i s .  i cl. pour 
faire face a ux charges que la suppression a l la i t  entraîner ( ' ) .  

A ussi proposa-t-i l de n e  supprimer que los  maisons clon t 
les rcvonus pourraient su:ffire a u  payoment do  l a  pension , 
soi t  septante-hu i t  couvonts en tout ('), encore les consei l l ors 
exprimèrent  Ie clésir de sauver de l a  suppression les con
vents de Saintc-Ursule à Louvai n ,  dos Korberti nos à Gempe, 
dos Capucinos et des Oostmal l on à ,\nYors, dos An nonciacles 
à Tirlemon L, de Mariondaa l à Diest, du Mont-Sa inL-Nicolas 
à Aerschot, des NorberLinos c l 'Heren l lrn ls, dos ,\ nnonci:-1des 
à Alost, de Sion à Tournai et de Blijdenberg à Mal ines (3) . 

Quant aux morn1sLères qui ne cleYa ien t pas êLro com pris  
clans l a  première suppression , on dova i t  l eur cléfenclre 
l 'admission cle nournlles novices ot on Jes supprimora i t  a u  
fur e t  à mesure que dos vides se procluiraient clans l es rangs 
des pensionnés. 

( 1 )  En réalité, los revenus des couvents su rpassèrent l'est imation  an Con

seil Pri <é, eomme on peut Ie voir par ltJs bilans que Ie Comité de la Caisse 

de Religion présenta annuellement au gouvernement général et par Ie bilan 

général de toutes les opérations du Comité quo nous reprnduisons en annexe. 

Il faut remarquer, cependant, qu'il n'était pas encore questio n  en 1782 de 

supprimer les riches monastères des chanoi nes réguliers de Saint-Au�usti n .  

(2) ARCH. GÉ:-1. DU Rov.\mr n .Conseil Pi·ivé. Carton 830. Rappoi·t a u  ministre, 

s. d .  Min. 

(3) lBIDE�I. Jllême rapport. 
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Ce fut dans ce sens que l 'empereur notifia sa décision. 
Cel le-ci  fut communiquée aux: membres du Consei l  Privé 
par une dópêclie de l a  Cour de Bruxelles ( ') .  Cen t vingt-six 
couvents seraien t supprimés clans les Pays-Bas, mais on 
procédera i t  par étapes successives. L'empereur agréai t  de 
plus la  proposi l ion qui  l ui ÓLa i t  fa i te de soumettre à la sur
vei l l ance du gouvernement l es pcnsionna ts et écoles de 
religieuses à conserver ('). 

On clevai t  avertir aussi les maisons qui éta ient épar
gnées, que cette mesure de clémence ne  leur assura i t  pas 
l 'existence pour l 'aveni r  " puisqu' i l pouva i t  arriver (1u'el les 
ne  répond issen t pas par J a  sui te à 

_
l ' idée qu'on s'en forme 

actuellement .  " Enfin, le souvera in  cléclara i t  approuver le 
projet  de suppression des Trin i ta ires (d) . 

Toutes ces dél ibérations e t  l es enquêtes qui les avaicnt 
précédées, n 'avaient que lrop con firmé l es appréhensions 
clu pays, et les Etats des diff8ren Les provinces s'étaient aussi
tót mis en devoi r  de faire des représen ta tions à l'empereur. 

Ceux du Brabant, clès le mois de mars 1782, avaient trans
mis  une suppl ique au sonvera in ,  dans l aquelle i ls lu i  avaient 
rappelé l es immenses services rendus par les monastères 

( 1 )  ARCHIVES GÉN�� RALES DU RoYAU�IE.  Conseit des finances. Comité de ta 
Caisse de Religion .  Carton 1 2, dépêche du 8 mars 1 783. 

(2) Jem1m. • Elle (Sa Majesté) a trouvé qu'il était d 'autant plus nécessaire 
d'y donner des soins particuliers que ce n'est qu'en mettant ces établissemcnts 
sur un bon pied qu'on empêchera les gens de mise d'envoyer leurs lilles dans 
des convents de France . •  

(3) Déjà SO)JS Ie règnA de Marie-Thérèse, en l 7î3, Ie Conseil Privé avait 
consulté sur la supprnssion des Trinitai1·es. - ARCH. GEN. DU RoYAUMe:.  Con
seil Privé. Carton 462. -- Cfr. E. HUBERT. Le voyage de l'empereu1· Joseph Il, 
page 147, note 1 .  
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et le bien-être qu' i ls  procuraient aux populations. Ma is i l s  
avaient insisté surtout  sur les lois consti tutionnel les d u  
pays e t  sur l e  serment qu'ava i t  prêté l'ern pereur d e  rcspecter 
" les clroi ts, privi lèges, l ibertés, chartes et coutumes des 
prélats, abbayes, égl i ses, maisons-dieu,  barons, cheval iers, 
v i l les et franchises du  Brabant. " 

I l  en fut de même dans los :mtres provinces . En Hai
naut  Jes Etats firen t valoir, d'après Jes idées économiquos 
de l 'époque, les avantages que procnraiont Jes monastères 
à J a  province en consomrnant sur place Jes revenus de Jeurs 
biens. " Ainsi ces cornmunautés y ont toujours été envi
sagées comme Ja plus grande ressource du  pays et leurs 
b iens comme le patrimoine do la nat ion qui  étant  particu
l ièrement a ffec lé à la Province, no  pouYai t  être clétourné 
a l 'avantage de J 'étranger " ( ') .  

P lus tarcl encore, lorsque les commissai res d u  gouver
nement s'éta ient mis à l a  confection des Î lwenta i rcs de 
tous les biens mobil iers et i mmohi l iors des couvenls menacés 
de suppression, les Eta ts de Brabant, réunis à Bruxel les, 
envoyèrent une députa tion solonnelle  aux gouYerneurs 
généraux pour porter à nouveau leurs Joléances an gou
vernement (2) .  

Quant aux évèques, i ls  ne  manquèrent pas d 'irnplorer 
à d iYerses reprises Ja clémenco de l 'omporeur en faveur 
" de cos monastères a fliigés on ce pays, qu i  menacés encore 
toujours d u  mèrne mal heur que plusiours com·ents dos 
autres pays hérécli ta ires ont déj à  essuyés, se reposent 
cependant arnc confi ance sur l a  rol igion et l a  piété de 

( 1 )  A1tc111vEs DE L'ABc11i;:vtlc111� . Carton : Couvents s11ppn"més. Copie. 
(2) ARCHIVES DE L'A1w11Evilc11É. Actes des éveques d'Anvei·s, reg . H H ,  

fol. 1 10 V0• 
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Sa Majesté qui  leur a si solonnellement assuré l eur éta t  
et  leurs possessions " ( ' ) . 

l is n'offrirent,  ceponclant ,  pas de supp l ique on formc à 
l 'ern pereur , parce qu' il s  étaient conYa incus, noLe I e  secré
taire de l 'évêque d 'Anvers , dans l es registrcs do l 'évêché , 
que l eur dérnarche n'aura i L  aucun effet et. que l ' ernpereur 
ne se la isserai t  pas toucher par Jours prièros ( ' ) .  

Les représentations des Etats n'euront du reste pas p lus  
de succès. 

L'empereur leur fi L répondre que Ie serrnent  prêté à l a  
Joyeuse Entrée ne s'étencl a i t  nul lernent aux mesures que 
Sa Majesté croyai t  devoir prendrc dans l ' i n térêt publ ic e) . 

C'éta i t  l a raison d'Etat, l 'excuse à toutcs les tyrannios.  
Le Conseil Privé avai t  paru y souscri re en consul tant  que 

" l 'existenco dos communautés rol igieusos n 'os t  fondóo 
notoirement  que sur la franche et l i bre volont.é d u  souve
ra in  qui  les a admises ou toléréos dans ses Etats " (4). 

En  vue de la future suppression, le  gouvernement envoya, 
a u  mo is d'avr i l  1782, des commissa ires dans les divers 

(1) IBIDEM.  Carton : Coui:ents supprimés. Lettre du card . de Franckenberg 
aux gouverneurs généra11x, s. d. lllinute. 

(2) A RCH!VES DE 1.'ARCHKVÈCHÉ .  Actes des évêques d'Anvei·s, reg . H H ,  

fol .  1 40 vo. 

(3) I BIDEM, reg. F F, fol .  189 Vo. 

(-!) ARctt1v1·:s GÉN . DU RovAmIE . Conseil pi·ivé. Carton 381, consulte du  
21 mars 1782 . Orig. L'empereui· ne  se  préoccupait guère <l'ailleurs des pri
vi lèges du pays : il faut appliqner, écrivit-il à son ministre Belgiojoso, Ie 
28 mars 1787, la Joyeuse Entrée • selon la conv_enance pu!Jlique, les lois 
n'ayant de valeur par· leur ancienneté, mais par Je bien qui en résnlte " ·  
FÈLICE CALVI. Cu1'iosita storiche e diplumatiche de secolo demottavo. Milan, 

1872. 
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couvents à l 'effet de dresser un inven ta iro do tous l es bions 
meubles et  i mmeubles. 

La m ission do ces commissai ros mi t  les éYêques clans 

un singulier embarras. Fë1 l l c1 i t-i l ,  comme lo  clemandaient 
Jes onvoyés du gouvernement, leur accordcr l 'autorisation 
de pénélrer à J ' in térieur do la dóture, au risque de co
opéror aux en treprises néfastes de J'empercur ? Failla i L- i l  
leur refuser l'autorisa tion en  tennes formels ? 

L'a rcheYêque cle Mal ines, qui n'ayai t peut-être pas la 
fermeté de caractèrc que ses biographes se son t  plus à lui 
roconnai tro ( ' ) ,  céda aux injonctions du conseil ler fisca l ,  
Stassart d e  Noircourt, q u i  �wai t  été chargé des im·enLa iros 
clans le ressort imméd iat  du Grand Consci l ,  ot permi t aux 
religiouses de laisser ontrer à l ' in térionr do leur clóture 
lo commissai re du gom·ernement (') . 

A Anvers , c'éLa i t  Jo substitut procureur général van 
GasLol quo la Com ava i t  député pour l a  rédaction des 
i nven ta i res. Il se présenta , lui  aussi, à J 'évèchó, mais i l  
n'y Lrouva que l e  secrétaire van Celst. Cclui-ci déclara que 
l'éyêque, qui éta i t  en ce moment à la réunion des Etats 

( 1 )  Cfr. CLAESSlfäS. Histoire des A>"chevéques de lifalines, Lou ,·ai n  1 88 1 ,  

t .  I [ ,  p p .  1 22 e t  ss. Cfr. Revue d"histoi1·e ecclésiastiqi<e, 6• année, 1 905, p .  420. 

(2) Jean Henri, et c .  Nous permettons aux supérieures des monastères des 

rel igieuses do notre ju l'idiction et diocèse, situés sous Ie ressort du Grand 

Conseil de Sa Majesté l"Empercur et H.oi,  de laisse!' entrer dans la clöture 

de leurs monastères respectives, M. do Stassart, conseiller fiscal de Sa Majesté 

en son dit Grnnd Conseil ou telle nutre personne députée par lu i ,  à l'effe:t 

d'y fa i re  les recherches conformes aux ordres quïl en a reçus de par Sa 

l\faje5lé. 

Fait à Malines, Ie 23 d'avril 1 782. 

E1ait signé : Jean- Henl'i Card. Arch. de Malines . 

Plus bas: Par Son Emi ncnce. Contresigné P.-J . van Helmont .  - ArtCH .  
oi:; L'AttcHEVÈCii6:. J:[echliniensia. Actes des évéques, reg. FF, p. 296. 
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à Bruxel les, ne l u i  ava i t  l a issé là-dessus :meun pournir, 

q u' i l  ne voul a i t  s'y méler en aucu ne façon , n i  en trer pour 

rien d a n s  cetle a ffa i re ( ' ) .  L'évêque con fi rma cette résolution 

à Va n Gaste l  l u i-rn ême en lui  écriva n t  Je  lendem a i n : " Vous 

sen tez parfa i temen t bien, qu'étant  évêque et en particul ier 

père de ces pa uvres orpheli nes, j e  n e  puis vous y i nt roduire 

sans scand a l i ser mes oua i l les el san s  m a n q uer à ce que 

je dois à moi-même. J'en suis d'auta n t  p l us éloigné pa rce 

q u e  je suis mora l emen t certai n  que Yotre arrivée met tra p l u

sieurs d e  ces rel i gieuses à deux cloigts cle l a  mort  " (�) . 

La confection de l ' i nven t<:1 ire éta i t  u n  préli m i na ire d e  l a  
su ppressio n .  L'éd i t  crui l a  prononça i t  parut l e  1 7  m a rs 1 783 C') .  

( 1 )  J nroEM. Carton : Coiwents suppi·imés, lettre d e  van Celst a u  ch anoine 

van Hel rnont à Mali nes, 6 rnai 1782. 01·iginal. 
(2) I BIDEM, lettrn de l'évêque d'Anvers au substitut procureur génóral van 

Gastel, 30 avril 1782. Copie. 
• 

(3) Zesde Placcaert-boeh, I ,  106. 
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Le décret de l 'empereur Joseph II ,  du  17 mars 1783, 

fut rédigé aux Pays-Bas mêmes par le ministre plén ipo
tcntia ire (') d 'après les instructions qui ava ient été trans
mises à de Starhemberg par l e  prince de Kauni tz ,  le  
19 février de l a  même année ('). 

" L'obligation, disait- i l ,  ou nous sommes de seconder et 
procurer tout ce qui peut in téresser Ie plus esscntiellement 
Ie bien de la Religion et celu i  de l 'Etat, nous ayan t  déter
miné à fai re contourner d'une manière plus d irecte à l'avan
tage de Ja  religion et du  prochain les biens qui y ont étÁ 
destinés par l a  piétó llcs fondateurs, nous avons j ugé 
qu'entre les moyens qui pourra ient conduire à ce but salu
ta ire il n'y en avait point  de plus convenahle, que celui  
d 'employer une parlie des revenus des hiens du clerg·ó régu
l ier à un usage plus u ti le que ne l 'cst celu i  qu'on a fait 
j nsqu'à présen t. 

" J\ ces causes, Nous avons de notre certaine science,  
pleine puissance et autori té souveraine, résolu d'éLoindre et  
de supprimer, dans tous nos royaumes et terre;; de notre 
obédience d i fférents couvenls et monastères de l 'un et de 
l 'autre sexe. " 

Ces maisons religieuses l'édi t  ne  les nommait  pas : elles 
ne dcvaient être désignées que plus tard . 

Quant aux " individus particuliers des maisons à sup
primer "• l'empcreur leur promctla i t  de veiller " immé-

(1) Sur Ie rûle et l'activité du ministre plénipotentiaire en µénérnl. cf. 
notre trnvail sur le ministère de Botta-Adorno, ch. I, § 1 .  

(2) ARcH. GÉN. nu ROYAU�m. Chancelle,·ie autrichienne des Pays-Bas. 
Dépéches. Reg. 352, pp. 4 19-433 . Dans une lettre au pri nce de Kaunitz, 
Starhemberg avait proposó de ne pas parler de l'in11tilité des couvents, mais 
d'insister sm· les ceuv1·es puiuses et humanitaires qu'on se proposait de faire 
avec leurs biens. Cf. Dr HANNS SCHLITTim, p .  26. 
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d ia temen t à leur sustentati on , cl 'une ma1 1 1ero honnête e t  
convenable, et qu i  ponrvoira mêmc Jes  bcsoins de  l ':îge pour 
ceux qui se résouclraient à retourner clans Jours fami l les 
ou à rcnLrcr dans Je monde. Et ponr nous assurer d'antan t 
plus efficacemen t de l ' ;1 ccompl issemen t de nos i n len tions 
à ces éga rds ,  Nous avons résol n  de fa ire former aux P;1ys
I3as  sous Ie nom de Caisse cle Rel igion,  unc ca issc clans 
laqucl le on  versAra généralemcnt les rcYenus cle  tous les 
couvcn ts qui seron t  supprimés, pour être employés a u  
paiement des pensions e t  aux destin ations suscli tes. " 

L'éd i t  susci ta aussi tot de n ouYel les protestations, et au  
sei n  des consei l s  d e  j ustice et p<H' l 'organe d e s  E Lats. 

Le Conseil cle Flanclre fit des olJserrntions sur Jes tcrmes 
trop génóraux du décret. Celui  de Brabant  a l la  plus lo in 
et en refusa la  1mbl ica tion . Il fa l lut deux dépêchcs con
sécutives de Ia Cour, du G et du  8 ani ! ,  pour amener Ie 
Conscil à l 'obéi ssancc.  " C'est notrc volonté,  disa i t  la dcr
n ière dépêche, que mus procédiez à ccttc publication dans Ie 
terme cle v ingt-quatre heures, à pcinc  de  désobéissance " ( ' ) .  

Encore Ic  Conseil ne  vouJut - i l  publier l 'éd i t  que sous la 
róserve que par cctte publ ica tion i l  n'entencla i t  pas porter 
préj udice a ux priviièges de la rirovince ni aux stipul ations 
de Ia Joyeuse Entrée ('). Et r1uancl l 'heure de procécler à 

( 1 )  ARCH. G É :\ .  nu RoY.\UME. Conseil P1·it1é. Carton 83 1 .  Oépêcho des 
gouverneu l's·générnux au Conseil de B rabant. Ong. 

(2) Or H .  SCHLITTEll, p. 27 ; - Pouu.1n. Les Crmstitutions nationales belges 
de l'ancien repime à l'époque de l'invasion fi·ançaise de 1794. i\fémofres 
cow·. de l'Acad. roynle de Belgique, in-8°, t. XX VI ; - voy<'Z aussi : GÉRARD.  

Ferdinand Rapédius de Bei·g. 11[émfJires et documents pour sei·vii· á l'his
tofre de la RJvolution b1·abanço1me. Bruxelles, 18�2, I, 131 ; - 01-:SDOYAR S .  

Lett1·es d'un pénitencier, éd .  de  1 790, p. 37. 
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l'exécution du décret était venue, plusieurs des officiaux de 
j ustice se dérobèrent et refusèrent de se charger d'une 
mission qui répugnai t à leur conscience ( ' ) .  

Quant aux Etats de Brabant, en leur remettant la  réponse 
du gouvernement,  le min istre plénipotentia i re éta i t  chargé 
de déclarer verbalement à leur pensionnaire, comhion ces 
protestations réi térées étaient peu agréables à l 'empereur, 
d 'autant plus que de parei l les remontrances n'avaient pas 
été faites lors de la suppression des .Jésui tes. Le prince de 
SLarhemberg ajouta que Sa Majesté avai t  sujet de s'étonner 
que les ELats eussent,  à cette époque, obéi sans protestations 
à la bulle du pape qui avait prononcé cette suppression  
et que maintenant i l s  refusaient de so  soumettre à l a  volonté 
suprême de leur prince (2). 

Le 5 avri l ,  Ie  gouvernement général communiqua à l 'ar
chevêque de Mal ines l a  l isto des couvents à supprimer 
sans délai clans son d iocèse et une seconde l isto de ceux 
clont  le sort éta i t  aussi décidé, mais dont on remetta i t  l a  
suppression effective à plus tard . 

La première l iste comprenai t  les Chartreux de Bruxel les, 
de LouYai n  et de Grammont, les Carméli tes on Théré
siennes de Bruxelles, de Louva in ,  de Vilvorde, de Wille
broecl\: ,  d 'Alost et de Mal ines, les Carméli tes chaussées de 
Louvain ,  les Urbanistes ou Riches Cla ires de Bruxel les, 
de Lamain  et de Malinos, les Dominicaines de Louva in  
e t  d'Auderghem, les couvents de Sain t-Pierre et de Sa inte-

( 1 )  ARCHIV&S DE L'ARCH&v�:cHi::. Actes des évêques d'Anve1·s, reg. H B, 

fol. 1 40, note du secrétai re van Celst. 

(2) ARCH. u& L'ARCHEVÈCHÉ. Actes des évéques d"Am;ers, r�g. H H, fol. 

189 vo. 
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Elisabeth à Bruxelles, I e  monastère de Terbanck près de 
LouYa in ,  celui de Daelenhroeck à Tifl emont, le  couvent 
cle Béthanio ou dos MadelonneLtes à Bruxelles, le convent  
de Jéricho à Bruxel les, les Dames Blanches de Louvain ,  
les NorherLines à Tusschonhoeck, Je  couvent d e  Siflken
l iedon à Malines, los Norbertines de Lel iëndaal à Malines, 
les Bernardines de �luyson ainsi que los couvonts de Thabor 
et de Béthanie à Malines.  

La seconde l is te, arrêtée le 5 mai 1784 ( ' ) . comprena i t  les 
prieurés des Chanoines Réguliers de Sa int-August in  de 
Hougo-Cloi tro, do Sopt-Fontaines, de Groenondaal,  de Saint
Mart in  à Louva in ,  do Bethléom, clos Ecol iers cle Sain t
Augustin d u  Val dos EcoJiers à Léau et d'Hanswyck à 
Malincs, a insi que la maison des Célestins à Héverlé et 
cel lo  des Guil lemi tos à Alost (2) . 

Dans l a  lettre cl 'envoi qui accompagnait  ces l istes, le 
gouvernement demanclait  à l 'archevêque de seconder les 
commissa i ros en faci l i tant  leurs opérations. 

Une :: rntre dépêche des gom·ernours-généraux, du 3 avri l  
178· 1 ,  prononçait encoro la dissolution du couYent des Pau
Yrcs Cla i res à Bruxelles et à Malinos, dos Capucines et 
des Brigi ttinos à Malinos, des Annonciades à Bruxelles et 
à Louvain ,  du convent de Cabbeeck et de celui de Bar
heronclaal à Tirlemont (a) . 

Dans le d iocèso cl' An vers, les premières maisons à sup
primer étaient celles des Chartreux, des Thérésiennes 
espagnoles, de Terzieken , des Dominicaines, des Norber-

( ! )  IB 1DE)l. Original. 

(2) IBIDEM. Original. La dépêche du  5 mai 1784 y ajouta Ie monastère de 

Lens-les-Béguines à Hannut. 
(3) IBIDEM. Original. 
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tines et des Urbanistes à Anvers, des Chartreux à Lierre, 
et des Clarisses à Hoogstraeten . 

Le décret <le leur suppression est daté d u  25 avril 1783. 

L'année suivante, Ie 3 avri l ,  le gouvernement résolut encore 
Ja suppression des Brig·i ttins à Hoboken et des Chanoines 
régul iers de Saint-Augustin à Corsendonck et le 6 du mois 
de mai de la même année cell e  des Clarisses, des Annon
ciades, des Facontines, des Sceurs Blanches, de Lnythagen 
et de Nazareth à Anvers, et du convent de Mont-Sainte
Catherine à Baerle.  

Dans l es autres d iocèses aussi i l  fut procédé à J a  sup
pression par éta pes successives en 1783 et 1 784 (') . 

Parmi l es couvc.nts supprimés en 1784, i l  y en ava i t  
p lusieurs qu i  se  croyaiont en  pleine sécurité et  ot\ en 1782 

l es commissa ires no s'6ta ient même pas présentés pour 
dresser un i nventa ire .  S'i l faut  en croire Je nonce, leur 
suppression éta i t  dictée par l 'unique mobi le  de trouver les 
fonds nécessaires pour le payement des pensions aux mem
hres des communautés plus pauvres (2) . 

Plus tarcl encore, i l  y eut d'autres suppressions. Les 

( 1 )  Cf. Annexe ! .  Liste des Couvents supprimés avec la date de leur sup· 
pression elfecti ve. 

(2) ARCHIVEs VAT!CANllS. Nonciatu1'e de Fland1·e . Reg. 135 Rr, lettre d u  
2 0  avril 1784. " Tutti qneEti couvocati non sono nel numero di  quelli che 
furono inventoriati l'anno passato e che nella ma�sima parte subirono la loro 
soppressione, e parte rimasero ni sospeso che sono appunto i piu poveri 
essendo compasti di Religiose Cappuccine, Povere Clarisse, e di qualche altro 
instituto povero. Anch' essi ben · presto subiranno la sorte degl' altri, ma 
siccome mancherebb� il fondo per fare un' annua pensione agl' individui 
percio si è venuta alla soppressione d i  quelli mancati all '  anessa lista che 
sono nella massirna parte convenientemente ricchi d i  beni stabili, • 
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religieuses de  Goclshoomgaart à Rurmonde durent quitter 
leur asi le au mois d'août iî85, l es Chanoines de Saint
Augustin de Caudenherg furent supprimés en 178G, l eur 
église convertie en église paroissiale et leur couvent en 
locaux pour le  Consei l  de  gouvernement ( ' ) ,  en 1787 ce 
fut Ie  tour aux Récollectines de Rurmonde et aux Lorraines 
de Bruxel les,  enfin,  au mois de mars 1789, fut prononcée 
la suppression de l 'abbaye du Pare. L'antique asi le  des 
Pils de sain t  Norbert subit Ie triste sort de tan t  d'autres 
pieux refuges, parce que son prélat,  Simon Wouters, anit  
refusé d'appuyer l 'emperem' dans sa  l utte contre l'épisco
pat au sujet  du Séminaire Général (2). 

Le premier convent supprimé clans l es Pays-Bas, fut 
celui du Val des Lys ou Leliëndaal ,  prieuré de chanoinesses 
Norbertines à Malines.  Le consei! Jer  fiscal d u  grand Conseil , 
de Stassart d e  Noircourt s'y rendi t  Je l undi 2 1  avril , 
second jour de Paques, à six heures du matin .  Il in tima 
à l a  communauté réunie l 'ordre de l a  d issoJution , nomma 
un receveur pour gérer l es revenus de l a  maison et u n  
économe chargé de pourvoir à l a  suhsistance des reJ igieuses 
j usqu'au jour de leur dispersion. De StassarL ne fit rien 
pour adoucir la rigueur de la  sévère mission dont i l  se 
trouvait chargé : à peine avait-i l lu sa commission qu'il 
se rendit  aussi Lót à la cbapelle, fit enlever l es chandel iers 
d'argent qui éta ient sur l 'autel  et ordonna d 'ouvrir J e  
tabernacle pour s'assurer l a  remise immédiate de  l 'osten-

( l )  ARCH. GÉN. nu RoYAUME. Comité de la Caisse de Religion. Carton 180. 

(2) Voyez sur la suppression de  l'abbaye du Pare : A .-J .-L. JACOBS. Le 
prélat Simon Wouten et la p1·emière supp1·ession de l'abbaye de Pare sous 
Joseph IJ. Louvain, 1887 . 
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soir, dont i l  fit déposer l es Sain tes Espèces, qui  y repo
saient encore. 

Une conduite aussi pénible pour les rel igieuses n'éta i t  
certes pas dans les i n tentions du gouvernement, qu i  avait 
recommandé expressémen t de procédcr a Ja suppression 
" avec toute la décence et  l a  modéra tion convenables " ( ' ) .  

I l  ne  semblo pas d u  reste que les au tres commissai res 
a ient suivi l 'exemple de Stassart. Van Gastel qui  fut chargé 
de l'exécuti0n du clécret de suppression à A nvers, rempl i t  
sa mission, au  d ire d u  secrétai re van Celst, " modo man
sueto et pacifico " . 

I l  fut la issé, d'ail leurs, aux rel igieuses un  temps suffi
san t  pour se choisir un rofuge. D'après les ord res de  
l 'empereur, les  maisons ne clevaient être éYacuées que l e  
3 j uil let suivant. 

Tandis que los premières maisons rel igieuses é taient fer
mées aux Pays-Bas, le comte de Kauni tz préparai t  Ja sup
pression des autres. Au mois de ju i l let 1783, i l  présen ta 
un rapport à l 'empereur ou i l  demanda la suppression d e  
l 'ordre de  Cîteaux e t  de  tous les autres monastères de  nos 
provinces (2) .  

Ces propositions furent remises au  Conseil Privé pour 
consulte. 

Quant à l 'orclre de Cîteaux, l 'empereur avait cléclaré à 
propos d'une nouvel le élection à fai re à l 'abbaye de Villers 

( 1 )  • L a  modération et la décence que S .  M .  a témoigné vouloir qn'on 

mette dans les procédés relat i fs à cette suppression, exige qu'on préfère pom· 

l'exécution des personnes qui par leur état, leurs facultés, et leur éducation 

soient plus à même de se d iriget' d'après ces principes".  " Pi·otocoles de la 
séance du Comité de la Caisse de Rcligion. Séance du 31 mars 1783. 

(2) ARCHtVES GENÉRALES ou RoYAUME. Chancellerie auti·ichienne des Puys: 
Bas, Répei·toires, reg. 307, p. 156. 
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" qu' i l  croyai t  que l'ordre de Cîteaux pourrait  être compris 
parmi les ordres purement contemplatifä et se trouver clans 
le  cas cl 'être supprimé et qu'il  no  saurait par conséquen t 
être question du  choix cl 'un nouvel abbé " ( ' ) . 

Le Consei l Privé prit l a  défense de l 'onlre menacé en 
faisan t  valoir, comme les vi! les et les Etats l 'avaient déjà 
fait à plusieurs reprises, les multiples services que les 
maisons religieuses rendaient à la population , aux ouvriers 
surtout et aux pauvres. 

" Chargés de consulter sur la matière, cléclara-t-il le 
12 novembre suivant, nous observons qu' i l  se trouve en 
tout clans ces provinces quatorze abbayes d'hommes et 
trente-neuf abbayes de filles de l 'ordre de Citeaux qui 
peuvent avoir ensemble environ un mil l ion de  revenus, 
. . .  En général ,  quoique l'ordre en lui-même soi t  i ndubi
tablement contemplatif  ou purement ascétique, toutes ces 
maisons ne l a issent pas que d 'être d 'une grande util i té 
au public par les dépenses considérables qu'elles font en 
bàtiments et défrichcments de bruyères et terrains i ncul tes, 
par les pensions dont elles sont chargées, par les chari tés 
et secours qu'y trouvent d 'a i l leurs bicn des fami l ies incl i
gentes et les ressources qu'elles fournissen t à une i nfinité 
de  laboureurs, d'artisans et d 'ouvricrs " (') . 

Au fond ,  les membres du Conseil Privé connaissaient trop 
bien les Pays-Bas pour ne pas prévoi r  d'un cóté les cl i f
ficultés que pouvaient entraîner les atteintes répétées de 

(1)  I BIDEM, reg. 306, p .  334 ; reg. aux dépêcbes, no 352, p .  407 ; Conseit 
Pn'vé. Carton 84 1 .  Décret de L L .  AA. RR. au Conseil Privé, <ln 14 janvier 

1 783 relatant une consulte du 12 novembre 1782 concernant l'ext.inction suc

cessive de l'ordre de Clteaux.  On'g. 

(2)  IBIDEM. Conseit Pi·ivé, Carton 831. Copie. 
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l 'empereur contre Jes privilèges des provinces e t  pour ne 
pas partager d'autre part quelques-unes des sympathies do 
Ja  popula tion .  Toutefois, c'est un  spectacle a t t ristant  de 
voir  comment Je  conseil se pl ie à tous Jes désirs, à toutes 
les Jubies de son maitre, comment i l  abanclonne au  bout 
de quelques mois ces mêmes insti tu tions qu' i l  vonai t de 
défendre avec tant de conviction . 

Au mois de ju in  1784 , I e  chancel ier de Cour e t  d 'Etat  
manda a u  ministre plénipoten tia ire,  com te do Belgiojoso, 
" que Sa Majesté vena i t  de faire connaî tre que pour qu'elle 
pût prendre en connaissance de cause une résolution défi n i
t ive sur la  conservation ou l a  supprcssion des communautés 
religieuses on général ,  qui  subsistaient encore a ux Pays
Bas, son in tention éta i t  que Ie gouvernement format le 
p lus tót possible une l iste ou tableau de tou tes les commu
nautés en y ajoutan t  Ie montant du temporel de chacune, 
ce qui en est s itué sous la  domination de Sa Majesté ou 
en pays étranger, l 'uti l i té ou l ' inuti l i té de chaque com
munauté, enfin tout ce qui peut avoir  de l ' influence dans 
Ja  conservation ou suppression ou exiger du changemen t  
dans l a  manière cl'être actuel le .  " 

Le Conseil Privé, appelé à consulter sur la dépêche d u  
chancelier, proposa cette fois la  suppression complète d e  
toutes l es communautés roligiouses, à l a  seulo  oxception des 
grandes ahhayes, pour ne pas avoir l 'air, cl isai t- i l ,  de toucher 
à l 'organisation des Etats. Mais on leur imposerai t  une 
somme annuelle au profi t de l a  Caisse de Rol igion , on les 
obligorai t  à ouvrir une école gratuite et on l es forcera i t  
à envoyer quelques rol igieux clans les paroissos o u  l o  nomhre 
des prêtres éta i t  i nsuffisant  ( ' ) .  

( 1 )  IBIDEM. Carton 831 . 
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L'empereur semhle, du reste, avoir hési t{\ sur l e  parti 
à prendre au sujet des ahhayes . Vers 1786, il voula i t  l es 
consener pour Jes donner en commencle ( ' ) . Cette fo is ,  
Kaun i Lz l ui -même déconsei l l a  cctLe nouvelle in fracLion aux 
franch ises garant ies par l a  Joyeuse Entrée et  aux sLi pul a
t ions clu  Concordat  de 1564 ; du  moins, d isa i t  l e  cha ncel ier, i l  
faut a Ltenclre " jusqu'à ce que l e  nouveau sysLème sur J a  
composition des Eta ts e t  d e  lcurs représen tan ts soi t éLabli . . .  
vu qu'alors on arrangera sans doute plus faci lement cette 
affaire et les autres auxquelles l es Eta Ls Yeulent metLro 
obstacle. " L'empereur répondit  " qu ' i l  importait  peu pour 
le moment d' introduire dans I e  Brabant et le Luxembourg 
des abbés commendataires puisqu'on ava i t  l a  ressource sû.re 
de pouvoi r  supprimer dans ces provinces Loutos Jes abbayes 
qui se croiraient par l a  Joyeuse En trée el Je Concorcl a t  
e.s:ernptes d e  recevoi r  des abbés commcndatai res (2) ' "  cc 
qui leur fera demander comme une gràce, ajouLa-t- i l ,  l a  
nomination cl'un d e  ces abbés commendataires, Lant ab
horrés jusque là .  

En même temps que les couvenLs inuti Jes, l 'empereur, 
par sa déclaration du 2 j ui l let  1783, supprima les ma i sons 
des Trin itai res et les confréries de l a  Très Sai n te Trin i té 
pour l a  rédemption des captifs. 

Le 11 février 1783, l e  prince de Kauni tz aYait fai t  rap
port sur cetLe affaire.  Le chancelier de Cour et d'ELat 

( 1  l L a  commcndo était un titre de bénétice pour une abbaye rég<1l ièrtJ 
accordée à une personne complètement ét.rangère à cette abbaye, avcc droit  
pour Ie commendataire de dispos&r sa vie durant des fru its et revenns de la 
mense abbatiale.  

(2) Cf. Or H. SCHUTTER, p .  1 56 .  
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proposa l a  snppression , rn�is  s'opposa aux vceux érnis  par 
cl'autres mernbres du gouvernement concernant  l 'établis
semen t d'un bureau particul ier pour J a  rédernption des 
csclaves chr6ticns .  

Kaunitz voula i t  verser tout l 'avoir de ces confréries dans 
lél Caisse de Rcl igion ( ' ) .  L'ernpereur se rangea de eet avis 
tout en ordonnant  " que les deniers de cetle caisse sera ient 
emploiés entre autres aussi au  rachat de nos sujets des 
Pays-Bas, qui sans · être au service cl 'une puissance étran
gère auraient  1e malheur de tomher clans la captivité chez 
les Barbaresques " ( ') . 

La suppression des counmts s'éta i t  fa i te en dehors de 
toute i n tervention de la part dos évêqucs ou de la Cour 
de Rome. Lors de l a  mise à ex6cutien des ordonnances 
impériales dans les pays hérédi ta ires d' A l lemagne, le no nee 
Garampi de Vienne avait cru dcYoir pro tester contre cette 
suppression au nom des d roits du Sain t  Siège. Il lui fut 
répondu par une lettre du prince de Kaunitz,  par l aque l le 
l e  chancelier décl inai t  nettement tout droit cl'in tervention 

( 1 )  ARCH. GÉN. DU RoYAUME.  Chancellerie ai1t1·ichienne des Pays-Bas . 
Répei·toire, reg. 307, p. 154 .  

(2) Déclaration d u  2 ju  i l let 1783. Cf. Zesde placcaei·t-boeli , I ,  109. -

Une déclaration du même jour supp1·imait encorc les hermites, qu i  vivaient 

d ispersés à la campagne. IBtoEM, p.  1 12 . 

Un état envoyé Ie 2 1  décembre 1784 par H .  Brandel , consul impérial à 
Alger, mentionne les noms de douze esclaves llamands. - ARCH . G�� N .  vu 
RoYAUME . Comité de la Caisse de Religi'on, Carton 241.  01·ig. - En 1787, 

toutefois, Ie Comité dut  déclarer que pas un tl orin n'avait encore été déponsé 

dans ce but, alors que les fonds reçus à eet effot montaient à 61 090 tl. 33 s .  

- IBIDEM . Chancellei·ie aut1·ichienne des Pays-Bas, l iasse no 813, D, 109, 

ad litt. K, 2, no 1 .  

.. 
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d u  pape dans cette question et réclamait  comme " un droit 
i nhérant  à la suprême puissance de la souveraineté celui  
de rógler tout ce qui n'est pas purement dogmatique et 
spiri tuel " ( ' ) .  

Cette réponse et  l 'échec complet du voyage de Pie  VI 
à Vienne ava i t  suffisamment montré l ' inuti l i té de nouvelles 
représentations. Aussi Ie  card inal  secrétai re d'Etat se borne
t-i l  de rernercier le nonce de Bruxelles qui lu i  donne des 
nouvelles concernant les événements des Pays-Bas sans y 
ajouter d'autres réflexions ('). 

Quant aux évèques des Pays-Bas, 1 'empercur ne se fa isa i t  
aucune i llusion sur l 'appui qu ' i l  ava i t  à escompter de leur 
part. 

" On se flattera i t, en va in ,  d isa i t-i l ,  que le pape ferai t  
l a  moindre chose pour l ever les scrupules que nos éYêques 
pourraient avoir touchant la suppression des couvents " (3) . 

( 1 )  Nous reproduisons en annexe cotte l ettre du prince de Kaunitz parce 
qu'elle caractérise biea ce qu'on est convenu d'appeler les tendances du 
Joséphisme, et  qu'elle montre les progrès des idées césaristes depuis la sup
prossion des Jósuites. 

(2) A RCHIVES VATICA1'ES. Nonciature de Flandre, reg. 193, lettre du 
secrétaire d'Etat au nonce, 15 mai 1784. J.[inute. • Il riscontro che Vostra 
Signoria ei <la dell' inti mata soppressione in cotesta provincia d'altri Monas
ceri e conventi di vari Onlini Regolari, non escluse le Monache, è una 
prova sempre maggiore della focmeua non solo, ma dell" estensione della 
determinazione fissata d i  distruggere quei Corpi Ecclesiastici i quali finora 
meritato come in  qualche meritano tuttavia un giudizio piu vantaggioso 
che si puó dire di piü dove non apparisce rimedio ? Quanta a Lei non 
posso che commendare la di Lei diligenza nel ragguagliarmi di ció, 
che . . . . . . • ; etc. 

(3) ARCH. GÉN. ou RoYAUME. Chancellei·ie autl"ichienne des Pays·Bas . 
Répei·toires, reg. 306, p. 329. 
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Ajoutons que l 'on ne  désirai t  pas une i n tervention de 
l 'épiscopa t, fût-ce même pour imposer l 'obéissance aux 
ordres souverains. Joseph I I  voulai t  agir de sa propre 
autorité, et les crain tes exprimées tout d'abord par l'évê
que cl' An vers au sujet des difficu l Lé� que ceLle ahstention 
complète des éYêques pouvait entraîner, n'avaient rien de 
fondé ( ') . 

Il est vrai,  l es évêques allemands don t les diocèses s'éten
daient sur Ie  territoire des Pays-Bas avaien t montré plus 
de condescendance. 

A propos de la suppression des Tri n i la ires à Bastogne 
et à Vianden, les évêques de Liége (2) et de Trèves (�) avaient 
écr i t  à l 'empereur en des termes qui impl iquaient une co
opération active aux décrets impériaux.  

Cependant ,  i l  fa l la i t  régler l a  si tuation matérielle et 
morale des i ndividus des maisons  supprimées. 

Au poin t  de vue matériel , l ' aveni r  des religieux supprimés 

( 1 )  • J'ignore sur quoi sont fondées les craintes que V. E .  témoigne là
dessus. Mais puisque cette exécution fait saigner les crnurs de LL.  AA. RR. 

et <.lu prince de Stahremberg, je ne crois pas qu'ils voudl"aient mult ipl ier 

les désastres et préparet· volontai l'0ment d'autres coups fatals. Et je pense que 

V. E.  en d iscouraut avec eux sur l'exécution ferait b ien de leur faire Hn vi

sager les suites que ces ordres auraient s' i l  était question de vouloir employer 

notre ministère " ·  ARCH.  DE L'AHCHt>VÉCHÉ. Carton : Couvents supprimés, lettre 

de l'évêque d'Anvers au cardinal de Franckenberg , 18 mars 1 783. Ori,q. 
(21 AtteH. GÉN . DU RovAu�m :  Conseil Privé, carton 83 1 .  Lettre de l'évéque 

de Liége aux gouverneurs génél'aux, du 16 jui l let 1783. Ong. • Toujours 

empressé de plai re à Sa Majesté et de lui marquer mes sournissions, je ferai 
dans cette occasion comme dans toutes les autres possibles, tout ce qu i  dépen

d ra de moi pour remplir  ses rnes et ses dispositions. " 

(3) I BIOEM. Lettre de l'évêque de Trèves, du 18 juillet 178�. Ong. • Je n'ai 
.pas tardé à donner les ord res y relat ifs à mon sulfragant de Hontheim et ne 

manquerai pas par la suite de remplir les inten tions de S.  M. i m périale " .  
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ava i t  été assuré, et cola ,  i l  faut Je d ire, non sans unc cer
taine gónérosité,  par l es " Instructions des commissai res 
de Sa Majestó chargés de l 'exécution do ses orclres cl ans 
l os respectifs couvcn Ls à supprimer aux Pays-Bas. " 

Ces i nstructions dcva ient être lues aux communauLés ras
semblées ·au moment de leur d issolution, et on clcvai t  la isser 

aux indiviclus avant de se séparer l e  temps d'aclopter l 'un 
ou l 'auLre parti proposé par Je gouvernement .  

Les religieux et rel igieuscs étaien t réparLies en  qua tre 
classes . 

Ceux qui voulaient s'expatrier recevraient un  via ti que 
convenahle, mais pas de pension ; ceux qui dési raient entrer 
clans d'autres ordres jouira ient cl 'une pension a l l an t  de 2 10 

à 420 tlorins argen t  couran t ;  ceux qui demanclera ient à 
rcntrer clans l e  monde toucheraient unc pension annuelle 
de 300 à 350 tlori ns pour les rel igieuses et de 4 20 à 480 

florins pour les rcligieux ;  enfin, on permetta i t  à ceux " qui 
souhaiteraient de servir  Dieu en repos et clans une entière 
séparation du monde " de " continuer de suivrc les règles 
de leur i nstitut, sans contra inte " dans un couven t d 'un 
autre ordre ou dans l 'un  ou l ' autre convent supprimé qui 
sera i t désigné à eet effet. 

A l eur sortie du  convent,  chaque rel igieux Llevait ,  de 
plus ,  recevoi r  u n  habi llemcnt " complet et clécen t " ( ') . A 
eet effet, i l  lu i  fut a l louéc unc somme de 1 20 florins " au 
moyen de laquc l lc  sommc chaque i ndividu se choisira , 
avant  sa sortie  du couvent, tel hahil lement sócul ier, l inges 
et autres besoins tenant  à l 'habi l l ement qu' i l  trouvera con
venir  " (2) . Cette somme fut augmentée de v ingt florins 

( ! )  Zesde Placcaertbr1ek, p.  103, décret de suppression. 

(2) ARCH. GÉ:-1.  nu ROYAUM�:. Comité de la Caisse de Religion. Protocole 

des délibérations. Séance du 25 avril 1783. Reg. 3, fol. 32. 
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en faveur des membres d'orclres à vie austère parce que 
l es a utres pouvaient emporter en même temps les objets 
à leur usage personnel tels que l ivres, objets de piéLé, 
l i teries, couvert et gobelet ( ' ) .  

Quant à l a  si tua lion moral c  des rel igieux: supprimés, les 
commissaires chargés de notifior l a  suppression dcvaient 
" fa i re connaîlre à tous les ind ividus profès que ceux on 
celles qui  désireraient être relevés de l eurs vceux dcvaien t 
s'adresser à eet e ffet à leur évêque d iocésai n  " (') . 

I l  ne  semble pas que les éYêques songèrent un instan t  
à accord0r ou à olJ leni r  J a  sécularisa tion en masse des 
rol ig'ieux. 

Dans un href à l 'évêque de Brünn en Moravie Je pape 
ava i t, d u  resto, formel lement condamnó cette pratique. 
Mais i l  fa l lut, cepenclant, accordr.r les dispcnses l es plus 
hl rges aux religieux et rel igiouscs évincés. 

Le card ina l  de Franckenbcrg s'adrossa à Rome, afin  d 'ob
teni r  des facul tés spéciales nécessaires et des i nstructions 
positives C:i). 

D'après ces instructions les religieux et religieuses, qui 
à cause de leur gTand nomhre ne trouveraient pas à entrer 
clans un autre couvent du même orclre, étaient autorisés 
à vivre clans Ie monde, tout en con tinuant à observer, autant 
que l es circonstances le permettaient ,  l es prcscriptions de  

( l )  I moF.M Séance du 9 mai 1783, Reg-. 3 ,  fol .  102. 

(2) Cf. Annexe, no 3. • Ces prélats "• écrivait de Kaunitz au prince de 

Starhemberg, Ie 5 juin 1782, • devant savoir eux-mêmes ce qu' ils ont à 
faire lorsque quelqu'un s'adresse à eux pour obtenir nne pareille dispense • 
J >r H. ScHL!TTER, p .  154, note 81 . 

(3\ ARCHIVF.S DE L'AHCHEVJÎCHÉ. Carton : Couvents supp1·imés. Lettre du 

cardinal de Franckenberg au Pape, s. d .  Minute. 
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leur règle et sans obten i r  pour cela une sécularisa tion en 
forme ( ') .  

A fi n  de réponclre à ces instructions, les évêques de Mal inos 
et cl'  An vers engagèrent les rel igiouses à se retirer clans les 
héguinages, qui  consti tuent, cl isa i t  l 'hêquo Wel l r,ns, " l a  
retrai te J a  plus sûre oü Yous pourrez sorvir Dieu e n  tonte 
sécurité et rempli r  le  plus parfai tement vos clevoirs de 
religion . " 

Les évêques prescriviren t en même temps certaines règles 
de condui te, concernant l 'hahi l lement, lc hréY ia ire ,  l 'absti
nence et l os jet'tnes .  

l is  orclonnèren t aussi aux rel igieux cle ne pas  abanrlonner · 
l e  l ieu do rési clonce qu' i l s  choisiraient  sans  l 'au torisation 
de leurs supérieurs cl iocésa ins n. 

Ces instructions furen t lues aux d iYcrses comrnunaut6s 
après Ie clépart dos commissa i res i rn périaux et chaquo indi
vidu en roçut un oxernpla iro imprimé. L'arch0\·êc1ue do 
Mal i  nes fit cl istribuor de même uno lettre manuscrite et signée 
do sa main,  à toutes l es rol igiouses pour l os oxhorter à la  
soumission aux volontt'S do la Providence et à la  ficlél i té 
à leur vocation rel igiouso C) . Quan t  à l 'éYêque cl 'Anvors, i l  
se rencl i t  e n  personne clans les couvonts supprimés d e  son 

diocèse pour consoler et réconforter cel les que los orclres 
arbitraires de l'empereur arrachaient à leurs pa isibles 
retrai tes (1). 

La condui te des évêques, toutc rospectueuso qu'el le  fût 

(1) IBIDEM. Brof du 19 octobro 1782. Copie. 
(2) Cf. Annllxe I I .  

(3\ ARCH . D E  L'AnCHEl'f.:cmt. Carto n : Couvents supprimés. Orig. 
(4) I BIDEM . Actes des évêques d"Anvei·s. Reg. H l-1, fol. 191  Vo. 
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des décisions i mpériales, que ·l'archevêque de Mal ines appe
l ai t " une chose à l 'égard de laquell e  je dois respecter 
la volonté suprême de Sa Majesté, sans cepenclant  pouvoir 
coopérer d'aucune façon . . .  " ( 1 )  ne manqua pas de susciter 
au cardinal de Franckenberg des d ifficultés. Le procureur 
Stassart de Noircourt et les substituts C11ylen et de Lannoy 
furent charg·és de fai re des recherches à Mal ines, à Louvai n  
e t  à Tirlemont (2) e t  ! 'affaire fut portée devant le  Conseil  
Privé. Celu i-ci estima qu'on ne  pouvait " tolérer que tandis 
que les autres évêques accordent dans leurs diocèses aux 
ind ividus des couYen ts supprimés qui rentrent dans Ie  
monde toutes les faci l i tés compatibles avec leur état e t  les 
circonstances, celui de Malines imposerait" . des gênes . . .  " (") 

L'affaire cependant n'eut pas d 'autres sui tes. 

LeP. opérations de la l iquidation des biens dos commu
nautés d ispersées mon trèrent, du reste, que le gouverne
ment général ne cherchait  pas à exciter les esprits. 

(1) ARCH. DE L'ARCHRVÊCHÉ. Carton : Couvents supp1·imés. Lettre du card . 

de Franckenberg à' Stassart de Noircourt, s. d" (vers Ie 2 1 avril 1 783). Minute. 
(2) AncH. GÉN. nu RoYAUME. Gons. Pn"vé, Carton 831 ,  lettre de Stassart 

de Noircourt, du 25 ju in  1783 ; lettre de Cuylen et de Lannoy. du 24 juin 

1783. Orig. 
(3) IBIDEM. Consulta du 2 1  ju in  1783. 
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La gosl ion des hiens qui avaiont apparLonu aux commmrnu
tés rel igieusos suppriméos, fut confióe, on 1783, à un Comi té 
srécia l  qui pri l J o  nom de Comi té do la Caisso de Roligion . 

La Caisse do Rel igion deva i t  consti Luer, dans les vues 
de l'ern pereur, un espèce de budget du cul Le et de la  bien
fa isanco, desLi né à J 'en lro tien de toutos sortes d'muvres 
rel igieuses et huma n i ta ires et principalement à subvenir 
aux besoins drs ógl ises paroissiales. En dehors des pensions 
clont elle éta i t  grevée en faveur des anciens rel igieux et 
des secours extraorclinaires qu'el le leur cl i strilmait ,  la Caisse 
de Religion in torvenait clans la création de paroisses et 
cl'églises auxi l ia ires à la campagne, clans l 'érection d'hópi
taux: et contribuai t  au soutien <l'écoles et cl'étaLlissements 
cl'enseignement. C'ost avoc les fonds cle la Ca isse d o  
Rel igion , notamment, que fut consLruit l e  Sémina iro Général 
de Louva in  ( ' ) .  

L'ompereur ne voula i L  pas que les revonus de la  Caisse 
do Rol igion .fussent employés à <l 'autres usages. Lorsque, 
en 1785, 'le princo de Ka uni tz proposa au souverai n  do 
mettre gratui_Lement à la cl isposi tion de l'armée les bátiments 
occup6s j acl is par Jes couvents pour les convertir en c::iserncs 
et on l lópitaux, Joseph II s'y refusa. Il clóclara que le clépar
tement mil i ta ire pouva i t  y loger gra tui temont sos hópitau x ,  
mais  qu'i 1 avai t à payor u n  I oyor s'il voula i t  y ótabl ir des 
casornes (2). 

(1) A eet effet, Ie gouvernement céda les rnatériaux provenant de la démo

l i t ion des  couvents suppl'iméo; des U rbanistes et des  Carmólitf'S de la même 

ville. - A1temvES GÉ!'\. ou RoYAUMr.:. Comité de la Caisse de Religion . Reg. 1 r .  
Regislre a n x  dépêchP.s. Fol . 77. Dépêche d u  18 ju i l let. 1786, - e t  avança 

l ' a rgent nécessaire à l'entrepreno111 ' .  Le coût total fut estirné à lG0,000 tl. -
IBIDEM, fol .  78 Vo. 

(3) ARCH. GÉN. uu RoYAUMr.:. Chancellerie aut1·ichienne des Pays-Bas. 
Répertoires, reg. 308, p. 1 50. - Le loycr à payer pout' ces cou vents élait 
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Le Comité de l a  Caisse de Rol igion , d'après une dépêche 
du 12 mars 1 783 au Consei l  Privé, < leva i t  se composer de 
quatre membres, auquol on ajouta plus tard un cinquième . 
I l  éta i t  présiclé par Jo conseiller cl 'Eta t ot privé, c lo Külberg. 
Le conseil l or maître c lo l a  Cliambro des comples, baron 
de Fol tz fut nommé caissicr ou rocovour général do la 
caisso cenlrale ou gén6ra le  6Lablie à Bruxel les ; i l  ant i t  
sous sos orclres des roceYeurs particuliers commissionnés 
en provinco. 

Le Comité n'avai t  pas seu loment la gestion des biens ot  
revenus dos couvents supprimés, i l  clevai t  d iriger aussi Jes 
op6ra tions de la suppression ol le-même et consul ter sur 
toutes los affaires qui pouvaien t  s'y rapporter, Je tout sous 
la haute surveil l nnce du Consoi l  Privé et de l 'agr6men t dos 
gouverneurs gén6raux ( ' ) . 

Le Co mi Lé on tra en fonctions Jo 26 mars 1783 (2) ot se 
réuni t r6gul ièremont tous les jours, sauf Jo dimanche, j us
qu'au 5 ma·rs 1787. A partir clo cette dato, les a l tributions 
du Comi té de  Rel igion passèrent au Consei l  de gouver
nement général (l) . Le conseiller au Conseil des finances 

calculé à raison de 4 p. c .  sur la valeur des i mmeubles. - IBIDEM. Carton 
1 80. Tablèau qui  désigne l'évaluation faite des couvents supprimés qui  seraient 
à cédt>r au département mi li taire . . .  Orig. - Quant aux h1ipitaux, on en établ i t  
et. meubla complètemcnt a u x  frais de la  Caisse de Rel i gion dans les v i l l�s 
de BruxellPs, Bruges, Gand, Tournni,  Malines et Nieuport. - ln10EM, reg. 17,  
ful . 275 et  ss .  Protocole de l a  séance du  23 février 1 786. 

(1) ARCH. Gl�:'I. DU RoYAUl\IE.  Comité cle la Caisse de Religion . Reg. I .  

Rég. aux dépêches. Fol.  1 ,  dópêche d u  1 2  mars 1 783. - lmDKM. Protocoles 
des séances. Reg. 3, fol. 1 6  V0• 

(2) ARCH. G�: N .  DU RoYAmr n.  Comité de la Caisse de Religion. Rrg. I J l .  
Protocoles des séances. Séance d u  5 mars 1 787. 

(3) l BIUEM. Reg. 22, fol .  1 .  
L e  J r  janvier 1787, Joseph I I  remplaça les trois conseils collatéraux par Ie 

Conseil de Gouvernement général qu' i l  chargea de dirigor toutes les affaires 
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Limpens fut dès lors plus spécialement chargé des affaires 
cl'administration des biens de la Caisse de Rel igion (') .  

Le i8  jan vier i 79i ,  lors de la restauration autrichienne, 
l'aclministration de la Caisse de Rel igion fut confiée à une 
commission spéciale dans Je  Comité des finances, qui  reprit 
le 27 j u i l let de la  mêmo année, ! 'ancien t i tre de Conseil des 
finances. Enfin, après la première invasion française, I e  
gouvernement cécla cette mêmo aclministration , clans p lu
sieurs provinces d u  moins, aux Etats eux-mêmes ou (2) à 
dos commissions spóciales chargées do travailler a u  réta
blissement des couvents. 

Quelques-uns des irnmeubles provenant des communautés 

supprimées furent cédés à cl 'autres couven ts en échange 
de leurs propres bätiments. C'esL a insi ,  par exemple, que 
les Ursulines de Malines obtinren t Ie boau prieuré cle Lel iën
daal en  échange de leur maison humide et malsaine de l a  

administratives et politiques d u  pays. Le Co11seil de Gouvernement général 

était composé d'un président, Ie min istre plénipotentiaire, et de neuf conseil

lers qui avaient chacun leur département. - Cfr. PoULLET. Origines, dévc
loppements et transformations des institutions dans les anci1ms Pays-Bas . 

GACHARD. Rappo1·t de M. le Minist1·e de l'Intéi·ieiw et des Affaires étran
gères sur les • .frchives génémles du Royaume, en 1838 . 

E. DE BREYliE. Inventaire sommai1·e des Archives du Conseil de Gouver
nement Géné1·al. 

( l )  IBIDEM. Inventail'e I ,  p. l .  - Depuis Ie 1 mai 1786 l'admi11istrntion de 

la Caisse avait été confiée à des employés p1·incipanx et subalternes du trésor 

royal, qu i  avaient remplacé les employés particul iers de la recette générale 

de la même caisse. 

(2) Les Etats de LuxemboU1'g étaient déjà en possession de cette adminis

tration dès l'année 1790. - A1tCH. GÉN. DU H.OYA.UME. Conseil des Finances, 
cartons i ntitulés : Coiwents supp1·imés, carton 4, Rapport du 28 février 1794. 
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rue des Bäteaux ( ' ) .  Généra l ement,  cependant ,  les anciens 
couvents furen t occupés par Je  Commissar ia L de I a  G uerre 
qu i  y élah l i t  des cascrnes, des J 1 îlpi Laux  ou des dépü Ls 
pour Ja nouYel l e  régie des Y i \Tes. D'autres furent démol i s  
so i t  pour  tracer d e  n otn-e l l es rues, so i t  sous prétcx: Le que 
Je ganlicn que l 'admini s tra L ion éta i L  ten ue d'y en trcten i r  
coüta i t  trop cher, soi t  enfi n  pour e n  employer les matériaux: 
à de nouvelles constructions. 

D'autres couvents eneore furent mis en Yente et cédós 
à des particul iers ('). 

C'est en n1e de ces clcsLinal ions, qu'au mois de septembre 
1784 , ordre fut donné aux évêques d'extra i re les rel iques 

(1) I Bi ntrn. Reg. 18, fol .  182 .  Protocoles des séances d u  Com i té,  séance du 

30 .i n in  1 78t i .  - Cf. Sc1 1CEFF1m .  Historische aanteekenin_qen rakende dd kerken, 

de kloosten, de ambachten en andere stichten dei· stad Jlfechelen, i\lali nes, s .  d . ,  

I l ,  p .  92, et pp.  1 10-1 1 1 .  - A !'occasion de l'occu pation d u  couvant d e  Leliën

daal pa1· les Ursul ines, l'archi prêtre l- I n leu chanta dans I e  nouveau cou vent 

un salut solennel suivi de Te Deu m .  - L'église de Leliëndaal, constrnite 

d'après les plans de Faid'Herbe, appartient aujourd'hui  à la résidence de la 

Compagnie de Jésns. P lusieurs meu bles de !'ancien prieuré, u n  magnifiqne 

hanc de com m u n ion notamment et la chaire de vérité, se trou\'ent actuel le

ment à l'éi.dise métropolitaine. Le couvent sert d' hospice pou1· vieil lards. 

(2) Le plei n· pouvoi1· do l'empereu1· • concernant l'al iénation des parties 

oné1·euses des biens appartenant à la même Caissc " fut commu niqué a u  

Comité par décret des Gou verneurs généraux d u  5 février 1785. Cfr. ARCII .  

01�:-1.  nu RoYAUME. Comité de la Caisse de Relipion, reg. 29, i ntitn lé : 

RAgisti·e des ventes des biens ayant appa1·tenu ai�x Coirnents supp1·imés, 
fol. 1 .  Le prod u it de ces ventes devait être affecté • soit pour la l ibérntion 

des charges dont les au tres ( b iens) sont affectés, soit pour acq uérir au profit de 

la Caisse de Relig-ion d·autI"Cs biens dont la jouissance sera p l us profitable, soit 

enfin pour employer les deniers de ces prod uits de toute autre manière pou r  

Ie p l us grand avantage d e  l a  Reli;:{ion e t  d e  l'H umanité. " 
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qui se trouvaient dans los autels fixes des ég'lises de ces 
couvents et d 'en enlever les pierres d'autel porLalives ( ' ) .  

A la  demande des évêques, i l  leur fut permis aussi de  
se  mettre en possession, ce qu'ils f iren t aussitót, de  toutes 
les au tres reliques conservées clans les cou ven ts, sauf à 
la isser aux administrateurs les rel iquaires de prix ou leur 
valeur C) . 

En ce qui concerne les cal ices, ostonsoirs et autres objets 
en or et en argent ,  le Comité de Ja Caisse de Rel igion 

(1) ARCHIVES DE L'ARCH1<:vÈctti:: . Antve1·piensia. Actes des Evéques, reg . 
JJ, fol. 46. 

(2) Cette décision fut prise sur consulte conforme du Comité de la Caisse 

de Religion du 3 avril 1 783. - A RCH . GÉN. DU RoYAUME. Comité de la Caisse 
de Religion. Protocoles des séances, reg. 3, fol. 38 . - Voici Ie décret rendu 

sur la matière : • Mon cousin .  Com me j'ai résolu de vous faire remeltre toutes 

les rnliques qui seront trou\'ées dans les couvents de votre diocèse, dont j'ai 

ordonné la suppression, je vous fais la présente pour vous en informer, vous 

prévenant qu'il est mon inteation que vous disposiez de ces reliques en faveur  

de tellcs égl ises paroissiales de votrc <l iocèstl que vous trouvernz à propos, et  

que \'OUS devrez nummer à eet etfot dans les endroits respectifs des ecclé· 

siasliques qui  pourront s'enl:endre avec les administrateurs des biens de ces 

cou vents supprimés, auxquels j 'a i  fait adressor <lE-s d irections <lont ces derniers 

leur donneront connaissance. A tant, mon cousin, Dien vous ait en sa sainte 

garde. De Bruxelles, le 2 mai 1783. , 

Les instrnctions aux administrateurs des couvents portaient qu'ils étaient 

tenus de remettre gratuitement aux délégués de l'évêque les reliques encbas

sées dans des rel iquaires en cuivre, mais qu'ils devaient se faire rembourser 

la valeur de rel iquaires en argent pour autant que leur valeur était inférieure 

à 20 IL Les autres reliquaires devaient être retenus, pour être envoyées à 

la monnaie. Cette dernière décision fut réformée par a postille de L L .  A A .  RR. 

à une consulte d u  Conseil Privó du 30 mars 1 783, en ce sens qu'il fut per

mis aux é\'êques do racheter tous les reliquaires. - lBIDE�I .  Protocole de 

la séance du 1 mai 1 733, reg. 3, fol . 67 Vo. 
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f it  remarquer " qu'il est régul ièrement aussi avantageux 
de l ivrer la vaisell e  à la monnaie pour Ie prix de la matière 
que <l'en faire une hausse pub lique. Sur quoi nous remar
querons d'ailleurs, aj outèren t les membres, que quand 
même i l  fauclra sacrifier quelque léger profit que l'on 
pourrai t  faire sur les vases sacrés, ce sacrifice paraît tou
jours préférable à une vente qui contrasle trop avec 
leur destination et qui par cette raison exci tera i t  aussi 
clans le public une impression que nous croyons convena
ble d'éviter " ( ') . 

Un clécret du Comi té de l a  Ca isse de Religion permi t  
toutefois aux curés de se procurer les objols qu' i l s  clési
raient possécler pour leur église paroissialo en l es échan
geant contre une qual i té équivalento de méta l .  Le reste 
fut j eté au creuset, inclistinctement, quel le que fut sa valeur 
artist ique ('). 

(1) IBIDEM . Protocole de la séance du 25 avril 1 783 . 

(2) ARCH. Gii:N. nu RoYAUME. Comité de la Caisse de Religion. Carton 2 1 5 .  

- L a  rnleur d e  toute cette argenterie avait été évaluée à l .J.-l,993 florins argent 

de change. - I BIDKM. Protocoles des séances du Comite, reg. 3, fol . 87. - Les 

Protocoles des séances du Comité font très sou vent mention de sommes levées 

sur la monnaie comme payement des matières d 'or et d'argent l ivrées par la 

Caisse. Voici à titre d'exemple !As sommes payées pour les objets d'or et d'ar

gent provenant de quelques couvents, et mentionnées au reg. 3 des protocoles : 

(fol.  127) des Chartreux de Bruxelles, 1 263 fl. 3 s. argent courant ; (fol. 1 27) 

des Urbanistes de Malines, 1 684 tl. 6 d . ; ltlol. 1 27 V0) des Carmélites de Malines, 

1 192 tl . 1 6 s. ;  (fol. 127 Vo) du couvent de Sainte Elisabelh à Bruxelles, 3679. tl 6 d . ;  

(fol. 1 27 V0) du convent de Thabor à Malines, 2430 fi. 5 s. 8 d . ;  (fol. 134) du  

couvent de  Siekenlieden à Malines, 1 255 tl .  4 s. 4d ; (fol. 134) d u  couvent de  

Saint-Pierre à Bruxelles, 1423 tl .  1 6  s. ;  (fol. 142 Vo) du convent de Leliëndaal, 

12,045 tl.  12 s .  8 d .;  etc., etc. - Les détails si précis et si clairs que nous 

fournissent les protocoles du  Comité de la Caisse de Religion nous permettent 

de <louter de la véracité du gazettier de Feller, quand il écrit qu' • une com -
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La facul Lé de rachcLer les objets d'orfèvreric ne s'éten
clai t pas, toutefois,  aux communautés religieuses qui émi
grèrcnt en pays éLrangcr " parce qu' i J  scrai t  con lra ire aux: 
placards de les (les objeLs en or et en argent) la isser sortir 
cl u pays : notre monnaie a besoin de maLière qui sera desti
née à l a  fonte et il sera plus juste de donner à nos égl ises l a  
p�rtie restante que d'en enrichi r  les óglises étrangèrcs " ( ') . 

Quan t  aux: ornements saccrdotaux cL au l inge d'autel et 
d'église, on en fit deux caLégories : les ohje ts d'usagc quo
tid ien et les orncments de prix .  Les premiers furcn t mis 
à la  d isposi L ion des évêques pour être d istribu(•s gralu i
tcment aux ég1ises paroissia les, les autres, pour les mêmes 
motifs que ceux i nvoqués pour les cal i ces et vases sacrés, 
ne furent pas exposées " a ux enchères publiques, mais  uni
quement à des offres et hausses privées, auxquelles ne seront 
a clmis que les curés et régents des ég1ises cathédrales, col
légia les et paroissiales, et de chapelles publiques tant dans 
les v i lles qu'à la  campagne, ainsi que les supérieurs des 
maisons rel igieuses, communautés régulières et congré
gations " (2) . 

I l  en fut de même des autels et meuhles cl'église. Ce qui 

pagnie de J uifs de Brunn en Morav,ie, qui avaient acheté tous les vases sacrés 

et autres ornements d'église ou meubles des couvents supprimés, olfrai t  

d 'acheter Ie produit des suppressions en ajoutant 10  pour cent au pr ix  fixé . •  
Cf. L .  DELPLACI>. Joseph II et la Révolution Brabançonne. Bruges. 1891 ,  p. 71 . 

( 1 )  ARCH. GÉN. DU RoYAUME. Comité de la Caisse de Religion. Reg. 3 .  

Protocole d e  la  séance du 14  mai 1793, sur l a  requête présentée par les Car

mélites de Bruxelles à !'effet de pou voir racheter leur argenterie. 

(2) ARCH . DE r,'ARCHEVÈCHÉ. Carton : Suppression des couvents. Dépêche 
du 17 mai 1 783. Orig. 
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no fut pas cédé gratuitemen t à dos égl isos paroissialos leur 
fut vendu à vi l  prix .  

Les mêmes motifs n 'oxistaien t n i  pour les diama n ts e t  
pierres précieusos, n i  pour l es l ivros eL tahleaux ,  n i  pour 
le  moh i lier des couvents supprimés , qu'on cl6cida  do mettre 
en ven te puhl ique. 

Les diaman Ls furenL Yendus à Bruxel l es,  à la maison du 
roi , le  21 j uil let i785 eL jours suivan ts . lis rappor Lèren L a vec 
los porles et auLres pierres préci euses la somme de 2G -157 tl . 

18 s. a rgent de change. Ce fut le joaillier van den Schriock, 
de Bruxel les , qui se rendi t  acquéreur, moyonnan t  100 ft . ,  

d u  plus beau d iamant, qu i  posai t  1 carnL e t  3 grains ( ' ) .  

Les tah leaux , qui ornaient en grand nomhro les  égl ises 
et les salles des couvents supprimés, furen t  divis6s on deux 
catégories : les toiles de valeur, a u  nomhre clo deux cen t  
tron te-deux, r1ui furcnt  réun ios aux lrois c lépó Ls do  Bruxel
les, A1wers et Gancl pour y êLro exposés en YenLe, eL les 
tahloaux de moindre imporLanco qui furenL vonLlus sur l es 
l ieux mêmos. Ce classoment ava i t  été fait  par  lo greffier 
de l a  chambre cl'Uccle, Bosschaert, a idé du peintro André 
Lens. Le catalogue général comprenait  7168 articles avec 

(1) ARcH. GÉN. nu RoYAUM E .  Conseil des Finances. Caisse de Religiun . 

Carton 210. - Catalague (avec les prix marqués) de diamans, roses et aut1·es 

rubis, éméraudes, hyacinthes, grenats, 1!t aut1'6S pie1Tes ainsi que de perles 

de toutes grandeurs et qualités dont la i;ente se f'era, en ai·gent de chanpe, 
Ze 21 juillet 1785 et jours suivans à neuf' heures du matin et à trois heures 
l'après-dine en la maison du rai, elite B1·aad-huis, sur la grande place à 

B1·uxolles, à Hi·uxelles. De Cimp1·ime1·ie d"Emmanuet Flan,  rue des Fi·ipiers, 

1785. 
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plus de vingt-deux mil le tahleaux ( ' ) . L'empereur s'étai t  
réscrvé quelques Loiles pour son cahinet de Vienne, notam
ment des toiles de Garihaldo,  de van Oost, de van den 
GabeJ , de Houthorst, a insi qu'une a cl oration des Mages par 
un  inconnu  et, mandai t-il ,  les deux plus beaux tahleaux 
de De Crayer (2). 

En général ,  les tableaux furen t venûus à des prix fort 
en dessous de leur va leur. Le prix le plus élevé fut a ttein t  
pa r un Rubens, représentan t  l 'adoration d e  MHges, pro
venant  d u  conven t des Dames Blanches de Louva in  et qui  
éta i t  considéré comme étant tout en tier de l a  main du 
maître ei) . 

( 1 )  ARCHIVES GÉN. nu RoYAUME.  Comité de la Caisse de Religion. Carton 

204. 

(2) Voyez : PIOT. Les tableaux enlevés à la. Belgique en ·1785, dans les Bul
letins de l' Académie royale de Belgique� 2• série, t. XL 1 1 1 .  L'auteur repro

du i t  la lettre de l'empereur Joseph l l  féclamant ces tableaux, lettre qui  

manque aujourd'liui au carton 20.J.. La yaleur de  ces rableaux fut ostimée 

à 3.J.83 florins, 10 s. y compris les frais cl'�mballage et de transport qui furent 

également mis à la charge de la Caisse !,Ie la Religion. A la même occasion 

l'emperenr se fit offrir par les Dominfcains d'An vers nn tableau de Michel 

Ange représentant la Vierge remettant à saint Dominique des rosaires 

pour les distribuer au peuple, et qui  si trouve encore aujourd'hui à Vienne. 

En échange de ce tableau la Caisse d� Religion céda aux religieux un Van 

Dyck douteux ou Ju moins presque ef tièrement repeint provenant des Facon

tines ainsi qu'une copie d u  tableau de Michel Ange, exécutée par Ie d i recteur 

de l'Académie d'Anvers, André Qu,0rternont, q u i  reçut en payement 1050 

florins . Cf. ARCH. GÉN. nu RoYAUME. Comité de la Caisse de Rel(qion, car

ton 204, farde intitulée : Copie du tableau de Michel Ange. 
(3) Ce tableau fut acheté, à raison de 8.J.00 tl " par un collectionneur de 

Bruxelles, Henrion . Après la mort de celui-ci, i l  fut vend u,  Ie I er septem

bre 1788, au prix de 8000 tlorins, à Donckers, pour l'Angleterre. Il fait partie 

aujourd'h n i  de la collection dn duc de Westrninster. -- Cf. E n .  VA1'i EVEN. 

Renseignements sur un tableau que Rubens exécuta en 1653 pow· le eau-
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I l  en fut de mêmo des l ivrcs. On vend i t  sur pl ace ceux 
de moindre valeur et  on réunit  pour des ven Los géné
rales los ouvragos do prix ( ' ) .  Quant aux rnanuscri ls, pour 
autant  qu'ils no concorT\a icn L pas les titros de propriéLé, 
ils furent réunis au local du Comi té de la Ca isse de Rel i
gion . au  nouvcl h6Lol do la Chambre dos Comptos . " Comme 
ils sont la plupart sans L i lro ", clisa i t  Je comilé dans lo  
protocole de l a  séanco d u  1 jui llet 1785, " et qu'on ne 
connaît pas l es matières auxquelles ils ont rapport, l'Aca
démie et  le  Départe:men t  héra ld ique pourraient on prendre 
inspcction et  former des listes de ce qui pourrai t l eur 
convenir " (2) .  L'Acaclémio ot  lo Départoment héraldiquc 
obtinron t peu après la d isposi t ion do ces manuscri Ls, a insi 
que de nombreux ouvrages imprimés destinés à compléter 
leurs collections C3) . 

vent des Dames Blanches à Louvain, dans Ie Bulletin Rubens ; I, 99 ; -

MAX RoosEs .  L'amvi·e de P. P. Rubens. An vers, 1886 ; t. I . p .  232. Ce der

nier ouvrage donne une rcproduction de la gravure de ce même tableau 

par .J . Witdoeck. 

( 1 )  Des ventes eurent lieu à Bruxelles en 1 792. Cf. Catalogue des l ivres . . .  

Aux ARCH!VES GÉN. nu RoYAUME. Bibliothèque, no 416.  

(2)  lBwEM. Comité de la Caisse de Retigion,  reg. 14,  fol, 210.  L'Univer

sité de Louvain avait également demandé des l ivres pou1· sa bibliothèque, 

mais sans les obtenir. - IBIDEM, reg. 10, fo l .  1 1 4  Ro. 

(3) lRID��M. Reg. II, fol. 22 V0 et 85 V0• - Les manuscrits qui furnnt cédés 

à la chambre héraldique furent transportés dans la suite à Vienne. Les uns 

font encore partie aujourd'h u i  de la Bibliothèque i mpériale, d'autres fur;mt 

restitués en 1803. Cf. A .  n'HooP. Aperçu général sw· les archives ecclésias-
'"'l tîques du Brabant. H.enaix. HJ05, p .  14 .  (Extrait de l a  Revue des Bibliothèques 

et Archii:es de Belgique, t. J U . )  

Les archi ves des couvents supprimés à Anvers semblent avoir óté déposées, 

en partie du moins, à l 'évêché de cette v ille, d'oil elles passèrent, en u n  éta 

assez déplorable, aux arehives de l'Archevêché de Malines. 
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L'empressement avec l equel les évêques acquiescèrent aux 
clésirs du gouvernement en i nstallant des paroisses clans 
les églises des couvcnLs supprimés ( ') et en distrilman t aux 
curés ruraux les ornements r1ui é,ta ient mis à leur cl ispo
s i tion ('), contraste singulièrcment avec la l igne de conduite 

( 1 )  Des paroisses furent installées, entre autres, dans les églises des cou

vents supprimés des Célestins à Héverlé près de Lou va in ef: des Dominicaines 

d'Auwerghem. L'église de la Chapelle à Bl'llxelle,s, aussi, fut largement doté 

de meubles provenant des monastères. 

(2) A HCH!V��s DE 1.'AHCHEVÈCHÉ. Carton : Couvents S1tpp1 ·imés. Voici en 

quels termes Ie secrétaire de Lantsheere annonça cette distribution flans une 

lettre à J'archiprêtre de Malines : " Admodu m  reverende et venerabilis domine. 

Cum jam i nde omnium suppressorum i n  hac civitate conventuum ornamenta, 

l inteamina, caeterique ad usum sacrum destinati effoctus, quornm distributio 

ad Eminentiam Suam pertinet, ad seminarium nostrum sint asportata, per 

Ven. Dom. Vestram in eum finem deputatum, distribuenda, hinc Ven .  Dom. 

Vestre pastoribus sui districtus comm unicanda transcribo sequentia; 

·• 1° Ut praememorati RR. D D .  Pastores, quorum illi, in quibus parochiis 

Caesarea sua Majestas aut nuperrime suppressi conventus decimas percipie

bant, praeferentia gaudebunt, de pretactis effectibus participare possint, 

necesse erit, ut  ante 2° mensis currentis litteras ad Ven . Dom. Vestram mittant, 

quibus i nscripta erunt ornamenta, lint.eamina, etc" quibus pro suis respective 

ecclesiis necessario egent, qui bus receptis, dignabitut• Ven .  Dom. Vestra inda

gare utrum per eos allegata necessitas vere subsistat. 

" 2° H.R. DD. Pastores qui pro toto vel pro parte decimas percipiunt, i l lud 

in supradictis litteris dignabuntur exprimere, cum et tune praeferentiam 

quamdam habeant. 

" 3° Non opus erit ut ante tempore praefixum sese Mechliniae sistant, neque 

ut litteris commendatiis frustra nos gravent, sufficiet in litteris saepius dictis 

nominare quemdam e seminarii nostri alumnis, qui portionem ipsis distri

buendam nomine eorum roei piet, quique de tempore, quo praefata portio ad 

eorum respective parochias transfe1Ti poterit, item de modo quo de eiusdem 

portionis receptione constare facient, iuxta i nstructionem per Ven . Dom . 

Vestram dandam tempestive monebit. 

" 4° RR. autem DD. Pastoribus, quorum fabricis abunde provisum est, Ven . 
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qu' i ls  prescriront d ix  :mnécs plus Larc l . Lo con lrasto ost 
tou t aussi frappant  en co qui conccrno les religieux suppri
més eux-mêmcs qui tous acceplent leurs pensions tandis 
que beaucoup refuseront les bons qui leur seron t offerts 
plus tard par le  gouvernement républica in .  La  tare qui 
j usqu'aujourd'hui même, malgré toutes les décla rations du 
Sa in t  Siège, s'attache encore aux biens noirs, ::.wart goed, 
no scmblc  pas, du moins j usqu'en 1787, avoir affecté les bicns 
des couvents supprimés par Joseph I I ,  puisque nous voyons 
d'au Lres communautés rel igieuses, de l'agrément de l'évêque, 
occuper les immeublcs mis à leur cl isposition par le gou
vernement, l es paroisses acquérir l'orfèvrcrie et les meubles, 
et les particuliers, en général , acheter à leur valeur réelle los 
biens des monastères et l es bátiments conventuels eux
mêmes. 

Tout cela méri te d'être relevé et s'expl ique peut-être par 
les théories du droit d iv in  et par les d roits que l'union 
i ntimc de l 'Eglise et de  l'Etat confórai t  au souvcrai n .  

En tout cas, i l  y cut loin de cctte pra tique unirnrselle 
aux théorics que le carclinal de Franckenberg développera 
en 1703 quand i l  écrira que tout " en recommanclant  la 
moclération et le désin téressement aux religieux et rcl i
gieuses supprimós de son d iocèse, i l  n 'entend pas excuser 

Vestra Dom. ornamenta, etc. denegabit quod prudentiori Ven . Vestrae Dom . 

discretioni rel inqueas eidemque omnia a Deo fausta apprecans sincerissima 

veneratione perennando subscribor. Ad m. Rev. ac Ven. Domine, Revd. ad m .  

a c  Ven. Dominationis Vestrae b u millim us et obsequentissimus famulus. De 

mandato suae Eminentiae . . ) . H. De Lantsbeere, secret. 

• Mechliniae, 13 rnartii 1784 . 

• P .  S .  Pro antipendiis litteris iucludent cord ulam nt ita altariu m  qui  bus 

praedicta antipendia aptari debebunt cognoscatur tam latitudo turn altitudo . 

• Adm .  Rev. ac Ven. Domino arcbipresbytero metropolitico. • 
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ceux qui croira ien t pouvoi r  reten ir  leurs biens a l iénés par 
la suppression " (' ) .  

Dans un  au Lre passage de la  rnême letlre, l 'archm·êque 
appel lera la rcsli tution qu'i l  réc lame, " une obl igation que 
l a  j usLice impose " (2) . 

C'est qu'au poin t  de vue des idées, on venait  de fa ire 
un  immense pas. La Révolution Brabançonne avai t défi
tivemont consacré Je princi pe du régime consti Lutionnel 
et J e  prince lui-même s'étai t  YU obl igé de reconnaî trc comme 
i llégal tout ce qui ava i t  été fa i t  con trairement à la Joyeuse 
Entrée (3). 

Une liquidation aussi imporlante que celle des biens des 
couvents +>upprimés deYai t  nécessairement en traîner des 
indéJ icatcsses ou des négl igences de la part des personnes 
qui en furent chargées, et i l  n'étai t  pas cla ns le pouvoir 
du  gouvernement n i  d u  Comi té de la Ca isse de RcJ igion 
d 'examincr dans Ie délail les cen t cinrruan te-neuf comptes 
que devaient  lu i  rencl re, en 1788, cinquan te-qun Lre admi-

( 1 )  Cf. Annexe no 6 .  
(2) I l  existe aux Al'cbi ves de l' Archevêché, carton : Suppi·ession des Cou

vents, une demando d't>xplication à l'archevêque au sujet de la conduite d'un 

vicai 1·e de La Hulpe qui  aura i t  déclaré, en 1789, à une de ses pónitentes, femme 

d u  concierge d u  convent de Groenen<laal, qu'elle ne pouvait fai1·e son salut 

dans cette maison : • C'est, avait- i l  ajouté, comme si vous connaissiez u n  voleur 

qui anrait pris u ne bou 1·se et qui vous donnerait u ne part, n'est-ce pas voler?  

C'est i ci la même chose. • Nous ne sommes malheureusement pas parvenus à 

retrouver la réponse de l'archevêquc.  

(3)  Le gouvernement reconnut en particulier l'illégalité de la suppression 

des cou vents en consentant, en 1794, que les termes de payemont d'un sub

side accordé par les Etats ne commenr.erait à courrir • que lorsque les in

fractions commises par cette suppression aurnnt complètement été réparées. • 
lmrHfä!. Carton 4, consulte du 18 février 1 794 . 
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n istrateurs d i iférents ( ' ) .  Cependant, los Etats do Flandre 
duren t reconnaitre, on 1791 ,  quo les opérations avaient été 
conduites, de la part du gouvernement ,  en toule honnêteté . 

" Le commissaire nous a montré, d isent- i ls, les hilans et 
registres ordina i res do la  régie et nous a montré en tre 
autres choses, la J'ausseLé du bruit  qu i  avai t  été répandu, 
cl 'après lequel une parLie do  l'argent  de l a  Caisse de Rel i
gion aurai t  été envoyé à V ienne " (') . 

Malgré cola , ·  i l  n'en reste pas moins vra i qu'au  point 
de vue financier, l 'opéraLion ne  fut pas hrillante. L'empe
rour ava i t  eu beau déclaror en réponse à la première con
sulte du Conseil Privé que les capitaux qui avaient suffi 
à nourrir les roligioux et rel igieuses vivant en communauté 
devaiont aussi suffi r  à Jour subsistance après la suppression, 
les appréhensions mani festéos dès le  début par J e  Consei l se 
réaHsèrent. Le produ i t  dos aliénations et celui des revenus 

( 1 )  ARCH. GÉN. o u  RoY.\UME. Chancellerie autrichienne des Pays-Bas, 
liasse 813, �ote d u  chanc11Jier d' Etat, du 10 novembrA 1788. Orig. 

(2 )  I RIDEM . Conseil des Finances . Cartons i ntitulés : Couvents supp1·imés, 
no 1 .  Rapport aen de heeren Gedeputeerden ter vergaderinge der Staeten 

van Vlaenderen gedaen . . .  Imprimé. • Den heere Commissaris ons latende 

zien de bilans ende gemeene registers der Regie, beeft ons onder andP.re 

bewezen de valschheyt van bet uytgestroyt gerugt, draegende dat een deel van 

het geld der Religiekasse zoude gesonden zij n geweest naer Wienen ; valsch

heyt welke nog meer is geaccrediteert geweest op het einde van h et j aer 

1789 door de declamatiën onder het publiek gedaen tegen bet zenden naer 

de munte van al het zilverwerk der gesupprimeerde kloosters, al of deze schik

ki ngen voor object hadden dit zilverwerk aen de koninglijke schatkist te 

appropriëeren, terwylent het consteert dat de waarde van diere tot eene d uyt 

toe aen de Religiekas vergoed is, ende deze schikkinge geen ander motif en 

heeft gehad als om te voorkomen de groote en schandelijke m isbruiken 

die eene publieke rerkoopinge naer haer wude gesleept hebben • .  
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étaient insuffisants à acquitter les charges de l a  Caisse de 
Religion ( ' ) .  

I l  résul to d 'un rapport présen té à l 'cmpereur par  l e  Gou
vernement général qu'en 1704 . la  somme requise pour Je 
payernon t des seules pensions dépassa i t  les revenus cl.es biens 
non a l iénés de 1 14,500 florins (2), et  encore faut - i l  rema r" 
quer quo los prov�nces de Fland ro ,  Hainaut, Nàmnr, Mal ines 
et Luxembourg n'entraient pas dans cette éval ua tion (3). 

(1) Anctt. GÉN. nu RoYAUME. Conseil Privé. Carton 830. Parmi ces cbai·

ges il faut citer l'exonération des messes et aut res fondations <lont Jes biens 

dos monastères étaient grevóos et <lont Ie gouvernement fit dresser un état 

général. 

(2) l n!DRM. Crmseil des finances. Cartons int ii11 lés : Couvents suppi·imés, 
n° 4. Rapport du 28 février 170-1. - Ce délicit so subdivise comme suit : 

Limbou r·g, pou1· 3 raligieux, 400 tl. de rléficit. 

Flandre occidentale ou pays rétrocédé, 103 religieux et religieuses, 16,900 tl .  

d e  dMicit. 

'fournai, pou r 56 religieux et religieuse�, 4900 tl. de défieit. 

Gueldrn, pOUI' 117 religieux et religieuses, 33,200 tl.  do déficit. 

Brabant, déficit de 60,00CHl. 
Dans los au trns provinces la gestion des biens provenant des cou vents sup

primés avaient été rnmise aux Etats ou à des Commissions spéciales. 

(::l) Pour apprécier équitablement J'institution de la Caisse de Religion , i l  

convient d'examiner co qui serait adve.nu d e  ses biens après J'extinction des 

rel igieux supprimés, si Ja Révolution Brabançonne d'abotd et l'invasion fran

çaise ensuite n'avaient pas violemment bouleversé les projets de l'empereur.  

Le sort de la caisse, i l  est permis de le supposer, aurait été Je même que 

cel u i  d u  Rel(qions(onds en Autricbe. Or, dans Ja monarchie autricbie�ne 

Ja Caisse de Reli!l'ion subsiste toujours. Organisée par les décrets des années 

1 781 ,  1783 et 1 792, l'a<lministration du Religionsfonds a subi à di verses 

rep1·ises des modifications, mais celles-ci n'ont pas affecté !'essence de son 

organisation.  Le Religionsfonds autrichien est formé tout d'abord des biens 

provenant des couvonts supprimés par Joseph I I  et de ceux ayant appartenu 

à d'autres institutions religieuses su ppri mées postérieuremen t ;  i l  jouit ensuite 

des revenus des bénétices vacants, de pensions payés par Ja mense épiscopale 
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Quant à l a valeue totale des bicns possédés par l es cou
vcn ts supprimés, Je Comi Ló de la Caissc de Rel igion, dans 
Je bilan génóra l de son admin islra L ion,  l 'csLi ma i L  à Lrcn Le 
mi l l ions au moins, ce qui no semhle  pas cxccss i f, eu ég;ud 
au nombrc c lC' cen t  cinqua n Lf\-six couvcn Ls sur Jesqucls porLe 
cct te esLi m a Lion cL à l 'empl oi  c l i ari lah le  cl 'unc parLie de 
cctLe forLune. 

En effct, ceux qui  n'eurcnt pas à se fél ic i ter de l a  
suppression c lcs couvcnts cc furcnt les pauvrcs et  les n ó
cessitem::. 

" On c lo i t  aux maisons rcl igieuses de ce pays en gónéra l ,  
c l i sa i t  Je ComiLé d e  l a  Ca isse d e  Rcl igion , l a  j usti ce d e  
d ire e t  d'assurcr qu'cl les son t cL  on L  toujours é Ló l a  plus 
grande ressource pour l es pauvrcs et les nécessi Lcux ( ' ) .  

d e  certains évêcbés e t  d 'une contribution annuelln i mposóe s u r  les monastères 

opulents. 

E n  général Ie Religirms(onds doit pourvoi r à toutes les exigences du culte 

catholique pour autant que celles-c i  ne sont pas à charge d'une personne nette

ment déterminée. Il doit procurer Ie tititlus fundi religionis, il supporte los 

pensions à payer anx prêtres émérites et démérites, i l  accorde des an mönes 

aux ordres mendiants et s11bventionne les monastèrn� de religieuses qu i  s'oc

cupent de l ' i nstruction. La Caisse de Reli gion i ntervient aussi dans la dota

tion der nou velles paroisses, elle procnre un traitement aux cbapelains, 

contribue à J'entretion des sémina ires et facultés do tbéolog-ie ot paye les 

honoraires des pl'Ofesseurs de religion dans les établissements de l 'Etat. 

Enfin, toutes les charges, anniversairns, fondations, entrelien d'églises rurales, 

etc . ,  qu i  grevaient primiti vement chacnn des biens composant aujou rd'hu i  

Ie Fonds, cont.i nuent à êt.re exonérées par 1 1 1 i .  Cf. [(frchenlexicon,  2• écl . ,  

t .  IX, col. 751 -752. A cûté d u  Religions(onds l 'Autriche possède encore Ie 

Studien(onds dunt Ie nom indique suffisamment la destination, et <lont les 

biens jésuitiques forment la principale dotation . 

( l )  lBrn1m. Protocole de la séance du 28 auil 1 783. 
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" Si du chef de co que la vie purement contemplative 
des personnes renfermées d ans des cloitres rencla ient ces 
éLablisscments inuLiles à l 'Eta t  et susccptihlos de rempla
coment clans los vues supérieuros qui ont cl irigé notre 
auguste monarque pour le plus grand 3".9ntage de ses 
sujots, i l  est cependant de la ressource don t elles étaient 
pour la classe des pauvres et des indigonts une util i té 
i ntéressan te qui leur méri tai t  l a  considération , l'attachement 
et la  reconnaissance d u  public, qui en sent J a  perte dans 
les circonstancos préson tes ot qui s'en affiige " 

Le Comité estimait à un quinzième d u  revenu brut des 
couvents la part des aumonos et proposa en conséqucnce 
do mettre une somme équivalen te à la c l isposition des 
curés pour êtro cl istrihuée aux pauvres . 

La proposition ne fut pas agrééo, mais olie mérite c l 'être 
rappelée. A de raros interval l os toutefois, on cl istribua quel
ques aumónes. En 1784, on accorcla 1000 fl. pour établ i r  
des chauffoirs à Bruxelles e t  pour faire une distribution de 
couvertures pendant l 'hiver qui éta i t  excessivement rigou
reux ( ' ) .  En 1780, l 'aum6nerie générale de Tournai  oht i n t  
de même 1000 f l .  (') . Ce fut l a  Caisse d e  Rel igion aussi qui,  
sous couleur cl'ceuvre de bienfaisance, paya los torrassiers 
qui  travai llèrent à l 'arrangement de la Place Roya le à 

Bruxelles. 
D'après le bi lan gén6ral do 1787, la clépense tota le  en  

ceuvres pios, ou les hópitaux mi l i taires figmen t  pour la  
grande part, montai t  à cetto époque à 175,401 fl. 10 s .  et ü d .  

( 1 )  I BIDEM. Protocole d e  l a  séance du 31  janvier 1784. 

(2) IBIDEM. Protocole de la séance du  G février 1786, reg. 17, fol .  201 v0• 
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Au mi l ieu de toutes l eurs tribula tions, les évêqucs eurent 
du moins la  consolaLion de voir que l es conseil s  que, clans 
l eur sol l ici tudo pastorale, i l s avaient donnés aux rel igieuses 
supprimées, avaient été écoutés. Presque toutes demeurèrent 
fictèles à leur vocation . Cel les parmi les religieuses qui 
n 'entrèrent pas clans un autre i nsti tut ou qui n'émigrèrent 
pas en France ( ' ) ,  se retirèrent pour y vivre selon l es 
prescriptions épiscopales, soit clans leur famille soi t  clans 
les béguinages. Le seul grand béguinage de Mal ines donna 
l 'hospita l i té à soixante-cl ix-sept anciennes religieusos (') .  

Cette ficléli té à l eur vocaLion rel igieuse éclata mieux 
encore clès que les circonst:r nces permirent de songer au 
rétablissement des communautés. 

L'exaspération qu'avaient fai t  naître les réformes suc-

( 1 )  Sui· les relig-ieuses emigrées en France, on peut consulter : ELIE 
HAREL. Histr1ire de l'émigi-ation des reb'gieuses s1tppn"mées dans les Pays
Bas et conduites en France, redigée d"ap1·ès les mémoires de l'abbé de Saint
Sulpice pai· te R. P. Elie Harel. Bruxelles. B. Le Franc, 1785, i n-16° de 

134 pp ; - et la traduction flamande d u  même ouvrage parae sous Ie titre 

de : Historie van het wegtrekllen de1· geestelijke dogte1·s van de a(gescha�e 
kloosters in de Nede1·landen, en het orervoeren der ovei·blij(selen dei· H. 
Coleta". opgesteld in het Fransch door den E. P. Elias Harel". .  uit het 
Fransch vertaald door B. D. Valenciennes, te koop tot Brugge by J. 
Bogaei·t" .  op <l 'Oude Beurs, in-160 de 62 pp. 

Les Carméli tes de Bruxelles, le�quelles, ensemhle avec leurs consc:eurs 

d'autres villes, emigrèrent à Versailles, du rent à la protection de la prieure d u  

Carmel d e  cette vil le, Madame Louise de France, la faveur de pouvoir em

porter Ie corps de leur fondatrice et celui de saint A lbert de Louvain .  -

Cfr. ARCH . DE L' A RCH. Carton : Ca1·mélites de Bnixetles. 
(2) ARCH!VES DE L' ARCHEVÉCHri:. Carton:  Couvents supp1·imés. Etat des per

sonnes babitant Ie. grand béguinat;e à Malines. Ori�. 
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cessives, i mposées par la volonté impéria le  o t  l a  v io lation 
répétée des dro i ts et privi lèges de nos provinces, ava ion t 
fin i  par provoquor la Révolution Brabançonne. 

Pendant  quelques mois, l es provincos JJelges connurcnL 
l'enivrement d'une éphémère i ndépendance , pend ant lcs

quels les Etats Souverains s'empressèrent de  rórnquer ce 
qui restait  encore en vigueur des mesures décrétéos par 
l'empereur déchu .  

B ien que I e  décret de suppression des couvents ne  fut 
pas compris dans cos mcsures générales, l 'on v i t  copon
dant, du consontemcnt exprès ou taci Lo des EtaLs, pl usieurs 
communauL6s so roformor a ussi L6L et rcn Lor cla n s  l eurs 
piouses reLrai tcs, 

Le i l  octobre 1700, l'6vèquo d'A nvcrs recondu i sit en 
grande solenn ité les Thérésionnos dans leur couYen L ( ' ) .  
Los Carméli tcs Dóchaussóos do Bruxelles de mêmc , roYe
n ues de Vorsa il l es , s'étaient reforméos en communauté dans 
l 'hótel du marquis de Cbastoler qu'elles Yenaient  d 'acl1e
ter (2) .  Los rol igiousos de Torbanck (\ l es Pau\Tos Claires 
de Bruxelles ( ') , los chanoines de Rouge-Cloi Lre ("') eL un e 

trenta inc d'autres monastèros i m i tèrcn t eet oxemple (6) . 
La ré in tégra tion  de plusicurs do cos communautés éta i t  

facil i téo par I e  fai t que do nombreuscs religiouses avaient 

( l )  A HCH. D E  1,'ARCHEVÈ:CHÉ. Ant�ei·piensia. Actes des évéques, reg. LL, 

fol. 17. 
(2) ARCH. GÉN. DU RoYAU�IE. Gons. Privé, carton 830, requête des Carmé

lites au gou rnrnement pour demander la reconnaissance de leur nouveau cou
vent, 12 tëvrier l 7!J l .  01'ig. 

(3) l m n1ni. Requête de Marie d'Azevedo à l'empereur, 4 février 189 1 .  Orig. 
(4) hiwrrn. Carton 822, prntocole du Gons. Pri vé , du 31 mars 179 1 .  
(5) Al{CH. D E  L'AHCJIEVÈCHÉ. Antverpiensia. Actes des évéques, reg. LL, 

fol. 147 vo. 
(6) Cf. ei-a près, annexe no l .  
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continué à vivre ensemble sous le même toit, teut  en 
abandonnan t momentanément l 'hahit de leur ordre. Les 
membres du Comité de la Ca isse de Roligion avaient même 
favorisé ces sortes de pseuclo-communautés . " L'humnni té 
et l a  rel igion exigont ' "  avaient- i ls résolu à l a  séance du  
2 5  mars 1783, " qu'on ne  leur óte pas une l iberté dont 
e lles auraient incontestablement joui  si  elles étaient rostées 
dans I e  monde " ( ') . 

Les évêques approuvèrent et encouragèrent le  mouvement .  
L'archevêque de Mal i  nes rappela à cettc occasion les  devoirs 
de la chari té chrétienne et fit un pressan t  appel en faveur 
des communautés qui a l la ien t  se reconstituer. 

" Gy waert mot reden bedugt ", d isait-i l dans une lettre 
aux fidèles du d iocèse, du 2G ju i n 1700, " voor de deugd 
en onnoozele zeoclen van die teere maegden de welke 
gejaecht wierden naer eene bedorve wereld ; maer z iet ! 
hunne standvastigheid i n  hunnen eersten roep, hunne 
geduerige gebeden, hunne stigtende voorbeelden hebben 
den Heere beweegt om ons al le té troosten ; sy syn i n  syne 
A lmogende Hand geworden de eerste werktuigen van de 
Verlossinge van ons Vaderland,  gelyk sy geweest waren 
de eerste slagoffers van onze Verdrukkinge. Eene geluk
kige omwentel inge geeft hun regt tot eene spoedige her
stell inge van hunne kloosters, en wel haest zoud Gyl . met 
vreugd hun zien herneemen het kloosterlyk leven . . .  " (2) .  

( 1 )  ARCH. GÉN. ou RoYAUME. Protocoles d u  Comité de la Caisse de Reli
gion, reg. 3, fol. 46 V0• Le protocole est a.postillé par l«:Js gouverneurs géné

. raux et la délibération fut prise à la demande de Stassart de Noirc<Jut't, à 

propos de plusieurs 1·eligieuses du cou,·ent de Leliëndaal qui se proposaient 
de continuer à vivre ensemble. 

(2) A1wH1vio:s DE L0AHCHKv1icm�. Ldtres d rnandemants du cardinal de 
Frnnckenbcrg. Lettre de 26 juin 1790. Jmp1·ime. 
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Ce fut particu l ièrement dans le diocèse de Gaml que le 
mouvement en faveur de la restaura tion des couvents pri t 
de  l 'extension. L'évêque, Je  prince de Loblwwitz, soutenu 
par l es Etats de la Province, forma lui-mème uno jointe 
composée de membres du clergé et de quelques laïcs, parmi 
lesquels un  échevin tle Gancl,  le bourgmestre de Courtrai 
et des députés aux Etats de Flandre, pour travai ller au  
rótabl issement des maisons religieuses de son diocèse et de 
Ja  province de Flandre ( ') . 

Les memhres de cette j ointe s'adressèrent aussi Lót au  
cardinal  pour le  suppl ier d 'obteni r  de Rome des facultés 
spéciales en vue de ce rétahlissement . IJs s'agissai t  surtou t 
d'ohtenir  un indult  permettant  aux évêques de régler, quant 
au  for ecclésiastique , la si tua tion des biens confisqués au 
profi t de la  Cê:1 isse de Religion et qui avaient été al iénés 
par elle ( ') . 

( ! )  ARCHIVES DE L0AllCHEVECHÉ.  Carton : Couvents supprimés, lettrn dn I l  

févriel' 1 790. • Je viens d'ériger u ne jointe . , écrivit l"é1·èque a u  cardi nal de 

Franckenberg, • de q udques mem bros de mon clergé, savoi l' : Ml'. de Waepe

naert, archidiacre, l\fr. Bernaerts, péni t"nciel', Mr. van den Hecke, chanoine 

de ma cathédrale, Mr. van Beughem, chanoine de Ste Pharaïlde, Mr. de Bast, 

curé de S1 Nicolas, :!\ir. de Smet, curé d'Ertvelde, Ml'. de Backer, mon 

secrétaire et M l'. Gobort, prêtre, lesquels conjointèment avec Messieurs Helias, 

échevin de Gand, l\fr. van Beveren, Bourguemaitre de Cou l'trai et van Sace

ghem, homme do fief du Vieux-Boul'g, députés des Etats de Flandre et 

sous l'assistance de quelques autres mesEieurs de cefte vi l le vont travail let· 

incessam ment au rétablissement des couvenls supprimés dans mon diocèse . 

Messieurs Ie Prél'î1t d'Alost et Ie président du Sérninaire, M l'. de Pauw, y 
siègent aussi, puisque selon la Commission des Etats de Flandre, ic i  jointe 

en copie, il ne s'agit pHs seulement de rétabli r  les couvents supprimés dans 

mon diocèse, mais anssi tous ceux qui ont subi ce malheul'eux sort en 

Flandre . . . • 
(2) lBIUKM. Lettre du 1 1  ju in  1700. 
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La restauration du régime autrichien n'a pporta pas de 
modification à eet état de choses. 

L'empereur Léopold I I ,  par les Prél iminaires de La Haye, 
s'était  bien engagé à rétabli r  les affaires des Pays-Bas sur 
l 'ancien pied , mais il n'entendai t  pas tout d 'abord par l à  
permeLtre J e  rétabl issement des couvents supprimés. L'artic le  
3 de la  convention du iO décembre 1 700, publiée sous forme 
d'édit  le  27 ,i u in de l 'année suivante, porta i t  en effet : 

" Comme il serai t  i mpossible de rétablir tous les cou
vents qui ont été supprimés sous le gouvernement précédent 
et comme ce rétahlissement ferai t  naître plus d'un incon
vénient, tan t  à l 'égarcl des individus qui sont sortis, que 
par rapport aux: hiens qui en formaient l a  dotation , Sa 
Majesté prornet de n'cmployer ni cl'appliquer les revenus 
de ces biens autrcmcnt qu'à des usages rel igieux et s'ac
cordan t Je plus possible avec la volonté des fondateurs " ( ' ) .  

Néanmoins, en présence de !'attitude des Etats qui per
sisLèrent à considérer comme i l légale et nulle de plein clroi t  
l a  suppression des couvents fai te e n  violation des privilèges 
de la Joyeuse Entrée, le gouvernement fin i t  par céder à 
son tour. 

P lus d'ail leurs la situation du régime autrichien clev int  
critique, plus celui-ci s'engagea dans la  vo ie  des conces
sions. 

Alors que immédiatement après la restauration du pou
voir i mpérial ,  le prince de Kauni tz ,  par dépêche du 18 avril 
i7ü 1 ,  écrivait  encore " qu'il ne  falla i t  avoir aucun égard 
aux moines qui sont rentrés de fait pendant la révolution 
dans l 'une ou l'autre maison supprimée " •  une dépêche 

(1) Jae1·boeken der Oostenrijkse/ie Nedei·landen van 1780 tot '18 14 . To't 
Gend, 1 818, p. 179. 
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du gouvernement général du  15 mai  1793 établissa i t  l es 
bases d 'un accord avec l es Etats pour I e  rétablissement 
in tégral des communautés rel igieuscs. 

Les bases de eet accorcl éta icnt  l es suivantcs : 1° on évi tern 
en tout éta t de eau se de grover I e  tr6sor royal par des 
resti tuLions ou aul:remen t ;  2° les ind iv idus des couven Ls 
supprimés qui  ne désircront  pas reprendre l a  vie religieuse 
ne pourront pas y être obl igés ; 3° les pensions de ceux 
qui refuseron t  de ren trer devront être payés comme pré
cédemmen t.  

Plus tarcl encore, après la première invasion françaiso, 
Ie gouvernement se vit ob l igé, pour obtonir  un subsido de 
quaLre mi l l ions et demi c le  1lorins, de rcconnaîtro expres
sément ses torts en admeltant " que los tormos du payemen t 
de cetto sommo ne commonceraient à courir que l orsquo 
les i nfractions commises par la suppression auraicnt com
plètement été réparés " ( ' ) . 

Pour trava i l ler au  rétahl issemcnt des couvents,  l es EtaLs 
de Brabant, comme ceux de Flandre, avaiont, établi unc 
commission spéciale . Les mcmbros qui  composèrent cetto 
commission, qui s' i ntitula i t  el l e-même, Commission pour Jo  
rétabl issement des couven ts, furent l 'évêque d'Anvers, los 
abbés de V i llers, de Saint-Bernard , de  Sain t-Michel ,  l 'abbé 
comte de Gembloux. Jo baron de Peuthy ot les hourgmestres 
des trois chefs-vi l l es, accompagnés ou remplacés par leurs 
pensionna ires (2) . 

( 1 )  ÀRCHIVES GÉ:-i. DU RoYAUME. Conseil des Finances. Cartons intitulés : 

,C'Juvents suppi·imés, no 4, consulta du 18 février 1794.  Cf. ci-dessus p. 403. 

(2) ARCHlVES DE 1.' A 1wm:v�': CH�:. Carton : Suppression des couvents. Lettre 

de l'óvêqt:e d'Anvers au card . de F1·anckenberg. 1793 . 01·ig .  
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Les Commissions ótablies par les Eta ts furen t rompla
cées bientót par des commissions officiel lement reconnues 
par le gouvernemen t et chargées par lui  de rétablir " cie. 
concert avec le nonce du Sai n t  Siège e t  avec les é,·êques 
d iocésains  respectivement au nom de Sa Majesté, < 1ui  
l'autorise expressément à eet etfet, ceux des cl i ts couven ts 
du Brabant ,  qui pourron t faci lement l 'être, après que 
tous Jes i ncliv idus qui vouclron t  y rentrer, auront signé 
et présenLé à l::t  suscl i te commission leur acte de ronon
ciation à tout recours d i rect ou ind irect, contre Je trésor 
royal ou ses représentants,  tant d u  chef de l 'administra
tion antérieure des biens que des al iénations, qui peuven t 
avoir été fai tes au profi t de  la Caisse de Religion ou autre
ment, avec leur soumission de se contenter dos b iens de 
leur maison , tels qu'ils se trouveront actuellement . . .  " ( ' ) . 

Les premières maisons qui obtinrent leur reintégration 
furent cel les de Carmél i tes de Bruxelles et des Pauvres 
Claires de la mèrne ville. Ces rel igieuses, comme nous 
l'avons dit  plus haut ('), étaient revenues de France pendant 
la RévoJution Brabançonne et s'étaient empressées de renon
cer voJontairernen t à celles de leurs propriétés que Je 
Comi té de la Caisse de Religion avait a! iénées. 

En approuvant la restauration de ces deux monastères, 
l'empereur avai t  encore expressément déclaré que c'étai t 

( 1 )  ARCH . GÉi'i. DU RoYAU!lfE. Conseil Pi·ivé. Carton. 822. Ce fut à ces 

commissions aussi que dans Ja plupart des provinces Ie gouvernement remit 

ce qui lui restait des bi<èns provenant des monastères supprimés. Cf. ci

dessus p .  405, note 2. 

(2) Cf. ci-dessus, p .  410. 
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son in tention de rétabl i r  aussi " loutes les autres maisons 
religieuses du Braban t  qui aYaient été supprirnées pendant 
et clepuis 1783 et qui  après une renonciation formel le cal
tJuée sur l es principes qui Yerni ient de rnoLiver la réin
tégration des Carmél i tes et Paunes Claires, ponrraient être 
rétabl ies sans grand inco1wénient " ( ' ) .  

L'archeYêque, d 'autre part, Lout en  engageant  clans une 
l ettre pastorale d u  2 4  septembre 1793, les religieux el  
religieuses a l a  rnoclération clans Jours re,·end ications, anil 
fa i t  obsener a ux membres de la  Commission , " qu'il éta i t  
plus naturel et p lus  conforme a la  j ustice cl 'at lenclre du 
renoncement offert Yolontairement et par amour de la paix 
de la  part des religieux que de Je  leur proposer comme 
1me concli lion essentiel le de leur réintégration. " 

.:\ i l leurs, le cardinal avait été plus expl ic i te encore : " Je 
retra ncherais aussi l a  clause du renoncement préalahle, 
écri,·i t-il Yers la fin du mois de noYembre 1 793, parce que 
cette clause préviendra d 'abord contre toul le  reste, et 
j 'avoue qu'elle répugne tellement a mes principes qu'il 
m'est absolurnent impossible de l'apprournr " (') . 

La question de l a  renonciation préalable a fa ire par les 
rel igieux de leurs b iens possédés antérieurement, ne ral li a  
pas, d u  reste, toutes les opinions. 

Le gouvernement auquel la  guerre avec la France révolu
tionnaire ne permetta i t  aucun sacrifice et qui ne se d is
simulai t  pas les d ifficultés ol't pourrai t  l 'entraîner une action 

(1) ARCH. DE L'AHCHEVÉCHÉ : Carton : Suppi·ession des Couvents. Décret 

du gouverneur général aux Etats de Brabant ,  2Z> août 1793. Copie. 

(2) ARCH. DB L'ARCH11v�:cH1:: . Ca1 ton : Sttppi·ession des Couvents. Lettre 

d u  car·d. de Franckenberg à la Commission de Flandre. 11li1wte. 
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j udiciaire de l a  part des couvents, en fa isa i t  une condition 
essentiel l e  à la réintégration ; l a  Commission pour Je réta
bl issement des couvents tant  cel le  de Flandre que cel le  
d u  Brabant fi rent d' instantes démarches auprès de l 'arche
Yêque pour ohteni r  son appui dans ce sens, l 'évêque 
<l'Anrnrs, de Nelis,  traYai l la i t  également dans les vues du 
gouvernement. 

Quant aux rel igieux et aux rel igieuses, heaucoup hési
tèrent à faire l a  sacrifice demandé . Quelques-uns même, 
comme le prieur de Groenendael, le rcfusèrent en ter
mes formels ; d 'autres tout en mani festant leur clésir de 
reprendre la  vie religieuse, évitèrent de se prononcer sur 
Ja condition posée par le gouvernement ( ' ) .  

" Nous espérons que vous daig·nerez, Monseig-neur " •  
écriva i t  l a  Commission du Brabant, " fa i re sent ir  à tous 
ces rel igieux et religieuses le danger qu' i l  y aurait de scan
dal iser l es fidèles si on l es voyai t  balancer u l térieurement 
entre l eur vocation et le v i l  i ntérêt auquel on attrihuerai t  
Je  retard d e  leur rétablissement, qui clépend d e  leur renon
ciation aux hiens aliénés, surtout depuis le rétablissement 
des Carmél i tes Déchaussées d'Anvers, des Dames Blanches 
de Louvain et des Capucines de Bruxelles, qui de même 
que les Dominica ines cl'Auderghem et l es Carmél i tes de 
Bruxel les, ont ohtenu leur confirmation de l a  part du  

( 1 )  ARCHlVES DE L'ARCHEVÊCHÉ. Carton : Suppi·ession des Couvents. 
Déclarations des religieux et religieuses. Oi·ig. ;  et registre intit ulé: Regu
lares redintegrati, qui contient les noms de tous les religieux et religieuses 

qu i  tirent une déclaration quelconque. Le nombre de ceux qui  refusèrent 

de reprendre la vie de communauté est fort minime. 
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Souverai n  et ont tracé l e  chemi n  aux au tres religieux et rel i 
gieuses qui désirent efficacement leur rétabl issemen t " ( ') . 

Cette l ettre fut écri te le  8 mars 1704.  
Trois rnois plus tard , la batail le de Flmirus suivic de la 

retrai te des armées autrichiennes vers Liége e t  l 'A llemagne, 
consomma la conquète de Ja Belgique par les Français e t  
entraîna bientót l a  supprcssion complète de tous les con
venls et celle du culte ca tholique lui-mème. 

Abbé J OSEPI-1 LAENEN. 

( 1 )  ! RIDE:VI. Lettre de la Commission à l'archevêque de Malines, du  8 mars 

1794. 01·ig. 



A N N E'.X ES 

r .  

LISTE DES COUVENTS SUPPRIMÉS ( ' ) .  

l\OMS DES COUVENTS LIEUX Ol! !LS DATE DE LA 

��TA1"NT SITUÉS. SUPPRESSION. 

l Chartreux \2) Bruxelles 5 mai 1 783 
2 Carmélites déchaussées 9 " " 
3 Urbanistes 28 avriC " 
4 Pan vrt1s claires 21 mai 1 784 
5 A n nonciades 25 
6 Capucin.es 2.J. 
7 Bétbanie 1 4  1 783 
8 Jéricho 16 " " 
9 Sai nt-Pi"t't'O 30 avril " 

10 Sai nte-Elisabet h 6 ma1 
1 1  Bril-!'itti nes 22 1 784 
1 2  Cbartreux T,onvain 2 4  avril 1 783 
13  Carmélitos déchaussées 29 
14 l:armélites chaussées 30 
1 5  Urbanistes 3 mai 1784 
16 Dames blanches 2 1  1 783 
17  DominicainPs 1 " 
18 Annonciades 28 aVl'i l " 
19  Cb:utreux An,·ers 26 
20 Carméli tes espagnoles 2 mai 
21 U rbanistes 30 avril " 
22 Panvres Clai res 3 ma1 1784 
23 Annonciades 2.J. 
24 Tersieken l 1783 
25 Dominicaines 3 " 
26 Norbertines 29 avril  " 
27

1 
Luytbagen 28 mai 1 784 

28 Faconti nes 25 
29 Nazareth 2 1  
30 Sreurs blanches 27 

(1) Cette liste n'est ni absolument eomplètl!, ni absolu ment exacte .  Le bilan général 
que nous publions ei-dessous fixe Ie nombre des couvents supp1·imés à 159. 

(2) Les Cbartrenx de Bruxelles étaient r·entrés dans la possession de leurs biens, mais 
i ls refusaient d� se réuni r· sous u n  sn pé1·ieu1· légitime et de reprendre la vie de com
m unauté. AcH. GÉ"1- DU RoYAu�rn. Conseit de finances. Cartons i ntitnlés : Couvenl.s 
supprimés, rio 4,  lettrt3 <le l'é1·êquo d'Anvers au gouvernement du 29 nov. 1 793. Oi·ig . 
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" z c NO�JS DF.S COUVEi\TS 

0: 0 
REi\TRÉS EN 1 790-1791 . 1 ·c 

HENTHÉS. 0 NON 
z 

31 1 Tcrnonnen 
32 Chartreux 
3:l Ca rmél ites déchans>ées 
34 l l lr ban istes 
'.15 

. 

Annonciades 
a5 naelem broeck 
37 Cabbeeck 
38 Barbarendael 
39 Lens les Bégnines 
40 Mont Sainte-Catherine 
41 Carmélites décbaussées 
42 Domi niciti nes 
43 Terbanck 
44 Trini taires 
45 Trinitaires ( l )  

134 RougA Clo!trn 
135 Sept Fontaines 
136 Groenendael 
137 Saint-Martin 
138 Bethléem 
139 Célestins 
140 Val des écoliers 
141  Brigittins 
142 Nizelles 
143 Guillemites 
145 Corsenrlonck 
158 Caudenbergb 
163 Lorraines 
156 CroisiArs 
51 Cbartreux 
52 C :armélites déchaussées 
53 Pauvres ClairPs 1 54 J lominicaines 
55 Gods weert 
56 Mariëngarten 

147 Croisiers 
157 Godtsboom!!:art 
1 59 Récollectines 

57 Ch artreux 
58 Carmélites déchaussées 
59 Urbanistes 
60 Riches Claires 
61 Annonciades 

L!EUX OU JLS 

ÉTAIKNT SlTUÉS. 

A n  vers 
L ierre 

Vilvonle 
H nng-straeten 

N i ,·elles 
Tirlemont 

Hannut 
Baerle 

Willebroeck 
Auderghem 

près rle Louvain 
Orival 

Lerrines 
Forêt de Soignes 

" 
Lou va i n  

près de  Louvain 
Héverlé 

Léau 
Hoboken 

près de NÎY'llles 
Ni vellPs 

près rl'Hernnthals 
Bruxelles 

" 
Brandenbourg-

Ruremonde 

Gand 

DATE DE LA 

SUPPJlESSION . 

26 mai 
3 

22 
8 

26 
2 

22 
5 

24 
1 ju in  

1784 
1783 

17:'14 
1783 
1784 

25 avril 1783 
19 mai 
26 avril " 
28 jui l l .  " 
23 
13 avril 1784 
14 
1 3  
1 3  
1 3  
13 

l j uin 1873 
13 avril 1784 
19 

1784 
15 avril 1784 
23 mai 1786 

1787 
4 mai 1 784 

1783 
25 avril 1783 
21 mai 1784 
25 avril 1783 
22 mai lï84 
21 
13 avril " 

8 août 1785 
1787 

1 28 avril 1783 
29 

l mai 
2 

21 1784 

(1) Les Trinitaires de Lerrines, ap1·ès s'être reconstitués en 1 790, se dispersèrent de 
nouveau spontanément. - IBIDEM. Protocole de la jointe du Cabinet du 8 juin 1 792 . 
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>l 0:: Q NO�IS OJlS COUVF.i\TS 

0:: 0 
Q 

HF.NTRÉS KN 1 700- 1791 . JrnNT!(ÉS. 0 NON 
;<; 

a2 I 1 Pauvres Cla i res 
(i;3 Cn p 11c i 11es 
()-1 Pénitenles de Saint-Pierre 
()5 Pénitenles Saint-Jacques 
6() Uominicai nes 
67 Sainte-A:.mès 
68 Sainte-Barbe 
69 Deynse 
70 Gallilée 
71 1 Conceptionistes 
12 1 1 Cbal 'treux 
73 Chartrcusc>s 
7-1 Carmélites c!c\cbanssées 
75 Ca1·mélites chaussées 
76 Urban istes 
77 Pauvres Claires 
78 Récollectines 
79 Annonciades 
80 Sceurs grises 
8 1  Dominicaines 
82 Capucines 
83 Béthan ie 
84 Sa repten 
85 Carmél ites déchuussées 
86 Ca pnc i nes 
87 Carmél ites iléchau�sées 
88 Carmél ites déchaussées 
89 Ul'banist"s 
!JO Pauv1·es Claires 
91 Capuci nes 
92 Tel'bu nileren 
93 Carmél ites décbaussées 
94 Brigitti nes 
95 Cbartroux 
9G Annonciarlos 
07 Pauvre• Clai res 
98 Pén i tentes 
9!J Norbert ines 

100 Chartrnnx 
101  Urbaniw•s 
102 Nnl'bertinos 
1 03 Tiel's-ûrclre 
1 4!) Melle 
1 50 Gu i llem ites 
1 5 1  Guillemiros 
1 52 füigittins 

LIEUX OIJ 11.S 

fcT A f llNT SJTUJ�S. 

Ganc! 

Brnges 

Cuu rtrni 

Alnst 
Yprns 

Tormunde 

N ieupol't 

A ndenarde 
Fu rnes 

Bois Sai nt-Mart in  
Petegbem 

Tusscben beek 
N evel 
Gnncl 
Alnst 

Beveren 
Bois Sai nt-S ixte 

DATE DE T... A  

SIJPPRlèSS!ON .  

2 8  aoüt 
22 mai 
21 

1 
1 " 

30 avril 
30 " 

1 mai 
29 avril 
21  m a i  
28 avril 
29 

2 mai 
2 
5 
9 oct. 

22 mai 
25 . 
21  " 
30 avril 
24 mai 
27 " 
26 " 

1 
2-1 

6 " 
10 " 
8 

25 
26 

9 " 
24 avril 
21  mai 
1 3  " 
28 " 
21 
27 " 
12  
3 

28 noüt 6 mai 
22 " 
rn avri l 
1 5  " 1 1 6 . 
13 " 

1783 
1784 

1783 

l î 84 

1 783 

178-1 

1 783 
1 784 

1783 
1 784 
1783 

1 784 
" 

1 783 

1 784 
1 783 
1784 

1 783 

1784 
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NO�IS DJ!S COUYEi'\TS 

·c: 0 RE'.'ITRÉS EN 1790-1791 . !\'ON HENTHilS. 
z 

0 

1 -'----

10-! 
105 
106 
107 
1 08 
109 
1 10 
1 1 1  
1 1 2  
1 1 3  
1 14 
1 53 
1 15 
1 16 
1 17 
1 18 
1 1 9  
162 
1 20 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
1 27 
128 
129 
130 
131 
1 32 
133 
155 

On ignore si pai·mi Carmélites déchaussées 
les couvents sub n° 104 A n nonciades 
à 108 inclus, 1 15, 1 14 Pauvr.is Claires 
et 155 il n'y en a pas Capucines 
dont les individus au- Pénitentes 
1·aient p1·is possession, Capucines 
vu que l'admznzst1·atew· Nazareth 
pi-omsionnet Couttume H.écollectines 
qui est official de la Chartreux 
chambre des comptes a Trinitaires 
dü abandonnm· la re- t Trinitaires 
cette pendant les t1'ou- Brig-ittines 
bles. Crnisiers 

Carmélites décbaussées 

Carmélites déchaussées 
Carmólites chaussées 
A 11 nonciades 
An nonciades célestes 
A bbave de Moulin 
Croislers 

Pauvres Claires 
A11 nonciades 
Domi nicaines 
Cbartreux 
Carmélites decbaussées 
Urbanistes 
Pauvrns Claires 
SiekelieJen 
Leliöndael 
M uysen 
Béthanie 
Thabor 
Hanswijck 

Nota. I l  existe en tout 
couvents <lont 
rentrés et 
non rentrés . 

LIEUX OU ILS DATE DE LA 

ÉTAIENT SITUÉS.  SUPPRESSION. 

Mons 

A t h  
n 

Binche 
Herrines 

Lens 
A udregnies 

Péruwelz 
Namur 

Tournai 

Chercq 
Mali nes 

11 28 avri l 1 873 
27 DO\'. • 
20 n n 
26 n n 
29 
22 mai 1 784 
24 avril 1783 
21 mai 1784 
26 avril 1 783 
21 juil l .  n 
26 n 
13 aHiJ 1784 

1783 
24 avril 1 783 
24 
21 mai 
22 

5 ju i ll .  1785 
17 mai 1783 
1 4  
2 7  août 
21 mai 1 784 
16 1783 
28 avri l n 
2 8  
3 mai 

15 sept. 
29 avril n 
2 1  
2 9  

2 mai 
2 

H avril lï84 

152 
38 

1 1 4  

ARCH. Gii'o".  D U  RovAUME. Canseil des Fi
nauces. Comité de la Caisse de Religion . 
Carton 1 .  
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i9 décembre i 781 .  

RÉPONSE D U  PRINCE D E  KAUNlTZ 

A UN MÉMOIRE DU NONCE GARAMPI, RELATIF 

A LA SUPPRESSION DES COUVENTS. 

So111111AIRE : S. M .  charge lc Nonce de remercicr S. S. de son 
offre de concours. - - ·  S. M .  a obscrvé avcc surprise 
diverses assertions du Nonce .  - Réponse du cllancelier 
à ces assertions. - L'empereur a Je droi t de statuer 
de son autorité souveraine dans tout ce qui n'est pas 
purement dogmatique et spirituel . - S. M .  ne souffrira 
pas l ' ingércnce du Pape dans le  règlement de tou t  ce 
qui  se trouve être dans l 'Eglise d' insLi Lution humaine. -
En chargean t  les 6vêques de rcprendre l 'exercice des 
clroi ts originai res et i ncontestables de leur ministère, 
l'empereur n 'a  fai t  qu'aboli r  un abus plein cl ' incon
vénients. 

Le Chancelier de Cour et d 'Etat , Prince de Kaunitz-Rietberg, 

a cru devoir mettre sous les yeux de Sa Majesté Impériale le 

billet lu i  écrit par M.  le Nonce Apostolique Garampi, sous la 

date du l 2 du courant, et S .  M. y 3yant trouvé les offres réitérées de 

tout concours possible de Saint Père à tout ce qui pourroit être 

de ses satisfactions dans les affaires Ecclésiastiques de ses Royaumes, 

désire que Votre Excellence en fasse parvenir ses sincères remer

cimens à S3 Sain�eté, se réservant <l'en faire us3ge en tems e t  

l ieu.  
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S. M .  y a observé au reste en même tems, non avec peu 

de surprise, 

1° Que M. le Nonce a cru pouvoir qualifier les résolutions érnanées 

successivement par ordre de S. M. dans di lférentes rnatiéres concer

nant les Ecclésiastiques, et nommément celles qui regarclent les 

suppressions qui pourroient être orclonuées de Maisons Religieuses 

dans ses Etats, comme des Dispositions nuisibles à Ja Religion et à 

l 'Eglise, au bien spirituel des àmes, et comme contraires en outre 

à des prétenclues Loix et à des prétendus usages prescrits par Ja 

ReJigion. 

2° Que V. E a supposé que Ja résolution s'étendoit jusquä l 'extinc

tion des Instituts Réguliers de Maisons Rcligieuses et approuvés 

solemnellement par l 'Eglise. 

3° Que par la Phrase « pas un de tant de Prince:> du Vaste 

» Empire Germanique, resté dans la corumunion Catholique » et 

la suivante peu mesurée " que parmi eux il n 'en fut jamais qui 

» osàt pousser l'exercice de sa puissance &c. » .  

V.  E .  a avancé explicitement, que, par raison inverse, cel ui 

qui entreprendroit cela, ne peut être regarclé comme un Souverain 

Catholique Romain .  

4° Que V .  E .  a , d 'un aut1·e coté, voul u insinuer la possibilité 

·de circonstances clans lesquelles les sujets pournient être dans J e  

cas de clevoir désobéir. 

5° Et enfin , que 8. M. avoit clisposé de Droits qui cornpétent 

privativement au Souverain Pontife dans Je Gou rnrnernent de l 'Eglise 

universelle, en voulant les rendre, pour forrner de règle, communs 

aux Evèques. 

Ces assertions sont très graves sans doute, et ce non obstant 

S M. I .  les auroit peut ètre excusées comme n'étant pas exposées 

par ordre du St Père, mais un effet seulement du zèle surabondant 

ile M. Le Nonce, si ellcs eussent été rése!'Vé�s à sa seule con

noissance; mais étant parvenu à S. M .  que M. le Nonce a trouvé 



4?5 

bon , sans mème attendre la réponse à son billet susmentionné, 

de le communiquer à quelq ues Evèques, ses sujets, et à d'autres, 

S .  M . , dans la seule vue de prévenir les impressions sinistres 

que cette communication semble avoir été destinée à faire naitre, 

veut qlle le chancelier de Cour et d 'Etat vous réponde briève

ment de sa part ce qui suit, savoir : 

Ad  1 u rn .  Que bien loin que de la réforme des ahus introduits suc

cessivement dans les matiéres de Discipline de l 'Eglise, il puisse 

résulter aucun préj udice à la Religion, il n 'en peut résulter au con

traire qu'avantage et édification. 

Qu'il n'y a pas eu un seul de ces abus dans la Doctrine de Jésus

Christ enseignée par ses apótres, et telle qu'elle a été arloptée par 

les Princes de la Terre ; qu'autrement elle n'auroit sans doute pas 

été admise, s ' i l  y en eL'tt eu aucun de ceux y introduits successivement, 

ou préj udiciablc à la puissance souveraine ou contraire aux maximes 

de tout bon Gouvernement. 

Que la réforme des abus qui ne concernent pas les matiéres dogma

tiques ou de pure spiritualité, ne peut dépendre du Souverain Pontife, 

lequel, à l'exception de ces deux objets, n'a aucunc autorité dans l'Etat . 

Que par conséquent cette autorité ne peut appartenir que priva

tivement au Souverain , qui seul commande, et a droit de commander 

dans l 'Etat ; que de cette cathegorie se trouve ètre, sans exception, 

tout ce qui concerne la Discipline extérieure du Clergé, et spécia

lement des ordres religieux, sans lesquels l 'Eglise se trouveroit 

encore, comme elle s' est trouvée notoirement pendant l 'espace rle 

tant de siècles , s'ils n 'avoient pas été admis successivement, plus 

ou rnoins, par les princes chrétiens dans leurs Etats. 

Que les Ordres Religieux sont tout à fait étrangers à l 'essentiel 

de la foi et de la Religion . 

Que notoirement ils n 'ont jamais du ,  ni ne doivent encore leur 

existence dans les Etats des Princes dans les quels tel ou tel 

ordre existe actuellement, qu'à leur concession volontaire . 

• 
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Que conséquemment tout ce qui a été statué à leur égard , 

S. M .  l .  a été en droit, et mème dans l'obligation de le statuer, 

en ver t u  des droits inhérans privativement à la suprème puissance 

de la Souveraineté, dans tout ce qui n 'est pas pu1·ement Dogma

tique et spirituel. 

Et finalement, qu'il ne peut pas ètre question de réparation de 

dommages prétenduement faits à la Religion et à l ' Eglise, relati

vement aux ohjets dont-il s 'agit , ces domrnages étant tout à fait 

imaginaires et insubsistans . 

Ad 2um. Il est si éloigné de l'Equité notoire de S. M. I .  

de blcsser les droits légi times d 'autrui ,  qu 'Elle n'a mème j amais 

pensé de vouloir statuer sur l 'exti11ction des I nstituts Religieux 

approuvés solemnellement par Ie 8' Siégc, et cela ne  devoit pas 

mème se su pposer, en réfléchissant qu'il peut ètre entièrement 

indilférent à S .  M. I. que l'institut des M aisons Religieuses, suppri

mées dans les Etats d<:i sa  Domi natio n,  e x iste ou n'existe pas 

dans ceux d'autrcs Princes. 

Mais comme de son cóté Elle ne s'ingé1·era jamais dans l 'exercice 

de la j urisdiction fondée et Jégitime du Souverain Ponti fe de l ' Eglise 

universelle dans les matières dogmatiques et purement spi1·ituelles , 

Elle ne souffrira pas aussi que l ' o n  s'ingère aucunement dans les 

déterminations qui se t.rouvcnt on se trouveront appartenir incon

testablement et  privativement à la suprème ]JUissance de la souve

rainr.té, laquelle comprend , sans excep tion, tout ce qui se trouve 

ètre claus l 'Eglise d ' institution h umaine, et ne  s'y est établ i ,  n i  n ' a  

pû s ' y  établir, q u e  par conccssion expresse ou t acite de la puissance 

souveraine, dont les concessions de ce genre , à l ' instar de toute 

autre Loi et Concession, peuvent et doivent ètre rnodifiées par· la 

Jégislation et mème entièrement abolies , toutes les fois que la raison 

d'Etat, les abus ou les circonstances d ivcrses des tems peuvent 

l'exiger. 

Ad 3um . S M. L se flatte que M. Le Nonce , après u ne réflexion 
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plus müre, se rlira à soi-mème, ce qu'on pourroit lu i  dire sur 

eet article, et l 'on s'en promet autant relativement à l 'article 4, 

Sa l\faj té devant cependant y ajouter, qu' incapable d 'ordonner à 

aucun de ses sujets une chose qui P.ourroit se trouver fondamen

talement contraire à sa conscience, elle saura se faire obéir par 

chac·un d 'eux, laissant cependant à tous ceux qui rroiront ne pas 

pouvoir le faire , sans blesser leur conscience, pleine liberté de se 

transporter oü bon leur semblera hors des Etats de sa Monarchie .  

S .  M.  I .  ne peut aü reste se dispenser d'observer encore et fina

lement ad art . 5um, que la classe des droits qui appartiennent priva

tivement au Souverain Pontife, ne pouvant pas comprendre les droits 

qui ,  pendant tant de siècles de notre sainte Religion , se sont trouvós 

au contraire ètre notoirement du 11ombre de ceux qui appartenoient 

privativement à l 'Episcopat, comme y inhérant et en étant insépa

rables ; S. M .  I. en chargeant les Evèques de Sa Domination de 

reprendre, dans ses Etats, l ' exereice des droits originaires et incon

testables de leur Mini stère, n'a fait en cela autre chose, que d 'abolir 

un  abus plein d'inconvéniens et très préj udiciable aux facultés de 

ses suj ets . 

C'est l 'effet de l 'estime personnelle que fait S. M. I .  de M .  Le 

Nonce apostol ique Garampi, et l 'ordre précis de sad• Majté qu'exécute 

dans ce billet le chancelier de Cour et d 'Etat, pour mettre 

M .  Le Nonce à méme de savoir comment se régler à l'avenir 

dans tous les cas possibles, après quoi il ne reste au Chancelier 

de Cour et d 'Etat, que de renouveller à S. E. les protestations de 

Son devouement inaltérable. 

Vienne Ie 1 9  Décembre 178 1 . 

ARCHIVES DE L'ARCHEVÈCH�: .  Carton : 
Suppi·ession des couvents. Copie. 
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5 nvri l 1783 .  

INSTRucnoNs POUR LE Co:MMISSAIRE D E  SA MAJESTÉ, CHARGÉ 

DE LA SUPPRESSlON DES COUVENTS DES CHARTREUX DE 

Bois St MARTIN PRÈs DE GRAMJ\IONT, DES CARMÉLITES A 

ALOST, DES NORBERTINES A TusSCHENBEEK PRÈS D'A LOST , 

DES CLARlSSES A PETEGHEM ET DES CARMÉLITES A CouR

TRA I .  

A RTICLE PR,EMIER. 

Vous vous renclrez successivement et Ie plu tot que faire se pourra 

clans les couvens clésignés ci-dessus , clont S. M. a résolu la suppres

sion . 

ART. 2, 

Vous ferez cl'abord assembler la communauté , et après lui avoir 

prélu l 'édit du 7 mars dernier, et cnsuite votre commission, vous 

lui notifierez qu'elle est du norubre de celles que S .  M . a résolu de 

supprimer. 

ART. 3 .  

Vous tiendrez un procès verba! de cette notification ,  que vous ferez 

signer par les Supérieurs ou Supérieures et Ie plus ancien Religieux 

ou la plus ancienne religieuse du couvent, et vous joindrez ce procès 

verba! en original au rapport que vous nous ferez pour chaque cou

vent séparément.  
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A RT .  4 .  

Après cette notification vous fercz connoitre aux individus, en leur 

en remettant même une note par écrit, que, relativement à leur état 

futur, Sa Majesté leur laisse leur l iberté de choisir l 'un ou l 'autre 

des partis sui vans savoir : pour les relig icux: 

1° Ceux qui voudront se trans porter dans des couvens de leur 

ol'dl'e situés hors des états de S.  M. auront pour cela la permission 

nécessaire, et rnème un viatique, qui sera proportionné à la distance 

des Lieux, mais ils n 'auront aucune pension. 

:2° Ceux qui voudront passer en  Religion dans quelque couvent 

d 'un autre orclre subsist:rnt dans ce ]Ja.)'S auront un secours annuel 

de f 210, argcnt courant de brauant, qui sera porté à f 420 pour 

les religieux qui entreront clans un couvent ou autre maison ou l'on 

s'occupe de l ' instruction de la jeunesse , et qui s'y clevoueront à eet te 

utile occupation. 

3° Ceux qui clevienclront prètres séculiers auront une pension de 

f 4 20. S'ils n'ont pas atteint l 'àge de soixante ans, et f 60 de plus 

par an, s'ils ont passé eet àge , ou lorsqu'ils l 'auront atteint. 

4° Ceux qui souhaiteront servir Dieu en repos et clans une entière 

séparation du monde, poun·ont continuer de suivre les règles de 

leur institut sans contrainte, mais ils devront se choisir, clans ce 

cas, pour leur séj our futur un convent d'un autre ordre , auquel 

on payera régulièrcment la pension de f 210 pour leur entreticn .  

5° S'il y a des  religieux d'un àge s i  avancé ou tellement infirmes, 

qu'à cause de ccla on ne  voudroit pas les recevoir dans d'autres 

couvens, ou chez leurs parens ou leurs connoissances, on les trans

fèrera ensemble s'ils peuvent l'ètrc sans danger, dans un des couvens 

supprimés, pour y vivre de  leur pension, mais s'il y en a qui soient 

tellement accablés d 'àge ou d 'infirmités, qu'il ne seroit pas possible 

de les transférer sans mettre leur vie en <langer, on les laissera 

dans ce cas tranquiles dans Ie couvent ou ils se t rouvent. 
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Et quant aux religieuses 

l ° Celles qui voudront entrer dans un couvent de leur ordre en 

pays étranger, auront à eet effet Ia permission de s'expat.rier avec 

un viatique convenable, mais elles n 'auront aucune pension . 

2° Celles qui voudront entrer comme religieuses dans un couvent 

d'un autre ordre non supprimé dans ce pays-ci, auront à eet effet 

un secours annuel de f 2 1 0, qui sera porté à f 280 pour celles 

qui entreront dans des couvents des hospitalières. 

3'' Celles qui rentreront dans Ie monde auront une pension de 

f 300 par an si elles n 'ont pas 60 ans, et f 350, s i  elles ont 

atteint eet àge, ou lorsqu'elles y parviendront .  

4°  Celles qui ne voudront cboisir aucun de ces trois partis pour

ront habiter ensemble dans l ' un ou I 'autre des couvents supprimés, 

qui, dans ce cas, leur sera designé à eet effet, pour y vivre en 

commun sous une règle à prescrire, de concert avec le gouver

nement par l 'Evèquo diocésain ,  qui leur proposera de l'agrément du  

gouvernement un supérieur ecclésiastique , de mème qu'aux reli

gieux malades et decrépits qui resteront dans des couvens sup

primés d 'hommes pour veiller sur l'observance de la discipline et 

sur Ia conduite de ces individus, et il sera assignè à un tel supérieur 

un traite men t annuel de f 840. 

ART. 5. 

Vous nous remettrez une liste exacte des individus actuels de 

chaque cuuvent aveo leur àge, la date de leur profession et autres 

circonstanoes que vous croirei devoir anno ter relati vement à leur 

personne, et vous ajoutercz dans cette liste Je cboix que chaque 

individu vous aura declaré avoir fait parmi  les différens p:irtis ei 

dessus énoncés, quant à leur état futur : à l 'etfet de qnoi vous leur 

donnerez d 'abord un delai d'une h uitaiue de jours pour pouvoir y 

délibérer. 
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ART. 6 .  

Quant aux frères Lais, leur pension sera de f 210, avec une 

augmentation annuelle de  f 60 pour les sexagenaires. 

ART. 7.  

La pension des  Sceurs Converses sera de f 2 00  par an ,  et  on 

ajoutera une trentaine de florins pour celles qui auront atteint 

l 'àge de 60 ans, en restant dans le monde, ou qui par la suite 

y parviendront. 

ART. 8. 

Les novices ainsi que cejlx et celles qui quoiqu'aiant fini leur 

noviciat n'ont cependant pas encore fait leur profession, seront 

renvoiées, ils auront un viatique de f 2 1 0, une fois et vous leur 

fixerez un terme de quatre semaines pour se retirer. 

ART. 9. 

Si dans l 'un ou l'autre des couvens susmentionnés Ie Supérieur 

ou la Supérieure est inamovible, vous en ferez mention expresse 

dans votre raport : la pension de pareils Supérieurs ou Supérieures 

ad vitam étant déterminée savoir pour les hommes à f 700 s' ils 

n'ont pas atteint l'àge de 60 ans et f 100 de plus s'ils ont passé 

eet age , ou s'ils y parviennent, et pour les femmes à f 420, si elles 

n'ont pas 60 ans, avec une augmentation de f 60, si elles ont eet 

age, ou lorsqu'elles y parviendront. 

ART . 10. 

A tout individu pensionné il sera accordé pour se pourvoir d u  

nécessaire j usqu'à !'échéance du premier trimestre de sa pension,  



une grati fication de f 1 00, et u n  hali i l lement complet et décent . Les 

rentes viagères, dont quclques individus jouissent d éjà,  ou qu' i ls  

pourront acquérir par l a  suite,  seront imputées pour une moitié sur 

leur pension pour autant que cette moitié des dites re1ttes n ' e xcéde

roit pas la moitié du montant d e  l a  pension, laquelle moitié d e  la 

pension ils conserveront toujours,  et clans tous les cas, à quclque 

somme que pui sscnt monter leur rente v iagère . 

ART. l l .  

Vous fercz connoitre a tous les i ndividus profès que ceux ou 

cellcs qui désireront d ' ètre relevés de leurs vceux, clevront s'ad

dresscr à eet e ffet à leur E l'èque d iocesain .  

ART. 1 '2 .  

A près que vous a u rez fait aux individus assemblés la notifica

tion d e  tout ce q ue dessus, vous demanderez les clefä et les re n 

seignemens d e s  caisses , d e s  ornemens e t  trésor d ' Eglise , d e s  archives 

et des provisions d e  la maison , et vous apposerez Ic scellé à 

tout ce qui  ne sera pas n óccssairc pour l 'usage journalicr de l 'église 

et du con vent,  d urant Ie sejour que les i nd ividus y feront encorc . 

ART. 1 3 .  

Vous placerez provisionellcment dans chaquc eouvent u n  Econome 

laïque habilc et intelligent,  et d 'un caractère doux et humain,  

vous I e  mettrez à scrment, et lui  conflcrez sous d u  inventaire tout 

ce qui ne sera pas mis sous l e  S<'el lé .  Cet Econome fournira aux 

individus la nou:'riture et l ' entreticn journal ier et accoutumé jusqu'au 

jour ·qui  leur sera designé pour sortir d u  convent, o u  qu'il e n  sera 

autrement ordonné à charge de rendre compte de sa gestion e n  



tems et lieu, et vous conviendrez avec lui sous notre agrément du 

traitement qu' il aura par jour et en ferez mention dans votre rap

port. 

A RT .  1 4 .  

Vous remettrez d 'abord sous spécification et quittanccs pertinentes 

aux respectifs receveurs particuliers de la caisse de Religion, établis 

pour les Biens des couvens susmentionnés et qui sont désignés dans 

la note ci-jointe, tout l'argent comptant qui s'y trouvera, et que 

vous ne croirez pas devoir laisser entre les mains de ! 'Econome 

pour les besoins du ménage, vous vous concerterez au reste avec 

ces receveurs sur le choix des Economes provisionels ci-dessus men

tionnés . 

ART. 15.  

Vous recevrez le serment desdits Receveurs et les mettrez d 'abord 

respectivement en possession et en exercice de leurs commissions, 

à l '  effet de q uoi vous leur remettrez les Etats de !Jicus qui ont été 

formés, en exécution de nos ordres du 18 avril de l'année dernière, 

que vous trouverez dans le paquet ei-joint, vous remettrez au surplus 

aux mêmes receveurs les registres, archives , papiers et docu mens 

quelconques qui se trouveront dans les maisons assignées à leurs 

entremises respectives. 

ART. 1 6 .  

Vous trouverez également dans le paquet ei-j oint les  doubles 

des i nventaires qui ont été faits en conséquence des mèmes ordres, 

des meubles et des effets desdits couvents vous les remettrez respec

t.ivernent à.ux dits Receveurs qui seront chargés de vérifier ces 

inventaires et de s 'en faire reproduire le contenu .  
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ART. 17 .  

Tout ce qu i  se trouvera dans les chambres des individus, ou  chez 

leurs supérieurs, étant destiné pour leur usage personnel en fait de 

l ivres, images, meubles, et hardes, leur sera Jaissé, et pour le sur

plus de ce qu'ils réclament , selon les inventaires qui en ont eté 

dressés en conséquence de Ja dépêche du 1 8  avril 1 782 que vous 

trouverez pareillement ei-joint, vous vous expliquerez après avoir 

entendu les supérieurs sur ce que vous croirez devoir être suivi à 

chaque individu . 

ART. 1 8. 

Comme il pourroit arriver que dans l'endroit de Ja situation de 

l 'un ou de l 'autre des couvens supprimés, la population exigeroit 

que l 'on continuat d'y célébrer l 'office divin après la sortie des 

individus, vous vous explique!'ez particulièrement sur ce point dans 

votre rapport après vous être procuré à eet égard les notions les 

plus exactes pour y être disposé comme i l  sera trouvé convenir .  

ART. 19. 

Finalement vous nous direz par votre rappllrt à quand vous 

prévoyez que l'on pourroit fixer le j our pour la sortie des indi

vidus de chaque couvent . Fait à Brusselles le 5 avril 1 783, paraphé 

Rolb0t, étoient signés Marie et Albert plus bas par ordonnance de 

Leur-os Altesses Royales, contresigné de Reu! . 

Pour eopic collationnée 

A. C u r,rnx. 

A RCHIVllS Dil L0A RcHr.;vri:c11É .  Cartou : 

Supµrnssion des Couvents. 



I V. 

12 mars 1783 . 

DÉCRET DE LEURS ALTESSES ROYALES 

ADRESSÉ AU CoNSEIL PRIVÉ CONCERNANT L'ÉTABLISSEMENT 

DE LA. CAISSE DE R ELIG ION ET SES OPÉRATIONS. 

Par notre clécret du 8 de ce mais relatif à ] 'affaire de la suppres

sion des couvens inutiles, Nous avons prévenu le Conseil que, sur 

ce qui concerne l 'établissement de la caisse de Religion, son orga

nisation et sa direction, Sa Majcsté avoit trouvé bon d 'orclonner qu'il 

soit ét::ibli en cette ville une caisse générale ainsi qu'un comité l]Ui 

en aura la direction immédiate sous les ordres du gouvernement et 

que !'on constitue des receveurs particuliers clans les provinces, le 

tout en conformité des clétails que Nous Nous réservions de corn

munil[uer dans peu au Conseil .  

Maintenant nous informons le consei l .  

1 °  Que Ie Comité dont i l  s'agit, sera composé du  Conseiller cl '  Etat 

et Privé De Külberg, qui en sera le président , du conseiller du conseil 

des finances , De Aguilar, du baron de_ Feltz ,  à qui Sa Majestó accorde -

Ie titre et les pleins gages de Conseiller Maître à Ja Chamllre des 

comptes, et de ]'auditeur de la même Chambre van der Dilft. 

2° Que ce Comité sera chargé de diriger les opérations relati ves 

à la suppression des couvens dont il s 'agit et que son établissement 

sera lié avec ce qui touche la Caisse de Religion et arrangé de 

manière que les dópartements supérieurs du gouvernement puissent 

par le canal de leurs membres qui composent ce Comité êt.re tenus 

au courant ou à portée de s'y tenir ; quant à la connoissance des 
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opérations essentielles du Comité qui pourroient faire l 'objet de 

leur délibération.  

3° Que le président du Comité, Ie conseillcr De I\l1lberg rendra 

compte au conseil privé, <lont il raportera ensuite le sentiment au 

comité , de tout.es les affaires qui pourroient demander une indagation 

partiruliP-re quant au principe, et qu'il en sera de mème pour celles 

des expéditions qui scroicnt clans le cas d' ètre faites par Je canal 

du mème conseil et que le conseiller de Aguilar renclra ógalement 

compte au Conseil des finances comme Ie conseiller de Külberg en 

fera au Conseil privé, des affaires qui demanderoient absolument une 

délibération ou des expéditions à faire par le ministère du conseil 

des finances . 

4° Qu'on attachera quelques officiaux au service du Comité et qu'on 

y ótablit'a un actuairc pour diriger les expéditions. 

5° Que le Comité nous fera scs raports sur les matières ou il en 

échéra et recevra d'abord nos résolutions. 

6° Que le conse.iller maître baron de Feltz en même temps qu'il 

sera membre et rapporteur du  Comité sera aussi le caissier ou rece

veur général . de la Caisse générale de Religion en cette ville, laquelle 

caisse sera sóparée et indépendante de toute autre caisse royale et 

qu'on pourra établir un  ou deux officiaux pour le caissier général . 

7° Qu'il sera établi autant de receveurs particuliers dans les pro

vinces et villes qu'il sera trouvé nécessaire. 

8° Que ces receveurs particuliers seront soumis directement à 

l'autorité du Comité qui leur clonnera des directions et à qui ils 

feront leurs raports sur le même pied des relations que les receveurs 

domaniaux ont avec la chambre des comptes et que ces receveurs 

particuliers devront être des sujets non employés déjà au service 

de Sa Majesté . 

9° Que ces mêmes receveurs seront chargés de la recette des 

revenus de leur respectif distriet ainsi que du payement des pensions 

des individus et autres dépenses concernant leur administration et 
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conformité des direetions et ordres qui leur seront donnés à eet etfet. 

l 0° Que pour nous dé term in er sur Ie choix des dits receveurs et 

sur les instruet.ions à leur prescrire ainsi que sur Ie choix de l 'ac 

tuaire et des olficiaux tant pour Ie comité que pour l e  caissier général 

de mème que sur le tantième à accorder aux receveurs particuliers 

au l ieu de salaire fixe et Ie traitement de l ' actuaire et des officiaux, 

nous attendrons que le comité nous informe de son sentiment sur 

tous ces objets et qu'il nous fasse ses propositions ainsi que sur 

l'ordre qu'il croira devoir être prescrit pour la comptabilité tant des 

receveurs particuliers que du caissier général et sur tous autres 

objets quelconques qui peuvent ètre à prévoir et faire partie des 

règles et directions à établir pour une administration de ce genre. 

l l0 Que pour assurer l'établissement d'une marche claire exacte 

et certaine i l  a été résolu de charger Ie Comité lui-même de farmer 

inccssamment lc projet de sa propl'e instruction et de Ie soumettre 

à notre approbation.  

1 2° Que pour ce qui concerne la forme de comptabil ité de cette 

nouvelle branche d'administration S. M .  a résolu de la faire diriger 

d'après Ie pied et Ie système déjà établis à Vienne et qu'elle veut 

aussi faire établir aux Pays-Bas à que! effet l 'empereur a résolu 

d'envoyer ici deux sujets bien au fait de la comptabilité de ces pays

là et que Ie gouvernement pourra employer à mettre cette partie 

de la caisse de religion et de ses opérations sur Ie pied oû elle cloit 

être cl'après Ie nouveau système . 

Telles sont les différentes clispositions qui résultent des ordres 

de S. M. et Ie conseil s'appliquera incessamment après qu' il se sera 

entenclu avec Ie conseil des finances sur ce qu'il pourra y avoir à faire 

pour leur exécution. Et comme Ie plus pressé sera d' établir Ie Comité 

et de Ie mettre dans Ie cas de nous présenter Ie projet cl' instruction 

relatif à la direction clans laquelle i l  sera censé représenter tous les . 

corps supérieurs du gouvernement ainsi que ses avis et observations 

sur ! 'ensemble, le Conseil commencera par ce qui concerne l ' établis-
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sement du comité et. Ie travail préalable à lu i  demander afin que le 

tout soit préparé et déterminé au plus töt et avant mème qu'on ne 

procède à la suppression .  

Rubriqué d e  LL.  A A .  RR .  

Bruxelles l e  1 2  mars 1 783 . 

Au pied était : le Conseil privé .  

ARCHIVES Git:'<.  DU RoYAUME. Comité 
de la Caisse de Religion. Reg. l, fol . 1 -2 .  

Copie. 
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DÉCLARATION DE ScJN EMINENCE M G R  LE CARDINAL A RCHE

VÊQUE DE MALINES RELATIVEMENT AUX OBLIGATIONS 

AUXQUELLES LES RELIGIEUSES DES COUVENTS SUPPRIMÉS 

RESTENT ASTREINTES APRÈS LA SUPPRESSION . 

l .  Les dittes religieuses restent obligées à observer les jours 

de jeûne aux quels elles étuient aclstreintes quancl, elles étoient 

clans leur couvent pour ee qui regarcle l ' unique réfection à prenclre 

clans Ie mème jour, mais Son Erninence les clispense de l'absti

nence soit des viancles soit du laitage tous les jours auxquels 

l 'Eglise en permet l 'usage aux séculiers. 

2.  Les mêmes religieuses sont obligées de réciter !'office clivin 

conformément au Bróviaire Romain ou à celui de l 'orclre clont 

elles étoient membres avant la suppression , selon que cela leur 

convienclra Ie mieux et S.  E. les dispense en tant que religieuses 

de l ' obl igation stricte de toute autre prière ; pour ce qui regarcle 

le temps de la récitation du bréviaire et des meclitations, qu'elles 

ne cloivcnt pas négliger, S. E. ne Ie clétermine pas, mais elle le 

laisse à la cliscrétion de chacune de religieuses, selon leur comrnoclité . 

3 .  S .  E. laisse à la pruclence et cliscrétion des confesseurs 

particuliers de chaque religieuse de leur prescrire quand elles doi

vent fréquenter les sacremens soit de la pénitence, soit de ! 'Eucha

ristie ,  et quant à l ' intention à la quelle elles doivent faire les 

communions, il suffira qu'elles forment une intention générale de 

les offrir pour leurs bienfaiteur·s, supérieurs, conseurs et tous ceux 

pour les  quels elles peuvent avoir quelqu'obligation de prier, sans 

se former à ce sujet ultéricurement quelqu'anxieté ou scrupule. 

4. I l  est permis aux directeurs ou confesseurs ordinaires des 

corumunautés religieuses, ainsi qu'aux curés et autres supérieurs 

ecclésiastiq ues des Begginages de ce cliocèse, à chacun dans sa 
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communauté ou Begginage respectif seulement, de mème qu'aux curés 

des paroisses de notre Diocèse aussi pour leur Paroise respective 

seulement d 'assigner aux religieuses des couvens supprimés un ou 

plusieurs confessours déterminés approuvés pour entenrlre les con

fessions des séculiers de ce diocèse, et Son Eminence les exhorte 

à se rendre très faciles sur eet objet, particulièrement par rapport 

à ceux qui étoient lors de la suppression les confesseurs ordinaires 

ou extraordinaires des couvents supprimés.  

5 .  Celles qui désirent de se confesser à un Prètre approuvé 

par S.  E .  pour toutes les religieuses en général et celles qui en 

auront obtenu une permission particulière relativement au choix 

d 'un confesseur en donneront part à leur curé ou Supérieur Ecclé

siastique, à la j urisdiction du quel elles sant sou mises en vert.u des 

articles 3 et 4 de la lettre imprimée adressée aux archiprètres 

sans toutefois ètre obligées à déclarer Ic nom de ce confesseur, 

mais il suffira qu'el\es en disent en général qu'elles s'adresseront 

à un confesseur approuvé généralement pour toutes les religieuses 

ou qu'elles ont obtenu une permission spéciale de Son Eminence 

pom· s'addresser à un confesseur particulier. 

6. Les religieuses des couvents supprimés de notre diocèse, qui 

se trouveront dans un diocèse étranger, sans y fixer leur domi

cile , y pourront se confcsser au curé de la paroisse, sur la quelle 

elle se trouveront et en cas d'absence ou d'empèchement de celui-ci 

à son représentant pour les fonctions pastorales : elles pourront 

encore se confesser à tout autre prètre du rnème diocèse, au quel 

l'évèque du  lieu aura donné les pouvoirs pour les religieuses des 

couvents supprimés de ce diocèse. 

Par ordre de Son Eminence, 

A. de Broux, Secret.s. 

ARCHIVES DE 1.'ARCHEVÊCHÉ. Carton : 

Suppi·ession des couvents. 01·(q. 



VI.  

24 septembre 1703. 

LETTRE PASTORALE DU CARDINAL DE FRANCKENBERG 

CONCERNANT LE RÉTABLISSEMENT DES COUVENTS. 

SoMMAIRE : L'empereur invi te les religieuses à rentrer dans 
Jeurs couvents. - Devoir des religieusos. - Prétextes 
qu'ellos pourraient i nvoquer pour ne pas obéir. -
Exhortations à l a  modération dans J a  revendication de 
Jeurs propriétés. - Obl iga tion des détenteurs des hiens 
appartenant aux couvents supprimés. - Il faut des 
concessions de la part des rel igieuses . - Appel à la  
générosité des autres monastères. - Prescriptions quant 
aux formali tés à remplir pour l a  réintégration. 

JEAN-HENRI par la Miséricarde de Dieu Cardinal Prêtre 

de la Sainte Eglise Rarnaine, de .F'rancllenberg & Schellendartf, 

A rchevêque de Malines, Primat des Pais -Bas, Grand-Craix de 

l'Ordre de Saint Etienne Rai d'Hangrie, Canseiller actuel intime 

d'Etat de Sa Mafesté l'Empereur & Rai Apastalique &c. &c. &c. 

A tous les Religieux & Religieuses des Couvens supprimés 

dans Notre Diocèse ,  

Salut en Notre Seigneur. 

Ce que les remontrances paternelles du Souverain Pontife, les 

vives instances des Evèques & du Clergé catholique, les réclamations 

persévérantes des hommes sages & chrétiennement observateurs, 



- 4 12 

n'avoient pu faire pendant plusieurs 1rnnées de douleur, rles prières 

& de Jarmes ; le Tout-puissant l'a enfin opéré . Il a montré à l ' uni

vers par des secousses inconnues jusqu'a nos jours, les dangers que 

courent les sociétés en s' écartant des principes immuabl es, sur les

quels reposent & leur ensemble & leur félici té .  I l  a mis en j eu ces 

grands moyens qui étonnent les Puissances du monde & déconcertent 

les vains projets des hommes ; il a fait entendre aux Princes & aux 

peuples la voix terrible des événemens, qu'il tient dans sa main, & 

que rn providence dévelope avec fracas lorsque les oreilles & les 

yeux sont fermés aux douces insinuations de la vérité . 

Le j eune Monarque, qui nous gouverne s'est montré docile à cette 

Jeçon salutaire. Convaincu que les empi1·es ne peuvent subsister sans 

la Religion & la j ustice, i l  a pris ces vertus pou r fonrlement & pour 

règle de  son gouvernement. De là ces sages dispositions qui ont 

illustré les commencemens de son règne, & qui se succèdent tous 

les jours malgré les obstacles multipliés que des causes disparates 

& contraires opposent encore à leur exécution .  

C'est par une suite d e  eette conduite, si digne d e  nos éloges & 

de notre rcconnoissance, Nos très-chers fils & filles en J .  C . ,  qu'il 

vous invite à rentrel' dans les saintes retraites, qui font depuis si 

longtems l 'objet de vos douloureux regrets. l l  vous ouvre ces pieux 

aziles, que l ' illusion des systèmes avoit fermés . Déjà  des comités 

sont établis dans plusieurs grandes provinces , clont l 'exemple va ètre 

suivi dans le reste de Notre Diocèse, pour faeiliter les moyens de 

votre retour.  Ces comités attendent votre consentement pour les 

mettre à exécution ,  & leurs pouvoirs restaurateurs ne connoissent 

de bornes que l ' impossibilité du rétai.J l issement des monastères. 

Cette impossibilité, vous Ie savez, Nos très-cher:s fils & filles en 

J.  C. , est aussi la seule raison, qui pounoit mus exempter de ren

trer da1 1 s  le cloitre, ou Je devoir vous rappelle pour remplir avec 

fidélité les obligations que vous avez librement contraetées enver·s Dieu ,  

pour y remettre la main à la  charue & eontinuer, loin des frivolités 
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du siécle, Ie sillon qui doit vous eonduire à la bien-heureuse éternité. 

Nous ne saurions Nous persuader qu'il se trouvàt parmi vous 

des individus ,  assez ennemis de leur salut pour ne pas saisir avec 

empressement cette occasion favor-able , tant de fois clésirée & enfin 

obtenue. Non, l 'Eglise n'aura point la honte de voir triompher 

l ' impie cl'un inficlélité si criminelle de ses plus cl1ers enfans, ni la 

douleur de voir ceux,  qui s'en rendroient eoupables, errer clans 

Ie monde marqués du seau de l 'inconstance , y traîner une existence 

ignominieuse & y courir le péril de la damnation éternelle. 

En effet ,  des quels p1·étextes ces àmes infidéles pourroient-elles 

colorer leur résistance ? diront-elles, qLre des dispenscs légitimeront 

le refus qu'elles pourroient fafre de reprendre leurs engagcments 

clostraux & religieux ? Mais est-il de pu issance sur la terre qui 

pnisse dispenser sans cause des obligations appuyées sur Ie droit 

divin, tels que sont les vmux solemnels & la régle monastique 

qui tient à leur exécution ? 'l'ous les théologiens répondent que non. 

Et la possibilité du  rétablissement rles rnonastères étant supposée ;  

combien rares · sont les causes qui peuvent autoriser ces dispenses ! 
à rnoins qu'elles ne regardent comme une raison suffisante d 'être 

d ispensées de leurs vmux, la volonté opiniàtre de ne point les 

observer dans les circonstances oü l ' utilité de l 'Eglise , la dignité 

de l 'état monastique & la résurection particuliere de leurs com

munautés respecti ves en exigen t impérieusement l '  observance , 

Un autre prétexte que Ie monde emploira peut-être pour vous 

retenir au milieu des dangers, <lont i l  abonde , c'est que les eir

constances étant changées depuis l 'émission de vos vmux, l 'obli

gation de rentrer dans Ie cloitre n'èxiste plus. Il exagérera les 

aisances, les eommodités que vous y trouviez avant la suppression ; 

i l  vantera la liberté, les douceurs, les localités agréaules !] ue vous 

goutez depuis dans la société ; d' un autre cóté i l  vous montrera 

sous les couleurs les plus hideuses l 'état de dépouillement & de 

dévastation, oü vos monasteres sont redu its en même tems. qu'il 
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vous cachera avec astuce les réparations & les accomodemens qu'on 

est disposé à y procurer. 

Rien n'est plus frivole que ces subterfoges, Nos très-chers fils 

& filles en ,J . C. D'abord la suppression n'avoit certainement pu  

vous l ibérer de  l 'obligation de vos vreux; elle vous avoit laissés 

morts au monde au mil ieu du mo11de mème; vous y restiez chargés 

de l'exécution de la règle monastiquc pour autant qu'elle étoit 

possible dans les circonstances de votre dispersion : témoins les 

adoucissemens & les facilités que vous Nous avez souvent deman

dés, & lïndulgence <lont Nous avon� cru pouvoir uscr alors. La 

dóture étoit Ja seule Loi <lont vous étiez dispensés, parcequ'elle 

étoit rompue & devenue impraticable . Aujourd'hui on vous offre 

de la rétablir avec tous les moyens d 'observer l'ensemble de vos 

obligations. Quelle excuse pourroit-il vous rester ? Vous n 'y retrou

verez peut-ètre plus les mèmes aisances, repliquerez-vous. Qui vous 

l'a dit? Qui a pu vous l 'assurer en particulier? D'ailleurs , sont-ce 

les aisances de la vie ou la pénitence & la perfection chrétienne 

que vous cherchàtes dans Ie cloître lors de votre profession? Seroit-il 

possible que des àmes consacrées à Dieu allégassent, pour s'exempter 

de la fidélité qu'elles lui ont vouée , une sollicitude terrestre que 

l'Evangile condamne même dans les gens du monde ? Ne vous inquiétez 

donc point, dit J. C" & ne d ites point : qu'aurons nous pour manger 

& pour boire , & de quoi nous habillerons- nous ? Nolite ergo sol

liciti esse, dicentes : quid manducabimus, aut qui:d bibemus, aut 

quo opericmiw (Matth. cap. 6) . Car ce sont les gentils q ui ont 

de l ' inquiétude sur toutes ces choses : & votre Père céleste sait 

bien que vous en avez besoin. Haec enim omnia gentes inquirunt :  

scit enim pater vester, quia his omnibus indigetis . Cherchez donc 

premièrement le royaume de Dieu & sa Justice, & vous aurez tout 

cela de surcroit . Quaerite ergo p1·imûm regnum Dei & justitiam 

(fjus & haec omnia ad,jicientur vobis. Si cette promesse de notre 

divin maître s'est réalisée, Nos très-chers fils et filles en J. C . ,  
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c'est bien certainement à l 'égard de maisons Religieuses, dont les 

avantages temporels se sont accrus j usqu'à exciter l ' envie des enfans 

du siècle. Cette considération seule ne couvriroit-elle point de con

fusion ceux d 'entre vous, qui tenteroient de j ustifier leur infidé

lité pa.r la crainte du besoin des choses nécessaires ou convenables 

à leur subsistance ? 

Enfin le monde par uu rafinement de malice vous suggérera 

des moyens qui en apparence vous conduiront au parfait rétablis

sement de vos monastères ; mais qui dans la réalité en éloigneront 

l 'époque de plus en plus, & mème en feront éclipser l 'espoir pour 

toujours . I l  vous portera, par exemple, à demander j udiciairement 

votre réintégration, au mépris des comités établis par le concours 

des deux puissances, pour l 'opérer par des moyens paisilJles & 

conciliatoires; il vous instiguera à poursui vre sans ménagement les 

possesseurs de vos biens ; en un mot il vous excitera à remplit• 

l 'Eglise & l 'Etat de trouble & de confusion pour remettre les aziles 

de la paix & de la charité dans l 'éta.t identique, ou ils étoient 

avant la suppression. 

Nous n 'examinerons pas, Nos très-chors fils & filles en J.  C . , 

si la j ustioe pourroit approuver une pareille action ; Nous nous 

bornerons à vous demander, si des personnes, qui font par état 

profession publique d 'une abnégation entière & sans réscrve, pour

roient l ' intenter sans scandale ,  dans le cas , ou on leur présenteroit 

d'ailleurs tous les dédommagements convenables. N'oubliez point que 

c'est particulièrement à vous, qui vous ètes dévoués à la perfec

tion chrétienne, que J .  C. adresse ces paroles remarquables : Si  

quelqu'un vous attrait en j ustice & prétend avoir votre habit, cédez 

l ui aus�i votre mant eau . Ei qwi vult tecum judicia contendre & 

tunicam tuam toltere, dimitte ei & pallium (Matth. Cap. 5 ) . 

Qu'auroit dit le divin législateur, de celui qui se seroit opiniàtré 

à recupérer en j ugement ce qu'on lui auroit offert de bon gré 

sans ce moyen extrème ?  
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Cependant qu'on ne s'imagine point , qu'en recommandant la modé

ration & Ie désintéressement aux rcligieux & religieuses supprimés 

dans notre Diocèse, Nous entendions excuser ceux qui croiroient 

pouvoir retenir leurs biens aliénés après la suppression,  & beau

coup moins , les personnes qui, comme i l  est assez généralement 

arrivé, auroient acquis ces biens à un prix beaucoup inférieur à 

leur valeur .  Nous sommes pénétrés de respect pour les disposi

tions que la puissance temporelle pourroit faire de concert avec la 

puissance ecclésiastique à l 'égard de ces acquisitions, mais Nous 

ne nous en croyons pas moins obligés, d 'avertir des àmes, dorit 

J. C .  nous a chargés sous la responsabilité de la Notre, que ces 

dispositions, si elles j ustifient l'autorité d 'oil el lcs émanent en vue 

du bien public, n 'absolvent pas toujours la conscience des particu

licrs qui en font usage; parce qu'e l les sont souvent motivées par 

Ja crainte des désordres, oil pourroit se porter l' iniquité de ceux 

à qui on les accorde, si l 'on venoit à Jes leur refuser .  C 'est 

ce qui Nous fait désirer avec ardeur que les personnes, qui 

possèdent les biens des couvens supprimés, se hàtent <l'en vu ider 

leurs mains. Cet abandon volontaire mettroit leur salut en  sureté 

en mème tems qu'il éloigneroit d'eux & de Jeurs familles les malé

<l ictions dont Dicu punit pt·esque toujours dans ce monde mème, 

ceux qui retiennent sa propriété, malgré tous les palliatifs dont 

ils cherchent à l 'envelopper. Nous pourrions ouvrir ici les fastes 

de l'histoire pour constater cette dcrnière assertion par des faits 

aussi nombreux qu' ils sont effrayans. Mais l'état actuel de l 'Europe 

est un tableau vivant, mouvant ,  & parlant avec un éloquencc qui 

la prouve cl '  une tout autre manière . 

Soyez de bonne foi ,  ó vous, qui tenez dans vos mains cette acqui

sition funeste des biens consacrés à Dieu ! que disiez-vous autrcfois 

pour la légitimet· contre les reproches de votre conscience ? vous 

disiez, que vous n'en prétendiez ètre que Jes dépositaires ; que vous 

vous empresseriez de les restituer à leurs possesseurs légitimes, dès 
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!' instant que les couvens supprimés pourroient être rétaLlis. Voilà 

la seule raison plausible dont vous pûtes alors j ustifier l'appréhension 

de ces biens, que vous envisagiez vous- mêmes comme précaire . 

Hébien ; aujourd'hui le terme en est fini ; la réintégration des maisons 

religieuses est décrétée poUl' autant qu'elle est possible . A quoi tient 

le plus cette possibilité, sinon à la bonne volonté & à la j ustice de 

ceux qui jouissent de leurs biens ? & s ' il en est qu'il est impossible 

de rétablir ; à qui devra-t-on imputer la principale cause de cette 

impossibilité , si non à ceux <lont la cupidité retient volontairement 

les principaux moyens de leur rétablissement ? 

Cependant lorsque Nous exhortons ces personnes à remplir les 

obligations que la justice leur impose à votre égard , Nos très-chers 

fils & filles en J. C" à Dieu ne plaise que Nous voulions porter les 

choses à des extrémités déraisonnables .  Nous concevons, & vous con

cevez avec Nous, que dans l'état, ou se trouvent les biens de vos 

couvens supprimés, rien ne pourra s 'effcctuer si vous ne vous portez 

rle votre cöté à des arrangemens & à rles sacrifices. Nous vous y avons 

exhortés, Nous vous y exhortons encore, & Nous osons nous promettre 

que vous vous y prèterez. Songez que les Finances de Sa Majesté bien 

loin de pouvoir fournir pour Ic présent à des répétitions, s'épuisent clu

rant la guerre actuelle en dépenses énormes, non pas pour faciliter le 

rétablissement de  quelques monastères, mais pour les sauver tous, & la 

Religion ell e-même, des mains cl ' n n  ennemi qui a déjà  prononcé l'arrèt 

de leur anéantissement, & qui brule de le mettre à exécution.  

Cette considération Nous fait aussi espérer; que les monastères 

opulens qui ont échapé aux désastres de la suppression, ainsique Jes 

personnes à qui la divine providence a donné abondamment la sub

stance de ce . monde, apporteront de nouvelles facilités à ces arran

gemens si désirables par des aumànes ·ou des avances, & que pour 

attirer les gràces du ciel sur les pénibles efforts des comités restau

rateurs, ils se plairont à verser ces sacrificcs propitiatoires dans les 

caisses destinées au rétai.Jl issement des couvens supprimés, 
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A ces causes, Nous faisant un devoir de corresponclre aux vues 

bienfäisantes de Sa Mnjesté, aux clésirs des Etats des provinces, au 

vreu énergiquement prononcé de la généralité des ficléles confiés à 

Notre Sollicitucle Pastorale, Nous voulons & orclonnons ce qui suit. 

] 0 • D'aborcl après la publication des Présentes tous les religieux 

& religieuses, sans exccption , appartenant aux couvens qui ont été 

supprirnés clans l'étenclue de Notre Diocèse , se présenteront aux 

Curés respectifs des lieux ou i ls  font leur résidence, pour s'y expliquer 

clairement & succinctement sur l ' objet de leur réunion & de leur 

rentrée clans les couvens supprimés . 

2° . A eet effet les Curés clresseront une liste qui contienclra les 

noms des individus supprimés qui se seront adressés à eux, leur 

ordre , Ie convent dont ils seront, & leur vreu sur la réunion ; Ie  

tout attesté par  la signature de chacun de ces indi vidus .  Quant aux 

incliviclus clomiciliés hors de Notre Dioeèse, ils aclrcsseront leurs 

déclarations à Nous clirectement. 

3° . Out re eet te lis te, qui cloit être remise par Nous aux comités 

chargés du rétablissement des convens, les Curés en prendront Ie 

double pour être déposé parmi les Aréhives de Notre Secrétairerie 

Archiépiscopale . 

4° . Ces listes & leurs clou bles seront aclr�ssés incessammcnt par 

les Curés aux Archi-Prètres des Districts respectifs pour Nous être 

par eux envoyés sans délai . 

5°. Si parmi les indiviclus supprimés il s'en trouvoit contre notre 

attente qui refusasserit de se réunir en communauté, les Curés leur 

remettront devant les yeux toute l'importance & la gravité de leurs 

obligations pour les engager à s'y soumettre ; & s'ils clemeurent 

inflexibles , ils prenclront leur déclaration, aux charges & en la forme 

énoncées aux articles 2 & 3, en y joignant les raisons de leur refus. 

6° . Les Curés recevront de la mème manière les propositions des 

personnes clisposées à prèter la main au rétablissement des couvens 

supprimés, soit par des aumönes , soit par la restitution des biens , 
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qu'elles auroient acquis, appartenant aux dits couvens ; si ces per

sonnes n'aiment mieux s'adresser à Nous directement ou aux comités 

éta blis pour leur rétablissement. 

7°.  Dès que Nous aurons remis à ces comités respectifs les l istes, 

dont il est parlé aux Articles 2 & 3,  ce qui sera effectué aussitót 

qu'elles Nous seront parvenues, les religieux & religieuses des cou

vens supprimés devront s'y aclresser directement, en conservant 

toutefois la liberté de recourir à Nous pom· tous les cas, ou ils le 

j ugeront à propos. 

Donné à Malines en Notre Palais Archiépiscopal le 24 septembre 

1 793. 

JEAN-HENR. Card. A rchev. de Malines . 

Par Orclre de Son Eminence,  

J .  H.  Du V1vrnR, Secret. 



VII .  

31  j anYier 1787. 

B I LAN GÉ:\'��RAL DES OPÉRAT!Ol'iS DU COMITÉ DE LA 

CAISSE D E  RELIGION. 

Madame, Monseigneur, 

Nous remettons aujourd'hui à la  Charubre des comptes tous les 

actes de la comptabilité de la Caisse de Religion ,  nommément les 

Etats de Biens, les bilans et les extraits de journaux : les comptes 

de recevcurs administrateurs ayant dircctement été présentés à ce 

dernier departement . 

Vos Al tesses Royales daigneront se rappeler que, d'après les 

divers rapports, que nous avons eu l'honneur de Leur présenter dans 

le tcms, toutes les opérations rclatives à la comptabilité de cette 

caisse ont été d iv isées en trois classes, formant les trois parties 

d ifförentes de cette branche essentielle de notrc besogne . 

La tenue des journaux des receveurs, d 'après des modèles donnés, 

! 'envoi mensuel que ces receveurs ont du faire des Extraits de ces 

journaux, la formation et la transmission , également mensuelles, 

des bilans de chaque caisse, ont eu pour obj et dès Ie principe, de 

nous procurer en tout tems la connoissance de toutes ; d'en avoir  

continuellement la situation sous nos yeux, afin surt.out de porter 

les secours !:\ ou i ls étaient nécessaires et de mesurer toujours Ie  

montant des deniers que  l 'on  laissoit enti·e les  mains des  receveurs, 

sur le dcgré de confiance que méritoicnt la confiance et la probité 
de chacun d'eux ; cette partie de la comptabil ité à laquelle nous 

avons donné Ie nom de comptabilité d'ape1·çu, étoit la plus néces-
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saire et la plus essentielle de toutes ; aussi nous sommes nous etforcés, 

malgré tous les obstacles, non seulement à la tenir toujours de 

niveau ; mais aussi à en surveiller tellement l ' exactitude , qu'elle 

remplissc constamment son objet jusqu'à la fin ; Nous osons nous 

ftatter d 'y avoir cornplètement réussi ; et Vos Altesses Royales 

daigneront en j uger par le cornpte que nous aurons l'bonneur de  

Leur  en rendre ei-dessous, après que  nous aurons e u  celui, de Leur 

exposer auparaYant l ' état actuel des deux autres parties de notre 

comptabilité. 

Le renseignement etfectif et la vérification légale de la recette et 

de la dépense, objets qni composent la comptabilité finale, doivent 

ensuite de résolution de Vos A ltesses Royale&, être opéré à la 

Cbambre par la présentation et la reddition formelle des comptes 

et des receveurs. Nous avons rcmpli sur ce point tout ce qui nous 

incomboit en adressant à ces receveurs les formulaires de ces 

comptes, avec les directions nécessaires sur la manière dont chacun 

devoit rédiger présenter et rendre les siens, et en expédiant au 

surplus les ordonnances nécessaires aux receveurs qui ont remis 

les quittances qui devoient en être munies. 

La reddition etfective de ces comptes, n'est point encore com

mencée, p;irce que la Chambre, déponrvue ci-devant de sujets a 

cru de ne pouvoir entamer cette besogne ; mais à présent, que la 

nomination d'un plus grand nombre de membres, et la cessation de 

l'administration du  Domaine , l 'ont mise en état d'y procéder, Ie  

coulement des comptes qu i  sont présentés, ne rencontrera plus 

d 'obstacle, et les autres pourront également être coulés, à mesure 

qu'ils rentreront. 

La rédaction des Etats de Biens, ainsi que des précis, qui doivent 

servir de base aux comptes de chaque entremise, rédaction , qui 

forme la dernière, mais en mèrue tems la plus vaste partie des 

opérations de notre comptabilité est aussi avancée qu'ont pû Je 

permettre et l ' immensité des objets et la multiplicité des autres 
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besognes accumulées de toute part ainsi qu' il est connu de Vos 

Altesses Royales. 

Le nombre des couvens supprimés jusqu'ici dans ces provinces 

Belgiqnes est de 1 59 ;  mais comme les Prieurés d 'Oigny, de Bois

Seigneur-Isaac et de 'Veert ont été réintégrés dans l 'administration 

de leurs biens, Ie nombre effectif de nos entremises, n'est que de 1 56 .  

C'est une  chose absolurnent impossible / :  et qu i  la sera encore 

pendant bien du tems :/ d 'énoncer précisément Je montant de la 

masse des biens qui appartiennent à ces couvens ; la même impos

sibilité se rencontre dans la détermination précise du montant des 

charges <lont ces biens sont affectés. 

Mais en supposant, d 'après un aperçu général, que cette masse 

de biens ne monteroit en valeur qu'à trente millions, supposition 

que nous regardons comme inférieure à leur consistance réelle, Vos 

Altesses Royales jugeront de l' immensité du travail qui doit en 

résulter pour découvrir et constater, pour dassifier et énoncer, pour 

apprécier et individuer, tant de milliers de parties de terres, de Lois, 

d'étangs, de prairies, de batimens de eens, de rentes et d'autres 

biens aetifs quelconques, de même que Je grand nombre de rentes 

passives, de eens, de charges et autres dettes de toute espèce . 

Nous avons d'abord proposé, et Vos Altesses Royales ont aprouvé 

les directions générales à suivre pour remplir eette besogne avee 

un iformité, clarté et préeision ;  auta.nt que les objets et leur multitude 

en sont susceptibles. Nous avons donné des modèles, d 'après lesquels 

tous les états et les précis des états 'de biens doivent être rédigés 

ou réformés ; nous avons chargé les administrateurs de cette besogne, 

quoique pénible et étrangère en quelque sorte à leur recette. Nous 

avons examiné ensuite les états et les précis qui étoient achevés. 

nous avons redressé la majeure partie de ces états et précis, et nous 

avons provisoirement approuvé ceux auxquels les receveurs avoient 

fait par nos ordres les corrections prescrites. 

Nous disons que nous avons proi;isoirement approuvé, et non 



453 -

définitivement , une partie de ces états de biens ; parceque nous ne  

nous dissimulons point qu'avec quatre officiaux que nous avons dû 

former, avec le peu de tems que l 'on a pû donner à ce travai l ,  avec 

Ja multiplicité des objets, avec la confusion ruême qui se rencontre 

dan:> beau coup d 'actes et de registres des maisons supprimées ; enfin 

avec Ie peu de secours que l '  on a pu tirer des religienx et religieuses, 

il est impossible qu'il ne se soit glissé par-ei par-là dans ces états 

provisoirement approuvés, des erreurs, de peu de conséquence néan

moins, que le coulement des comptes et le travail des administrateurs 

feront successivement découvrir et reclresser. 

Sur les 1 56 entremises qui forment aujourcl'hui l 'ensemble de tous 

les biens de la Caisse de Religion, sans y comprenclre la recette 

générale qui administre quelques rentes de nouvelle acquisition , il 

y en a 76 dont les états de biens sont achevós corrigés et approuvés ; 

dix-huit clont les états et précis sont formés , mais renvoyés pour la 

correction ; 51 àont les état;; sont achevés, mais présentement soumis 

à l'examen pour le redressement ; et enfin. onze <lont les adminis

trateurs sont encore actuellement occupés à la rédaction des états 

de biens et de leurs précis. 

Nous remettons toutes ces pièces à la Chambre des comptes avec 

les instructions et autres actes y afférant, afin qu'elle puisse achever 

cette grande besogne. 

Mais pour en revenir à la comptabilité d'aperçu, nous avons l '  hon

neur de présenter ei-joint à Vos Altesses Royales, le bilan général 

de la caisse de religion, avec les troi s  tableaux particuliers qui 

retracent toute la recette et toute la clépense pour tout J e  tems de 

notre gestion, en commencant au 17 mars 1 783, époque de l'éta

blissement de ce comité, j usqu'au 31 du mois de décembre dernier, 

conséquemment pendant un espace de trois année.s , neuf mois et 

quinze jours . 

La recette entière monte selon ce bilan , à six millions quatre cent 

soixante et quatorze mille 529 florins l 6 sols 7 deniers. 
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Et la dépense totale à six millions vi11gt-un mille 23 fls. 1 1  sols 

7 deniers. 

Il se trouve clone un excédent de recette et fonds de caisse, de 

quat?·e cent cinquante trois mille 506 florins et 5 sols. La recette 

et la depense qui ont produit ce f onds de caisse sont individuées par 

cathégorie dans Je tauleau L: C: savoir : 

Deux cent soi.xante-quat1·e mille ü81 florins l l sols, 1 1  deniers, 

trouvés en argent comptant dans les maisons supprimées . 

Un million cinq cent quatre vingt kuit mille 87 fls. et 6 sols, 

provenant de la vente des meublcs et effets . 

Huit cent trente sept mille 487 fls . 6 sols 7 deniers perçus du  

chef des dettes actives e t  revenus arriérés. 

Deux millions deux cent cinquante neuf mille 221 florins 18 sols 

3 deniers, pour revenus courants en rentes aclives, dîmcs , eens et 

autres droits fonciers, bois, terres , prairies, étangs et maisons .  

Cinq cent soixante et quinze mille 235 florins, 6 sols neuf deniers, 

pour capitaux de rentes et de eens qui ont été remboursés à la caisse . 

Sept cent soixante trois mille 80 floi·ins ,  13 sols 5 deniers pou1· 

p1·ix de Bátimens et autres biens fonds vendus. 

Soixante et un mille quatre vingt dix florins 3 sols, re�·us pour 

la rédemption des captifs.  

Finalement, cent vi11gt-cinq mille 345 fl,orins 10 sols kuit deniers, 

du chef des rentes su1· les évêchés et autres recettes casuelles et 

extraordinafres . 

Ces huit sommes composant ensemble la recette totale susrnen

t ionnée, de fts. 6474 ,529 lG s .  7 ds. 

Le premier objet de la dépense consiste en sept cent soixante et 

dcmze mille 29 1 fl.  13  s. 10 deniers, payés en viatiques, gratifi

cations et kabillemens des religieux et religieuses à leur sortie . 

Les dépenses faites dans les couvens et les frais de suppression 

montent ensemble, á trois cent soixante et treize mille 8 1 2  florins, 

6 sols 1 denier. 
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Nous avons liquidé et acquitté pour quatre cent vingt sept mille 

204. fis. 1 s. 9 deniers, de dettes pcrsonnelles des maisons sup

primées. 

Les pensions acquittées j usques et compris le trimestre échu le 

dernier octobre 1 786 portent une somme de deux mitlions tr'ois 

cent quatre vingt mille 5 fi. 9 sols, 2 deniers . 

Les paycmens pour charges réetles des biens, eens, impositions 

publiques, etc. ont monté à cent trente deux mille 610 fiorins, 

5 deniers. 

Et les rentes passives tant héréditaires que viagercs, ensemble à 

cent treize mille 1 81 fiorins , 2 sols, 2 deniers . 

Mais nous avons rembourse aussi pour trois cent soixante un mille 

542 fis. 9 sols , trois deniers des c<>.pitaux de ces rentes, indépen

damment de celles des rentes viageres qui se sont éteintes pae la 

mort des rentiers, de sorte, que la majeure partie de eette charge 

vient à cesser. 

L'exonération des fondations a couté en tout vingt sept mille 

4 1 3  fiorins 2 sols, 10 deniers ; mais il reste sur eet obj et une 

liquidation à faire et dont on s'occupe, pour constater la nature de 

toutes les fondations à exonérer ainsi que la dépense qui en résulte. 

La totalité des frais de plantation et autres ouvrages relatifs 

aux bois, ainsi que ceux des ow:rages faits aux terres, prairies, 

étangs et Jardins,  n'a porté en tout que quarante-cinq mille 

910 fis. 8 sols , 7 deniers . 

Mais l'entretien, les réparations et restaurations des batimens 

ont monté à cent soixante mille 232 fis . ,  2 sols, 1 denier. 

Etant néanmoins à remarquer sur ce dernier article, non seule

ment que cette dépense a été utile et nécessaire, mais aussi ,  comme 

nous l'avons déjà observé ailleurs, que comme d'apres les nouvelles 

conditions, les fermiers sont successivement chargés de l 'entretien 

des fermes, une partie de ces frais viendra 'de ce chef à cesser pour 

la suite . 
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Kous avons appliqué á rente ou autrement avancé au profit de 

la caisse, ensuite de divers ordres et autorisations de Vos Altesses 

Royales, cinq cent quatre ûngt quator:::e mille 191 fis. 9 sols, 

4 deniers . 

Laquelle somme de lls 504 . 1 91.9 .4  étant jointe aux fis 301 . 542.0 .3 

i l  en résulte une acquisition virtuel le pour la caisse de fls 955 . 733 . 1 8. 7 .  
Et · nous avons encore indépenclamment de  ces deux sommes 

employé en arnvres pies, celle de cent soixante et quin:::e mille 40 l 
fis. 10 sols, 9 deniers , dont une partie notable a servi pour les 

hópitaiix militaires, à Bruxelles, à Tournay, à N ieuport, à Mali nes, etc. 

La Dépensc destiuée pour la rédemption des esclaves, n'a pas encore 

eu lieu jusqu'a présent, parce que nous n 'avons jusqu' ici encore reçu 

aucune nouvelle sur les orclres qui, en suite du dernier Postcrit de 

S .  A .  le Chancelier de Cour et d'Etat, doivent depuis si longtemps 

avoir été envoyés à Constantinople pour effectuer ce rachat. 

Les frais de vente et autres dépenses casuelles et extraordinaires , 

ont monté, pendant le susdit intervalle de 3 ans, 9 mois et 1 5  jours , 

à cent soixante cinq mille 232 fis. 0 sols 9 deniers . 

La pcnultième cathégorie de dépensc , portée dans le tableau 

des produits contient le payement des gages et nécessites de notre 

bureau ; ces gages sont ceux de l'actuaire, des chefs de bureaux 

et des officiaux ; les mem bres de ·ce comité n'ayant, comme il 

est connu de Vos Altesses Royales, joui en cctte qualité, d'aucun 

traitement quelconque et ceux, qui n'en ont pas moins continué 

à déservir leurs autres emplois dans leurs clépartemens respectifs, 

n'ayant mème jamais fait aucune représentation à ce suj et ;  dans 

l 'espoir néanmoins que la bienfaisance de Sa Majesté, ne laissera 

point sans récompense un travail pénible et extraordinaire, dont 

indépendamment de tous les autres devoirs, plus de treize mille 

rapp0t·ts attestent l'étendue, comme l'approbat.ion supérieure, manifes

tée dans nombre d'occasions, et la satisfaction du public, en attestent 

le succès. 



- L157 -

La dernière somme de deux cent vingt neuf mille 491 fis . 

1 8  sols, 9 deniers, présente enfin les frais d'administration, de 

la recette générale et des 156 entremises particulières ; cette somme, 

répartie sur la recette totale de 6 millions 474.529 fiorins, ne 

revient pas encore à 1 pour cent ; elle se trouvera néanmoins 

augmentée après Ja reddition etfective des comptes par les salaires 

qui restent dûs aux administrateurs, à titres de quelques besognes 

particulières <lont ils ont été chargés ; mais la totalité de ces 

frais réunis, demeurera toujours beaucoup en dessous de 5 pour 

cent de la recette totale. 

Jusqu'ici, nous avons rendu compte à Vos Altesses Royales, 

de tout ce que la caisse de Religion a reçu et de tout ce qu'elle 

a payé, ou dépensé en général par toutes ses entremises, depuis 

l 'époque de son établissement j usqu'au 31 decembre passé, terme 

auquel nous avons cessé <l'en diriger la comptabilité ; maintenant 

nous aurons l'honneur de Leur retracer sommairement l 'état et 

la marche / :  quant à la comptabilité :/ de chaque entremise particulière, 

abstraction faite de la nature des produits, ou des dépenses. 

La tableau U A .  ( ') présente sur ce point en une seule ligne, 

la recette de chaque entremise, la dépense, les secours, et les 

levées opérées entre elle et la recette générale ;  enfin le montant 

des deniers qui au 31 Xbre se trouvaient dans chaque caisse. 

Tous ces mèmes renseignemens se trouvent dans le tableau La B. 

par rapport à la recette générale. 

Les fonds de caisse rapportés dans ces deux tableaux, sont pré

cisement conformes, sans qu'il y manque même un seul denier, 

a l 'excédent de recette qui resulte de la balance des produits avec 

ceux de la dépense : la mème somme de fis. 543 .506.5 formant 

Ie résultat de l 'un comme de l'autre. 

(1) NOU$ n'avons pas cru néces5aire de reproduire ce tableau,  <lont les 
principáles données reviennent dans Ie tableau général que nous <lonnons 
ei-après. 
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Ces mèmes tableaux V• A. B.  présentent de plus ! 'aperçu général 

de toute la comptabilité qui , par les versemens des mèmes argens d'une 

caisse dans l 'autre, et par le double renseignernent qu'occasionnent 

chaque fois la recette d 'une part et la dépense de l'autre,monte à près 

de vingt trois millions et demi savoir fi s .  23.430 .992 , 15 s. 2 d .  

I l  resulte des détails consignés dans ces tablcaux e t  dont l e  

résumé est porté sur l e  bilan général, que les opérations de 

caisse de la recette générale et des receveurs particuliers ont pro

duit ens�mble une recette de on::e rnillions neuf cent quarante 

deux mille 249 florins, 10 sols, l denier; que ces opérations ont 

produit de rnème une dépense de onze millions quatre cent quatrc

vingt huit mille , 7 43 fiorins 5 sols, 1 denier / :  Recette et clépense 

qui font respectivcment d 'avance Ie controle des comptes dans lesquels 

elles doivent ètre renseignées et verifiées :/ et il résulte finalement 

de ces mèmes détails, que la balance de toutes les opérations de 

caisse quelconques, donne encore précisément pour excédent de 

recette la mème somme de fis. 453.506 .5  sols que présentent et 

J e  tableau des produits etfectifs, et les deniers existans ; de sorte 

qu'en terrninant celte ]Jartie de notre gestion, nous avons la satis

faction d'y retrouver, ce que nous nous étions proposé par notre 

plan, un renseigncment exact de ! 'ensemble par la réunion de 

toutes les branches, et la vérification complette de toutes les parties, 

par leur confrontation avec Ie résultat général. 

Délibéré au Comité de la Caisse de Réligion, le 31 jan vier 1787.  

KuJbr. 

F .  E. Bonsifet. 
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de la Caisse de Religion depuis le 17 mars 1783, époque de son 

établissement jusqu'au dernier décembre 1786, jour auquel le comité 

de la mème caisse a cessé <l ' en diriger la comptabilité. 

PRODU!TS ET PAÏEMENS EFFECTIFS. 

Il a été perçu en tout pendant ces trois ans neuf mois et quinze 

jours . 6.474.529 . 16.7 

I l  a été payé pendant le mème intervalle . 6.021 .023 . 1 1 . 7 

Les produits ont donc surpassé la dépense de 

Le tout conformément aux trois tableaux ei-joints 

sub litt. A. B. et C. <lont le premier présente le 

sommaire individué de tontes les recettes particu

lières ; Ie deuxième contient le sommaire des opéra

tions de la Caisse principalil ; et le troisième indique 

les sommes atixquelles a monté chaqne espèce ou 

cathégorie de recette et de dépense. 

ÜPERATIONS DE CAISSE 

ET CoMPTABII.JTÉ GÉNÉRA LE. 

Les sommes reçues par les Admin istrateurs par-

A reporter . 

453. 506. 5 .»  

453.506 . 5 .»  
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Report 

ticuliers pendant ces trois ans neuf rnois et quinze 

jours ont monté en 

tout à . . . f .  7 .440 .292»2»9 ) 
Et celle qui ont ( 

été reçues par la 1 1 1 .94?.249 . 1 0 . l 
Recette Générale 

à . . . . . 4 .50 1 . 957»7»4 
Les payemens 

qui ont été faits 

par les administra

teurs particuliers 

ont rnonté en tout 

pendant Ie rnème 

tems à .  . f. 7 . 1 10.331»0» 1 
Et ceux qui ont 

été faits par la 

recette générale à 4 . 378.409»5»» 

l l .488.743. 5 . 1  

Total de la comptabilité 23.430.992. 1 5.2 

BALAKCE DE LA COMPTABILITÉ. 

453 . 506. 5 . »  

Toutes les opérations de la recette ont monté à f .  1 1 .  942.249 . 1 0 . 1  
Celle de la dépense à .  » l l .488.743. 5 . 1  

Excédent de  recette dans la comptabilité générale 453.506 . 5.» 
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RESULTAT 

DES FONDS DE CAISSE.  

I l  est resté en caisse à la  recette générale au 

dernier décembre 1 786 selon le tableau Litt . B.  . f. 

Dans les 1 56 caisses particulières selon le tableau 

Litt : A 

Total des fonds de caisse elfectifs . f. 

1 23.548.2.4 

329.958.2.8 

453 . 506 . 5 .  » 

ARCH IVES G�'. N. nu RoYAUME. Chan
cellerie auti·ichienne. Ong. Pays-Bas, 
L iasse, 813,D, 109 ad litt. K 2 ad. n. 1 .  
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A RCHIVES CAM PA N AIRES 
BELGES ET RHÉNANES 

NOTES SUR DIVERS FONDEURS DE CLOCHES AMBULANTS DU 

BASSIGNY, AVANT TRAVAILLÉ A 8RUGES, A ÎOURNAI, 

A MONS, A LIÉGE, A MALMÉDY, A ÀIX-LA-CHAPELLE, ETC. 

Les notes qui suivent sont en quelque sorte l a  continua
tion, pour la première moilié, el niême dans cei·tains <:as, 

pour Ze ti·oisième quart du XIX• siècle, des n rticles con
sacrés par MM. de Marsy ( ' ) ,  de Wernicke ( 2) et Schaudel (3), 
aux fondeurs de cloches du Bassigny ayant voyagé et fondu 
sur place en Hollande et en Allemagne. 

(1)  Le comte DE MARSY. Quelques fondeul'S de cloches ol·iginafres de Lo1·
raine ayant trnvailté en Hollande. Nancy, typ. Crépin-Leblond, 1886, i o-8° 

de 7 pp. ( Extrait du Jow·nal de la Société d'A1·chéologie lo1·,·aine, jan
vier 1886). 

(2) Vo N WERNICKE. Lothringische Glocliengiesse" in Deutschland, dans Ie 
Jahrbuch der Gesellscha(t füi· lnthi·ingische Geschichte und Alte1·tumskunde 
(Annuaire de la Société d'histoire et d"archéologie lorraine), année 1891 , 
pp. 401 à 409. 

(3) L. ScHAUDEL. Fondeu1·s de cloches torrains en Allemagne, dans le 
Journal de la Société d'A1·chéolngie lorraine, 42• année, n° de juillet 1893, 

pp. 1 61 à 1G9, [<l'après Ie travail de M. de Wernicke], et 44• année, n° de 
mai 1894, pp. 1 10- 1 1 1 ,  [ d'après une communication de M. Ie Or Wolfram r 
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Les informations r r ue nous apportons ont été pu1sees 
presque toutes clans des clocumen ts proven an t cl 'anciens 
fondeurs ambulan ts. Deux fonds cl 'archives campanaires 
ont été particul ièrement mis à contrihut ion : 1° l es papiers 
des a nciens DROUOT, qui nous on t été très obligeamment 
communiqués en 1898 par leur descendant  M.  PAUL DRouoT , 
ancien foncleur de cloches à Douai et à Tournai ,  aujourcl'hui  
ret iré à Clefrnont (Haute-Marne) ; 2 °  l es papiers des anciens 
GAULARD,  d'Audeloncourt (Haute-Marne), que nous avons pu 
acquérir en 1900 et c1u i  rnisinent aujourd'hui ,  clans notre 
collection campanaire, avec diYers stocks de docurnents 
analogues ( ' ) ,  relat i fs à d'autres foncleurs ayant exclusirn
ment traYai l lé pour la France. 

Aux analyses des pièces conservéos dans ces deux fonds (') ,  
nous ayons ajouté : 1° quelques clélai ls  ernpruntés aux 
papiers de fami l ie  de feu ABEL R1c1-IEBOURG-PETIFOURT, 

ancien foncleur de cloches à A rbot (Haute-Marne) ; 2° plu
sieurs in cl i cations rccuei l l ies auprès des Yiei l l arcls du Bas
signy, que nous :Wons eu J'occasion cl'inte?'l:ieicei'; 3° C[Ue]q ues 
observalions ou notes cornplérnenta ires, don t l 'annexion. 
nous a paru justi fiée par l a  na ture de notre sujet. 

Nous aYons d iY isé le tout en deux parties : d'abord les 

fondeurs, qu'i l  i rn porta i t  de présenter préalablement clans 
de courtes biographies ; en sui te leurs cloches, groupées par 
localités. �i  l 'une ni l 'autre de ces deux part ies n 'étant 

( 1 )  Nous en publierons probablement quelque jour l'inventaire. 

(2) En règle générale, nous nous sommes limité à \'analyse des marchés, 

certificats, etc . ,  composant ces fonds d'arcbives campanai res. Ce n'est que par 

except ion et à titre de spéci mens, que nous avons publié quelques marcbés 

in-extenso . Presque toujou rs nous avons laissé de cóté les détails d"ordre 

financier se rapportant aux opératious campanaires que nous passions en 

revue. 
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susccpti ble d 'uno cli slrilrnlion mélhoclique sat isfa isan te,  nous 
aYons suivi, pour J es fondcurs auss i  bion quo pour l es loca
l i lés, l 'ord re purement alphabétiquc, rru i  ost en somme Je 
plus pra liquo pour les recherches. Dans ces " articles " 
j uxta posés a l phabétiquement, nous avons, l e  cas éch6a n t, 
aclopt6 cles subdiYisions chronologi r:rues ou topogra phiques. 

Est- i l  boso in  cl'ajoutor q u'un catalogue do cette faç-on n'a 
pas, ot  no  pon t pas avoir, la prétont ion d'èlro une hi"sloire, 
mèmo i n com plèlo,  dos fondeurs d u  Bassigny ayan t  fond u  
sur pl:lco o n  Bolgique, on Luxombourg ot  en Al Jemagne, 
a u  x 1 x0 siècle ? Nous publ ions tout simplomen t Jes divers 
rensoignemen ls qu' i l  nous a 6Lé donné cle recuei l l i r, con
Yaincu qu' i ls n o  seront pas sa ns u t i l i lé ,  malgré leur  d a le 
rcla Li vomon t r6conto, aussi bion pour l 'h is lo ire g6n6ra lo  de 
l ' i nd uslrie campana iro, que pour l a  pcti te h i sto i re pa rt i
cu l ièro dos d iversos l ocal i tés ment ionnées . Nous apportons 
q uelques malériaux à l a  gra n de cnquêle,  qui se poursu i t 
u n  pou partou t  en ce moment, sur l os c loches et les anciens 
fondeurs d e  cloches . Notre ambit ion so borne à compléler 
p r  l 'analyse d'un cortai n  n ombro do documen ts conservés 
en F1·ance, l os sources h istoriques Yariées oxista n t  sui· place 
en 13elgique, en Luxcmhourg et dans uno pa rt ie  do l 'A l l e
magne. 

:Montp0l l ier ,  Jo 30 j u i n  H l03. 



1 .  - LES FONDEURS 

Los fondems du B:issigny ( ' ) , spécialemont des c a n tons 

d e  Bonrmo n t  ot do Clefmont  (;i rro nd issomon t do Chaumont, 
Haute-Marne) (') , qui son t  venus couler < les c loches, sur 
pl ace ou dans dos a tel iers momentanés cl 'uno durée p l us 
o u  rnoins l ongue, on Belgi r1ne, en Lm::ombourg et en Allo
magno, pendan t Jos Lrnis p l'Om iors qua r Ls du x1x0 siècle,  
forrn c n t, à noL i·e connaissa nco a ctuel le,  un ch i ffro t o ta l  de 
JJ? 'l'S de quantnl e. 

Ceux dont nous a l lons nous occuper aujourd'hui (!), son t , 
par ord re ::dpllab6Lique : I3ASTIEN, do Dambla in ; Jo  I3Au

nourn,  do Champignou! Jos, surnomm6 Ze Roi de Prusse ; 

BoITEL, d'I l loud ; BRETON, do Gormainvi ll iers ; l es frères 

CAUSARD ,  de Ma isoncel les ; PmRRE Cou RTEAUX ,  d'Uni l l e ; 

les D RO UOT, père, f l ls,  peLi ls-fi ls ,  o Lc , de Romain-sur-Meuse, 

d'Hacourt et  do  l\Ia isoncel l es ; l'autro DRouoT, de Hui l l i6-

( 1 )  Kous permettra-t-on, à propos d u  Bassigny, de rappeler la réjon issante 

décou vcrte géographiquo <le Germain Bapst, dans son l ivre sur l'Étain. ( Paris, 

1884, in-8°, p .  307) : " BASSIG:\Y, \ïLLAGE Dli Dt;CH�: DE BAR n ! ! ! 
(2) Les vil lages de Champigneulles. Germainvill iors, Goncourt, Hàcourt, 

H uill iécourt, Illou<l, Lovóconrt, llrlmain-sur-Meuse et Saint-Tbiébanlt (<lont 

les noms reviendl'Ont pél'iodiquem0nt au cours de ces p•ges) f0nt pa rt.ie d u  

canton d e  Bourmont ; :.\Iaisoncelles, Breuvannes et Aurleloncourt appartiennent 

au  canton de Clefmont. Damblain et Robécourt, sitné> dans Ie département 

des Vosgos, sont l imitropbes du département de la Haute-Marne. 

(3) Nous ajournons notarnment les frères REGXAULT, d'l lloud (Lours- F1u:'i

ço1s, etc.), qui  voyagèrent spécialement en Bavière et sur le�qucls nous ne 

somrnes qne très insuffi:;amment docurnenté. 
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court ; les Duno1s, père e t  fi ls ,  do Ma isoncel les ; HABERT, 

cl ' I l loud ; Hfö.rnRY, de Sain t-Thiéhaul t ;  los frères LAINVILLE, 

de Huil l iécourt ; MAITROT, do Thol-Jes-Mil l ièros ; .T. MICHEL, 
d e  Romain-sur-Mouse ; l es frères PERRIN,  d e  Maisoncol l es ; 
Jes frèros PETITFOURT, de Breuvannes et d'Arho t ; REGNA UD, 

de Lev6court, et RENAUD, dit l 'abbé Sieyès, do Goncourt .  
Nous clonnr,rons pour cbacun cl 'eux , sous formo de notices 

hiographiquos sommaires, la suhsLance des informaLions, 
clo sourccs c.l iYorses, f{Ue nous aYons pu réunir .  

BA STIEN 

.JA�rns, ou plus oxactemcn t " Jul es-Nicolas-James ", n(� 

à Damh lain (Vosges), Jo 25 germinal  an  X ( 1 5  ani! 1802); 
non fi ls do foncleur  de cloches ; hcau-frère du fondeur 
de c loches HA BERT ; 

Aura i t  trava i l l6 ,  comme fondour de cloches ambulant ,  
d 'après certains térnoignagos rocueil l is en Bassigny, seulo
mont quolques annéos ; cL1près d'autres inclications, depuis  
1820 ou en-v iron jusqu'aux alcntours de 1840 ( ' ) ; voyageai t 
en  Belgique et en Luxcmhourg, spécialement dans l o  
Hainau t ; 

Mort à Damblain , lo 7 noYcmhre 188 1 ,  " agé do 79 ans, 
ren Lier " et  célihataire ( ') . 

( 1 )  La Rouillies (Nor<l), église p::il'Oissiale : frois clochûs, furnlue3 le 
27 juin 1 837, signées toutes tl'Ois • J.UIF.S BAST!R:'I me fondit anno 1837 " ·  
(Cornmunication de  M. Gaston Bel'cet). - Voir ci-dessons v0 Lobbes 
( Hainanl) ,  année 18�0. 

(2) État-civ i l  de Darnblain .  - Commun icat ions de M. Jacob, ancien 
maire de Darnblain, de M. Paul Drouot, de M. A. Habert (<le Boul'bonno-les
Bai ns), etc. 
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R\UDOl'IN 

JEAN-R\PTISTE, fl l s ,  frèro, onclo, oLc. , de fondeurs de clo
ches ; époux de Françoise Barrard ; clomicil ié à Cham
pigneulles (Haute-Marne) ; 

Décédé subi Lernen t à la gare de Culmont-Chalindrey (Haute
Marno), " on la  sal lo d 'a tten te de la compagnie " ,  le 20 
décem!Jre 1 8G i ,  agé de GO ans ( ' ) ;  

Ava i t  é lé surnommé le Roi lle Pntsse, à causo d e  ses 
Yoyages dans co pays, en qual ité do compagnon-fondour ; 

Trcnai l la i t  en vVosLphalie, parLicu l i eremen t à Paderborn , 
pour Ie compte do JEAN-BAPTISTE DuB01s,  de Maisoncelles ; 
aura i t  remplacé FRANÇOIS BRETON,  comme ouvrior dud i t  
Dubois ; p a r  sui te aura i t fondu e n  Allemagne, pen dan L 1 8  ans 
enYiron ; 

A ntérieuremen t ,  aura i t  voyagé pendant une vingtaino 
d'années avec son frère FRA:r\ÇOIS B.\UDOUIN, qui vona i L  
régu l ièremen t e n  ProYenco e t  qui fi nalomont se fixa à Mar
seille (') .  

DOITEL 

PrnRRE, né à Il loud (Haute-Marne), 1 0  4 noYembre 1765, 

fi l s  de Claude Boi tel et d 'Él isaboth Chevresson ; époux do 
Jeanne Michel i n ; par sui te de ce mariage, beau-frère du 
foncleur de cloches JOSEPH Duno1s, d i t  Duno1s-M1CHELIN, de  
Maisoncolles, et  oncle du fondeur de cloches .TEAr-ï-B..1.PTISTE 

D uno1s, d i t  Dunors-DuFouR,  égalomcn t de Maisoncelles ; 
Domicil ié à I l loud ; Yoyngea comme fondour de cloches 

( 1 )  État-civil do Culmont. 
(2) Com m unic:ition do �! . E .  Rcn:in.J, m:iir" tie Cb'.lmpi;.;nculles. 
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en A llemagne, avant, pendant  et après la Révolution ; 
i nscrit sur la  l iste des 6migrés, pélr arrèté du 30 prairi a l  
a n  II  (') ; est encore d i t  fondcur d e  c loches à l 'age de 70 

ans, en  1 836 (�) ; 

A peut-être été le  maître de son heau-frère Duno1s
MICHELIN et de son neveu DUBOIS-DUFOUB : celui -ci en tout 
cas repri t  sa sui te cl'affaircs en Al l emagne ; 

Mort à Illoud , l e  24 mars 185 1 ,  agé de 85 ans, proprié
ta i re (3) . 

BRETON 

FRANÇOIS, né à Champigncullcs (Haule-Marne), Je 31 aolit 

1785 ;  fils de François Breton, cultiva teur, et de Marie
Thérèse Petelot ; clomicil ié d 'abord à Champigneulles ; 

Marié, l e  22 novembre 1808, à Germa i nvi l liers (Haute
Marne), aYec Marguerite Donguy ; clomicilié ensui te à 
Germai nvilliers ; 

Est d i t  fondeur de cloches, en 1808 et en 183 1 ,  dans 
l 'état-civil de Germainvi l l icrs ( 1) ;  en 1801), dans l 'état ei vi l 
de Champigneulles ("), et en 1842 clans l 'éta t  civil de  Düren 
(Allemagne,  province du Rhin) ; 

( 1 )  Quatl"ième .supplément à la liste ,qénérale, pa1· Ol"di·e alphabéti'gue, des 
Émi'gi-és de tuute la Républi'gue (à Paris, de l 'imprimerie des administra· 
tions nationales, !'an troisième), lettre B, pp. 1 12- 1 13 .  

(2 )  Dénombrement de la popnlation do 1 836 (archives communales d'Illoud). 
Le dénombroment de 1841 Ie dit • propriétaire . ( ib id) .  - On nous a assuré 
que Pierre Boitel Yoyagcait encore comme fondeur, à l'àge de 75 ans. 

(3) Archives communales d'I l loud. Souvenirs recueillis à Maisoncellcs (août 
1 892) .  Cf. nos Enquêtes campa11ai"es, pp. 543-544. 

( 4) Actes de ma ria ges des 22 norembre 1 808 et 21  fóvrier 1831 . 
(5) Acte de mari:ige du 6 décembre 1809. 
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Mort J e  2 .i anvier i 842, au d i L  D ü ren , oü il se t roun i t  
aYec ses " amis " [et patrons] Jes  fondeurs de cloches 
JOSEPH et JEAN-BAPTISTE DuBOIS, de Maisoncelles ( ' ) .  

LES C1\ US.ARD 

.JEAN-BAPTI STE, né à Maisoncel les (Hau Le-1\farne),  le 21 fruc
tidor an X (0 aoüt i802) ; non fils  de fondeur de cloches ; 
uaiscmlJlablement nernu du fondeur de cloches .TosEPH 
PERRIN (2) ; frère aîné du fondcur de cloches CHARLES 
CAUSARD, qui sui t ; 

Élève de Joseph Perri n (3) ; cl 'abord , mais pendant peu 
de temps, fondeur exclusiYemcn t ambulan t ; ensuite, et 
j usqu'à sa mort, collabora teur de son frèrc Charles à l a  
fonderie fi x e  de Tel l i n  (Lm:emboqrg beige) ; 

CélibaLa ire ; oncle d es fondcurs de cloches HlPPOLYTE , 
F1m.IIN et ADRIEN CAt;SARD, d e  Tel l in ; 

Mort à Tel l i n , le i i  aoüt 1857 (1) . 

CHARLES, né à Maisoncellcs, le i er frucLidor a n  XII,  
( 10 aoüt i804) ; frère cadet d u  fondeur d e  cloches J EAN

BAPTISTE CAUSARD, qui précède ; comme lui ,  élève d e  

( 1 )  Arcl i i Yes comm unales de Germainvilliers. l'\ous avons publié !'acte d e  
décès de  François Breton, dans nos EnqwJtcs campanaii'es, pp. 428 429. 

(2) Jean- Baptiste Causard, Je fon<leur qui nous occupe, était fils d'aulre 

Jean-Baptiste Causard et de Reine Albert. Jcseph Perrin avait" l u i  aussi , 

épousé une demoiselle Albert. 

(3) Les frères Causard auraient succédé à Charles Perrin, comm e  élèYes 
de Joseph Perrin. 

(4) État-civil de  Maisoncelles. Commu nications de feu H .  Perrin-Robinet, 
de M. Paul Drnuot, de Mlle J\larie Causard et de M .  G. Slégers- Causard . 
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JOSEPH PERRIN ; crée à Tel l i n ,  Yers 1833 ( ' ) , uno fonclerie 
de cloches, qui est aujourd'hui  d irigée par M. G.  SLÉGERS
CAUSARD ; 

Marié à Tell in , J e  3 mars 1834, avoc Lucienne Slégers ; 
père des fondeurs de cloches HIPPOLYTE, FIRMIN et ADRIEN 
CAUSARD ; 

Mort à Tel l i n ,  le 10 avri l  1873 (2). 

LES FILS DE CHARLES CAUSAIW 

HrPPOLYTE, l 'aînó des trois frères, né à Tell in ,  le 20 janvier 
1836 ; marié le 17 j ui n  1863, avec Thérèse-Joséphine Dinsart, 
de Tel l in ; travai l la  cl'abord à Tel l in ,  avec son père et sos 
frères ; puis, en 1865, ropri t  la fonderie du baron DE RosÉE 
[et de JOSEPH M rcHEL] à Moulins, près Dinan t ; en 1887, 

transporta cette fonderie de Moul ins à A n hée (également 
province de Namur), 0{1 ello a fonctionné j usqu'en 1803 ; 

à cette date, devenu malade, i l  qui tta l e  métier et se retira 
chez son frère Adrien à Tel l i n ,  ou il mourut le 3 avri l 1894 . 

FIRMIN, second fils de Charles Causard ; né à Tel l i n ,  J e  
22 avril 1830 ; marié à Tel l i n ,  l e  ü septembre 1 864 ; trava i l l a  
d 'abord à Tell i n  avec son père e t  ses fn�res ; de 1 87 1 à 1 873, 

établ i à Colmar (Alsace), en société aYec Ho:'<ORÉ PERRm
MARTIN ; après l a  mort de Perrin-Marlin,  d irige seul l a  
fonderie de Colmar, en société avec son frère Adrien de  

( l )  L o  21 jamier 1830, dans u n  acte de rnnte à Joseph Perrin, I e  fondeur 

de cloches Charles Causard est encore dit résidant à JJiaisoucelles. ( Papiers 
de familie de M .  Paul Drouot). - Voir ei-dessous v0 Tellin. 

(2) i�tat-civil de Maisoncelles. Communications de Mlle Marie Causard 

et de 1\1. Slégers-Causard. 
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Tel l i r� ( ' ) ,  d'ou Jos rulJriquos : 1° Fondei·ies de cloches, crwil

lons, bourdons, de Fii ·ni in  et A llricn Causanl à Tellin 

(Saint-Hubei ·t) [et] à Colr nar ( A lsace) ; 2° Fonderies de 

cloches et carillons de F. et 1L Causard à Tellin (Belgique) 

et à Colrnar ( A lsace) ; entre tomps, en 1 802, prend l a  succos
sion de J . -Lourn EDEL, de Strasbourg, et fond pnra llèlemen t 
à Col mnr et à S trashourg. 

Firmin Causarcl est mort à Colmar,  J e  3 octobro 1 807 ; i l  
n ' a  p a s  eu d e  fi l s  fond eur de cloches. 

La fonderie de cloches de Colmar a ppartient auj ounl'hui  
à sa fille Sidon ie Causarcl , ópouse D u RY ; la  succursal e  de 
Strashourg n '  cxiste p l us .  

AnRrnN, J e  p lus  jeune des trois Irèros, n é  à Tel l in  Je 
13 mars 1 84 1 ,  rosté cél ibataire,  travai l la  d 'ahord à Tel l i n  
::wec son père e t  ses frères ; dirigea ensui te quelque tomps, 
vers 18G5, la fon dorie de cloches que CHARLES CAUSARD 
:JYa i t  établ i e  à Diekirch (grnn d-duché Je Luxembourg) ; 
après J a  mort d e  son père, resto seul à l a  tête dos a tel iers 
de Tel l in ; de 1873 à 1807, associé do son frère Firmin,  de 
Colmar C) ;  do i8ü7 à iaOO, cl irige seul l es trois é Lablis-

(l) • CAus.u:o, F" NacLfolger rnn PERRI�-l\IARTl:-< mit zwei Werkstätten, 

FmMIN et ADim:N CAUSARD, in Kolmar u nd als  Hauptwohnsitz zu Tel l in  

(Belgien).  Die Firm a  Lesteht. se i t  1 824 und hat fu r etwa 1000 Ortschaften in 
Elsass, Lothringen, RheinproYinz, Belgien, Luxemburg, Frankreic h  u .  s w .  

ganze Gelüute von 8 bis 3 Glocken gegossen, u n d  einzclne G locken, darnn d i e  

>chwersten Yon 1 12 Ccntncr flit' d i e  Dionysiuskirclie und 1•on 100 Ccntner fü1· 

den Dom zu L üttich, von !JO Centner fö r Dammerk irch in Elsass, vou 86 

Centner fü1· den Dom in Luxemb•.ll"g. Meb rere sehr reich verzierte G locken 

befanden sich auf der Brlisseler A usstel lung 1 88 1 . " ( l l E !:\"l\ICH ÛTTE, Gtocken

kunde, 2e édit . [Leipzig, 1 88-1] , p.  184) . 

(2i D'après une statistique publiée en 1897, • la rnairnn Causard " auraÜ 
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scrncn ts de Tel l in ,  de Colmar  et de S lrasbourg ; mort à 
Tel l i n  l e  23 février iüOO ; a pour succcsscur à Tel l in ,  clcpuis 
le 18 mai  100 1 ,  M. SLÉGERs-C.HISARD ( ' ) . 

COURTEAUX 

PIERRE, né à Auzainvi l liers (Vosges), lc i l  ju i l let 1 78:2 ; 
fi ls de " Charles Courteau, l aboureur, de cette paroisse, 
et de Marie Boulanger, son épouse " ;  marié à Urvi lle (Vos
ges) , le 20 anil 181:3,  avnc Marie-Thérèse Antoine, fille d u  
foncleur de cloches NICOLAS ANTOE'IE e t  d 'Anne Roger, d u  
d i t  l ieu cl 'Unille ; 

Père et maî tre du fondeur de cloches NICOLAS CouRTEAux , 

de Lunévil le (Meurlhe-et-Moselle) (2) ; 
A voyagé comme fondcur de cloches dans IC's Ardennes, 

fourni. antérieuroment à cette date, " 1 236 sonneries, sa\'Oi r :  507 en Belgique, 

52 dans Je grand-duché de Luxembourg, 5 en Hollande, 355 on Alsace

Lorraine, 17 en Allemagne, 250 en France. 32 en Suisse . . . • 
( 1 )  Après la mort d"Adrien Cau>ard et jusqu'à la l iquidation de sa succes

sion, qu i  eut lieu lo l r  jui llet 1900, la fonderie de Tellin fot gérée par ses 

deux n ièces Marie Causard et Sidonie Causard , épouse Dury. A la suite 

de cette l iquidation de succession, la  fonderie de Tellin apparti nt ext.:111·  

si,·ement à M il• l\Iarie Causard , qui y continua seule la fabrication dos 

cloches, sous Ja firme A. Causard, jufqu'au 18 ma i  1 901, jour oil olie a épousó 

111 . G. SL1iGrns, d 'Ortho. 

(2) JoSEPH-fücoLAS Cou1tTEAux, né à Urville, Je 5 octobre 1825; fils de 

" Pierre Courteaux, fondeur de cloches, absent à couso de son état, ägé de 

43 ans " •  et de Marie-Thérè.;e Antoine; époux de .l\estorine Lallement, d 'oil 

la signature CoURTJ�AlJX-LALLEMg;>;T ; établi à Lunéville, tout en continuant 

sos " tournées du Nerd • ;  voyageait encore comme fondeur vers 1855 ; exerça 

ensuite la profession de négociant en vins ; mort à Lunévillc, Ie 14 ani! 1806, 

ägé de 70 ans. (Etat-civil d'Unille et de Luné\'ille ; registre do correspon

dance du fondeur do cloches Arsène Loirnau). 
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l 'Aisne, l a  Belgique ; a trava i l l é  en société avec A NTOINE 

A NTOINE et JOSEPH DRouoT, et cnsui Lc aYcc son t i ls  NICOLAS 

COU RTEAUX ; 
Mort à Unillc, le 30 mai  1 857, ágé de 75 ans, rcn licr ( ' ) .  

LES DROUOT. 

Les Drouot, fondeurs de cloches, qui ont  trava il lé -
plus ou moins, et avec plus ou moins de ta lent - duran t  
l e  cours du xixe siècle, pour les départemen ts du Norcl 
de la  France et pour l a  Belgique, sont exactement au 
nombre de dix, dont neuf se rattachant en l ignes d i reclcs 
à CLÉMENT DRouoT, de Romai n-sur-Mcuse. 

Ce Clément Drouot, qui mourut en 1820, eut trois fi ls 
foncleurs de cloches : d'une part, JEAN-BA PTISTE et MARTIN, 

qui tous deux se nrnrièrent et se fixèrent à Hàcourt ; d'autre 
part, J OSEPH , qui  se maria et se fixa  a Maisoncellcs. 

Martin mourut en 183 1 ,  la issan t  un fils VITAL .  JEAN

BAPTISTE mourut en 1845, la issant égalemcnt un ti ls, 
CHARLES. Charles et Vi la l  doiven t être mcntionnés ic i ,  mais 
leur reuvre a été mince cL ce n 'est pas à eux que le  nom 
des Drouot doit  sa notoriété si  honorable. 

Joseph Drouot, mort en 1 8G-1 , eut deux fils fondeurs 
de cloches : CHARLES-CLÉMENT et p A UL. Charlcs-Clémen t 
resta fülèlc au  Yillage pat0rncl et y créa, pour son fils 
CHARLES, une fonderie, qui ne  dura que pcu de tcmps 
et  dont le matériel fut transporté fi nalement en Belgique. 
Paul , lc  fondeur le plus marquant de la famil ie ,  émigra 
vers l e  Nord et créa succcssivcment, à Douai et à Tournai ,  

( ! )  État-cil"i! d'Auzainrilliers et d'Unille. 
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deux fondcries irnporLan tos, qu' i l  d irigea seul d'abord ,  
ensui L o  avec l e  concours de  son novou Charles . 

Le di t  Charles, représen Lan t  de l a  qualrième et dernière 
généra Lion des Drouot, est mort en HJO l ,  après avoir  cl i rigé 
une dizaine d'années la fonc1erie do Doua i .  Cet établ isse
men t n'est plus actuellement enLre l es mains des Drouo t, 
non plus que la fonderie do Tournai , à la tête de laquolle 
Paul Drouot est resté j usqu'en i 805 . 

Para llèlomcnt au Clément Drouot  de Roma in-sur-Mouso, 
exista i t  à Hui l l iécourt  un autre CLÉMEi'\T DRouoT, apparon té 
au  premier et dont l a  clesccndanco Lient également uno 
large place parmi les fondeurs de cloches ambulan ts  qui  
on t travai J lé  en Belgique et en A l lemagne. 

Ce second Clément Drouot, qui monrut en 1821 ,  fut père 
de quatre fi l les, lesquelles épousèrent chacune un fondeur 
de cloches. Ces quatre mariagos ra ttachent aux prouot : 
i0 JOSEPH PERRIN, de Ma isoncel les ; 2° ÉTIEXNE-Lou1s-FRAN
ç01s REGNAUD, cle Levécourt ; 3° et 4° les frères LAINVILLE, 
de Hui l liécourt. - Joseph Perrin  fut lui-même !'origine 
de tout  un  autre groupe de fondeurs de cloches. 

Ce dernier groupe comprend : 1°  HoNORÉ PERRIN-MARTIN, 
fils de Joseph Perri n ; 2° CHARLES PERRL\', son frère ; 

3° HoNORÉ PERRIN-ROBI:\'ET, fi l s  du  d i t  Ch arles Perrin ; 

4° CHARLES MAITROT, petit-fi ls  clu d i t  Charles Perrin ; 5° 
HÉMERY, gendre du  susdi t  Joseph Perrin ,  sans comp ter 
PoL PERRIN, fils de Perri n- Robinet , sans compter non plus 
les CAUSARD, é lèves de Joseph Perrin , et les élèves rela live
mc:i:it asscz nornbreux de Porrin-Martin.  

CeLle esquisse d'ensemble de la double doscend:r nce cani
panai1 ·e des Clément Drono t de Romain-sur-Meuse et de 
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Huil liécourt, pcrmcttra, croyons-nous, de sa isir plus facile
ment les J iens raLtachant  entre eux l es d iYers individus 

que nous :rrnns à biographier. 

L E  DIWCOT DE RO:\L\ l :'\- S U R-M E U S E  

CLÉME:"T, né le  20 mai i 75G, à Romain-sur-Meuse ( ') ;  
fl ls de Franç:ois Drouot et de Barhe Vouriot ; marió  Je 
1G noYcmbre i770 , à Romain-sur-:\fouse, avec Anne Garnier, 
fi l le de Franç:ois Garnier, greffier, et cl '  Anne Scribault ; 
par suite de ce mariage, bcau-frère d u  fondeur de cloches 
FRANÇOIS GARNIER, épou:s: Martin ,  de Romain-sur-Meuse (') ; 
par suite de ce mariage également,  oncle d u  fondcur de 
cloches FRAKÇOis-JosEPH GARKIER , époux: Boulant ,  égale
ment de Romain-sur-Meuse (3}; 

Père des fondeurs de cloches JEA:X-BAPTISTE , MARTIN et 
.r OSEPH DROUOT ; grand-père des fondeurs de cloches CHARLES 
(d'Hàcourt), VIT.AL (d'Hacourt) ,  CHARLES-CLÉ�JENT (de Mai
soncelles) et PAUL (de Maisoncelles, Douai  et Tournai) ; 
arrière-grand-père d u  fondcur de c loches CHARLES (de Mai
soncelles et Douai) et du  compagnon-foncleur de cloches 
CHARLES PROTOY (de Clefmont) ; 

Domicil ié à Romain-sur-Meuse depuis son mariage j usqu'à 
sa mort, sauf pendant la  clurée de l a  RÓ\·olul ion,  époque 
ou il se retira momentanément à son moul i n  cl'Harrévillc-

( 1 )  Communication de �1 . A .  Pernot-Garnier, ancien adjoint au maire de 
l{omain-sur-�leuse. 

(2) FRAliÇ"OIS ÜAR:"IEH, né rn lî49, encore dit fondenr de cloches en I823, 
mort en 1 833, àgó de 84 ans (cf. nos Enquêtes camp , p. 4 18) . 

(3) FR.\liÇ::>1s-JoSEPH GAR:'i lEI\, né en 1793, mort en 1842 àgé de 49 ans 

( l uid . ) .  
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los-Chan teurs ( ' ) ; cl i t  fon<.Iour d e  cloches, d ' uno façon régu
l ière, dans los arch ives communa los do H.om a i n-sur-Meuse, 
d e  1779 à 1700 et d e  1 81 0  à 1820 (') ;  

Mort à Romai n-sur-Meuse, l e  27 avril 1 820, " ágé de G3 ans 
11 mois e t  17 j ours " (3). 

LE DRO UOT D E  H UILLI ÉCOURT 

CLÉMEN'f, n é  Yers 1770, fi l s  de Joseph Drouot, mounicr, 
et d'Anne Noë! , de la paroi sse d e  Romai n-sur-Meuse ; marié 
à Hui l l iécourt, le 3 1  j anvier 1702, a vec Ca therine Corne,·i n ;  
domici l ié à Huil l i écour t ;  

Père d e  qu atre fil les :  1°  Thérèse, n éo l e  24 ocLobre 1793, 

qui épousa JOSEPH PERRI N  (de Maisoncel les), Je 27 j a nvior 
18 13 ; 2° Ca therine, née l e  18 therm i tlor an IV, qui épousa 
ÉTIENNE-LOUIS-FRANÇOIS REGNAUD (de LevécourL), le 1!) d é
cembre 1 81G ; 3° Marianne,  n ée Ie 25 therm idor an VI,  qui 
épousa FRANÇOIS LAINVILLE (de Hui l l i écou rt), l e  29 novernbro 
1 820; 4° l�l isabeth , née Ie 25 brumaire a n  IX, qui épousa Loms 
LAINVILLE (également de Huill iécourt), le  18 j an vier 1 82G ; 

( l )  • Le sieur CLÉME:'\T DaovoT, propriétaire des moulins et usinno d'Harti
,·ille, y derneurant ; . . .  Anne Ga mier, son épouse • (25 octobre 1791) .  (Papiers 
de farnillo de M M .  Garnier et Pernot-Garnier, de Romain-sur-Meu�e) . 

(2) Actes di,·ers, dans les anciens registres paroissiaux,  en date des 16 novem
bre 1770, 21 août 1780, 21 septembre 1 781 ,  16 octobre 1783, 18  septembrn 
1785, 30 août et 19 septembre 1786, 24 novembre 1787, 26 octobre 178�. 

25 jnil let 1789 et 13 octobre 1790 ; patentes de 1810 à 1815 ; état-civil,  décè• 
du 27 avril 1820. - Clément Drouot est également dit fondenr de cloches, dans 
las papiers de familie de 1\1 :\1 .  Garnior et Pernot-Garnier, les 12 septembre 
1 780 et 20 février 1789, et dans l'état-civi l  d ' I-Iàcourt, mariage du 17 fóvrier 
1813.  

(3)  Archi rcs communalcs de Romain-sur-'.\feusc (séric GG. et  état·ci ril), e tc .  
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Semble bien a \·oir prat i qué la fon te des cloches dès anrnt 
la HérnlnLion ( ' ) ; pendant la  Ré\·olution,  exerça d iYers 

m é Licrs (2) ; l 'état c iv i l  du Hui l l iécourt le men tionne comme 

" fondenr de cloches " •  a uLremen t  dit  " Jondeur de  m é tal ' "  
ou simplement " l'ondeur " ,  de  1 8 1G à 1 820 (!) ; 

;\J aî tre de ses gendres JOSEPH PERRIN, J;� . -1.-F.  REGNAUD 
et FRAi'IÇOIS LAil\YILLE, qui  l 'accompagnèrent dans ses 

fon t.es en campagn e ; 

Mort à Huil l iécourt, le 2 décembre 1 82 1 ,  ûg-6 de 50 ans  ( 1) . 

L ES DROUOT ITHACOURT 

JEAN-BAPTISTE, n é  à Romain-sur-Meuse, le 18 septcmhre 

1785 ; fi l s  du fondcur de cloches CLÉ11! El\T D RouoT (de 
Romain-sur-Mcuse) et d'Anne Garnier ; frère aîné des fon

dcurs de  cloches MARTIN et JOSEPH DRouoT ; 

11c1 rié à IIacourt, l e  17 fóHier 18 t3, a vee Anne DauYoin ;  

domici l ié  a u  d i t  Hàcourt, dcpuis son m ariage j usqu'à sa 

mort ; père du fondeur de cloches CHARLES (cl 'Hàcourt) ; 

oncle des fondeurs de cloches VrTAL, Ct-IA RLES-CLÉ11IENT et 

PAUL DROUOT (5) ; 

( ! )  Le 31 jamier 1 702, il est d i t  • fondP.ur de métal " · (État·ci r i l  de Huil

liécourt). 
(2) I l  est dit ,  dans l"état·civil  de Hui l l iécourt : Ie  24 octobre 1 793, • cbar

retier au service de la République " ;  Ie 18 thermidor an I V, • aubergiste . ;  

I e  25 t hermidor a n  V I ,  • marcband rnercier . ;  I e  2 5  brumai1·e a n  I X ,  • ma1·

chand " ·  
( 3 )  Actes d ivers, en dato des 2 3  août P t  19  décembro 1 816, 2 0  novcmbre 

1 820 et 2 décembre 182 l ; cf. 18  jan vier 1 fö.i.  

(4 )  Al'chivcs comm unales de Romain -su1·- �1èuse (série GO)  et  d.i fl u i l l i é

court (état-c iv i l ) .  - Communications <l.i M. Paul D 1"0110t et de fou Honoré 

Perl'in-Robinet. 

(:i) Al'chives commu n:.iles de R0:nain-su1"-:\leuse (série GG) et <l1-läcoul't 

(état-ci ,·il).  
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Fondour ambulant pendant n u  moins 33 ans ( ' ) ; vraisem
blahlement  élèYe de son pèrn CLÉMENT DRouoT et de son 
onclo FRANÇOIS GAR:-<rnR ; traYailla en société, mais pas 
d'une façon rógul ière, d 'abord avoc son frèee Martin,  ensuite 
quelque pen avoc son frère .T oseph (2) ; 

Mort en campagne, agé de 50 ans, Je 17 octobre 18-15, à 
Pic-au-Vent (près Tournai) ('), OtL i l  avn i t  un a tel ier (1) ; 

Auteur, ou tout :rn moins a uteur princi pa l ,  d u  premier 
des deux bourdons de la  cath6dra le  de Cambrai et du 
bourdon de la ca thédrale de Tourna i ; 

I l  est d i t  fondcur de cloches, dans los archives com
munalos d 'Hàcourt, do 1 813 à 1 843 (") ; on le trouve qua
l i fié, on 1812, " fondeur de cloches se retirant  ordinairernont 
Porte SepL-Fon tainos, au Lion ll 'Or, à Tournay " (G) ; en 1835, 

" fondour de cloches à Tournay " (i), otc. 

CHARLES, né à Hàcourt, l o  15 octobre 1814 ;  fils du fon-

( 1 )  La plus ancienno fonte <le cloches sur place, que nous connaissions 
actuellement de lui ,  remonte à l'année 1 8 10 (cf. vo Camb1'0n-Casteau). 

(2) Cf. ei-dessous "o JOSEPH DRoUOT. 
(3) Pic-au-Vent, hameau de la commune de Willemeau, sur la route de 

Douai à Tournai, à trois kilomètres environ de cette dernière ville. Jean
Baptiste Drouot a été enterré dans Je cimetière de Willemeau . 

(-!) Tradition recueillie en Bassigny ; communication de M. !'officier d'état
ci,· i l  de Willemeau. 

Le fournean i nstallé par Jean-Baptiste Drouot dans l'auberge de Pic-au
Vent, rappelle celu i  d'Antoine Antoine et Loiseau à l'auberge de la l\Iaison
Rouge, sur la route de Laon à R'lims {cf. nos E1iq11êtes camp" p. 1 9) .  

(5) Actes di vers, dans l'état-civil  d'Hàcourt, en  date <les 1 7  févrior 18 13, 
15 octobre 1814,  1 4  janvier 1819 et 7 föuier 1821 ; <léuombrements de la 
popnlation d'Hàcourt en 1836 ot 1 8 1 1 ; <lélibérations communales d'Hàcourt, 
avril 1843. 

(6) Certificat de Cambron-Casteau. 
(î) Marché <les cloches d' lchtcgbem .  
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deur  d e  c loches .ÎEAC\-B.\ PTISTE DuouoT et cl ' .-\ nne D[lurnin ; 
dom ici l ié à Hacourt ;  d i t  fondeur do cl oches d :r n s  l es n rch iYcs 

communales cl' I-Iàcou rt, de 1 83G à 1 8 · 17 ; m ort à I làcourt 

l e  2 décemhre 1 847, ágé de 32 n ns, cél iba La i re ( ' ) .  

MARTIN, n é  à Romain-sur-Mc11se, Ic  2 G  ocLobro 1 788; fi l s  

d u  foncleur de cloch es CLÉME:'\T DRouoT ( d e  Rom a i n-sur-

1Ieuse) et d' Anne Garn ier ; frère des foncl eurs d e  cloches 

JEAN-BAPTISTE et .TosEPII D RouoT ; 

Mari é  a Hacourt, lc 7 févricr 1 8? 1 ,  � lYCC �fa rgueri Lc 
Da moi n (2) ; domici l ié mi d i t  Hacourt cl epn is  son rn � iriage 

j usfru'à sa mort ; père d u  fon clcu r  de c loches V ITAL D ROGOT ; 

d i t  fondeu r  d e  cloches, dans J 'état c i Y i l  d 'IIàcourt, en 1 8:? 1  

et en 1 8?5, e t  clans l 'éta t ciYi l  d e  Romai n-sur-Meuse, e n  1 83 1 ; 

Mort à TI.omai n-sur-Meuse (3) , le 2 octobre 1 83 1 ,  agé d e  

42 ans 1 1  rn o i s  et G j ours ( 1) .  

VITAL, ou plus  exactemcn t " Clérncnt-Vi tal " ,  né à Hàcourt, 

lc 24 novemhre 1 82 1 ; fils du fondcur de cloches MARTI� 

DRouoT et  de  Ma rgU:cri Le DauYoi n ; ncrnu des fondeurs de 
cloches JEAN-BAPTISTE et  JOSEPH DRouoT ; cousin ger ma i n  
des fondeurs d e  cloches CHAR LES DROUOT (cl 'HacourL), CI IAR

LES-CLÉ�IE:\T et PAGL D ROGOT (de Maisoncel l cs) ; 

( 1 )  Al 'cbil'es co:nmu nn les <l' Hàcot1rt (état· ci l'il et dénornbrcmcnts tie la 

population). 

!2j Les deux frères Jean-Baptiste et �fartin Drouot épousè 1·cnt les deux 

s�u rs.  

13)  �1al 'tin Drouot serait mort ,Jes suites a·une congestion, occasionnée p:ir  

une funte <le cloches manquóe. 

(.tl Arcb i ves commn nales <le Romai n-sur- �fouse (sél'ie GG. et état-c i v i l ) ,  

d.H:icourt (état · c i v i l) e t  <lc Sai nt-Tliiélia ult  (état-c i 1 i : ) .  





J OSEPH DROCOT. 
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ElèYo et ensui lo ouvrier do son oncl o  .TosErH DnouoT ; 

Puis,  fon d ou r  ambu l a n t  à son com plo porsonn o l ; voy::igea 

dans l es d6par loments de l a  Meurtho et  de l a  Mosel l e ; m a rié 

Je  28 j a nvier  1845, à Insmi n g  (Meurthe),  ;:i rnc Mario-J\nne

A n toinette. Damia n ; - t rava i l l a  quel que temps en société 

avec HÉM ERY, de Sa i n t-Th i6bault ; 

Aura i t  abandonné l a  fon te des cloches vers 1853 , à l 'age 

de 32 a n s ;  qui tta Hàcourt ponr a l ler h a b i ter successivomen t 

Bra i nv i l l o  et Sa i n t-Thiébaul t ;  mort " ma nouvrier " •  au d i t  

Sa i n t-Tlt iébault,  1 e  G aoüt 18î0, ág6 cle 18 a n s  ( ' ) .  

LES D ROG'OT DE MAISO:'\CELLES 

JosEPH, n é  clans la commune cl'I-Iarrévi l l e-[les-Ch a n leu rs] 

(Haute-Ma rne), l e  8 p l m·iose a n  V (27 ja n v i er 1707) ; fi l s  

cl u  fon d e u r  d o  cl oches (a lors rnou n i or) CLÉ�IENT DnouoT (de 

Rom a i n-sur-Mouso) et  d 'Anno G a r n i o r ;  frèro ca det  dos fon 

d eu rs d e  cloches J EAN-BAPTISTE ot MARTI N DROUOT (c l 'Ha
conr t) ; onclo d es fo nd eurs de cloches CHARLES e t  V1TAL 

DROUOT (d'Häcour� ; 

Ma rié à Maisoncel lcs,  le 7 avri1  1823, avcc Marie Porr i n ; 

pa r su i te do ce mari ago, boau-frère d es fon deurs de cl oches 

JosErrr ot CHARLES PEHRIN (de Maisoncel l es) et onclc d es 

fonc lours d e  cloches Hoi\ORÉ PERRii'l-MARTlN (de RohócourL) 

et I ImwRÉ PERnIN-ROBINET (do Mohon) ; 

Père et m a î lro dos fon dcurs de cl oches CrrARLES-é::LÉ�J Ei'IT 

et  PAUL D nouoT ; gra n d - père, par son fi l s  Charl es-Cl6rncn t,  

d u  fon deur d o  cloches CHAnLES DRouoT, ot pa r sa fi l l e  

( 1 )  Archi vos comnrnnales (tltat-ci l' i l )  d o  Sai nt-Thiólm11 lt ,  d e  Gonc,rnrt, 

d'Hàcourt et d' Jnsming- (anj . l nsmingcn, Lorra i ne alltJman<le) ; rensei:::nements 

u i vers rccueillis en Bassigny (à Saint-Th iéb:1 1 1 l t, à Goncourt, etc . ) .  
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Virgin ie, du  compagnon-fondeur clo cloches CHARLES PRoToY; 
Domici l ié  à i\faisoncel l es depuis son mariage j usqu'à sa 

mort ; fondeur ambulnnt pendant plus de 45 t ins ( ' ) ;  qui tta 
défini tivemon t la fon Le des cloches après la campagne de 18G2 ; 

Mort à Maisoncel les, le  14  ju i n  18G·1 ,  :îg6 de GG ans (') . 

CHARLES-CLÉ11EKT, né à Maisoncell os (Hau to-i\Iarne), le  
25  oclohre 1 825 ; fi l s  aîn6  du fondeur de cloches JOSEPH 
DRouoT et de Mario Penin ; frère du fondeur de cloches 
PAUL DRouoT, qui sni t ;  époux, en premières noces, de Zoé 

Parmentier (de ClefmonL), et en secondes noces, d 'Éloïse
Constance Guillaume (de Champigneul les); 

D'abonl fondeur de c loches : Yoyageant, à t i tre de col l a
borateur et d 'associé,  avec son père, don t i l  aY<l i t  6tó l 'élève ; 
de 1 858 à 18G3, associé de son frèro Paul étahl i à Douai (3); 

Ensuite cu!Linteur-propriétairo à Maisonce l les e) ; encoro 
d i t " fondeur de cloches " en 188 1 ,  quoiqu'il l aissát à son fi l s  
CHARLES tout le traYai l Lle l a  peli te fonclerie qu' i l  ava i t  
i nstallée pour lui , e n  1880, à Maisoncolles, sous la  raison 
socia le : Drouot pèi'e et fils e) ; 

( 1 )  Il avait commencé a travailler comme fondeur de cloches ambulant, à 
l'à�e de lû ans. 

(2) Arcbives communales de Maisoncelles (état-civi l ) ; papiers de famille de 
M. Pan! Drouot. 

(3) Cbades-Clément Dronot s'occupait plntût du commrrce des cloches qne 
de leur fab1·icat ion. 

(4)  Ce qui no !'timpêchait pas de prendi·e toujou1·s Ie t i tre do fon<leur et de  

sui vre les adjudications de cloches. 
(5) La maison de Cbades-Clément Drouot a été achetée, i l y a qnelques 

années (Ie 17 octobre 1887), par la commune de ;\<laisoncelles : elle sert aujour

d 'bu i  de  mairie. Le terrain qu i  s'étcnd derrière cette maison, et dans lequel 
s'élevait la fonderio de cloches, e>t devenu Ie j anl i n  de l' i nstit u t rice. La fon 

derio a été totalement démolie. 
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Mort à Maisoncel les, le 1 1  uécembre 1882, ágé de 57 ans ; 
Est Jo in d'avoi r eu, comme foncleur de cloches, uno valeu r 

et une i mportance comparables à cel Je  de son frère Pau l .  

PAUL, o u  plus exactement " Paul-Den is ' "  u n  dos fondeurs 
de cloches frança is les plus distingués et les plus estimés 
de  Ja seconde moitié du x1x0 siècle, né  à Maisoncel les (Haule
Marne), le 8 avri l 1832 ; 

Fi ls  clu foncleur de cloches JOSEPH DROUOT et de Marie 
Perrin ; frère cadet du fondeur cle cloches Cr-rARLES-CLÉMENT 

DROUOT, de Maisoncel les ; pet i t-fi ls  du foncleur de cloches 
CLÉM ENT DRouoT, époux Garnier, de Roma i n-sur-;\lfeuse ; 
neven, par son père, des fondeurs de cloches JEAN-BAPTISTE 
et MARTIN D RouoT, d'Hácourt ; n even , par sa mère, des 
fondeurs de cloches JOSEPH et CHARLES PERRIN, de Ma ison
cel les ; cousin-germain ,  par sou- père, des fondeurs cle 
cloches CHARLES et VITAL DRouoT, d'Hácourt ; cousin-ger
main ,  par sa mère, des fondeurs de cloches HoNORÉ PERRii'\
MARTIN, de Rohécourt  (Vosges), HoNORÉ PERRIN-ROBINET, 
de Molton (A rdennes', CHARLES MA ITROT, de Blombay 
(Ardennes), et ANTOINE-JOSEPH HÉMERY, de Saint-Thiébau l t 
(Haute-Marne) ; 

É lève de son père, avec qu i  i l  commença à voyager en 
1849 ; foncleur ambulan t  seulement à ses débuts ; fondeur 
fixe durant  la majeure parLie de sa cnrrière ;  a oxercé Je 
métier de fonc1eur de cloches j usqu'on 1805 , c'est-à-cl i re 
pendanL plus de 45 ans ; a ótó J e  maîlre des fondeurs do 

· cloches CHARLES DRouoT, de MnisoncelJes,  son neven ; 
CHARLES PROTOY, de Clefmont (Haute-Marne), égalernen t 
son nevcu ( ') , et MARCEL M rcHmLs, de Mal ines ( 13elgique) . 

( 1 )  C11.rnu;s PRoTOY, r.ó à Clef1nont (Hautc-'.\farue), en 185:i, neveu (par 
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A près aYoir fondu sur place, de 1 8"10 à 1855, arnc son 
père et son frère a îné, dans le :Korcl , le Pas-de-Calais et 
l a  Belgique, Paul Drouot crée, en 1 8ü5, une fonderie de 
cloches à pro:ximi t6 de Douai (Nord ) ,  snr le terroir  de l a  
commune d e  Sin-le-Noble ; à parL ir  d e  185G, ètabl i à Sin
le-Nohle, autrerncnt dit " à  Doua i ,  fauhourg ?\otrc-Dmne " 
(a insi  que le  porLe la  signature  de l a  plupart do ses cloches); 

De 185G à ju in  1863, trava i l le à Doua i en société aYec 
son frère Charles-Clémen t ;  de 18G3 à 1 883, di rigo seul J a  
fonderie d e  Doua i ; o n  1883, s'associe !-;011 neven Charles, 
fils de Charles-Clémont ; en i88G, crée à Tournai  (Belgique), 
boulevard du Nord, une succursale  de la fonclerie de Douai , 
en remplacemen t de l a  peti te fonderie fixe que Charles 
Drouot et son père posséda ient à Maisoncelles ; j usqu'en 
1891 , di rige avec Charle.s Drouot l es fonderies de Douai 
et de Tournai ,  sous la  ra ison sociale : Pau l  D1 ·ouot et 

Cha? 'lcs Drouot n ercu ; Ie  0 ju i l let  1 80 1 ,  cède à son ne,·eu 
Char les la fonderio de Doua i ; consorvo j usqu'en septemhre 
1803 la d i roction do l a  fonderio do Tournai ; en soptemhre 
1805, cèclo la fonderie de Tournai à :MARCEL MICHIELS, qu' i l  
s'étai t  en quol c1ue sorte associé depnis 1803 ; 

Ret ir6 dos affa i res clepuis 1 803 ; hab i to aujourcl 'hui  à Clef
mont (Haute-Marne), à proximi té de son vi l lage nata l . 

CHARLES , ou plus e:xactemen t " Marie-Charles-Jean-Bap
tiste '" né le  3 1  aout 1833, à Maisoncolles (Haute-Marne) ; 

sa mère Virginie Drouot) Jes fondeurs do cloches Char!tJs-Clément et Paul 

Drouot;  filleul de Charles-Clément Drouot ; consi n-g-ermain de Charles Dronot; 

élè"e de Paul Drouot ; a longtemps travaillé à Douai, chez Paul D rouot ; 

dans lï ntervalle a été voyageur de commerce ; a également tra\'aillé quelques 

mois comme mouleur· (en 189-1-0::i) chcz Ie fondeur <le cloches AHT l l ë R  f<' _\ll· 
:\IER, à Dijon.  
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fils  du fondeur de· cloches CnARLEs-CLÉMENT-DROUOT et de 
Marie-Constance-I<�loïse Gui l l aumc ; ncveu du fondeur de 
c loches PAUL DROUOT ; 

. A scs débuts, trava i l le à Douai sous l a  cl i recLion de Pau l  
Drouo t ;  de mai  1880 a l a  fin d e  1882, dirigc a Maison
cel les une pcLite fonclerie de cloches, que son père ava i t  
i nsta l léc pour lu i  et don t Ie  matériel fut transporté finale
ment a Tournai ; de 1883 a 1801 , associé de Paul Drouot 
pour l es fonderies de Douai et cle Tournai ; à partir du  
0 jui l lct 1801 , successeur de Paul  Drouot à Doua i ; Ie  17 avril 
1 808, s'associc aYcc GEOR GES T1rnmN,  d'oü l a  raison sociale : 
Drouot et Thiwin, foncleiws à Douai (Korcl ) ; 

Mort à Douai,  J e  10 mai iûO l ,  dans sa 4 3e année; inhumé 
Ie 14 aux AtLaques. près de Cala i s  (P.-d .-C. ) ;  officier de 
] 'ordre roya l du  Takodo de  Serbie. 

A l a  suite de l a  mort de Charles Drouot, la fonderie 
de c loches do Douai a ét6 reprise par M. CnARLES W AUTHY, 
fils et, d'autré part, col laborateur du grand fondeur en fonte 
JOSEPH WAUTHY, de Douai ( ' ) . 

LES DUBOIS. 

Deux fondeurs do cloches de ce nom ont fondu sur 
p lace en Al lemagne : le père et Ie fi l s, tous deux domi
ciliés à Maisoncclles (Haute-Marne). 

JOSEPH, né à Maisoncellcs, Ie  rn janvier 1784, fi ls  de 
Claude Dubois, maître d'école du d i t  l ieu, et de Reine 

(1) c·est M .  Cbarles Wautby qui a fondu en lDO�, poui· Ja ville de Rouen, 
la Normande, remplaçante de ta Rouvel ou Clocli e d'a1'9ent de\'enue hors 
tl'usage. (Cf. notamment Ie Joumal de Rouen, n° du 16  octobre 1904). 
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G a rn i e r ;  époux d e  Marie-Jeanne �l i chcJ i n ,  cl 'oü son nom 

cl e DuB0Is-M1crmLIN ; par su i t e  d e  ce ma rici gc, hcau-frère 

d u  foncleur de clocllC's PIERRE l30ITEL, c l 'I l loud ; 

Père d u  fon deur de cloches JEAN-BA PTISTE DuBOIS,  qui 

su i t ;  beau-père d u  foncleur d e  cloches NICOLAS MoLLOT ; 

Est d i t  fondcur de cl oches dans 1 '6ta t-ci Y i l  d e  M a i son

cel l es, en 181G ,  à l 'occas ion de l a  n a i ssance d e  son fils  ( '),  

e t  en 1 832, à ] 'occasi o n  d u  mari age de sa fi l le (2) , et  cl a n s  
l 'óta t-ci Y i l  d e  Dürcn (Allemagnc), en 1842, à l 'occasion d u  

décès d u  fondeur de cloches FRANÇOIS B R ETON, d e  Germa in

v i l l iers ; éta i t  clone en core fonc\eur a mbulant  à l 'àge de 

58 a n s ; 

A Yoyagé en Allemagne avec son fils  JEAN-BAPTISTE, m a i s  

peu d e  tem ps ; a eu u n  a tel ier d e  cloches à M a i soncel les ; 

Mort au d i t  M aiso n celles, J e  10 avril 1846, " ma ire de cette 
commune, ágé de 62 ans " (3) . 

JEAl'l-BAPTISTE, n é  à Maisoncel lcs, l e  2 1  avril 1816;  fil s 

clu foncleur de cloches JoSEPH D uBors, qui précècle ; n ernu 

et successeur du fon cl eur de c loches PIERRE BoITEL, d 'I l loucl ; 

( I )  Le 21 avri l  1816, naiosance c.lo JEA!'i-BAPTISrn, fils de • JOSEPH DuB01s, 

àgó de 32. ans, f0ndeur de cloches, demeurant à Maisoncellcs . et de Marie· 

Jeanne l\lichclin,  son épouse. 

(2) Le 5 novembre 1832, mariage de N!COLAS Mo1.LOT, avec • Henriette· 

Thérèze Dubois, fille minoure, àgéo de 20 ans, demeurant à Maisoncelles, 

nóe au dit MaisoncellcE, Ie 13 novembre 1 812,  fille de JoSEPH D u so1s, fondeur 

de cloches et maire, et de Marie-Jeanne Michel in,  ses père et mère, de la 

commune de :\faisoncellcs, y c.lemourant tous les deux " · 
(3) Archives communales de l\1aisoncelles {série GG et état-civil) .  - Commu

nications c.le feu H. Perrin-Robinet. - Sourenirs recueillis à Maisoncelles 

(aoilt 1892) . (Cf. nos Enquëtes campanafres, pp. 428 et 546). 
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heau-frèrc du fondeur de cloches NrcoLAS MoLLOT, de Mai
soncelles ( ' ) ; 

Marié à Blcvaincourt (Vosgcs) , Je 2.J j uin  1 851 ,  avec Marie
ÉlisalJeth Dufour, cl 'oü son nom de DuBois-DuFOU R ;  

Élhe de  son  père , de son oncle l301TEL et  de son heau
frère MoLLOT ; fondeur arnlmlant  de 1 834 à 1 860 ; n'a jarnais 
travai l lé en France ; pri t la sui te d'affaircs de BoITEL ; voya
gcai t spécialcmcnt en Wcstphal i e ;  est dit ,  en 1842, " foncleur 
de cloches, derncurant  à M unslcr (Wcstphalie) " ;  son prin
cipal établissemon t éta i t  à Padcrhorn (2) ; il a également 
fond u  à Aix-la-Chapclle, à Cologne, otc . ;  

Les plus grosses cloches qu' i l  a i t  fai lcs son t ce l le  de 
Düren, cl u poicls de GOOO kil os, et cel lo  cl'  Osnabrück (Hano
vre), d 'un poids un peu inférieur ; 

Mort à Ma isoncclles, J e  20 mai 1883, " ágé de 67 ans, 
propriéta ire " (3) . 

Aux Dubois père et fi ls de l\faisoncelles, i l  convient de  

( 1 )  NicoLAS MoLr.OT, n é  o n  1793, mort e n  1865, a peu voyagé. en Allomagne . 
11 a surtout travaillé en Bourgogne. 

Un prospectus do 1827 (Semur, de l ' imprimerie de N. Lereuil), <lont nous 
de"ons la commun ication à M. Paul Drouot, nous apprend qne • N1coLAS 
MoLLOT, mai·chand en métaux et fondcur de cloches, domicilié à Semw· 
[COte d'Or], á l'hótel du Dauphin, chez J.f. Desi:oys . , • connu dans l'arrnn
dissement depuis plusieurs années " • vient d'établir une fonderie de cloches 
dans cette ville, depuis u n  an " .  

Posti\rieurement, Nicolas Mollot monta u n  autre atelier à D ijon. 

(2) A la tin de l'année 1 8 47 et en février 1848, GAUT.ARll fils, a·Audelon
court, fut en relations avec • Dubois, fondew" Pade1·bo1·n " .  (Papiers des 
Gaulard d'Audeloncourt). 

(3) État-civil de Maisoncelles. Communication de fou M. Najean, alors 
juge dïnstruction à Langres (janvier 1890). Souvenirs recueillis à Maisoncelles 
(aoilt 1892, etc . )  
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raLLachcr l eur paren L cl',\ucle loncourt (ou plus exactomcnt, 

d e  Dardu) : col u i  que l 'on êl ppeh 1 i t " lc Duhois clo Da rcJu ,, . 

Lours-CHA RLES, n 6  à LcYécourt (Ha u te-Marne) ,  l c  Hl fri 

m a i re an VII (Q  l lócembre 17n8) ; non n i s  d e  fonclcur d e  clo

ches; clom i c i l ié a llla isonccl l cs an Léri eu rcmcn t a son ma ria ge ; 

clom ici l i 6  cnsu i l c  a Dan.J u (co m m un e  d' . .\udcloncou rL) ; 

M a ri6  en premières nocos il A udcloncourL (l-fau Lc-I\la rne) ,  
l e  2 G  noYernhrc 1 83'.?, aYcc Céc i l o-Clémcn l i n c  Fla mma ri on ;  

m a ri ó  en secondes n occs, à A udeloncourt,  l c  2 m a rs 1850, 

aYcc J ca n n e-,\clèle G a u l a rcl ; par s u i  Le de ce second m a r iagc, 

genclre du fondcur de cloches ,\uousTIN GAULARD, d '  Audc

l o nco urt, cl hca u-frère du fonc leur de  cloches CHARLES 

GAULARD, éga l cmen t d' J\. ucleloncour L ;  
Fonclcur d e  cloches ambul a n t  a n léricureme n t  à 1 832 ; 

a u ra i l  Yoyag-6 en Bcl gi (1uc ; ;1 u ra i t  lraYa i l l é  a \·cc JOSEPH 

Duno1s-111 1cH ELIN et a vrc JEAN-BAPTISTE Duno1s-DuFOUR ; 

est dit  " foncleur " dans  l'éla t-ciYil  cl' A udeloncourt,  l ors 

de son premier mêl ri ;1ge en 1832 ; a h andon n a  l es c loches 

à Ja s u i lc de  cc m a ri agc ; 
Propriéla i rc il. Darcl u ; a élé longtcmps m a i rc de l a  com

mune cl '.\ucle loncourt ; est mort à .\udcloncourt, I c  13 clécem

brc 1 878, ágé de 70 ans ( ' ) .  

LES G A "CLARD. 

Qua Lrc fondcurs de cloches a m b u lants,  de ce nom, ont 

( 1 )  Souvenirs recueillis à l\laisoncelles (aoil t  1892 et aoi:tt 1904). État-ci ril  

d'A udeloncourt. Souvenirs recueillis a A udeloncourt par 1\1. l\lasson, insti

t uteur  (mai 1905). Communicalion de l\I . Camille G rai l lot, de Doncomt, 

pelit-fils de Louis-Charles Dubois (mai 1 905). 
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Yoyagé en Prusse, en Bclgiquc et e n  L�1xcmhourg, dans 
J e  cour;1 n t  du xrxe siècle .  Deux éta icn t clomic i l iés à Roma i 1v  

snr-Meusc (Ha u te-Marne) : i\1coLAS et  son frère fRANÇOlS

ALEXANDRE. Leur carrière campanaire s'arrètc, pour Je 

p rem ier, on 184ü ; pom· Je secon d ,  vers 1838 . Les deux 
a utrcs : A uG uSTIN, frèrc des d eux précécl cn Ls, et son fi l s  
CHARLES, é laicn l domic i l iés a A u clcloncourt (Ilau le-l\hl rnc). 

,\ugust in  Ioncla i t cncorc en 185G ; Charl es est cncorc d i t 

fondcur de c loches en 1 807 : i l  a é té  l e  dernier en d a te 
d es fonclcurs cl u Bassigny qui  soicn t alll's faii ·c sw·  place 

en A llcmn gne ( ' ) .  

L E S  GACLARD D E  R0:\1A T N ·SUR-M EUSE 

NrcoLAS, ou plus exacl.emcnt " Jea n-B::1 pt isto-Nicol as " ,  

né  à Rom ;:i i n-sur-Mcuse, I c  2 3  j u i n  1774; fi l s  cln fondeur d e  

cloches MARTIN GAULARD ; frèrc a î n é  d es fonclcurs d e  cloches 

FRANÇors-ALEXAKDRE et AuGUSTIN GAULARD ; onclc du fon

dcur de cloches CHARLES GAULARD; 
Excrça i t  déjà le métier de fondeur de cloches en 1807 (2) ; 

a Yrai semblablerncnt été l c  maî tre, Yers 1822, de son frère 

FRANÇOIS-ALEXANDRE, et YCrs 1832, de son frèrc AUG USTIN 

et de son neven CHARLES ; 

Est mort, Ie D septembre 1840, ágé d e  7G ans,  à Zurlaubcn 

(commune de TrèYes), oli il a n i t  un atel ier ; 

( 1 )  Nous avons déjà eu !'occasion de nous occuper quelque peu de la 

b iograpbie des quatre Gaulard du x1xe sióde. Cf. nos Enquêtes campanafres 

( M ontpell ier, 1903, i n ·8°) , pp.  420 à 432. 

(2) Les archives communales de H.omain-sur-Meuse nous Je montrcnt payant 

patente comme fondeur de cloches en cette dite annóe 1 807. 
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Ava i t  eu an térieuremcnt, au  moins pendant une quinzaine 
4'années, unc fonderic à Tongrcs ( ') . 

FRANÇOIS-A LEXAN DRE, né il Romain-sur-Meuse, I e  14 no
Ycrnbre 17ü 1 ;  frèrc cadet cl 'AuausTIN,  qui sui t, et  de  JEAN

BAPTISTE-NicoLAS,  qui précèd c ;  marié à unc demoiscllo 
Gouvcnot, d 'ou son nom de GAULARD-GouvENOT ; 

Excri;:a i t  cncore I e  mél icr de cizel icr en anil 1 821 ; appri t 
vraiscmhlablemcnt l a  fon te des cloches auprès de  son frère 
Jean-Baptiste-Nicolas ('), qu'i l  accornpagna régul ièrement 
en Belgique, en Prusse, e tc . ,  jusqn'en 1 84CJ ; après l a  mort 
de son d i t  frèrc aîné, con tinua encore la  fonl c  des cloches 
pen clan t une dizaine cl 'années ; 

Est mort à Romain-sur-Meuse, Ic  24 scptemhrc 1863, àgé 
de près de 72 ans. 

LES GAULARD D'AUDELO�COURT. 

AUGUSTIN, Ie second des trois fils de MARTIN GAULARD ,  qui  
furen t fondeurs de cloches comme leur père ; né à Romain
sur-Meuse, Ie i'" octobre 1784 ; rnarié à A udeloncourt à unc 
demoisell e  Chaudron, d'ou sa signature GAULARD-CHAUDRoN ; 

Exerce Ie  méticr de cizelier j usqn'en 1831 ; en 1832, com
mence à voyager comme fon cleur de cloches aYec son fils 

(1) Voir ei-dessous yo Tongi·es. 
(2) L'inscription de la cloclrn de Moll (Flandre occidentale) nous montre lt>s 

deux frères fondant et signant ensemble au mois de septembi·e 182 4 .  Q uelques 

textes campanai res nous diront pent-être un jour à quelle date a11 juste, entrn 

avril 1821 et septembre 1824, François-Alcxandre Gaulard a commencé son 

nouveau métier. 
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CHARLES ( ' ) ;  Yoyagc, a i nsi que ses frères et son fi ls, en 
Uelgiquc, en Prusse, elc. ; trava i l l e, au moins un ccrta in 
tcmps (?) , en sociéló a ,·ec son fi ls ; 

Crée aYec lu i ,  au  p lus tanl a u  clébut de la campagne 
cle 1 834 , une fonclerie de c loch es à Liége, faubourg Sa in te
Margucri Le (3) ; pourra i t  bien avoir eu Liége comme prin
cipal  cen lrc d'opéraLions, pendant unc quinza ine d'années, 
peul-ètre davan tage (4) ; en Lous cas, nous sommes sürs qu ' i l  
y Lravail la au  cours des années 1 845 et 1 8 4 6  el ; en 1846,  

on l e  trouve également à Aix-Ja-Chapell e  (ü) ; en 1 84!) et  en 
1 850, i l  trava i l l e  à Trèrns O; en 1 850, i l  est encore à Liége (8). 

(1) • 1832, époque ou il a appris à faire des clocLes pou1· q 1 1 itter son état 
de cisellier, . . . partant avec moi en campagne, 1832, mon père . . . .  " (Note de 

Gaulard fils, écrite en 1851 'I") . (Papiers des Gaulard d'Audeloncourt ) .  

(2) Peut-être seulement j usques vers 1850. 
(3) Le carnet de Joseph Drouot contient la note suivante, écrite en 183-1 : 

• Les Gaulai·d, faubourg Sainte-lofai·gueritte, n° 509, à Liége. Je dis Gau
lai·d d'Audeloncow·t. " · - Voir plus loin, v0 Liége. 

(4) • Monsieur Gaulard-Chaudron, chez Monsieur Doumet, au Cháteau de 

Bouillon, me Souverain [1) -Pont, à L iége " ( 1842). ( Papiers des Gaulard 

d'A ndeloncourt). 
(5) En 1845 et en 1846, Charles Gaulard conduit ou oxpédie, à plusieur.; 

reprises, du métal à son père, à Liége. (Note i nti tulée : • l'iote de ce que j'ai 
a réclamer à mon père, de 1845 et 46 " •  dans les papiers des Gaulard d'Au
deloncourt). 

(6) • Gaulard-Cbaudron, Aachen • (27 mai-4 ju in  1846). (Papiers des Gau

lar<l d'Audeloncourt). 
(7) • Jugemfmt du ,  25 ju in  1 850 contre rnon père, lorsqu'i l  travailla it à 

T1 èves " (note de Gaulard fils) ; Je dit jugemenl, r11ndu en faveur  du mar
chand de métaux Elven, de Cologne :  • Gaular<l-Cbaudron, Glockengiesser, 

wohnhaft bei Trier "• • Herr Gau lard-Chaudron in Trier : 1849, juny, . . .  

1850, j uny . . . •. ( Papiers des Gaulard d'Audeloncourt ) .  - Voi1· plus loin, 
v0 Bui·gb?'Oht et v0 Ringen. 

(8) Lettre ócrite <l'Aix-la-Chapelle, Ie 8 jui llet 1850, par " Gaulard fils . , à 
" Monsieur Gaulard-Chaudron, fondeur de cloches, à Liégo •· (Papiers des 
Gaulard d'Audeloncourt). 
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,\ ugusti n  G a u l a rcl oxer<,;ai t on coro l o  méticr c l e  fondour 

d e  c l oches a m b u l a n t  on 1856 ( ' ) ; il  mourut à A ud olon

court,  lo rn ëWri l  1 8GG, àgé d o  81 ans.  

C HARLES, né à î\ogcn t-lo-Roi ( H a u te-Marne), J e  1 3  sep

Lom bre 1 800; fi l s d 'Augus l i n  G mt l a rd ,  q u i  précccl e ; n oveu 

[et p roha blemenL 6 l è\'C] des G a u l a rcl freres do Roma in-sur

.1\louse ; m a ri é  en premi ères n occs, en 1 836, à Audelon

courL,  a ycc Jeannc-Cl<m1cn l i nc S i m on , cl 'ou sa signa lure 

GAULA RD-Sll\ION (') ;  

Exor<;a J e  rnéLicr d o  fondeur de cloches ambul a n t  a u  plus 

La rd à parli r d e  1 83:2 ; la e l i te :i n n6e 1 832, pa ra î L  a vo i r  

décidé s o n  père à < 1u i LLcr s o n  rnóLier cle c ize l i e r  pour c e l u i  

de fondeur de c l  och o s  (1) ; voyagea en Bcl gi r1uc , en Lu xem

))Ourg ( l) et en Prusse, so i t  en sociéL6 avec son pèrn C), 
so i t  pour son com p Le porsonnol ; e:rnrç-ait  encore Je m é Lier 

do foncleur de cloches en 1 8GG (6) ; est encore d i t  fonclcur 

d e  cloches en d éccm bre 1 867 (') ;  

( 1 )  • i'\ote des 1néta11x que j'ai envoyés à mon père en  1 856 . . .  , ,  la el i te 

noto écrite de la main de Chal'les Gau lard . ( Papiers des Gaulard d 'Auuelon

cot: rl ) .  
( 2 )  Cf. pl us loin , v0 Toh ogne.  

( : 3 )  Cf. ci-de>sus, v0 GAt' L.\IW A1·G1·sT 1 :-.- .  

(�)  • Gau lard fils, négocianl à L uxembourg (grand-d uché de Luxembourg) " 

(aoüt 1 863) ; • Gaulard lils, fondeur de cloches, cbez I\I. Duchamp, aubergiste 

à L u xembourg , (septemLH·e 1 863). ( Papiers des Gaulard d'Audeloncou rt) .  

(5)  Voir ci-dessus, v0 G.\t; LAIW At;Gt;ST I :\' ,  et p lus loi n , les art icles Liége, 

Soiron ,  Bw·9b1·ohl, Rin9e11 ,  etc. 

(6) Cf. plus loin, ,-o Messancy. 

(7) Traite de la maison • H.olland et Secrétan, rne des 3 Pavillon,, 12, à 

Pari s ;  usine Saint-Victor (Oise), fonderie et lami nage de cuivre et zine , ,  rnr 

• l\fonsicnr Gauhrd fils ,  fondo· l l' do cloches, à Audeloncourt ( Haute-Marne) " 

en date du 3 décembre 1 8G7. ( Papiers des Gaulard cL\udeloncourt) .  
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Durant les 35 an n ées ou envir�n q u' i l  rnya gea comme 

fondeur,  Char:es G a u l a nl paraît :woir  eu pou r  princi

paux centres d'opéra Lions,  :wee a tel iers ord i n a i res : 1°  Liége, 
oü nous Jo voyons avec son père, à la LêLe cl 'une  fonderio 

d o  cloches, a u  plus tanl à partir  c lu commencemen t d e  
l a  cam pagne de 183·1 ( ' ) ; 2° .-1 ix-la-Chapelle, o ü  i l  a son 

cl omici le et u n e  fonclerie  penda n t  u n e  q u i nzn i ne c l 'an nées, 

de 1 8 4 1  à 1853 ou e nv i ro n  (') ; 3° Malmédy, clont  Je four

nenu sernhlo avo i r  été créé en 1855 et avoi r dur6 une dou

zaine cl'années C) ; Je touL sans prrj udicc des fon tcs " su r  

place " proprement el i tes. 

Charles Gaula rcl aYa i t  à A ucleloncourt  une cl isL i l lorie ,  q u' i l  

ex pl oi ta i t  spécia lemon t d uran t  l 'h iYcr : dès I e  rnois d e  nornm-

( 1 )  Marchés d i ,·ers ou  nutres documents, dans lesquols Charl es Gaula rJ ost 

d i t  fi.mdew· à Liége : 1 8J-l, Liége ; 1 839, Tohogne ; 18 lO, lmmentlorf et 

Grnntl-'.\lani l ;  1 842, Soiron ; 1 8 49, W:tltlenl'a th .  
(2 )  Marcliés d i vers ou autres <locu ments, dans lesq11els Chnrles Gaulard est 

dit fondew· à A ix-la-Chapelle : 1 8 4 1 ,  Kerpen ; 1 8 12, \Valtlenrat h ,  Zons ; 

1 8 44, 'vVill ich,  Neu werk ; 1 845, lllalrnédy ; 1 84î, Rirdenberg ; 1 848, 'v\' vl l 
seiff,·n, \Velling, Ehrenbreitstei n ;  1 849, 'vValdenrath, Coblence, Meclrnlün, 

Lontzen, Wori ng-en ; 1 830, l{ühe, Hamm ; 1 85 1 ,  ScbleiJen, Diirbossla r ;  1 852, 
Burgbroli l ,  Lau rensberg, Malmédy ; is;;;;, G ross!an;:;enfe!J,  Gl'Osscampen, 

Sourbrodt, Habschied . 
Marchés d i vers mentionnant cru ne fa çon expresse la fondei·ie de Chai·lds 

Gaulard li Aix·la-Chapelte : 1847, BarJenbel'g- ; 18 19, \Valdanrnth ; I S:JO, 

Ham m ;  1 8:J2, Malméc.l y ;  etc. 

(3) L'atelier de Malmédy est mentionné dès Ie mois de seplernu!'o 1 8:J:'i : 
cf. Ie ma l'ché avec Ie conse i l  do l"égliso dti I labscli iec.l, lu 22 st>plembre de 

la d ite année. 
Marchés di vrrs et au tres documents, dans lesq11els Charles Gaularc.l est dit  

fondew· à Jlfolmédy : 1 856, G l'osscampen ; 1836, Sch icfbahn ; 1 858, Cologne, 

Walck ; 1 860, M unshausen, Hel tzi ngen ; 1 861,  Sen hei m ;  1 863, Bock hol z ;  

1 866, l\kssa ncy. 
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h re i854, nous tromons ;nent ion do " M .  Gaulard (Ch a rl es), 

d isti l l ateur cla n s  la d i te commune " ( ' ) ; i l  s'occupa éga l e

men t, surtout n près l a  guerre d e  i870, d n com morce des 

Y ins  et  dos l iqueurs (2) ; i l  rnourut à "'\ udeloncourt, l e  3 i  rn a i  

iSQO, ägé d e  80 a n s  C). 

HA BERT 

Cr,f:�m�TlN, o u  plus exa.c Lonrnn t " Joseph-Nicoh1s-Cl6mon t " ,  

né  à Hui l l iécour t  (Haute-Ma rne),  J e  i l  aui l  i700; n o n  fi ls  

do  fondeur d e  clocl 1cs ; noveu pa r sa mère cl u foncleur de 

cloches LOUIS-FRANÇOIS REGNAULT, d ' I l loucl (Haule-Marne) ; 

Domici l i é  à I l l oud , d o n t  i l  fut maire ; rna ri é  à Damhl a i n  

(Vosgcs). I e  i8 noYembre i 8 1 7 ,  aYec Marie-Rose Bastion , 
cl 'oü sa sign a ture : " HABERT-B.-1.sTm:-h ; par ce mariage, beau

frèrc d u  fondeur d e  cloches J AMES BASTIEN, de Darnhla i n ; 

l� lève de son oncle L.-F. HEG�AULT ; n'a été foncleur de 

c loches que pou de tem ps ; rnyageai  t en Belgique ; a t ra

Ya i l lé  en  société a voc JOSEPH DROUOT, de i82 1 à i823 ; 

Mort en Belgique, on i823 (an térieuremen t a u  30 sep

tembre) (4) . 

( 1 )  Certific:it du mairo d'Au<leloncourt, en dato d u  4 no"emb1·e 185-l ; quit

tance d u  1 7  jan vi&r 1 856. ( Papi11rs des Gau\ar<l d ' A udelonconrt ) .  

( 2 )  Communicat ion <le M .  Jean-Bapti>te-Amédée Bollée ; papiers d ivers pro

venant de Chal'les Gaular<l . Comme autres anciens fondenrs de clocbes d u  

Bassigny, ayant terminé leur carrièrn dan� I e  commerce <les vins, nous citti 

rons : A rsène Loiseau (<le Rouécourt )  et Claude Renaud (de Goncou rt).  

(3 )  Etat-civil d'Au<leloncoul't. 

(4) Arch ives commu nales de I I u i l l i •lcourt et de Damblai n. Carnet clo 

Joseph Drouot et autres papie1·:; de familie M. Pau l Drnuot. Com mu nica

tion de  M. A. Habert, pharmacien à Bouruonne-les-Bains (Haut1J-.Marne ), 

petit-fils du foodeur Clérncntin Habert. 
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HÉMERY 

A N TOINE-JOSEPH,  né à Sain t-Thiébanlt  (Haute-Marne) , J e  

1 2  j uil let 1 8  l i ;  non fils de foncleur de cloches ; rnarié, le  
g février 1 835, à Maisoncel lo.s, avec Acl rienne Perrin ,  ti l le  
du fondeur de cloches JosEPI-r PERRIN et de Marie-Thérèse 
Drouot ; par suite de ce mariagc, beau-frère du fondeur de 
cloches Ho�ORÉ PERRIN-MARTIN, de H.obécourt ;  

A ppri t Ie  méticr de foncleur do cloches auprès de son 
beau-père .JOSEPH PERRIN, qu' i l  accompagna dans sos voyages 
en Bolgique, on Prusse, etc . ;  travai l la  aussi cruclcrue pen 
en société avec VITAL DROUOT ; 

Aura i t  qui tté la fonte des cloches vers 1853 ; est mort à 
Saint-Tl t iébault, Ie 13 j uin  1 872, ágé de G l  ans. Son til s  
a travai l lé quelque temps chez le fondeur de cloches Paul 
Drouot ( ' ) .  

LES LAINVILLE 

Les deux frères Lainvi lle : FRANÇOIS et Louis, de Huil
l iécourt  (Haute-Marne), trava i l laien t ensemble,  comme fon
deurs do cloches ambulants, " surtout en Belgique et 
particulièrement à Namur " ('). Leur carrière correspond 
chronologiquement aux règnes de Louis XVI I I ,  de Charles X 
et de Louis-Phi l i ppe. I ls para issent  avoir alJandonné la fon te 
des cloches vers 1850 (3). 

( l )  État-ei vil des communes de Saint-Thiébault et de Maisoncelles ; souvenirs 
recucillis en Bassigny, notamment à Saint-Thiébanlt et à Gonaincourt (en 
août 1897). 

(2) Communication de M. Ch. Do1·mois, maire du H ui ll iécoul't (aoüt 1890) . 
(3) M. !'abbé Vi vier, curé de Hui lliécourt depuis 1855, a toujours connu 

!Ps frères Lainville faisant valofr leui-s te1·"es. (Communication de M. !'abbé 
Yivicr, àgé de 8j ans ; aoüt 1897 ) .  



I l s  n 'éta ien t pas f 1 ls  de fondeur de c loches. l is  eurcn t,  
ou tout a u  rnoins l'a î né d'en tre eux,  FnANÇOIS, cut pour 
pa tron d ' a p prcn Li ssage lc  fon c l cur d e  cloches CL(��1E:'\T 
DRouoT, de Huillii!cow ·.' , don t i ls é pousère n t J 'un et  l ' au Lre 
une fi l le .  Par sui te de ce donhlc rn a ri a ge, i l s  clcv inrcnt  
l c.:; beaux-frère3 des foncleurs de c l oches JOSEPH PERRIN,  
cle Maisonccl lcs, e t Lo urs-ÉTIENNE-FnANÇors REGi'i A U D ,  d o  

LeY écourt. 

Fn.\N(}OIS, surnommé " Fanfa n  ,. , né  a LC\·écourt ( Ha uLc

Marno), lc 0 floréa l an I I I  ('.28 avri l  i703) ; rnarié i:t Huil
l iéconrt, I e  20 noYcmb rc i820, :wee ;\larie-Anne Drouot, 
" fi l l c  majeu re d e  CLÉ�!E:'\T DnouoT, fon cl cur d e  rnéta l , et 
de Ca therine Corn cffa in " ;  morL i:t I I ui l l iécourt Ic 0 ;wut 
1 8GCl, �1 J ' cip:e de 73 a ns ; - J 'da t-ci v i l  de I I n i l l iécourt Ic  d i t  
" ro n d P nr d e  rnéla J  ., J e  2\J n o r0mhrc 1 820, e t  " foncleur de 
c loc l 1es ·· J e  3 déccmh ro 1821  cl  J e  18 ,i am·icr 182G ; dans 

son a cte d e  décès, i l  est  qna l i f i é  " pro prié ta ire '" · 

Loms, né i:t I Iu i l l iécourt, I e  2;; n i rnsc n n  V ( 1 4  ja m icr 

i 7!J7) ; rn a rié a Ilui l l iécourL ,  J e  1 8  j < 1 11 Y i cr i 82G, a rnc Él isn beLh 
DrouoL, fi l l e  cle " feu CLÉME:\T DRl >UOT, décédé i:t I lu i l l iécourt ,  
J e  2 déccmbre i82 1 ,  " . en son Yirn n t  fonde u r d e  c loches, 
el fle dame Ca Lhcrine CorncYa in ,  son épouse " ;  mort à 

I l ui l l iécour t  Jo 30 ,i anvicr i83G, i:t l 'ägc d e  GO a n s ; - i'éta t
ciYi l  de HuiJ l iécourL ! Et  d i l " fo ndcur de c l och 0s - , lc i 8  j n m i er 

i 82G ; c lans son acte de décès, i l  est r rua l i f i é  " cu l LiYa teur
propriéta ire " ( ' ) .  

( 1 )  i
"
·:tat-c iY i l  d e  H u i l l iéco11 d .  Com munications <le :.r.  Paul Ül'OW>t, d e  feu 

l lonoré Pt)rri n -Robi net, etc. 
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MAITROT 

CHARLES, né à Thol-lès-Mil l ières (Haute-Marne), le 7 
clécembre 1 84 8 ; non fils de fondeur de cloches ; par sa 
mère D6siréc Perri n ,  petit-fils  du fondeur de cloches 

CHA RLES PERRIN, de Maisoncel les ; par sa mère également,  
neYeu du fondeur de cloches HoNORÉ PERRIN-ROBINET, 

ótabl i 1° à Mézières, 2° à Mohon, près Mézièrcs (Arden
nes) ( ') ; 

Élève, puis collaborateur  de son d it oncle H. Perrin
Robinet (') ; établ i ,  de i874 à i 8îG, à Muno (Belgique) (l) ; 
ensui te marié et établi à CharleYi l le (Ardennes) ( ') ; fina le
ment retiré à Blombay (Ardennes) (�) ; 

N'a eu, en somme, comme fondeur de cloches opéran t  
à son compte, qu'une carrière assez conrLe. 

LES M ICHEL 

JosEPH, né à Rosières (Vosges) , I e  8 frimairo an  XIII 

(l ) Sur Ie fon<lenr HoNORÉ PERRI:l'-Rom:l'ET, voir nos Enquêtes campa
nafres, pp. 488-489 et 617. 

(2) C'est dans !"atelier de son oncle, à Mobon, que Charles Maitrot fondit, 

en 1873, les quatre premières cloches qu' i l  a_it cntrilprises pour son compte 

p�rsonnel ( Pussemange et Marti l ly ) .  Il est d i t, le l::i aout 1873 : • fo11drur  <le 

cloches à Mobon ., et les 29 novembre et 8 décombl'0 1 873 : • fondeu1· à 
Méziêres • .  

(3 )  Charles l\laitrot est dit  " f0n<leur de cloches à M uno " •  dans <les docu

ments en date des 30 mai 1 874, 20 septembi·e 1874 et 4 novem bre l87::i . 

(4) Le 8 mars 1891,  il est dit " foml cu r  do cloches de rés i donce à Charle

ville • .  
(5) Cette notice à été établie lo  d'::i près les renseignem }nts à nous fou rnis 

en 1 891  par fou M. PoL P1mRI:\' ; 2o d'a près les papiers à nous com m u n i q u é,,  

en 1892, par M .  CHAIU.ES M AITROT l u i - même ; 3°  d 'après des informations 

recueil l irs en Bassigny, etc.  
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(20 novembre 1804) ; non fi l s  do fondeur de cloches ; marié, 
en premières nocos, arnc Ph i l iberLe fè\Te, et  on secondes 
arnc Marie Aubertin ,  de Roma i n-sur-Me use ; exerçai t  encore 
Je métier do cize l ier au d i t  Romain  au commencemen t de 
l 'année 1838 ( ' ) ; 

Apprit l a  fonte des cloches aux environs do  1840 (') ; élève 
d'HONORÉ PERRIN (plus tard PERRI:\'-MARTIN), avec qui i l  
travai l la ,  soit en campagne, dans lo  Nord (3) e t  dans  l a  
Haute-Lorraine ( 4) ,  soi t à H.omain-sur-1Ieuse, ou  l e  d i t  Honoré 
Perrin out pendant trois ou qu::i t re ans un a tel ier, ava n t  
Ll 'a ller s'étab l ir à Robécourt ; 

Ay:mt qui Lté Honoré Martin, Joseph Michel se fi xa on 
Belgique (') , à Moul ins (commune do Warn a nt, provi nc:e 
de Namur) (u), ou il fondi t  Lles cloches [penda nt  une d izaine 

(1 )  A la date t lu 7 janvier 1838, mention de • Joseph �1icbel, cizolier, ágé 
de 33 ans, demeu rant au d i t  Romain " •  époux de Pbi l iberte Fèvre. (État-c iv i l  
tle Ro·nnin-sur- Meuso). 

(2) Le 13 septembre 18-12, à !'occasion du décès de sa p1·em ière femme 
Phi l iborte Fèvre, Joseph Michel est d i t  " fon1leur de cloches, ägé de 39 ans • .  
( i�tat-ci " i l  de H.omai n-sur-Meuse) . Le 20 fóvrier 1 8 t:i, à !'occasion d e  son 
remariage avec i\farie A ubo1tin ,  il est dit • foncleur de cloches clomici lié à 

Romain-sur-:'.1-feuse, ägé. de 41 ans " ·  ( I bid . ) .  
( 3 )  Notamment à Soma.in ( Nord, arr. de  Douai), o i t  i l s  fondirent sui· place, 

on 1 8-13 ( ? ) ,  trois cloches, pesant la pl'emiûl'e 750 kilos ; la seconde, 5-15, et la 
troisième 375 ki los, les d i tes cloches signées : • Honoró Parrin et Michel, 
fondeurs :l R•1mai n-su1·-Mouse, Hante-;\1arne • .  ( Comrnn nic1.lio n de ;\J , Paul 
Drouot, qui a refondu, en 1 881 ,  la seconde de cos cloches) . 

(4) Notammont à l nsrning (Meu 1'the), avec Vita! Drouot. 
(5) D'après un souven i 1· local, Joseph :\! iebel serait pa1'ti de Romain-sur

Meuse Ie lendemain mêmo de ses secondes noces, par conséquent Ie 21 février 
1845. Nous ignorons s'il s'agit cl 'nn dtlp:ut ordinai l'0 pou 1· la  • campagne • 
<le l'année, ou b ien do son exode d éfi nit if  en vue dti son établissernent en 
Belgique.  Cette sP.conde bypothè'e nous p iralt cepöndant plu,; Haisem blable. 

(6) A proximité de la gara d'Y l'Di l'. 
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d'ann6es ?] pour Ie comptc d u  baron de Rosée, qui expl oita i t  
aussi , a u  cli t  Moul i ns, une fonderie d e  cuivre. 

Joseph Michel mourut à Warnant, le 30 j uin 1855 ( ' ) . 

Après sa mort, son fi ls  HENR I ,  ou p lus exactement " Pierre 
Henry " ,  né à Rom;J in-sur-Meuse, Ie 3 1  mai  1834, rcprit, 
pour son compte p ersonnel (2), cette fonderie de cloches 

de Moul ins et l 'exploi ta pendant  une dizaine cl'années. HENRI 

MrcHEL mourut à Anhée, près Wa rn ant,  Ie 13 mai 18G5, 
àgé de 30 ans e) . Il  eut pour successcur HrPPOLYTE CAu

SARD, de Tel l in .  

LES PERRIN 

.TosErH, né à Maisoncelles (Haute-Marne) ,  l e  23 novem
hre 1788 ; non fi ls  de fondeur de cloches ; gendre du fon
cleur de cloches CLÉMENT DRouoT, de Iluilliécourt, dont  i l  
épousa une des fil les :  Thérèse, le 27 janvier 1 8 13, a u  d i t  
Hui l l iécourt ; beau- f'rère, par suite d e  c e  mariage, des fon
deurs de cloches FRANÇOIS et LOUIS LAINVILLE, de Hui l l ié
court, et Loms-ÉTIENNE-FRANÇOIS REGNAUD,  de Levécourt ;  

Frère aîné J u  foncleur de cloches CHARLES PERRIN, Je 
Maisoncelles ; heau-frère, par  Ie mariage de sa sreur Marie,  
du foncleur de cloches J osEPH DROUOT, de Maisoncelles ; 

( 1 )  État-ci,·il de Romain-snr-Meuse. État-civil de Warnant. Commun ica

tiuns de i\L Drouot, coutelier à Romai n-sur-:vieuse, de  feu Honoré Pel'l ·in
Robinet, de M. Charles Maitrnt, d e  M .  H .  Lambrnmont ( d'Yvoil'), de M .  

Joseph M ichel (d'Anhée), petit-fils d u  dit  Joseph Michel, fondeur de cloches, 

et de M. J ules Rolen, secrétail'e communal de Warnant. 

(2) Dans le même atel ier, quïl louait au baron de Rosée. 

(3 ) État-r: i v i l  Je R'Hnain-sur- Mens'l . l�tat-e i v i l  d'A nhée. Communications 

de M. Joseph M ichel , d'Anhée, fi ls U LI dit [·fon1·i }f iche!  ot de l\l. Colot, 

secrétaire communal d' Anhée. 
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Père du foncleur clo cloches HoNORÉ PmrnIN- MARTIN, cle 
Robécourt ; heau-pèro clu fondour de cloches ANTOINE
JosEPl I  HÉ�mRY, de Sa i n t-Th i éhaul t ;  

Oncle, par son frèro Charles, cl u J'ondeur d e  cloches 
HoxonÉ PERR IK-ROBINET, de l\Iohon (Arden nes) ; oncle, par 
sa sreur Marie,  clcs foncleurs cle cloches C 1u nLES-CLÉ�IENT 

DROUOT , cle Maisoncel lcs, et PAUL DnouoT,  cle  Douai et  
Tournai ; 

ÉlèYe cle son beau-père CLÉMEJ'\T DnouoT, de Huill ié
cour t ; maître de son frèrc Cn.\.RLES PEil.RIN, de son fi ls  
HoNon f:  PEHRIN-:\1Annx, cle son gcnclre HÉMERY et des 
frères J EAN-BAPTISTE et CnAnLES CAUSARD,  de· Tel l in  ; 

Domicil i é  d'abord quelque tcmps à H uil l iécourt, auprès 
Je son beau-père ( ' ) ; fixó ensui te déf initi rnment à Maison
ccl lcs ; f'ondeur cxclusiYcment ambulant ;  rnyagcai t  surtout 
en Belgique, on Prussc et en Luxembonrg ; a éga lcment 
trava i l lé en Hol lande et en Lorraine (') ; 

Son mu1Te principale para i t  arnir 6té J o  bourdon de 
la cath6dralc cle Trèv('s, fondu en sociélé aycc son frèrc 

Cha rles ; 

Mort à Maisoncol l es, Jo 8 déccmbro 1830, agé de 7 1  ans (3). 

CHARLES, frère cadet ol 61èrn du foncleur clo cloches 

(l ) Dans ractc de n:i.issance dfl SIJn fits Honoré, Ie 2-1 aout 181G ,  Joseph 
Perrin est d i t  " fondeur, domicil ié à Hui l l iócourt . (Ét:it-civil  de H u ill ié
cout'l ) .  

(2) En 1818 ,  i l  donnait comme adressc : • PERRli'i, fondew· ä Tongres . ,  

[à l 'au borge portant comme enseignc : ]  au Pélican .  A cette date, i l  était 
associé avec .l 1?..\i'i-8APTIST!i:·N1coLAS GAULARD.  ( Lettre de .Joseph Perrin au 
maire de Tel l in ,  datée de Tongrcs, Ie 23 septembre 1818 ; document commu
niqué  par  M .  G .  Slégers- Causanl ) .  

(3) l�tat-ci vil de  :i\faisoncellos e t  cJe Hui l l iécourt. Communications d i v erses 
de :.1 M. Paul Drouot, Honoré Perr in-Robinet, etc. 
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JOSEPH PER RJN, qui précèdc ;  père d u  fondeur de cloches 
HONORÉ PERRIN-ROBINET, de Mohon ; grand-père, par sa 
fil lc  Désirée, du fondcur do cloches CHARLES MAITROT, de 
M uno et Charlevil le ; onclc des fondeurs de cloches HoNORÉ 
PERRIN-MARTIN, de Robécourt, Cr-IARLES-CLÉMENT DROUOT, 
de Maisonccllcs, et PAUL DROUOT, de Douai et Tourna i ; 

N 'a exercó I e  métier de fondour de cloches que quelqucs 
années ; voyngcai t  avcc son frèrc Joseph en Prusse, etc. ; 

Est d i t, dans 1'6ta t-civ i l  de M:J isoncclles, lc 7 auil i822, 
" fondcur de cloches " ;  le 2G octobre 1 825, " propriétaire " ;  
lc  0 février 1835, " aubcrgislc " •  et Ic 25 ju in  i840, 
" cultivateur " ;  

Mort à Maisoncclles, le 25 ju in  i840, ägé de 52 ans ( ' ) .  

HONORÉ, d i t  PERRIN-MARTIN, l 'un des plus importants 
fondcurs de cloches français d u  xrxc siècle ;  fils et élèrn 
du fondeur de cloches JOSEPH PERRIN, qui pr6cède ; né à 
Huilliécourt, J e  23 août i816 ; créaLeur Yors i848, de l a  
fonderic de cloches do Robécourt  (Vosgcs) ; mort au  d i t  
Robécourt, le i 7 décembre i 873 (2) ; 

Durant  sa période de déhu ls, a quelque peu voyagó, 
soit avec son père, soit seul ,  en Prusse et en Belgique (3) . 

LES PETITFOG"RT 

PAUL-FRANÇOIS,  né à Breuvannes (Haute-Marne), lc 24 jan-

( 1 )  État-civil de Maisoncelles. Commun ications de feu Honoré Pen-in
Robinet, de M. Charles Maitrot, etc. 

(2) Voir nos Enquêtes campanaires, pp. 488 et 617. 

(3) Communication de M. FERDINAND FARi'iIER, fondeur de cloches à Robé
court, successeur de PERRIN-MARTIN. 



CARTE-RÉCLAME DU FONDEUR PAUL PETITFOURT 
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vier 1810 ; fils du fondeur  de cloches MICHEL PETITFOURT ( ' ) ; 
frère a îné  du  fondeur do cloches HiPPOLYTE PETITFOURT ; 

beau-père du  fondeur de cloches ABEL RICI-IEBOURG, d 'Arbot ;  
Élève de son père e t  de son grand-oncle, le  célèbre 

IsmoRE CoRNEVIN ,  de Breuvannes (') ; travaille en 1830 à 

Bourges, avec JEAN-BAPTISTE-AMÉDÉE BoLLÉE (3) , sous la  
cl irection du  di t  Cornevin ; celui-ci ayant  quitté, peu de 
temps après, la  fonte des clocl1es, Paul Petit fourt et son 
père reprennent sa sui te d'alfa ires clans la Nièvre, Je Cher, 

etc. , avec foncleries " à  Nevers, . . .  hótel du Poicls-de-la-Vi l l e, 
et à Bourges, . . . llótel du  Cheval-Blanc " ('1) ; Paul PeLi t
fourt travai l la  aussi à plusiours reprises a vec les CocH01s, 

à leur atelier d'Auxcrre (Yonne) et ail leurs ; 
Marié à Arbot (Haute-Marne, can ton d'Auberive, à proxi

m i té de la  Cóte-cl'Or), le !) mars 1837, avec Reine Desa l le ; 
A l a  suiLe de son mariage, crée J a  fonderie de cloches 

cl' Ar bot ; à partir de cetle époque, flxé à Ar bot (5) , ma is  
al lant  encore à !'occasion fonclre sur place ; 

Maître de son frère HIPPOLYTE ; l 'a  eu  assez long-temps 
pour associé, à Arbot (6) et " en campagne " ;  

( l )  Sur Je fondeur MICHEL PETITFOURT, voil' B i:ugière et Berthelé, Explo· 
1·ation campanafre du Perigonl (publ ication de la Société arcbéologique de 

Périgueux, actuellernent en cours d 'impr<.>ssion), 3• pal'lifl, v0 PETITFOUl\T. 

(2) Cf. ib id . ,  vo CoRNEVIN. 

(3) Cf. nos Enquêtes campanaires, pp. 433 à 436 et 564-565. 

(-1) Prospectus de • M1lf. Petit(ow·, pè1·e et (ils, successeu1·s de ilf. Co1·1 1e
vi11, leur oncle, fondew·s de cloches et de timbres • ( impr. de Joll�t

Soucbois et C•), s. 1. n. d . ,  placard i n- 80 carré. 

(5) Un acte notarié du 2 mars 1 8 10 mentionne Paul Peti tfourt comme 

demeu l'ant à Arbot. (Papiers de familie de feu Richebourg-Petitfourt). 

(6) Nous avons estampé en 1891 ,  à Arbot, chez Mme veuve Richeboul'g

Petitfourt, la  matrice gravée d'une marque cordiforme, portant la légonue 

suivante : • LES PRT!FOURT FRJ�RES FONDEURS A ARBOT HAUTE MARNE • •  
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De 1857 à 1872, travai l le à Arbot avec son gendre ABEL 
RrcHEBOURG ( ' ) ,  qui  devait lui succéder ; 

Mort à Arbot, Ie 24 août 1872, àgé de 62 ans et demi (2) . 

HlPPOLYTE-.TEAN-BAPTISTE, né à Breuvannes, Ie 2 sep
tembre 1824 ; fi l s  du foncleur de cloches MICHEL PETIT
FOURT; frère cadet de PAUL PETITFOURT, IJUÎ précède ; 

ÉlèYe de son frère ; son associé d urant assez longtemps, 
tant dans ses fontes sur place qu'à la fon derie d'Arbot ; 
puis fondeur de c loches ambulant  pour son compte per
sonnel C:i) ; fondeur très habi le, mais très bohême; cél iba
tairc ; 

Mort à Breuvannes, Ie 10 novembre 1869, agé de 45 ans (4) . 

REGNAUD 

ÉTIENNE-Lours-FRANÇOIS, né  à Levécourt (Haute-Marne) ,  
l e  1 1  · thermidor an  V (29 ju i l let 1707) ; fi l s  du fondeur de 
cloches ÉTIENNE REGNAUD (décédé à Levécourt, Ie 22 mai 

( 1 )  Le  fondeul' de cloches ABEL RicHEBOURG, né à Meuvy (Haute Marne) 
en 1828 ; cousin-gel'main du l'Omancier populai l'e É:111LE RicHEBOURG, mort 
à Bougival, Ie 26 janvier 1898 (cf. le Monde illust1·é, no du 5 févl'ier 1898, 
p. 107) ; élilve de son oncle Gil.LOT ; marié à Arbot, Je 21 juin 1858, avec 
Clémence Petitfourt ; est mort à A1·bot, Ie 19 mars 1891, dans sa 63• année. 

(2) État - ci vil de Breuvannes et d'Arbot. Communations de feu Abel Riche
bourg-Petitfourt, de M. Jules Pel'ret, de MM. Jean-Baptiste-Améd ée et 
Geol'ges Bollée, etc. Papiers de familie de feu Abel R ichebourg-Petitfourt. 

(3) Nous avons estampé, en 1 891,  à Al'bot, chez Mme veuve Richebourg
Petitfourt, la matrice gl'avée de la signature suivante : • PETITFOURD Hte 
fondeur à BREUVANNES Hte MARNE • .  

( 4 )  État-civil de Breuvannes. Communications de  Mme veuve Richebourg. 
de M. Jules Perret, de feu M. Alphonse Martin, etc. 
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i 8 1  t) et de Marie-Françoisc Dubois ; marié à Hui l l iécourt, 
le  Hl décembre i8 16 ,  avcc Ca therine Drouot, fi l le du fondeur 
de cloches CLÉMENT DROUOT et de Catherine Cornev i n ;  par 
suite de ce mariage, beau-frèro des fondeurs de cloches 
JOSEPH PERRIN, de Maisoncelles, et FRANÇOIS et Loms 
LA!NVILLE frères, de Huill iécourt ; 

D i t  " pro priétaire " lors d e  son mariage, en clécemhre 
1816 ,  on le  retrourn qual ifié : " foncleur c lo métal, domi
cil ié à LeYécourt, àgé de 23 ans " •  l ors du mariagc de 
François Lainvi l lc, lc  20 novembre i820 ; il est égalemcnt 
d i t  foncleur de cloches clans son acte de décès ; 

Mort à Levécourt, lc 23 j anvier i836, à l 'àge de 30 ans ( ' ) .  

REGNAGLT 

Loms-FRANÇOIS, origi nairc de Hui l l iécourL (?); Yoyagea en 
Belgique e t  surtout en JJaY ièrc ; fondai t  non sculcmcnt des 
cloches, mais cncore des canons e t  des sta Lues (deux sta Lues 
de lui décorenL  lc pont do Munich) ; aYa i t  déjà qui Lté Ic méti0r 
de foncleur en 1836 ; retiré à I l loud (Hau Lc-.Marnc),  OLL il fa isa i t  
val  oir une  tui leri e ; mort au  di t  I l loud , Ie  23 décembre i856, 

clans sa 86° a nnée (2) ; 
A été I e  maître du fonclcur des cloches HABERT-BASTIEN, son 

ncveu, avec lequel on lc Yoi t t�availlcr à Mons en i808 (3). 

( 1 )  État-civil de Levécourt et <le Huillécourt. Commu nication de 1\1. Girar

din, secrétaire de la mairie de Le•écourt (mai 1005)-
(2) .Tos. Berthelé, Enquêtes campanafres, p. 5-J\J. 
(3) 1lfons, ógl . par. Sainte-Élisabeth ;  une sonnerie de trois cloches, • dont la 

plus forte pèserait 2.500 livres, poids de i\lons "; marcbé parné le 20 mai  1 808. 
( Vair Armand de Behault de Dornon, Notice histoi·ique sttdes cloches et les 
cai·illons de Mons, dans les Annal. Acad. ,-oy. A,-chéol. Belgique, tome LIJ!, 
pp. 234-235). 
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RENAUD 

CLAUDE, ne a Goncourt (Haute-Marne), le 2 1  jamiel' 1786, 
fi ls de Henri Renaud, cultivateur et de Jeanne Rollet, époux 
d' Anrn� J ulliot ; 

A voyagé comme fondeur de cloches en Allemagne, 
pendant  assez longlemps ; éta i t  surnommé l'abbé Sieyès; 

retiré à Goncourt., i l  y fit Ie commerce des vins ; son 
acte de décès lc qual i tie  " propriétai r0 " ;  

Mort a u  d i t  Goncourt, I e  22 mars 1863, à l 'àge de 77 

ans ( ') .  

( 1 )  Souvenirs recueillis à Goncourt (aoilt 1897). Etat-ciYil de Goncourt. 
Communications de  M. Bastaille, instituteur, secrétaire 'de ta mairie de 
Gonccurt (octobre 189î). 



l l .  - L ES CLOCHES 

Les cent-c inquanto et quelquès local i tés, que nous allons 
passer en revue dans l 'ordre alphabétique, se répartissont 
géographiquement de l a  façon suiv;mte : 

BELGIQUE. - l .  PROYJ !\CE D' A N  VERS : A rendonck, Gheel, 

Grobbendonck, Lichtaert, Thielen . 

2 .  PROVJNCE DE BRABA N T : Lennick-Saint- Martin .  

3 .  PROVJXCE DE L A  FLANDRE OCCIDENTALE : Bruges, Coxide, 

Dadizeele, Furnes, Heerstert, Houthem, Ichteghem, Kerkhove , Mes

sines, Mol!, Moorseele, Ooteghem, Paschendaele, Pitthem , Pollinc

hove,  Rou�sbrugge, Ruddervoorde, Thourout, Tiéghem, Vincken ,  

vVarneton, Zonneheke . 

4. PROVINCE DE LA FLANDRE OIUENTALE : Berchem, Meirelbeke. 

5 .  PRov1NCE D U  HAJNAUT : Baudour, Bauffe , Béclers, Bienne

lez-Happart, Boussu-lez-Mons, Boussu-lez-Walcourt, Bray, Brugelette,  

Buvrinne, Cambron-Casteau , Cambron-Sflint-Vincent, la Chapelle

à-Oye, Charleroi, Cordes, Deux-Acren,  El lignies-Sainte-Anne, Famil

leureux, Froyennes, Gilly, Grandglise, Grosage, Hautrage, Havinnes, 

Houtaing, Lessines, Leugnies, Leuze-sur-Douaire, LobLes, Lode

linsart, Lombise , Louvignies, Loverval, Marche-lez-Écaussines. 

Maulde, Momignies, Monceau-sur-Sambre, Mons, Moustier, Neuf

maisons, Obourg, Ormont, Peissant, Pont-à-Celles, Quévy, Quiévrain ,  

Roisin ,  Soignies, Souvret, Stambruges, Steenkerque, Thieulain, 

Thieusies, Thoricourt, Thulin,  Tournai, Vil le-Pommerooul , Villers

la-Tour, Wez-Velvain, Wodecq. 

6. PROYJXCE DE L1foE. Lambermont, Liége, Soiron. 
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7 .  PROYINCE DE  Lnrnouiw : Cosen, Herderen , Meehelen-sur-Meuse, 

Ton gres. 

8. PROVINCE DE Lux EMBOURG : Athus, Bastogne, Florenville, 

Grandménil, Helsingen, Martilly, Messancy, Muno, Offagne, Pus

semange , Saint-HuLert, Tellin, Tohogne, Wellin. 

9. PR0V1NCE DE NAMUR : Aisemont, Bure, Fontenelle, Fosses, Hansi

nelle, Laneffe,  Saint-AuLin, Saint-Gérard, Serinchamps, Tamines, 

Thy-le-Chateau , 'Vaulsort, Yves-Gomezée. 

LUXE�BOURG (Grand-Duché de) : - Bockholz, Hosingen , Muns

hausen,  Steinfort. 

PA YS-BAS. - LIMBOURG HOLLANDAIS : Kerkracde : pctit-séminaire 

de Rolduc. 

PRUSSE RH ÉNANE auj . P1·ovince du Rhin ( Allemagne ). 

1 .  GouvERNEMENT DE COLOGNE : Cologne, Mödrath, Worringen. 

2.  GOUVERNEMENT DE DüssELDORF : Kaarst, Neuwerk, Schiefbahn,  

Willich, Zons. 

3. GOUVERNEMENT DE CoBLENCE : Arzheim ,  Burgbrohl ,  Coblence, 

Düngenheim, Ehrenbreistein , Hamm-an-der-Sieg, Immendorf, Ober

wesel , Ringen, Senheim ,  Welling. 

4. GOUVERNEMENT D' Arx-LA-CHAPELLE : Bardenberg, Daveren , Dür

bosslar, LaurensLerg, Lontzen, Malmédy, Röhe, Schleiden ,  Sourbrodt, 

Waldenrath, Wollseifen , Walck (Weismes). 

5. GouYERNEMENT DE TREVES : Grosscampen ou Campen gross, 

Grosslangenfeld ou Langenfeld gross, Habscheid . 
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· A isèmont (provi nce de Namur). 

Vers le mois de j uin 1 827, JosEPH DROUOT refoncl i t  pour 
cette l ocali té, [en société avec PIERRE CouRTEAUX ?] ,  une 
petite cloche qui pesa i t  G8 livres ; paiement Ie  2 ju illet ( ' ) .  

Á renclonck (proYince d'Anvers). 

La seconde cloche a été fondue en 1806 par " C. DROUOT 

et F. REGNAUT et THOUVENEL " ·  (Fernand Donnet, Variétés 
campanai?·es, dans les A nnal. Acad. roy. Archéol. Belgique, 
5e série, tome VI, p. 509 ; ti rage à part, p .  7) .  

A?·:.heim (gouYernement de Coblence). 

Le 3 décembre 1848 (2), certificat de satisfaction dél ivré 
au fonclcur [CHARLES ?] GAULARD pour les c loches qu'il a 
f ournies e). 

GAULARD fi ls  semble bien avoir l ivré à cette même com
mune, au mois de j uillet 1850, une cloche, [qui avai t  peut
être été fondue à Coblcnce?] (!) . 

A thus (Luxembourg beige) . 

" Facture des cloches fournies à l a  commune d'Athus, 
par GAULARD fils, le 15 j ui n  1864 " : trois cloches, pesant  

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot. 

(2) En outre de Arzheim et de  diverses autres localités qne nous citons 

plus loin, les Gaula1·d d'Audeloncourt semblont bien avoir fondu ve1·s 1848 pou 1· 

Lonnig (gouvernement de Coblence), 

Ru.benach (gouvernement de Coblence}, 

Alken (Li mbourg beige), 

Simpelveld (L imbou1'f!' hollandais), etc. 

(:-!) Papiers des Gaulard d 'Audtiloncourt. 

(4) Papiers des Gaulard <l'Audeloncourr. 
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l a  promièrè, 1 178 kil os ; l a  seconde, 031 kilos, et l a  troisième, 
028 kil os ; poids total des trois cloches neuYes : 2.737 kil os, 
ce qui représen te, à raison de 4 fr. 50 c. le ki lo ,  la somme 
de 12 .313 francs ; " la viei l le  cloche pesoi t  bruLto 510 kil os " ;  
l a  climinution de o kilos pour 100, accorclée " pour l 'épu
ration de la matière à l a  rel'onte, clonne 31  kilos, et 4 

k ilos pour l e  Yieux crochet en fer, fai t  en total à cléclu ire 
35 ki los ; reste matière netto à déduire des neuves : 475 

ki los ; à 3 fr 50 le ki lo,  fai t  1002 fr. 50 " ; accessoi res et 
sus pension des cloches neuves : 000 francs ; " sornrne totale 
de  la  fourniture des cloches d'A thus : 11 .591 francs ; "  

Le fondeur Gaulard fi ls  " prie Messieurs les administra
teurs de la commune cl 'Aubange de prenclre en consiclé
ration que l a  rnauvaise qual i té des métaux clont l a  viei l le  
cloche é toi t composéo, clon t  Ic :::ing et le  cuim·e jaune  
faisoient l a  majeure parLie, " l u i  ont  " fa i t  éprouver en 
m inimum uno perte de matière, à l a  fusion ,  de 1 4  kilos 
pour 0/o " ( ' ) . 

Le journal cl' Arlon, la Voix lle Luo:;embourg, publia , cl ans 
son " n .  159, . . . .  un certiDca t  concernant les [Lrois] cloches 
récemmen t fondues à Athus, par  Je sieur GAULARD fils, de 
Malmédy ; . . . .  les  cloches porten t los  n°s 200, 207, 208 " (2). 

Brwdenberg (gouvernement cl' Aix-la-Chapelle) .  

Le  5 décembre 1847, rnarché passé " zwischen clem Kirchon
vorstancle dor Pfarrgmneinde Bardenberg und dem Herrn 
CARL GAULARD, Glockengieszer zu Aachen wohnhaft " :  

( 1 )  Papiers d�s Ganlard cl' Audeloncou rt. 

(2) Ibid . :  lettre si i:rnée : " A . M . • . à " Monsieur Ie Ré<lacteur  Je la Voix 
de Luxem/>ourg à A rlon • ,  datée de " Rodange (Grand·duché de LuxPmbour·g), 

1 jui llet 1864 • .  
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" Herr X. Gaulard übern immt das Umgieszen der Yorhan
denen clrei Glocken, wovon zwei  geborsten und d ie  dri tle 
sehr verschl ieszen, i n  zwei Glocken,  \vovon d ie  eine den 
Ton m i  und die andere den Ton soll in der groszen octave 
haben sol l  " ;  " beide neuen Glocken sol len ung-efähr drei 
tausend 1 .  wiegen ; ein Mehrgewichtund zwar nur bis zu 
drei tauseml sechssig l .  wird Yergütet werden " ;  

" Das Gewicht der a l ten Glocken . . .  , zweitausend fün f
hundert dreizehn Pfund betragt " ;  " fünf pro Cent für 
Metal lverlust " ;  " das Geläute m usz so hergerichtet werden , 
dasz es, wenn der Wind n icht daran  hindert, i m  ganzen 
Bereiche der Pfarrgemeinde uncl selbst eine Stunde wei t 
gehört werde " ;  garan tic : deux ans ; " der Kirchenvorstancl 
bat das Materia l  der a l ten Glocken n ach Aachen bis an die 
Gieszerei des Herrn Gaulart zu bringen . . . .  " ;  " der Kirchen
vorstand soll . .  . .  Yier Pfund gutes gelbes Wachs l iefern zum 
Gebrauche bei den Inschriften" "  " ( ' ) .  

Bastogne (Luxembourg helge). 

Les GAULARD, d 'Aucleloncourt, y curen t un a telier vers 
1833-1834 (voir ei-dessous v0 Liége). 

Baudour (Hainaut) .  

En 1827 (?) ,  JOSEPH DROUOT foncl i t  pour cette loca l i té une 
cloch e pesan t  152 l ivres (poids cle Mons) (1) . 

Bauffe (Hainaut) . 

En 18?8, JOSEPH DaouoT fond i t  pon r  cette l oca l i té une 

( 1 ) Papiel's des Gaulal'J d'Audelonconrt .  

(2) Carnet de Joseph Drouot . 
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cl oche pesan t  2.20 1  l ivres 3/4, poids de  Mons (refonte cl'une 
ancienne pesan t  103 1  l ivres) . 

Cette cloche fut fond ue à Mons, au mois de  ju in  ( ') . 

Béclers (Ha inaut) . 

En 1836, fonte par JOSEPH DRouoT, pour cette l oca l i Lé, 

de trois c loches pesant 725, 518 et 396 ki los ; lesdi tes cloches 
fondues à Béclers au mois de j u i n  (2) . 

Be1·chem (Flandre orienta le) . 

CHARLES DROUOT, [fi ls  de Jean-Bapt iste, d'Hacourt], fon
d i t (vr::i i sembbhlemen t sur p lace) deux cloches pour Ber
chem ; certi ficat de satisfacLion du hourgmestre, le 2 octobre 
1830 (!) . 

Bienne-le:::-HappMt (Ha inaut) . 

En 1 824, JosEPI-I DRouoT fondit  pour cette local i té une 
cloche pesan t 857 l i vres, en remplacement d'une pesan t 
921 l ivres (4). 

Bockhol::: , près Ilosingen (grand-duché de Luxembourg) . 

Le F mai 1863 , " GAULARD Sohn ,  G lockengieszer i n  
Ma lmedy " •  s'engage " der Section Bockholz, Gemeinde 
Hosingen ,  Pfarrei Munshausen, zwei Glocken zu l iefcrn , 
von vier hundert Pfund " ; la vie i l l e  cloche cassée sera 
comptéc au prix de un franc 25 cen times, et les cloches 

(1 )  Carnet de .Joseph D rouot. 
(2) Carnet de .Joseph Drouot. 
(3) Papiers de famil le de M. Paul D rouot. 
(-1) Carnet de .Joseph Drouot. 
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neuves au prix de deux francs 25 centimes, l a  l i vre ; • die 
a l le  G l ocke l iefcrL d ie  Section Hcrrn Gaulard bis Luxem
bourg, und die neuen J iefert Herr Gau larcl der SecLion 
bis EtLelhrück frei " ( ') . Il sera i t  possi ble que ce.s deux 
cloches a ienL  ét6 fondues à Luxombourg (2). 

Boussu-Ze::;-Mons ( I Ia inauL) l?J . 

En 1830, JosEPH DRouoT fond i t  deux cloches pour 

l ' égl i se paroissi ale de Boussu : 1° la grosse (refon te) , 2° une 
peti te (nouvel le) ; march6 passé l e  31 m a i ; règlement  de 
compte J e  1 7  aoîtt ; poids de l'ancienne cloche l ivrée au 
foncleur : 1î9G ki los ; poids Lo Lal des deux cloches n euves : 
2222 ki los (3) .  

Boussu, aliàs Boussu-le::; -Mons (Ha i naut) . 

E n  185 1 ,  fon Le Je quatre cloches à Boussu, par JOSEPH 

DRouoT et son fils PAU L :  une pour Je cl i t Boussu : l a  
grosse d e  l 'égl ise paroissiale, pesan t 2.002 kilos (refon te) , 
dont Ie marc.hé fut passé Je 2G aout, et trois pour Coxide 

(Flan dre occidentale) (4) ; 

Boussu-Ze�- Walcourt (Hainaut) . 

E n  1824, JOSEPH DRouoT fondit  pour cette loca l i té une 
cloche (nouvel le) , pesant 1315 l ivres , clont l e  compte para î t  
avoir  été réglé l e  2 octobre (5) . 

( 1) Papiers des Gaulard d' Audeloncourt. 
(2) I bid.: lettre écrite de Bockholz à " Monsieur· Gaulard fils, foadeur de  

cloches, chez M r  Duchamp, aubergiste à Luxembourg . ( 4  septenibre 1863). 
(3) Carnet de Joseph Drouot et autres papiers de familie de M. Paul 

Drouot. 
(4) Papiers de familie de M. Pau l Drouot. 
(5) Carnet de Joseph Drouot. 
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Bmy (Hai11aut) .  

En 1824, .TosEPH DROUOT foncl i t  pour cette l ocal i té une 
cloche pesan t 77 1 l ivres, en remplacement d'une de 715 

l ivres ( 1 ) .  

Brocq, dépendance de Ligne (Hainaut) [?] . 

Vers. 1845, l es GAUL.\RD père et fi ls ,  d' Audeloncourt, 
fondirent une cloche pour " Broch " (2) . 

B1·ugelette (Hainaut) .  

Le fondeur JOSEPH DROUOT semble bien avoir refondu une 
cloche pour cette l oca l i té, en 1835, antérieurement  au 
11  avril (1) . 

B1•uges. - Égli se cathédrale Saint-Sauveur. 

Le 31 ju i l let  1 847, l es margu i l l iers passent marché avec 
PAUL PETITFOURT pour l a  fon te de trois cloches " qui  deHont 
farmer un accorcl de tierce majeure et dont la  plus grosse 
devra sonner le la . . . à ! 'aigu de l a  g-rosse cloche du bourdon 
de la Tour des Hal les de la v i l l e  de Bruges " · Nous donnons 
in-extenso le texte de eet important marché : 

Entre les soussignés . , . marguilliers de la cathédrale de Saint

Sauveur à Bruges, d'une part, 

Et Ie sieur PETJFOUHT PAUL, fondeur de cloches à Arbot-sur

Aube, département de la Haute-Marne, d'autre part, 

Est convenu et arrèté comme suit : 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot. 
(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(3) Carnet de Joseph Drouot. 
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ARTJCI.E 1 er. - Le sieur Petifourt s'engage à fondrc pour la 

susdite cathédrale , trois cloches qui devront former un accord de tierce 

majeure et dont la plus grosse devra sonner Ie la au diapason du 

Conservatoire de Bruxelles ou autroment dit Je la à l 'aigu de la 

grosse cloche du bourdon de la Tuur des Halles de la v ille de 

Bruges. 

Tous les accords tant entre les trois cloches à fondre qu'avec 

Ie bourdon de la Tour des Halles devront être d' une parfaite justesse. 

Les cloches ne seront point burinées ou rodées après la fonte afin 

de les accorder ; toute clocl1e rodée sera refusée de plein droit. 

A RTJCLE 2°. - Les trois cloches devront étre tracées selon les 

règles de ! 'art en quatorze bords sans auounc modification et cela 

de manière à ce que la tonique ou note fondamentale sortant du plein 

hord des cloches résonne arec assez do force pour couvrir toutes 

les harmoniques sortant das autres partics ou faussures des cloches. 

Le rapport d'harmonie tant entre les trois elochcs à fondre qu'avec 

la cloche du beffroi ,  devront ètre d 'une parfaite justesse. 

Toute cloche faisant entendre d'autres notes ou harmoniques 

que la tonique fondamentale sera rofuséo de plein droit. 

A RTICLE 3e. - Les trois cloches à fond re seront composées ainsi 

qu'il suil : quatre-vingt parties de cuivre rouge et vingt parties 

d'étain fin,  sans aucun autre alliage de quelque nature que ce soit. 

Les métaux énonc.Js ci-dessus pour la composition du métal des 

rloches seront fournis et achetés par la fabrique et remis par 

celle-d au fondeur avant la fonte des cloches, qui devra en recon

naître la qualité . 

A RTICLE 4 ° .  - L'adj udicataire sera tenu de composer les métaux 

nouveaux avant la funte dP-s cloches et de les couler en lingots . Tous 

les frais que coûtcront cette opération demeureront à la charge du  

fondeur, mais Ie  déchet provenant de cette première fusion demeurera 

à la charge de la faurique, pour cette opération prépuratoire seule

ment. 



- 510 -

A RTICLE 5°. - Les trois cloches une fois fondues devront ètre 

saines intérieurement et extérieurement, c'est-à-dire sans aucun 

défaut de fonte . 

A RTICLE 6°. - Les couronnes ou anses des cloches devront avoir 

deux bords un tiers de bauteur à partir du dessus de la cervelle 

et les brassaux un demi bord carré d 'épaisseur. 

Les colombettes en fer, servant a suspendre les battants, seront 

remises au fondeur avant la mise en muvre du moulage des cloches . 

A RTICLE 7°. - Comme condition expresse, i l  est bien entendu que 

les trois cloches seront fondues à Bruges, dans un end'roit propice, 

et le plus près possible de l'église cathédrale. 

ARTICLE 8°. - Le poids des elites cloches sera fixé avant la mise 

en muvrc du moulage par l 'adj udicataire, et i l  est accordé au fondeur 

une latitude d'un dixième en plus ou en moins, eu  égard aux acci-· 

dents qui pourraient survenir pendant la fonte . Après la fonte Ie 

poids de chaque cloche sera vérifié . 

A RTICLE 9•. - Les frais du transport des cloches, du lieu ou elles 

seront fondues à l 'église cathedrale, demeureront à la charge de  

l'adj udicataire, et elles demeureront également sous sa responsabilité 

jusqu'à leur entière reception. 

A RTICLE 1 0e.  - A ussitót que la fabrique aura livré le métal au 

fondeur, celui-ci sera tenu d 'en donner à la fabrique une reconnais

sance motivée de la quantité et de la qualité , et il sera en outre 

obligé de fournir un cautionnement egal à la valeur des metaux, soit 

en espèces ou autre au gré du conseil de fabrique.  

A RTICLE 1 1°.  - Les cloches à fondre devront ètre livrees à la 

fabrique,  pour ètre soumises aux épreuves de reception , dans un  délai 

de trois mois et demi à dater du jour de la signature du marché passé 

entre la fabrique et l ' adjudicataire, sauf accident de force majeure 

pendant la durée du  travail de moulage et de fonte des elites cloches. 

Dans le cas contraire, faute de livrer les trois cloches à la 

fabrique dans le délai prescrit, l'adjudicataire sera passible d'une 
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retenue, pendant cinq ans, du tiers des fonds qui lui seront dus, 

sans que celui-ci puisse en réclamer les intérèts à la fabrique. 

ARTJCLE 1 2e. - Toutes les épreuves de réception seront faites 

dans l'églisc cathédrale de Bruges, ou dans un aut1·e endroit 

désigné par Ie conseil de fabrique, et cela en présence de Mon

sieur Chicot, conducteur des travaux d ' installation de la sonnerie 

de la dite cathédrale, de Monsieur Buyck, architecte de la Pro

vince, et d 'une commission de membres du conseil de fabrique 

nommée à eet effet. 

A RTJCLE 1 3°. - Les épreuves de réception seront faites ainsi 

qu'il suit : 

1 °  La preuve de la précision des accords, tant entre les trois 

nouvelles cloches qu'avec le bourdon de la Tour des Halles, ainsi 

que l ' épreuve des sons harmoniqucs eu  égard à la tonique ou note 

fondamentale des dites cloches, sera faite par gens de l 'art musi

cal , et instrumentalement .  

A eet effet i l  sera nommé par la fabrique des experts, tous 

reconnus professeurs de m usique résidant à Bruges . 

2° Il sera détaché des cloches, en présence du fondeur, un mor

ceau de métal , à tel endroit des cloches que la commission du  

consei! de  fabrique Ie  jugera convenable, afin de s'assurer par 

une analyse chimique que les métaux entrés dans la composition 

des elites cloches sont bien les mèmes qui ont été remis au 

fondeur avant la fonte et composition des métaux et s' i l  n 'existe 

dans les cloches aucun métal étranger à ceux qui sont indiqués 

dans l 'article troisième du présent  cahier de  charges. 

L'analyse chimique des métaux sera faite tant pour la sureté 

de la fabrique que pour celle de l 'adjudicataire, par Messieurs les 

chimistes jurés du commerce d'Anvers ou de Bruxelles. 

Les frais que couteront cette opération seront à la charge de la 

fabrique, si les cloches sont acceptées ; dans Ic cas contraire, ils 

seront à la charge de l 'adj uclicataire. 
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��0 L'expertise des cloches comme objet d 'art sera faite par gens 

reconnus profesrnr la fonderie des grosses cloches, si la fabrique 

le j uge con venable . 

Et 4° les clo<"hes seront pesées immédiatement après les épreu

ves de réception. Les frais que couteront cctte opération seront 

à la charge de la fabrique. 

ARTJCLE 1 46• - Si les proces-verbaux, qui doivent ètre rédigés 

par les experts lors de la livraison des cloches, n'étaient pas en 

rapport avec les articles portant les conditions à remplir (c'est

à-dire que si les cloches fondues ne réunissaient pas toutes les 

conditions énoncées ci-dessus) celles-ci seront refusées de plein droit 

et l 'adj udicataire sera tenu de briser les elites cloches et <l'en pré

senter d'autres dans un délai de trois mois et demi . Toutefois 

en observant les clauscs qui sont consignées dans l 'article onze du  

présent cahier des  charges, et dans ce  cas les  précautions prises 

par la fabrique seront les mèmes que celles énoncées ci-dessus et 

l'adjudicataire sera tenu de remplacer ä. ses fra is le métal perdu 

par le déchet de la première fusion. 

Et s'il ne réussissait pas la seconde fois, I e  marcbé passé entre 

cel ui-ei et la fabriq ue sera résilié. 

Dans le cas, prévu par eet article ,  ou l 'aclj udicataire viendrait 

à ne pouvoir réussir à fondre les cloches dans toutes les condi

tions voulues par le présent cahier de charges, le métal qui aura it 

été l ivré par la fabrique serait retiré au fondeur et soumis à une 

analyse cbimique , et s'il était constaté que les dits métaux aient 

perdu de leur valeur, soit par la fusion réitérée, ou qu'il fut 

reconnu qu'un métal étranger soit entré dans la composition pre

mière, le dit métal sera laissé pour Ie compte du fondenr, lequel 

devra tenir compte à la  fabrique non seulement de la valeur de 

la quantité reconnue après les fusions, mais encore du décbet 

occasionné par les fusions . 

ARTICLE 1 5°.  - Le prix de main d 'reuvre et de fonte sera 
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payé par la fabrique à raison de cent quinze francs les cent kilo

grammes et i l  est bien entendu que lc déchet du mr;\tal provcnant 

de la seconde fusion ou fonte des cloches demeure à la charge du  

fondeur, lequel d evra en  tenir compte à la fabrique immédiate

ment apres la dite fonte . 

ARTICLE 1 6e. - L'excédent du métal ayant servi à l 'assurance 

de la fonte des cloches de\Ta ètre rPpris en comple par Ie fon

deur, si la fahrique l ' exige, et au prix courant des métaux. 

A RTJCLE 17•. - Les paiements se feront en trois termes , savoir : 

un tiers de la somme totale due au fondeur, à la réception des 

cloches ; Ie second tiers, six mais après la réception, et le  troisieme, 

un an apres la réception . 

Ce dernier tiers portera intérèt en faveur du fondeur de quatre 

pour cent pendant les six derniers mois. 

A R TICLE J Se.  L'adj udicataire s'obligera à garantir les trois 

cloches fondues par lu i  pendant un an à partir du jour de leur 

réception. 

A RTICLE r ne. - L'adjudicataire sera tenu en outrc de graver 

en relief sur les cloches, les armes, inscriptions et emblèmes <lont 

la fabrique lui remettra le modèle ou Ie croquis. 

A RTICLE 20•. - La commission spéciale nommée pour la sur

veillance des travaux de fonte et d ' instal lation de la sonnerie, 

ainsi que tous les membres de la fab1·ique,  se 1·éservent le droit de 

visiter à toute heure l ' atelier <levant servir de fonderie, et de 

prendre en outre toutes les mesures qu'elle jugera convenable pour 

s'assurer de la bonne exécution du présent cahier de charges. 

A RTICLE 21  • .  - l l  est bien entendu que tous les articles énoncés 

ci-dessus feront loi entre les parties, et en cas de contestation sur 

leur iutcrprélation, elles nomment pour arbitres Messieurs Ie Bourg

mestre de la ville de Bruges, Ie Président du tribunal civil et 

l ' Ingénieur en chef de la Province , qui décideront en dernier ressort 

et sans appel . 
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Ainsi fait à Bruges, le trente un juillet 1 800 quarante et sept. 

[Suivent les signatures] ( ' ) . 

Le chantier pour l a  fon le de ces trois cloches fut établ i 
" sur l e  cimeLière du cóté nord cle l 'église " · La coulée out 
l ieu le 20 ocLobre. " :Uno quatrième cloche, clestinée à sonner 
les offices " •  fut fondue le 22 noYemhre suivant .  Le l ondo
main,  23 novembre, l 'évêquo consacrai t  solennell ement l a  
nouvell e  sonnerie. 

Un écrivain de l 'époque, qui a gardé l 'anonyme, relate de la fäÇ'on 

suivante les noms, Jes parrains et marraines, les poids et les inscrip

tions, de chacune des quatre cloches : 

« La grosse cloche a reçu le nom de Salvator et a pour parrain 

Mgr l'évèque et pour marraine Mme la baronne Gillès-De Pelichy . 

Elle pèse 3,802 kilogram mes et porte pour inscription : 

» SALVATOR. A nno a redempto mundo MDCCCXL VII, ab 

incendio cathed. Brug. IX, ces hoc consecravit Jll. D.D. Franc.Ren. 

Boussen X VIII eppus atque illi unà cum prren. D. Maria 

Josepha Baronissa Gillès-De Pelichy, nomen imposuit Salvatoris . 

A!,'dituis D. D .  C. Van Beselaere past. et can .  F. de Genelli� 

prO?s, J. Louwage, L .  Ryelandt- Van lYaerncn , H. Van lrlerris, 

can. equite ord. Leop .  et S. Gregorii. F. Jooris-De Vos. A .  

Verstraete-Jserbyt. 

» Dirigente L. Chicot, Cadomensi, fuderun t  Brugis Petitfourt 

fratres ex A rbot (Gallio). 

» La seconde, qui pèse 2,737 kilogramrnes, se nomme Eligius . 

Le parrain en est Mr le baron De Pelichy-Van Huerne, la mar

raine Mmo la douairière Van Tieghem . Inscription : 

(1) Papiers de familie de feu Richebourg-Petifourt. 
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» ELJGJUS. A nno a redemplo rnundo MDCCCXL VJ!, ab 

incendio cathed. Brug . IX, O?s hoc consecravit ilt . D. D. Franc. 

Ren. Boussen, X V  Il I eppus, atque nomen imposuére Eligii 

pram. D. Joannes Barn De Pelichy- r-an Huerne, comitiorwn 

Belgii senator, ci"l:itatis pnetor ac cqucs 01·d. Leop. ac alio

rum ord. et prO?n. D. Eugenia-Alaria Van Tieghem·Soenens ; 

cedituis D .  D. C. Van Beselaere pastore et can . F. De Gencltis, 

prO?s . J. Louwage, L .  Ryelandt- Van Naemen, I-1. Van 1\Jerris , 
can. B. Roels equite oi·d. Leop .  J. 0. A ndries can . equile ord. 

Leop . et S. Gregoi·ii, F. Jo01·is, A .  Verstraete. 

» Dirigente L .  Chicot, Cadomensi, ftiderunt Brugis Petitfuurt 

fralres ex A rbot (Gallia) . 

» La troisième a reçu le nom de Jllaria . Le parrain est l\ir De 

Genellis et Mm• Ryelaudt-Van Naemen la marraine . Elle pèse 

I ,970 kilogrammes ; son inscription porte : 

» :VIA RIA . Anno a 1·edemplo mundo MDCCCXL VJ!, ab incendio 

cath. Brug. IX, O?S hoc consecravit itl. D. D. Franciscus Ren. 

Boussen X VIII Brug, eppus ; atque nomen illi imposuere Marü;e 

pr<Rn. D F. De Genellis de Cteyhemmer et D. Rosalia Van Naemen 

conJ. D. L. Ryelandt ; redituis D. D .  C. Van Beselaere past. et can. 

F. de Genellis prres . J. Lomoage, L. Ryelandt- Van Naemen , 

A .  Van Merris can . B. Roels eqidte ord. Leop. J. C. A ndries 

equite ord. Leop. et S. Gi·egorii, F. Jooris, A .  Verstmete. 

» Dirigente L. Chicot, Cadomensi, fuderunt Brugis Petitfourt 

fratres ex A rbot (Galtia) .  

» Enfi n  la quatrième, pesant environ 400 kilogrammes, a pour 

parrain M r  le cure Van Bcselaere et pour marraine Mm• Joos de 

ter Beerst, et a reçu le nom de Joannes : 

» JOANNES est nomen meum. Patrinum habui Rev. adm. Dom .  

Car. Van Beselaere pastorem e t  can. cathedralis huJus ecclesia?, 

matrinam prcen. Dom. Theresiam Joos-lmbert. Me consecravit 
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ill . D. D .  Franciscus Rcnatus Boussen XVIII eppus. A nno  a 

Chi·isto n ato MDCCCXL V Il, ab incendio hujus cathed. IX. 

» Ego vox clamantis" " Parate viam Domini . . " 
» Dirigente L. Ch icot, Cadomensi, me (uderunt (ratres Petit

(ourt ex Arbo t in Gallia » ( ' ) . 

1854. " M . PA UL PETIFOURT a fai t  la refonte de la deuxième 
des trois c loc hes de cette cathédrale, avec un plein succès. " 
(Certificat de satisfaction des fabriciens, en  date d u  2 

novembre) . 
En 186\J, cette " seconde cloche Éloy s'est fèlée de nou

veau '" (Lettre de M. Albert Verstraete, secrétaire du consei l  
de fabrique de la  cathédrale, à Paul  Petifourt, en date du  
18 j ui n  1869) ( ' ) .  

" M M .  F.  et  A .  CAUSARD, fondeurs de cloches [à  Tel l in] .  
ont été chargés de l a  refonte de la deuxième cloche de 
J a  sonnerie de la cathédrale; " .  la nouvel le  cloche p�se 3.288 

k ilogrammes . . .  " (Certificat de satisfaction du bureau des 
marguil l iers de l a  cathéd rale, J e  18 novembre 1860) (3) . 

Bruges . - Convent des Religieuses Rédemptoristines. 

En j ui llet  1847, marché passé aYec Paul PETITFOURT, 
pour la foute de trois cloches, <levan t  former ensemble 
une tierce majeure et " dont la  plus grosse pèsera environ 

( 1 )  Sonnei·ie de  Saint-Sauveur à Bruges, dans les Annales de la  Société 
d'Émulation de Bruges, année 1847, pp. 153 à 156. 

(2) Papiers de famille de feu Richebou1·g--Petifourt. 
(3) Cf. Ie prospectus intitulé Fonderies de cloches de F. et A.  Causai·d, " 

(imp. J. B. J uug et Ci•, Colmar), ( in-4° de 6 pp" s. d .), p. 5; - et la brochure
propectus, intitulée Fonderies de cloches et cai·illons de F. et A.  Causard" • . .  
(Liége, imp. e t  lith. Daxhelet), (in-4° d e  29 pp., s .  d . ), p. 5 .  
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260 ki logram mos " · - Nous clonnons in - extenso le texte de 
ce marché : 

Entre les soussignés : M .  Jean-Baptiste de Vuyst, ngissant comme 

fondé de pouvoirs de Ja dame Eugénie Dijon, supérieure du convent 

des rcl igieuses Rédemptoristines à B ruges,  suivant procuration sous 

seing privé en date du 23 juillet 1 800 quarante cinq, enregistrée 

à Brugcs Je 24 du dit mois par Prignot, d ' une part, 

Et l'lfonsieur PAUL PETITFOURT, fondeur de cloches, demeurant 

à Arbot-sur-Aube, canton d'Auberive, dpt de la H aute-Marne , 

d 'autre part. 

I l  a été convenu ce qui suit : 

ARTJCLE }•r. - Le sieur Petitfourt s'engage à fondre pour 

l 'église des Dames Rédemptoristines trois cloches formant ensem

ble une tierce maj eure, dont la plus grosse pèsera environ deux 

cent soixante kilogrammes. 

Ces cloches seront tracées en quinze bords et fondues d'après 

les indications de l\I' Chicot, conduc:teur des travaux d 'installation 

de Ja sonnerie de l 'église cathédralc de Bruges. Cet accord de 

tierce m::ijeure devra ètre juste et sans aucune dissonnance. 

A RT .  21"0•  - Le métal provenant des cloches actuelles sera donné 

au foncleur afin d ' ètre employé dans Ja fonte de ces cloches et i l  sera 

mis au fourneau et eoulé en moule en présence de l'IF de Vuyst . 

A R T .  3me. - Les anc:iennes cloches, ainsi que les nouvelles, seront 

pesées au poids de la v ille en présence de Monsieur de Vuyst et de 

Mr Chicot, conducteur des travaux. 

Les frais que couteront cette opération seront à la charge du sieur 

Petitfourt. 

A RT .  4m•. - Le sieur Petitfourt s 'cngage à graver en relief sur les 

trois cloches les inscriptions et enblèmes <lont on lui remettra Ie modèle . 

ART. 5me. - Les cloches devront être fondues pour être bénites le 

buit septembre prochain . 
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ART. 6m0• - La réception des cloches sous Ie rapport de !'art 

musical sera faite par deux musiciens de la ville, au choix de 

M .  Vuyst. 

ART. 7me. - M. de Vuyst payera au sieur Petitfourt Ie prix 

de refonte et de main d'ceuvre des cloches à raison de cent-qninze 

francs par een t kilogrammes . 

Et Ie déchet de la fonte restera à l a  charge de M .  de Vuyst. 

Le montant de la somme due au sieur Petitfourt pour la fonte 

des cloches lui  sera compté dans un bref délai après la 

réception . 

ART. sm•. - Le �ieur Pctitfourt garantira les cloches pendant un 

an à partir du  jour de  la  réception.  

'l'ous les articles énoncés dans I e  présent marché feront lo i  

entre les parties, et en cas de contestation sur leur interprétation , 

elle nomment pour arbitres M.  Ie Bourgmestre de la ville rle Bruges , 

M .  l ' Ingénieur en chef de la Province et Ie Président du tribunal 

ei vi l .  

Pour l 'exécution des présentes, M. Petitfourt fait élection de 

domicile à 13ruges, rue des Pierres, n° 24 . 
Fait double à Bruge�, Ie . . .  ju illet 1 847.  
A pprouvé l 'écriture ·cy · dcssus . 

[Signatures : ]  J . -B .  VuYST. - PETJFOURT ( ' ) . 

Bu1·e (province de Namur) . 

En 1833 on vers 1833, fon te [à Tell i n ?] par les frères .TEAN

BAPTISTE et CHARLES CAUSARD, de deux cloches pour Bure, 
pesant 650 et  400 kilos em·iron e t  clonnant  les notes sol 

et la (2). 

(1) Papiers de famille de fou A bel Richebourg-Petifourt. 
(2) Commnnication de Mm• G.  Slégers-Causard. 
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M ATRICE DE LA M Ail.QUE Q UI SRRVAIT AUX FRÈRES PAUL 
ET HIPPOLYTE PETITFOURT POUR LA SIG:>IATUil.E DES 

CLOCHES FONDUES PAR EUX EN SOCIÉTÉ. 

D'après u n  estampage <le Jos. Berthelé (Arbot, 1 891 ) . 
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Burgbrnhl (gouvernement de Coblence). 

GAULA-RD-CHAUDRON fondit  à Trèves pour la commune de 
Burgbrobl en 1850 ( ' ). 

Le 2 avril 1852, marché passé avec " CARL GAULARD Sohn,  
Glockengieszer zu Aachen wohnhaft " :  " Herr Gaulard über
n immt den Neugusz einer Glocke für die Pfarrkirche Burg
hrohl, d ie  ein Gewicht haben musz von tausend Pfund " ;  
" d iese neue Glocke musz den Ton sol haben , so dasz sie 
mit einer noch später zugieszenden Glocke und der gröszten 
i n  hiesiger Kirche, >rnlcber Herr Gaulard den Ton si.gegehen 
hat , d ie  Voll terze sol, la, si, hilclet " ;  " Herr Gaulard l iefert 
frei d ie  neue G locke bis Brohl  oder Anclernach " ;  " d ie  zu
l iefernde G locke m usz spätestens bis zum fünfzeh n ten Juny 
dieses Jahres an einen der ergenannten Orte ahgenommen 
werden können " (\) ,  

Bur1·inne (Hainaut) . 

En 1854, foute sur place, pour cette loca l i té,  d'une . cloche 
pesan t  1450 kilos, par JOSEPH D ROUOT et ses fils CHARLES 
et PAUL ; règlement de compte Ie 23 septembre 1854 c:'). 

Cambron-Casteau (Hainaut) .  

En 1810, fon te sur  place dans cette local i té, par  JEAN
BAPTISTE DROUOT ; durée du trava i l : " cinq semai nes ou 
environ, " .  dans Ie  cours d'aoust et septembre " ·  (Certifi
cat de satisfaction dél i vré, le  8 novembre 1812,  par le  
maire de Cambron- Casteau ,  au  d i t  " Jean-Baptiste Drouot 

n )  Papiers des Gaulard d'A.udeloncourt. 
(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
(3) Carnet de .Joseph Drouot. 
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fi ls, f'ondcur de  cloches, se retirant  orcl ina ircmen t Porte 
Sept-Fon taines, au Lion d'Or, à Tournay " ( ' ) . 

Cam bi·o n - Saint- Vincent (Ha inauL) .  

En 1852, fonte sur place pour eet te locali lé, par JOSEPH 

DRouoT " demeunmt  à Tournay " ,  et son fils PAUL, cl' une 
cloche pesan t  848 k i los (refonte arnc augmentation); marché 
passé Ie 20 juil le t ; Lnwai l  commencé aussi Lót a près le 
marché (2) .  

La Chapelle-à-Oye (Hainaut) .  

En 1850, JOSEPH DRO UOT et scs fi ls CHARLES et  PAUL 
foncl i ren t ,  à Leuze-sur-Doua ire , deux: tloches pour la 
Chapel le-à-Oye : l 'une de 4 10 e t  l 'autre de 220 kilos ; 
paiement I e  0 décembre C) 

Charlei·oi (HainauL) .  

L e  G ju in  i 83G, marché passé avec JosEPII DRouoT, · de 
Maisoncelles, " ayan L  son domici le à Leuze (province de 
HainauL) " :  une cloche pour l'égl ise paroissiale Sa ! nt
Christophe (v i l le  haute), l a  moyenne des t rois composanL  
la  sonneric, " du poids de 4GS à 500 k i log. enYiron " (re fon te, 
avec augmentaLion, cl'une ancienne pesan L  200 kilos) ( 1 ) .  

Coblence. 

Le 28 avril 184!), ccrti f icat de sa Lisfact ion clélivré par I c  

( 1 )  Papiers d e  familie d e  M .  Paul Dronot. 

(2) Papiers de familie de lil. Paul Drouot. 

(3) Carnet de Joseph Drouot et autro:s p·1piers de famil ie de M. Pan! D rouot. 

(cl) Papiers de famil ie de :\l. Paul D rouot. 
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" Kirchenrath von St .-Kastor " au fondeur " CA RL GA ULARD 

Sohn i n  Aachen '" qui  a " für die Kirche von St . -Castor, 
i m  verfioszenen Jahre, fünf neue Glocken gegossen : N° 1 ,  
von 562 1 1/2 1 . ; 2 .  von 3368 1/2 ; 3 .  von 2354 1/2 ; 4 .  von 
1880 ; 5 .  von 1303, welche auf die Töne ut, ré,  mi, fit, sol, 

gestimmt sind " ( ' ) . Ces cloches semblent bien avoir  été 
fondues sur place. 

Cologne. 

" Kosten-Anschlag für den Wieclergusz der groszen 
Glocke (Gewicht c irca 8.000 1 .  des alten Gewichts) i n  der 
Mili ta ir-Kirche zu Köln '" signé : " GAULARD fi ls, à Mal 
médy " ,  le d i t  devis,  présenté " a n  den Landesbaumeister 
Herrn Maertens, Cöln ", et daté de " Malmédy, den 24 Mai 
1858 " (2). 

Cordes (Hainaut). 

Au  mois de ju in  1836, fonto à Béclers par JosEPI-r DRouoT, 
d'une cloche pour 1 '6gl ise paro issiale de Cordes, du poids 
de 712 ki lo5 (refonte) ; ma rché passé Je 13 ju in ; [coulée : 
vers Ie 25 j uin] ; [ l ivraison et] règlement de compte, le  
27  juin (') .  

Cosen (Limbourg belge) . 

En 1827 (?), JosEPH DRoUoT fondi t  pour cette l ocal i té une 
cloche pesan t, au poids du l ieu , 497 J ivres ( ') . � 

( 1 )  Papiers des GanlarJ d 'A udeloncourt. 
(2) Papiers des Ganlard d'Audeloncourt. 
(3) Carnet de Joseph Drouot et autrns papiers de fami l le de M. Paul Drouot . 
(-1) Carnet de Joseph Drouot. 
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Coxide, a liàs Coxycle (Flanclre occidentale) . 

En 1851 ,  JosEPH DROUOT et son fils PAUL !'ond iront  à Boussu 
(Hainaut) trois c loches ponr Cox ide,  pesant  ensemble 1073 
kilos, savoir la première 871 ,  lêl soconèle  G53 et l a  troisième 
455 k ilos ; les di tos cloches, commandées Ie 15 avri l et 
fondues en juin ; règlement de compte, Je G août ( ' ) .  

Dadi:;eele (Flandre occidentale). 

" REGNAULT (L. F.) ,  fondeur, " . .  en 1807 fu t chargé de 
fabriquer deux cloches pour l 'égl ise de. Dad izeele " ·  (Edoua rd 
G .  J .  Gregoir, Bibliolhèque musicale popula i1·e, second vo
lume, deuxième partie : Ze Carillon dans l'ancien lemps,p. iG): 

I l  s'agit,  selon toute vraisemblance, de  Lou1s-FRANÇ01s  
HEGNAULT, qui  p lus  tard (antérieurement à 183G) fond i t  
en Bavière, et spécialern,ent à Munich,  des cloches, des 
canons et des statues, et qui mourut à Illoud (Haute
Marne), en 185G, dans sa 8Ge année. 

Deux-Ac1·en (Hainaut). 

En 1849, refon te d 'une cloche; marché passó, Ie 9 octo
bre, par JOSEPH DROUOT, " domicil ié  à Tournay " (') .  La 
cloche en question, du  poids de 1 425 kilos, fut  fondue 
sur place à Deux-Acren par VITAL DROUOT, ouvrier de 
son oncle Joseph Drouot (�) . 

C'est à cette fonte sur place que se rattache l a  création 
de l a  fonderie de cloches MARQUEBREUCQ, de Deux-Acren. 
L. Marquebreucq était de son métier fondeur on fonte 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot et autros papiers rle familie de M. Paul Drouot. 
(2) Papiers de famille de M. Paul Drouot. 
(3) Cette cloche a été refonduo à Tournai , en 1892, par M. Paul Drouot. 
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et mécan i�ien . Pendan t son s('j our à Deux-Acren , Vi tal 
Drouot l ' i n i l. in  nu mou lage des cloches et  à Ja constrnc Li on 
d n  J'ourneau ,  . . .  et Marquebreucq clev in l  le concurrent de 
Joseph Drouot ( ' ) .  

L e  fondeur Mnrquebreucq (Léopold), dont  M .  A rmancl de  
Behault  de Dornon a signalé les cloches fondues en 18Gü 

pour Estinnes et en 18G3 pour �ens (2) , est mort à Deux

A cren Je 1 1  aolit 1800. Son fils Gustave Marquebreucq a 
con Li n ué l ' indusLrie pa Lerncl le juscrues Yers 188G (l) . 

Dove1·en (gouvernement d'Aix-la-Chapelle). 

Les G AULARD père et fils,  d 'Audeloncourt, fond irent en 
société, pom cctte local i té [ant6rieuremcnt  à 1845 ?] une 
doe.he que Gaularcl fils fut obl igó de rel'onclre [en 18 -15 ?] (') . 

Düngenheini (gouvernement de Coblence). 

D 'a près la " Note des cloches de Düngenheim " •  sign <�o 
de  GAULARD fils (Coblence, le 1 2  aolit 1848), les trois clo
ches fournies par lu i  pour la  1ocali tó en question ,  pesaient, 
la première 1 430 l ivres, la deuxième, 974 l ivres, et la  
Lro i s ième , 724 l i vres ; total : 3134 l ivres ; " les Y iei lles pesoien t 
ensemble 1720 l ivres " · 

( 1 1 D"après une communication de 1\1. Paul Drouot. 

(2) • La cloche de l'église de Lens . . .  (usa (uit Lentii anno -18 63 a Leopoldo 
1lfai·queb1·eucq ex Ac1·en . . . C'est Ma1·quebreucq, fo indeur à Deux-Acren, q1 1  i 
refontlit, en 1 860, la [ou les] clocbPs de l'église des Estinnes • .  ( A .  de  

Bebault de Dornon, Jans Annat. Acad. 1·oy. A"chéot. Belgique, tome L i l ! ,  

p.  238). 

(3) Comrrlunication de M. Ju les Fautres, secrótairc communal de Deux

Acren. 

(4) Pnpiers tlus Gaulartl tl'Auoleluncour·t. 
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Dans l a  note en question, " la cire pour l ' incription " 
est comptée à part, en surp lus du prix: do  façon du métal 
neuf (') .  

Dü1·bosslfw (gouYernement d'r\.ix:-la-Chapel le) . 

Le 1 8  mars 185 1 ,  " Vertrag Z\Yischen dem . . .  Kirchonvor
stande zu Dürbosslar, Iüeiscs .Tül ich,  cinerseits, und dem 
G lockengieszcr Herrn CARL GouLARD fil (sic) ,  zu Aachen , 
andererse�ts " :  - " der Glockengieszer Herr Goulard über
n immt den Umgusz der gröszten i n  dem Thurme der 
Pfarrkirche zu Dürbosslar  sich gegenwärtig befi nd l ichen 
G lockc" ; - " der Umgusz ist der Art zu bewerkstel l igen 
dasz d ie  neuc G locke rnit der rn i ttlern Kirchenglocke zu 
Dürbosslar,  deren Ton z"·ischen A und H odcr la uncl si 

l i egt, eine kleine Terz nacll unten b i lde, a lso den Ton G 
oder sol erhaJ Le " ;  - " die  ncue Glocke d arf das Gewicht 
YOn zwö l fhundert Pfund nicht übersteigen " ;  - l ieu de l a  
fonte : vraisemblablement Aix:- la-Chapel l e  ; - " der Kir
che1worstand behäl t  sich das Rech t Yor, d ie  neue G locke 
durch die Herrn : Musiker \VAGRMANN zu J\acl 1cn,  Mecha
n i ker KAUF zu Linnich urn! Obcrpfa l't'er BLUM zu J\acben 
als Sachverständ ige, revid ircn zn lassen " ;  - Ie fondeur 
" Yerspricht die G locke bis spätcstcns 3 1Ia i d i cses Jahres 
an den Bürgermcister FRANZ IüEINEmIANN . . .  abzul iefern " ;  
- approbation üu d i t  marché par Je  Yicaire généra l de 
l 'archeYêché de Cologne. I c  2 \J  mars 185 L .  

Certificat d e  satisfac tion, dé l iH6 a n  fondcur par J e  curé 
Blum, au nom des t rois ex perts susd i Ls, Je 12 rnai  1851 : 

" cine mehr a ls  1300 pf'üncl ige Glocke, die so\\·oh l was 

( 1 ) Papiers des Ga 1 1 lard d '  Audeloncourt. 
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Harmonie und Rein hei t dos Tones n ls  Gediegenheit  und Gefä l 
l igkeit  der A rhei t ,  betr ifft den ungetlrnileslen Bei fa l l . . .  " ( ') . 

Ehi·enbi·eitslein (gotn-ernemen t de Cohlence). 

Le 4 clécembre 18-18 ,  certi fic::i t  de satisfact ion dél iué par 
le  consei l  de fahrique au fonclour " Herr GAULARD. zu 
Aachen " •  qui a fourni à l 'égl isc cl 'Ehrenbreitslein trois 
cloches neuves, posan t  ensemble 3 . 140 l ivres (2). 

Ellignies-Sainte-A n n e  (Hainanl) .  

En 1850 , fon te sur pl ace ,  pa r  JOSEPH DROUOT, de l a  grosse 
cloche de l 'égl ise paroissia l o  du d i t  l ieu ; poicls : 1080 kilos 
(refonLe avec augmenLa Lion d 'uno  centaine de ki los) ; marché 
passé lc 24 soptembre ei) . 

Farnilleiweux (HainauL) .  

JOSEPH DRouoT cloi t  avoir fondu pour cette loca l i té ,  e n  
1822, e n  sociélé aYcc HABERT C') .  

Florenville (Luxembourg belge). 

Trois cloches , pesa n t  1578, 1 100 et 787 ki los,  fond ues à 

Muno par CHARLES MAITROT, fournies en octobre 1875. 

(Certificat du 4 noYembre 1 875) C') .  Les trois  cloches do 
Florem i l le consLituent la plus forte sonnerie fondue par 

( l )  Papiers des Ganlard d 'Audeloncourt. 

(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(3) Papiers de farnille de M. Paul Drouot, 

(4) Carnet de Joseph Drouot. 

(5) Papiers de lif. Charles Maitrot. 
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Charles l\1:-_1 i l ro L  tluran L  les c inq on six ans qu' i l  a élé éLab l i  
fondeur de  cloches (') .  

F'ontenelle (province do Namur) .  

JosEPH Dn.ouoT semble bien avoir refondu une cloche 
pour cette local i té, en sociéLé [avec Pierre Courteaux ?] ,  
on 1 8?5 ou 1826 (') . 

Fosses (province de Namur) .  

En 1 82G, .JOSEPH Dn.ouoT foml i t  pour cetLe local i Lé,  en 
sociéLé [avec Prnn.RE CouRTEAux],  une cloche pesant 8 1 1  
l i vres (refonte d'une ancienne q ui e n  pesa i t  G63) ; règlement 
de compte, le 5 j uillet (3). 

Froyennes (Hainaut) . 

Le 20 ou le 30 ju in  1850, JOSEPH DRouoT, de Maisoncelles, 
faisant  " élection de clomicile choz le sieur Leclercq, menu
sior et cabaretier, rue du Bois blanc ,  à Leuze "• passai t  
marcl lé pour l a  refon le d'une cloche d e  Froyennes pesan t  
650 ki los ; l a  d i to refonLo fu t fa i Le à Leuze-sur-Douaire, par 
J e  cl i L  JOSEPII DROUOT et  ses fi ls  CHARLES et PAUL ; poids 
de la cloche après sa refon Lo : 726 ki los ; l ivraison et règle
menL de compte en septembre (4). 

Furnes (Flandre occiclen La lo) .  

En  1 830, JOSEPH Dn.ouoT, " fondeur de cloches à Tour-

( l )  Communication de M .  Charles Maitrot. 

(2) Carnet de Joseph Drouot. 
(3) Carnet de Joseph Drouot. • 
(4) Carnet de Joseph Drouot et autres papiers de familie do l\1. Paul Drouot. 
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• 
nai  " ,  fond  pour l '  égl ise paroissiale Sa int-Nicolas de Furnes 
deux cloches, pesan t  l 'une 766 kilos 400 (nouvel le), l 'autro, 
570 kilos (refon te d'une ancicnne de 746 kilos) ; - marché 
passé par le  dit Joseph Drouot les 22 avri l  et 1er mai ; -
les eli tes cloches fondues [à Ypres ?l  en société aYec.'" .  (?) ( ' ) .  

Gheel (province d'Anvers) . 

En 1817, fonte de  trois cloches, pour l 'égli se Sainte
Dymphne. Sur l a  première " se trouven t inscri ts les noms 
des fondeurs, qui  sont : C. DROUT, .T . B .  N. GAULARD et 
B . L .  F .  REYNAUD " .  (F. Donnet, les Cloches d'A nver·s, p .  220). 

Le ·nom du premier de ces trois fondeurs do i t  certai
nement se d ire :  DRouoT. L'année précédente CLÉMENT 
DRouoT et JEAN-BAPTISTE-N lCOLAS GAULARD avaient fondu 
en société l es cloches de Lichtaert. 

Nous serions assez porté, :r n l ieu de " B. L.  F. Reynaud " •  

à l i re E. L .  F. Regnaud e t  à identifier co  troi sième fondeur 
avec ÉTIENNE-Lou1s-FRANÇOIS REGNAUD, de Levécourt, qui 
éta i t  alors agé de vingt ans, et qui ava i t  épousé, au mois 
de décembre précéclent, l 'une des fillos du foncleur de  
cloches CLÉME:'\T DRouoT, de  Huill iécourt. Si  cetto hypo
thèse ost juste, nous nous trouverions en présence du beau
père et du genclro. Peut-être même aurions-nous là une 
des premières en treprises, auxquelles a i t  pris part le  
j eune É -L . -F .  Regnaucl . 

Gilly (Hainaut). 

Du 18 mars au 4 ju in  182-!, fonte sur place à Gilly, par 
JosEPH DRouoT, en société avec PrnRRE CouRTEAUX : 1° l a  

( 1 )  Carnet d e  Joseph D rouot et autres papiers de familie d e  M .  Paul D rouot. 
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grosse cloche de l 'égl ise paroissialc du  di t  l ieu (refon te, 
avec augmentation do 480 k ilos 51  déc<1grammes, d'une 
ancicnne cloche qui pcsa i t  721  ki los 05), dont I c  rnarché 
fut passé Ie 6 rnai ,  [après la fon te j, et approuYé, Ie 24 d u  
mêrne m'ois par l a  députa tion des É tats du Hainaut ; 2° deux 
autres cloches, pesant :  la  deuxième, 950 l iues, et l a  petite, 
GüO l iues . En qui t tant  Gi l ly , les d i ts fon cleurs al lèren t ouuir 
un nouveau chanticr au Now;ion (:\.isne) ( ' ) .  

Grandglise (Ha inaut). 

En 1855, fon te dans cette loca l i té, par .JosEPH DRouoT, 
de deux cloches, sarnir :  une pour G1 ·andglise, du  poids 
de 800 ki los, et unc pour Vinckem ( ') . 

Grandménil (Luxcmbourg belge) . 

Marché passé, Ie 6 mars 1 840, '- en tre les sieurs CHARLES 
GAULARD, fondeur de cloches, faubourg Saintc-�largueri tte, 
à Liége, cl 'une part ; d'autre, le conseil de fabriquc de 
Granclménil " :  - " lc consei l l iuera une vieil le cloche, du 
poids cl 'environ 700 l i vres, pour être refondue avec d iminu
tion do G pour cen t ,  et cela au prix de 30 francs les 100 

l iYres " ;  le fondeur " augmentera cette cloche du poids 
de 100 ou 500 l ines, d 'après ! ' information qu'i l  en rcc.:evra 
de i\f .  le curé quand on lu i  l ivrcra la Yieil le- cloche ; pour 
l'augrnentation, i l  lu i  sera payé 1 franc 75 cen times par 
l ine " ;  - " Ie sieur Gaulard s'engage à mettre cl'accord la 

nouvel le cloche aYec celle qui reste à Grandménil " ;  d urée 
de l a  garantie : un an (3) . 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot et autres papiers de familie de M .  Paul Drouot. 

(2) Communication de M. Paul Drouot. 

(3) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
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Grobbendonck (proY ince cl 'AnYcrs) . 

" La rnoins i rn porLan Lc [des deux cl oches anciennes, qui  
exisLcn t encore dans l 'église Sa int- Lambert  de cet te  J ocal i Lé] , 
est l 'mnvre de c .  D ROUOT, L. F. E. REGNA U D  et F. LAINVILLE " ·  
(Fernand Donnet, les Cloches cl'A nvers, p. 228) .  

I l  s'ag i t, sans hésitation possible ,  de CLÉ!IJEl'\T DRoUOT, de 
Hui l l iécourt , et  do ses deux genclres ÉTIENNE-Lou1s-FRMiço1s 
REGNAUD, de LeYécourt , et FRANÇOIS LAINVI LLE, de Hui l
l i écourt. 

Grosage (HaimrnL) .  

L e  28 ju in  1 847, marché passé par  JOSEPH DnouoT, " fon
deur de cloches à Pic-a u-Ven t, près de Tournay " :  une cloche 
pour l'église paroissiale de Grosage (refon te, avec augmen 
tat ion de 50 ki los environ) ; [ l ieu de la fontc : Pic-au-VenL ?] ; 
po ids de l a  cloche ancienne l iuée au fondcur : 521 kilos ; 
poids de l a  cloche neuYc : 583 k i los ( ' ) . 

Grosscampen (gouvernement de Trèves). 

Le 10 aoû.t 1855, " Vertrag . . . . zwischen der Kirchenrnr
waltung zu Grosscarnpen uncl dem GJockcngieszer Herrn 
C. GAULARD Soh n  i n  Aachen , clermalon soines Geschäftes 
wegen i n  Malrnedie wohnhaft, . . . zum Urngieszen einer 
gerissenen Glocke der hiesigen Pfarrkirche, schwer clf
hundert acht  und Yierzig Pfund " ;  - texlo de l ' inscription : 
Ecclesiae parochiali in G'rosscampen . In hono1 ·ern B. Vii ·g .  

Ma1·iae et SS. Sebastian i mart. et vVenclalini abbatis,  aere 

fab1·icae eccles. fusa anno 1835. C. Gaularcl " , plus, Ie 
nom du curé Ballmann ;  � "  die neue Glocke hat diese vier 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot et  autres papiers de famille de M. Paul Drouot . 
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nilclnisse zu erha l ten : a) Christus mn Kreuze ; b) Maria , 
d ie  Himmelskönigin ,  mi t  Krone und ScepLer ; c) das Bi ldnisz 
des hei ligen Martyrers Sebastianus, dessen FcsL a m  20 Januar 
i st ,  un cl cl) das Bild des hei l igen Wcndal inus mit cincrn 
Schä f'chen " ( ' ) ;  l a  cloche neme dcYra êLre du même poids 
que l 'ancienne, et, comme ton, " mit der vorhandenen grös · 
zern Gloclrn Yom .Jahre 1703 vol lkommen harmoniren " (i) . 

Grosslangenfelcl (gouvernement  de Trèvcs) . 

Le 5 août. 1855, rnarché passé, par  le  conscil do  fabri
que de Bleia l f  " mi t  dom a nwesendcn Glockengiezcr I-Icrrn 
CARL GAULARD, wohnhaft zu A achen '" pour " d ie  Um
gieszung· einer gerissenen Glocke der Fi l ialkirclle zu Grosz
l angenfeld ,  zur Pfarrei gehörend " :  - " der I-Ierr Gaularcl 
übernirnmt die Umgieszung der Glocke zu ein tausend Pfund 
für den Betrag von Z\Yölf Thaler couran t  vom hun dert " ;  
I e  d i t  fondeur " bat  abgeschäLzt dasz beim Neugieszen von 
h undert sieben Pfund Feuerverl ust stattfinde " ;  - " eine kleine 
Glocke, wekhe gerissen ist, der Pfarrkirchc zu Hleialf  
zugehörend , Yom Gewicht YOn acht und ncunzig Pfund , 
welchc nachhcr der Pfarrkirchc von der Fi l ia lkirche Yer
güLet winl , wird bcigegebcn , und wird nachher von IIcrrn 
Gaularcl n ach Umgieszung dor Glockc das übrigbleibende 
Glockenmetal le per Pfund zu eil f  Si lbgroschen YergüLet " ;  
d urée de l a  ga ran tie : " b i s  zum ersten September 1856 " ·  

Approha tion du  d i t  marchó par Ie  v icaire général d o  
l 'évêché : Trèves, l e  1 2  aolit 1855 . Quitta nce d o  60 thalers, 
par Charles Gaula rd : Malmécly, le 12  septembre 1855 (") . 

( 1 )  Saint Wendelin ,  patron des bergers. 

(2) Papiers des Gaulard d' Audeloncourt. 

(3) Papiers des Ganlard d'Audeloncourt. 
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Habsch eid (gomernement de Trhes) . 

Le 22 septembre i855, " Vertrag zwischen dem Glocken
gieszer Herrn CARL GAULARD Sohn ,  i n  Aachen , llnd  dem 
Kirchenrathe in Habscheid, über Umgusz ei ner Glocke der 
Kapel l e  Masthorn " :  - " der vergenannte Gieszer verbinclet 
sich d ie  Gloclrn, welche hundcrt v ier und achtzig und Lrei 
Viertel Pfund wiegt, i n  Malmedy, in Monatsfrist von heute 
an , umzugieszen " ;  - " d ie Inschrift : In honorem B. M. V. 

el St . Matthiae 1855, wird " .  a n  der Glocke angebracht " ;  
" d ie  neue Glocke musz clern:;elben Ton erhal ten, wie die 
a l le hatle, so dasz selbe mit  der noch i m  Thurme blei
benden h armonirt " ('). 

Hamm, a l iàs Hamni-am-der-Sieg (gouYernement de Co
blence). 

Marché passé, Ie 20 ju i l let 1850, avec " clem zu Aachen 
wohnenden G lockengieszer Herrn CHARLES GAULARD " :  
" Herr Charles Gaulard übernimmt " "  den Umgusz einer 
Kirchenglocke für das Dorf Hamm, und zwar in seiner 
Werkstätte zu Aachen " ;  - " dieso Glocke musz den Ton 
mi oder mi t  andern WorLen den nächst tiefern Ton orhal ton , 
wolchen d ie  gcgenwärtig noch i m  IGrchthurme zu Hamm 
hängende gröszte Glocke bat, und ein Gewicht von 2050 1 .  

bekommen " ;  - " d i e  Umschri ft, welche am obern Rande 
anzubringen ist, lautet : In glo?·iam Dei omnipotentis et 

in honorem S. Blasii ?'efitndere curavit ái;itas Hammensis. 

MDCCCL " (2). 

( 1 )  Papiers des Gaularrl d'Audeloncoul't. 

(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
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Jlansin clle ( prov i nce de I\amur).  

En 182.J , J osm•H DRouoT fon d i t  pour cctte loca l i lé une 
cloche pesa n t  1 5.JO l iYres ( ' ) .  

Ha ulmge (Hainaut) .  

L e  24 septembre 1 860, Jo sEPH DRouoT, " domicil i é  à Douai " •  
passe marcilé pour l a  refonte d ' u n e  cloche ( ?) .  

Ha vinnes (Hainaut).  

En 1 836, refon t e  d e  la grosse cloche de l 'église parois

siale d e  cette l ocal i té, par JosEPH D ROUOT , " rési d a n t  à 
Tourna y " ; marchó passé Ie 28 a nil ; l ieu d e  la fonte : 

HaYi nnes ; tra va il commencé l e  3 mai (3). 

II eestei·t (Flandre occ i d en tale).  

Le 8 aolit i 8:37, marché passé par JEAK-BAPTISTE DRouoT, 

d'Hàcourt, pour la fon te d'une sonn erie de trois  c loches 

en accorJ de tierce maj eure, les el i tes trois cloches d u  

poids total  de ,1 . 400 l i Hes emi ro n ,  poids de Courtrai 
(refonte d'une ancienne,  aYec addi tion de méta l ) ; lieu de 
la fonte : Heestert ; traYai l  exécu té en a olit et  sep lembre ( ' ) .  

Helsingen (Luxembourg beige) . 

En 1 860, fon lc d'une cloche neum de 01 8 l iHcs, à 
fr. 2,25 l a  l ivre, pa r " GAULARD Sol 111 , Glockongieszer wolrn

haft in Malmedy " ;  marché passé Ie  20 mai (") . 

( l )  Carnet de Joseph Drouot. 
(2) Papiers de familltJ de M .  Paul Drouot. 
(3) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
(4) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
(5) Papiers dtis Gaulard d'Audeloncourt. 
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Hei·dei ·en (Limbourg beige) . 

En octobre-novembre 1818 ou hien en 1819, refonte, par 
JOSEPH PERRIN, d'une cloche pesant  environ 850 ! ines ( ' ) .  

Hoch tendimg ( . . .  ?) . 

En 1840, CHARLES GAULARD fond i t  pour " Hoch tendung " 
trois cloches, dont J e  prix total s'élen1 à 1700 thalers ('). 

Hosingen (Grand Duché de Luxembourg) . 

JOSEPH PERR I :>r  et HÉMERY fondirent pour cetLe local i té,  
en 1845 on 1 84G, trois cloches pesan t  ensemble 4 . 083 l ivres, 
savoi r :  la grosse, 1847 ; la deuxième, 1283 et la  troisième, 
053 (refonte, :-wee augmentation de 2G14 l ivres de méta l ,  
d'une ancienne cloche pesan t  154 6  l ivres) ; prix de refonte : 
30 francs les 100 l i nes ; prix du métal d 'augmentation : 
2 francs la l ivre ;  I e  déchet, compté à 5 °/o du poids de la 
cloche à refoncl re (l) . 

Houtaing, a l ii.Is Houlaing-le::.-Leu:.e (Ha inaut) .  

En  1850, JOSEPH DRQUOT e t  scs f i l s CHARLES e t  PAUL 
fondi rent, à Leuze-sur-Douaire, une cloche de 930 ki los 
pour Houtaing (refonte) ( l) .  

Houthem (Flandre occidentale) .  

Le 17 j ui l let 1 830, l i vraison par JOSEPH DRouoT d'une 

( 1 )  Lettre de Joseph Perrin a u  maire de Tellin, en date  du  1 0  octobre 

18 18 .  (Document communiqué par M. Slégers-Causard ). 

(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(3) Papiers de famille de M. Paul Drouot. 

(4) Carnet de Josepb Drouot et autres papicr·s de familie <le �1 . Paul Drouot. 
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cloche (nouvel le) pcsan t  2378 l ivres, poids d'Ypres, soit 
1 025 kilos ; l e  marchó ava i t  été passé, par Je d i t  Joseph 
Drouot, � fondeur des cloches à Tournai " , Je 23 anil  de 
la d i le n n née ( ' ) .  

Jchteghem (Flandre occidentale) 

Le 15 scpteml?re 1835, marché passé aYec .TEAN-B.\PTISTE 

DRouoT, " fondeur de cloches à Tourna i  " : 1° une c loche 
pesan t  cm- iron  " 3000 l ivres, poids de Brugcs " (refonte, 
avec augmentation, d'une cloche fondue pcsant  environ 
1400 l ivrcs) ; 2� une cloche (nouYelle), pesant  enYiro n  500 

l ivres; l icu de la fon Lc : Ich tcghem (2) .  

Immendo1 'f (gouvernement de Coblencc) . 

Le 29 février 1840, marché passé " zwischen dom Kirchcn
vorstande von Immenclorf und dem Glockengieszer CHA RLES 

GAULARD, wohnhaft zu Lüttig " (3), pour la refon te (même 
ton et même poids) de la peti tc cloche cassée de la el i te 
église ( 1) . 

Kaai'st (gouvernement de Düsseldorf) . 

Au mois d'août i84G, Charles Gaulard d 'Aucleloncourt 
recommença, pour cette loca l i té,  une cloche [pesant  2328 

l ivres ?] ("') . 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot et autres papit!rs de famil ie d.i M. Paul 

D rouot. 

(2) Papiers de familie dt> M. Paul Ornuot.  

(3) Pour Lüttich = Liége. 

(4) Papiers des Gaulard d"Audeloncourt . 

(5) Papiers des Gaular<l d'Audoloncou1t. 
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!{e1·khove (Flandre occidenta le) . 

M .  Paul Bergmans a signalé,  dans ses Vcwiétés rnusi

colog iques, J a  cloche, ou plus exactemen t, les cloches fondues 
en 1G43 pour cetto l oca l i té par " FRANÇOIS et NICOLAS 

DELESPINE ,,_ (Annal. A cad. 1·oy. A rchéol. Belgique, tome 
LIII, pp. G et 13) .  

Ces deux fondeurs étaient  du  'Bassigny. L'un e t  l 'autre 
hab i tèren t l e  v i l l age de Doncourt (Haute-Marne) . François 
mourut vers 1G76 . (Cf. nos Enquêtes campanai1·es, p. 404). 

Nous pouvons ci ter comme autres reunes de ces deux: 
fonclenrs : - 1G3'1,  Arnientiè1·es (Non!) : paiement de 1G73 
l i vres " à  Me Joseph Micel i n  et M° François de l 'Épine, 
pour aYoir refondu l es deux plus grosses cloches de 
l 'égl ise " ( ' ) ;  

1G47, 01·igny-en-Thiérache (Aisne) : refonte de l a  moyenne 
des trois cloches, par François de l 'Épine, fondeur de clo
ches à Laon ; marché passé en j uin ; l ieu de l a  fon te : 
Origny ; bén6d iction Je  15 noût ; cette cloche fut refondue 
en 174G ( ') ;  

1G52, Bancigny (Aisne), une cloche, signée : " Fondu par 
François et  Nico las Delespine " (3) ; 

1609 [??], Ve1·neuil-sur-Serre (Aisne), une cloche, pesant  
GOO ki los environ,  signée : " fondu par François et  N icolas 
de  Lespine " (4) ; 

( 1 )  Dehaisnes, lnvent. somm. Archiv. commun. Ai·mentières, séde GG. 

p.  6, art. GG. 27. 

(2) Communication de M. L .-B. Riomet. 

(3) L'abbé G. Be1Tiot, le Village de Nampcelle-la-Cour ( Laon , impr . 

Cortilliot, 1 887), p. 19. - Riomet, dans la Thiérache, tome XIV, p. 83, et 

dans Ie Libéml de l'Aisne, no d11 28 avril 1901. 

(4) L'abbé Poquet, dans Ie Bulletin ai·chéologique du Comité des Travaux 
historiques, année 1888, p. 341 . 
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1G62, Reiins (Marne), égl isc ca théclrale : marché passé, 
Je 26 août, par Je cha pitre " avec Nicola s  de Lcspine et 
Henri G uyot, foncleurs à Doncourt et à Trouvi l l e, près 
Ligny en Barrois " ,  pour " refoncl re les tro is  coups de  
none et deux au  tres cloches " ( ' ) ; 

Enfin on trouYe N icolas  Delépine, à Marle (.-\. i sne), en 
1G64, en compagnie de  N icola s  Lambert r) . 

Eei ·krnede (Limbourg hol l anda is) . 

Le 26 j uin  i8-18 , marché passé arnc FRAl\Çors-A LEXANDRE 
GAULARD, " fonclcur de cloches cl urnent patenté à Maes
trich t et clornic i l  ié à Aix-la-Cha pel lc, " pour J a  refonte 
d ' une cloche du  Peti t-Sémina ire cl o Rold uc; poids : de  250 
à 2ï5 kilos; l ieu l a  fonte : J e  d i t  Peti t-Sém ina i re .  

Nous donnons i n-extenso l e  texte de ce m arché : 

Les soussignés directeurs et proviseurs du Petit-Séminaire du 

vicariat de Limbourg, étaLli dans l 'ancienne aLbaye de Rolduc, 

commune de Kerkrade,  d 'une part ; 

Et FRANÇOIS-ALEX.\N ORE GouLARO, fundeur de cloches dûmcnt 

patenté à i\Iaestrieht et domicilié à Aix - la-Chapelle, d 'autre part ; 

Sont con venus comme suit, savoir : 

1 °  Le sieur Goulard s'oblige à fondre, pour l 'église du Petit

Séminaire de Rolduc, d 'après les règles de !'art, une nouvelle 

cloche du poids de deux cent cinquante à deux cent soixante-ctuinze 

kilogrammes. Cette fonte doit arnir lieu au dit Petit - Séminaire 

( 1 )  Henri Jadart, le B.;w·dnn de Notre-DJ.me de Reims ( Reims, 1 88�. in -8°),  

p.  29. 
(2J Riomet, c lans la Thiéra�he, tome X. I I I ,  p. 132, et dans Ie Libéral 

de l'A isne, n° du 28 avril 1901 . 
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avant Ie 1 5  août prochain 1848.  La cloche portera l 'effigie de 

saint Louis de Gonzague, avec inscription . 

2° Le sieur Goulard s'oblige à refonrlre Ie métal, cuivre et étain,  

fourni par Ie Séminaire, à raison de trente-deux florins des 

P. B. ( ') par cent kilogrammes, après déduction de 5 par 100 de 

décltet, et à fournir les matériaux nouveaux à raison de fl . 1 .  7 4 

ou un thaler de Prusse par kilogramme, y compris les frais de 

fonte. I l  s'oblige à fournir Ie battant de la cloche à raison de fl. 0.4G 
ou  8 silbergros Ie kilogramme. 

3° La cloche à fournir ne doit rien laisser à désirer, quant. à la 

composition ou à la beauté du son ; ce dé faut existant, Ie Séminaire 

n 'est pas tenu <l'en faire acceptation . 

4 °  Le sieur Goulard se charge de monter la cloche dans la tour 

de l 'église du Séminaire, sans indemnité. Il garantit et reste respon

sable, pour tous accirlents qui pourraient arriver à la nouvelle cloche, 

pendant dix-huit mais, à compter du jour qu'elle sera mise dans 

la tour. 

5° Les matériaux ponr la construction du four, du hangar et 

accessoires de maréchal et de menuisier pour monter et suspendre 

la dite cloche, sant à charge du Séminaire. 

6° Cc qui, d 'après le préscnt contrat, reviendra au sieur Gou

larrl, lui sera payé en deux termes, savoir la moitié au jour ou 

la cloche sera montée, au  mais d'août 1848, et l 'autre moitié un 

an après la mème époque .  

Ainsi fait e t  signé en  double au  Petit-Séminaire à Rolduc, l e  

2 6  juin 1 800 quarante-huit .  

[Sui vant les signatures] (?) . 

( 1 )  Pays·Bas. 
(2) Papiel's des Gaulard d'A u deloncoul't. 
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Lambermont (province de Liége) . 

Une cloche (refonte), fondue par CHARLES MAITROT à 

Muno, le 27 avri l  1874 ,  en même l0mps que les trois cJoclios 
de  cette dernière loca l i té ( ') . 

Laneffe (provi nce de Namur) .  

En 1826 , JOSEPH DROUOT e t  PIERRE CQURTEAUX fondirent 
en société, à Gi l ly (Hainaut), deux c loches pour Laneffe, 
pesan t  1052 et 737 l ivres (refon te de deux anciennes qu i 
pesaient ensemble 1934 J ines) ; règlement de compte, Je 
26 juin (?). 

Laurensberg (gouvernement d'Aix-l a-Chapcll e) . 

Le 4 j ui l let 1852, marché passé par l e  conseil de fabri
que de Laurensberg (im Kreise Jül ich) ,  aYec Ie fondeur de 
cloches " CARL GAULARD Sol rn ,  wohnencl in Aaclien " '  pour 
l a  refonte " der beschädigten gröszten Glocke, . . .  in der 
Weise · dasz dieselhe [Glocke, welche circa n eunzelrnhun
dert Pfund wiegt ] ,  mit  der m ittlern Glocke, welche den 
Ton E hat ,  e ine kleine Terz n ach unten bi lde " ; l e  poids 
de la cloche neuve nc  dcvra pas dépasscr Hl-10 l ivres ; 
l icu de l a  fon te : Aix-la-Chapel le c:3) . 

Lennick-Sainl- Mcwlin (province de  Brabant ,  arrondisse
ment de Bruxelles). 

Il serai t  possiblc que JAMES BASTlEN y a i t  fondu sur 
place c�) . 

( 1 )  Communication de 1\1. Charles Maitrot. 
(2) Carnet de Joseph Drouot. 
(3) Papiers des Gaulard d'Au<leloncourt. 
(-1) Carnet de Joseph Drouot. 
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Lessines (Hainau t) .  

Le i 4 avri1 i821 ,  les fondeurs [JosEPH] DROUOT et I-IADERT
BASTIEN passcn t marché pour l a  fon te (ou l a  refonte) cle 
sept cloches : six: pou r Je cari l lon de l a  vi l le et une pour 
l 'égl ise paroissia le ( ' ) .  

Leugnies (Hainaut.) . 

En i827, JosEPH DROUOT fondi t  pour cette loca l i té, [en 
société :: ivec PIERRE CouRTEAux?] ,  une cloche pcsan t  947 
J ivres (refonte d 'une en pesant  939) ; march6 passé Je G juil
let ; l ieu de l a  fonte : vraisemblablement Momignies (2) . 

Leu::e-sur-Douaire (Hainaut) .  

En  i850, impoi· tante fon te d e  cloches à Leuze, par JOSEPH 
DRouoT et ses fils CHARLES et PAUL : 

1° pour Leu.-:;e, égl ise paroissiale Saint-Pierre, cinq clo
ches, en remplacement des cinq détrui lcs par l'incendie du 
3-4 octobre 1 849 : Ja plus grosse, pesant 2229 kilos, fon
due séparément (refonle des débris de l 'ancienne grosse) ; 
les qua tre autres en accord (refonte, avec addi tion de méta l  
nouveau, des débris des qua tre autres anciennes) , pesant 
J a  seconde G72 kilos, la troisième 46i kilos, la quatrième 
349 ki los, et Ja  cinquième ou cloche cl'a ppel, el ite " Je dindin "• 
105 kilos ; total des cinq cloches : 3 .81G  ki los ; marché pa ssé 
l e  IJ avri l ; trava il ex:ócuté sur place cn lre le i8" mai  et 
le i8" aoû t ;  - les poids prévus par le marché étaient les sui
van ls : pour la grosse : 1 800 kilos e1wiron ; pom la seconde : 

( 1 )  Papiers de familie de M .  Paul  Drouot . 

(2) Papiers de fomille de M .  Paul Drouot. 
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575 k i l .  environ ; pour l a  troisième : 400 kil .  environ ; pour 

l a  quatrième : 325 kilos environ , et poui· la cloche cl'appcl : 
de 75 à 100 kil os ( ' ) ;  

2° six au tres cloches : une pour Froyennes, une pour 
Thieulain , deux pour la Chapelle-à-Uye, unc pour Houtaing 

et une pour Moustia. 

Lichtae1·t (provi nce d'Anvers) . 

" Les c loches J e  l 'église . . .  furent refondues en i81G, par 
CLÉMENT DROUOT et J . -B. -N.  GAULARD "·  (Fernand Donnet,  
les Cloches d'An'ters, p .  22Ó) .  

Le  second de ces fondeurs est certainement Ie JEAN
BAPTISTE-N1coLAS GAULARD,  Je Romain-sur-Meusc, qui mou

rut  à son a telier de Trèves en 1849. 

Quant au  premier, i l  semlJ le  assez difficile de déc ider, 
sur cette si mple donnéo d u  nom e t  d u  prénom, s ' i l  s'agi t 
d u  CLÉMENT DRouoT , do Rom a i n-sur-Meuse, ou du  CLÉMENT 
DRouoT, de Huil l iécourt. Toutefois, comme nous retrouvons 

en i8 17, à Gheel, nos deux fondeu rs C. Drouot et  J . -B.-N . 
Gaulard , en compagnie d 'un Lroisième qui paraît bien êLre 
ÉTmNNE-Lou1s-FRi�.Kço1s REG �AUD, de Lcvécourt, nous nous 
croyons :rntoris6 à consiclérer comme vra isemblable que 

I e  premier des deux fondenrs des cloches de Lich taert est 

CLÉMENT DROUOT, de Huilliécoui·t. 

Liége.  

Nous transcrivons , en raison d e  sa raroté et à ti tre d e  

( 1 )  Papiers d e  familie d e  M .  Paul Drouot. 
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spécimcn, Ie prospectus ( ' )  quo l es GA ULARD d'Audel oncourt 
d istrihuèrent à Ia suite de l eur i nsta l la t ion  à Liege (2) : 

L1ÉGE, [le 25 avril 1834] . 

AuGUSTJN et CHARLES G A lLARD, père et fils ,  demeurant à Aude

loncourt, département de Ja Haute-:.Iarne, France, à la résidence 

de Liége, faubourg Sainte-Marguerite, n° 257 . [309] n :  

Monsieur, 

Nous avons l 'avantage et l'honneur de vous informer que nous 

venons d 'établir une FONDERIE DE CLOCHES, à Liége, et nous 

vous prions de vouloir bien nous honorer de votre confiance. 

Nous refondons les cloches et en fondons des neuves de telle gros

seur qu'on Ie désire ; nous nous chargeons des transports, de les 

descendre et monter à la tour ; nous faisons toutes les avances et 

donnons, autant que possible, toute facilité pour les paiemens ; nous 

garantissons nos ouvrages tant pour la sonorité et solidité que pour 

tout accord ; on peut nous écrire, nous nous rendrons à l ' invitation 

qu'on nous fera ; nous osons assurer que ! 'on sera satisfait de nous 

tant pour la modi cité de nos pri x que pour toute autre chose. Nous 

vous prions de nous recommander à Messieurs vos confrères, et vous 

n 'en recevrcz aucun reproche. 

Nous conservons touj ours notre atelier à Hougard et à Bastogne .  

Nous vous prions de ne pas nous confondre avec JEAN-BAPTJSTE e t  

FRANÇOIS-ALEXANDRE GAULARD, fondeurs à Tongres, quoique fréres.  

[Nous ne sommes nulement asossies] (4) . 
( ! )  Imprimé s. !. n. d . ,  u ne page petit i n-12. 
(2) Nous imprimons en italique et ent1·e crochets les quelques additions 

ou corrections faites à la main sur ce prospectus. 
(3) Le n° • 257 " imprimé a été barré et remplacé à la main par Ie n• 509 . 
(4) Document communiqué par M .  Paul Drouot. 
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Lobbes (Hai naut). 

En 1840, fonte de quatre cloches pour ceLLe local i Lé, par 
JOSEPI-I DROUOT, en soci élé avec J AMES BASTIEN : 

1° pour l'église paroissiale, une sonnerie de Lrois cloches 
en accord de tierce m::1j eure (refonLe de quatre anciennes 
cloches) ( ') ;  - 2° " une peLi Le cloche du poids de 50 kilog. à 
l 'usage de l 'admin islra tion communale " ;  - marché passé le 
1 1  avr i l ; coulée, Je 24 septembre ; poicl s  toLal des anciennes 
cloches l ivrées aux foncleurs : 3702 ki  los et 1/2 ; poids total 
clcs qua tre cloches nemes : 4 2 10 kilos ; règlemen t de compte, 
le 11 octobre de Ja di Le an née 1840 ; cerLifica t de satis
faction , dél ivré par Je  bourgmesLre e t  le curé à " JOSEPH 
DROUOT, résidan t  à Tournay ", le 2 mai  1851 (2) . 

Lodelinsart (Hainaut). 

En 1 824, JOSEPH DROUOT fondi t  pour cette local i té une 
cloche pesan t  3ü0 l ivrcs (3) . 

Lombise (Ha inaut) . 

Les rcgistres de l 'état-civil  de cette commune conticnnent 
lo document suiva n t :  " Le 17  juin  17ü2, Louis SrMON , maître 
fon c lour de cloches, habitan t  du village d'Illou sous Bour
mont, qui est la capitale du Bassigny,  en Barrois, évêché 
de Toul, général i té de Lorra ine, district du d i t  Bourmont, 
départcment de la Haute-Marne, ayant  son épouse au di t  
Illou, décédó subitement à Lombize, à l 'àge de  68 ans, 

( 1 )  La seconde cloche do cette sonnerie de 1 840 à été refondue à Tournai ,  

e n  1 891, par M .  Paul Drouot. 

(2) Carnet de Joseph Drouot et autres papiers de famille de M. Paul Drouot. 

(3) Carnet de Joseph Drouot. 
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après avoir fondu une cloche, vers les 1 1  heures d u  soir, 
le i6 du d i t  mois, a été i nhumé au cimetière de Lornbize " ·  

(Commun ication d e  M.  Gaslon Bcrcet, bibl iophi le , d e  Solre
le-Chàteau,  Nord). 

Ce Loms SIMON éta i t  frère du fondeur de cloches JOSEPH 

SIMON (') et oncle du fondeur de cloches NICOLAS SIMON, 

d
.
éja signalés l'un et l'au t re comme ayant  travai l lé en Bel

gique antérieurement a !'époque de la  Révolution française.  
" La cinquième [cloche de  l'église paroissiale Sain t-André 

d 'A nve? 'S] , écri t M .  Fernand Donnet, fut refondue I e  Hl j ui l l e t  
i773, a Wommolghem , par  un fondeur Lorra in  JOSEPH 

SIMON, établi a Mons. I l  touch a  pour cette opération 45 

fiorins " (2) .  
Le  même auteur men tionne " dans l 'égl ise Saint-Wil le

brord à Casterlé, deux cloches . . .  da tées de l 'année i78G , 

et [qu i] portent gravé sur elles leur extra i t  de naissance : 
WY ZYN GEBOREN DOOR JOSEPH ENDE NICOLAES SIMON VADER 

EN ZOON IN JUNIUS i786 " e�) . 
La signature de ces cloches de  Cas lerlé suffira i t  à· éta

bl i r, con trairemen t à l 'hypothèse émisc par Edouard G. J .  

( ! ) Le 31  janvier 1756, à Goncourt, on trouve comme • parrein JoSRPH 

S 1MoN, fondeur de cloches, ". de la paroisse d'l lloud, représenté par Louis 

SIMON, son frère, de la même paroisse • .  (Archives communales de Goncourt, 

série GG.). 

A Illoud, les 6 février 1776 et 4 mars 1788, Louis StMO:-< est témoin, en 

qualité d'oncle paternel de la  mariée, aux ma'riages de Marguerite et de 

Jeanne, filles de • Joseph Simon, fondeur de cloches, et de défunte M ar· 

guerite Chevresson • , et Ie 3 février 1784, en qualité d"oncle du marié, au 

mariage de NrnoLAS, fils des <lits Joseph Simon et Marguerite Chevresson .  

(Archives communales d'Illoud, série GG.). 

(2) FERNAND DoNNET. Les Cloches d'Anvers, p. 97. 

(3) Ibid.,  p. 228. 
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Gregoi r  ( ') ,  que Joseph et Nicolas Simon éla ient non pas 
/i·ères, mais bien pè?'e et (ils. 

Gregoir n'a pas moins écr i t  . . . à l 'aYen lure, quand il a 
représenté Joseph et Nicolas, comme ihés en Belgique 
vers 17GO. En r6al i tó, Joseph resla domici l ié a I l loud . 
Quand à Nicolas, i l  n'éta i t  pas précisémen t cl 'àge, vers 
1760, à pra liquer l a  fon te des c loches. - " J  osEPH Sa.ION, fon
cleur de cloches, fi ls  de Claude Simon et de Nicole Jean
son " ,  avai t  épousé à Illoud , Je 26 j a nvier 1751 ,  Marguerite 
Chevresson, fi l le  de Nicolas Chevrcsson et de feue :Margue
rite Jul l iot .  - NICOLAS, fils du d i t " Joseph Simon , fondeur 
de cloches, et de Marguerite Chevresson ,  paroissiens 
d'Il loud ", éta i t  n6, au d i t  I l loucl , Ie 15 septembre 1755 ; 
il avait  eu pour parra in  " Nicolas Chevresson, et par pro
curation LOUIS SIMON " ('). 

A l 'époque ou il fond i t  avec son père l es cloches de  Sain t
Wil lebrord de Casterlé,  NICOLAS SIMON étai t  marié depuis 
un peu plus de deux ans. Le 3 février 1784, i l  avait 
épousé à Illoud , Anne Desforest, fi l le du  fondeur de cloches 
CLAUDE DEsFOREST et d 'Él isabeth Chevresson , aussi de cette 
paroisse (3). 

Joseph Simon et  son fils Nicolas traYaillèrent ,  dans l a  
Flandre occiden tale, e n  société aYec plusieurs autres fon
deurs du Bassigny : 

M .  Paul Bergmans a signalé, d:ms ses Va1·iétés musi-

( 1 )  • S 1 �10:-; (Joseph et Nicolas), probablement frères, natif:; de la Lorraine, 
se fixèrent en BP!gique vers 1760. J ls fondirent en 1773 uue cloche à l"église 
Saint-André d"Anvers . . . . l is avaient une fonderie à V\'ommelghem (Anvers) • .  
( Edouard G.-J. Gregoir, Bibliothèque musicale populafre, second volume, 
deuxième partie, le Cai·illun dans l'ancien temps, p. 16) .  

(2) Archives communales d' Illoud, sf\rie GG. 
(3) Archives communales d'[ lloud , série GG. 
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cologiques, une c loche fondue en 1784 pour Bavichove par 
" J. et N .  SJ:MON et c .  DEFOREST " (A nnal. A cad. roy. 

A rchéol. Belgique, tome LilI ,  pp. 6 et iü) ( ' ) ;  
La  grosse cloche de  Waennaerde, béni te J e  20  aolit 1791 ,  

est signée : " fusa sum per JOSEPHUM SIMON ET C. FoISSEY, 

mense augusti, anno 1791 " (Pau l  Bergmans,  op. cit , dans 
A nnal. Acad. roy. A rchéol. Belgique, tome LIII ,  p.  1 5 ;  

cf. p .  6) ; 
Enfin M .  Paul Bergmans nous apprend que N.  SIMON, 

" qui étai t un ivrogne ", mourut en 1803 à Swe'Vegen, ou 
i l  Yenait  de fondre trois cloches avcc C. DRouoT (A nnal. 

A cad. roy. Archéol. Relgique, tome LIII ,  p. 10 ; cf. ibi d . ,  
p .  266) . 

Deux fon deurs de  cloches ambulants de  l a  famil le SIMON 

d ' Illoud , Louis et NICOLAS, l 'oncle et Ie n even, se trouven t  
donc avoir été l 'un e t  l 'autre surpris par l a  mort, à onze 
ans d ' intervalle, au  cours de  leurs pérégrina tions profes
sionnelles. Ce ne sont pas les seuls fondeurs du Bassigny 
qui soient ainsi décédés " en campagne ", et nous avons 

( l )  Le fondeur de cloches CLAUDE DEFOREST (fils de Clan de Deforest et 

d'Anne S imon), était né à I lloud (Haute-Marne), le l 7  février 1725. Le 1 8  

février 1 760, i l  éponsa, a n  d i t  I l loud, Elisabeth Chevresson , fille d e  feu JOSEPH 

CHEVRESSOI\", fondeur de cloches, et d'Anne Julliot. Sa fille Marguerite épousa, 

également à llloud, Ie 1 4  février 1792, le fondeur de cloches J . -B.  REl\"AUD, 

fils du fondeur de cloches NicoLAS RENAUD et de Thérèse Guillaume. Claude 

Deforest est en co re dit fondeur de cloches (à l'àge de 64 ans) Ie 7 plu viose 

an I I .  (Archives communales d' llloud). 

• Le 30 août 1 760, fut passé un contrat. avec fücoL.�s Cm:vRESso:-1, Louis 

SIMON et CLAUDE ,DuFOREST, fondeurs de profession, pour la fonte et refonte 

de onze cloches . . •  " du carillon de la Tour du chateau de Mons (voir Ar

mand de Behault de Dornon, dans Annal. Acad. l'Oy. Ai·chéol. Belgique, 
tome L i l f, p. 271). 
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eu l'occasion de mentionner, au  cours de I a  première partie 
de ce travai l ,  la mort dans des condi tions ana logues, tant  
en Belgique que dans la Prusse rhénane, de François Breton ,  
de Jean-Baptiste Drouot, de J . -B. -N .  Gaulard et  d'Habert
Bastien . 

Lont�en (gouvernemcn t cl 'A ix-la-Cha pel le) .  - Busch (ibid . ) .  

Lo ü août 1840, marché passé par J e  conseil  de fabrique 
cle Lon tzen · aYec le fondeur " GouLARD fils, zu Aachen " : 
i0 " für d ie Pfarrkirche Lonf;:,en " , une cloche de 1400 

I ivres ; - 2° " für d ie  St .  A nn a  Kapel le zu Busch ' "  une cloche 
de 200 l ivres. Prix tota l ,  payé comptan t :  882 thalers ( ' ) .  

Louvig nies (Ha inaut,  commune do Chaussée-Notre-Dame

Loui'ign ies) . 

En septembre-octobre 1852, fonte de qua t re cloches à 
Louvign ies par JOSEPH DRouoT, " demeuran t  à Tournay " ,  
e t  son fils PAUL : trois pour l'église de Louvignies e t  une  
pour Thoricow·t ; l es d i tes trois cloches de Loui:ign ies 

pesan t  268, Hl8 et 148 kilos (rcfonte de trois pesan t  250, 

210 et 140 ki los) ; marché passé l e  6 septembre ; traYai l  
commcncé l e  7 septembre ; règlement de compte, le  2 1  octo
bre. Le m arché du 6 septembre ne prévoyai t  que deux 
cloches : " une,  du poids de la plus grosse qui est actuel
lement à l a  tour de l'église, et une moyenne, formant un  
accord parfa i t  avec J es deux autres " (refonte " des deux 
prédites grosses c loches ") (2). 

(l) Papiers des Gaulard d' Audeloncourt. 

(2) Camet de Joseph Drouot et autres papiers de fami lie de M. Paul 

Drouot. 
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Loverval (Hainaut). 

En 18'27 (vers le mois de juin) ,  JOSEPH DROUOT et PIERRE 
CouRTEAUX fondirenL pour cette loca l i lé une cloche pesan t  
3 1 5  l i vrcs (en remplacement d'une de  280) ( ' ) . 

Malmédy (gouvernement  d 'Aix-la-Chapel le) .  

Le 10 j uil let 1845, lettre du  bourgmestre de  Malmécly à 
" Monsieur GAULARD fils,  fondeur de  cloches, rue Saint
Jacques, n° 237, à Aix- la-Chapelle '" au sujet de l a  fonte de 
" deux cloches neuves pour l 'égl ise des rel igieuses " :  - " des 
deux cloches commandées, l 'une, l a  plus grosse, sera du poids 
de  180 l ivres, et la  seconde, du poids de 1 10 l ivres ; e lles 
ne pourront, n i  l 'une ni l 'autre, dépasser ces poids que de  
c inq  pour cent,  et tout ce  qui  sera en plus ne sera pas payé " ;  
" el les porteront les i nscriptions suivantes, savoir la grosse : 
Sanctce Barbarce. Fusa anno Domini M D ccc XLV, Doc

tore Geron, urbis prcefeclo, et G. Bragard, sacello prcepo

sito , curantibus ; patrino Th : Jos : Ren ette, curice Mal

mundariensis cedilitate functo ; mat1 ·iná reverendá Buphro

syne Place, instituti rectrice ; I a  seconde : Sanct<E Ursulm. 

Fusa anno M n ccc XLV in niemo1·iam M. Susannce Dethier, 

quce hoc in ccenobio pristinam pauperum scholam anno 

1834 restituit " ; " le prix en sera établi sur le  pied de 
15 sbgros la  l ivre " (') . 

- Le 4 août 1852, marché passé par Ie conseil de  fabrique 
du dit I ieu avec CHARLES GAULARD fi ls, " fondeur de  cloches 
à A ix-la-Chapell e  "• pour la fourn iture de deux cloches, 
l 'une " de 3.200 l ivres au ton ?"é " et l 'autre " de 2 . 200 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot. 

(:?) Papiers des Gaulard d '  Audeloncourt. 
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J ivres au ton rni naturel '" en rcmplacoment d'une cloche 
fêlée pesant  approximativement i . 4CO l ivres ; l ieu de  J a  
fonte : ! 'atelier d u  d i t  Gaulard à A ix-la-Chapel le ; garantie : 
trois ans. 

La  plus grosse de ces deux cloches ayan t été burinée, 
Ie fondeur la garan t i t  spécialoment pour cl ix  ans au l ieu 
de Lrois, Ie  20 novembre 1852 ; lo  dit jour, première quit
tance du d i t  fondeur ( ' ) .  

Nous t ranscrivons in-extenso, 1° le d i t  marchó d u  4 août ; 
2° l a  gar;:mtie spéciale et l a  qui ltance, d u  20 noYembro. 

Entre les soussignés, membres du conseil  de la fabriquc de l 'église 

paroissiale de Mal médy et agissant ici en cctte ditc c1ualité, d'unc 

part ; 

Et Ic sieur C [HARL1:.s] GAULARD fi ls ,  fondeur des cloches à A i x

la-Chapelle,  d'autrc part ; 

Ont été faites les conventions suivantes, en conformité d'unc 

dél ibération prise par Ic d it conseil  Ie 4 avril dernier, approuvée 

par dépèche de !'ordinaire de Cologne, du 22 j u i l let dernier, n° 4402 . 

1° Le sieur Gaulard s'oblige en vers Ic con se i l  de fabriquc à 

fondre et fourn ir deux cloches neuvcs, savoir : 

A .  lin e  cloche de trois mille deux cents l i vres, au ton rè ; 

n. Une cloche de deux mille deux cents l ivrcs, au ton m i  
naturel .  

2° La matière à fournir par ! 'entrepreneur est  Ie métal ordinaire 

des cloches, c'est à dire de cuivrc et d'étain .  Ces matièrrs doivent 

être de première quali t é  et il est l ibre au conseil d'envoyer un 

expert sur l es l ieux, lors de la fonte des cloches, pour s'assurer 

du bon aloi  du méta l .  A eet effet , Ie sieur Gaulard sera tcnu 

(l) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
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d'informer !mitaine auparavant Ie consei l  de fal>rique du j our ou 

la fonte aura l ieu.  

3° La fonte aura l ieu dans les ateliers du sieur Goulard à A ix

Ja-Chapelle. 

4° Le conseil de fabrique s'oblige à payer au sieur Goulard l es 

el ites cloches à raison de quinze si lbergros la livre, tous frais de 

construction et de fonte compri�. Il est formellement stipulé qu'il  

ne l u i  sera rien payé pour surplus de poids,  qui  dépasserait trois 

mil le deux cents l ivres, à la cloche de 1°ë, et respectivement deux 

mille deux cents l ivres à la cloche mi. 

G0 En déduction de ce prix proportionne l ,  Ie sieur Goulard accepte 

une cloche fèlée .  du poids approximatif de mil le  quatre cents l ivres , 

actuellement appendue au beffroi de l ' église paroissiale, au prix 

ci-dessus de quinze silbergros la l ivre, moyennant trois pour cent 

de déchet et. sept thalers par cent livres de frais de refonte. 

0° Le restant du prix ,  déduction faite du produit de la cloche 

fèlée, sera fourni comme suit : lmit cents thalers seront payés 

immédiatement après la révision et l'acceptation , dont il sera fait 

mention dans l'article suivant ; Ie restant du prix sera payé d'année 

en année à Malmédy, par sommes de trois cents thalers jusqu'à 

solde ; Ie tout sans intérêts. Le premier paiement de trois cents 

thalers sera effectué un an après Je paiement des huit cents 

thalers. 

7° La révision et l'acceptation des deux cloches neuves aura lieu 

à Malmédy par trois experts nommés par le conseil de fal>rique. 

Si  au rapport de ces experts, les elites cloches n 'ont pas les con

ditions voulues et principalement le ton , elles resteront pour compte 

du fondeur. Dans cc cas, i l  devra procéder à une nouvelle refonte 

des elites cloches aux mêmes conditions et les l ivrer franches de 

port à Malmédy. 

8° Les frais de transport, tant de la cloche fêl ée à A i x-la-Chapelle 

que des cloches neuves d'Aix à Malmédy, seront supportés par la 
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fabrique de l ' église ; toutefois comme le transport des deux cloches 

neuves aura l ieu par les soins et aux risques du fondeur Goulard, 

il n e  pourra lui être alloué de ce chef que le max imum de douze 

silbergros par cent livres. 

9° Outre les charges ci-dessus ,  le sieur Goulard se soumet aux 

garanties suirnntes, sans lesquelles Je dit contrat n 'aurait pas lieu : 

A . I l  devra livrer à ses risques 
. 
et périls les deux cloches neuves 

aux partes de l 'église paroissiale de Malmédy, ou la l ivraison aura 

lieu ; ainsi tous accidents quelconqucs, y compris ceux du transport 

et du déchargement et ceux q u i  proviendraient des mesures et 

travaux nécessités pour la vérification à leur arrivée, seront à ses 

charges. 

B .  Il devra garantir la solidité des deux cloches neuves pendant 

trois ans, it dater du jour de leur réception.  

1 0° Le présent contrat ne ressortira ses elfets qu'après avoir 

reçu l'approbation de l 'autorité supérieure éclésiastique, e n  confor

mité de sa dépêche relatée en tête d u  présent contrat. 

Le timbre légal sera casté (?) dans la q u inzaine de la ratification 

et sera supporté par les deux parties contractantes . 

Fait en double à J\Ialmédy, le quatre aout 1 800 cinquante-deux .  

[Sui vent les signatures des] mem bres du conseil de falJrique [et 

de] !'entrepreneur : GAULARD fils. 

La plus grosse des deux cloches fesant l'objet d u  contrat qui 

précede, ayant été taillée et coupée, et le conseil de fabrique 

craignant que cette opération n 'alfaiblisse ou ne diminue la solidité 

de la cloche, il est convenu entre les contractants que Monsieur 

CHARLES GouLARD s'engage à porter, quant à cette cloche , la durée 

de la garanti e  fixéc par l'article 9,  lettre B, du contrat, au terme 

de dix années au l icu de trois ans. 

l l  n 'est rien dérogé aux autres clauses d u  susdit contrat . 
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Fait à Malmédy, en double expédition, le vingt novembre mi l  

h uit cent cinq uante-deux.  

[Suivent les signatures des meml>res du] conseil de fabrique [et 

de] l'entrepencur : C. GA ULARD fils. 

Reçu de Monsieur Joseph Doutrelepont, caissicr de la fabrique, 

la sommc de hu it cents thalers, stipulée sur l'article six du  contrat 

précédent . 

�falmédy lc vingt novembre mil huit cent cinquantc-deux .  

[Signé : ]  GAULARD fils ( ') . 

A une date que nous no  pouvons préciser, Ch . Gau
lard fi t imprimer (2), pour sa fonderie de Malmédy, u n  
prospectus que nous croyons clevoir reproduire et qui n'est 
pas sans présenter quelques clétails uti les pour l'histoire 
de l'i nel ustrie cam pan ai re : 

G L O C K E N G I E SZ E R E I  Z U  M A L M E D Y  

* * * * * * * * *  
* Neues * 
* (Telagophone )Systcm, * 
* womit cine Ersparnisz von * 
* 25 pro Cent verbunbcn ist. * 
* * * * * * * * *  

VON 

GAULARD, Sohn 

* * * * * * * * *  
* Alles * 
* gewohnli�hes System, * 
* nach den besten Zusam· * 
* mensctnungen. * 
* * * * * * * * *  

Obcngcnannter Glockengieszer ül>ern immt den Gusz und Wieder

gusz der Glocken , sowohl nach dem alten, als dem neuen (Telago

phone) System (l) . Er garantirt für die Richtigkeit der 'l'öne und 

( 1 )  Papiers des Gaulard d"Au<leloncourt. 

(2) " Malmedy, gedruckt bei H. Scius • .  Une page in·fol . 
(3) Par Ie début de ce prosp�ctus, Charles Gaulard se posait nettement en 

concurrent de son confrère JOSEPH GoussEL de Metz : " J. GrJussel jeune, n1e 
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liefcrt n ur Stücke von bester Auswahl ; er verpftichtet sich auf 

wrlangen d i e  Glocken franco ;:i,n ihren Bestimmungsort befördern 

zu lassen ,  u n d  liefert auch al les Zubehör , \rnlches zum Aufhängen 

drrsellJen erforderl ich ist , gem[isz den Verbesserungen, welche neuer

dings bei diesem Geschäfte getroffen worden s ind.  

Viele Gemcinden lassen s ich leider durch l iigenhafte Redensarten 

taiischen , u n d  übergeben den Gusz ihrer Glocken unerfahrenen G ieszern ,  

welche, wegen Mangel a n  Sachkenntni sz n icht i m  Stande sind, ihren 
Yersprechungcn nachzukomme n .  ü nd was sind die Folgen davon ? 

�1eistens l ie fert man ihnen , statt Glocken , u nförml iche Guzsmassen ,  

wobei weder von Schönheit, n o c h  von Güte d i e  Rede s e i n  kan n ,  

des Cle1·cs, J / ,  à il'Iet;; (Moselle) " aliàs " Goussel-François " (ol'iginaira de 

Cbampigneulles, Haute-Marne) .  

Ctilui-ci éc!'ivait, dans son prnspoctus en date du  l •r ani! 1857 : 

" SYSTÖIE T6:LAGOPHO:'\E de J. Goussel feune, inventew·, économisant la 
, moitié du poirls . . .  Le nouveau système télagophone que j'ai i n venté con

" siste à donner aux cloches Ie même ton avec la moitié du poids du métal 

, employé dans les autres fonderies, et a l"avantage de ne nuire en rien, ni 

, à la solidité, ni à la beauté du t imbre . . .  Mon nouveau système télagophone 

" n'est plus à l 'état d'étude ; ma découverte date de la fin de 1852 . . .  Un 

, brnvet d ' invention de 15 années me garantit la prnpl'iété exclusive de mon 

, i n"ention et i nterd it à tous les autres fondeu 1·s de faire la contrefaçon" .  " 

(Fonden·e spéciale de cloches. J. Goussel feune . . .  Metz, impr. Rousseau

Pallez, in-8° de [2]-2-1 pp. ) .  

Joseph Goussel faisait. également Ie  " SYSTi:ME ORDJ�AIRE d"ap1·ès les meil
lnwes combinaisons , (ibid . ) .  

Le procédé des clnches minces (par opposition au procédé ordinaire des 

cloches épaisses) était connu bien avant 1852. Joseph Goussel lu i  donna un  

nom nouveau e t  réussit ,  gráce à une  forte réclame, à Je pratiquer " en grand " 

pendant un certain temps. Malheureusement, le succès ne pouvait pas être 

et ne fut pas durable. Les cloches télagophones manquaient de proportion 

et de solidité. Joseph Goussel fut obligé lui-même d'en refondre beaucoup ;  

quantité] d 'autres ont été remplacées par d'autres fondeurs : de telle sorte 

q11e les cloches télagophones commenccnt à être des rareté;;. 
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odrr auch solche G l ocken,  welche , wegen des fehlerhaften Formens 

oder der mangelhaften ,  verhältniszlosen Zusammensetzung des Glocken

gutes keine Dauerhaftigkeit besitzen . - Solche Miszbraüche thun einem 

erfa!Jrenen Sachkenner Weh, und darum finde ich m ich veranlaszt, 

die Gemeinden in dieser Sache ein wenig aufzuklären,  i ndem ich sie 

auf d ie Ursachen der Mängel , welche gar zu o ft a n  den Glocken 

,,-ahrgenommen werden , aufmerksam mach e .  

"Cm einen guten,  wohlkl ingenden Ton zu habe n ,  musz d i e  Glock� 
dcm unbewaffneten A uge eine ebene, gut pol irte Fläche darbieten 

und frei sein von Risse n ,  Flecken und dgl . - Alle diese l\fängel 

rührcn von dem sch !echten A u  fbauen der Form her, welche sich 

alsdann im Augenblicke des G ieszens n icht hält; die Erde , die sich 

davon ablöszt vermischt sich mit dem Glockengute und so entstehen 

in der Glockenwand leere Raüme, welche dem K lange sowoh l ,  als 

der Dauerhaftigkeit äuszerst schädl ich si n d .  Das Auffallendste und 

Schlimmstc aber h ierbei ist, dasz es Verwaltungen gibt,  welche 

solche StLicke ohne \Veiteres annehmen,  und ungerechter \V eise 

keinen Untersch ied machen .  zwischen diescn und denj e nigen Glocken , 

welche gewissenhafte und befäh igte G icszer l iefern . 

vVi e  vorsichtig geht man bei der Fabrikation der Kanoncn zu 

\Verk e !  Eben so vorsichtig musz man auch beim Gieszen .der Gloc

ken verfahre n .  Denn sowohl d ie Glocke n ,  als auch die Kanonen 

werden aus Erz gegossen , und, gleichwie d ie Höhlungen , die Risse 

und dgl . der Sicherheit, dei· 'l'ragweite und der Festigkeit cines 

Geschützes schädlich sind,  also sind sic auch der Dauer und der 

Richtigkeit des 'I'ones, so wie der Daucrhaftigkeit der Glocke zuwider, 

weil dadurclt die Gleichartigkeit der Gusztheilchen zerstört wird. 

Frrner geschieht es auch noch , dasz der G ieszcr das Metall nicht 

hinreichend schmelzen läszt, und,  da dasselbe alsdann nur geronnen 

ist, erreicht es n ur mit Mühe den u ntcren G lockenrand,  welcher 

j etzt, anstatt überhängend und glatt zu sein , ganz zackig und wie 

abgelJissen erscheint. 
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Vicle G locken werden auf d iese \V cise Yerfuscht , und darum sollten 

die Herren K i rchen- und G cmeindcrü l h e  nur mit  solchcn Fabrikan t e n  

Vertriigc abschlicszen,  wclchc durch e i n e  lange Praxis u n d  zah l 

reiche Lieferungcn i hre Tüchtigkeit !Jcwiilll't habcn u n d  also i n  

Standc s i n d ,  solide Garanticcn z u  stel len ( ' ) .  

Marche-le�-B'caussines (Hainaut) .  

· En 1852 , fonte sur place, pour cette local i tó, par .TosEPH 
DRouoT, " domici l ié à Tournay " •  et son fi ls PAUL, d 'une 
cloche pesant  850 ki los (" refonte de l a  cloche communale "); 
règlement cle compte, le 14 novembre (2) .  

Mcwtilly (3) (Luxembourg belge). 

Une cloche, pesant envi ron 500 kilos, fondue en 1 873 par 
CHARLES MAITROT ; marché passé le 15 août ; l ieu de la fon te : 
} 'atelier d'HoNORÉ PERRIN-ROBINET, à Mohon , près Mézières 
(Ardennes) ; l ivraison au mois d'octobre e). 

Maulde (Hainaut) . 

Le 1 1  mai 1844, marché passé par JEAN-BAPTISTE DROUOT, 
en société a1ec son frère .T OSEPH : deux cloches pour l '  égl ise 
paroissialc de cette loca l ité : 1° une cloche " pesant  environ 
2300 l ivres, poids de Leuze de 16 onccs " (refonte de deux 

(1) Papicl"s des GanlarJ d'r\.uJelonconrt. - Sur  !'exemplai re du prospectus 

de la Gtockengies;;erni zu 1lfalmedy, quo nous rnnons Je transcrire, Je mot 

Malmedy a été bal"l"é et remplacé, à la main, par les mots Audeloncourt 

( Haute-Mame). 

(2) Papiers de familie de M .  Paul Dl"ouot . 

(3) Dépendance de Straimont, canton de Neufcháteau.  

(4) Communication de } ! .  Charles :\Iaitrot . 
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anciennes pesant  ensemble 255G l ivres) ; 2° une cloche (nou
Yelle) ,  du poids de 350 l ivres environ ( ' ) .  

Mechelen-sw·-Meuse (Limbourg belge) . 

Le 3 aoCtt 1 849, marché (2) passé avec " Heer GouLARD 

Zoon, Klokkengieter te Aaken woonachtig ' "  pour la refon te 
d'une cloche de 1 100 l ivres et  l a  fourni ture d'une cloch e 
neuve de 800 kilos, les el i tes cloches devant donner les notes 
sol dièze et fa naturel. Prix de refonte : 44 francs par 50 

kilos ; prix du métal neuf en oouvre : 4 francs le k ilog. Prix 
total de l 'opération : 3660 francs (l) . 

Mei?·elbeke (Flanclre orientale). 

I l  serai t  possible que MARTIN DROUOT ait fondu sur place 
clans cette localité. Le carnet de Joseph Drouot contient 
cette note : " Ad1·esse de Mw·tin à Gancl : à Mei1·elbelw, 

aube1·ge du Cigne, route de Gancl à Auclenarcle " · 

lvlessancy (Luxembourg helge). 

Marché passé, le  2 1  avri l 18GG, entre Ie Consèil communal 
de Messancy et " CHARLES GAULARD, fondeur de clocl 1es, 
domici l ié  à Malmédy (Prusse) et de droit à Audel oncourt 
(Haute-Ma rne, France) " :  - " re fondre la grosse cloclie qui  
se trouve clans la  tour de l 'égl ise de Messan cy, c l 'un poicls 
approximatif de mi lle ki logrammes " ;  - " la nouvel le cloche 
à fonclre aura un poids m inimum de 850 ki logrammes, avec 
une tolérance de dix ki logrammes en plus ou en moins, 

( l )  Papiers de famille de M. Pan! Drouot. 

(2) En langue flamande. 

(3) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
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sans  augmentation n i  d irn i nution de  prix " ;-- " Ie  ton de  
cette cloche sera d'une noLe et demie plus bas que er. lu i  
de l 'ancienne  qui  reste dans l a  tour " ;  I e  fondem gravera 
" sur cette nouvel le cloche la même i nscription qui se trouve 
sur cel le  à refondre " ;  d urée de la garantie ; deux ans ; l a  
d i te c loche ] iyrable " en place pour le  1 5  ju in  procha in " ( ' ) .  

Jl.fessines (Fl andre occiden tale). 

JOSEPH DRot:oT fondi t  unc cloche pour cettc loca J i té ,  
an térieurement au  4 aoüL  1 828 (2) . 

Möclrath (gouvernemen t de  Cologne) .  

Le 22 avri l 184 L ,  nrnrché p;,issé " zw ischen dem Kirchen
Yorstande zu Kerpen (!) uncl dem Glockcngieszer CARL GAu

LARD i n  Aachen '" pour Ja fourni Lure à l'égl ise de Mödrath , 
d'unc cloche pesant  e1wiron 200 l ivres, en remplacemen t 
de  J a  peti te de 8G l ivres ; Ja d i te cloche nouvelle, dcstinéc 
à être clésormais la principale de  la  sonnerie, clcvra s'har
moniser avec l a  p lus grosse des deux anciennes, qui resto 
au clocher et de pi·emièi·e devicnt seconde ; l icu de la fonte : 
A ix- la-Chapelle .  

l .  Der Glockengieszer Carl Gaulard gieszt für d ie  Kirche zu Mödrath 

eine G locke von circa zweihundert Pfund , so dasz sie nicht unter 
185 1 .  und nicht über 2 1 5 1 .  schwer ze in darf. 

2. Diese Glocke musz urn einen ganzen reinen Ton tiefer sein, nis 

die gröszere der beiden alten Glocken zu �Iödrath , so dasz wenn der 
Ton der alten gröszern Glocke s0l ist, der Ton der neuen fa sein musz. 

(1) Papiers des Ganlard d'Audeloncourt. 

(2) Carnet de Joseph Dronot. 

(3) Kei-pen, gouvernement de Cologne. 
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3 Der Klang der neuen Glocke musz rein sein, wenigstens so rein 

als auch der Klang jener gröszern der beiden alten ist. 

4 .  Die Glocke musz längstens bis zum ersten Juni d. J. fertig sein 

und IJeim Glockengicszer zu Aachen, Jakobsstrasze Nr 238, zum 

A bholen bereit stehen. 

5. Die Gemeinde Mödrath solt dieselbe auf eigen Kosten und Gefahr 

an der genannten Wohnnng des p. Gaulard in Aachen ab. 

6. Die Glocke bleibt drei Wochen lang zur Beurtheilung des 

Kirchenvorstandcs, und im Falle dieselbe nicht die uni.er N' 1 ,  2 und 3 
angegebenen Eigenschaften hat, so nimmt der p. Gaulard sie auf eigen 

Kosten und Gefahr zurück und liefert eine neue portofrei nach Mödrath. 

7. Wird die Glocke dagegen als gut befunden, so zahlt die Gemeinde 

�l ödrath dem p. Gaulard för die Glocke per Pfund sechszehn Silber

groschen und zwar gleich nach Verfauf j ener drei Wochen. 

8 .  Der p. Gaulard übernimmt die kleinere der beiden alten Glocken 

zu Mödrath , welche 86 1. wiegt und zu 80 Pfund gerechnet wird, und 

bezahlt dieselbe per Pfund zu acht Groschen. Die Gemeinde Mödrath 

liefert sie jedoch nach Aachen auf ihre Kosten. 

9. Der p. Gaulard bürgt ein volles Jahr fur die Dauerhaftigheit der 

Güte der Glocke (') . 

Mall (Flandre occidentale) . 

Cloche fondue en 1 824,  signée : " Me fuderunl fratres GAu
LARD anno 1824 die 13 Jbris ' "  (Inscription publ iée par 
M.  Fernand Don net, Variétés carnpanaires, dans les A nnales 

A cad. roy.A rchéol. Belgique, 5° série, lome VI,  p. 532 ; tirage 
à part, p. 30) . 

Les frères Gaulard, auteurs de cette cloche, sont les deux 
Gaulard de Romain-sur-Meuse : 1° JEAN-BAPTISTE-NICOLAS, 

qui devait mourir à Trèves en 1849 ; 2° FRANÇOIS-ALEXANDRE, 

( l )  Papiers des Gaulard d'Au<leloncourt. 
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encore à ses débuts comme fondeur. En i824 , AuGUSTIN GAu
LARD, cl '  Audeloncourt, cxcrça i t  encore Je  métier Je cizel ier. 
Ce n'est rrue huit ans plus tard qu' i l  clevai t, lui  aussi , se fa i re 
fondeur de cloches, avec son fil s  CHARLES. 

Momignies (Hainaut) .  

En 1827, JOSEPH DRouoT et PIERRE CouRTEAux fondirent 
sur place pour cette local i té une cloche pesan t  875 ki los envi
ron (refonte) ( ' ) .  

Monceau-sur-Sambi ·e (Hainaut). 

En 1828, JOSEPH DRouoT fondi t  pour Monceau une cloche 
pesant  1 20G l ivrcs, poids de l\Ions, (refonte d'une ancienne 
pesant i i65 l ivrcs). Cettc cloche fut fondue à Mons au mois de  
ju in  ( ') .  

Mons. 

Le 7 aout i821 ,  Ie  bourgmestre et les échevins passent mar
ché avec JOSEPH DROUOT et HABERT, pour l a  refonte de  s ix 
cloches de la Tour du Chà teau, " pesant  [ensemble] environ 
3 .530 l ivres de Hainaut et donnant les notes de musique sui
vantes : ut, ré, mi, fa, sol de J a  seconde octave et sol de la  
première " ·  Nous pub l ions i n-extenso le  texte de ce  marché : 

Les Bourgmestre et échcvins de la ville de Mons, d 'une part, et 

les sieurs DROUOT et HA BERT, fondeurs de cloches, d 'autre part, sont 

convenus de ce qui suit pour la refonte de plusieurs cloches à placer à 

la Tour du Chàteau de cette ville . 

( l )  Papiers de familie de M .  Paul Drouot. 

(2) Carnet de Joseph Drouot. 
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ART. P. Les sieurs Drouot et Habe1·t refondront les six cloches 

actuelles, pesant euviron :-3 .530 livres Hainaut , et donna.nt les notes 

de musique suivantes : ut, ré, mi, fa, sol de la seconde actave, et sol 

de la l re . 
ART. 2. - Elles clevront après la refonte peser Ie mème poids 

environ, et donner les mémes notes, au <lire d 'experts à nommer 

de  main commune. 

A RT.  3.  - La matière des cloches actuelles entrera dans la fonte 

nouvelle. Ce qui manquera, à raison du déchet, sera fourni par Ie  

fondeur au prix d 'un franc 50• . 

ART. 4 .  -- Le déchet sera calculé à raison de [) p . 0/0, à compter 

sur la matière ancienne , avant qu'clle ne soit mise en fonte . 

ART. 5. - La matière nouvelle sera composée de cuivre en chevil

les de vaisseau ou métal semblahle, le plus massif que possible, et 

d'étain anglais en saumon , le tout de première qualité et sur échantil

lon adrnis par la Régence. 

ART. 6. - La proportion d e  la matière nouvelle sera de 4 parties 

de cuivre et une d'étain .  

ART. 7. - I l  sera payé aux dits fondeurs. pour tout salaire de la 

fonte des dites s ix cloches, huit cents florins de Brabant. 

ART. 8 .  - S'il arrive que les nouvelles cloches pèsent plus ou moins 

que les anciennes , l'augmentation ou  la diminution du· poids sera 

calculée au prix stipulé à ! 'art . 3 et payée en plus ou en mains aux clits 

fondeurs .  

ART. 9. - Les poilliers en cuivre :>eront refondus, s ' i l  est néces

saire, aux mèmes prix et conditions que les cloches. 

ART. 10. - Les matières ne seront mises en fonte qu'en présence 

des personnes commises par la Régerice, et qu'après que les matières 

auront été reconnues conforrnes aux échantillons et dans les proportions 

requises. 

ART. 1 1 .  - Les cloches à refondre seront livrées aux fondeurs, 

soit en entier, soit en morceaux,  au pied de la Tour. 
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Elles scront conduites aux frais des fondeurs au poicls de la v ille, 

pour y ètre pesées aussi à leurs frais . 

r\ RT. 1 2. - Les cloches no uv el les seront,  aux frais des dits fondeurs, 

<'onduitcs et pesées au susdit poids de la Yille et de là conduites sous la 

Tour, dans la rue des Gades. 

A RT. 1 3 .  - Au moyen des prix et salaire ci-dessus, les fondeurs 

devront placer sans frais toutes inscriptions, armoiries et devises qui 

seront ordonnées et. ne  pourront, pour quelle raison et sous que! 

prétexte que ce soit ,  rien exiger de plus. 

A RT. 1 4 .  - Il est stipulé que la Régence peut, si elle le désire , 

conserver le sol de la seconde oclave pesant 250 l ivres, sans que cela 

apporte aucun changement à la convenlion des prix, auquel cas le  

mème sol sera remplacé par les  fondeurs au moyen de la somme de  huit 

cents florins stipulée pour Ja  fa�on et Ie métal qui pourrait manquer. 

A RT .  1 5 . - Il est aussi stipulé que si la Régence commande des 

cloches autres que les six spécifiées ci-dessus art. ] •r, elles seront 

payées à raison d 'un  florin de Brabant la livre , compris la façon ; la 

composition de la matière et les charges relatives aux fondeurs, restant 

les mêmes que ci-dessus. 

A RT. 16. - Il est stipulé enfin que toutes les cloches devront ètre 

reli vrées à Ja ville, dans l' endroit indiqué, avant Ie 1 er octobre pro

chain, et qu'à défaut d'avoir satisfait à cette condition les fondeurs 

devront soulfrir une diminution de cinquante francs par jour à déduire 

sur la som me qui leur sera due ; à moins cependant qu 'une ou plusieurs 

cloches aient été manquées à la fonte et qu'elles dussent ètre fondues 

de nouveau , auquel cas celles ainsi manquées pourront ètre l ivrées 

dans le courant du mois suivant. 

A i nsi convenu et fait en double à Mons,  Je 7 août 1821 .  
[Signé : ]  J h  DRouoT, HABERT BAsTIEN, CH. RoussELLE (?), secré

taire, EoMOND ou PRE, bourgmestre ( ') . 

( 1 )  Papiers de famille de M .  Paul Drouot. 
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En 1827 (?), JOSEPH DRouoT fond i t  pour l e  couvent des 
Ursulines de Mons, une cloche pesant 409 l i vres (poids de 
Mons) ( ' ) .  

En 1828, l e  dit  JosEPH DROUOT fondit  pour Mons une 
cloche (nouvel le) pesant  1714 l ivres. Cette cloclle fut  fondue 
sur place à Mons,  au mois de ju in  (2). En même temps que 
cette cloche, Joseph Drouot en fondi t  trois autres pour l es 
paroisses de Bauffe, de Monceau et de Quéry. 

Moorseele (Flandre occidentale). 

En 1839, " fonte de deux cloches neuves, pendant le mois 
d'octobre " •  en accord avec l a  grosse dont la commune éta i t  
déjà pourvue ; fondeur : JEAN-BAPTISTE DROUOT, d 'Hácourt; 
J ieu de l a  fon te :  Moorseele ; certificat de satisfaction de 
l 'administration communal e, l e  1 e r  mai 1840 C) . 

Moustier (Hainaut) . 

En 1824, JosEPH DROUOT fondi t  pour cette loca lité deux 
c loclles, pesan t  l 'une 697 et l 'autre 516 l i vres (t) . 

En 1850, JOSEPH DROUOT et ses fils CHARLES et PAUL fondi
rent à Leuze-sur Douaire, pour Moustier : 1° église paroissia le, 
une cloche (refonte) pesant 240 ki los ; 2° chapelle, une petite 
cloche ;  règlement de compte, le 9 décembre (5) . 

Muno (Luxembourg beige) . 

Trois cloches, pesan t  820, 580 et 426 kilos (en remplace-

(1) Carnet de Joseph Drouot. 
(2) Carnet de Joseph Drnuot. 
(3) Papiers de familie de M .  Paul Drouot. 
(4) Carnet de Joseph Drouot. 
(5) Carnet de Joseph Drouot et autres papiers de familie de M. Paul Drouot. 
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ment d'une ancienne) , fondues à Muno, par CHARLES MAITROT, 

le 27 avri l  1874 . (Certificat du 30 mai  1874 .  Le marché ava i t  
été passé. en  1873) ( ') . 

Munshausen (grand duché de Luxembourg, canton de 
Clervaux). 

Marché passé le F août 1860, entre " Monsieur GAULARD, 

fondeur de cloches, demeurant  à Malmédy, et les adminis
trateurs de l 'église de Munshausen " :  - " fournir à la d ite 
fabrique trois cloches on p arfai te harmonie, sur Jes tons 
mi, fa et sol ;  la  première du poids d'environ huil  (sic) cent  
kilos ; la seconde, du poids d'environ hui t  (sic) cents k i l  os, 
et la troisième, du poids d'env iron quatre cen t douze 
kil os " ;  garantie : trois ans ; le fondeur " reçoit  en compte les 
deux cloches qui se trom·ent dans le moment à Munshausen 
et qui doivent servir a la fonte des nouvelles "; - " les deux 
anciennes cloches seront pesées et refondues à Malmédy, en 
présence de deux membres du conseil de fabrique de l'église 
de Munsllausen et il en sera fa i t  déduction de vingt demi-ki los 
pour lle déchet de] la refonte " ;  - " la fourniture des cloches . . .  
aura l ieu pour l e  1 5  septemhre prochain " ;  - " sur l a  première 
de ces cloches sera fai t  l ' image de saint  Hubert ; sur l a  
seconde, celle d e  sain t  D " "  [?], et sur l a  troisième, celle 
de J a  sain te Vierg·e. " 

Vne note complémentaire, en date du 1r septemhre 1860, 

indique comme poids total des " trois cloches : 4 100 l ivres " (2). 

Neufmaisons (Hainaut) . 

En 1847, refonte d'une cloche en raccord avec deux au tres ; 

( 1 )  Communication de M. Charles Maitrot. 
(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 
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fondeur : [JOSEPH] DROUOT ; délibération du  consei l  de fa bri
que, du 20 j ui n ; marché passé avec l es margui l l iers, le 24 
j ui n ; coulée : Je 8 jui lJet ; poids de l 'ancienne cloche l ivrée a u  
fondeur : 295 kilos ; poids d e  J a  cloche neuve : 3 10 kilos envi
ron ; [lieu de l a  fonte : Pic-au-Vent, près Tournai ?] ( ' ) .  

Neuwerk (gouvernement de  Düsseldorf) . 

Le i5  j ui llet  i844 , m arché passé " zwischen dem Kirchen
vorsland von Neuwerk, einerseits, und dem Herrn GAULARD 
Sohn ,  wohnhaft zu Aachen, St.-J akobs-Strasze .  W0 238, ande
rerseits, ". über Umgieszung u nd Vergröszerung einer 
G locke für h iesige Kirche, . . .  so d asz sie etwa 800 1 .  schwer 
wird ,  und m i t  der h ier vorfindlichen Glocken i n  Harmonie  
stehen sol l ,  so  d asz da  die kleinere der noch brauchbaren 
Glocken den Ton E, d ie  gröszere derselben den Ton D gibt, 
die neu zu gieszende, welche d i t  gröszte wird , den Ton C 
geben soJl ,, ;  - " der Kirchenvorstan d  gibt eine a l te Glocke, 
etwa 250 ! . schwer " ;  l ieu de l a  fon te : vraisemblablement 
A ix-la-Chapelle, 

Approbation du  dit marché, par le  vicaire général de 
l ' archevêché de  Cologne, le  10 août 1844 (�) . 

Oberwesel (3) (gouvernement de  Coblence) . 

En 1845, JosEPH PERRIN et son gendre HÉMERY fournirent 
pour cette loca l i té une cloche pesan t  456 l ivres (refonte d'une 
pesan t  240 l ivres) (4) . 

(1 )  Camet de Joseph Drouot et autres papiers de familie de M. Paul Drouot 
(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncou;'t, 
(3) Ms. Obrevaisel. 
( 4) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
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Obourg (Hainaut) . 

Une cloche pesant  504 kilos, fondue à Obourg en 1863 (vers 
Je mois de j uin) ,  par PAUL DRoUOT. Cette fonte est l a  dernière 
que Paul Drouot a i t  fa i te sur place ( ' ) .  TouLes les cloches de 
ce fondeur, postérieures à ccl le d'Obourg, ont éLé fabriqufies 
dans ses ateliers de Douai ou de Tourna i .  

Offagne (Luxembourg belge) . 

Marché passé, le 2 1  juin 1866, par le  consei l  de fabric1ue 
aYec " GAULARD fi ls, fondeur de cloches, domici l i é  à Athus, 
canlon de Messancy " :  fourniture, " pour l 'époque du premier 
août prochai n  " • de '"' deux cloches en bronze, donL l 'unc, 
donnant le ton de sol, pèsera 500 kilogram mes, et l 'autre , son
nant dans le ton de la , aura un poids de 375 kil ogrammcs " ;  
prix des d i tes cloches neuves, rendues à Offagne : 4 francs le  
kilogramme ; " l 'ancienne cloche fêlée, d u  poids d'environ 
398 kilogrammes et que M. Gaulard consent à reprenclre 
moyennant le prix de 2 francs 50 centimes Je k ilogramme, 
entrera dans la susdi tc fabrication ; le conseil de fabririue la 
fera transporter à ses fra is .  avant le 15 jui l let procha in ,  à l a  
gare d e  Libramon t " ;  durée d e  l a  garantie : d i x  ans (') .  

Ooteghem (Flandre occidentale). 

Le 5 mai 1849, marché passé par JOSEPH DRouoT pour la 
retonte d'une cloche de l 'église paroissiale,  la el i te refonle 
avec augmentation cle 425 k i  los environ ; l ieu de la fonte : 
Ooteghem ; règlement de compte, le 14 août (3) . 

( 1 )  Communication de M. Paul Drnuot. 

(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(3) Papiers de famille de M. Paul Drouot. 



La cloche en question , du poids de 1 4 1 2  ki los, fut fondue 
par Joseph Drouo t et son fils Pau l .  CeLte fonLe sur place de 
Ooteghem est une des premières auxquel les a i t  pris part  PAUL 
DRouoT à ses débuts ( ' ) .  En même temps que la  cloche 
d'Ooteghem, les fondeurs en firen t une peti te pour Tie
ghem (•). 

01·rnont, dépenclance de Kain (Ha inaut). 

CHARLES GAULARD d'Audeloncourt travai l la  pour cette 
local ité vers 1858 ; prix total du tra.va i l : 1GDO thalers C). 

Passchendaele (Flandre occiden tale) . 

En mai-juin  1851 ,  fon te sur place, pour cette local i té ,  par 

(1) Le Yéritable début de PAUL DROUOT a été la fonte sur place faite à 

Baubow·din (Nord), aux mois d'avril, mai et ju in 1849 : u ne sonnerie de trois 

cloches pour l'église paroissiale du dit lieu, pesant au tot.al 2530 kilos et 1/2, 

Ja première 1099 kil .  et 1/2, la seconde 845 kil .  et 1/2 et la troisième 585 ki l .  

et  1/2 (refonte de deux anciennes pesant l'une 648 ki los et  l'autre 26 ki l . ) ;  mar

ché passé Je 16 avri l ,  règlement de compte, Ie 22 ju in. ( Carnet de Joseph 

Drouot, etc. ) .  Les inscript.ions de ces trois cloches d'Haubourdin  viennent d 'être 

publiées par M. !'abbé Tbr• Lenridan, président de la Société d'études de la 

province de Cambrai, dans 1'.Épigi·aphie du N01·d, tome II!, pp. 793-7U4. Les 

deux plus grosses sont signées : • Joseph Drouot, fondeur à Maisoncelle, 

Haute-Marne " .  

L a  même année, a u  mois d e  septembre, Joseph et Paul Drouot fondirent deux 

autres cloches à Haubourdin : une (nouvelle) pour l'église Notre-Dame-des

Anges de Tourcoi'ng (Nord) ,  pesant 1068 kilos (marché passé Je 21 août ;  livrai

son Ie 28 septembre}, et une autre pour l'église paroissialEl de Moulins-lès-Lille 
(Nord, auj . commune de Lille), pesant 807 kilos (refonte, avec augmentation d e  

3 9  kilos, d'une pesant 768 kilos). ( Carnet d e  Joseph Drouot, etc.). 

(2) Communication de M. Paul Drouot. 

(3) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt . 
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.TosEPH DRouoT et son fils PAUL, de trois cloches pesan t  
ensemble 1700 ki los, saYoir l a  première 750 (refonte d 'une 
pesant 6G5 ki los ; augmentation de 85 k i los), la seconde 570 et 
la troisième 380 kilos. 

La  p lus grosse de ces trois cloches s'étant cassée peu de 
temps après sa pose au clocher, .ToSEPH et  PAUL DRouoT l a  
refondirent, au  mois d e  septemhre d e  l a  même année 1851 , à 
Thourout,  en même Lemps que celle du  d i t  Thourout. Poids 
de  l a  grosse c loche de  Passchendaele apres sa refonte à Thou
rout : 752 kilos ( ' ) . 

Peissant (Hainaut). 

En 1822, .J OSEPH DRouoT fondit  pour cette l oca l i té une cloche 
(refonte avec augmentation) du poids de 1500 l ivres environ, 
dont Ie marché fut passé Je 23 mars ; l ieu de l a  fonte : 
Peissan t  (2) . 

Pitthern (Flandre occidentale). 

En 1855, fonte sur place, pour cette localité, par JOSEPH 
DRouoT, de trois cloches pesan t  ensemble 2455 kilos, savoir 
Ia première 1080, l a  seconde 825 et l a  troisième 550 kilos (3). 

Pollinchove (Flandre occidentale) . 

Le 1û août 182 1 ,  marché passé par .JEAN-BAPTISTE DaouoT, 
d'Hacourt, pour la fonte d 'une cloche (nouvel le), pesant  
environ " 2.200 l ivres, poids de  Poperingue " (4) . 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot et au tres p1pie1·5 de familie dtl M .  Pau l Dl'o uot. 

(2) Papi•H's de familie de M. Paul Drouot. · 

(3) Communication de M. Paul Drouot. 

(4) Papiers de familie de M .  Paul Drouot. 
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En 1854, fonte sur place ,  pour cette même l ocal i té, par 
.T oSEPH DROUOT et  son fils PAUL, d'une sonnerie de trois clo
c hes pesant a u  total 2 130 ki los, savoir la première 950, l a  
seconde 7 1 3  et  l a  troisième 475 kilos ; marché passé Ie 31 mai ; 
travai l  commencé au mil ieu de jui lle t (?) ( ' ) .  

Pont-à-Celles (Hainaut) . 

JOSEPH DROUOT doit avoir fondu pour cette local i té, en 1822, 

en société avec HABERT (') . 

Pussemange (Luxembourg beige) . 

Trois cloches, entreprises par CHARLES MAITROT, fondues 
par lui en [octohre ?] 1873, à Mohon,  près Mézières (Ardennes), 
dans ! 'atelier cl' HoNORÉ PERRIN-ROBINET. (Certifica t  du 
8 clécembre 1873) (3) . 

Quévy (Hainaut). 

En 1 8?8, JOSEPH DROUOT foncl i t  pour cette l ocal ité une 
cloche pesan t  1681 l ivres 3/4 (refonte <l'une ancienne pesan t  
157G l ivres) . Cette cloche fut fondue à Mons, au mois d e  juin ; 
règlement de compte, le 12 juil let (�) . 

Quiévmin (Hai naut) .  

Deux cloches, pesant 1200 e t  600 kilos environ, fondues à 
Quiévra in  à l a  fin de septembre 18Ci2, par JOSEPH [et PAUL] 
DROUOT . Cette fonte est la dernière que Joseph Drouot ait fai te 

( 1 ) Papiers de famille de M. Paul Drouot. 

(2) Carnet de Joseph Drouot. 

(3J Cornmunication de M.  Charles Maitrot. 

(4) Carnet de Joseph Drouot . 

• 
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sur place. r\ cet te époque, Joseph DrouoL éLa i t  déj à rn alade : 
son fi ls Paul vint l 'aider et cou la  l es deux cloches ( ' ) .  

Ringen (gouvernement de Coblence) . 

Gne note de GAULARD fils, en date d u  30 j uil let 1850, four
ni t Je3 poids sui van ts pour l 'ancienne et pour la nouvel le  
cloche : " l a  neuve pèse 1872 l i vres ; l a  vieille pesai t  1640 

l ines " ; Ie cléchet fut compté à 5 °/u· Cette cloche fut fond ue à 
Trè\'CS par GAULARD-CHAUDRON (2) . 

Röhe (gouvernement d 'Aix-la-Chapel l e) .  

L e  1er j u i l let 1850, " Contrakt  des KirchenYorstandes zu  
Röhe . " .  mi t  clem Glockengieszer GAULARD Sohn ,  . . . wohn
hafl in Aachen ", pour l a  fonte d 'une cloche neuYe. " Auf
schrift  der Glocke : Laudo Deum verum, plebem voco, 

conrj1 'ego clent m., de(unctos plo? 'O , n imbos fuga f'estaque 

honoi·o. S. A ntonio cledicata . a .  D. (1) M D ccc L "  (t) . 

Roisin (HainauL) . 

Le 18 mai 185 1 , JOSEPH DROUOT , " domici l ié  à Tournay " ,  
passe marché pour l a  fonte de quatre cloches : deux pour 
l 'égl ise de Roisin, c leYant peser, l 'une, de 14 à 1500 ki los, 
et l 'au lre, 150 ki los enYiron (refonte de deux anciennes), 
et deux pour l 'église de Meaurain e), deyant peser 250 

et 75 kilos environ (refonte d'une ancienne) ; les  el i tes quatre 
cloches furent fondues à Roisin par JOSEPH DRouoT et son 

( 1 )  Communicat ion de M. Paul Drouot. 
(2) Papiers des Gaular<l d"Au<leloncourt. 

(3) A (nno) D(omini). 

(4) Papiers des Gaular<l d'Audeloncourt. 

(5) 1lfeaw·ain, dépen<lance <l.i Raisin . 

• 
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fils PAUL et pesèrent exactement : cell es d e  Roisin ,  1210 

et 15:3 ki los, et cel les de Meaurain,  251 et 78 kilos ( ' ) .  

Rousb1·ugge (Flandre occidentale) . 

Le pr septembre 1838, JOSEPH DROUOT fondi t  pour ceLte 
loca l i té une sonnerie de trois cloches, pesant 9û7, 740 et 
538 kilos (' ) .  

Ruddervooi·de (Flandre occidentale) . 

Au mois de septembre 1842, JosEPH DRouoT, en société 
avec son frère (3J et son neven ( ') ,  foncl i t  pour celte l ocal i té 
trois cloches pesan t ensemble 3G64 kilos (so i t  en l ivres de 
Bruges : 7897 l ivres 9 on ces), savoi r  la  première 1567 kil . ,  
l a  seconde 1247 ki l .  e t  l a  troisième 850 ki l .  ; les a nciennes 
cloches l ivrées aux fondeues ne pesa ient ensembl e  que 
1670 kilos (5). 

Saint-A ubin (province de Namur). 

En 1824, JOSEPH DROUOT fond it  pour cette local i té une 
cloche pesan t  û01 l ivres (soi t  280 kilos et 1/2) en rempla
cement d 'une de 552 l ivres (6) . 

Saint-Gérw·d (province de Namur). 

En 1824, JOSEPH DROUOT fondi t  pour cette local i té une 
cloche pesan t  1 150 l ivres (i). 

( 1 )  Papiers de familie de M .  Paul Drouot. 

(2) Carnet de Joseph Drouot. 
(3) Jean-Baptiste Drouot, d'Hàcourt. 
(4) Vraisemblablement Vita!, fils de Mart in .  
(5 )  Carnet de  Joseph Drouot. 
(6) Carnet de Joseph Drouot. 
(7) Carnet de Joseph Drouot. 
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Saint-Hube1·l (Luxembourg helgc). 

En 1 833 ou Yers 1 833, fonte [à Tel l in ?]  par les frères JEAN

BAPTISTE et CHARLES CA USARD, d'une cloche pour Sain t
Hubert, pesan t  1800 ki l  os environ et clonnant la  note 1 ·é � ( ' ) .  

Schiefbah n (gouvernement de  Düsseldorf) . 

GAULARD fi ls  parait avoir fondu [à i\fa lmédy, au mois de 
mars 1856 ?] pour " l 'ógl ise de Schiefbalm, près de Glabach ,  
proYince Rhénane :· (�) . 

Schleiden (gouvernement d'A ix-la-Chapelle) .  

L e  12 mars 185 1 ,  marché passé par 1 e  " 1Ci rcl lenvorstand 
von Schleiclen mi t  dem Glockcngieszer GAULARD Sohn ,  wohn
haft zu Aachen " :- " genannter I-Ierr Gaularcl Yerpft ichtet sich 
d ie kleine bescl iädigte Kirchenglocke in  Schleiden in der 
vVeise umzugieszen , dasz dieselbe mit der gröszern Glocke 
harmon irt und die kleine Terz dersel ben b i ldet "; la el i te 
cloche ne dena pas clépasser le poids de 502 l ivres (l) . 

Sen heini (gouvernement de Coblence) . 

En 1 8Gi , ÜAULARD fils  fondit  pour cette Jocal i té ;  l ieu de 
la  fonte : vraisemblablement Malmécly ; " hei Ermi ttelung 
des Gewichtes der neuen Glocken , wircl der Herr Steuer
Controleur Dehez die Gemeincle zu Yertretcn, d ie  Güte 
h aben . .  " " (lettre du  maire, en date du 3 1  mai i 8Gi)  (�). 

( l )  Cnmmunication de Mme G. Slégers·Causard . 

(2) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(�) Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(4) Papiers des Gaulard d 'Audeloncourt. 
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Serinchamps (province de Namur) . 

JosEPH PERRIN fondit  pour cette local i té en 1818 ( ' ) .  

Soignies (Hainaut) . 

En 1820, JosEPH DROUOT fondi t  pour cette localité,  [en 
société aYec PIERRE CoUR'l'EAux ? ] ,  une cloche pesan t  1 52 

kilos (vraisemblablement refon te d'une en pesan t  1 50) (') .  

Au mois de septembre 1828, le  d i t  JOSEPH DROUOT four
n i t  pour cette même loca l i té une cloche pesant  4834 l ivres 
de Mons, soit 2250 kilos (refonte d'une pesant  1682 l iYres 
de Mons, soi t 2 1 80 kilos). Cette cloche fut refonclue, par 
l e  même .TosEPH DRouoT, Ie 26 jui n  1 829, avec une aug
mentation de 729 l ivres ; poids de la d i te cloche, après 
cette nouvelle refonte : 5503 l ivros de Mons, soi t 2590 kilos C). 

Le 3 octobre 1834, marché passé avec Ie d i t  JosEPH 
DRouoT : fonte pour l'église paroissiale de cette même 
local i té, cl'une cloche (nouvel le) clonnant " un ton plus haut 
et d'accord avec cello actuellement au clocher de la  .el i te 
v i l le ,  nommée Vincente " ;  l ieu de  la  fonte : Soignies ; tra
vail exécuté en octobre et  novembre ( 1) . 

Soi1·on (province de Liége). 

Le 18 mai 1.842, " Messieurs GAULARD père et fils ,  fau
bourg Sainte-Marguerite à Liége, s'engagent à fournir à la 

( 1 )  Lettres < lu fondeur Joseph Perr in  au maire de la commu ne ue Tell in ,  

en date des 23 septemlire e t  10 octobre 1818.  (Documents communiqués par 

M. G. Slégors·Causaru ) .  

(2) Carnet d e  Joseph Drouot. 

(3) Carnet de Joseph Drouot. 

(4) Papiers ue familie de M. Paul Drouot. 
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fabrique de l 'église de Soiron , " .  uno cloche d 'un métal 
de première qual i té à raison de 3 fr. 55 Je  ki lo " ;  - " i l s  
garantissent l a  solid i té de l a  cloche pendant un an ,  " .  
a insi  que l 'accorcl avec l es deux cloches qui existent 
déj à " ; - " son poids sera cl'environ 5GO k il os " .  

L a  c loche en question parait avoir été l ivrée J o  F ju i l let 
1842 ; " ol ie pesai t G20 kil os. (') 

Sow·brodl (gouvernement d'Aix-la-Chapelle) .  

Marché passé, Ie  19 août 1855, par " Jes membres du consei l 
communal ,  ainsi  que ceux de la  fabrique '" avec l e  foncleur 
" GAULARD fi ls, domicilié à Aix-la-Chapel le " :-"fourni r, pour 
Je 10 octobre de l ' année courante, deux cloches pour l 'église 
de l a  paroisso du d i t  l ieu, J a  première du  poicls de 
2000 l ines, faisant l e  ton mi,  et l 'autre cl 'environ 1350 livres, 
produisant l e  ton fa " ;  durée de l a  garantie : cinq  ans ; 
les administrateurs paieront au foncleur " seize si lbergro
schen par l ivre de la matière neuve ; en outre, i l  sera 
payé au même 100 thaler pour refondre les deux petites 
cloches fournies par l 'église ; Je poids de ces cloches sera 
soustrai t  hors de celui des neuves sans a ucune diminution " .  

I l  semble bien résulter d'une note d e  Gaularcl fi ls,  clatée 
de " Ma lmécly, le 5 j ui n  1856 '" que l es cloches fournies 
en 1855, [le 1er octobre], et qui pesaient ensemble 3749 
l i vres, furent refa i tes par lu i  l 'année sui van te ; les nouve lles 
cloches , " fournies à l 'aclministration de Sourbrodt, I e  3 juin 
1856 " ,  pesèreut 82 l ivres de plus ,  soi t au tota l  3831 l ivres (2) . 

( 1 )  Papiers <les Gaulard d'Audeloncourt . 

(2) Papiers des Gaulard d'Au<leloncou rt . 
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Soui;1·et (Hainaut).  

JOSEPH DRouoT doit  avoir fondu pour cette loca l i té ,  en 
1 822, en socié Lé avec HABERT ( ' ) .  

Stambntges (Hainaut) . 

En 1832, fonLe d'nne cloche pour cette l ocal i té par les 
" DROUOT frc'-ires " (') ; certifica t de satisfaction du bourg
mestre, l e  8 anil 1844 (3J .  

Steenkerque (Hainaut). 

Le W septembre 1854, marché passé par l a  fabri que avec 
" JOSEPH DRouoT père et fils, fondeurs de métaux à Tour
nay "• pour l a  fon te d'une cloche du poids de 425 ki los 
environ (refon te cl'une ancienne pesant  450 ki los environ) (l) . 

Stein fort (Grand Duché de Luxembourg, d istrict de 
Luxembourg) . 

JosEPH PERRIN et HÉMERY ont  fondu pour cette loca l i té 
en 1845; l ivraison, vraisemblablement l e  1 er novembre (5) . 

Tam ines (province de Namur). 

Vers Je mois de ju in  1 827, JOSEPH DROUOT et  PIERRE 
CouRTEAUx fonclirent pour cette l oca l i té une cloche pesan t  
728 ki los e t  1/2 o u  1561 l ivres (6). 

( 1 )  Carnet de Joseph Drouot. 

(2) JEAN-BAPTISTE, d"Hàcourt, et JOSEPH, de Maisoncelles. 

(3) Papiers do familie de M. Paul Drouot. 

(4) Papiers de famille de M. Paul Drouot. 

(5) Papiers de famille de M .  Paul Drouot. 

(6) Carnet de Joseph Drouot. 
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Tellin (Luxembourg belge) . 

Marché,  passé à Liége en date du  22 octohre 1818, par 
l equel " JEAN-BAPTISTE-NICOLAS GAULARD, fondeur de  clo
ches, dcmeurant  à Romain-sur-Meuzc, département de la  
Haute-Marne" "  s'oblige à reffondre la cloche do l a  com
mune du d i t  Tel lin, l a  rendre du même poids ou envi
ron ,  donner à cctLe nouvelle cloche un bon son cl a ire et 
armonieux " ;  - " se chargera Je dit  Gaulard Giu transport 
de la  vieille  depuis Baneaux ( ' ) à sa fonderie ét::iblie à 
Tongres, comme do  celui de la ncuve au d i t  Barveaux " ;  
prix conven u : " pour main d'oouvre, fourni tures et frais 
quelconques, cinquante cen times pour chaque l ivre " ;  - " Je 
métal, s'il s'en trouve d'augmentation, sera p::iyé à raison 
de deux francs par chaque l ivre " ;  garantie : un an .  

Une lettre de .T. -B .-N . Gaulard , écrite de Liége à "  Monsieur 
Hérin ,  maire de la commune de  Tel l in ,  can ton de  Roche
fort, par Marche-en-Famenne " ,  le !) novembre 1818, con
tien t le décompte suivant de la cloche de Tell in ,  " après 
sa refonte au d i t  Tongres " [en société avec JOSEPH PERRIN, 
de Maisoncelles] : " la  nouvelle, pesée a u  poids  de  l a  ville 
de  Tongres, se trouve à 871 l ivres ; la vieille, [pesée à 
Barveaux] (2) , 836 ; augmentation : 35 l ivres, à 2 francs = 
70 francs ; l a  main d 'oounc et au  tres fournitures, fixée à 
50 cent .  par l ivre, produit 418 francs ; total : 488 fr. " (3). 

La cloche fournie en 1818 par J . -B .-N . Gaulard fut rem-

{l) Bai·vaux-sw·-Ourthe (Luxembourg beige). 

(2) La vieille cloche fut l ivrée • à Barveaux, Ie 24 octobre 1818 . , au dit 

• Jean-Baptiste-Nicolas Gaulard , fonàeur de cloches de présent à Ton

gres ". La nouvelle était de retour à Tellin Ie 15 novembre sui vant. 

(3) Documents [ conservés aux Archi ves communales de Tel1in 1] , commu

n iqués par M. G .  Slégers-Causard. 
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placée, en 1833, par les frères JEAN-BAPTISTE et CHARLES 
CAUSARD : poicls 800 kil  os environ , note fa. Cette fonte de 
1833 peut être consiclérée comme Ie  début de la  fonclerie 
de cloches de Charles Causard à Tel l in .  

En  même temps que cette cloche de Tel l in ,  ou tout au  
moins vers la  mêmc époque, les frères Causarcl fondirent 
deux cloches pour Bw·e, une pour Saint-Hubei·t et deux 
pour Wel l in  ( ' ) .  

Thielen (province cl '  An vers) . 

Deux cloches fondues en  1806 par " C. DROUOT " (Fer
nand Donnet, Variétés carnpanaires, dans les Annal.  A cad. 

roy. A i·chéol Belgique, 5° séric, tome VI,  p.  542 ; tirage 
à part, p. 40) . 

Thieulain (Hainaut) . 

En 1850, fontc par JOSEPH DROUOT et ses fils CHARLES et 
PAUL, cl'une cloche pour Thieula in ,  du poids de 850 kilos (2) . 

Thieusies (Hainaut) 

Le 12 j ui n  1847, marché passé par .JOSEPH DRouoT , en 
société avec PIERRE CouRTEAux , pour la  refonte de deux 
cloches de l 'église paroissiale Saint-Pierre de Thieusies : 
1° l a  grosse cloche pesant  1200 kilos ; 2° " l a  petite cloche 
qui est sur le choour n; l ieu de l a  fonte : Thieusies (1) . 

Thoricourt (Hainaut) .  

En  1852, fonte par JOSEPH e t  PAUL DRouoT, à Louvignies, 

(1) Communication de Mme G. Slégers-Causard. 
(2) Papiers de famille de M .  Paul Drouot. 
(3) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
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ct 'une cloche pour Thoricourt,  pesan t  380 kilos et 1/2 (refontc 
d'une anciennc pesan L  370 ki los); règfoment de compte, 
vraisemblablcment le 10 octobre ( ' ) .  

Thow·out (Flandre occidentale) .  

En 1851 ,  fontc d e  deux cloches dans cet te local i té ,  par 
JOSEPH DRouoT et son fils PAU L :  une pour Thou1'0ul, pesan t  
080 kilos, e t  une pour Passchendaele, pcsant  752 kilos. 

L'anciennc cloche de Thourout pesai t  025 kilos; i l  y eut, 
à la refontc, unc augmentation de 55 kilos. Le marché de 
Thourout avai t été passé en  j uillet ; l a  fon te  fut  fai te en 
octobre (2). 

Thulin (Hainaut) .  

Au mois de  septembre 1S23, fonte d e  deux cloches à 
Thul in ,  par JEAN-BAPTISTE DROUOT j certificat de satisfac
tion des rnayeur et échevins, le 15 novernbre 1823 (3) . 

Thy-le- Chátea u (proYince de Namur) . 

En 1826, JmmPH DRouoT et PIERRE CouRTEAUX fondirent, 
pour cette loca l i té, une cloche pesant ,  avec ses rnarbreaux (�) , 

1057 l ivres (refonte d'une ancienne pesan t  1041 l ivres); 
règlement de compte, le 9 ju i llet  (5) . 

Tieghem (Flandre occidentale) .  

E n  1840, JosErH DRouoT et  son fi l s  PAUL refondirent, 

(1 )  Carnet de Joseph Drouot. 
(2) Carnet de Joseph Drouot. 
(3) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
(4) Coussinets en hronze. 
(5) Carnet de Joseph Drouot. 
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à Ooteghem, une petite cloche de Tieghem, du  poids de 
HO kilos ; date de la  coulée : vers le 1°r aoûL (') . 

Tohogne (Luxembourg belge) . 

Le 15 j uillet 1839, marché avec " N .  GAULARD (2), fon
deur des cloches demeuran t  à Liége, faubourg Sai nte
Margueri te "' lequel signe " GAULARD-Si:1110N "• pour l a  
fourn i tnre, clans le déla i  d'un mois, d'une cloche pesant  
de 950 à 1000 l ivres ; l ieu de la fonte : ! 'atelier du d i t  
Gaulard à Liége. 

Nous donnons i n-extenso le texte de ce marché : 

Entre nous sousignés N. GAULARD, fondeur des cloches, demeu

rant a Liége, faubourg Sainte-Marguerite, d 'une part ; 

Entre CHARLES MNEIP' curé a Tohogne, FRANÇOIS BORLON ' burge

mestre, RE�1Y LoNE '1X , et au nom et du consentemcnt de tous 

les habitans demeurant dans la commune de Tohogne, d 'autre part ; 

A été convenu ce qui suit, savoir : 

Le sieur Gaulard s'oblige a li vrer à la paroisse de Tohogne, 

pour le 15 d'août 1839, une cloche de bon aloi, nouvellement 

fondue à son atelier de Liége, du poids de 950 a 1000 l ivres , 

au prix d'un franc et soixante-quinze centimes la livre, antien pois 

de Liége ; 

Laquelle cloche i l  garentie trois ans a dater d u  jour ou elle 

sera pendue, sauf qu'elle serait fendue par pure imprudence; dans 

ce cas, il ne la reprend pas a ses frais ; 

Il s'oblige en outre a la faire transporter a ses frais sur le 

bateau , pour être expédiée a Barveaux, et a venir la placer a 
Tohogne a ses frais ; la commune fournira les accesoirs. 

( 1 )  Carnet de Joseph Drnuot et commun ication de M . Paul Drouot. 

(2) Lisez CHARLES GAULARD. 
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Et les sousignés habitants de Tohogne, avec leurs consorts, 

s'obligent à payer au sieur Gaulard la dite cloche suivant les 

conditions, savoir :  en quatre paiemens égaux, d ' année en année ; 

le premier terme ,  le jour oi.t on pendra la cloche . Le premier et 

[ Ie] deuxième termes se paieront sans intérèts ; mais les deux 

derniers termes se paieront avec un intérèt de cinq pour 0/0, qui 

commance à courir seulement au moment du deuxièrue paiement, 

c'est à dire un an après que la  cloche au1·a été livrée. S'il arri

vait. que la première année on paierait plus que le premier tcrme, 

le sieur Gaulard s 'oLl ige à payer à la commune les intérèts à 5 

pour 0/0 du surplus pour cette année-là. 

A insi fait et signé double à Tohogne, Ie 15 juillet 1 830. 

[Signé :]  - MNEJP, curé de Tohogne, - F. BoRLON , bgt. ,  

R .  LoNEUX, - GAULARo-SwoN (') . 

Tong1·es (Limbourg belgc). 

Les fondeurs JEAN-BAPTISTE et FRANÇOIS-ALEXANDRE GAu

LARD, de Romai n- sur-Meuse, avaient un atelier a Tongres, 

lorsquc leur frère AuausTIN et leur neveu CHARLES, d'Aucle
loncourt, établ irent leur fonderie a Liégc, vers i834 (voir 
ci- dessus v0 Liége) .  

Cet a telier d e  Tongres existaiL  déj à  e n  i818 .  A cette 
date, JEAN-BAPTISTE-NICOLAS GAULARD y refondit la cloche 
de Tell in,  en soci6té avec .JosEPH PERRIN (voi r  ci-dessus 
v0 Tellin) . 

Tournai ('). 

En i820, fonte de trois cloches pour l 'église Saint-Nicolas, 

( 1 )  Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(2) Un article intitulé : Tournai à l'Exposition d'Anve1·s, paru dans Ie 

journal le Tow·naisien, du 4 octobre 1885, sous la signature : • Qu&LQU.UN 
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par JEAN-BAPTISTE DROUOT ; cerLificat du curé l e  1 5  clécem
hre 1 845 ( ') . 

En 1837, fonte pour l 'église Sainte-Marguwrite, cl'une 
cloche pesant 4000 l ivres environ, par " les frères JEAN

BAPTISTE et JOSEPH DROUOT " ; certificat de satisfaction d u  
curé, le 1 0  décemhre 1845 (') . 

Le 17 aout 1840, marché passé pour la  Jonte du boiwdon 

de la cathédrale, du poids de 7000 kilos environ , par J EAN

.BAPTISTE D ROUOT, d'Hácourt C). 
Nous donnons in-extenso le tex te de ce marcllé : 

n'1c1 . , contient les notC's suivantes rnr les cloches fondues par les Drouot 

pour les d i  verses églises de cette ville : 

• La plus grosse cloche de Saint-Jacques porte cette inscription : les Drouot 
me jiYent en 184 1 .  Une autre de la même église est signée ainsi : Drouot me 
fecit; alle date de 1828. " .  

" Saint·Quentin possède deux cloches fondues par les Drouot, rune en 

1831 ,  l'autre en 1815. 

• La cathédrale en a deux, une petite qui date de 1820, et llfai·ie-Poin
toise, la cloche tournaisienne par excellence, que Jes Drouot fondirent en 1843. 

• Il y a C'ncore des Druuot une cloche à la Madeleine et une à Saint

Nicolas. " 

Cf. Ie petit article anonyme, i ntitulé : A propos de cloches, dans le Belge, 
journal de Tournai, no du 30 décemhre 1894. 

Quatre de ces cloches sont mentionnées, avec l 'indication de 1�urs poids 

respectifs, dans Ie prospectus de la Fonderie de cloches de P. et C. D1·ouot 
à Touniai, 25 et 26, boulei;ai·d du Nord: nomenclature des principales 
sonnei·ies soi·ties de la fondei·ie Drouot ( in-4o de 2 pp" litho. s. 1. n .  d . ) :  

Cathédrale : u n  bourdon, 9000 ki los ; 

Saint-Jacques : u ne cloche, 2500 kilos ; 

Sai11te·lifarguerite: u ne cloche, 1 800 kil os ; 

La Madeleine :  u ne cloche, 750 kilos. 

( 1 )  Papiers de familie de M. Paul Drouot. 

(2) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 

(3) Papiers de familie de M. Paul Drouot. 
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Les soussignés : Messieurs les Administrateurs de la fa brique de la 

cathéclrale de Tournai , d'11ne part ; 

Et �Ionsieur Jr..\x-BAPTJSTE DRouoT, fondeur, demeurant à I-Iàcourt, 

département de Haute-Marne, tant pour lui que pour son frère 

JoSEPH, aussi fondeur à Maisoncelle, mème clépartement, pour lequel 

il se fait fort, cl 'autre part ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier . Les sicurs Drouot s'engagent soliclairement à 
fonclre pour le service de la elite cathéclrale une cloche pesant sept 

mille kilogrammes et à la l ivrer confectionnée sous le grand portail · 

de la elite cathéclrale clans le terme de trois mais . 

Article 21110• Ils s'engagent en outre à la garantie solidaire de la 

réussite de cette cloche et de la l ivrer aussi bonne et d 'un aussi 

bon timbr0 que celle du belfroy de la ville de Bruges. 

Article 31110• IJs garantissent également cette cloche contre tout 

accident pendant une année de sonnerie, sauf les ras fortuits et de force 

majeure, et ils devront donner leurs soins et conseil.$ à l' exécution 

de tous travaux préalables à la suspension et pour pendre la elite 

cloche j usqu'à son entier placement au clocher, comme aussi pour 

la faire sonner les premières fois . 

Article 4"'0 • La elite fabrique fournira Ie métal, qui consistera en 

u n  poids de sept mille huit  cent quarante kilogrammes, <lont soixante 

dix-huit centièmes et demi en cuivre rouge et vingt-u n  centièmes 

et demi en étain ,  mais tout ce qui ne sera pas employé retournera 

à la fabrique, si elle ne préfère le laisser aux fonrleurs pour le prix 

d'achat, moyennant une remise de cinq pour cent. 

Article 5111•. Il sera payé aux <lits fondeurs pour tous salaires et vaca

tions quarante-huit centimes par kilogramme du poid net de la cloche 

confectionnée, de la manière suivante : moitié immédiatement après 

l ' épreuve de la elite cloche, et l ' autre moitié après l' année révolue 

de la elite épreuve sans intérèts .  

Article 6"'0 • Dans aucun cas les fondeurs ne pourront prétendre avoir 
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droit à aucune retenue,  ni indemnité, ni gratification, sous tel prétexte 

que ce soit, rnême pour événement imprévu ou extraordinaire . 

Article 7m•. Messieurs les administrateurs, ou leur délégué, pour

ront assister à l'emploi des rnétaux pour la confection de la dite 

cloche . 

Article sm•. Les fondeurs s'obligent solidairement à tout ce qui 

prérède et à tous dommages et i ntérêts, en cas de non exécution 

ponctuelle du contenu au présent ;  ils font élection de domicile à 
l 'auberge du Lion d'Or, rue des Sept Fontaines, à Tournay, et Mes

sieurs les administrateurs au palais épiscopal en cette ville, ou tous 

actes et exploits seront valables, nonobstant ausence, changement 

de demeure ou décès . 

Fait et signé en double à Toumay, le dix-sept aoüt mil b uit 

cent quarante. 

[Signé :] - B. Vincliem , vic. gén" - C. J.  Voisin,  clian . ,  

Lanthoine, c·han . , - C .  J .  Jonnart, ch . ,  - J .  BL• Drouot. 

Bien que son frère Jean-Bap tiste se fût fait fort pour lui ,  
Joseph Drouot se refusa à signcr le marché de J11arie-Pon
toise. Tout le travail  fut  fait, à Pic-au-Vent, par Jean-Bap
tiste, [ai dé de son fil s  Charles et de son neveu Vi tal] . 

Ce bourd on fut manqué deux: fois de sui te .  La première 
fois, en 184 1 ,  la fonte souleva l a  chape du moule et une 
partie du métal s'échappa par I e  bas, entre la chape et le 
noyau. Le moule des anses n'ayan t  pas été rempli et mis 
hors d'usage par Ie métal 1ors de cette première opéra tion, 
on le réemploya l 'année suivan te. Mais au cours de la  seconde 
coulée, une portion de ce moule des anses se détacha, 
entrainé par le métal : i l  en résul ta une imperfection .  D'autre 
part, la cloche ne fut pas trouvée assez pesante. Il fallut 
encore recommencer. A l a  troisième coulée, la  réussite fut 
parfa ite. 
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Marie-Pontoise pèse 8.500 kilos. Elle sonne entre Ie fa � et 
Ie sol, J a  tonal i té étant  plus rapprochée du fa t El le  mesure 
2 m. 30 c.  de d iamètre . L'épaisseur du bonl est. d'un 
cóté, 0,102 mill . ;  de l'autre , 0, 158 mil l . ,  soit en moyenne 
o, 160 mill . ( ') .  

Le 20 avril 184 1 ,  marché passé par " JOSEPH et JEAN

BAPTIRTE DRouoT, fondeurs, demeura nt  à Maisoncel les " (•) 
(les dits fondeurs " font  élecLion de domicile à Tournay, 
hótel du Lion d'Or, près la porte des Sept Fontaines) " :  
une cloche pour l 'église paroissiale Saint-Jacques, du poids 
de 2500 ki los em·iron (refon te de " la grosse cloche actuel le 
de l 'égl ise, pesant  envi ron 2000 ki log. " ,  et de " 20 des 
22 cloches cl u cari l lon

' . . .  pesan t environ 800 ki log. ") e). 

Le 1 1  décembre 1845, certi ficat  de satisf'action du curé de 
Sain t-Jacques, au sujet de la  cloche pesant " 6000 l ivres 
environ "• fondue par " les frères Drouot '" pour l a  d i te 
égl ise, Je 9 j ui l let 1841 (t) . 

* 
* * 

Au cours de son étude si compiète et si documentée sur 
les Cloches de Tournai , parue clans I e  dern ier fascicule 
des A nnales de l'Académie royale d'A ?·chéologie de Bel

gique (5e série, tome VII, 1e et ze l ivraisons, 1905, pp.  21 

à 178), M.  Je  Dr  F.  Desmons a eu !'occasion de ci ter plu-

( 1 )  Communications Je M .  Paul Drnuot. - Cf.  le Or D.ismons, les Cloches 
de Tournai, dans les Annal. Acad. 1•oy. Ai·chéol. Belgique, t. L V I f, pp. 94-95. 

(2) En réalité, JE.\:-1-BAPTISTK ÜROUoT était domicilié à Hácourt, et non 

pas à Maisoncelles. 
(3) Papiers de familie de M .  Paul Drouot. 

(4) Ibid .  
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sieuus anciens fondeurs du Dassigny : les Bernard, l es 
Drouot, Ernest Bol lée ,  etc. 

LES BERNARD. - 1714 ,  refonte du gros bourdon de la 
cathédrale de Tournai (Marie-Pontoise), par le  lorrain 
Antoine Bernard, de Neufchäteau : 

« Le chapitre [cathédral] ,  écrit M .  le Dr Desmons, trai
t
a av<.'c 

le nommé ANTOINE BERNARD, de Neufohàteau en Lor
r

aine, et 
autorisa les maîtres de la fabrique à offrir j usqu'à 1 500 tlorins pour 
les frais de l 'opération » (Archives du chapitre, act . capit , 28 j uillet; 
Desmons, p.  73) . - « D'après son contrat, Antoine Bernard devait 
l ivrer une cloche donnant l'ut en plein ton,  la seconde grosse cloche 
donnant le 1'é ; le  chapitre se chargeait de fournir le métal néces
saire » ( Arch . du chapitre, act. capit . ,  17 et 18 août ; Desmons, 
p. 76) . - « La nouvelle Pontoise devait peser 1 5 . 1 96 l ivres, et le 
fondeur fournit, aux frais du chapitre, la quantité de métal qui 
manquait. La coulée se fit, postérieurement au 22 oetobre ; mais 
elle fut manquée : les oreilles de suspension étaient défectueuses 
et la fabrique de la cathédrale exigea la refonte. On ajouta 2600 
livres de métal que le chapitre fit chercher à Douai . Cette fois 
l 'opération réussit (Ie 4 décembre). Le 10 décembre, . "  baptème 
de la cloche . . .  C'est à partir de cette date que le bourdon prend 
Ie nom de .Warie-Pontoise, que le peuple a conservé au bourdo n 
actuel . Fondeur, charpentier et leurs ouvriers reçurent de larges 
pourboires du Chapitre et du Magistrat » (p. 77). - Marie-Ponto1:se 

était signée : « J'ai eté fondue par Antoine Bernard de Neufchá

teau en Lorraine » .  Un inventaire de 1 745 « assigne à Marie
Pontoise un poids de 1 9 . 8 7 8  l ivres. Les Français la brisèrent en 
1798 . . .  » (p . 79) . 

« Pen avant de traiter avec Antoine Bernard, le Chapitre avait 
eu de pourparlers avec un fondeur de cloches étranger - <lont 
on ne donne pas le nom - qui était en ce moment à Cambrai , 
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oü il avait fondu plusieurs grosses cloches à un prix très raison

nable et à l' entière satisfaction des intéressés (Archives du Cha

pitre, act. cap . ,  1 4  j uin 17 14) .  Les investigations que j 'ai faites 

(dit M .  Ie J )l' Desmons) pour rechercher Ie nom de ce foncleur 

et po11r voi1· s'il n'était pas Antoine Bernard lui-mème, . . .  n'ont 

p::is abouti . . .  Les cloches de Cambrai dont il s 'agit ici à propos 

du funcleur Bernard sont probablement Marie, bourdon de la métro

polc, pesant 1 5.000 livres, refundue en 170G, et Cécile, fondue 

e n  1 7 14 des débris de la cloche Glorieuse ' "  (Desmons, pp. 74-7 5) ( ' ) . 

Nous ne  sommes pas hcaucoup plus renseigné que M .  
Desmons sur les cloches fondues vers cette époque pour 
la cathédrale de Camhra i ,  mais nous croyons pournir ten i r  
pour cerla in  que le  fondeur en quesLion éta i t  hicn un  
BERNAR D : " 1713. N. Bernrwcl, campanarum fusori , pro 
" fusura campanm d ictre Marice, 1m vic l .  " (Houdoy, 
Ilistoire artisLique cle la cathéclrale cle Cambra i, p. 232). 

Par une coïnciclencc assez fra ppante, la désignation " N. 

Bei·narcl '" fournie en  1713,  par les archives camhraisiennes 
pour u n  fondeur dont nous ne connaissons poin t  le p ré
nom d'autre part, se relrouve tex:tuellement, en 1714 .  dans 
les arcbiyes tournaisicnnes pour un fondeur d u  même nom, 

( 1 )  • Glo1·iet1se . . . . fut refondue e t  diminuée en 1714 ,  e t  c'est avec l'airain 

qu'on lui enleva que fut faite Cécile " .  (Le chanoine Alfred Margerin ,  les 
Cloches de Cambi·ai avant la Révolution, pp. 3 1-32 .) 

Dans sa Monographie de l'ancienne cathédmle de Cambrni, M. !'abbé 

A. Pastoors donna une date d ifférente - 1709 au lieu de 1714 - pour la 

refonte de la Gloi·ieuse : 
• La seconde [cloche] s'appolait Gtorieuse. Refondue en 1709, elle reçut 

" le nom de Cécile. L'inscl'iption en faisait foi :  De reliquiis Gloi·iosre facta 
• sum. J'ai été fondue avec les débris de Glorieuse " ·  ( Revue de l'Ai·t chré
tien, année 1904, p. 1 1 7). 
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que nous saYons très sûremcn t avoir porté l e  prénom 
cl'A ntoine : " à N. Benim·d, fondeur de cloche de Neuf
" cháteau en Loraine, a été payé l a  somme de 12 flo. 
" pour se récréer avcc ses ouvriers en considération de J a  
" refontc qu' i l  a fai t  d e  l a  plus grosse cloche d e  l a  cathé
" dral le de cette v i l le " (ArchiYes de Tournai ,  comptes ; 
Desmons, p .  77, note 5) ( ') . 

Antoine Bernard anli t déjà trava i l lé  pour l a  cathédrale 
de Cambra i ,  quelques années auparaYant :  " 1700. A nd1·ece 

" el A nthon io Bei·nard, fusoribus, pro refusione maj oris 
" carnpanoo, im vm0 l . ;  pro deposi tionc et rcposi Liane cl iclre, 
" vc XX l .  (2) ; pro bis mi l l e  J ibris meLa l J i ,  I l m  XX!l l l  l " 

(Houdoy, Ilist. cwtisl . cathédr. Cambrai,  p. 231 ; cf. p. 421) .  

Le 14 anil 1702, " André et Antoine Le Bernard " [ l i sez : les 

Bernard] avaient passé marché avec l a  v i l le de LV/on s  pour 
l a  refonte de l a  Cloche-poi·le. (Desmons, p. 75 ; Armand 
de Behaul t  de Dornon, dans A nnal .  A cad. ?'oy. A rchéol. 

Belgique, tome LIII ,  p .  204) .  

En 1730-1731 ,  Antoine Bernard ,  de Ncufcháteau,  fondi t  
pour Hasselt (Limbourg- beige), un cari l lon de 32 cloches 
(Dcsmons, p. 75 ; voir Eclm.  Geudens, dans A nnal.  A cad. 

roy. Archéol. Belgique, tome LIV, pp . 019 à 027) .  

Dès 1693, on Lrouve la signa ture " ANDRÉ ET ANTHOINE 

LES BERNARD " sur la  cloche de Mont-Saint-Martin , dans 
les Ardennes. (Or Vincent, les Insci·iptions anciennes de 

l'm·1·ondissement de Vou�ie1·s, p .  285) 

( 1 )  Serions-nous en présence d'un prénom-sobriquet" aussi employé ou 

même plus employé dans  l'usago courant que Ie prénom officie! 1 L'histoire 

des anciens fondeurs <le cloches nous fournit plus d 'un exemple de ces déno

m inations anormales, bien faites pour nous embarrasser à distance. 

(2) Houdoy <lonne ici • v1 xxl . , qui est certainement une faute d ' impres

sion . 
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L::i marque d'ANTOINE BERNARD a été signalée par M .  Léon 
Germa i n ,  sur la p lus grosse cles cloches de l a  vi l le-haute 
de Montmédy (Meuse) , la el i te cloche clatant de l 'année 
1708 et provenan t du conven t de Saint-Paul de Verdun.  

(Léon Germain , les anciennes Cloches de  la  paroisse de 

Montniédy, pp. 9-10).  

De même que cette cloche de Montmédy, " la grosse 
cloche de G1·and- Verneuil [Meuse] , qui porte la même 
date ,  et l'une de cell es de Danivillers [même département] ,  
de l 'année suivante o ffren t  le  nom du fondeur ANTOINE 
B !!:RNARD " ; M. Léon Germain est porté à croire " qu'el les 
proviennent auss i  de Verdun " ( ibid . ,  p. 12 .  Cf. l e  Dr 
Vincen t, op. ci t . ,  p. 28G). 

Notons encore à l 'acti f d'Antoine ou Jes Antoine Ber
nard : - à Bucilly (Aisne), une cloche fondue en 1707, 

mesurant  87 c.  de diamètre inférieur et portan t  la men
tion : " fusa est opera Antoni i  Bernard " (L.-B.  Riomet, 
clans Je  j ourna l  le Libéml de l'A isne, n° du 24 avri l 1901) ,  

- et à Treslon (Marne), trois cloches , pesant 1000, 700 et  
250 l ivres environ , hén ites le  1 4  octobre 1G9G ( l 'ahhé Alfred 
Cheva l l i cr. la Vollée de l'ArdrPs, dans I 'A lmanach-An nuai1·e 

de la Mm·ne, de l'k isne et des Ardennes, 34e année, 1892, 

p. 102) . 

En ce qui concerne ANDRÉ BERNARD, " maistre fondeur 
à Doncourt, pl'Oche Ncufch:îteau en Lorraine "• M . le Dr Des
mons rappel le (p. 74), d'après M. Léon Germain  (les Fon

dew·s de cloches lorrains, p. 12), la cloche de la tour de 
l 'horloge à Ba?'-le-Duc (Meuse) , fondue en 1 689, refondue 
en 1851 .  et les cloches de l'égl ise paroissiale de Stenay, 

fondues en 1G9 1 .  (Cf. Léon Germa in,  Ane. Cloch. Montmédy, 

p. 1 1 ,  et le Dr Vincent, lnsc1·. ar1·. Vouziers, p. 286). 

M .  Desmons ajoute qu'il  lu i  " paraît  assez vraisemblahle 
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de supposer qu'Antoine Bernard n été l e  fils ou le  succes
seur d'André " (p .  74) .  

" A udré Be1·nrwd, A nthoine Bcnlm 'rl et Pierre Benw1·d 
(écrit M .  Léon Germain) figurent c l c 1 11s ] 'acte d 'élection d'un 
maître-juré des foncleurs do cloches pour Jo ba i ll iage de 
Bassigny, Je  10 j anvior 170 1 " (A ne. Cloch .  Mon tmérly, 
p. 12 ; - cf. Léon Germain ,  h'lection cl'un 11w ît1·e jiwé des 
fon cleiws de cloches à Bourmont en t ï0-1, [document com
muniqué par feu M. Jules Marcha l ] ,  c lans le Journal de la 
Société cl 'A 1 'Chéologie lo1·1 ·aine, 4 7° annéo, n° de j uillet 1898, 
p. 159) . 

Les notes recuoil l ios dans les arch ivcs de Bourrnont sur 
les anciens fondeurs de cloches du Bas::;igny, par Je  regretté 
M . .Tules Marchal , men tionnent, en 1660 : un A n dsé Bornarcl , 
à Levécourt, et pour l e  premier tiers du xvme siècle : un 
ou deux: A ndré Bernard ,  à Lcvér.ourt et à Doncourt ; un ou 
deux A ntoin e à Doncourt et à Neufchateau ,  et un  Pie1·re 
Bernard, à Breuvannes (cf. nos En quêtes campanaires, 
p. 399) . - A n toine Bernard ,  de Neufc l lateau ,  " fa i t  cam
pagne au  pays de Liége, en 1730, avcc FRANÇOIS QuENTIN 

comme apprent i  " ( ib id . ) .  Il y a tout l ieu de croire que ce 
dernier Antoine Bernard ne fai t  qu'un avec ! 'auteur du 
caril lon de Hassel t. 

I l  résul te des informa tions recuei l l ics par nous-même 
clans les archives communalcs du Bassigny, qu' i l  a ex:isté 
à Doncourt (Haute-Marne), d ans la  seconde moitié du  
xvne siècle et a u  début d u  xvme, un ANDRÉ BERNARD, époux 
de Jeanne Delapaix et fondeur de cloches, que nous serions 
porté à identifier avec l' " Ancl1·é Bernai·d " •  a l iàs " A. BER

NARD " ,  qui fond i t  en 1064 avec " A . DE LA PAIX " ,  pour 
l'égl ise Saint-Nicolas-en-Havré de Mons, trois c loches dont 
la  plus grosse pesa it 5000 l ivres (cf. Armand de Behau l t  de 
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Dornon, cl ans A nnal. Acacl. roy. A rchéol. Belgique, tome 
L I I I ,  p. 230) ( ' ) . Ce t ANDRÉ BERNARD mourut en tre 1703 et 
1712.  Nous Je trouvons mentionné comme " fondeur de 
métal à Doncourt " •  Ie 21 février 1601 ,  lors du mariage d e  
s a  fi l le Française a vee Claude Henriot, au Bourg-Sainte
Marie. Le 28 avril do J a  même année, i l  est d i t  " fondeur 
de  cloches, . . .  domouran t  au dit l ieu de Doncourt " •  lors du 
ma riage de  sa fi l le  Mcwie avec Joseph Baucloin ,  à Romain
sur-Meuso . I l  est encore d i t  " fondeur do  métal " • à !'oc
casion du mariage do sa fi l l o  Eli;:,abeth, qui épousa Je i3 

février 1703. à Doncourt, JEAN L AMBERT , vouf (comme son 
nouveau beau-père) cL, lui  auss i ,  " fondeur de métal " ·  Le 
26 février 1712,  Claude, fi l le des cléfunts André Bernard et 
Jeanne Delapaix, épousa , à Doncourt, u n  autre " fondeur  de 
méta l  " •  également veuf, JOSEPH Vo1ssoT, de  Colomhey-lès
Choiseul . (Archives communales de Bourg--Sainte-Marie, de  
Romain-sur-Meuse et de  Doncourt, séries GG). 

Nous serions porté à croire que les 1.rois fondeurs de 
cloches A ndré, Antoine et Pierre Be1·nard, du c.ommen

cement du xvm" siècle, éta ien t fi ls  des di ts André Ber
nard et Jeanne Delapaix, mais jusqu'à présent nous n'en 
possédons pas la  preuve. (Nous réussirons peut-être à 
écla ircir ce petit  problème clans u n  de  nos futurs voyages 

( l )  La fonto faite en 1664 par A. Bernard et A. De la Paix pour l'église 

Saint· Nicolas-en-Havré, est à ajouter - de même qne Ie carillon de 35 clo

ches entrepris, Ie 14 octobre 1672, pour la tonr du cbàteau de Mons, par 

FRANÇOIS Dii: LA PA1x (cf. A. de Bebault de Dornon, loc. cit . , p. 270), - aux 

catalogues de l'reuvre des De la Paix, drnssés par M \1 .  Paul Quesvers et 

Henri Stein, dans leurs Inscriptions de l'ancien diocèse de Sens (tome I V, 

pp. 358 à 360), et par M .  Roger Rodière, dans son Épigraphie histon'que, 
héraldique et cumpanafre de l'a1Tondissement de !J{ontreuil (fascicule V I ,  

pp .  159-160). 
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en Bassigny).  Ce que nous sayons pour Ie moment se réduit  

à ceci : 
1° ANDRÉ BERNARD, fondeur de  cloches, demeurant  à Don

court, et sa femme Marie Vernisson (de Neufchá leau), euren t 
Je 20 septembre 1601 un fi l s  qui fut baptisé le 1r octobre 
et qui reçut Ie prénom d'A nclré (Are h iv. comm. de Doncourl); 

2° De 1700 à 1707, on trotiYe un ANTOINE BERNARD , fon
cleur de cloches. paroissien de Doncourt, époux d 'Él izabclh 
Ruin (Archiv.  com m .  de  Doncourl) ; 

3° Le 16 février 1706, mariage à Neufcháleau d'A NTHOINE 
BERNARD, paroissien de Sain t-Chrislophe, du d i t  l ieu, avec 
Margueri te Richard, paroisienne de Houceux [près Neuf
chàteau] (Archiv .  comm. de Neufchàteau ,  série GG, paroisse 
Sain t-Christophe) ; 

4° Le 7 fénier 1668, " PIERRE BERNARD, fondeur de 
cloches " •  épouse à Breuvannes Margueri te Rongeux ; en 
171G,  le  d i t  Pierre Bernard éta i t  mort : sa fi l le Margueri le 
avait  40 ans et son fils, qui  s'appela i t ,  l ui a ussi ,  PIERRE BER
NARD, éta i t  égalemen l mai lre fondeur de cloches (Arch iv. 
comm.  de Breuv:rnnes) . 

La plus grosse des qualre cloches composant  l a  sonnerie 
actuelle de l'église paroissi a le  de Villen auxe (Aube) a élé fon
due en 1676, par PIERRE BERNARD, en sociélé avec K rcoLAS 

CHAPPELLE ; l a  cleuxième el J a  troisième cloche de l a  mème 
sonnerie d a Lent de  1674 et ont été égalemen t fondues par 
P IERRE BERNARD ( ' ) .  Ces deux cl ernières proviennent de 
l'abbaye hénédictine, qui Yena i t  cl'ê tre Lransférée de  Nesle
la-Reposte à Villenauxe et Jont l 'égli se nouvelle ava i t  été 
bén i le Ie 2 juin 1674 .  L'inscriplion de J a  seconde cloche 
actuelle constate qu'en j ui J J c t  1G74 , cinq cloches furent fon-

(1 )  Notre copie. 
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dues pour cette nouvelle égl ise : h ro  quinque campan03 fusee 

ac conflatce fitei-itnt anno Domini 1674 die 23a julii . . .  ( ') . 

Dans l a  J iste de cloches, fondues par des fondeurs lor

ra ins, qui  termine ses Notes sur quelques cloches anciennes 

de Picardie el d'A rlois, l e  savant épigraphiste et campa
nographe M. Roger Rodière menLionne : " ANTOINE BER

" NARD, Givenchy-le�-La-Bassée, 1725 ; c. et r .  BERNARD, 

" Beaurnel�-le�- Carnbray, sans da Le " (JVIérnoires de la Corn

rnission départemenlale des Monuments histo1·iques du 

Pas-de- Calais, tome II, 3e l ivraison, p .  3R2 ; cf. le  Bulletin 

de la Sociélé d'A1·chéologie lorraine, 1e année, n° de novem
bre iüOi ,  p. 262) . L'un des deux foncleurs qui travaillèrent 
pour Beaumet.z-Iez-Cambray est, selon toute vraisemblance, 
Je  CLAUDE BERNARD, domici l ié a Il loud (près Bourmont, 
Haute-Marne) et époux de Margueri te Guillaume, que les 
archives communa les d u  d i t  vi l lage d'I l loud mentionne
nent a plusiours reprises comme fondeur de cloches, de 
1742 à 1754 . 

L'ég1ise d'Agnicourt (A isne, commune d'Agnicourt-et
Séchelles), possècle une cloche " fondue par C. BERNARD en 
1757 " (L . -B. Riomct, les Cloches du canton de Made, p. ü). 

L'ancienne cloche de l'égl ise paroissiale d'Illoud (HauLe
Marne) ,  aujourcl'hu i  à l a  mairie d u  d i t  l ieu, a été fondue,  
en 1776, par N .  BERNARD en société avoc PIERRE GUI L

LAUME . (Notre copie, août 18ü8). 

Revenons au travail de M. le D" Desmons et aux cloches 
fondues pour Tourna i  par des fondeurs d u  Bassigny. 

( 1 )  E.-J . GÉROST. Notice sur quelqucs cloches de l'évéché ancien et modei·ne 
de Ti·oyes en Champagne (ms. appartenant à la Société académique de 

l"Aube), pp. 2, 3 èt ii .  
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ERNEST BoLLÉE. - Le fondeur " Benoît Bollée, Manceau '" 
ei té par M .  Desmons parmi les " fondeurs qui l ivrèrent 
des cloches de  Tourna i  " (p. 25) , n'est au l re que Je célèbre 

Ernest Bo!Jée, du Mans ( ') , lequel ne s'est jamais appelé 
Benoît . . . ni Émile. 

Ernest Bollée a fondu, au Mans, six cloches à clestination  
de Tournai :  en i846, trois ' pour l 'église caLhédrale (pp. 05 

à 07), et en 1847, trois pour l 'église Sai n L-Piat  (pp 127 à i29). 
Ces six cloches furent rnontées par Louis CHICOT , " de Caen 
(Calvados) " • qui fit ajouter son no�1 à la  signature d u  
fondeur. Dans les deux signatures " fusee fit inius Cenornani 

ab Em0 Bollée mense novemb?'i 1846 " et  " (usa fui 

Cenomani ab Ern° Bollée " (p. 06), au l ieu de Em0, il 

convient de l ire Ern°. 

LES DRouoT . - " Les cloches des Drouot sont très abon
clantes '" écr i t  M. le  Dr Dcsmons (p. 20) et " on en trouvera 
mentionnées [dans son ouvrage] " .  un bon nombre (2) qui  
suhsistent clans les clochers de Tournai " (cL la  tahle 
onornasti que, p .  173). 

" Clément Drouot fut le premier connu ; il s'associa avec 
" d ivers, de 1806 à 181G ; avec F. Regnaut et Thévenel 
" [ lisez Thou'Venel] il fond ,  en i806, une cloche cl' Aren
" clonck, en Campine (3) ; avec J .-B. N .  Gaulard et J. Perrin ,  
" une cloche de Broechem en i816 (4) ; avec Hubert [ l isez  
" Habert] . l a  Clocheporte du Cháteau de Mons en 1820 (") ; 

( 1 )  Cf. nos En quêtes campanaii·es, pp. 565-566. 

(2) [Exactement :  vingt cloches et deux timbres.1 

(3) [Fernand Donnet,. Variétés campanafres , p. 7 . ]  

(4 )  [Nous n'avons pas retrouvé la source de celte information de M .  Je Dr  

Desmons.] 

(5) l"  La cloche·porte de 1735 fut refondue en suite d 'un contrat, passé le 1 4  
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" avec Garnier en 1807 ( ' ) ; avec Gaulard, Regnaul t et La in
" v i l le  en 1815 et 1 8 1 6  (2) ; avec Hubert et Bastion [ l isez 
" Habert-Baslien] en 1821 (cari l lon de Mons) (a) . Clémcn L seul 
" l ivre deux cloches, en 1806 , à l'égli se de Th ielen . Associé 
" aYec ses trois frèrcs Denis,  Simon ,  un i vrogne fieffé, et 
" Jean-Baptiste, i l  fond de très nombreuses cloches signées : 
" Drouot frères ( l) .  Vers 1842, Clément Drouot est associé 

août 1820, entre la villa et Ie sieur Dl'Ouot" .  Cette cloche est actuollement la  

p 'ns  forte ldo  la tour du cbàteauj après Ie  bomdon ; elle mesurn 1 "1-18, sonne 

les dem ies beures et porte l'inscription "" L ES DROUOT ET HummT M.ONT 

FONDUE . •  (Armand de Rehault de Dornon, Notice historique sw· les cloches 
et les can'llons de 1lfons, dans les Annal. Acad. i-oy. Ai·chéol. Belgique, tome 

Li l ! , 3• l irraison, p. 265J.] 

( 1 )  [ • En 1807, Cl. Drouot et Garnier l i l' l·ent une cloche pour l'église de 

Ligne . (Bernier, Ann .  du Cerc. al'ch. de llfons, t .  X I !, ·p. 324) . •  (A . de 

Behault de Dornon, ib id . ,  p. 266).] 

(2 1 j • En 1 817,  Cl. Ül'Ouot fondit t l'Ois cloches pour I'éi.rl ise de Sainte

Dymphne à Gheel, en association arnc ,J . -B.-N. Gaulard et B .-L .-F. Regnaud . 

En 1815 et 1816, avec L.-F. -E.  Regnaud, F. Lainville et J . - B.-N.  Gaulard, ils 

fvurnirent des cloches aux églises de Grobbendonck et de Lichtaei·t . •  (D'après 

F. Donnet). (A.  de Böhault de Dornon , ib id . ,  p. 266). ]  

(3) [ • Le 7 août 182 1 ,  i l  fall ut de nouveau faire refvndre six cloches : un 

contrat fut passé, à eet effet, avec les fondeurs de cloches Ül'Ouot et H 1 1  bert. Ces 

cloches pcsaient environ 3 .530 li vres et donnaient les notes ut, ré, mi, (a, sol, 
de la 2• octave, et sol de la première ; alles portent J'i nscription : LES DRouoT, 

H UBERT ET BAST!EN M 'ONT FONDUE M DCCC XXI. Les experts furent : François 

Gossart et Philibert Brnn, amateu rs de musique, Louis Fétis, musicien, et 

.r. Robert, directeur do l'Académie de musique. • (A .  de Behault do Dornon, 

ibid , p. 272) . - Le marché passé Ie 14 août 1 82 1  porte : • les sieurs Drouot 

et Habert • .  Les signatures de ce marcbé sont, en ce qui concerne les fondeurs : 
Jo • Jh ÜROUOT " 2o • HABERT-BASTIE� • .] 

(4) • DoNNET, Vai·iétés campanafres, pp. 4, 47 et 48. - P. BERGMA!'iS, 

Vai·iétés musicolog. ,  dans Ann. Acad. R.  d'Arch . de Belg. ,  t .  53, 1900 : 

5• série, t. I I ! ,  p. 10. • (Desmons). 
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" aYec son fi ls  Paul -Denis, qui l u i  succècle peu après et 
" qui cède sa maison , en 1 8ü 1  [lisez 1895] , au Mal inois Marcel 
" Mich iels, après une associa tion de trois ans " (p. 2ü) . 

D'autre part, clans l a  tablo onomastique de son travai l ,  
M .  J e  Dr Desmons montionno les Drouot do l a  façon sui
van te, clans l 'onlrc alphabétiquo des prénoms : CLÉl\IENT, 
DENIS, JEAN-BAPTISTE, PAUL-DENIS, P. et c. ,  SIMON (p. 173) . 

Ces deux passages sur l es Drouot appellen t plusieurs 
recti fications. Et d'aborcl , clans les vingt premières années 
du xrxe siècle, il y a eu, non pas seulement  un, mais 
deux D rouot fondeurs do cloches, portan t  I e  prénom de 
Clément et p lus au  moins cousins entre eux.  Tous deux 
a ppartonaient au Bassigny; i l s  étaient domicil iés dans deux 
vi l lages l imitrophes : l 'un  à Romain-sur-Meuse, l 'autre à 
Hui l l iécourt (Haute-Marne) . Il nous parait i mpossible pour I e  
moment d e  d istinguer, d'après leurs seules signatures, toutes 
les cloches fondues respectivement par ces deux Clément 
Drouot; mais nous pouvons dores et déjà considérer comme 
certai n  que c'est le Clément D1 ·ouot de Romain-sur-Meuse 

qui trava i l l a  en société avec François Garnier (son beau
frère), et le Clément Drouot de Huilliécourt qui trava i l l a  
en  sociéte avec François Lainvi l le, Joseph Perr in  et Étienne
Louis-François Regnaud (ses genclres) . 

Clément Drouot (de Romain-sur-Meuse) n 'a  pas été associé  
vei's 1812 avec son fils Paul-Denis, et cela pour trois 
bonnes ra isons : 1° parce que le  d i t  Clément Drouot n 'a  
j amais eu de fi ls portant le prénom de Paul-Den is ;  2° parce 
que, en 1 842, Clémcnt Drouot éta i t  mort depuis plus de 
vingt ans ; 3° parce que, en 1 842, son petit-/ils Paul-Denis 
n'éta i t  encore c1u'un bambin comptant au maximum une 
dizaine de  prin ternps. 

Le Denis Drouot, le Paul-Denis Di ·ouot et  Je P. Drouot 
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(de l 'associa tion P. et r:. Di·ouot) ,  c i tés pa r .111 . J e  Dr Desmons 
comme trois fondeurs cl istincts (p. 173) ,  ne font r1u'un seul 
et mème personnage : J e  f'onde.ur de cloches bi en connu  
PAUL DROUOT, q u i  créa , en  185G, l a  fonclorie do cloches de  
Douai ,  aujourcl 'hui  d i rigée p ar  M .  CHARLES WAUTIIY,  el  
qui  complóta , on 1886, sa fonclorie do Doua i par uno fon
clerie ana logue, insta l lée à Tourna i  et aujourd'hui dirigéc 
par M. M A RCEL MICHIELS.  

M.  Paul Drouot, poti t-fils de Clémon t Drouot de Roma in
sur-Meuso, est Je  fils  de J osEPH DROUOT, quo M. Dcsmons 
ne rnentionne pas (' ) .  C'est Joseph Drouot (et non Cl émont) 
qui travail l a  en 1820 et 1821 pour Mons avec HABERT, 

al iàs HABERT-BASTIEN,  l equel était, lui aussi ,  du Bassigny. 
Joseph Drouot, marié et cl omici l ié à Maisoncelles (Haute

Marne),  avait  deux frères : JEAN-BAPTISTE et MARTIN, mariés 
et clomiciliés à Hacourt (même département) . Los prónoms 
Denis et Simon, donnés par M .  Desrnons son t i nexacts. 

Les cloches encore existantes à Tourna i  nous montrent  
Jean-Baptiste trava i l lant  seul , ou tout au moins signant  
seul , 1° en 1820 (trois cloches pour l 'égl ise Sain t-Nico las) 
(Desmons, p .  1 10) , 2° en 1842 (une cloche pour les Clai
risses) (p. i5i) (2). E ntre ces deux dates, l 'associé ord inaire 
de Jean-Baptiste fut, d'abord son frère Martin, ensui tc 

( 1 )  i\I. P .  BtJrgmans a cité deux cloches de JOSEPH ÜROliOT : - Tieghem : 
" la clochette appelée Angelica ot datant <le 1698, fut refondue, en 1849, par 

Jh Drouot, fondeur à l\1aisoncelle ( Haute-Marne) • ; - Ooteghem : " la grosse 

"cloche, pesant 1214 kgr., a été fondue, en 1849, par Jh Drouot, fonden r à Mai

soncelle . •  (Ann .  Acad. roy. Archéol. Belgique, tome L I J I , pp. 12  et 15) .  

(2 )  M .  P.  Bergmans a c i té  une cloche de J EAN-BAPTISTE ÜROliOT : -
Marche (Flandre ocr.identale? ) : " la plus petite [ des trois clochesj date de 1840 

et a été fondue pat· J . -B .  Ül'Ouot • (Annal. Acad. i·oy. Ai·chéol. Belgique, 
tome Lll! ,  p. 12). · 
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son fi ls Charles. Joseph trava i l la i t  Je plus souvent d'un 
autre cóté . La signature D?·ouot frères, que l'on rencontre 
notamment en 1820 à Mons ( ') et en 1 823 à Tournai (') , 
doit correspondre à l 'association Jean-Baptiste et Mcwtin . 
Après la mort de Martin (2 octohre 183 1 ) , Josepli collabora 
quelque peu avec Je;.111-Baptiste .  Le bourdon Mcwie-Pon
toise de la  ca thédra le  de  Tournai,  signé : Drouol me fecerun t  
(cf. Desmons, pp. 04-0:J), a é té  fondu par  Jean-BapListe, a idé 
de son f i ls  Charles et de son neveu Vital (fils de Martin ) . 

I l  ne sera pas inu li le cl 'exp l ir1uer l'origine du Simon 
D1·ouol apocryphe cle M. Desrnons. En 1000, M. Paul Berg
mans signala , dans ses Variétés 1nusicologiques, les cloches 
fondues, en 1 803, pour Swevegem, par " les fondeurs 
N .  Simon et C .  Drouot " (3) . Dans sa Notice h istm ·ique su1· 
les cloches et les ccwillons de Mons, M. Armancl de Behault  
de Dornon reproduisi t le passage de M. Paul  Bergmans 
sur " Simon et Clément Drouot " ( 1) et fü de ces deux 

( l )  J.fons, égl . de Sainte-Wau.J ru : deux cloches, placée< au mois de sep

tembre 1820, signées : " Les Drouot frères fondew·s " . (A. de Behault de  

Dornon, dans Annal_ Acad. 1·oy. Ai·chéot. Belgique, tome Ll l f, pp. 219-220) . 

(2) Toui-nai, église de la Madeleine : cloche signée : " Drouot f1·ères fon
dew·s 1825 • .  ( Desmons, loc. cit" p .  138) . 

(3) • Swevegem. Les cloches anciennes furent dépendues à l'anivée des 

Français, à la fin du siècle dernier, brisées en morceaux et enterrées dans 

Ie cimetière, sauf la plus petite qu'on laissa dans Ie clocher, pour ne pas 

éveiller de soupçons et qui fut enlevée par les Français. Les fondeurs N .  

Simon e t  C .  D rouot employèrent les débris pour fond re d e  nouvelles cloches 

en 1803. On raconte que Simon, qui était un ivrogne, mournt après l'opéra

tion, de sorte que !'on sonna pour la première fois les cloches à ses funé

railles • .  ( Paul Bergmans, dans les Annal. Acad. 1·oy. Ai·chéol. Belgique, 
tome L I I I ,  lr• l ivraison, p. 10). 

(4) " Simon et Clément Drouot furent chargés Je fondrn de nouvelles cloches, 
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fondeurs , appartena n t  en réa l i té à deux famil l es distinctes, 

deux membres de l a  fam i J J e  Drouot :  " DRouoT, Clément ; 

D RouoT, Simon " ( ') . M .  Desmons a sui v i  M.  de Beh a u l t  de 
Dornon,  en précisa n t , d 'une faç.o n  touLe imaginaire, J a  

paren t.é d e  CJément DrouoL  a Yec son com pngnon,  e t  en 
corsan t  l a  réputalion d' inogne Ja issée par Ie dit  N icol a s  

Sim o n .  

M .  Ie  D r  Dcsmon s  présen Le l os Drouol comme ay�mt été 

établis à Tournai  en crual i té de successcurs des fondeurs 
tourna isiens F .-B -J.  FLINCON et F .-J . FLINCON père et fil s ,  
qui eux:-mêmes arnien t succéué anx BARBrnux,  d o n t  l e  pre
m ier, " FNtnçois Bai·bieu . .c ,  [ava i t  été] n even et successeur de 
FRANÇOIS et  PIERRE CoLI N " : - " après les FLinco n ,  l'anlique 

" maison des Collin passe au:x; frères Drouol et à leur 

" successeur Marcel Michiels, actuellemenl encore fondeiw 

" à Toiwnai " (p .  29) . - La réali té est, croyons-nous, quelque 

pcu d i fférente . 
Les Drouot, - Je Clémen t (de Romai n - sur-Meuse) a Paul , 

créateur de la fonderio de Doua i ,  - représcn tent  trois géné

rations.  En ce qui concerne la première générati on , rien 
j usqu'à présent,  a noLre con na issance, ne perrn et d'affi.rmer 
que Je  d i t  Clément, - pas plus d 'a i l leurs que son hornonyme 
et parent de HuilJ iécourt, - a i t  été établ i à poste plus ou 
moins fixe à Tourna i .  Les deux Clément Drouot ont loujours 

en 1803, pom l'église de Swevegem.  On raconte que Simon, qui était nn  

ivrogne., moul'Ut apl'ès fopérnt ion, <le sol'te que  !'on sonna ponr la  première 

fois les cloches à ses funéra i l les � " (Armand de Behanlt de Dornon, <lans les 

Annnl. Acad. i·oy. Archéol. Belgique, tome Ll l l, 3° l ivraison, p. 2GQ) . 

( 1 )  Table des noms do fondeul's d<J clocbo, cités dans cette notice. ( I bid . , 

p .  286) . 
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été domicil iés en Bassigny, de même que Jes Drouot de l a  
seconde génération : Jean-Baptiste, Joseph e t  Martin  . 

.Jean-Baptiste a en pendant plusieurs années (vers 1 840) 

un atelier de campagne dans l 'auberge de Pic-au-Vent,  près 
de Tourna i  (2) . Joseph a séjourné à plusieurs reprises à 
Tournai et vra isemblalJlement y a fa i t  plusieurs fontes clans 
des fourneaux improvisés. Mais c'est tout. - La mort v int  
surprendre Jean-BapListe Drouot à Pic-au-Ven t, au mois 
d 'octohre 1845 . Si .Joseph a continué a fondre dans l a  el ite 
auberge après Ie  décès de son frère aîné ( ' ) ,  ce fut au maxi� 
mum pendant  trois campagnes (de 1 84G a 1848) . 

De 1 849 à 1 885, les Drouot n 'ont eu aucun chantier, même 
momen tané, a Tourna i .  M.  Ie Dr Desmons ne cite aucune 
cloche d'eux pour cette période et nos informations person
nelles nous permetten t d'affirmer que, duran t  ces 36 ou 37 

années, i ls ont exclusivement travai llé a i lleurs, soi t  sur place, 
dans Ie  Nord de la France et en Belgique, soit en fonclerie, 
à Douai .  

La fonderie fixe installée à Tournai , en 1 88G, par Paul  
Drouot (qui  avait  alors pour associé son neven Charles), 
a été une création , et une création comme les Drouot n'en 
a".aient j amais fai Le, ni  même essayée, an térieurement dans 
cette ville. Paul Drouot a fa i t  revivre à Tournai ] ' industrie 
artistique des Barbieux et des Fl incon ,  mais il ne peut pas 
être considéré - pas plus que son oncle Jean-Baptiste, - pas 
plus que son père .Joseph, - comme le successeur de cette 

(1) C'est à Pic-au-Vent qu'a été fondu Ie bourJon Ma1·ie-Pontoise, l'une des 

ceuvres les plus importantes des Drouot. 

(2) Dans Ie marché passé par lui,  Ie 28 ju in  1847, pour la refonte de la cloche 

de Grosage ( Hainaut), Joseph Drouot est dit • fondeur de cloches à Pic-au

Vent, près de Tournay • •  
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ÜRNE;\IENT m1PLOYÉ PAR LE FOXDEUR JEAN-BAPTISTE 
DROUOT POUR LA D ÉCORATION DE D!VERSES CLOCHES. 

D'après la mafrico appal'!P.nant a njotml'h n i  à :\1 . Paul Drouot. 
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double fami l ie de foncl eurs tournaisiens. En revanche, 
M. Marcel Mich iels est bien réel lement Jo successeur de 
M .  Paul Drouot . 

* 
* * 

Ville-Pomme1·ceul (I-fa inaut) .  

En 18 19,  rofon te de la c loche de l 'égl ise paroissiale , 
pa r JEAK-IlAPTISTE DRouoT ; cel' L ificat de satisfaction, clélivré 
au d i t  fondeur, par Ie mayour de l 'endroi t, en m�us 
182 1 (') . 

ViJlers-la- Tow· (Ha inaut). 

En 1827, JosEPH DROUOT fond i t  pour cette loca l i té deux 
cloches pesant, Ja grosse G20 demi-ki los et la peti te 4G3 

domi-kilos ('1). 

Vinckeni (Flandro occidentale). 

En 1855, fon te à Grandgl ise, par JOSEPH DRouoT, d 'une 
cloche pour Vinckem du poids de 1820 ki los emiron C) . 

Walck (près "Weismes, gom·ernement d'r\.ix-la- Chapelle) . 

Le 24 octobre 1858, marché passé avec CHARLES GAULARD,  

" fondeur de cloches, demeuran t à Malmédy "•  pour l a  
refonte (aYec augmentation) de l a  cloche d e  l a  chapelle du  
d i t  ·walclc Nous donnons i n-extenso l e  texte de  ce  marché : 

( 1 )  Papiers de fa mille de M. Paul Drouot. 

(2) Carnet de Jnst>ph Drouot .  

(3) Comm unicàtion de 1\1 .  Paul Dronot. 
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Entre les soussignés - 1° CHARLES GAULARD, fondeur de doch es, 

demeurant à Malmédy, d'une part , - et 2° N1cor.As ToussA JNT, 

propriétaire , demeurant à \Valck, commune de \Veismes, agissant 

ici en qualité de caissier de fabrique de la chapelle du dit vValck, 

d 'autre part, - a été convenu de ce qui suit : 

1 °  Le premier nommé s'engage à fond re et fabriquer une cloche , 

pour la elite chapelle,  <lont le poid.> ne devra pas excéder trois cent

cinquante l ivres ; il devra à eet e ffet refondre la cloche actuelle 

et ajouter Ie matériel ma.nquant, cette dernièrc étant d 'un poids 

i nfél'ieur à cclui de la nouvelle à fai re . 

2° A pres que la elite cloche aura été dépendue et avant d' ètre 

mise en ceuvre ,  el le  devra être pesée en présence de deux témoins, 

de !'entrepreneur et du susdit caissier. 

3° L 'entrepreneur dépendra la cloche en  question et rependra la 

nouvelle à ses frais. 

4° I l  fera cette derniere convenablement et le matériel qu' i l  

ernployera en sus de l'ancienne cloche, devra être de bonne 

qualité. 

G0 Le sou dena être au gré des habitants de \Valck, qui 

auront la faculté <l 'en j uger pendant quinze jours , apre� avoir été 

pendue. 

(i0 L'entrepreneur répondra, pendant trois années, de la bonne 

exécution tlè ses ouvrages et  des événements qui pourraient sur

venir par sa fautc ; à la garantie de quoi il s"engage à fournir 

caution sol valile et solidaire, habitant Ie territoire prussien et au 

gré du caissier de la elite fobrique . 

7° Il recevra, pour refondrc l 'ancienne cloche, de la caisse de 

l a  elite chapelle , la somme de trente thalers .  

So Quant au matériel manquant qu' i l  employera, i l  lu i  sera ponifié 

à raison de v ingt s. gros par l ivre. 
9° Ces payements lui seront effectués imm�cliatement après que 

la cloche aura été agréée par Ie Y i l lage de \Val�k . 
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Fait et signé en douLle à Malmédy, lc vingt - quatre octobre mil 
huit cent cinquante-huit. 

[Signé :]  GAuL.\RD fi ls , - N1coLAS 'l'ot:SSAINT. 

Le sou ssigné HENRI CHAVET, propriétaire demeurant à Malmédy, 
après avoir pris lecture des arrangements ci-dessus, déclare se 
rendre et constituer volontairement caution et répondant solidaire 
de Monsieur CHARLES GAULARD, envers l 'administration de la fabri
que de la chapelle de Walck, pour l' exécution des charges , clauses 
et conditions y mentionnéos. 

Malmédy, le v i ngt- quatre octobre mil huit cent cinquante -huit .  
[Signé : ]  GAULARD fils ( ' ) . 

Waldenmth (gouvernement  d'A ix.-la-Chapelle) .  

Le  17 j ui l let 184?, marché passé avec " CARL GAULARD, 

Glockengieszer zu Aachen wohnhaft " •  pour l a  refonte de 
la petite c loche cassée de l 'égl ise (') . 

Le 1er février 184\J, (conformP-ment à l a  cléli bération 
municipale du 27 j anvier) , marché passé par Ie rnaire, 
avoc lc  fondcur CHARLES GAULARD fi ls ,  pour Ja  confection 
d'une sonnerie de trois cloches : " der Glockengieszcr Ca rl 
Gaulard Sohn ,  aus Lüttich, welcher Domizi l wählt i n  
Aachen, bei dom Wirthen u n d  Fruchthändler Carl Daut
zenberg, N° 238, suon B, .Jakobstrasse, [übernimmt] die i m  
h Îesigen Thurme hängenclen zwei G locken , welche nach 
der clurch ihn geschehenen Messung, auf 2000 Pfuncl 
respektive 1300 Pfund , mithin zusarnmen auf drei tausend 
drei h undert Pfund Metal l geschätzt werden, umzugieszen, 

( l )  Papiers des Gaulard d'Andeloncourt. 

(2) Papier$ des Gat1lard d'Audeloncourt, 
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uncl zwar i n  drei Glocken zu der Stim mung, d ie  erste 
sol schwer 1 400 ! . ,  zweite la schwer 1050 l . ,  d ri LLe si 
scliwer 700 1 . ,  zus:: nnmen d rei tausencl ein hunclert fün [zig 
Pfund " ;  J ieu de la fon te : " d ie  \Yerkstätte des 1-Ierrn 
Gaulard zu Aachen i n  Jakobstrasze " ·  Prix to tal, payé 
com ptant : 800 tha lers ( ' ) .  

·warn eton (Flancl re occiden ta l e). 

En  1808, J 'assoc ia t ion GARNIER et DRouoT pere et fi l� ,  
[de Homa in-sur-Meuse] , fond i t  pour vVa rneton tro i s  cloches, 
mesurant  comme cl ia111ètre i n ffrieur, la grosse·  1 m. 27 c"  
J a  seconde 1 111 . 1 5  c .  et l a  troisième i 111 035 mil ! . (2). 

TVa ulso1 ·t (proYince de ?\ainur). 

En 1 826, JOSEPH DROUOT et PIERRE CoURTEAUX: fondiren t 
pour cello loca l i té une c loche posan t  345 ki los (en rem
placement d'une de 4-! kilos) ; règlement de compte, le 
4 j u il let C).  

Wellin (Luxembourg belge) . 

E n  1833 ou vers 1833, fon te  [a Tel l in ?] par les frères 
.TEAl'i-BAPTISTE et CHARLES CAUSARD, de deux cloches pour 
Wel l in ,  pesan t  850 et 400 ki los et donna n t  les noles fa et 
la ( ') . 

( 1 )  Papiers des Gaulard d'Audeloncourt. 

(2) Communication de M. Charles Protoy. 

(3) Carnet de Joseph Drouot. 

(4) Communication de l\l me G. Slégers·Causard. 
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Welling (gouYernernent de Cohlcnce) . 

Le 23 j u i llet i848, rnarché passé aYec " GAULARD,  Soh:h ,  
Glockengiesser wohnhaft zu Aachen , i n  der Jakohs-Strasze, 
n° 238 " : le d i t  Gaulard " übernirnmt den Gusz ciner neuen 
G locke für die Kirche zu ·welling, welche dieselhe Schwere 
haben musz, "·elche die gröszte gegenwärLig noch i n  
gedachten Kirche hangende gesprungene Glocke bat, und 
mi t  den heiden vorhandenen Gloclrnn ein mög-l ichst harmo
nisches Geläute gehen musz ; " ;  - " Herr Gaulélrd verspricht  
die neue Glocke b is  zum ers ten September . " zu l iefern " ;  
" die neue Qlocke wird i n  KolJlenz gegossen . . .  werden " .  

A l a  refonle, l a  cloche en  question " gröszer und schwerer 
geworden ist " ;  règlement de compto, le 8 septembre i848 ( ' ) . 

We�- Velva.in près Tournai (HainauL) .  

E n  1852, fon te sur place dans cettc local i té,  par PAUL 

DRouoT, de deux cloches, dont une pour We�- Velvain ,  · 
du  poids de 420 k ilos, et une pour un vi l  lage voisin de · 
Bruxell es, d u  poids de 370 ki los. Ce fut la  première fontc · 

fai Le par Paul Drouot seul pour Jo compte de son père · 
J oseph Drouot (') .  

lVillich (gomernemen t de Düsseldorf) . 

Le 23 mars i844,  " Monsieur Münch ,  [pr6sident de l 'ad
ministra lion de l 'égl ise] , percepteur de contributions à 
Will ich,  près de Crefeld "• écrit à " Monsieur GAU�ARD . 

f i ls, fondeur de cloches, rue Saint-Jacques, n° 238, à Aix-

( l )  Papiers des Gaulat
:<l d 'Audelonconrt. 

(2) Comrnunication de M. Paul Drouot. 
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l a-Chapelle " au sujet de l a  refonte d'une des trois cloches 
de Wil l ich : condi tions posées par le consei l  de fabrique . 
Poids de.  l a  d i te c loche : 2200 l ivres (?) environ. Certiftcat 
de sa lisfaction , d61iué au fondeur, I e  5 j ui n  184i:i ( ') .  

Woclec:q (Ha inau L) . 

En 1834, fonte sur place, pour ceLte l oca l i tó , par JOSEPH 

DROUOT et son fi ls PAUL, d 'une cloch e posant i5G2 ki los 
et i/2 (refonte cl ' une pcsan t 1260 ki los) ( 2) . 

Wollseitfen (gouYernement cl'�\ i x-la-Cl t a pellc) .  

Le 1" mai 1848, marché passé " zwischen Herrn Go� LARD 

Sol m ,  Glockengieszer in Aachen, einerseits, unct dem 
Kirchen- und Gemeinde Vorstand zu Wollse i ffen, ". ander
sei ts " :  - " vorbemclde Einwohnern su Wol lsei ffen l iefern, " .  
nach Aachen bei Iforrn Gonlard d ie a l te geberstene Glocke 
zirca :325 1 . ,  welche. heim darlJringen auf  der S l.adt-Wëige 
zu wiegen ist und m i t  einem Wagen-Zettel bel egt werden 
musz ; Yon ilO 1 . geht 5 Pfuncl Verlust ab, und das a l le 
Meta l l  musz in  d ie neue Glocke kommen ;  thul Herr Gon lard 
200 1 .  Neu-Metal l  bei das Yorstehende a l le Meta l " ; -
" Yerspricht Herr Gonlarcl eine gute Glocke zu gieszen, 
d ie beso11clers sla rek mi t der h iesigen sch weren Glocke 
i n  Harmonie einstimmt,  uncl circa fünf lmnclert l .  sch wer 
ist, uncl zu g le ich mit  e inem amtl ichen 'Vage-Zet l.el belegt 

ist " ; - " verbürgt Herr Gonlarcl sich auf ach lzehn l\Iona l ,  

( l )  Papiers des Gaulard d '  A.udeloncourt. 

(2) Carnet de Joseph Drouot, etc. - Cette cloche a été refondue en 1868, 

à Douai, p:i.r M. Paul Drouot, avec u ne augmflntation de 200 kilos. 
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Yom Empfangs T<1ge a n ,  für den Ton als auch für das 
Verung'lücken der neuen Glocke " ( ' ) . 

TV01·1·ingen (gouvernement de Cologne). 

Le 10 août 1 840, " Vertrag zwischen dem KirchenYor
stande der Pfarrkirche zu Worringen und dem Glocken

gieszer Herrn CARL GAULARD Sohn ,  in Achen "• pour J a  
refonte des deux grosses cloches d u  vieux clocher.  A ppro
bation du d i t  m a rché, par Je v ica i re général de l 'archeYêché 
de Cologne,  le  31 aol!t .  Poids des el i tes ·deux cloches : " pre
mière, 4600 l i v . ; deuxième, 2800 J iv .  " Prix tota l : 1002 

thalers (2) . 

Yces-Gomc;:ée ( province de Namur). 

En 1824 (?),  JOSEPH DROUOT fondi t  pour cette localité 
une c loche pesa n t  1300 l ivres (3). 

Zonnebeke (FJancl re occidentale) . 

Le 13 août 1830, m arch é passé par JEAK-BAPTISTE DROUOT, 

d'Hacourt : fon te de deux cloches (nouvelles) pour l'ég1ise 
paroissiale : l 'une, du poids cl'env i ro n  1200 l i vres, ancien 
poids de Bruges, en accord avec les deux cloches existantes 
et un ton au-dessus de l a  plus peti te de ces deux c loches; 
l 'autre , du poids de 300 l ivres environ, aussi poids de 

Bruges (4). 

( 1 )  Papiers des Ganlard d 'Au<lclonconrt. 

(2) Papiers des Gaular<l d'Audeloncourt. 

(3) Carnet de Joseph Drouot. 

(4) Pa piers de familie de 1\1. Paul Drouot. 
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Zons (gouvernemen t d e  Düsseldorf) . 

Les \J et 25 aol1t  1842, marché passé " zwischen clcm 

Glockengieszer CARL GAULAllD in Aachen und dem K i rchen

Yorstande  in Zons " : - " Gaulard wird eine n cue Glocke für 
die Kirche Yon Zons gieszen uncl d erselben den Ton ?'é 
geben,  um m i t  der vorhandenen m i tt lern G locke, welche 

den Ton f'a hat, n i ch t  n nr d i e  grosze Tcrze zu bi lden,  
sondern auch i n  der Gröszc u ncl Schwere uberhauµt z u  

<l iescr Glocke. zu stimmen ; z u  d i esem G usze l icl'ert der  

Kirchenvorstan<l c i ne a l  Le G l ocke . . .  nach Aachen " ; la  
vie i l le  cloche pèse enyiron 3200 l ivres ; la  neme devra e n  
peser environ 3GOO ; on compte Ie déchet a 7 p o u r  0/0 ( ' ) .  

Jos. BERTHELÉ. 

(1) Papiers des GauhrJ d 'AuJeloncourt. 
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